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	60.8_Annales de la propriete industrielle artistique et litteraire 1855-1909
	1855-56
	ACTION PUBLIQUE. Elle n'est pas éteinte par le désistement de la partie civile. Observations, I, 
	ANNUITES. Est régulier le payement de l'amende fait le jour anniversaire du brevet, avant l'heure indiquée au procès-verbal de dépôt, I, 
	APPLICATION NOUVELLE de substances, moyens et agents connus. - Utilisation d'un phénomène naturel. - Résultat industriel, révivification du peroxyde de fer employé à l'épuration du gaz d'éclairage, I, 
	APPLICATION NOUVELLE Substances et moyens connus: modification par voie de retranchement; - papiers veloutés; - transparence, I, 
	APPLICATION NOUVELLE L'application de l'émail à la tôle étant connu, il n'y a pas invention brevetable dans cette application à des formes à sucre en tôle: - Observations, I, 
	APPLICATION NOUVELLE Une découverte scientifique ne met pas obstacle à la prise d'un brevet tant pour son application industrielle que pour les procédés employés pour y parvenir, I, 
	APPLICATION NOUVELLE Application nouvelle à un métal d'un procédé de chauffage déjà employé pour d'autres; - brévetabilité, I, 
	APPLICATION NOUVELLE Combinaison nouvelle d'éléments connus pour l'obtention d'un appareil donnant un résultat industriel, spécialement pour l'extraction de l'alcali volatil des matières ammoniacales, I, 
	APPLICATION NOUVELLE Combinaison nouvelle d'éléments connus pour l'obtention d'un appareil donnant un résultat industriel, spécialement pour la conservation des substances alimentaires, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Combinaison nouvelle de matières connues donnant un produit nouveau; - boules inflammables, I, 
	APPLICATION NOUVELLE Mode d'attache de traverses métalliques pour chemins de fer; - résultat industriel, - invention complexe, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Est brevetable l'application aux biberons d'un tube en caoutchouc, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Combinaison d'éléments connus pour le bouchage des eaux gazeuses, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Fleurs artificielles; - application nouvelle d'une couleur connue, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Préparation de l'extrait d'oignons brûlés en pastilles, II, 
	APPLICATION NOUVELLE La combinaison de substances alimentaires connues peut-elle faire l'objet d'un brevet? II, 
	APPLICATION NOUVELLE Emploi de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel nouveau; - voûtes plates et isolement des plafonds, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Dispositions nouvelles donnant à un objet connu le caractère d'un produit nouveau; - jouet d'enfant; - les spiralifères et les hélices aériennes, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Application du diamant au rabotage des pierres dures; - outillage; - perfectionnement, concurrence entre deux brevetés, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Agents et procédés connus; - addition de certaines substances, résultat industriel; - épuration du gaz d'éclairage par le sulfate de chaux d'après une formule nouvelle; - validité, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Combinaison d'organes mécaniques connus pour l'emploi de la scie à ruban au chantournement du bois, II, 
	APPLICATION NOUVELLE Est nul le brevet pris pour une boisson composée de substances connues et dont le mélange a été indiqué antérieurement, quoique, pour arriver à une bonne préparation, le fabricant ait dû faire de nombreuses expériences, II, 
	ASSOCIES. Le brevet pris par un associé est sa propriété exclusive s'il a un objet autre que l'industrie même de la Société, II, 
	ASSOCIES. Lorsqu'un procédé secret a été mis en société et perfectionné en commun, il y a là une copropriété qui met obstacle a ce qu'un des associés prenne un brevet à son profit personnel; - en pareil cas, le cessionnaire qui a connu la Société n'a pas plus de droits que le cédant, II, 
	BREVETS D'INVENTION. Loi du 31 mai 1856, modifiant l'art. 32 de la loi du 5 juillet 1844, sur l'introduction d'objets fabriqués en pays étrangers, et semblables à ceux brevetés en France; - Exposé de motifs, rapport et observations, II, 
	BREVETS D'INVENTION. Loi prolongeant de cinq années la durée du brevet accordé en 1841 au docteur Boucherie, de Bordeaux, pour la conservation du bois; - rapport de la Commission au Corps législatif, II, 
	BREVETS D'INVENTION. Le militaire en activité de service et chargé d'une mission peut-il prendre un brevet pour une découverte rentrant dans ses attributions; - balles à culot pour les carabines Minié, I, 
	C
	CASSATION. Lorsqu'un arrêt a été cassé sur un chef, le juge saisi par l'arrêt de renvoi doit statuer à nouveau sur tous les chefs de la prévention, I, 
	CESSIONS. Lorsqu'un brevet cédé a fait retour à l'inventeur, la cession nouvelle seule peut être critiquée, I, 
	CESSIONS. Deux copropriétaires d'un brevet peuvent, soit en partager l'exploitation, soit le mettre en société, par acte sous seing privé, et sans être tenus de verser la taxe entière, II, 
	CESSIONS. Les conditions imposées pour la validité des cessions ne sont pas applicables à l'autorisation d'emprunter tout ou partie des éléments d'un brevet, II, 
	CERTIFICAT D'ADDITION. Un mode nouveau d'épuration du gaz d'éclairage a pu être garanti par un certificat d'addition à un brevet pris pour sa fabrication, II, 
	CHOSE JUGEE. Lorsqu'un arrêt correctionnel a prononcé, à tort ou à raison, la nullité d'un brevet, y a-t-il chose jugée, même à l'égard des machines nouvelles que pourrait fabriquer le prévenu acquitté? En tout cas, les tiers peuvent-ils les acheter et en faire usage? II, 
	CHOSE JUGEE. Un jugement sur l'appel duquel les parties ont transigé ne peut être invoqué par des tiers, comme constituant la chose jugée vis-à-vis la partie condamnée, II, 
	CHOSE JUGEE. Quelles est l'étendue de la chose jugée contre le ministère public en matière de nullité et de déchéance de brevets? II, 
	CHOSE JUGEE. Un jugement ordonnant une expertise ne saurait constituer la chose jugée à l'égard d'une exception basée sur des moyens du fond, encore bien que les motifs en impliqueraient le rejet, II, 
	COMPETENCE. La saisie n'est pas par elle-même attributive de juridiction, I, 
	COMPETENCE. La juridiction correctionnelle est incompétente pour prononcer la nullité du brevet dont excipe un prévenu pour sa défense, I, 
	COMPETENCE. La juridiction correctionnelle est incompétente pour prononcer, dans la dispositif, la nullité du brevet en vertu duquel agit le plaignant? I, 
	COMPETENCE. Contrà, II, 
	COMPETENCE. Lorsqu'il y a plusieurs chefs de demande, la juridiction ordinaire reste compétente malgré l'attribution spéciale de l'un d'eux à une juridiction spéciale telle que celle des prud'hommes, II, 
	COMPLEXITE. Une invention complexe doit être appréciée dans son ensemble, II, 
	COMPLEXITE. Divisibilité d'un brevet pris pour une invention complexe, validité partielle; perfectionnement; - priorité; - contrefaçon commise par le breveté principal, II, 
	CONTREFACON. Réparation de machines brevetées; - remplacement de parties se vendant séparément, I, 
	CONTREFACON. Moyens et outils différents pour l'obtention d'un même résultat; - lame dentée pour l'épeutissage des étoffes; - emploi d'une lime, I, 
	CONTREFACON. Lorsqu'une action en contrefaçon repose sur un ensemble de procédés résultant de plusieurs brevets, il ne suffit pas de l'apprécier au point de vue du brevet principal, II, 
	CONTREFACON. Lorsqu'un brevet porte sur une combinaison d'éléments connus pour la construction d'un appareil, il n'y a contrefaçon qu'autant que l'on se sert de la même combinaison, I, 
	CONTREFACON. De même s'il s'agit d'une application de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel; - cuisson de la porcelaine dure à la houille, II, 
	CONTREFACON. Lorsque le brevet porte sur un produit nouveau, il y a contrefaçon dans la fabrication du même produit à l'aide de procédés différents; - piqués à dessins relevés en bosse, II, 
	CONTREFACON. draps-velours, II, 
	CONTREFACON. Il en est différemment s'il s'agit d'un simple mélange de substances alimentaires, II, 
	CONTREFACON. Il n'y a pas contrefaçon dans le fait d'un pharmacien qui modifie, pour en faire un médicament, une combinaison de substances brevetées comme aliment, II, 
	CONTREFACON. Le peu d'importance d'une invention brevetée n'est pas une excuse de la contrefaçon, II, 
	CONTREFACON. L'imitation partielle d'outils brevetés est une contrefaçon, si elle porte sur un point essentiel, II, 
	CONTREFACON. Les administrateurs d'une Compagnie anonyme peuvent être poursuite à raison d'une contrefaçon qu'ils ont autorisée, II, 
	CONTREFACON. Le fabricant qui a pris un brevet pour la réalisation d'idées qui lui ont été communiquées par un tiers ne peut pas agir en contrefaçon contre ce tiers ou ses ayants cause, II, 
	CONCURENCE DELOYALE. Emploi d'une même désignation de produits et d'enveloppes entraînant la confusion, I, 
	CONCURENCE DELOYALE. L'adoption de flacons et d'étiquettes semblables en la forme est licite s'il y a dans les indications des différences empêchant la confusion, I, 
	CONCURENCE DELOYALE. Une fille a le droit de prendre le titre d'élève de sa mère, mais non d'ajouter une désignation qui ne lui appartenait pas personnellement, I, 
	CONCURENCE DELOYALE. Le propriétaire ou locataires d'une boutique n'a pas le droit de donner à son établissement une désignation entraînant une confusion avec celle du prédécesseur, II, 
	CONCURENCE DELOYALE. Est valable l'engagement pris par un commis de ne pas exercer le même genre d'industrie que celui de la maison de commerce où il est admis; - en cas de violation, le juge peut ordonner la fermeture du nouvel établissement, avec dommages-intérêts, II, 
	CONCURENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale dans le fait de déprécier dans une annonce de librairie une édition émanant d'un autre éditeur, II, 
	CONCURENCE DELOYALE. Emploi d'enveloppes semblables, II, 
	DESIGNATION DE PRODUITS. Elle ne constitue pas une propriété lorsqu'elle est vulgaire et usuelle, I, 
	DESIGNATION DE PRODUITS. Faits d'usurpation;- contestation entre étrangers en France - compétence, I, 
	DIVULGATION ANTERIEURE DE L'INVENTION. La fabrication antérieure à titre d'essai n'est pas une cause de nullité, I, 
	DIVULGATION ANTERIEURE DE L'INVENTION. La divulgation antérieure de secrets de fabrication n'est pas une cause de nullité du brevet, lorsqu'elle a été le résultat d'un délit, II, 
	DIVULGATION ANTERIEURE DE L'INVENTION. La déchéance prononcée par la loi de 1791, pour cause de divulgation antérieure s'applique aux brevets d'importation, II, 
	DIVULGATION ANTERIEURE DE L'INVENTION. Elle résulte de la vente des produits lorsque l'analyse peut en dévoiler la composition, II, 
	DOMMAGES-INTERETS. Les juges peuvent-ils condamner aux intérêts de la somme qu'ils allouent pour dommages-intérêts, I, 
	DOMMAGES-INTERETS. La juridiction correctionnelle peut condamner à des dommages-intérêts à donner par état, I, 
	DROIT INTERNATIONAL. Loi sarde sur les marques et autres signes distinctifs des marchandises, I, 
	DROIT INTERNATIONAL. Exécution de la convention littéraire franco-belge; - reproduction partielle- édition non estampillée, livres classiques; - Dictionnaire de Bouillet, I, 
	DROIT INTERNATIONAL. Avis ministériel sur l'exécution de la convention littéraire du 15 novembre 1853, entre la France et l'Espagne - exportation d'ouvrages français; - certificat d'origine;- dépôt en Espagne; - modèle de déclaration, II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Convention du 19 mai 1856, conclue entre la France et le royaume de Saxe pour la garantie réciproque des oeuvres d'esprit et d'art, et des marques de fabrique, II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Avis ministériel sur son exécution, récépissé de dépôt; - déclaration à Leipsick, certificats d'origine, etc., II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Les livres classiques publiés par des auteurs modernes avant la promulgation de la convention franco-belge sont-ils dans le domaine public? - Grammaire de Chapsat, II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Convention du 2 mai 1856, conclue entre la France et Hambourg, pour la garantie réciproque des oeuvres d'esprit et d'art, II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Ordonnance du ministre de l'intérieur de Saxe sur l'exécution de la convention du 19 mai 1856, entre la France et la Saxe; - modèle de déclaration d'enregistrement au cercle de Leipsick, II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Décret du 29 septembre 1856, fixant les droits à l'importation des livres, estampes et musique imprimés à Hambourg, II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Examen des questions soulevées par une lettre de M. Spiers, auteur du Dictionnaire général anglais et français au sujet de faits de contrefaçon et d'usurpation de nom, commis à son préjudice, aux Etats-Unis d'Amérique, II, 
	DROIT INTERNATIONAL. Convention des 4 et 6 juillet 1856, entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour la garantie réciproque de la propriété des oeuvres d'esprit et d'art, II, 
	DUREE DES BREVETS. Prolongation de durée des brevets pris sous la loi de 1791; - refus du ministre - recours du sieur Duchêne au Conseil d'Etat, I, 
	DUREE DES BREVETS. La durée des brevets d'importation est limitée par celle des brevets étrangers; - le décret du 13 août 1810 n'a pas force de loi; - dorure et argenture, I, 
	DUREE DES BREVETS. Sous l'empire de la loi de 1791, la durée des brevets ne courait que de la date du certificat de demande délivré par le ministre, II, 
	E
	EMBAUCHAGE D'OUVRIERS. Le détournement d'ouvriers d'un établissement industriel donne lieu à des dommages-intérêts, II, 
	ENSEIGNES. Celle d'un fonds de commerce est présumée appartenir à celui qui l'exploite, II, 
	ETRANGER. La saisie faite par un étranger avec autorisation du président, mais sans le dépôt du cautionnement est-elle nulle? II, 
	EXCEPTIONS CONTRE L'ACTION. Un prévenu de contrefaçon n'est pas recevable à opposer que le plaignant breveté n'est pas le véritable propriétaire de l'invention, II, 
	EXCEPTIONS CONTRE L'ACTION. Le prévenu qui excipe du défaut de nouveauté de l'invention brevetée peut en faire la preuve par tous les moyens admis par le Code d'instr. crim., bien qu'il s'agisse d'un brevet pris sous l'empire de la loi de 1791, II, 
	EXCEPTIONS CONTRE L'ACTION. Le prévenu qui a déjà succombé dans une instance civile en nullité de brevet n'est pas recevable à l'invoquer comme exception devant la juridiction correctionnelle, II, 
	EXCEPTIONS CONTRE L'ACTION. Le fabricant étranger qui a expédié des marchandises contrefaites, même en transit, n'a pas d'action pour le payement du prix en France, II, 
	EXCEPTIONS CONTRE L'ACTION. Le fabricant ou l'ouvrier qui ont confectionné les objets contrefaits ne sont pas recevables à apposer qu'ils n'ont agi que sur commande, II, 
	EXCEPTIONS CONTRE L'ACTION. Lorsqu'un prévenu invoque divers chefs d'exception, il doit les énoncer distinctement dans le dispositif de ses conclusions, II, 
	EXECUTION PROVISOIRE. Les tribunaux correctionnels ne peuvent pas l'ordonner, I, 
	EXPOSITIONS UNIVERSELLES. Médailles et mentions honorables; - Droits qui en résultent; - Usurpation; - Action devant les tribunaux français et étrangers, I, 
	I
	IMPORTATION. Un brevet d'importation légalement pris donne le droit de s'opposer à l'importation de produits similaires, II, 
	INTERVENTION. Le tiers qui se prétend propriétaire de l'invention pour laquelle un breveté exerce des poursuites, et qui pourrait se trouver soumis à une action en responsabilité, a le droit d'intervenir, même en appel, pour prendre les fait et cause des prévenus, II, 
	INTERVENTION. Le breveté qui a cédé son brevet peut intervenir pour prendre les fait et cause de son cessionnaire plaignant et partie civile; - il peut, en ce cas, être condamné à garantir ce dernier des condamnations prononcées au profit des prévenus, II, 
	INTERVENTION. En matière correctionnelle est tardive l'intervention d'une partie civile qui ne se produit qu'en appel, II, 
	INTERVENTION. Le cessionnaire, même partiel, d'un brevet a le droit d'intervenir en appel dans une instance civile ayant pour but de le faire annuler, II, 
	INTERVENTION. Le tiers qui a des droits distincts n'est pas recevable à intervenir en appel, pour se joindre au prévenu à l'effet de soutenir la nullité du brevet et la validité des actes incriminés, II, 
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi sarde du 12 mars 1855 sur les marques et autres signes distinctifs des marchandises, I, 
	MODELES DE FABRIQUE. Modèles de fabrique; - dessins destinés à être reproduits en relief, poêles ovales; - dépôt; - contrefaçon, II, 
	MOTIFS DES JUGEMENTS ET ARRETS. Lorsqu'une plainte porte sur plusieurs chefs de contrefaçon, le juge doit statuer par des motifs spéciaux sur chacun d'eux, II, 
	MOTIFS DES JUGEMENTS ET ARRETS. Contrà. S'il s'agit de chefs de nullité ou déchéance qui n'ont pas été spécifiés distinctement dans le dispositif des conclusions, II, 
	N
	NOMS ET MARQUES. Quelle est l'action que donne l'usurpation de noms et de marques de fabricants français et étrangers? - Droit français et international, I, 
	NOMS ET MARQUES. Id. Législation et jurisprudence en Angleterre et en Amérique, I, 
	NOMS ET MARQUES. Action d'un étranger contre un débitant français, eau de Cologne de Farina, II, 
	NOMS ET MARQUES. Id. Action en Belgique d'un Français contre un Belge, I, 
	NOMS ET MARQUES. Les tribunaux français sont compétents pour connaître d'une action intentée par un Français contre un étranger à raison d'une usurpation de marque et de faits de concurrence déloyale accomplis en pays étranger, II, 
	NOMS ET MARQUES. Est passible de l'application de la loi de 1824 le négociant qui se fait expédier en transit des marchandises étrangères portant un faux nom et une fausse marque, II, 
	NOMS ET MARQUES. Le gendre d'un commerçant n'a pas le droit d'ajouter le nom de sa femme au sien, si cela peut occasionner une confusion, I, 
	NOMS ET MARQUES. Un nom supposé peut constituer une propriété, I, 
	NOMS ET MARQUES. Titre d'inventeur; - usurpation après l'expiration du brevet et le décés du breveté; - droits de l'héritier, I, 
	NOMS ET MARQUES. Usurpation de nom;- imitation de marque; - désignation commerciale, façon de... concurrence déloyale;- serrurerie; quincaillerie;- compétence, II, 
	NOMS ET MARQUES. Similitude du nom; concurrence commerciale; - pouvoir des tribunaux, II, 
	NOMS ET MARQUES. Les tribunaux peuvent interdire à un commerçant l'usage de son nom dans une raison sociale lorsqu'il leur apparaît que la Société est fictive et n'a eu pour but que de permettre une concurrence déloyale, II, 
	NOMS ET MARQUES. L'acquéreur d'un fonds de commerce a le droit de prendre le titre de successeur de cette maison, II, 
	NOMS ET MARQUES. Un pseudonyme peut appartenir à plusieurs personnes si l'usage en a été simultané;- les deux Nadar, II, 
	NOMS ET MARQUES. Le fait d'attribuer à des vins le nom d'un propriétaire ou d'un lieu de fabrication autres que les véritables tombe sous l'application de la loi de 1824, II, 
	NOMS ET MARQUES. Les tribunaux sont incompétents pour statuer sur la suppression d'un titre porté dans les statuts d'une Société anonyme autorisée, II, 
	NULLITES ET DECHEANCES. La déchéance prononcée par l'art. 32 de la loi de 1844 ne s'applique pas à l'introduction de modèles fabriqués en pays étranger; - machine à coudre, I, 
	NULLITES ET DECHEANCES. L'existence de deux objets principaux dans un brevet est un motif de refus et non une cause de nullité, I, 
	NULLITES ET DECHEANCES. Les tribunaux correctionnels peuvent renvoyer le prévenu des fins de la poursuite, mais non prononcer la nullité ou la déchéance d'un brevet, I, 
	NULLITES ET DECHEANCES. Contrà, II, 
	NULLITES ET DECHEANCES. Lorsqu'un brevet est divisible, comme portant sur des procédés et un appareil, il peut être annulé pour partie; extraction de l'alcali volatil, I, 
	NULLITES ET DECHEANCES. Le juge saisi d'une demande en nullité de brevet ou certificat d'addition pour défaut de nouveauté n'est pas tenu de prononcer la nullité partielle pour les éléments connus, II, 
	NULLITES ET DECHEANCES. On ne peut pas annuler un brevet sur le motif que le titulaire, qui agit en contrefaçon, ne serait pas le véritable inventeur, II, 
	NULLITES ET DECHEANCES. Le temps qui s'est écoulé entre la fabrication d'un appareil et la prise du brevet n'est pas une cause de nullité, si en faisant ses essais l'inventeur a tenu ses procédés secrets, II, 
	NULLITES ET DECHEANCES. La déchéance prononcée par la loi de 1844, pour introduction d'objets similaires fabriqués en pays étranger, s'étend aux brevets pris avant cette loi, II, 
	O
	OEUVRES DRAMATIQUES ET MUSICALES. Leur exécution partielle, sans autorisation, dans les bals et lieux publics, tombe sous l'application de l'art. 428 du Code pénal. Droit de l'auteur des paroles, I, 
	OEUVRES DRAMATIQUES ET MUSICALES. L'auteur dramatique qui se plaint d'une contrefaçon est non recevable, même dans une action civile, pour empêcher la représentation, s'il a laissé écouler plus de trois ans depuis la publication ou la première représentation de la pièce, I, 
	OEUVRES DRAMATIQUES ET MUSICALES. Le cessionnaire d'une oeuvre musicale n'a pas le droit, sans une autorisation spéciale de l'auteur, d'y faire des suppressions, ni d'en modifier le titre ou les dédicaces, II, 
	OEUVRES DRAMATIQUES ET MUSICALES. Droit de publier par livraisons les oeuvres complètes d'un auteur dramatique; - pièces détachées;- dommages-intérês, II, 
	OEUVRES DRAMATIQUES ET MUSICALES. Le décret de 1852, qui interdit la contrefaçon des ouvrages étrangers, est-il applicable au droit de représentation des ouvrages dramatiques, II, 
	OEUVRES DRAMATIQUES ET MUSICALES. Le prix des billets accordés aux auteurs dramatiques n'est pas compris dans l'expression usuelle de droits d'auteur, II, 
	P
	PERFECTIONNEMENT. Préférence entre deux brevetés; - certificat d'addition; - appréciation, I, 
	PRESCRIPTION. La prescription de trois ans couvre-t-elle le délit de contrefaçon artistique, alors même qu'il y a eu débit récent? I, 
	PRESCRIPTION. Elle ne couvre que les faits antérieurs aux trois années, mais elle peut être opposée en tout état de cause, même après une condamnation à des dommages-intérêts à fournir par état, I, 
	PRESCRIPTION. Contrà. Est-elle d'ordre public et absolue? Peut-on opposer des faits postérieurs aux trois années comme constituant reconnaissance des droits et une renonciation à la prescription? Couvre--t-elle l'avenir aussi bien que le passé? I, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. OEuvres de sculpture; surmoulage des noms d'éditeur et d'artistes. Application de la loi de 1824, I, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Sculpture industrielle; vases-carafes; nécessité du dépôt, I, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Architecture; monument public; Palais de l'Industrie; - reproduction par le dessin ou la photographie, I, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Oeuvres de sculpture; destination industrielle; modèles d'anses et de pieds en bronze sculptés; dispense du dépôt, I, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Reproduction illicite par un ouvrier d'un objet d'art ancien; - modèle d'orfévrerie, I, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Le droit que s'est réservé un sculpteur de reproduire, sous certaines modifications, une figure isolée d'un groupe, constitue un droit de propriété et d'exploitation qui passe à ses héritiers, II, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Les reproductions par la photographie ou le moulage sur nature de figures, monuments, ou autres objets du domaine public, constituent-elles une propriété privée, II, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Un portrait photographié peut être une propriété, II, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. L'éditeur qui a publié une reproduction d'oeuvre d'art telle qu'un portrait appartenant à un tiers est personnellement responsable, sauf son recours contre l'artiste, s'il y a lieu, II, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Là reproduction d'un tableau par la photographie ne peut être faite qu'avec le consentement de l'auteur, bien qu'il ait fait partie d'une exposition publique, II, 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Une oeuvre artistique telle qu'une statuette de la Vierge peut-elle être déclarée du domaine public, comme n'étant que la reproduction d'un type connu, II, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Collaboration; - oeuvres dramatiques; concours aux répétitions et à la mise en scène; coupures et remaniements; - drame la Conscience, d'Alexandre Dumas, I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Oeuvre collective; biographie Michaud; - droits de l'éditeur qui a pris part à sa composition; - les articles des auteurs décédés restent sa propriété, I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Titre d'ouvrage; Biographie universelle ancienne et moderne, individualité de la désignation; - droit de propriété, I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Modification apportée à ce titre; - chose jugée, I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. La femme mariée peut-elle publier ses oeuvres sans l'autorisation de son mari? I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Contrefaçon partielle; - torts respectifs des parties; - compensation desdommages-intérêts, I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Plagiats; - reproductions partielles; - absence de préjudice, I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Contrefaçon; - la bonne foi efface le caractère délictueux; spécialement à l'égard de l'imprimeur et du débitant, I, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Titre d'ouvrage; - désignation connue; - roman et drame; imitation, II, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Du droit de traduction des ouvrages étrangers; - quel est à cet égard la portée du décret du 28 mars 1852 et des traités internationaux qui en limitent l'exercice? II, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Cession du droit de reproduction dans un journal; - réserve des éditions illustrées; - gravures détachées; - concurrence préjudiciable, II, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. En cas de prédécés de l'un des auteurs d'une oeuvre dramatique, sa part à l'expiration des droits de ses héritiers tombe dans le domaine public, II, 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le directeur de journal à qui un auteur a cédé le droit de publier un roman ne peut faire cette publication que dans le feuilleton, à moins d'un consentement exprès ou tacite de l'auteur, II, 
	R
	RECOURS EN GARANTIE. Le fabricant actionné pour contrefaçon de dessins de fabrique n'est pas recevable à appéler en garantie la personne qui a fait la commande, II, 
	RECOURS EN GARANTIE. Des débiteurs poursuivis à raison de la détention d'objets contrefaits ne peuvent pas exercer devant la juridiction correctionnelle leur recours en garantie contre leurs vendeurs, II, Propriété artistique.
	S
	SAISIE. Des faits d'usurpation de nom et de concurrence déloyale ne donnent pas lieu à saisie, I, 
	SAISIE. L'ordonnance de référé maintenant une autorisation de saisir est susceptible d'appel, I, 
	SAISIE. La saisie et les autres mesures édictées par l'art. 47 de la loi de 1844 ne peuvent être autorisées par le président qu'au début d'une poursuite en contrefaçon et non pour assurer l'exécution d'une condamnation, II, 
	SAISIE. L'appel d'un premier jugement ne met pas obstacle à ce que le président autorise de nouvelles saisies s'il s'agit d'autres produits et qu'une action nouvelle soit intentée, II, 
	SAISIE. Les produits étrangers argués de contrefaçon peuvent être saisis à la douane, II, 
	SECRETS DE FABRIQUE. Pour qu'il y ait divulgation de secret de fabrique, il n'est pas nécessaire que le secret communiqué soit breveté ou brevetable. - Celui qui provoque la divulgation est responsable comme complice, II, 
	SECRETS DE FABRIQUE. La nullité d'un brevet ne met pas obstacle à une action en dommages intérêts pour divulgation de secrets et concurrence déloyale, II, 
	SOCIETE. La publication en commun d'un ouvrage, avec partage de bénéfices entre l'auteur et l'éditeur, ne constitue pas une société commerciale, I, 
	SOLIDARITE. La solidarité des dépens ne peut être prononcée contre plusieurs prévenus qu'en cas de complicité. - Peu importe que le délit reproche à divers soit de même nature, II, 
	T
	TABLEAUX. La fausse indication du nom du peintre peut-elle entraîner la résolution de la vente d'un tableau? II, 
	TAXE. Le défaut de payement de la totalité de la taxe avant l'acte de cession n'est pas une cause de déchéance, I, 
	THEATRES. Lorsque l'autorisation de représenter une pièce n'a été donnée par le préfet que sous la condition de supprimer certains passages, il y a contravention au décret du 30 décembre 1852, si les passages indiques sont récités à la scène, II, 
	THEATRES. Le retrait tardif d'un rôle ne peut donner ouverture à des dommages-intérêts qu'autant qu'il entraîne la perte de dépenses matérielles, telles que des frais de costumes, II, 
	THEATRES. Les frais du jour en matière de représentation théâtrale ne comprennent pas les frais généraux, II, 
	THEATRES. Théâtre de l'Opéra; - cautionnement du directeur; - traité avec un bailleur de fonds; - compétence, II, 
	THEATRES. Disposition des noms des acteurs sur les affiches; engagements,-inexécution,-dommages-intérêts, II, 
	THEATRES. Les tribunaux sont incompétents pour statuer sur des amendes prononcées par un directeur de théâtre contre des artistes, II, 
	1853.
	16 Juill. - CASSATION. - Thoisnier Desplaces et Michaud c. Didot fres, I, 
	20 Déc. - BORDEAUX. - Sandoval et Calomès c. Louis fres, I, 
	1854.
	4 Mai. - CASSATION. - Thoisnier Desplaces et Michaud c. Didot fres, I, 
	10 Juill. - ORLEANS. - Thoisnier Desplaces et Michaud c. Didot fres, I, 
	2 Août. - CASSATION. - Vivaux c. Morel, II, 
	3 Août. - PARIS. - Ricroch c. Fouré et Gestin, I, 
	9 Nov. - COLOGNE. - Hayem c. Lessi et Ce, I, 
	7 Déc. - CASSATION. - Goupillat c. Morin, II, 
	30 Déc. - PARIS. - Chrestien c. Porral, II, 
	1855.
	24 Févr. - PARIS. - Vatel c. Ragani, I, 
	5 Mars. - NICE. - Ollendorff c. Visconti, I, 
	10 Mars. - PARIS. - Susse, de Labroue et Mène c. Ghilardi, I, 
	12 Mars. - RENNES. - Peyre fils c. Rocher, I, 
	20 Mars. - PARIS. - Rauch c. Schoenberg, I, 
	22 Mars. - PARIS. - Warton c. Klug, I, 
	28 Mars. - PARIS. - Hubert Fondeur c. Dubois, I, 
	3 Mai. - TRIB. SEINE. - Sax c. Besson et autres, II, 
	4 Mai. - CASSATION. - Laming c. Cavaillon, Brunton et Pilté, I, 
	9 Mai. - TRIB. SEINE. - Michel Lévy c. Lockroy, I, 
	12 Mai. - PARIS. - Susse c. Jeanini, I, 
	24 Mai. - CASSATION. - Thoisnier Desplaces c. Duckett et Didot, I, 
	26 Mai. - PARIS. - Pichon c. Thorel, I, 
	30 Mai. - BRUXELLES. - Fumouze c. Brunin Labineau, I, 
	1er Juin. - T. COMM. SEINE. - Oudot et Manoury c. Bontibonne, I, 
	5 Juin. - PARIS. - Lesourd c. Goupil, I, 
	8 Juin. - PARIS. - Saulter et Say c. Journaux et Leblond, I, 
	16 Juin. - CASSATION. - Thoisnier Desplaces c. Didot, I, 
	22 Juin. - PARIS. - Marguerie c. Riottot, I, 
	28 Juin. - CONS. D'ETAT. - Duchêne, I, 
	4 Juill. - PARIS. - Rouget de Lisle c. Lizeray et Thomas, I, 
	7 Juill. - CASSATION. - Frezon et Meissonnier c. Pommier, I, 
	7 Juill. - NANCY. - Verly c. divers, I, 
	9 Juill. - PARIS. - Cavaillon c. Mallet, I, 
	12 Juill. - PARIS. - Henrichs c. Strauss et Dejean, I, 
	12 Juill. - PARIS. - Manceaux c. Marès et Karcher, I, 
	13 Juill. - CASSATION. - Christoffe c. Desir et Arquiche, I, 
	19 Juill. - BRUXELLES. - Hachette c. Florimond Parent, I, 
	21 Juill. - CASSATION. - Jouvencel c. Saunière et Piron, I, 
	26 Juill. - CASSATION. - Prevost d'Arlincourt c. Létrange, David et Ce, I, 
	27 Juill. - TRIB. SEINE. - Allard de Meritens c. Rouvier, I, 
	10 Août. - CASSATION. - Motte c. Laurence et Cotel, I, 
	28 Août. - PARIS. - Alexandre Dumas c. le Siècle et Michel Lévy, II, 
	31 Août. - PARIS. - Frezon et Meissonier c. Pommier, I, 
	1er Sept. - CASSATION. - Blondel et Ce c. Dominge et autres, I, 
	5 Nov. - PARIS. - Thomas c. Lovie, I, 
	8 Nov. - PARIS. - Tissier c. Lecampion et Theroulde, I, 
	10 Nov. - CASSATION. - Thier c. Veilleux, Saint-Martin et Bourdon, II, 
	13 Nov. - PARIS. - Victor Hugo c. Ragani, I, 
	16 Nov. - T. COMM. STRASBOURG.- Panisson et autres c. Jourdain, II, 
	23 Nov. - CASSATION. - David Labbez c. Lefèvre Lacroix, I, 
	23 Nov. - TRIB. SEINE. - Castille c. Dennery, II, 
	24 Nov. - PARIS. - Fournier c. Pellerin et Vadet, I, 
	1er Déc. - CASSATION. - Ozouf c. Poinsot, II, 
	5 Déc. - BRUXELLES. - Ryckman Declippèle c. Franck et Allaire, II, 
	5 Déc. - T. COMM. SEINE. - Schlesinger c. Disderi, II, 
	14 Déc. - CASSATION. - Durand c. Larbaud, II, 
	19 Déc. - ROUEN. - Vivaux c. Morel, II, 
	21 Déc. - PARIS. - Manchon c. Jahan, I, 
	22 Déc. - CASSATION. - Marchal et autres c. le chemin de fer d'Orléans, II, 
	24 Déc. - CASSATION. - Bricard c. Teissier, II, 
	29 Déc. - PARIS. - Abadie c. Charageat, II, 
	29 Déc. - BRUXELLES. - Hachette c. Florimond Parent, II, 
	1856.
	2 Janv. - T. COMM. SEINE. - Godillot c. Dupontès et Druget, II, 
	12 Janv. - CASSATION. - Rouget de Lisie c. Lizeray et Thomas, II, 
	12 Janv. - PARIS. - Durand c. Durand, II, 
	25 Janv. - PARIS. - Emmanuel Bloc c. Hinks-Wils et Alexandre, II, 
	25 Janv. - CASSATION. - Manceaux c. Marès et Karcher, II, 
	26 Janv. - PARIS. - Héritiers d'Arlincourt c. Fleury et Crepelle, II, 
	28 Janv. - PARIS. - Robineau c. Duriot et Moreaux fils, II, 
	5 Févr. - PARIS. - Cavaillon c. Mallet, II, 
	8 Févr. - PARIS. - Duval c. Gélis, II, 
	13 Févr. - T. COMM. SEINE. - Bresil c. Billion, II, 
	15 Févr. - PARIS. - Chevalier-Appert c. Schreiner et Salles, II, 
	21 Févr. - PARIS. - Daumont Tilman et autres c. Florimond, II, 
	21 Févr. - PARIS. - Journet c. Rabiot et autres, II, 
	4 Mars. - PARIS. - Michel Lévy c. Lockroy, II, 
	4 Mars. - CASSATION. - Mallet c. de Cavaillon, II, 
	5 Mars. - T. COMM. SEINE. - Richer et Ce c. Huguin, Richer et Ce, II, 
	6 Mars. - DOUAI. - Rohlfs, Seyrig c. Crespel-Dellisse et Leyvratz, II, 
	14 Mars. - PARIS. - Susse c. Cordonnier, II, 
	14 Mars. - T. COMM. SEINE. - J.-M. Farina et Collas c. Camus, II, 
	15 Mars. - CASSATION. - Delacourt c. Hugues et Rolland, II, 
	18 Mars. - BORDEAUX. - Berard et Bonnichon c. Vieillard, II, 
	29 Mars. - PARIS. - Leroy d'Etiolles c. Remilleux, II, 
	29 Mars. - PARIS. - Beuchot c. Direz, Place et Langlois, II, 
	4 Avril. - T. COMM. SEINE. - Poupier c. Laurençon et Laurençel, II, 
	11 Avril. - PARIS. - Brisson c. Leduc, II, 
	12 Avril. - PARIS. - Bourdon c. Ozaneaux et autres, II, 
	15 Avril. - PARIS. - Laming c. Cavaillon, II, 
	17 Avril. - CASSATION. - Ministère public c. Thibaud, II, 
	23 Avril. - T. COMM. SEINE. - F. Tournachon c. A. Tournachon, II, 
	24 Avril. - CASSATION. - Aubeux c. Berger, II, 
	25 Avril. - AMIENS. - Manceaux c. Marès et Karcher, II, 
	28 Avril. - C. CASS. BELGIQUE. - Hachette c. Parent, II, 
	9 Mai. - PARIS. - Tresse c. Vialat, II, 
	10 Mai. - PARIS. - Chevalier-Appert c. Salles, II, 
	15 Mai. - T. COMM. SEINE. - Gaume c. Vivès, II, 
	17 Mai. - BRUXELLES. - Chapsal c. Parent, II, 
	27 Mai. - PARIS. - Lavergne c. Langlois, II, 
	3 Juin. - PARIS. - Arthur c. Borstel et Dethridge, II, 
	6 Juin. - CASSATION. - Rouget de Liste c. Lizeray et Thomas, II, 
	10 Juin. - T. COMM. SEINE. - Tournachon-Nadar c. Houssaye, II, 
	17 Juin. - DOUAI. - Delacourt c. Hugues et Rolland, II, 
	17 Juin. - TRIB. SEINE. - Maillet c. Dinaux, II, 
	18 Juin. - PARIS. - Hermann c. Bigot-Dumaine, II, 
	18 Juin. - LYON. - Verdié c. Neyrand et autres, II, 
	27 Juin. - ROUEN. - Lecomie c. Quesnel et Frebourg, II, 
	28 Juin. - PARIS. - Fontana c. Norest et autres, II, 
	28 Juin. - PARIS. - Bietry c. Marcel, II, 
	1er Juill. - T. COMM. SEINE. - Devillars c. Pettinati, II, 
	1er Juill. - TRIB. SEINE. - Garcia c. Ponsard et Royer, II, 
	2 Juill. - PARIS. - Hutchinson et Ce c. Soléliac, II, 
	2 Juill. - T. COMM. SEINE. - Comp. d'Ass. gén. c. Caisse Paternelle, II, 
	3 Juill. - PARIS. - Heudin c. Goy, II, 
	4 Juill. - PARIS. - Macé c. Darte, II, 
	12 Juill. - PARIS. - Fourneaux c. Bruni et Clergeau, II, 
	16 Juill. - PARIS. - Braun et Bloêne c. Glaenzer, II, 
	18 Juill. - PARIS. - Perin c. Souverain, II, 
	26 Juill. - ROUEN. - Marchal et autres c. Chemin de fer d'Orléans, II, 
	28 Juill. - CASSATION. - Ricroch c. Fouré et autres, II, 
	28 Juill. - PARIS. - De la Landelle c. Delamarre, II, 
	30 Juill. - PARIS. - Montagnac c. Demar et autres, II, 
	11 Août. - PARIS. - Mallet c. Cavaillon, II, 
	20 Août. - PARIS. - Alexandre Dumas c. Fretté, II, 
	15 Oct. - TRIB. SEINE. - Verdi et Blanchet c. Calzado, II, 
	12 Nov. - CONS. D'ETAT. - Dudon, II, 
	12 Nov. - CASSATION. - Bricard c. Vattré, II, 
	15 Nov. - CASSATION. - Hutchinson et Ce c. Soleliac, II, 
	21 Nov. - CASSATION. - Marchal et autres c. Chemin de fer d'Orléans, II, 
	22 Nov. - PARIS. - Lanzirotti c. Prilipp, II, 
	25 Nov. - CASSATION. - Laming c. Cavaillon, II, 
	28 Nov. - PARIS. - Hermann-Léon c. Carvalho, II, 

	1857
	A
	ACTION PUBLIQUE. En matière de contrefaçon, elle survit au désistement ou à la déclaration de défaut d'intérêt des parties plaignantes,
	ACTION PUBLIQUE. Lorsque le ministère public n'a pas interjeté appel d'un jugement de relaxe, il n'est plus que partie jointe, et la Cour n'est pas tenue de statuer d'une manière spéciale sur ses conclusions,
	ACTION NOUVELLE. L'éditeur qui fait faire une nouvelle saisie contre la même personne est en droit d'obtenir une seconde condamnation,
	ACTION NOUVELLE. De même, en matière de contrefaçon industrielle; c'est alors au prévenu à établir que la fabrication des objets saisis remonte à une époque antérieure à la première condamnation,
	ACTION NOUVELLE. V. toutefois l'arrêt de la cour de cassation dans la même affaire,
	AGENDAS DU COMMERCE. Renseignements, question de propriété,
	ANNUITES. Est déchu de ses droits le breveté qui n'a opéré le payement d'une de ses annuités qu'après l'expiration du terme,
	APPAREILS. Pour la recherche des fuites de gaz,
	APPAREILS. Pour bouchage d'eaux gazeuses,
	APPAREILS. Pour extraction de l'alcali volatil des matières ammoniacales,
	APPAREILS. Pour la distillation des marcs de raisin et autres matières sucrées; procès Villard,
	APPEL. Le prévenu de contrefaçon qui a été renvoyé de la plainte est recevable à interjeter appel, si l'action dirigée contre ses coprévenus peut rejaillir sur lui, Jugement interlocutoire.
	APPEL EN GARANTIE. Est-il possible en matière correctionnelle? Intervention .
	APPLICATION NOUVELLE d'une couleur connue par un procédé nouveau; trempage des fleurs artificielles; contrefaçon; procédé différent,
	APPLICATION NOUVELLE Est brevetable l'emploi d'une machine connue pour l'obtention d'un résultat industriel nouveau; moulin broyeur appliqué à la soudure de cuivre,
	APPLICATION NOUVELLE Substitution d'une matière à une autre pour l'obtention d'un produit nouveau; figurines hydrauliques,
	APPLICATION NOUVELLE Bateaux à vapeur avec roue placée à l'arrière, dans les formes du navire; organes connus; combinaison nouvelle; résultat industriel,
	APPLICATION NOUVELLE Application de moyens et appareils connus pour l'obtention d'un résultat différent; trouvefuites dans les tuyaux du gaz,
	APPLICATION NOUVELLE L'application pratique d'une théorie déjà connue constitue une invention brevetable, si elle produit des résultats industriels nouveaux; instruments Sax,
	APPLICATION NOUVELLE La combinaison nouvelle d'éléments connus pour l'obtention d'un résultat industriel est brevetable, encore bien que l'idée principale fût dans le domaine public; siphons pour eaux gazeuses,
	APPLICATION NOUVELLE Perfectionnements apportés dans l'industrie de la filature et du tissage de la laine par la modification apportée aux broches et busettes,
	APPLICATION NOUVELLE Lorsqu'une invention consiste dans la combinaison nouvelle d'éléments connus pour l'obtention d'un résultat industriel, la propriété du breveté se restreint à cette combinaison; appareil pour l'extraction de l'alcali volatil,
	APPLICATION NOUVELLE Invention de moyen nouveau et application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel; distillation des marcs de raisin, betteraves et autres matières sucrées; arrangement méthodique de la matière; procès Villard, Brevets d'invention. - Nullités et déchéances.
	ASSIGNATION. La disposition de la loi de 1844, qui veut que l'assignation soit donnée dans la huitaine de la saisie, n'est pas applicable lorsqu'il s'agit d'oeuvres d'art,
	ASSOCIES. La communauté de travail rend les découvertes communes,
	ASSOCIES. Médailles et distinctions; attribution; incompétence des tribunaux,
	B
	BADE (Grand-duché de). Nouvelle convention littéraire avec la France, du 2 juillet 1857,
	BADE Convention du même jour pour la garantie réciproque de la propriété industrielle et des marques de fabrique,
	BATEAUX A VAPEUR. Pour canaux,
	BELGIQUE. Les livres classiques, composés par des auteurs modernes, constituent une propriété; application de la convention littéraire à la grammaire Chapsal,
	BELGIQUE. Loi modificative des articles 7 et 22 de la loi du 24 mai 1854, sur les brevets d'invention,
	BONNE FOI. Elle ne peut pas être invoquée comme excuse en matière de contrefaçon industrielle,
	BONNE FOI. Peut-elle l'être en matière de contrefaçon littéraire et artistique? affaires Vieillot,
	BONNE FOI. Article de doctrine,
	BONNE FOI. Autre affaire Vieillot c. divers; chansons,
	BONNE FOI. Affaire Beauger c. Barbet; dessins du Charivari,
	BREVETS. Celui qui n'a revendiqué dans ses brevets et conclusions qu'un procédé de fabrication ne peut pas revendiquer la propriété exclusive du produit; charbon artificiel,
	BREVETS. Lorsqu'on a pris un brevet principal pour un produit nouveau, on peut, en prenant un certificat d'addition pour un instrument propre à sa fabrication, l'étendre à d'autres matières,
	BREVETS En pareil cas, le breveté jouit de la préférence qui lui est accordée, pendant l'année, par l'article 18 de la loi de 1844,
	BREVETS Les tribunaux civils, appelés à statuer sur la validité des brevets, doivent-ils distinguer entre les parties brevetables et celles qui sont du domaine public?
	BREVETS Est brevetable, comme produit nouveau, un jupon à claire-voie composé de cercles d'acier retenus par des rubans,
	BREVETS De même, une tournure composée de lames d'acier recouvertes de coton-mèche,
	BREVETS Lorsque la nouveauté d'un produit breveté est démontrée, il n'y a pas lieu de rechercher son degré d'utilité,
	BREVETS La fabrication d'instruments de musique produisant des sons non encore obtenus constitue la production d'un résultat nouveau et une invention brevetable, alors même qu'elle ne serait due qu'à une combinaison nouvelle de la forme et des proportions,
	BREVETS Est brevetable, comme produit nouveau, un tissu composé d'éléments connus, mais qui n'avaient jamais été combinés ensemble pour produire le même effet; velours simulés épinglés, composés de bourre de soie et laine,
	BREVETS Contrà, s'il n'y a nouveauté ni dans l'emploi, ni dans le mélange,
	BREVETS Sont brevetables, comme moyen nouveau et combinaison nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel, un procédé et un appareil de distillation qui, par la combinaison d'organes connus, se lient à un arrangement méthodique de la matière à traiter, rendant l'obtention du produit plus rapide, plus simple et moins coûteuse; en pareil cas, l'arrangement méthodique de la matière ne saurait être considéré comme un simple tour de main; procès Villard,
	BREVETS Un brevet, pris pour des procédé et appareil de distillation des marcs de raisin et autres matières solides et épaisses, comprend virtuellement les betteraves, Application nouvelle. - Contrefaçon. - Nullités et déchéances.
	BUENOS-AYRES. Législation sur les brevets,
	C
	CERTIFICAT D'ADDITION. Lorsqu'un brevet porte sur un produit nouveau ou sur un nouveau mode de préparation d'une substance connue, l'emploi de cette substance pour un usage différent peut faire l'objet d'un certificat d'addition; couleurs, mastic pour les dents,
	CESSION. Lorsqu'une contestation s'élève sur la validité ou l'étendue d'une cession, l'auteur doit être mis en cause,
	CESSION. Les frais d'enregistrement des actes de cession d'oeuvres littéraires peuvent être mis à la charge des contrefacteurs condamnés,
	CESSION. Lorsqu'une société dissoute apporte un brevet dans une nouvelle société, il y a là une mutation qui nécessite un nouvel enregistrement, Mutation .
	CHARBON ARTIFICIEL. Affaire Raspail et Popelin Ducarre,
	CHOSE JUGEE. Le rejet d'une demande civile en nullité ou déchéance constitue-t-elle la chose jugée à l'égard des tiers? affaire Florimond,
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	THEATRES. (Nota. Le pourvoi forme contre cet arrêt a été admis le 18 janvier 1858.) - Une poursuite criminelle, suivie d'acquittement, ne saurait motiver une résiliation d'engagement,
	THEATRES. Est valable la stipulation par laquelle un directeur se réserve le droit de résilier un engagement théâtral pendant le premier mois de son exécution,
	THEATRES. Renonciation apparente au bénéfice d'une clause d'un engagement écrit,
	THEATRES. A défaut de production de titre, les conditions d'un engagement peuvent être établies par des présomptions graves, précises et concordantes,
	THEATRES. Lorsqu'une pièce a été acceptée, c'est à celui qui allègue le retrait à le prouver; Josepha ou le Dernier bal, opéra d'Adam,
	TITRE D'OUVRAGE. Changement du titre d'un ouvrage en vertu de conventions entre un auteur et un éditeur; contestations,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Action d'un étranger en Angleterre pour usurpation de son nom et de sa marque,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Reproduction, en Belgique, de livres classiques français; application de la convention littéraire franco-belge,
	VERS A SOIE. Leur amélioration par le croisement des races,
	1841.
	19 NOV. - PARIS. - Beauger c. Barbet,
	1853.
	9 Févr. - CASSATION. - Raoux et autres c. Sax,
	1854.
	25 Févr. - CASSATION. - Villard c. Crépeau,
	5 Mai. - BESANCON. - Villard c. Crépeau,
	28 Juin. - ROUEN. - Raoux et autres c. Sax,
	15 Juill. - CASSATION. - Villard c. Crépeau,
	2 Août. - PARIS. - De Bergue c. Aubert et Gérard,
	24 Août. - CASSATION. - Villard c. Gaudet,
	26 Oct. - COLMAR. - Villard c. Crépeau,
	1855.
	1er Déc. - PARIS. - Huc c. Furne,
	1856.
	4 Janv. - TRIB. SEINE. - Beretta c. Crosnier,
	26 Févr. - BORDEAUX. - Bronsky c. André Jean,
	29 Mars. - PARIS. - Gache c. Perrier et autres,
	24 Avril. - PARIS. - Vieillot c. Régnier et François,
	24 Avril. - TRIB. SEINE. - Sax c. Rivet,
	20 Mai. - PARIS. - Ministère public c. Boudin,
	23 Mai. - CASSATION. - Detavelle c. Pelletier et Vallod,
	20 Juin. - PARIS. - De Bergne c. Aubert, Gérard et autres,
	18 Juill. - DIJON. - Villard c. Lanet,
	25 Juill. - PARIS. - Verchère c. Camas,
	6 Août. - ROUEN. - Schwob c. Chrestien,
	11 Août. - CASS. DE BELGIQUE. - Chapsal c. Parent et Deprez,
	13 Août. - PARIS. - Sax c. Gautrot,
	8 NOV. - PARIS. - Goesler c. Bonnet,
	12 NOV. - DIJON. - Domingo c. Martin,
	12 NOV. - TRIB. SEINE. - Lombard c. Huré,
	15 NOV. - PARIS. - Vieillot c. Régnier et François,
	18 NOV. - PARIS. - Wacrenier c. Huchez,
	5 Déc. - PARIS. - Cenac-Moncaut c. Migne,
	10 Déc. - PARIS. - Guillout c. Richard,
	12 Déc. - CASSATION. - Raspail c. Popelin-Ducarre,
	12 Déc. - NANCY. - Lizer c. Baudot,
	12 Déc. - PARIS. - Tissier c. Laming,
	13 Déc. - PARIS. - Verdi et Blanchet c. Calzado,
	20 Déc. - PARIS. - Maccaud c. Nicolle,
	26 Déc. - T. COM. SEINE. - Nicoli c. Hadot et chemin de fer,
	31 Déc. - LYON. - Gache c. Gerin,
	1857.
	10 Janv. - PARIS. - Florimond c. Jouve Delorme et autres,
	13 Janv. - PARIS. - Pilon c. Vivès,
	22 Janv. - T. COM. SEINE. - Estibal c. Petit-Demenge,
	23 Janv. - T. COM. SEINE. - Mayer et Pierson c. Herlich et Vust,
	28 Janv. - TRIB. SEINE. - Victor Hugo c. Calzado,
	29 Janv. - PARIS. - Leclerc c. Pierret,
	30 Janv. - ROUEN. - Gache c. Masson,
	30 Janv. - T. COM. SEINE. - Delalain c. Lecoffre,
	3 Févr. - PARIS. - Le Saint-Simon et Hachette c. Barba,
	5 Févr. - PARIS. - Potier c. Crosnier,
	6 Févr. - LYON. - Lingé c. Halauzier-Dufresnoy,
	6 Févr. - PARIS. - D'Inville c. Vergniolles,
	13 Févr. - CASSATION. - Fontana c. Norest et autres,
	19 Févr. - T. COM. SEINE. - Perrin c. Billard,
	26 Févr. - T. COM. SEINE. - J. Bardou c. Lassaussée et Job,
	28 Févr. - PARIS. - Sax c. Gautrot,
	10 Mars. - T. COM. SEINE. - Paul c. Fournier,
	14 Mars. - PARIS. - Grellou c. Sormani et autres,
	20 Mars. - CASSATION. - Villard c. Lanet et Leplay,
	20 Mars. - CASSATION. - Villard c. Danel,
	21 Mars. - PARIS. - Bautain c. Mercklein,
	24 Mars. - PARIS. - Jacottet et Bourdillat c. Gérard et Hachette,
	27 Mars. - T. COM. SEINE. - Camproger et Primault c. Bail,
	31 Mars. - PARIS. - Tronchon c. Dupont,
	1er Avril. - ORLEANS. - Fontana c. Norest et autres,
	3 Avril. - T. COM. SEINE. - Putheaux c. Bonnotte,
	6 Avril. - PARIS. - Mallet c. Cavaillon,
	6 Avril. - PARIS. - Polino c. Milliet et Frick,
	16 Avril. - T. COM. SEINE. - Auteurs dramatiques c. Billion,
	17 Avril. - CASSATION. - Aubert et Gérard c. de Bergue,
	18 Avril. - PARIS. - Desperrières et Renou c. Maillard,
	23 Avril. - TRIB. SEINE. - Ollendorff c. Rosa et Bouret,
	24 Avril. - CASSATION. - Delaunay frères c. Pollet et Caulier,
	29 Avril. - CASSATION. - Rholfs, Seyrig c. Crespel Dellisse,
	2 Mai. - PARIS. - Rousset-Boucher c. Gros et Wittersheim,
	4 Mai. - PARIS. - De Kertangui c. Forgues,
	6 Mai. - CASSATION. - Gelis c. Duval,
	6 Mai. - PARIS. - Sorel et Lalmant c. Billiard et autres,
	7 Mai. - CASSATION. - Fontaine et Ce c. Jackson, Petin, Gaudet et Ce,
	14 Mai. - LYON. - Boilley frères c. Jollivet et autres,
	14 Mai. - TRIB. SEINE. - Margueritat c. Henrichs,
	15 Mai. - CONSEIL D'ETAT. - Assistance publique c. Palais de l'Ind.,
	19 Mai. - LYON. - Paul c. Péricaud,
	22 Mai. - PARIS. - Paul c. Fournier,
	23 Mai. - CASSATION. - Gache frères c. Masson,
	23 Mai. - CASSATION. - Gache frères c. veuve Gerin et fils,
	27 Mai. - PARIS. - Célard c. Augustin,
	27 Mai. - DIJON. - Villard c. Lanet,
	30 Mai. - PARIS. - Lanoa c. Crombach et François,
	30 Mai. - PARIS. - Lecoffre c. Vivès,
	30 Mai. - PARIS. - Milliet c. Goujet et autres,
	11 Juin. - CHANCELLERIE (ANGLETERRE). - Collins c. Cohen,
	12 Juin. - PARIS. - Munié c. Fournier,
	12 Juin. - T. COM. SEINE. - Lafont et Davasse c. Durst, Wild et Ce,
	25 Juin. - T. COM. SEINE. - Cendrier c. Brandus, Dufour et Ce,
	1er Juill. - TRIB. SEINE. - Brun et Denoyet c. Canoy et autres,
	3 Juill. - PARIS. - Lagarin c. Delignières,
	3 Juill. - T. COM. SEINE. - Letellier c. Barielle,
	11 Juill. - CASSATION. - Fauconnier c. Jannot,
	23 Juill. - CASSATION. - Mallet c. Cavaillon,
	23 Juill. - T. COM. SEINE. - Hayem c. Frossard, Clotz et Oppenheim,
	25 Juill. - TRIB. SEINE. - Escudier c. Brandus, Dufour et autres,
	29 Juill. - PARIS. - D'Hainault c. Arnault,
	6 Août. - TRIB. SEINE. - Rinker c. Moncel,
	8 Août. - CASSATION. - Sax c. Gautrot,
	8 Août. - ROUEN. - Villard c. Danel,
	13 Août. - CASSATION. - Villard c. Lanet,
	13 Août. - T. COM. SEINE. - Combier Destre c. Maller Landas,
	13 Août. - T. COM. SEINE. - Fumouze Albespeyre c. Beraud et Besse,
	21 Août. - TRIB. MARSEILLE. - Vieillot c. Chauffard et autres,
	25 Août. - TRIB. SEINE. - Adam et Scribe c. Perrin,
	27 Août. - ROUEN. - Jackson frères et autres c. Fontaine et Ce,
	28 Août. - ROUEN. - Delaunay c. Pollet et Caulier,
	24 Sept. - PARIS. - Durand c. Bartholy,
	4 Nov. - PARIS. - Sanis c. Bolliac,
	5 Nov. - PARIS. - Dantan et Dufailly c. Salvator Marchi,
	16 Nov. - CASSATION. - Warton c. Klug,
	18 Nov. - PARIS. - Millet Durand c. Laurens et Ransons,
	20 Nov. - PARIS. - Henrichs c. Ber,
	11 Déc. - CASSATION. - Villard c. Delisle et Fornier,
	16 Déc. - TRIB. SEINE. - Chabal c. Colombier, Boisselot et autres,

	1859
	A
	AGENTS DRAMATIQUES. Ils ne sont pas garants de l'execution d'un engagement qu'ils ont contracté pour le compte d'un directeur,
	AIGUILLES DE CHEMIN DE FER. - RAILS MOBILES. Brevets Wild; defaut de payement de la taxe; déchéance,
	ANNUITES. Le défaut de payement fait encourir la dechéance de plein droit; la démence du breveté n'est pas une excuse,
	APPAREILS DE DISTILLATION. Brevets Villard, confiscation;
	APPLICATION NOUVELLE. Lorsqu'un brevet porte sur l'application nouvelle d'un objet connu, à l'aide d'un moyen également connu, il ne peut y avoir contrefaçon qu'autant que l'on emploie l'objet même dont l'application est nouvelle; chaussures à vis,
	APPLICATION NOUVELLE. Lorsque le brevet porte sur l'application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat connu, le breveté n'a de droit exclusif que pour les moyens spécifiés,
	APPRET DES ETOFFES DE SOIE. Brevet Perinaud; validité,
	ASSIGNATION. Elle doit être donnée individuellement aux prévenus; est nulle celle donnée, devant la juridiction correctionnelle, à une maison de commerce,.
	AUTRICHE. Lois du 7 décembre 1858: 1° Sur les marques de fabrique,
	AUTRICHE. Lois du 7 décembre 1858: 2° sur les dessins et modèles de fabrique,
	B
	BALS MASQUES. Dans chaque chef-lieu de departement, le directeur du théâtre principal a seul le privilége de donner des bals masqués,
	BALS MASQUES. L'autorisation prefectorale, n'étant qu'une mesure de police, ne crée pas un droit pour celui qui l'a obtenue,
	BANDAGES DE ROUES AVEC CORDON SAILLANT. Brevets Mutelle,
	BATEAUX A VAPEUR. Pour rivières et canaux. Brevet Gache,
	BELGIQUE. Convention littéraire avec les Pays-Bas,
	BELGIQUE. Transit des ouvrages de littérature et d'art,
	BELGIQUE. Le depôt des oeuvres de sculpture n'est pas nécessaire,
	BELGIQUE. Mais c'est au plaignant à établir que la fabrication d'oeuvres contrefaites est postérieure à la convention du 22 août 1852; jurisprudence belge; la Sapho de Pradier,
	BELGIQUE. Convention litteraire entre la Belgique et l'Espagne,
	BELGIQUE. Brevets; application nouvelle d'une machine,
	BOULES INFLAMMABLES. Brevet Neveu; usage; complicité,
	BOUTONS DE MANCHETTES à un seul voyant. Brevet Lateltin; nullité,
	BREVETS. Lorsqu'un inventeur a eu recours à la coopération d'un tiers pour réaliser un procédé et prendre un brevet, il appartient aux tribunaux de decider auquel des deux le brevet doit être attribue ou de le déclarer commun,
	BREVETS. Est valable le brevet pris pour la solidification en pastilles d'extrait d'oignon brûlé; produit nouveau, resultat industriel,
	BREVETS. Est brevetable l'application au soufflet des porte-monnaie de bandes élastiques qui permettent de le développer et resserrer à volonté,
	BREVETS. Est valable le brevet qui, fondé sur une invention déjà brevetée, spécifie une combinaison nouvelle de procedés plus faciles; siphons pour eaux gazeuses,
	BREVETS. Seulement, le nouveau breveté ne peut exploiter qu'avec l'autorisation du premier ou après expiration du brevet,
	BREVETS. Par suite, le défaut d'exploitation ne peut lui être opposé comme moyen de déchéance,
	BREVETS. Est valable un mode de fabrication qui, en modifiant l'emploi d'éléments connus, donne un résultat industriel ou un produit nouveau; chaînes; nouvelle manière d'utiliser les maillons échancrés,
	BREVETS. On ne peut pas prendre, en France, un brevet pour une invention brevetée plus de six mois auparavant en Angleterre,
	BREVETS. L'inventeur qui a pris un brevet en pays étranger, ne peut prendre un brevet valable en France qu'autant que son premier brevet n'a pas eu de publicité; brevet americain,
	BREVETS. Brevets anglais,
	BREVETS. Mais des factures établissant la vente de quelques produits n'établissent pas à elles seules la publicité,
	BREVETS. Est brevetable une manière nouvelle d'employer des ingrédients déjà employés pour l'obtention du même resultat industriel,
	BREVETS. De même une combinaison nouvelle de moyens connus produisant un résultat industriel, encore que ces moyens auraient été employés dans la même industrie, mais avec des résultats differents; apprêt des étoffes,
	BREVETS. De même une combinaison nouvelle de moyens connus produisant un résultat industriel, encore que ces moyens auraient été employés dans la même industrie, mais avec des résultats differents; pessaires en caoutchouc,
	BREVETS. De même une combinaison nouvelle de moyens connus produisant un résultat industriel, encore que ces moyens auraient été employés dans la même industrie, mais avec des résultats differents; siphons pour eaux gazeuses,
	BREVETS. Contrà, si la combinaison brevetée n'apporte pas une modification essentielle au produit connu,
	BREVETS. Il suffit, pour la validité d'un brevet, que l'objet breveté diffère des objets analogues connus et présente un résultat industriel; bandages de roues avec cordon saillant,
	BREVETS. Le privilége de l'inventeur s'étend non-seulement aux details décrits, mais encore à ceux qui ressortent du dessin ou qui sont un effet nécessaire du procéde decrit,
	BREVETS. Est valable le brevet pris pour l'application à de nouvelles matières d'un procede dejà breveté pour une fabrication spéciale; carbonisation,
	BREVETS. Des modifications apportées à un objet connu peuvent meriter des récompenses sans pour cela être nécessairement brevetables,
	BREVETS. Lorsqu'un procédé est connu, il ne saurait y avoir invention à l'appliquer a des objets d'une dimension différente; teinture par compartiments,
	BREVETS. Ne constitue pas une invention brevetable l'idée d'obtenir, à l'aide d'une machine connue, un produit qui, antérieurement, se fabriquait à la main; tapis-mousse,
	BREVETS. Est brevetable l'application nouvelle d'une machine connue à une industrie différente, alors surtout que ce nouvel emploi a nécessité des modifications et additions (Cour de Liége),
	C
	CARBONISATION. Emploi d'un courant de vapeur; brevets Thomas et Laurens,
	CEINTURES CAOUTCHOUCTEES A DOUBLE BORD. Brevet Luce Villiard; validité,
	CERTIFICAT D'ADDITION. Est valable celui pris pour une substitution de matière modifiant sensiblement l'objet breveté; jupes Milliet; substitution du filet aux rubans,
	CERTIFICAT D'ADDITION. Ses énonciations ne sauraient suppléer à l'insuffisance de description d'un brevet,
	CERTIFICAT D'ADDITION. La nullité du brevet principal prononcée pour défaut de nouveauté entraîne celle du certificat,
	CERTIFICAT D'ADDITION. Pour qu'un certificat d'addition soit valable, il faut: 1° qu'il s'applique à des procédes nouveaux; 2° qu'il se rattache réellement au brevet principal,
	CESSION. (Brevets.) Le cessionnaire d'un brevet n'est pas recevable a revendiquer un brevet postérieur, pris par son cédant pour un produit analogue, mais présentant des qualités différentes; tuiles en terre et en verre,
	CESSION. (Brevets.) Lorsque le brevete a concédé l'autorisation de fabriquer sous certaines conditions, notamment de faire poinçonner, le cessionnaire qui fabrique et vend sans accomplir les formalités se rend coupable de contrefaçon,
	CESSION. (Propriété littéraire.) Lorsqu'un auteur a cédé à son coauteur ses droits sur les ouvrages faits en commun, il n'est plus qu'un simple créancier auquel le cessionnaire peut opposer sa faillite et son concordat,
	CHAINES-BIJOU. Maillons échancrés; brevet Cauzard, validité,
	CHALES. Disposition des dessins; brevets Couder; validité, absence de contrefaçon,
	CHAUSSURES A VIS. Brevet Sellier; application différente,
	CHOSE JUGEE. Les jugements et arrêts rendus par la juridiction civile sur la valeur des brevets ont l'autorité de la chose jugée, entre les mêmes parties, au correctionnel,
	CHOSE JUGEE. Et cela encore bien que le prévenu qui oppose la nullité prétendrait la faire ressortir de moyens nouveaux,
	CHOSE JUGEE. Contrà, l'exception jugée au correctionnel n'a pas autorite au civil,
	CHOSE JUGEE. Mais le prévenu condamné qui fait plus tard annuler le brevet ne saurait obtenir des dommages intérêts de ce chef,
	CHOSE JUGEE. Un arrêt interpretatif ne peut violer la chose jugée qu'autant que l'arrêt précédent ne laissait rien à interpréter,
	CHOSE JUGEE. Un jugement correctionnel qui a repoussé une plainte en contrefaçon ne met pas obstacle a une action en concurrence déloyale,
	COLLABORATION. Si la copropriété d'un auteur dramatique dans une oeuvre commune est indivisible, il n'en est pas de même des produits; spécialement en cas de prédécès d'un auteur dramatique et d'extinction de ses droits, sa part dans les produits d'une pièce faite en collaboration tombe dans le domaine public,
	COLLABORATION. L'auteur qui a cédé à un autre une oeuvre dramatique inédite, avec faculté de faire tels changements qu'il jugera convenables, n'a droit qu'à l'indemnité stipulée et ne peut pas plus tard revendiquer les avantages attachés à la collaboration; Herculanum,
	COLLABORATION. Dans les pièces feeriques, l'inventeur des machines et trucs est un véritable collaborateur,
	COMMUNICATION D'IDEE. Celui à qui un inventeur a communiqué une idée ne saurait prendre un brevet à son profit personnel,
	COMMUNICATION D'IDEE. En pareil cas l'inventeur est en droit de revendiquer le brevet,
	COMPETENCE. La juridiction commerciale est compétente pour connaître d'une action en concurrence déloyale, encore bien qu'il y aurait contestation sur l'antériorité d'usage d'un nom ou d'une raison commerciale,
	COMPETENCE. La juridiction commerciale est compétente pour connaître de la résiliation d'un engagement d'artiste, même alors que l'artiste, assiste de son père, invoque son etat de minorité pour en demander la nullité,
	COMPETENCE. Le breveté peut demander la réparation d'une contrefaçon au civil comme au correctionnel,
	COMPETENCE. La juridiction correctionnelle peut accorder une provision lorsqu'il ne reste plus à statuer que sur les intérêts civils,
	COMPLICITE. Le fait par des hôteliers d'acheter, pour l'usage de leurs hôtels, des boules inflammables contrefaites constitue la complicité, s'ils ont agi sciemment,
	CONCURRENCE DELOYALE. Un failli ne peut participer comme gérant à l'exploitation d'une maison rivale fondée dans le voisinage de son ancien établissement,
	CONCURRENCE DELOYALE. Et celà même alors qu'il n'y aurait pas eu d'interdiction inserée dans la vente,
	CONCURRENCE DELOYALE. Mais, en pareil cas, l'acquéreur ne peut pas davantage se servir du nom du failli,
	CONCURRENCE DELOYALE. Le propriétaire de l'établissement rival a le droit d'intervenir,
	CONCURRENCE DELOYALE. Les juges peuvent ordonner la fermeture de l'établissement rival,
	CONCURRENCE DELOYALE. En pareil cas, le cessionnaire postérieur ne peut pas s'opposer à l'exécution,
	CONCURRENCE DELOYALE. Lorsqu'un industriel a obtenu des rapports sur une certaine nature de produits, un concurrent n'a pas le droit de se servir des mêmes rapports pour ses propres produits,
	CONCURRENCE DELOYALE. Un fabricant peut faire interdire à un autre d'annoncer, contrairement à la vérité, qu'il est seul préparateur d'un produit,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il peut également s'opposer à ce qu'il prenne un titre incomplet, pouvant induire le public en erreur,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il n'y a pas concurrence deloyale à indiquer, sur des produits, le lieu de fabrication, pourvu que l'on respecte la forme spéciale adoptée par d'autres comme marque,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale a abuser d'une similitude de noms, et à employer des enveloppes de même nature pour établir une confusion,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale a abuser d'une similitude de noms, à employer le nom d'un fabricant, pour désigner des produits qui ne proviennent pas de sa fabrique; vinaigre de Bully,
	CONCURRENCE DELOYALE. Eau de Botot, emploi du mot véritable; similitude de flacon,
	CONCURRENCE DELOYALE. Eau de Botot, à employer une enseigne pouvant etablir une confusion; sainte Geneviève et Geneviève de Brabant,
	CONCURRENCE DELOYALE. Le droit de faire valoir ses produits n'entraîne pas celui de dénigrer ceux des autres,
	CONCURRENCE DELOYALE. En pareil cas, un journal peut être actionné avec l'industriel, devant la juridiction commerciale, en réparation du préjudice causé,
	CONCURRENCE DELOYALE. Nul n'a le droit de se dire inventeur d'un objet qu'il n'a fait que perfectionner,
	CONCURRENCE DELOYALE. Par suite, il ne peut pas lui donner son nom,
	CONCURRENCE DELOYALE.- Il n'y a pas concurrence déloyale à prendre le titre d'Agence de transports pour chemins de fer même de la part d'un ancien agent,
	CONFEDERATION GERMANIQUE. Résolution de la diète, relative aux ouvrages des auteurs décédés antérieurement à l'acte du 9 novembre 1837,
	CONFISCATION. Il y a lieu à confiscation encore bien que le fabricant chez lequel les objets sont saisis offrirait de prouver qu'ils sont fabriqués depuis plus de trois ans,
	CONFISCATION. Instruments inachevés, pièces détachées, outils et mandrins,
	CONFISCATION. La confiscation ne doit porter que sur les objets contrefaits, à moins d'indivisibilité; bateau à vapeur; machine,
	CONFISCATION. Elle peut être prononcee par la juridiction civile,
	CONFISCATION. Est légale la confiscation de produits, tels que des alcools obtenus à l'aide d'instruments contrefaits, bien que, comme produits, ils ne diffèrent de ceux du commerce que par le prix de revient,
	CONFISCATION. Est licite la confiscation de matières premières, alors que, destinées à la confection d'objets contrefaits, elles ont pu être considérées comme ustensiles,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Lorsque le brevet porte sur une application nouvelle de moyens connus pour un résultat connu, il n'y a pas contrefaçon dans le fait d'obtenir le même résultat par des moyens différents; essieux coudés,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Bien qu'un brevet porte à la fois, sur un procédé et sur un produit, il n'y a pas contrefaçon dans le fait de fabriquer des produits analogues, mais ne presentant pas les mêmes avantages, et par des moyens différents; châles, disposition des dessins,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Des différences secondaires, même alors qu'elles constitueraient une amélioration, n'effacent pas la contrefaçon,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Il y a contrefaçon dans le fait d'une compagnie de chemin de fer qui reçoit des objets contrefaits d'entrepreneurs ou ouvriers travaillant sous ses ordres,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Il y a contrefaçon, lorsque les moyens employés, quoique non identiques, réalisent l'idée fondamentale du brevet; meubles; pression de l'air,
	CONTREFACON. (Industrielle.) L'emploi même en grand de procédés brevetés ne constitue pas une contrefaçon, lorsqu'il n'a eu lieu qu'à titre d'épreuve et sans protestation,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Lorsque le breveté n'a concédé l'autorisation de fabriquer que sous certaines conditions, notamment de faire poinçonner, le cessionnaire qui fabrique sans accomplir ces conditions se rend coupable de contrefaçon,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Lorsqu'un appareil brevete ne constitue qu'un perfectionnement de ceux connus, il appartient aux juges du fait de décider si l'appareil argué de contrefaçon, est une imitation de celui breveté ou de ceux qui existaient antérieurement,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Est suffisante pour motiver une condamnation pour contrefaçon la déclaration du juge constatant que le prévenu a fait usage, dans ses ateliers, d'ustensiles contrefaits,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Il y a contrefaçon dans le fait de publier, sans le consentement de l'auteur, un ouvrage inédit. En pareil cas, on ne peut pas se prévaloir du défaut de dépôt,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Des similitudes dans les idées et les expressions d'une oeuvre littéraire n'autorisent pas un auteur à en accuser un autre de plagiat; le pêcheur à la mouche artificielle,
	CONTREFACON. (Littéraire.) En pareil cas, les tribunaux peuvent, en repoussant l'action en contrefaçon, ordonner la suppression des passages où se trouve formulée l'accusation de plagiat,
	CONTREFACON. (Littéraire.) L'éditeur d'une publication périodique peut donner des extraits d'un ouvrage pour en faire l'appreciation, mais non de manière à porter atteinté aux droits de l'auteur; Lettres d'Alfred de Musset,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Et cela encore bien que l'on indiquerait, avec eloges, l'ouvrage auquel les emprunts ont été faits; Souvenirs d'une captive,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Similitude entre deux biographies; histoire de Cartouche,
	CONTREFACON. (De noms et marques.) La contrefaçon des timbres et marques ne tombe sous l'application des lois de 1824 et de 1857 que lorsqu'elle a pour but une concurrence déloyale. Si elle a lieu pour faciliter un autre delit, tel qu'un vol, elle est punie de la reclusion en vertu de l'article 142 du Code penal,
	DENOMINATION. Il y a concurrence déloyale à prendre une dénomination particulière adoptée par un autre, pour un produit même du domaine public; poudre brésilienne,
	DENOMINATION. Et cela alors même que les produits proviendraient du véritable fabricant, si l'on a enlevé son nom,
	DENOMINATION. Toute personne pouvant fonder une agence, il n'y a pas concurrence déloyale à prendre le titre d'Agence générale des transports pour chemins de fer, et cela même de la part d'un ancien employé,
	DESCRIPTION. Est suffisante la description jointe à un brevet lorsqu'à l'aide des dessins et des notions ordinaires elle permet d'obtenir des produits semblables,
	DESCRIPTION. Est suffisante la description jointe à un brevet, lorsqu'elle suffit pour l'exécution d'un procédé breveté, encore qu'elle serait insuffisante pour un outil spécial compris dans le même brevet,
	DESCRIPTION. Contrà, si elle ne permet pas aux tiers de profiter de l'invention à l'expiration du brevet,
	DESCRIPTION. Même alors qu'il y a bonne foi,
	DESCRIPTION. On ne peut pas la compléter par un certificat d'addition,
	DESCRIPTION. Contrà, si le brevet est complexe,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Loi autrichienne de 1858,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Des étiquettes destinées à être vendues à divers ne sauraient constituer, au profit de l'editeur, des dessins de fabrique,
	DICTIONNAIRE D'ADRESSES. L'editeur d'un recueil industriel, tel qu'un dictionnaire d'adresses, ne peut pas être recherché à raison des erreurs ou omissions qu'il a pu commettre,
	DIFFAMATION. S'en rendent coupables l'auteur dramatique et le directeur de théâtre qui provoquent ou permettent, dans une pièce, des allusions diffamatoires,
	DIVULGATION ANTERIEURE. C'est aux juges du fait qu'il appartient de l'apprécier; le fait de communiquer des modèles d'instruments à une commission, ou de les faire essayer devant elle, n'est pas une divulgation entraînant la nullité,
	DOMMAGES-INTERETS. Les faits postérieurs au jugement ne peuvent pas entrer dans l'appreciation des dommages-intérêts alloués par une Cour,
	DOMMAGES-INTERETS. En pareil cas il y a lieu à cassation, encore bien que l'on aurait simplement ordonné une expertise pour fixer ce chiffre,
	DOMMAGES-INTERETS. Le prévenu condamné qui fait prononcer plus tard la nullité du brevet, ne saurait obtenir des dommages-intérêts pour le tort que lui a causé la condamnation,
	DOMMAGES-INTERETS. La juridiction correctionnelle peut accorder une provision lorsqu'il n'y a plus à statuer que sur les intérêts civils,
	DOMMAGES-INTERETS. Les juges peuvent, en interdisant l'usage d'un nom, fixer d'avance des dommages-intérêts pour chaque contravention,
	DOMMAGES-INTERETS. Un compte rendu incomplet de débats judiciaires peut donner ouverture à une action,
	DOMMAGES-INTERETS. La vulgarisation des procédes brevetés, par l'effet de la contrefaçon, peut être prise en considération pour la fixation des dommages-intérêts,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention entre la France et le canton de Genève, pour la protection de la propriété littéraire et artistique et des marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. Avis du ministère de l'intérieur sur son exécution,
	DROIT INTERNATIONAL. Arrêté du Conseil d'Etat du canton de Genève,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention littéraire entre la Belgique et les Pays-Bas,
	DROIT INTERNATIONAL. Transit en Belgique des ouvrages de litterature et d'art,
	DROIT INTERNATIONAL. En France,
	DROIT INTERNATIONAL. Librairie; droits d'entrée en Hollande (Pays-Bas),
	DROIT INTERNATIONAL. Précis sur l'état de situation des rapports de la France avec les nations étrangères sur la propriété littéraire et artistique; conditions,
	DROIT INTERNATIONAL. Instruction ministérielle sur l'exécution des traités; analyse de tous ceux qui ont été conclus par la France,
	DROIT INTERNATIONAL. C'est aux plaignants à établir que les sculptures saisies en Belgique ont été fabriquées après le traité; jurisprudence belge,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention littéraire du 30 avril 1859, conclue entre la Belgique et l'Espagne,
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	EDITEUR. Celui qui édite une revue industrielle ou un dictionnaire d'adresses ne saurait être recherché, à raison des erreurs ou omissions qu'il a pu commettre,
	ENSEIGNES. Il y a concurrence déloyale dès que l'enseigne et la dénomination adoptée peuvent entraîner une confusion,
	ESPAGNE. Convention littéraire avec la Belgique,
	ESSIEUX COUDES POUR LOCOMOTIVES. Brevet Russery et Lacombe; procédés différents; absence de contrefaçon,
	ETIQUETTES. Quand elles sont destinées à être vendues à des tiers, elles peuvent constituer une propriété artistique, mais non une marque ni un dessin de fabrique,
	F
	FAILLI. Un industriel failli peut défendre à une poursuite en contrefaçon et même attaquer un brevet,
	FAILLI. Un failli dont le fonds a été vendu n'a pas le droit de créer dans le voisinage un établissement rival, même comme simple gérant,
	FRAIS. Les frais d'instruction antérieurs à un arrêt de condamnation cassé peuvent être mis à la charge du prevenu définitivement condamné: contrà, des frais mêmes de l'arrêt cassé,
	GENEVE (CANTON DE). Convention avec la France pour la protection des oeuvres d'esprit et d'art et des marques de fabrique,
	GENEVE (CANTON DE). Avis du ministère de l'intérieur sur son exécution,
	GENEVE (CANTON DE). Arrêté du Conseil d'Etat de Genève; même objet,
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	IMPRESSION DE TISSUS. Brevet Cominal; insuffisance de description; nullité,
	INSTRUMENTS DE MUSIQUE. Brevets Sax,
	INTERVENTION. L'auteur qui n'a cédé qu'une partie de ses droits à un éditeur, a le droit d'intervenir dans l'instance que celui-ci exerce contre un contrefacteur,
	INTERVENTION. Lorsque l'acquéreur d'un fonds de commerce vendu après faillite introduit une instance contre le failli pour concurrence déloyale, celui qui se prétend proprietaire de l'établissement gère par ce dernier a le droit d'intervenir,
	INTERVENTION. Une intervention peut être declarée non recevable, même après un arrêt ordonnant une expertise,
	INTERVENTION. La demande en attribution d'un brevet ne peut être formée par voie d'intervention,
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	JUPES MILLIET, dites carcasses indépendantes,
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	LEGISLATIONS ETRANGERES. Résolution de la diète germanique sur les ouvrages des auteurs décédés anterieurement à 1837,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Concordat du 3 décembre 1856 sur la propriété litteraire et artistique en Suisse,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Législation de Turquie sur la propriete litteraire,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Lois autrichiennes du 7 novembre 1854: 1° sur les marques de fabrique,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Lois autrichiennes du 7 novembre 1854: 2° Sur les dessins et modèles de fabrique,
	LIBERTE DU TRAVAIL ET DE L'INDUSTRIE. Est nulle la clause d'un acte de société par laquelle les associés s'engagent à ne pas exploiter, à leur sortie, une industrie similaire en quelque lieu que ce soit,
	LIBERTE DU TRAVAIL ET DE L'INDUSTRIE. En ce cas les tribunaux peuvent fixer un délai,
	LIEU DE FABRICATION. Son nom ne peut devenir une marque qu'autant qu'il revêt une forme speciale; carreaux de Massy,
	LIEU DE FABRICATION. Ou bien encore si le lieu denommé est une propriété privée,
	LORGNETTES JUMELLES. Brevets Margra; nullité,
	LOUAGE DE SERVICES. Si un louage de services pour une durée indeterminee peut être rompu par le maître, c'est à la condition de payer l'indemnité d'usage,
	LUXEMBOURG. Dans le Luxembourg, les étrangers non domiciliés n'ont pas d'action pour faire reprimer l'usurpation de leurs marques ou de leurs noms,
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	MACHINES A COUDRE. Brevets Grover et Baker,
	MACHINES A LAVER LE LINGE. Brevets King, Johnson, Choureaux et Oppeneau,
	MARQUES DE FABRIQUE. Traité avec le canton de Genève,
	MARQUES DE FABRIQUE. Circulaire du ministre de la justice sur la loi de 1857,
	MARQUES DE FABRIQUE. Circulaire de la direction des douanes et des contributions indirectes,
	MARQUES DE FABRIQUE. Décret portant règlement d'administration publique,
	MARQUES DE FABRIQUE. Modèle pour le dépôt,
	MARQUES DE FABRIQUE. Instruction ministerielle arrêtée de concert entre le ministre de la justice et le ministre du commerce,
	MARQUES DE FABRIQUE. Instruction de la direction de l'enregistrement et des domaines,
	MARQUES DE FABRIQUE. L'etranger n'a pas d'action pour revendiquer sa marque dans le Luxembourg,
	MARQUES DE FABRIQUE. Loi autrichienne de 1858,
	MARQUES DE FABRIQUE. La contrefaçon de marques pour faciliter un vol reste punie par l'article 142 du Code pénal,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le nom de lieu de fabrication ne peut devenir une marque exclusive que sous la forme spéciale adoptée; ainsi il n'y a ni usurpation de marque ni concurrence deloyale, a prendre la désignation près Massy, quoiqu'un autre ait pris celle de Massy,
	MARQUES DE FABRIQUE. L'indication d'un lieu de provenance ne peut constituer une propriété privative, qu'autant que ce lieu est lui-même la propriété exclusive du fabricant; les autres fabricants ont dès lors le droit de l'employer en respectant seulement sa marque particulière; beurre de la vallée d'Aure,
	MARQUES DE FABRIQUE. Des etiquettes destinées à être vendues à divers ne sauraient constituer ni une marque ni un dessin de fabrique,
	MARQUES DE FABRIQUE. Les dépôts de marques, faits antérieurement à la loi de 1857, conservent leur valeur pendant quinze ans à partir de sa promulgation,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le dépôt d'une marque n'est pas opposable à celui qui justifie en avoir fait usage antérieurement. Il en est ainsi même alors que la marque est complexe et que la preuve d'anteriorité ne serait pas faite pour tous ses éléments,
	MEUBLES AUTONOIX. Brevets Daubet et Dumarest,
	MOTIFS. Les tribunaux ne sont pas tenus de donner des motifs spéciaux sur chacun des arguments ou documents invoqués,
	MOTIFS. Est suffisamment motivé le rejet d'une expertise tendant à etablir que des objets saisis n'étaient pas destinés à des contrefaçons, alors que la declaration contraire se trouve consignee dans l'arrêt,
	MOTIFS. Le juge d'appel répond suffisamment à des conclusions nouvelles prises devant lui, lorsque les motifs généraux suffisent pour expliquer le rejet,
	MOTIFS. Est suffisamment motivé le rejet de conclusions subsidiaires, alors que les motifs donnés pour l'objet principal impliquent le rejet du chef subsidiaire; marque complexe,
	MOYENS DE CASSATION. On n'est pas recevable à prétendre, devant la Cour de cassation, que les juges ont statué ultra petita, lorsqu'on n'a pas proposé le moyen en appel,
	MOYENS DE CASSATION. Lorsqu'un prévenu s'est borné à invoquer la nullité d'un brevet à raison d'antériorités étrangères, il n'est pas recevable à prétendre, devant la Cour de cassation, que l'une de ces antériorités constituait à son profit une possession personnelle,
	MOYENS DE CASSATION. Echappe à la censure de la Cour de cassation l'arrêt qui repousse des documents comme étant sans intérêt,
	MOYENS DE CASSATION. Un prévenu ne peut pas se faire un moyen de cassation du défaut de communication de pièces, s'il n'établit pas que les juges en ont fait état,
	MOYENS DE CASSATION. L'auteur principal, qui doit en tout cas supporter la condamnation, ne peut pas se plaindre de la solidarité prononcée contre lui et un complice,
	MOYENS DE CASSATION. Il appartient à la Cour de cassation de reviser les décisions annulant des brevets pour insuffisance de description. Mais est insuffisante celle qui ne permet pas aux tiers de profiter de la decouverte à l'expiration du brevet,
	MOYENS DE CASSATION. Des commerçants poursuivis et condamnes comme contrefacteurs ne peuvent pas, devant la Cour de cassation, pretendre qu'ils étaient simples débitants et que les juges auraient dû statuer sur leur bonne foi,
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	NOMS. Les successeurs d'un fonds de commerce ont le droit de conserver le nom du fondateur,
	NOMS. La veuve qui continue le commerce de son mari et qui se remarie a le droit de conserver son nom sur ses factures et enseignes,
	NOMS. La juridiction commerciale est compétente pour connaître d'une action en concurrence deloyale reposant sur l'emploi d'un nom conteste,
	NOMS. Lorsqu'un fonds de commerce a été vendu après faillite, le failli ne peut pas creer un etablissement rival, mais l'acquéreur ne peut pas non plus se servir de son nom,
	NOMS. L'associé sortant qui cède tous ses droits à son co-associé ne peut etablir dans le voisinage une maison rivale,
	NOMS. Lorsqu'un commerçant a eu deux établissements et qu'il les a cedés successivement, le droit d'indiquer ancienne maison appartient à celui des cessionnaires qui a eu la suite des affaires,
	NOMS. Un pseudonyme devient une propriété,
	NOMS. Un arrêt qui interdit l'usage d'un nom peut d'avance fixer des dommages-interêts pour chaque contravention,
	NOMS. Il y a concurrence déloyale à abuser d'une similitude de nom pour établir une confusion entre deux établissements,
	NOMS. L'industriel qui a donné son nom à un produit spécial de sa fabrique en conserve la propriété exclusive; vinaigre de Bully,
	NOMS. Du moins si la denomination est tombée dans le domaine public, les fabricants autres que le successeur ne peuvent pas la désigner sous la qualification de véritable; eau de Botot,
	NOMS. Le nom donné par un inventeur à un objet breveté tombe dans le domaine public, à l'expiration du brevet,
	NOMS. Même au profit de celui qui s'est engagé à ne pas l'employer,
	NOMS. Si un fabricant peut mettre son nom sur les objets qu'il fabrique, il ne peut pas les désigner sous ce nom seul, de manière à faire croire qu'il en est l'inventeur,
	NOMS. Le droit de mettre son nom sur une oeuvre littéraire peut être valablement aliéné,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le fait de communiquer des instruments à une commission, ou de les faire essayer devant elle, n'entraîne pas la nullité du brevet pris postérieurement,
	NULLITES ET DECHEANCES. La partie qui n'a saisi le tribunal que d'une demande en nullité ne peut pas soulever, pour la première fois, en appel, un moyen de déchéance, surtout s'il est postérieur au jugement,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le defaut d'exploitation d'un brevet pendant l'existence d'un premier brevet, dont il est une amelioration, ne peut être invoqué comme moyen de déchéance,
	NULLITES ET DECHEANCES. Y a-t-il nullité par cela seul que l'objet breveté ne serait réalisable industriellement qu'avec certaines modifications décrites dans un certificat d'addition?
	NULLITES ET DECHEANCES. Est nul celui pris pour des boutons de manchettes à un seul voyant, alors qu'il en existe d'analogues dans les musees d'antiquités,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le defaut de nouveauté résultant d'une divulgation antérieure au brevet est opposable à l'inventeur et spécialement au breveté étranger,
	NULLITES ET DECHEANCES. Lorsqu'il s'agit d'une machine complexe, on ne peut invoquer, comme antériorités entraînant la nullité du brevet, des machines analogues, mais présentant des differences essentielles,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'exploitation par un tiers, avec autorisation du breveté, suffit pour empêcher la dechéance,
	NULLITES ET DECHEANCES. Il n'y a pas dechéance pour defaut d'emploi, lorsque, à raison des difficultés et du petit nombre d'applications possibles, les brevetés ont fait ce qui dependait d'eux pour exploiter,
	NULLITES ET DECHEANCES. La réunion et combinaison d'elements connus pouvant être brevetable, il ne suffit pas, pour prononcer la nullité d'un brevet, de dire que les divers éléments de l'objet breveté étaient connus,
	NULLITES ET DECHEANCES. Il n'y a pas déchéance pour introduction d'objets étrangers alors qu'on n'introduit qu'un des eléments,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est nul le brevet pris en France pour une invention brevetée plus de six mois auparavant en Angleterre,
	NULLITES ET DECHEANCES. En pareil cas, d'ailleurs, il y a décheance si le breveté français laisse le breveté étranger introduire des objets semblables fabriqués en pays etranger,
	NULLITES ET DECHEANCES. Des publications étrangères constituent une publicité suffisante pour entraîner la nullité même alors qu'elles n'ont été reproduites en France que depuis,
	NULLITES ET DECHEANCES. La dechéance pour défaut de payement d'une annuite est encourue de plein droit à l'expiration du délai. L'état de démence ou de [maladie du breveté n'est pas un cas de force majeure qui puisse en relever,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est suffisante la description d'un brevet qui, à l'aide du dessin et des notions connues, permet d'obtenir des produits semblables,
	NULLITES ET DECHEANCES. Contrà, si elle ne permet pas aux tiers d'en profiter à l'expiration du brevet; impression de tissus; pliage,
	NULLITES ET DECHEANCES. En pareil cas un certificat d'addition ne peut pas relever de la nullité,
	NULLITES ET DECHEANCES. Il n'y a pas nullite pour insuffisance de description lorsque, le brevet portant tout à la fois sur un procédé et un outil, la description est complète sur le premier point,
	NULLITES ET DECHEANCES. On a pu alors compléter le second par un certificat; cartouches à bourrelet,
	NULLITES ET DECHEANCES. Il y a nullité aussi bien lorsque la description est insuffisante pour l'exécution de l'invention, que lorsque l'inventeur a dissimulé une partie de ses moyens,
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	OEUVRES DRAMATIQUES. En cas de prédécès d'un auteur et d'extinction de ses droits, sa part de produits, dans une pièce faite en collaboration, ne profite pas à son collaborateur; elle tombe dans le domaine public,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Les énonciations d'une affiche de spectacle ne font pas foi du nombre d'actes d'une pièce. En cas de contestation, pour la fixation des droits d'auteur, il appartient aux tribunaux de statuer,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Dans les pièces féeriques, l'invention des machines est une véritable collaboration,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Décret fixant les droits d'auteur au Théâtre-Français,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Rapport qui a précede le décret,
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	PASTILLES D'EXTRAIT D'OIGNON BRULE. Brevet Duval,
	PAYS-BAS. Convention littéraire avec la Belgique,
	PAYS-BAS. Librairie; droits d'entrée,
	PEINES. Bien que les peines ne doivent pas être cumulees, il n'y a pas lieu à cassation, si les amendes prononcées contre le même prévenu n'excèdent pas le maximum fixé par la loi,
	PESSAIRES EN CAOUTCHOUC. Brevets Gariel; validité,
	PORTE-MONNAIE, PORTE-CIGARES ET PORTEFEUILLES. Avec soufflets elastiques,
	PRESCRIPTION. Les faits géminés de fabrication d'objets contrefaits constituant des délits distincts, la prescription ne peut couvrir que les faits remontant à plus de trois ans, et non ceux postérieurs,
	PRESCRIPTION. La mise en vente est un délit nouveau qui peut être poursuivi encore bien que la fabrication remonterait à plus de trois ans,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. En Belgique comme en France, le depôt n'est pas nécessaire pour les oeuvres de sculpture; pendules; Sapho de Pradier,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Contra, s'il s'agit de statuettes reproduites en grand nombre par des procédés mécaniques; observations,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Lorsque la conception d'une oeuvre de sculpture ne constitue pas une pensée originale, l'artiste qui en a cédé la propriété à un éditeur peut reproduire le même sujet pour un autre,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. La forme même nouvelle donnée à des objets en bronze ou en cristal, ne saurait conférer au fabricant un droit de propriété sur ses modèles,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Précis sur l'état de situation des rapports de la France avec les nations étrangères, sur la propriété littéraire et artistique,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Instruction du ministre de l'interieur aux préfets, sur l'execution des conventions littéraires et artistiques; analyse de tous les traités conclus par la France jusqu'à ce jour,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Lorsqu'un auteur n'a cédé qu'un genre d'édition, il a droit d'intervenir dans une instance en contrefaçon suivie à la requête de l'éditeur, et même de réclamer les dommages-interêts,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le propriétaire et rédacteur en chef d'un journal, qui a fait un traité pour son exploitation commerciale, reste proprietaire des articles, et le gérant ne peut pas en disposer sans son consentement,
	PROPRIETE LITTERAIRE. L'étranger qui a publié un ouvrage en France a le droit de faire saisir, à la douane et au bureau de la librairie, les contrefaçons étrangères qui y sont deposées, encore bien qu'il existerait un traite international dont il n'a pas accompli les formalités,
	PROSPECTUS. Un éditeur nommé dans les prospectus d'un autre éditeur n'a pas le droit d'exiger l'insertion de sa réponse,
	PROVISION. La juridiction correctionnelle, lorsqu'il ne reste plus à statuer que sur les intérêts civils, peut accorder une provision,
	PROVISION. Specialement quand il y a eu condamnation à des dommages-intérêts à donner par etat et expertise ordonnee,
	PSEUDONYME. L'auteur ou l'artiste qui s'est fait connaître sous un pseudonyme en devient propriétaire, et il peut le revendiquer, a la dissolution d'une société dans laquelle il l'a apporte,
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	RECOURS EN GARANTIE. Un contre-facteur n'a pas de recours contre ceux qui ont participé à la contrefaçon,
	SECRET DE FABRIQUE. Constitue un secret de fabrique tout procédé particulier non connu; en consequence sont passibles des peines edictées par l'article 418 du Code pénal l'ouvrier qui le révèle et le fabricant qui provoque cette révélation,
	SIPHONS POUR EAUX GAZEUSES. Brevet Grassal,
	SIPHONS POUR EAUX GAZEUSES. Brevet Rouget de Lisle,
	SOCIETE DES AUTEURS DRAMATIQUES. Est legale et obligatoire, à l'égard des membres de la Societé des auteurs dramatiques, l'attribution de droits d'auteurs faite à des héritiers d'auteurs décedés, même à raison d'ouvrages tombés dans le domaine public,
	SOCIETE DES AUTEURS DRAMATIQUES. Il en est de même de l'engagement pris par les directeurs de théâtre de payer des droits pour des pièces du domaine public,
	SOCIETE DES AUTEURS DRAMATIQUES. La commission de la Société a pu valablement décider que, pour les traductions et arrangements de pièces du domaine public, les membres de la Société ne recevraient qu'une quote-part et que le surplus serait attribue soit aux heritiers des auteurs décédes, soit à la caisse de secours,
	STEREOSCOPES. Brevets Duboscq,
	SUISSE. Concordat entre quatorze cantons sur la propriété litteraire et artistique,
	T
	TEINTURE PAR COMPARTIMENTS. Brevets et certificats Charmetton,
	THEATRES. Rapport et decret sur le Théâtre-Français; pensions; droits d'auteur,
	THEATRES. L'actrice engagée comme artiste dramatique ne saurait être contrainte à accepter un rôle de danseuse,
	THEATRES. Dans les engagements dramatiques, l'artiste révoque sans motifs a droit à une année d'appointements,
	THEATRES. En est-il de même des theâtres dependant d'une administration publique?
	THEATRES. Un directeur, à moins de stipulation contraire, a toujours le droit de modifier la distribution des rôles,
	THEATRES. Un artiste qui a contracté plusieurs engagements sans assistance de parents ou tuteur, n'est pas recevable à invoquer sa minorité pour faire resilier son engagement, mee.)
	THEATRES. Se rend coupable de diffamation le directeur qui laisse faire sur la scène des allusions diffamatoires,
	THEATRES. Les agents dramatiques ne sont pas garants de l'execution des engagements qu'ils contractent pour un directeur,
	THEATRES. Le prelèvement du cinquième sur les recettes des spectacles de curiosité ou autres ne peut être réclamé que par le directeur d'une troupe sedentaire ou en exercice,
	TRAVERSES DE CHEMIN DE FER. Brevet Pouillet,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Luxembourg; affaire de noms et marques,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Belgique; Sapho de Pradier,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Brevets,
	TUILES EN VERRE. Brevet Lienard,
	V
	VINAIGRE DE BULLY,
	VULCANISATION A FROID DU CAOUTCHOUC. Brevets Parkès et Pellen,
	1856.
	11 Juill. - CASSATION. - Sautter et Say c. Journaux-Leblond,
	1857.
	20 Mai. - PARIS. - Journaux-Leblond c. de Villamil et autres,
	22 Déc. - T. COM. SEINE. - Lavaissière c. Martin.
	26 Déc. - LYON. - Coquerel c. Auger et Ce,
	31 Déc. - CASSATION. - Masse, Nicod et Ce c. Garnier et autres,
	1858.
	14 Janv. - LUXEMBOURG. - Alexandre Müller c. Hayman,
	13 Mars. - LIEGE. - Lieutenant et Peltzer c. Denis,
	10 Avril. - PARIS. - Duboscq c. Gaudin,
	20 Mai. - T. COM. SEINE. - Fournier c. Cleret,
	21 Mai. - ROUEN. - Gache frères c. Masson,
	21 Juin. - PARIS. - Dinaux et Maillet c. Guyot,
	24 Juin. - PARIS. - Mutelle c. Lasson,
	24 Juin. - ROUEN. - Sax c. Gautrot,
	8 Juill. - PARIS. - Luce Villiard c. Boucher et Ardilly,
	17 Juill. - PARIS. - Rouzé c. Murat et Poirotte,
	21 Août. - CASSATION. - Sax c. Gautrot,
	11 Nov. - BRUXELLES. - Susse c. Lecerf et autres,
	12 Nov. - CASSATION. - Gache frères c. Masson,
	13 Nov. - PARIS. - Heudebert c. Ronseray,
	19 Nov. - T. COR. YPRES. - Mortier c. Lambin,
	27 Nov. - CASSATION. - Levieux c. Freret,
	1er Déc. - CASSATION. - Coquerel c. Auger et Ce,
	9 Déc. - PARIS. - Cominal c. Maheu et autres,
	16 Déc. - PARIS. - Bardou c. Blanchard,
	23 Déc. - ROUEN. - Gelis c. Duval,
	24 Dec. - AMIENS. - Sax c. Gautrot,
	24 Déc. - PARIS. - Milliet c. Stoltz,
	29 Déc. - PARIS. - Héritiers Riche c. Garen,
	1859.
	3 Janv. - T. CORR. SEINE. - Dupuis c. Sellier et autres,
	8 Janv. - CASSATION. - Ministère public c. Gachet et autres,
	10 Janv. - PARIS. - Ollendorff c. Rosa et Bouret,
	14 Janv. - CASSATION. - Luce Villiard c. Boucher et Ardilly,
	27 Janv. - BESANCON. - Ministère public c. Gachet et autres,
	29 Janv. - PARIS. - Amuller c. Ledentu et autres,
	1er Févr. - T. COM. SEINE. - Billion c. Levy,
	3 Févr. - T. CIV. SEINE. - Mulat et Dufour c. Pelligaud et Fortier,
	4 Févr. - T. CIV. SEINE. - Choler et Siraudin c. Soc. des aut. dram.
	4 Févr. - T. COM. SEINE. - Arnoult c. Gautier et Ladeuil,
	5 Févr. - ROUEN. - Grassal et Richard c. Ozouf et autres,
	8 Févr. - CASSATION. - Crosnier c. Potier,
	10 Févr. - PARIS. - Pouillet c. Ce de Graissessac,
	11 Févr. - T. COM. SEINE. - Cadot c. de Poter,
	15 Févr. - CASSATION. - Duboscq c. Gaudin,
	17 Févr. - PARIS. - Allain-Moulard c. Alleaume,
	19 Févr. - CASSATION. - Sax c. Gautrot,
	19 Févr. - PARIS. - Danguis c. Roux,
	19 Févr. - PARIS. - Groult jeune c. Groult jeune et Ce,
	21 Févr. - CASSATION. - Journaux-Leblond c. Sautter et Say,
	22 Fevr. - NANCY. - Blaise Lemoine c. dame Comond, Ve Lemoine,
	4 Mars. - PARIS. - Gariel c. Berguerand,
	8 Mars. - LYON. - Russery et Lacombe c. Petin, Gaudet et Ce,
	18 Mars. - T. COM. SEINE. - Dormeuil et Plunkett c. Antonia Jattiot,
	23 Mars. - AMIENS. - Gaudron c. Pinchon,
	25 Mars. - CASSATION. - Cominal c. Maheu et autres,
	29 Mars. - T. COM. VALENCIENNES. - Filhol c. Anguinet,
	1er Avril. - PARIS. - Duboscq c. Ferrier,
	8 Avril. - CASSATION. - Bardou c. Blanchard,
	8 Avril. - PARIS. - Marius Vidal c. Danguis,
	14 Avril. - CASSATION. - Milliet c. Stoltz,
	14 Avril. - PARIS. - Duboscq c. Renou,
	15 Avril. - T. CIV. SEINE. - Barbier c. Société des auteurs dramatiques,
	15 Avril. - T. COM. SEINE. - Arnal c. Tenar, Formelle et Lambert,
	18 Avril. - T. COM. SEINE. - Lemonnier c. Dezaunay et Beauvillain,
	22 Avril. - CASSATION. - Margra c. Geoffroy,
	9 Mai. - CASSATION. - Villard c. Dess et Ce,
	13 Mai. - T. COM. SEINE. - Gibert c. Pousse,
	14 Mai. - PARIS. - Choureaux c. Oppeneau et autres,
	14 Mai. - T. CIV. SEINE. - Navoit c. Firmin Didot frères,
	17 Mai. - PARIS. - Patural c. Pery,
	18 Mai. - LYON. - Coadon c. Linossier et Rolland,
	19 Mai. - AMIENS. - Sax c. Gautrot,
	19 Mai. - PARIS. - Payoud c. Dournot et Vigne,
	23 Mai. - c. CASS. BELGIQUE. - Susse c. Lecerf et autres,
	24 Mai. - T. CIV. SEINE. - Wild c. Parent, Shaken, Cail et Ce,
	25 Mai. - LYON. - Daubet et Dumarest c. Montagnat,
	26 Mai. - CASSATION. - Gariel c. Berguerand,
	3 Juin. - PARIS. - Bisson-Aragon c. Aragon,
	3 Juin. - T. CIV. HAVRE. - Levigoureux et Postel c. L. Lecomte et Ce,
	6 Juin. - CASSATION. - Tournachon jeune c. Tournachon aîné (Nadar),
	7 Juin. - PARIS. - Lalande et Liot c. Appel et autres,
	8 Juin. - PARIS. - Couder c. Pagès-Baligot,
	10 Juin. - T. CIV. SEINE. - Gabriel et de Mirecourt c. Méry et F. David,
	21 Juin. - T. CIV. SEINE. - Sorlin c. Fattet,
	22 Juin. - T. COR. SEINE. - Charpentier c. Lecomte et autres,
	24 Juin. - PARIS. - Héritiers Boucher c. Wittersheim et Gros,
	1er Juill. - AMIENS. - Bourdon c. Lefebvre-Rouillard,
	1er Juill. - T. CIV. SEINE. - Merlieux c. A. Dumas et autres,
	1er Juill - T. COM. SEINE. - Lemercier c. Millin,
	2 Juill. - AMIENS. - Perinaud c. Terrasse,
	8 Juill. - CASSATION. - Sax c. Gautrot,
	9 Juill. - PARIS. - Courbeyre c. Bodevin,
	18 Juill. - PARIS. - Thomas et Laurens c. Ministre de la guerre,
	20 Juill. - T. CIV. SEINE. - Jubinal c. Guérard,
	21 Juill. - PARIS. - Lemercier c. Chauveau et autres,
	22 Juill. - LYON. - Charmetton c. Couturier et Caillard,
	22 Juill. - PARIS. - Rouget de Lisle c. Nouveau,
	23 Juill. - PARIS. - Siraudin et Choler c. Labiche et Marc Michel,
	29 Juill. - CASSATION. - Couder c. Pagès-Baligot,
	29 Juill. - CASSATION. - Levieux c. Sellingue,
	3 Août. - PARIS. - Dame Barbier c. Simon et autres,
	5 Août. - T. COM. SEINE. - Baudriller c. Billion,
	10 Août. - RIOM. - Challeton c. Barthelat,
	13 Août. - PARIS. - Maljournal c. Bouvier et Ce,
	13 Août. - PARIS. - Maurice c. Lebrun,
	16 Août. - PARIS. - De Massas c. Guillemard,
	21 Août. - T. CIV. SEINE. - Raignard c. Thys,
	24 Août. - PARIS. - Dupuis c. Leroy-Thibault,
	27 Août. - PARIS. - Groult jeune c. Groult jeune et Ce,
	7 Sept. - T. COM. SEINE. - Ben-Sadoun c. Nessim-Dahan,
	8 Sept - T. COM. SEINE. - Chemin de fer de l'Est c. Méaux,
	13 Oct. - T. COM. SEINE. - Gilles c. Kosmann-Huber,
	13 Oct. - T. COM. SEINE. - Dubedat c. Ory Lecamp,
	13 Oct. - T. COM. SEINE. - Fontaine c. Simon,
	27 Oct. - T. COM. SEINE. - Boutigny c. Lahoche et autres,
	4 Nov. - PARIS. - Mourey c. Villemay et Charles,
	11 Nov. - PARIS. - Cauzard c. Dobbé et autres,
	14 Nov. - PARIS. - Maquet c. Alexandre Dumas,
	18 Nov. - PARIS. - Blondel et Ce c. Judas, Chardon et Dessaux,
	29 Nov. - CASSATION. - Probst et Ce c. Fraud,
	3 Déc. - PARIS. - Debain c. Alexandre,

	1860
	A
	ACIDE PICRIQUE. Procédés brevetés,
	ACTION. Le désistement du plaignant n'éteint pas l'action publique,
	ACTION. Est non recevable l'action du cessionnaire d'un brevet qui n'a pas fait enregistrer son titre,
	ACTION. Il ne peut pas davantage intervenir dans une instance suivie par le breveté,
	ACTION. Un médecin inventeur d'un produit pharmaceutique, qui en a cédé l'exploitation, peut néanmoins actionner les contrefacteurs en son nom personnel,
	ACTION. Action d'un regnicole contre un étranger, savoir: pour usurpation de noms et marques, Genève,
	ACTION. Action d'un regnicole contre un étranger, savoir: pour tromperie sur la nature de médicaments, Bruxelles,
	ACTION. Celui qui attaque un brevet dans son intérêt privé n'est pas tenu d'appeler en cause tous les ayants droit,
	APPEL. Le mandat spécial pour interjeter appel peut résulter d'un pourvoi général,
	APPEL EN CAUSE. Celui qui attaque un brevet n'est pas tenu d'appeler tous les ayants droit; cela n'est imposé qu'au ministère public,
	B
	BELGIQUE. Procès pour tromperie sur la nature de la marchandise; préparations pharmaceutiques; prospectus; propriété littéraire,
	BELGIQUE. Convention littéraire avec la Sardaigne,
	BELGIQUE. Validité d'un brevet pris par le cessionnaire d'un Français,
	BOURRE DE SOIE. Sa préparation; moyens connus,
	BOUTON-MOSAIQUE,
	BREVET DE LIBRAIRIE. Est valable la convention par laquelle un libraire consent à se démettre de son brevet au profit d'un tiers,
	BREVETS. Loi prorogeant les brevets Sax,
	BREVETS. Décret déclarant les lois sur les brevets d'invention exécutoires dans les départements annexés,
	BREVETS. Convention avec la Sardaigne sur les effets des brevets délivrés avant l'annexion,
	BREVETS. Nouvelle loi sarde sur les brevets,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Est brevetable, soit comme produit nouveau, soit comme application nouvelle de moyens connus, un emploi nouveau de deux machines connues: réunion du métier à mailles fixes et du métier à la Jacquart,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Bien que les capsules gélatineuses soient dans le domaine public, est valable le brevet pris pour un ustensile destiné à leur fabrication,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Bien que les capsules gélatineuses soient dans le domaine public, est valable le brevet pris pour un ensemble de procédés de fabrication, bien que, pris isolément, ils fussent connus; produit nouveau; Charbon de Paris,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Acide picrique,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Un procédé surpris par quelques personnes, mais tenu secret, peut être valablement breveté,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Est brevetable l'instrument de musique qui, par des dispositions nouvelles, donne un ton intermédiaire entre ceux connus et présente un doigté plus facile,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Texte, exposé de motifs et discussion au Corps législatif de la loi qui a prorogé de cinq années les brevets délivrés à M. Sax en 1845 et 1846,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Est valable le brevet pris en France par l'ayant cause du breveté étranger,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - De même en Belgique par le cessionnaire d'un Français,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Est valable le brevet pris pour un pistolet revolver composé de diverses pièces qui, prises isolément, étaient connues, mais dont la réunion a constitué une arme nouvelle,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - A plus forte raison s'il y a des dispositions nouvelles,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Pour qu'une invention soit brevetable, il suffit que l'idée soit réalisable; on n'a pas à rechercher si elle sera fructueuse ou non,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - La brevetabilité d'une invention ne dépend pas de son plus ou moins d'importance,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Tampons de choc pour chemins de fer; substitution de rondelles à des ressorts,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - N'est pas brevetable un perfectionnement qui ne consiste que dans une meilleure mise en oeuvre,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Des brevets français ou étrangers constituent des antériorités qui empêchent la prise d'un nouveau brevet,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Même pour des perfectionnements, s'ils ne produisent pas un résultat nouveau,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - N'est pas brevetable l'emploi du diamant noir au polissage des grandes pierres dures, alors qu'il est constaté que ce moyen était connu pour les pierres de petite dimension,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - De même pour l'extension d'un procédé pour l'utilisation des eaux rouges de la garance,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - De même pour le transport d'un procédé d'une industrie à une autre; calandrage des étoffes,
	BREVETS. (Jurisprudence.) - Substitution d'une matière à une autre,
	C
	CAFES-CONCERTS. Ils doivent être classés comme spectacles de curiosité et payer la redevance due aux théâtres privilégiés,
	CAPSULIER. Instrument pour faire des capsules gélatineuses,
	CERTIFICAT D'ADDITION. Il suffit qu'il se rattache à l'un des objets du brevet principal,
	CESSION. Il y a non-société, mais simple cession de jouissance dans la convention qui cède le droit d'exploiter moyennant une part dans les bénéfices,
	CESSION. Il n'y a pas là, non plus, acte de commerce,
	CESSION. Nécessité de l'enregistrement pour agir,
	CESSION. Nécessité de l'enregistrement pour agir, et même pour intervenir,
	CESSION. La cession d'un brevet peut être anunlée pour défaut de cause, s'il est constaté que le brevet est sans valeur,
	CESSION. Observations sur cette décision,
	CESSION. Le cessionnaire d'un fonds de commerce peut-il s'opposer à ce que le cédant exerce la même industrie?
	CHARBON DE PARIS,
	CHAUSSURES A VIS ET A HELICES,
	CHOSE JUGEE. Si la juridiction civile n'est pas liée par la déclaration de nullité d'un brevet, contenue dans un jugement correctionnel, elle ne peut pas, sans violer la chose jugée, accorder des dommages-intérêts à raison de l'exécution d'un pareil jugement,
	CHOSE JUGEE. Lorsqu'un arrêt a fait défense d'employer un nom ou une désignation, il y a atteinte à la chose jugée dans le fait d'employer à nouveau ces désignation, même avec des changements,
	CHOSE JUGEE. Les jugements civils sur la validité des brevets ont l'autorité de la chose jugée au criminel,
	CHOSE JUGEE. L'arrêt qui, après avoir apprécié plusieurs moyens de nullité, ordonne une expertise sur un chef spécial, a autorité de chose jugée sur les autres,
	COMPETENCE. Lorsque le prévenu renvoyé est décédé, la juridiction correctionnelle reste compétente pour connaître de l'appel,
	COMPETENCE. La juridiction civile est compétente pour connaître d'une licence d'exploiter moyennant une redevance,
	COMPETENCE. L'individu qui a contrefait à l'étranger, ou pour l'étranger, une marque française, peut être traduit devant les tribunaux français, même lorsqu'il n'y a eu que transit,
	COMPETENCE. C'est au tribunal du domicile du directeur de théâtre que doit être soumise la contestation relative à un engagement contracté par correspondance,
	COMPETENCE. La juridiction commerciale est compétente pour connaître des contestations relatives à l'exploitation d'un brevet,
	COMPETENCE. La juridiction correctionnelle est incompétente pour un recours en garantie,
	COMPETENCE. Ou pour statuer à l'égard des civilement responsables, quand il n'y a plus de prévenu,
	CONCERTS. Les artistes qui donnent un concert dans un établissement thermal sont passibles des peines de l'article 428 du Code pénal, à raison des morceaux de musique qu'ils y exécutent sans l'autorisation des auteurs,
	CONCERTS. Le fermier de l'établissement doit être considéré comme complice, encore bien qu'il n'aurait fait que prêter ses salons,
	CONCERTS. V. toutefois les observations à la suite,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale dans le fait de s'attribuer une médaille autre que celle qu'on a obtenue, ou pour un objet différent,
	CONCURRENCE DELOYALE. En matière de préparations pharmaceutiques et remèdes secrets,
	CONCURRENCE DELOYALE. Le vendeur d'un fonds de commerce ne peut pas continuer la même industrie dans les mêmes lieux,
	CONCURRENCE DELOYALE. L'éditeur d'un indicateur n'est pas tenu de désigner tous les concurrents,
	CONCURRENCE DELOYALE. Similitude d'enseigne,
	CONCURRENCE DELOYALE. Article de M. de Villepin et décisions diverses sur la concurrence entre locataires d'une même maison et la garantie du propriétaire,
	CONCURRENCE DELOYALE. L'ancien associé d'un fonds de commerce licité ou vendu peut-il exercer la même industrie?
	CONCURRENCE DELOYALE. Quid, du cédant,
	CONCURRENCE DELOYALE. Les successeurs peuvent-ils invoquer l'interdiction?
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale dans le fait d'annoncer des marchandises à des prix inférieurs à ceux d'un marchand désigné,
	CONCURRENCE DELOYALE. Ou à délivrer des certificats dénigrant une certaine marchandise,
	CONCURRENCE DELOYALE. Contrà, si la critique est générale et ne s'adresse pas à une ou plusieurs personnes déterminées,
	CONFISCATION de matières premières et ustensiles destinés à la contrefaçon; nécessité pour le juge de déclarer s'ils ont servi,
	CONFISCATION Lorsque la contrefaçon est constatée, il y a lieu de confisquer les parties détachées devant servir à la confection du produit contrefait,
	CONFISCATION Elle peut être prononcée sur l'appel seul de la partie civile,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Elle existe malgré les différences qui peuvent exister, si l'on a imité les parties essentielles,
	CONTREFACON. (Industrielle.) De même pour des procédés de fabrication,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Les questions d'identité entre les objets brevetés et ceux argués de contrefaçon appartiennent aux juges du fait,
	CONTREFACON. (Industrielle.) Pour des instruments de musique, la contrefaçon existe, par cela seul que ceux saisis ont la même voix,
	CONTREFACON. (Littéraire.) L'éditeur d'une revue qui reproduit un récit sans autorisation se rend coupable de contrefaçon, même lorsqu'il indique la source,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Il y a contrefaçon littéraire dans la reproduction de prospectus commerciaux,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Il n'y a contrefaçon de livres d'église qu'autant qu'il y a eu reproduction textuelle,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Imitation servile d'une pièce de vers,
	CONTREFACON. (Littéraire.) Le signataire d'une contrefaçon peut être poursuivi directement, encore bien qu'il y aurait un éditeur,
	CONTREFACON. (Musicale.) Il y a contrefaçon dans le fait de fabriquer et vendre des instruments reproduisant mécaniquement des morceaux de musique sans le consentement des auteurs,
	DEPARTEMENTS ANNEXES. Décret déclarant applicables les lois sur la presse et la propriété littéraire et artistique,
	DEPARTEMENTS ANNEXES. Décret déclarant exécutoires dans les nouveaux départements les lois des 5 juillet 1844 et 31 mai 1856 sur les brevets d'invention,
	DEPARTEMENTS ANNEXES. Convention avec la Sardaigne sur les effets des brevets délivrés avant l'annexion,
	DEPOT. Il n'est pas nécessaire pour les oeuvres de sculpture,
	DESCRIPTION. Elle est insuffisante lorsqu'elle ne peut être comprise qu'à l'aide de modèles et échantillons,
	DESCRIPTION. Elle est suffisante quand elle peut être mise en pratique par des personnes du métier,
	DESIGNATIONS de remèdes. V. 
	DESIGNATIONS La désignation: Perles d'éther, pouvant être remplacée par d'autres, constitue une propriété,
	DESIGNATIONS Remèdes secrets, rob Boyveau-Laffecteur,
	DESISTEMENT. En matière de contrefaçon, il n'éteint pas l'action publique,
	DESSINS DE FABRIQUE. Traité entre la France et l'Angleterre qui en stipule la protection réciproque,
	DIVULGATION. Le fait de communiquer des instruments à une commission scientifique chargée de les apprécier ne met pas obstacle à la prise d'un brevet,
	DOMMAGES-INTERETS. Ils peuvent être prononcés par la juridiction civile contre un breveté qui a mis obstacle au libre exercice d'une industrie,
	DORURE sur porcelaine et cristaux. Brillant sans brunissage,
	DROIT INTERNATIONAL. Usurpation de noms et de marques,
	DROIT INTERNATIONAL. Propriété littéraire, droit de traduction, article de M. Duvergier,
	DROIT INTERNATIONAL. Reproduction de prospectus commerciaux; application de la convention littéraire franco-belge,
	DROIT INTERNATIONAL. Articles du traité de commerce entre la France et l'Angleterre, stipulant la protection réciproque des marques de commerce et des dessins de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. Arrangement supplémentaire à la convention littéraire entre la France et les Pays-Bas,
	DROIT INTERNATIONAL. Traitement des commerçants étrangers en Russie,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention littéraire entre la Belgique et la Sardaigne,
	DROIT INTERNATIONAL. Questions sur l'exécution de la convention conclue entre l'Autriche, la Sardaigne et la Toscane,
	DROIT INTERNATIONAL. Article sur les tendances des législations française et sarde envers les étrangers,
	DROIT INTERNATIONAL. Législation sarde sur les brevets d'invention applicable aux anciennes provinces et aux nouvelles,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention entre la France et la Sardaigne relativement aux brevets délivrés avant l'annexion de la Savoie et de Nice,
	DROIT INTERNATIONAL. Déclaration sur la convention relative à l'exécution respective des jugements français et sardes,
	DROIT INTERNATIONAL. Circulaire du directeur des douanes, et article de M. F. Grimont sur les certificats d'origine devant accompagner les livres venant de l'étranger,
	E
	ENSEIGNE. Il y a usurpation d'enseigne lorsqu'il peut y avoir confusion,
	EPEULES (Broches et buzettes pour lissage),
	EXCEPTIONS. Est non recevable l'action en contrefaçon intentée par un cessionnaire de brevet qui n'a pas fait enregistrer sa cession,
	EXCEPTIONS. Est non recevable l'action en contrefaçon intentée par un cessionnaire de brevet qui n'a pas fait enregistrer sa cession, pour l'intervention d'un porteur de licence,
	EXCEPTIONS. Le droit de repousser une action en contrefaçon, à raison de l'usage antérieur du procédé breveté, est une exception personnelle,
	EXCEPTIONS. Elle ne saurait être invoquée par une Société anonyme dont le gérant prétendrait avoir fait cet usage dans d'autres usines,
	EXPERTISE. Ne peut être expert celui qui a été arbitre,
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	EXPERTISE. Il peut dès lors être frappé directement d'un pourvoi,
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	FREINS A VAPEUR, pour arrêter les roues d'un train de chemin de fer,
	GENEVE. Jugement qui condamne un Génevois pour usurpation de marque d'un Français,
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	INSTRUMENTS DE MUSIQUE,
	INSTRUMENTS DE MUSIQUE, Loi qui proroge de cinq ans les brevets de M. Sax,
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	INTERVENTION. Celle du ministère public, pour faire annuler un brevet, est recevable en tout état de cause, même en appel,
	INTERVENTION. Est non recevable l'intervention de celui qui n'a qu'un droit d'exploitation,
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	LEGISLATIONS ETRANGERES. Nouvelle loi sarde sur les brevets d'invention,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Décret sur la propriété littéraire en Sicile,
	LIVRES CLASSIQUES. Arrêté ministériel sur leur réimpression,
	LIVRES D'EGLISE. Droit de propriété et de surveillance des évêques; contrefaçon,
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	MACHINES. A coudre,
	MACHINES. A battre,
	MACHINES. A calandrer et moirer la soie,
	MARQUES de fabrique et de commerce. Articles du traité de commerce conclu le 23 janvier 1860 entre la France et l'Angleterre et stipulant la réciprocité pour la protection de la propriété des marques de commune,
	MARQUES de garantie. Pour un nouvel alliage de MM. Ruolz et Fontenay,
	MARQUES de garantie. Pour les objets dorés et argentés (décret),
	MEDAILLES ET RECOMPENSES. Le fabricant qui a obtenu une médaille a une action contre celui qui s'attribue une médaille autre que celle qu'il a obtenue ou pour un objet différent,
	MEDICAMENTS. Noms des inventeurs ou préparateurs; concurrence,
	MEDICAMENTS. Papier épispastique d'Albespeyres,
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	MEDICAMENTS. Perles d'éther,
	MEDICAMENTS. Sirop de digitale de Labelonye; dragées et pastilles au lactate de fer de Gelis et Conté,
	MEDICAMENTS. Pilules de Vallet,
	MODELES DE FABRIQUE. Des articles de mode, tels que des broches et épingles de coiffure, ne constituent ni des oeuvres d'art, ni des modèles de fabrique,
	MODELES DE FABRIQUE. De même pour des chapeaux de paille et leurs ornements,
	MOTIFS. Il n'y a pas défaut de motifs dans l'arrêt qui annule un brevet sans répondre à des conclusions subsidiaires tendant à la validité partielle, alors que le demandeur a conclu à la nullité absolue,
	MOTIFS. Est nul, pour défaut de motifs, l'arrêt qui prononce la confiscation de matières premières et ustensiles sans dire qu'ils ont servi à la fabrication,
	MOTIFS. Ce moyen peut être présenté pour la première fois en cassation,
	MOTIFS. Est nul l'arrêt qui omet de donner des motifs spéciaux sur un ou plusieurs chefs de conclusions de l'appelant, notamment sur une demande d'expertise,
	MOTIFS. Est suffisamment motivé l'arrêt qui déclare qu'il existe des différences suffisantes pour qu'il n'y ait pas contrefaçon,
	MOYENS DE CASSATION. Discussion sur la souveraineté d'appréciation des juges du fait et sur le droit de révision de la Cour de cassation, lorsqu'il est démontré que les juges ont méconnu le brevet; conclusions de M. l'avocat général Guyho dans l'affaire Boboeuf,
	MOYENS DE CASSATION. On ne peut pas déférer directement à la Cour de cassation une ordonnance autorisant une saisie,
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	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Convention entre la France et l'Angleterre,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. C'est une propriété du droit des gens, dont l'usurpation donne une action même à l'étranger,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Il y a usurpation dans le fait de prendre la partie dominante d'une marque de manière à tromper le public,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Un négociant, qui, ayant deux noms, ne s'est fait connaître que sous l'un d'eux, ne saurait reprendre l'autre pour faire une concurrence déloyale à un autre,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Dépôt fait à un seul exemplaire au Conseil des prud'hommes, antérieurement à la loi de 1857,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Celui qui a contrefait en pays étranger, ou pour l'étranger, une marque ou étiquette française, peut être traduit devant les tribunaux français, même lorsqu'il y eu simple transit,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. L'imprimeur français peut être déclaré civilement responsable,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est nul le brevet dont la description ne peut être comprise qu'à l'aide de modèles et échantillons qui ne sont pas représentés; - même alors que leur perte n'est pas le fait du breveté,
	NULLITES ET DECHEANCES. La déclaration de non-nouveauté par les juges du fait est souveraine,
	NULLITES ET DECHEANCES. Encore bien qu'on prétendrait qu'elle ne s'applique pas à tous les organes,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le défaut de ressources et le petit nombre d'industries auxquelles s'applique une invention sont des causes suffisantes de non-exploitation,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le breveté qui a pris en outre un certificat d'addition ne saurait encourir la déchéance pour défaut d'exploitation, par cela qu'il aurait cessé de fabriquer son premier modèle,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le fait qu'un procédé aurait été surpris par quelques personnes ne met par obstacle à la prise d'un brevet, si elles l'ont tenu secret,
	NULLITES ET DECHEANCES. Des brevets antérieurs constituent une antériorité entraînant la nullité des brevets postérieurs, même pour de prétendus perfectionnements,
	NULLITES ET DECHEANCES. Des essais faits dans une usine ne constituent pas une antériorité,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est valable le brevet pris par l'ayant cause du breveté étranger,
	NULLITES ET DECHEANCES. La communication faite à une Commission scientifique ne constitue pas une divulgation entraînant la nullité du brevet pris postérieurement,
	NULLITES ET DECHEANCES. Lorsqu'il s'agit d'un objet complexe, il ne suffit pas, pour faire annuler un brevet, de produire des antériorités de détail,
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	OEUVRE DRAMATIQUE. Pièce féerique, trucs et décors, droits de collaboration,
	OEUVRES MUSICALES. Elles ne peuvent être exécutées sans l'autorisation des auteurs, même dans un établissement thermal,
	OEUVRES MUSICALES. Leur exécution par des procédés mécaniques, spécialement par les pianos-orgues Debains, est une contrefaçon,
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	PALIERS GRAISSEURS,
	PAYS-BAS. Arrangement supplémentaire à la convention littéraire du 29 mars 1855 entre la France et les Pays-Bas,
	PAYS-BAS. Circulaire sur les certificats d'origine,
	PEINE. Aucune peine ne peut être prononcée quand, y ayant eu relaxe, le ministère public n'a pas interjeté appel,
	PEINE. Il en est autrement de la confiscation,
	PHARMACIE. Si les préparations pharmaceutiques ne sont pas brevetables et si chaque pharmacien a le droit de préparer et vendre les remèdes autorisés, sous la désignation qui leur a été donnée, ce droit ne va pas jusqu'à se servir du nom de l'inventeur ou premier préparateur,
	PHARMACIE. Quid, des remèdes secrets, poudre d'Irroë,
	PHARMACIE. Rob Boyveau-Laffecteur,
	PISTOLETS REVOLVERS,
	PORTE-JUPE,
	PORTRAITS. Un artiste n'a pas le droit d'exposer le portrait d'une personne sans son consentement,
	PORTRAITS. Un artiste n'a pas le droit d'exposer le portrait d'une personne sans son consentement, ou celui de sa famille, si elle est décédée,
	PORTRAITS. Mais ce consentement peut résulter des circonstances du fait,
	PORTRAITS. Celui qui a obtenu l'autorisation de publier un portrait n'a pas le droit de s'opposer à une publication analogue,
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	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Convention littéraire entre la France et les Pays-Bas,
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	THEATRES. C'est au tribunal du domicile du directeur que doit être portée la contestation sur un engagement contracté par correspondance,
	THEATRES. Concession du droit exclusif de vendre un journal-programme dans la salle,
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	1847.
	20 Nov. - PARIS. - Monnier des Taillades c. Letellier,
	1853.
	11 Avril. - ORDONNANCE DE REFERE. - Soeur Mélanie c. Fougère,
	1856.
	5 Mars. - METZ. - Ministère public c. Giraudeau et autres,
	1857.
	12 Janv. - PARIS. - Fumouze-Albespeyres et autres c. Charpentier,
	14 Mars. - PARIS. - Pommier c. Broquette,
	2 Juill. - TOULOUSE. - Ministère public c. Rodière,
	1858.
	22 Janv. - PARIS. - Charpentier c. Paul Gage,
	15 Juin. - CASSATION. - Mortera et autres c. Collasson et Devimeux,
	3 Août. - CASSATION. - Buisson c. Clauseau et autres,
	17 Août. - COLMAR. - Garnier c. Vadet et Dambach,
	1859.
	29 Janv. - DOUAI. - Delattre c. Delaunay,
	23 Févr. - RIOM. - Compositeurs de musique c. Brosson,
	8 Mars. - BORDEAUX. - Hesse c. Grellety,
	21 Mars. - T. COM. SEINE. - Clertan et Lavalle c. Charpentier,
	7 Mai. - PARIS. - Meyer c. Rousselet et Lemétayer,
	11 Mai. - BRUXELLES. - Delloye-Masson c. Tremouroux et de Burlet,
	19 Mai. - CASSATION. - Compositeurs de musique c. Brosson,
	29 Juin. - NANCY. - Simon c. Lhomme,
	5 Juill. - PARIS. - Liskenne c. Poilleux et Dubois,
	19 Juill. - DOUAI. - Brunfaut c. Waterneau et Talabot,
	28 Juill. - LYON. - Compositeurs de musique c. Brosson,
	13 Oct. - T. COM. SEINE. - Victor Bion c. Wendel,
	5 Nov. - PARIS. - Michaud c. Giroux et Decock,
	10 Nov. - T. COM. GENEVE. - Christofle c. Deleiderrier,
	11 Nov. - PARIS. - Callebault c. Barrère,
	11 Nov. - T. CIV. SEINE. - Sergent c. Defonds,
	15 Nov. - PARIS. - Bros c. Claës et Vandennest,
	22 Nov. - PARIS. - Ve Biendar et Simon c. Brisse,
	23 Nov. - CASSATION. - De Coster c. Chemin de fer du Nord,
	30 Nov. - CASSATION. - Delattre c. Delaunay,
	2 Déc. - CASSATION. - Popelin-Ducarre c. Bard et Coudert,
	2 Déc. - PARIS. - Merlieux c. A. Dumas,
	14 Déc. - T. COR. SEINE. - Picot c. Pick,
	16 Déc. - PARIS. - Escudier et autres c. Debain,
	19 Déc. - PARIS. - Jattiot c. Dormeuil,
	20 Déc. - PARIS. - Paul Gage c. Charpentier,
	22 Déc. - BRUXELLES. - Labélonye c. Bertrand,
	22 Déc. - PARIS. - Berthet c. Compagnie immobilière,
	23 Déc. - CASSATION. - Ferrier c. Duboscq,
	23 Déc. - PARIS. - Masbon c. Caumon,
	24 Déc. - PARIS. - Charpentier c. Lecomte,
	29 Déc. - PARIS. - Réal et Grégoire c. Joyeux et Giron,
	30 Déc. - PARIS. - Dutertre c. Bertrand et autres,
	30 Déc. - T. CIV. SEINE. - Arnaud c. Berville et Garcin,
	1860.
	4 Janv. - T. CIV. SEINE. - Drouelle c. Courtois,
	11 Janv. - T. COM. SEINE. - Leblanc c. Leblanc-Deferrière,
	12 Janv. - ROUEN. - Journaux-Leblond c. Villamil et autres,
	13 Janv. - T. COM. SEINE. - Metivier c. Chaix,
	14 Janv. - CASSATION. - Letellier et Defosse c. Rimbaud,
	14 Janv. - T. COR. HAVRE. - Mumm c. Staemphli et autres,
	21 Janv. - PARIS. - Buer c. Roux et Royer,
	21 Janv. - T. COM. HAVRE. - Chédhomme c. Diot,
	28 Janv. - PARIS. - De Bergue c. Chemins de fer (Grand-Central, Lyon et Orléans),
	28 Janv. - PARIS. - Raignard c. Borsat et Fanfernot,
	31 Janv. - CASSATION. - Giraudeau c. Charpentier,
	31 Janv. - DOUAI. - Dubrunfaut c. Dehollain,
	2 Févr. - T. COM. SEINE. - Lambert et autres c. Billion,
	9 Févr. - PARIS. - Mario c. Calzado,
	15 Févr. - T. COR. SEINE. - Frère et Vallet c. Mauchien,
	15 Févr. - T. COR. SEINE. - Clertan et Lavalle c. Machiewicz,
	16 Févr. - CASSATION. - Boboeuf c. Guinon et autres,
	16 Févr. - T. COM. SEINE. - Randoux c. Billion,
	22 Févr. - T. CIV. SEINE. - Aumont c. Levillayer et Julienne,
	23 Févr. - PARIS. - Stichter c. Juhel,
	24 Févr. - T. COM. SEINE. - Héritiers Las Cases c. Alazard et Paradis,
	25 Févr. - CASSATION. - Voisin et Favre c. Douin,
	1er Mars. - ROUEN. - Popelin-Ducarre c. Bard et Coudert,
	3 Mars. - CASSATION. - Lotz c. Bulot,
	6 Mars. - PARIS. - Sylvain Dupuis et Dumery c. Lemercier,
	8 Mars. - PARIS. - Maës c. Bouzon et Jamann,
	9 Mars. - ROUEN. - Ve Lemonnier c. Renault et Kessler,
	14 Mars. - T. CIV. SEINE. - Michieiwez c. Szweycer,
	22 Mars. - T. COR. SEINE. - De Mars c. Durand,
	22 Mars. - T. COR. SEINE. - Favre c. Royer,
	24 Mars. - CASSATION. - Brunfaut c. Waterneau et Talabot,
	29 Mars. - PARIS. - Ken c. Dalligny et autres,
	10 Avril. - T. COM. SEINE. - Villemessant c. Hostein,
	11 Avril. - PARIS. - Gibert c. Pousse,
	11 Avril. - T. COR. SEINE. - Lavastre c. Quinquini et Mercier,
	12 Avril. - CASSATION. - Milliet c. Matignon-Collas et autres,
	13 Avril. - CASSATION. - Milliet c. Rivière et autres,
	25 Avril. - FLORENCE. - Manzoni c. Lemonnier,
	27 Avril. - T. CIV. SEINE. - Delaporte c. Thiébault,
	1er Mai. - PARIS. - Sorlin (d'Origny) c. Fattet,
	2 Mai. - CASSATION. - Pery c. Patural,
	9 Mai. - T. COM. SEINE. - Machin c. Masson,
	16 Mai. - CASSATION. - Torrilhon et autres c. Masse et Innocent,
	16 Mai. - T. COR. SEINE. - Erhardt c. Durst-Will et autres,
	1er Juin. - T. COM. SEINE. - Beauverand c. Passier,
	5 Juin. - T. CIV. SEINE. - Félix et Poussineau c. Celles,
	8 Juin. - CASSATION. - Thonus Lejay c. Maudière,
	15 Juin. - PARIS. - Sax c. Besson et autres,
	16 Juin. - CASSATION. - Sylvain Dupuis c. Lemercier,
	20 Juin. - T. CIV. SEINE. - David c. David,
	21 Juin. - PARIS. - Barrère c. Bigot-Dumaine,
	22 Juin. - CASSATION. - Stichter c. Juhel,
	23 Juin. - LYON. - Vignet et Barbier c. Gantillon et autres,
	23 Juin. - T. CIV. SEINE. - L'Epée c. Bolviller,
	28 Juin. - T. CIV. SEINE. - Jourdan-Brive c. Potot et Jarry,
	10 Juill. - PARIS. - Cerclier c. Lafeuillade,
	18 Juill. - T. COR. SEINE. - Lefaucheux c. Gastine-Renette,
	29 Juill. - T. COR. SEINE. - Rolland c. Montgruel,
	2 Août. - ROUEN. - Boboeuf c. Guinon et Raffart,
	3 Août. - T. CIV. SEINE. - Audeval c. Thiboust et Blum,
	4 Août. - ORLEANS. - Giraudeau Saint-Gervais c. Charpentier,
	9 Août. - ROUEN. - Ve Grassal et Richard c. Ozouf et autres,
	10 Août. - CASSATION. - De Bergue c. Chemins de fer (Grand-Central, Orléans et Lyon),
	14 Août. - PARIS. - Peigné c. Garnier,
	16 Août. - CASSATION. - Sax c. Besson,
	14 Nov. - PARIS. - Harel c. Lépicier,
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	ACIDE PICRIQUE. Brevets Boboeuf,
	ACTE DE COMMERCE. Le fait d'éditer une revue pour laquelle on s'adjoint des collaborateurs ne constitue pas un acte de commerce,
	ACTION CIVILE. La demande en nullité d'un brevet expiré n'est recevable qu'autant qu'on y a intérêt; action civile n'est pas un intérêt légal une instance correctionnelle dans laquelle la nullité a déjà été appréciée,
	ACTION CIVILE. Est recevable l'action civile en dommages-intérêts à raison de nouveaux instruments argués de contrefaçon, bien qu'ils soient semblables à ceux qui ont fait l'objet d'une première poursuite correctionnelle et qu'il y ait eu relaxe,
	AVEU. Il ne peut faire preuve qu'autant qu'il a été régulièrement constaté. En tout cas la déclaration de fait en appel que les objets argués de contrefaçon diffèrent de ceux brevetés, doit faire supposer que le prétendu aveu a été combattu et repoussé,
	B
	BAROMETRES ANEROIDES. Brevets Vidi,
	BELGIQUE. Nouvelle convention littéraire, artistique et industrielle avec la France,
	BONNE FOI. Elle efface le caractère délictueux de la contrefaçon et du débit d'ouvrages contrefaits. Spécialement lorsqu'elle est basée sur une cession même irrégulière,
	BREVET DE LIBRAIRE. La cession d'un fonds de commerce de librairie est censée subordonnée à l'obtention du brevet,
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable un mode d'emploi nouveau d'agents connus pour obtenir une substance connue d'une manière plus simple; acide picrique,
	BREVETS D'INVENTION. La simplicité des moyens n'enlève pas à une invention son caractère de brevetabilité; bandes de tulle,
	BREVETS D'INVENTION. La simplicité des moyens n'enlève pas à une invention son caractère de brevetabilité; charrues,
	BREVETS D'INVENTION. Un changement de forme est brevetable s'il donne un résultat industriel; charrues,
	BREVETS D'INVENTION. Un changement de forme est brevetable s'il donne un résultat industriel; torréfacteur,
	BREVETS D'INVENTION. Combinaison d'éléments connus; machine complexe,
	BREVETS D'INVENTION. paliers graisseurs et boîtes à huile pour graisser les machines et les waggons,
	BREVETS D'INVENTION. De même lorsqu'il s'agit d'un objet complexe, tel qu'un revolver, l'application nouvelle de quelques-uns des organes suffit pour la validité du brevet,
	BREVETS D'INVENTION. Quels sont en ce cas les droits des tiers,
	BREVETS D'INVENTION. On n'a pas à rechercher si un objet breveté est industriellement exploitable, mais seulement réalisable,
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable la combinaison nouvelle d'éléments connus; tuiles creuses,
	BREVETS D'INVENTION. L'emploi du phosphate de chaux comme engrais étant connu, la découverte de meilleurs phosphates ne peut donner lieu à un brevet,
	BREVETS D'INVENTION. A pu être déclaré valable le brevet pris pour l'obtention d'un nouveau tulle broché, à l'aide de métiers connus, s'il est constaté que le procédé a ajouté aux moyens connus et donné un produit nouveau,
	BREVETS D'INVENTION. Contrà, s'il y a eu simplement substitution d'une étoffe à une autre,
	BREVETS D'INVENTION. Des procédés employés par des industriels étrangers, mais restés secrets, ne mettent pas obstacle à la prise d'un brevet en France,
	BREVETS D'INVENTION. Un brevet pris en France est obligatoire de plein droit dans les colonies,
	BREVETS D'INVENTION. Il n'empêche pas d'employer différemment les organes connus,
	C
	CAFES-CONCERTS. Ils doivent une redevance aux directeurs de théâtre, et si le droit d'entrée se confond avec le prix des consommations, les tribunaux en fixent l'importance,
	CAUTION JUDICATUM SOLVI. Elle ne peut pas être exigée par un étranger,
	CERTIFICAT D'ADDITION. Il ne peut pas réparer l'insuffisance de description du brevet principal,
	CERTIFICAT D'ADDITION. Ne suffit-il pas qu'il se rattache au but du brevet principal?
	CESSION. Le cessionnaire d'un ou plusieurs brevets, assigné en payement, a le droit d'opposer la nullité des brevets cédés et d'invoquer, même en appel, l'insuffisance de description ou autres moyens,
	CESSION. Annulation pour défaut de cause,
	CESSION. Du moins lorsqu'il n'apparaît pas que les parties ont voulu faire un contrat aléatoire,
	CESSION. La cession d'un brevet pour la fabrication de perles d'éther ne fait pas perdre la propriété de cette désignation spéciale,
	CESSION. La cession d'une oeuvre littéraire n'a pas besoin d'être prouvée par écrit,
	CESSION. Effets d'une cession de privilége de théâtre quant aux artistes,
	CESSION. La promesse de fabriquer des objets brevetés au profit exclusif d'une compagnie dans un certain rayon n'est pas une cession donnant action contre les tiers,
	CESSION. On peut céder des droits d'auteur à percevoir,
	CESSION. Contrà s'il s'agit de pièces qui n'existent pas encore au moment du transport,
	CHANSONS. Parodies. - Même air. - Absence de contrefaçon,
	CHAUSSURES. Brevets Gaillard et Beaugrand. - Dissemblances,
	CHOSE JUGEE. Lorsqu'une première décision correctionnelle a repoussé la nullité d'un brevet opposée par le prévenu et ordonné une expertise sur la contrefaçon, le prévenu ne saurait, si le brevet est expiré depuis l'instance, demander la nullité au civil. La chose jugée rend sa demande sans intérêt,
	CHOSE JUGEE. et une décision civile qui a validé un brevet en repoussant les antériorités opposées ne met pas obstacle à ce que la juridiction correctionnelle repousse une plainte en contrefaçon en se fondant sur ce que les éléments communs ont été empruntés au domaine public ou n'ont pas été réunis de la même manière,
	CHOSE JUGEE. La défense faite par une décision judiciaire d'employer une certaine dénomination de produits ne met pas nécessairement obstacle à ce que le défendeur emploie cette dénomination avec des modifications pouvant empêcher la confusion,
	CHOSE JUGEE. La chose jugée ne peut résulter que du dispositif et non des motifs; en conséquence, un arrêt correctionnel basé sur le défaut de nouveauté de l'invention ne met pas obstacle à un nouveau procès en contrefaçon entre les mêmes parties, sur de nouveaux produits, quoique identiques aux premiers,
	CHOSE JUGEE. Une convention qui serait de nature à étendre les effets de la chose jugée ne peut être établie que par un acte formel,
	CHOSE JUGEE. Lorsqu'une première décision a ordonné de modifier une marque, le juge reste souverain appréciateur de la question de savoir si les modifications sont suffisantes,
	COLLABORATION. Le fait d'avoir coopéré à la traduction d'une oeuvre dramatique ne suffit pas pour donner le titre et les droits de collaborateur,
	COLLABORATION. Le fait d'avoir coopéré à la traduction d'une oeuvre dramatique ne suffit pas pour un ballet,
	COLLABORATION. Chaque collaborateur a droit à sa part de billets d'auteur; la renonciation de l'un ne préjudicie pas à l'autre,
	COLLABORATION. Doit être réputé collaborateur celui qui a fourni les données principales d'une pièce,
	COLONIES. Un brevet pris en France est obligatoire de plein droit dans les colonies françaises,
	COLORATION DES PAPIERS. Brevets Lazé-Boisgontier,
	COMPETENCE. Le tribunal de commerce est compétent pour connaître de la demande en payement du prix d'une cession de brevet et, par suite, des exceptions de nullité ou autres soulevées par le défendeur,
	COMPETENCE. C'est aux tribunaux civils qu'il appartient de connaître d'une contestation sur la propriété d'une marque. - L'incompétence du tribunal de commerce peut être soulevée d'office par la Cour, qui peut évoquer,
	COMPETENCE. Suffit-il, pour qu'il y ait compétence, qu'un des prévenus soit domicilié dans le ressort du tribunal saisi,
	COMPLICITE. Le fait d'exposition et mise en vente d'objets contrefaits constitue une complicité donnant lieu à la solidarité entre le débitant et le fabricant, mais seulement pour les objets mêmes mis en vente,
	CONCURRENCE. Un libraire peut annoncer tout ouvrage qu'il a en magasin mais non couvrir l'indication de l'éditeur,
	CONCURRENCE. Un libraire peu annoncer tout ouvrage qu'il a en magasin mais ni se dire seul dépositaire,
	CONCURRENCE. Il y a tromperie sur la nature de la marchandise dans le fait de vendre sous le nom d'autrui, quoique sans usurpation de marque,
	CONCURRENCE. Il y a concurrence déloyale à employer une désignation et une étiquette pouvant entraîner confusion; papier de riz,
	CONCURRENCE. Contrà, s'il n'y a pas eu dépôt régulier,
	CONCURRENCE. la présomption d'interdiction de louer à des industries analogues peut être combattue par les circonstances de fait,
	CONCURRENCE. Mais lorsque cette présomption existe, elle s'étend même à la maison voisine appartenant au même propriétaire,
	CONCURRENCE. Il y a concurrence déloyale à mettre dans des étiquettes et prospectus: Ne pas confondre avec telle maison, alors surtout que c'est celle-ci qui était la première,
	CONCURRENCE. Préparations pharmaceutiques, désignation,
	CONCURRENCE. L'annonce même mensongère de vente à meilleur marché que les autres maisons ne peut donner lieu à une action, si ces maisons ne sont pas désignées,
	CONFISCATION. Lorsqu'un procédé a pour résultat d'ajouter une ornementation à un objet du domaine public et que cette ornementation fait corps avec lui, il y a lieu, en cas de contrefaçon du procédé, de confisquer l'objet entier, même vis-à-vis les débitants,
	CONFISCATION. Les objets déclarés confisqués sont mis hors du commerce et cessent d'être le gage du loyer,
	CONSERVATION DES VIANDES. - Brevet Landois, cession,
	CONTREFACON (Industrielle). - L'emploi même prolongé d'un procédé ne constitue pas une contrefaçon lorsqu'il a eu lieu à titre d'essai au su de l'inventeur.
	CONTREFACON (Industrielle). Nullité partielle du brevet; dissemblance; appréciation; chaussures en gutta-percha,
	CONTREFACON (Industrielle). L'imitation du principe d'une machine complexe constitue une contrefaçon, malgré les différences de détail,
	CONTREFACON (Industrielle). Fabrication de parties isolées d'un instrument breveté,
	CONTREFACON (Industrielle). Il ne suffit pas au juge d'apprécier les éléments séparés d'un objet complexe, il faut en outre en examiner la réunion; tuiles creuses,
	CONTREFACON (Industrielle). Ne constituent pas une contrefaçon des appareils de graissage qui n'ont de commun avec l'appareil breveté que des éléments empruntés au domaine public,
	CONTREFACON (Industrielle). Les différences de détail ne suffisent pas pour effacer la contrefaçon d'un dessin de fabrique,
	CONTREFACON (Industrielle). En cas de nouvelle saisie après une première condamnation, c'est au plaignant à établir la date de la fabrication,
	CONTREFACON (Industrielle). Constitue une contrefaçon le fait de réparer des objets que l'on sait être contrefaits,
	CONTREFACON (Industrielle). Lorsque l'idée première sur laquelle repose un instrument est dans le domaine public, le brevet ne peut donner privilége que sur l'instrument spécial breveté: barométres arénoïdes,
	CONTREFACON (Industrielle). Contrà, si cette idée n'a pas reçu d'application industrielle; mêmes baromètres,
	CONTREFACON (Industrielle). Lorsque le plaignant et le prévenu excipent chacun d'un brevet, ce n'est pas du plus ou moins de similitude des brevets, mais uniquement de la fabrication, que résulte la contrefaçon,
	CONTREFACON (Littéraire.) - La prescription qui couvre le fait de publication ne donne pas le droit de faire de nouveaux tirages,
	CONTREFACON (Littéraire.) Pas même pour des ouvrages étrangers publiés avant le décret de 1852,
	CONTREFACON (Littéraire.) Il n'y a pas contrefaçon à publier une parodie se chantant sur le même air qu'une chanson,
	CONTREFACON (Littéraire.) Il n'y a pas contrefaçon à reproduire des tableaux ou notes de leçons, alors surtout qu'on les dispose autrement,
	CONTREFACON (Littéraire.) La publication d'un vocabulaire des termes employés dans un ouvrage ne constitue pas une contrefaçon de cet ouvrage, pourvu que le titre ne puisse pas entraîner confusion,
	CONTREFACON (Littéraire.) La bonne foi basée sur une cession même irrégulière efface le caractère délictueux de la contrefaçon et du débit d'ouvrages contrefaits,
	CONTREFACON (Artistique.) - La reproduction de modèles de bronze par la photographie ne constitue pas une contrefaçon si elle a pour but unique le placement des bronzes,
	CONTREFACON (Artistique.) De même la simple imitation de l'ensemble d'un frontispice de journal, alors surtout que c'est le propriétaire du dessin qui a commandé le second; en pareil cas, l'auteur du premier est sans action,
	CONTREFACON (Artistique.) Il y a contrefaçon dans le fait de pointer de la musique du domaine privé sur des cylindres d'orgues, cartels et boites à musique,
	CONTREFACON (Artistique.) Elle n'existe qu'autant que la reproduction a eu lieu dans un but mercantile,
	DEPECHES TELEGRAPHIQUES. Lorsqu'elles ont été publiées, elles peuvent être reproduites par tous,
	DEPENS. La condamnation aux dépens ne comprend pas ceux faits contre un prévenu pour lequel il y a eu désistement. - Solidarité,
	DEPOSITAIRE. En matière de librairie, il n'y a que celui qui est spécialement autorisé par l'éditeur qui puisse s'intituler seul dépositaire; les autres libraires ont une action pour faire interdire cette qualification, si elle est mensongère,
	DEPOT des dessins et modèles de fabrique étrangers, fait en vertu de conventions diplomatiques,
	DESCRIPTION. Elle est suffisante lorsqu'elle permet à une personne ayant des connaissances spéciales d'en faire l'application,
	DESCRIPTION. Exceptions d'insuffisance; rejet; motifs,
	DESCRIPTION. L'insuffisance de description d'un brevet ne peut pas être réparée dans un certificat d'addition,
	DESCRIPTION. Il n'est pas nécessaire d'indiquer les avantages de l'invention, il suffit d'indiquer les moyens de fabrication,
	DESIGNATION DE PRODUITS. Question de propriété; papier de riz,
	DESIGNATION DE PRODUITS. La dénomination de perles d'ether peut constituer une propriété,
	DESIGNATION DE PRODUITS. Elixir tonique antiglaireux de Guillié,
	DESIGNATION DE PRODUITS. Elixir et liqueur Lamartine,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Le dépôt prescrit par les conventions diplomatiques doit être fait aux conseils de prud'hommes de Paris,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La combinaison nouvelle d'éléments et motifs connus peut constituer une propriété,
	DIVULGATION. Prise d'un brevet en pays étranger, spécialement en Angleterre; publicité de la description,
	DIVULGATION. Vente, avant le brevet, d'un produit dont l'inspection dévoile le mode de fabrication,
	DIVULGATION. Est nul le brevet pris pour un objet qui a été exposé, même par des tiers, dans une exposition publique,
	DIVULGATION. Des procédés employés par des industriels étrangers, mais restés secrets, ne mettant pas obstacle à la prise d'un brevet en France,
	DIVULGATION. V. Brevets. - Nullités et déchéances.
	DORURE. Brevet Landois; cession,
	DORURE. Sur porcelaines et cristaux; brevets Dutertre et Morin,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention littéraire et artistique entre la Sardaigne et l'Espagne,
	DROIT INTERNATIONAL. Conventions entre la France et la Russie pour la garantie réciproque de la propriété des oeuvres d'esprit et d'art,
	DROIT INTERNATIONAL. Nouvelle convention entre la France et la Belgique pour la garantie de la propriété littéraire, artistique et industrielle; précis,
	DROIT INTERNATIONAL. Texte,
	DROIT INTERNATIONAL. Le dépôt des modèles et dessins de fabrique faits par des étrangers, en vertu de conventions, doit avoir lieu au Conseil des prud'hommes, à Paris,
	E
	EDITEURS. Ils n'ont pas le droit de changer le titre d'un ouvrage,
	EDITEURS. Un auteur qui édite lui-même une revue ne fait pas acte de commerce,
	EDITEURS. Titre de seul dépositaire d'un ouvrage; action du tiers,
	EDITEURS. Chaque libraire peut annoncer un ouvrage, mais non couvrir le nom de l'éditeur,
	EDITEURS. Le gérant d'un journal qui a reçu une oeuvre littéraire pour la publier conserve un droit d'examen et de refus,
	EDITEURS. Sauf à payer une indemnité, si son refus a été tardif, ou s'il n'est pas suffisamment motivé,
	EDITEURS. L'éditeur qui a consenti à la destruction d'un ouvrage pour empêcher des poursuites, ne saurait être actionné par l'auteur alors qu'il l'en a prévenu,
	ELIXIR tonique antiglaireux de Guillié. Droit de fabrication; désignation,
	ENGRAIS. Brevets Landois; cession,
	ESPAGNE. Convention littéraire et artistique avec la Sardaigne,
	ETATS-UNIS D'AMERIQUE. Législation sur les brevets d'invention, dessins et modèles de fabrique,
	EXPERTISE. Rejet; motifs,
	EXPERTISE. Taxe des honoraires d'experts; compétence,
	I
	INDES ANGLAISES. Loi sur les brevets d'invention,
	INSTRUMENTS DE MUSIQUE. Brevet Sax; fabrication de pièces détachées,
	INSTRUMENTS DE MUSIQUE. Réparations,
	INSTRUMENTS DE MUSIQUE. Production en justice; compétence,
	INTERVENTION. En admettant que les créanciers d'un prévenu puissent intervenir dans une instance correctionnelle, cette intervention est tardive lorsqu'elle ne se produit qu'en appel,
	INTERVENTION. Il en est de même de celle du breveté qui a cédé au prévenu un brevet contesté par la plainte,
	ITALIE (Royaume d'). Convention littéraire et artistique, du 9 février 1860, avec l'Espagne,
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi sur les brevets d'invention dans les Indes anglaises,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Lois des Etats-Unis d'Amérique sur les brevets d'invention, les dessins et modèles de fabrique, les noms et marques des brevetés, savoir: Précis général de la législation,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Texte de la nouvelle loi,
	LEGISLATION FRANCAISE. Décret impérial du 10 décembre 1860, fixant le droit des auteurs et compositeurs au théâtre impérial de l'Opéra,
	LEGISLATION FRANCAISE. Décret prescrivant que le dépôt des dessins et modèles de fabrique des étrangers, fait en vertu de traités, aura lieu aux secrétariats des Conseils de prud'hommes, à Paris,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Engagement de livrer toute une nature de marchandises à un seul fabricant; résiliation,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Effets d'une promesse de ne vendre des objets brevetés qu'à une même personne, dans un rayon déterminé,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. L'interdiction de s'établir dans un certain rayon n'emporte pas nécessairement celle de livrer des marchandises: boulanger,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Est licite l'engagement de ne prendre aucun intérêt dans un établissement de même genre,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Contrà, si l'engagement est sans cause,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. En tout cas, le payement de la clause pénale rend la liberté,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. La cession d'un fonds de commerce par un associé à son co-associé n'emporte pas nécessairement interdiction de continuer la même industrie,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Préparations pharmaceutiques; désignation,
	M
	MACHINES à battre les grains; pièces détachées,
	MACHINES A scier; brevets anglais et français,
	MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. Convention entre la France et la Belgique,
	MEDAILLES HONORIFIQUES. Elles sont personnelles,
	MEDAILLES HONORIFIQUES. Elles ne tombent pas dans la communauté,
	METIERS. Obtention d'un produit nouveau par un nouveau mode de montage. - Bandes de tulle,
	METIERS. Tulles brochés,
	METIERS. Contrà, reps et satin alternés,
	MOYENS DE CASSATION. Le rejet d'expertise est suffisamment motivé par la déclaration que la cause est suffisamment instruite,
	MOYENS DE CASSATION. Id. Rejet de conclusions prises devant la Cour lorsque le jugement répondait déjà au moyen présenté par une autre partie ou par le ministère public,
	MOYENS DE CASSATION. Est suffisamment motivé l'arrêt qui, pour repousser la nullité fondée sur l'insuffisance de description et sur ce que l'invention n'est pas industriellement exploitable, constate qu'elle constitue un projet brevetable et industriellement réalisable,
	MOYENS DE CASSATION. Les juges ne sont pas tenus de répondre à tous les motifs, mais seulement au dispositif des conclusions,
	MOYENS DE CASSATION. L'exception tirée de ce qu'un arrêté concernant les colonies n'y aurait pas été promulgué, ne peut être invoquée devant la Cour de cassation, si elle n'a pas été présentée en première instance ou en appel,
	MOYENS DE CASSATION. Viole la loi du brevet l'arrêt qui renvoie un prévenu des fins d'une poursuite en contrefaçon, par le motif que les éléments de l'objet breveté étaient connus, alors qu'il est établi qu'ils n'avaient pas été réunis,
	MOYENS DE CASSATION. La déclaration de défaut d'identité entre les objets saisis et ceux brevetés échappe à la censure de la Cour, à moins qu'il n'y ait eu violation de la loi des brevets,
	MOYENS DE CASSATION. Le fait d'avoir relevé dans les motifs d'un arrêt des faits de contrefaçon postérieurs à l'instance, ne saurait donner ouverture à cassation, si le dispositif ne statue que sur les faits antérieurs,
	MOYENS DE CASSATION. Lorsque le breveté invoque, contre la déchéance qui lui est opposée, l'exception d'existence d'un brevet antérieur, dont le sien n'est qu'un perfectionnement, le juge n'est pas tenu de statuer spécialement sur cette excuse, si, en fait, il constate que le défaut d'exploitation s'est prolongé plus de deux ans après,
	MOYENS DE CASSATION. N'est pas suffisamment motivé l'arrêt qui se fonde uniquement sur la chose jugée, pour interdire l'usage d'une dénomination de produits alors qu'il s'agit de faits nouveaux et que le défendeur a apporté certaines modifications devant, selon lui, empêcher la confusion,
	MOYENS DE CASSATION. Le juge doit s'expliquer sur tous les brevets invoqués par le plaignant,
	MOYENS DE CASSATION. Ainsi que sur les exceptions qu'en déduisent les parties,
	MOYENS DE CASSATION. Lorsque la plainte reproche au prévenu d'avoir préparé toutes les pièces d'une machine brevetée, l'arrêt qui le relaxe n'est pas suffisamment motivé s'il se borne à constater que, prises isolément, ces pièces sont dans le domaine public,
	MOYENS DE CASSATION. Lorsque le plaiguant et le prévenu excipent chacun d'un brevet, le juge n'a pas à rechercher les similitudes ou dissemblances des deux descriptions, il doit se borner à comparer la fabrication arguée de contrefaçon avec le brevet antérieur du plaignant,
	MOYENS DE CASSATION. Est souveraine la décision qui dit qu'un objet n'est pas nouveau,
	N
	NANTISSEMENT. L'éditeur de gravures qui en a donné les planches en nantissesement ne saurait diminuer la valeur du gage en autorisant une reproduction photographique,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. La désignation de papier de riz, donnée à un papier à cigarettes donne le droit de s'opposer à ce qu'un autre emploie des étiquettes analogues avec la désignation de crème de riz,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Il n'y a pas usurpation de marque dans le fait de prendre les mêmes initiales qu'un autre fabricant, si elles se différencient par la forme et les accessoires,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Il en est surtout ainsi quand on y ajoute le nom entier,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Un fabricant peut ajouter le nom de sa femme au sien,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Les tribunaux peuvent interdire l'usage du nom d'un associé qui n'est pas sérieux,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Le tribunaux prescrire telle autre mesure convenable pour éviter la confusion,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Les contestations sur la propriété des marques sont de la compétence des tribunaux civils,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. La dénomination de perles d'éther peut constituer une marque,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. La cession du brevet destiné à les fabriquer ne fait pas perdre la propriété de la désignation,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. La réunion de deux mots anglais, mis en relief sur un produit avec certains caractères déterminés, peut constituer une marque de fabrique,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Lorsqu'il n'y a pas de dépôt ou qu'il a été annulé, chacun peut prendre la même désignation pour l'appliquer à des produits analogues,
	NOMS ET MARQUES DE FABRIQUE. Le débitant est responsable lorsqu'il connaissait les propriétaires de la marque usurpée,
	NULLITES ET DECHEANCES. Les tribunaux peuvent déclarer qu'un brevet est nul pour partie de ses éléments et renvoyer un prévenu à cet égard,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'usage qu'un breveté fait de sa machine constitue une exploitation empêchant la déchéance,
	NULLITES ET DECHEANCES. Un brevet anglais dont la description a été connue antérieurement entraîne la nullité du brevet français,
	NULLITES ET DECHEANCES. Déchéance pour défaut d'exploitation d'un brevet relatif à une invention protégée par des brevets différents,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'action en nullité d'un brevet expiré n'est recevable qu'autant qu'on justifie d'un intérêt; or, n'est pas un intérêt légal l'existence de poursuites correctionnelles, alors que les questions de nullité ont déjà été appréciées,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'insuffisance de ressources et le petit nombre d'industries auxquelles s'applique une invention sont des motifs suffisants pour ne pas prononcer la déchéance édictée par l'article 32 de la loi de 1844,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le juge saisi d'une question de déchéance n'est pas tenu d'apprécier, au fond, l'excuse tirée de l'existence d'un brevet antérieur, si en fait il décide que le défaut d'exploitation s'est prolongé plus de deux ans après,
	NULLITES ET DECHEANCES. Mais si la plainte s'appuie sur deux brevets, il doit s'expliquer sur les deux,
	NULLITES ET DECHEANCES. Entraîne la nullité du brevet la vente antérieure, lorsque l'inspection de l'objet suffit pour indiquer le mode de fabrication,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est nul le brevet pris pour la réalisation d'une idée qui a déjà fait l'objet d'une exposition publique,
	NULLITES ET DECHEANCES. Pour qu'une antériorité opposée soit recevable, il faut établir qu'il y a eu fabrication industrielle,
	O
	OEUVRES DRAMATIQUES. Décret fixant les droits d'auteur à l'Opéra,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Traductions et arrangements, droits d'auteur; décision de la Commission des auteurs,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Le fait d'avoir participé à une traduction ne donne pas nécessairement droit au titre et aux droits de collaborateur,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Le fait d'avoir participé à une traduction ne donne pas nécessairement droit au titre et aux droits de collaborateur pour un ballet,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Contrà, si l'on a donné l'idée première de la pièce,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Les billets d'auteur sont un complément des droits d'auteur; chaque collaborateur a droit à sa part,
	OEUVRES DRAMATIQUES. L'autorisation donnée par un membre de la Société des auteurs dramatiques est censée donnée dans les limites de ses statuts,
	P
	PALIERS GRAISSEURS et boîtes à huile pour graissage de machines,
	PAPIERS. Coloration,
	PAPIERS. A cigarettes,
	PEIGNAGE DES LAINES. Brevets Heilmann, Hubner, Schlumberger, Donisthorpe, Lister et Holden,
	PERFECTIONNEMENT. L'inventeur d'un perfectionnement apporté à un objet déjà breveté peut agir directement contre les contrefacteurs de ce perfectionnement sans être tenu de justifier de l'autorisation du breveté originaire,
	PHOSPHATE DE CHAUX. Application à l'agriculture. - Brevets Thurneyssen et Demolon,
	PHOTOGRAPHIE. La reproduction par la photographie de modèles de bronze pour en opérer le placement ne constitue pas une contrefaçon,
	POUDRES. Fabrication brevetée; essais,
	PREPARATIONS PHARMACEUTIQUES. Le droit de tout pharmacien de fabriquer et exploiter un médicament qui est dans le domaine public, emporte avec lui la faculté d'employer la dénomination sous laquelle il est connu; élixir de Guillié,
	PRESCRIPTION. Elle ne couvre que le fait même de première publication et non les tirages à l'aide de elichés,
	PRESCRIPTION. Elle ne donne aucun droit sur l'oeuvre elle-même et ne couvre dès lors que les faits anciens,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Décret impérial fixant les droits d'auteur à l'Opéra,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Conventions entre la Sardaigne et l'Espagne,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Entre la France et la Russie,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Entre la France et la Belgique,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. L'éditeur n'a pas le droit de changer le titre d'un ouvrage,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Le dépôt ne fait pas preuve à lui seul de la propriété; concurrence entre deux éditeurs; priorité,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Le décret de 1852 relatif aux ouvrages étrangers, s'applique aussi bien à ceux publiés antérieurement que postérieurement,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Ne constitue pas une propriété la simple indication des devoirs et leçons exigés des élèves des écoles communales, alors surtout que ces tableaux ont été rédigés par un fonctionnaire public dans un intérêt général,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Les oeuvres de sculpture ne sont pas soumises au dépôt,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Une statuette ne perd pas son caractère artistique par cela qu'elle serait reproduite par des moyens mécaniques,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Les dépêches télégraphiques ne constituent pas une propriété,
	PUBLICITE. Lorsqu'elle a été ordonnée, le défendeur qui a interjeté appel ne saurait se plaindre de ce que le jugement aurait été publié,
	R
	RECEL. Constitue le délit de recel, prévu par l'article 41 de la loi de 1844, le fait de recevoir en dépôt, pour les réparer, des objets que l'on sait être contrefaits,
	RECOURS EN GARANTIE. Le débitant qui a acheté sciemment des produits portant une marque contrefaite et qui est poursuivi pour vente, n'a pas d'action en garantie contre le fabricant,
	RECOURS EN GARANTIE. Le recours en garantie n'est pas recevable au correctionnel,
	REPARATIONS. Constitue une contrefaçon le fait de réparer et mettre au diapason des instruments de musique que l'on sait être contrefaits,
	RHYTHME MUSICAL. Il n'y a pas contrefaçon à éditer une chanson se chantant sur le même air qu'une autre, encore bien que l'air serait la propriété du premier éditeur,
	REVOLVERS. Pistolets Lefaucheux, aff. Gastinne-Renette,
	REVOLVERS. Aff. Moutier-Lepage et Perrin,
	RUSSIE. Convention littéraire et artistique avec la France,
	S
	SAISIE. Le gérant d'une librairie, et spécialement une femme chargée par son mari de l'administration, peut requérir une saisie de contrefaçon,
	SAISIE. En tout cas, l'irrégularité se trouve couverte par l'assignation donnée à la requête du libraire,
	SAISIE. En cas de nouvelle saisie, après une première condamnation, c'est au plaignant à établir que la fabrication est postérieure,
	SAISIE. Un auteur ou son cessionnaire peut saisir à la douane des objets contrefaits en pays étrangers,
	SCIERIE MECANIQUE. Brevets Normand; divulgation par la prise d'un brevet anglais,
	SIPHONS pour eaux gazeuses; brevets Grassal,
	SIPHONS Brevets Gaumont et Rouget de Lisle,
	SOCIETE DES AUTEURS ET COMPOSITEURS DRAMATIQUES. Décisions de la Commission, traductions et arrangements; validité,
	SOCIETE DES AUTEURS ET COMPOSITEURS DRAMATIQUES. Traités avec des directeurs de théâtres; expiration, retrait des pièces, obligations des sociétaires,
	SUCRES. Clairçage des sucres,
	T
	THEATRES. Les appointements des artistes ne sont cessibles et saisissables que pour partie,
	THEATRES. Compétence du juge des référés à cet égard,
	THEATRES. L'artiste qui a interrompu un rôle pour cause de maladie a le droit de le reprendre,
	THEATRES. La promesse d'un congé supplémentaire n'entraîne pas celle du payement des appointements,
	THEATRES. Le cessionnaire d'un privilége est-il tenu des engagements du cédant,
	THEATRES. Un chef d'orchestre ne peut, pas plus qu'un autre artiste, être congédié sans motif dans le courant de l'année théâtrale,
	THEATRES. Les directeurs doivent livrer les places mêmes retenues et non des équivalents,
	THEATRES. Saisie-arrêt des appointements, représentations déterminées,
	THEATRES. Lorsqu'un artiste dramatique s'est réservé certains rôles, le directeur ne peut les confier à un autre sans son consentement, pas même pour des débuts,
	THEATRES. Il ne peut pas imposer un rôle ne rentrant pas dans le répertoire de l'artiste,
	THEATRES. Effets de l'expiration des traités avec la Société des auteurs, retraits de pièces,
	THEATRES. A moins de stipulation expresse, un artiste n'a pas le droit d'exiger la jouissance exclusive d'une loge pour s'habiller,
	THEATRES. Les directeurs de théâtre ont droit à une redevance sur les recettes des cafés-concerts, même lorsque le droit d'entrée se confond avec le prix de consommation,
	THEATRES. Circulaire ministérielle sur l'obligation de jouer conformément aux manuscrits,
	THEATRES. Débuts, résiliation prématurée,
	TITRE D'OUVRAGE. - L'éditeur n'a pas le droit de le changer,
	TITRE D'OUVRAGE. Mais il ne doit des dommages-intérêts qu'autant qu'il y a préjudice,
	TITRE D'OUVRAGE. L'éditeur d'un vocabulaire ne doit pas prendre un titre pouvant entraîner une confusion avec l'ouvrage lui-même,
	TITRE D'OUVRAGE. Le fait de reproduire un titre d'ouvrage dans une brochure qui lui sert de réponse ne constitue pas une concurrence déloyale si l'un ne peut remplacer l'autre,
	TORREFACTEUR. Forme nouvelle, résultat, brevets voisin et Bouthemy,
	TRADUCTIONS. Décision de la Commission de la Société des auteurs dramatiques pour les droits d'auteur, validité,
	TRANSIT. Un auteur ou son cessionnaire français peut saisir à la douane des objets contrefaits en pays étranger,
	TROMPERIE sur la nature de la marchandise, vente sous le nom d'autrui, mais sans usurpation de marque,
	TUILES creuses pour couverture, brevet Langlois,
	TULLES. Broderie au métier, bandes, brevets Pearson et Topham,
	TULLES. Dessin de fabrique,
	TULLES. Brochage à l'aide de machines connues, brevets Real et Grégoire,
	1853.
	7 Janv. - CASSATION. - Vidi c. Bourdon,
	1859.
	11 Janv. - PARIS. - Chemin de fer du Nord c. de Coster,
	17 Août. - DOUAI. - Mullié et autres c. Pearson et Topham,
	23 Nov. - PARIS. - Lister et Holden c. Tavernier et autres,
	6 Déc. - PARIS. - Duranton c. Levaut et autres,
	9 Déc. - PARIS. - Vidi c. Bourdon et Richard,
	1860.
	30 Janv. - PARIS. - Lefaucheux c. Gastinne-Renette,
	5 Avril. - TRIB. COMM. SEINE. - Laferrière c. Hostein,
	6 Juin. - TRIB. COMM. SEINE. - Josse c. Paulmier,
	7 Juil. - CASSATION. - Lister et Holden c. Duriez,
	12 Juil. - CASSATION. - Lazé Boisgontier c. Chagniat, Chor et autres,
	12 Juil. - PARIS. - Masse et Innocent c. Payen et autres,
	19 Juil. - T. CIV. SEINE. - Bartholy c. Bergère,
	25 Juil. - CASSATION. - Gaillard c. Batiau et autres,
	27 Juil. - T. CIV. SEINE. - Genoux c. Barba,
	13 Août. - DIJON. - Mulcey c. Boyer,
	17 Août. - T. CIV. SEINE. - Catenacci c. Pointel et autres,
	20 Août. - CASSATION. - Mullié et autres c. Pearson et Topham,
	22 Août. - LYON. - Perrin c. St-Joanny,
	22 Août. - PARIS. - De Coster c. Chemins de fer du Nord et d'Orléans,
	22 Août. - T. CORR. SEINE. - Vieillot c. Dumont et autres,
	4 Oct. - T. COMM. SEINE. - Leroy c. Roqueplan et de Beaumont,
	13 Oct. - T. COMM. SEINE. - Laurent c. Fresne,
	6 Nov. - T. COMM. CALAIS. - Brunot et Lefèvre c. Gaillard,
	17 Nov. - PARIS. - Barbier c. Société des auteurs dramatiques,
	20 Nov. - LYON. - David c. Brossier,
	21 Nov. - PARIS. - Lamiche c. Duplan et Salle,
	4 Déc. - T. CIV. SEINE. - De Brisges c. Parazza et Nadar,
	5 Déc. - T. CORR. SEINE. - Christofle et Ce c. Boisseau,
	15 Déc. - CASSATION. - Boboeuf c. Raffard,
	15 Déc. - PARIS. - Couturier c. Allemand,
	18 Déc. - T. COMM. SEINE. - Peltier c. Legendre et autres,
	22 Déc. - CASSATION. - Masse et Innocent c. Payen et autres,
	26 Déc. - PARIS. - Ikelmer c. Huré,
	28 Déc. - DOUAI. - Raymond et Ce c. Topham, frères,
	29 Déc. - PARIS. - BOIX et Ce c. Rosa et Bouret,
	31 Déc. - PARIS. - Collas c. Delaitre,
	1861.
	2 Janv. - T. COMM. SEINE. - Carlotta de Vecchic. Marc Fournier,
	4 Janv. - T. CIV. SEINE. - Steffen c. Chilly,
	16 Janv. - CASSATION. - Thomas et Laurens c. Ministre de la guerre,
	17 Janv. - PARIS. - Machin c. Masson,
	17 Janv. - T. COMM. SEINE. - Abadie et Ce c. Prudhon et Ce,
	2 Févr. - PARIS. - Landois c. Daniel,
	8 Févr. - T. CIV. MARSEILLE. - Barthelet c. Montelli,
	8 Févr. - DOUAI. - Bouchart-Florin c. Harinkouck,
	20 Févr. - PARIS. - Cordier c. Savary,
	21 Févr. - PARIS. - Gautray c. Gache et Jouvellier,
	25 Févr. - CASSATION. - Rholfs Seyrig et Ce c. Bérard,
	1er Mars. - CASSATION. - Veuve Grassal et Richard c. Ozouf et autres,
	6 Mars. - T. CIV. SEINE. - Lindau c. Richard Wagner et Roche,
	9 Mars. - T. CIV. SEINE. - Raygnard c. Billion,
	16 Mars. - PARIS. - Masse et Innocent c. Payen et autres,
	19 Mars. - T. CIV. SEINE. - Ozouf et autres c. Veuve Grassal et Richard,
	21 Mars. - PARIS. - Clertan et Lavalle c. Charpentier,
	21 Mars. - T. COR. SEINE. - Sax c. Drouelle,
	23 Mars. - CASSATION. - De Coster c. Chem. de fer du Nord et d'Orléans,
	29 Mars. - T. CIV. SEINE. - Lordereau c. Royer et Petipa,
	30 Mars. - CASSATION. - Decoster c. Cail et Ce,
	6 Avril. - CASSATION. - Franon et Ce c. Genetier,
	4 Avril. - T. COMM. MARSEILLE. - Laurens c. Laurens,
	9 Avril. - PARIS. - Voisin c. Bouthemy,
	11 Avril. - T. COMM. SEINE. - Jolly Ste-Marie c. Contat-Desfontaines,
	13 Avril, - CASSATION. - Masse et Innocent c. Berguerand,
	15 Avril. - T. COMM. SEINE. - Penco c. Calzado,
	22 Avril. - CASSATION. - Landois c. Daniel,
	24 Avril. - T. CIV. SEINE. - Mauprivez c. Buchet et Ecorcheville,
	27 Avril. - CASSATION. - Grassal c. Ozouf et autres,
	27 Avril. - PARIS. - Jolly et Vaucher de Strubing c. Oudry,
	27 Avril. - PARIS. Callot c. Zanote,
	1 Mai. - T. CIV. SEINE. - Société des auteurs c. Lapointe et Genouilhac,
	2 Mai. - PARIS. - Raspail c. Havard,
	3 Mai. - T. CIV. SEINE. Capo de Feuillade c. Haven,
	3 Mai. - T. COMM. SEINE. - Arnoud-Frémy c. Charpentier,
	11 Mai. - PARIS. - Ozouf et autres c. Veuve. Grassal et Richard,
	14 Mai. - PARIS. - Davril c. Champion,
	17 Mai. - PARIS. - Chery c. Demolon,
	17 Mai. - T. COMM. SEINE. - Gaume et Duprey c. Dentu,
	29 Mai. - CASSATION. - Paul Gage c. Charpentier,
	6 Juin. - PARIS. - Gilles c. Kosmann Hubert,
	15 Juin - PARIS. - Sagette c. Vallée et Busigny,
	22 Juin. - AMIENS. - Normand c. Hamelle,
	27 Juin. - T. CORR. SEINE. - Lefaucheux c. Perin et Moutier Lepage,
	28 Juin. - T. COMM. STRASBOURG. - Simon Speich c. Gillet Hoffer et Ce,
	2 Juil. - PARIS. - Bossi c. Ferustath,
	6 Juil. - PARIS. - Leroy c. Roqueplan, Cuadrat et Beaumont,
	6 Juil. - CASSATION. - Sax c. Kretzschmann,
	8 Juil. - CASSATION. - Réal et Grégoire c. Joyeux et Giron,
	8 Juil. - PARIS. - Piche c. Sarret,
	9 Juil. - CASSATION. - Vidi c. Bourdon et Richard,
	12 Juil. - PARIS. - De Gonet c. Michel-Lévy,
	26 Juil. - CASSATION. - Lotz c. Dabe,
	27 Juil. - CASSATION. - Rouget de Lisle c. Vidie et autres,
	27 Juil. - CASSATION. - Rouget de Lisle c. Godard Desmarest,
	2 Août. - T. CIV. SEINE. - Pechméja c. Dentu,
	5 Août. - PARIS. - Arnould Frémy c. Charpentier,
	11 Août. - ORLEANS. - Patural c. Pery,
	13 Août. - CASSATION. - David c. Brossier,
	16 Août. - T. COMM. SEINE. - Melle Mourose c. Beaumont,
	11 Nov. - PARIS. - Jolly Ste-Marie c. Contrat-Desfontaines et autres,
	13 Nov. - PARIS. - Dalbanne et Petit c. Colleuille et Ce,
	20 Nov. - PARIS. - Renard c. Dubois et autres,
	28 Nov. - PARIS. - Debain et autres c. Lépée et autres,
	29 Nov. - CASSATION. - Botta c. Dresch,
	6 Déc. - T. CIV. SEINE. Doyen c. Guidi,
	13 Déc. - T. COMM. NANTES. - Demoiselle Soubrié c. Chabrillat,
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	ANNUITES. Le jour du dépôt de la demande ne comptant pas l'annuité peut être payée le jour anniversaire du dépôt.
	ANTERIORITES. Le fait d'avoir recherché et produit comme antériorité annulant un brevet, des objets que l'on savait altérés, constitue un recel d'objets contrefaits,
	ANTERIORITES. la partie lésée a pu en pareil cas, au lieu de porter une plainte en faux la restreindre à une action en recel,
	ANTERIORITES. Le brevet, en Autriche, ne remonte pas, comme en France, au jour de la demande, il ne part que du jour de la délivrance. Par suite le brevet français, pris avant sa délivrance en Autriche, est censé antérieur à celui-ci,
	ANTERIORITES. Des travaux scientifiques qui ont fait connaître un produit ne mettent pas obstacle à la prise d'un brevet pour la fabrication et l'emploi de ce produit,
	ANTERIORITES. L'appréciation des antériorités par les juges est souveraine
	APPAREILS injecteurs alimentaires des chaudières à vapeur; lutte entre les brevets Giffard et Bourdon,
	APPAREILS Pince-mouche pour enduire des baguettes de glu et prendre les mouches. Brevets. - Machine.
	APPLICATION NOUVELLE. Celui qui a fait le premier une certaine application industrielle d'un principe connu ne peut pas s'opposer à ce qu'un autre fasse breveter une application nouvelle,
	APPRET des chapeaux de paille. Machine. Procédés,
	AUTEUR. Ses droits vis-à-vis de l'éditeur,
	AUTEUR. vis-à-vis de l'imprimeur,
	B
	BALLET. Un pas de ballet peut constituer une propriété,
	BREVETES, dont les brevets ont servi de base aux jugements et arrêts rapportés dans ce volume, non compris ceux invoqués comme moyens de défense, ou qui n'ont donné lieu qu'à des incidents de procédure: Giffard,
	BREVETES, Bourdon,
	BREVETES, Vimont,
	BREVETES, Tavernier
	BREVETES, Berger et Matile,
	BREVETES, Le franc,
	BREVETES, Cornevin,
	BREVETES, Demolon,
	BREVETES, Courtois et Loche,
	BREVETES, Godefroy,
	BREVETES, Sax,
	BREVETES, Grassal,
	BREVETES, Transon,
	BREVETES, Lefaucheux,
	BREVETES, Capelli,
	BREVETES, Roche, Brunet et Bony,
	BREVETES, Duchanois,
	BREVETES, Ludi,
	BREVETES, Pascaud,
	BREVETES, Huber,
	BREVETES, Bossi et Firnstahl,
	BREVETES, Gougy,
	BREVETES, Briançon,
	BREVETES, Renard et Franc,
	- BREVETES, Parkès, Masse,
	BREVETES, Muller,
	BREVETES, Sival,
	BREVETES, Deplasse,
	BREVETES, Martinier,
	BREVETES, Malteau,
	BREVETES, Ponsignon,
	BREVETS. Lorsqu'un principe scientifique est connu, chacun reste libre d'en faire une application différente, malgré des brevets antérieurs,
	BREVETS. La société formée pour la prise d'un brevet n'est pas commerciale,
	BREVETS. N'est pas brevetable un procédé d'emballage ayant pour but d'isoler des crayons pastels,
	BREVETS. L'emploi du phosphate de chaux comme engrais étant connu, il n'y a pas lieu à brevet dans des procedés qui consistent seulement dans le choix et la manutention,
	BREVETS. Est brevetable le changement de forme qui a un résultat industriet; fours à chaux,
	BREVETS. Lorsqu'un brevet est complexe, on peut l'annuler pour parties,
	BREVETS. Dire que la description est nulle et mensongère sur un point, ce n'est pas l'arguer d'insuffisance,
	BREVETS. Est brevetable la combinaison nouvelle d'éléments connus, mais seulement pour l'ensemble,
	BREVETS. Un breveté peut, même en appel, restreindre son brevet et sa demande,
	BREVETS. Du droit des auteurs et inventeurs; lettre et discours de l'Empereur,
	BREVETS. Est brevetable un appareil permettant d'obtenir plus facilement un objet connu pour un usage connu,
	BREVETS. N'est pas brevetable la combinaison d'éléments connus dans la même industrie et avec la même fonction. - Revolvers,
	BREVETS. (Il y a eu appel et infirmation de ce chef). - Est brevetable la combinaison nouvelle permettant l'emploi d'un métier connu pour l'obtention d'un produit qui ne s'obtenait qu'à la main,
	BREVETS. de même pour une machine complexe donnant un meilleur fonctionnement,
	BREVETS. il suffit qu'il y ait des parties nouvelles,
	BREVETS. Des travaux scientifiques qui ont fait connaître un produit ne mettent pas obstacle à la prise d'un brevet pour la fabrication et l'emploi de ce produit; rouge d'aniline,
	BREVETS. Lorsqu'un brevet porte sur deux opérations distinctes, il peut être annulé pour l'une d'elles, et alors les certificats qui se rapportent à celle-ci sont également nuls,
	BREVETS. Lorsque les parties essentielles d'un brevet sont dans le domaine public, on ne saurait revendiquer, comme le validant, un procédé, tel qu'un montage de métiers, pouvant s'appliquer à tous les autres,
	BREVETS. Linventeur qui s'est fait attribuer la propriété d'un brevet pris sous le nom d'un tiers ne peut pas s'opposer à ce que celui-ci prenne un brevet personnel pour une machine perfectionnée et différente,
	BREVETS. L'ouvrier qui a fait une invention ou un perfectionnement ne peut pas prendre de brevet, Combinaison. - Contrefaçon. - Nullités et Déchéances.
	C
	CATALOGUE de musée. - Documents historiques et critiques; propriété; abandon tacite; modifications,
	CHOSE JUGEE. Une décision correctionnelle qui a repoussé des objets produits comme antériorités, en se fondant sur ce qu'ils avaient été altérés, n'a pas autorité de la chose jugée pour les faire déclarer contrefaits,
	CHOSE JUGEE. L'arrêt qui ordonne une expertise ne lie pas les juges; ils peuvent statuer au fond, si des documents nouveaux rendent l'expertise inutile,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Ils sont nuls, lorsqu'ils se réfèrent à la partie d'un brevet nulle pour défaut de nouveauté,
	CESSION. Lors qu'elle a eu lieu après des essais, le cessionnaire ne saurait critiquer la valeur du brevet,
	CLICHES. Circulaire sur les déclarations à faire, lorsqu'on fait un tirage nouveau,
	CLICHES. Le tirage à l'aide de clichés anciens est un délit nouveau,
	COMBINAISON. Est brevetable la combinaison nouvelle d'éléments connus, mais le brevet ne vaut que pour l'ensemble, et il y a contrefaçon, si on usurpe cet ensemble,
	COMBINAISON. mais non si les similitudes ne portent que sur des organes connus,
	COMBINAISON. Combinaison de procédés permettant l'emploi d'un métier connu pour l'obtention d'un produit connu, mais qui ne se fabriquait pas au métier,
	COMBINAISON. d'organes connus et nouveaux pour arriver à un meilleur fonctionnement dans une machine connue,
	COMMISSIONNAIRE. Celui en marchandises ne peut pas invoquer sa bonne foi, alors qu'il a fait plusieurs commandes,
	COMMISSIONNAIRE. Le commissionnaire de transport ne peut être condamné pour introduction de produits contrefaits qu'autant qu'il a agi sciemment,
	COMPETENCE. Des contestations sur une société pour la prise d'un brevet sans exploitation directe ne sont pas de la compétence du tribunal de commerce,
	COMPETENCE. Contrà, s'il y a exploitation,
	COMPETENCE. Celles entre les photographes et leurs ouvriers appartiennent au conseil des prudhommes,
	COMPETENCE. Les tribunaux de commerce sont incompétents pour statuer sur les questions de nullité ou de déchéance de brevet,
	COMPETENCE. Les tribunaux français sont incompétents à l'égard des faits de fabrication en pays étrangers d'un objet breveté; ils ne peuvent connaître que des faits d'introduction ou de vente,
	COMPETENCE. L'achat de cadres par un artiste n'est pas un acte de commerce,
	COMPETENCE. Le tribunal correctionnel est incompétent pour statuer sur la propriété d'un brevet, même avec le consentement des parties, Saisie.
	COMPLICITE. Le cafetier qui a loué ses salons pour un concert ne peut être condamné comme complice, si l'auteur principal a été renvoyé,
	CONCILIATION. Lorsque le défendeur excipe d'un brevet, le demandeur peut demander incidemment la nullité, sans préliminaire de conciliation,
	CONCURRENCE DELOYALE. Elle existe dès que la désignation employée peut entraîner une confusion; eau de la Floride,
	CONCURRENCE DELOYALE. Jugé de même pour des enseignes,
	CONCURRENCE DELOYALE. En cas d'interdiction de s'établir dans un certain rayon, la distance se calcule par le chemin à parcourir,
	CONCURRENCE DELOYALE. Abus d'une similitude de nom; droit des tribunaux d'en régler l'usage,
	CONCURRENCE DELOYALE. L'acquéreur d'un établissement a le droit de s'opposer à ce qu'un tiers s'annonce comme ancien employé ou élève,
	CONCURRENCE DELOYALE. Désignation d'établissements et de produits,
	CONCURRENCE DELOYALE. Similitude des boîtes et enveloppes d'un produit du domaine public,
	CONCURRENCE DELOYALE. Fabrication en pays étranger; annonces en France,
	CONCURRENCE DELOYALE. Complicité par le débit,
	CONCURRENCE DELOYALE. Vinaigre de Bully; usurpation de marque en Belgique,
	CONCURRENCE DELOYALE. Liqueur Raspail,
	CONFISCATION. La déclaration de vente ou d'introduction d'objets contrefaits suffit pour motiver la confiscation,
	CONFISCATION. Le juge peut l'étendre à l'ensemble d'un objet tel qu'un siphon, quoique la contrefaçon ne porte que sur un organe,
	CONFISCATION. Le juge peut l'étendre à l'ensemble d'un objet tel qu'un siphon, en cas de réunion d'organes mutiples concourant tous à la contrefaçon,
	CONFISCATION. Contrà, s'ils ne forment pas un tout indivisible,
	CONFISCATION. En Belgique, lorsqu'il y a usurpation de marque sur des produits du domaine public, il n'y a pas lieu à confiscation,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Il y a contrefaçon dans le fait de reproduire des compositions musicales à l'aide d'un pointage dans les orgues et boîtes à musique,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. La constatation d'absence de préjudice n'est pas un motif pour repousser entièrement la demande,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. L'introduction en France, même par transit, est un délit,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. L'erreur de droit n'est pas une excuse,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Pour qu'il y ait contrefaçon d'une copie du domaine public, il faut qu'il y ait reproduction servile,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Chacun peut faire une application différente d'un principe connu; peu importe qu'il y ait des organes semblables, si leur fonction est différente,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a contrefaçon de dessins de fabrique, alors qu'au lieu de faire à nouveau un dessin connu, on copie celui d'un autre,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a contrefaçon de dessins de fabrique, lorsqu'on usurpe l'ensemble d'une combinaison brevetée,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. ou des parties nouvelles,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le fait de rechercher et produire en justice des objets altérés pour faire invalider un brevet constitue soit un recel d'objets contrefaits, soit une introduction illicite, s'ils proviennent de l'étranger,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le plaignant a pu renoncer à l'action en faux,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lorsqu'un brevet porte sur une combinaison d'éléments connus, il n'y a contrefaçon qu'autant qu'on usurpe la combinaison, même brevetée; revolvers,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lorsque le brevet porte sur l'application nouvelle d'un produit connu, il n'y a que l'emploi même breveté qui puisse constituer une contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lorsque le produit est nouveau en lui-même et par son application, il y a contrefaçon à l'obtenir par des procédés différents,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Des emprunts excessifs ne constituent pas une contrefaçon, s'ils ont été originairement autorisés,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Pas de ballet, réunion de diverses danses; représentation en France,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Catalogue de musée,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Tableaux de lecture; mise au concours,
	CRITIQUE. La critique littéraire ne constitue pas une diffamation,
	CRITIQUE. La critique d'établissements industriels peut donner lieu à une action, même alors qu'il n'y aurait pas intention de nuire, mais il faut établir le préjudice,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Il y a concurrence déloyale à employer une désignation pouvant entraîner une confusion, lors même qu'il y aurait des différences dans les flacons et les étiquettes,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Ne peut constituer une marque qu'autant qu'elle n'est pas tombée dans le domaine public,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Eau écarlate et scarlat Water; annonces; concurrence,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Vinaigre de Bully,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Nom de lieu: ciment de la Valentine,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Liqueur Raspail; usage des tiers; tolérance; revendication,
	DEPENS. Un appelé en garantie ne peut être condamné aux frais d'une expertise à laquelle il n'a pas participé, si ce n'est comme dommages-intérêts,
	DEPENS. La solidarité n'existe que pour les faits connexes,
	DEPOT LEGAL. Il suffit en matière de propriété littéraire et artistique qu'il soit fait avant les poursuites, l'antériorité du dépôt de la contrefaçon n'est pas un motif de renvoi,
	DEPOT LEGAL. Mais il doit précéder les poursuites,
	DEPOT LEGAL. C'est à l'éditeur et non au photographe à l'opérer,
	DEPOT LEGAL. Avis du Conseil des prud'hommes sur la comparaison d'objets déposés et d'objets saisis.
	DEPOT LEGAL. Le dépôt d'une marque en Belgique donne le droit de poursuivre les usurpations postérieures, alors même que la contrefaçon eût commencé auparavant,
	DESCRIPTION. Dire qu'elle est nulle et mensongère sur un point, ce n'est pas l'arguer d'insuffisance ni de fraude,
	DESCRIPTION. Aucune disposition de loi n'oblige à décrire d'une manière distincte les éléments nouveaux et ceux du domaine public,
	DESIGNATION d'établissements; confusion possible: le Lloyd français et le Lloyd central,
	DESIGNATION d'objets brevetés, concurrence,
	DESSIN DE FABRIQUE. La loi de 1806 s'applique à tous les dessins reproduits par des procédés mécaniques; papiers peints,
	DESSIN DE FABRIQUE. Est nouveau tout dessin qui présente certaines dispositions spéciales de lignes, lors même que le type serait connu: imitation des étoffes capitonnées,
	DESSIN DE FABRIQUE. Combinaison d'éléments connus,
	DESSIN DE FABRIQUE. La disposition particulière donnée à des fils métalliques pour la confection de carcasses de chapeaux n'est pas un dessin de fabrique,
	DESSIN DE FABRIQUE. il en est de même d'un mode particulier de pelotonnage de la soie,
	DIVULGATION. Elle résulte du fait d'avoir laissé une machine non encore brevetée à la disposition d'un tiers qui s'en servait publiquement,
	DOMICILE. L'établissement d'un atelier de peinture dans un lieu autre que le domicile d'origine ne suffit pas pour constituer un changement de domicile,
	DOMMAGES-INTERETS. Les juges peuvent arbitrer les dommages-intérêts dus pour les objets contrefaits vendus pendant l'instance, et y comprendre leur valeur totale,
	DOUANES. Saisie de boîtes à musique constituant une contrefaçon artistique; validité,
	DOUANES. d'objets portant un nom de fabricant français; nullité,
	DOUANES. Décret fixant les bureaux de douane pour l'importation des livres, dessins, etc.,
	DOUANES. Importation et transit d'ouvrages en feuilles,
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	EDITEURS. Contestations avec l'auteur sur l'étendue de leurs droits respectifs,
	EDITEURS. C'est à l'éditeur qu'incombe l'obligation du dépôt légal,
	EMBALLAGE de crayons pastels; brevet; nullité,
	ENGRAIS. Emploi du phosphate de chaux pulvérisé,
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	EXPERTISE. Les règles de procédure en matière d'expertises civiles ne sont pas applicables aux expertises criminelles,
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	FONDS DE COMMERCE. L'acquéreur a le droit de s'opposer à ce qu'un ancien employé prenne cette qualité,
	FONDS DE COMMERCE. En cas de faillite, il peut exiger une désignation distinctive,
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	IMPRIMEURS. Obligation d'imprimer un ouvrage accepté,
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	LEGISLATIONS ETRANGERES. Application de la législation belge sur les marques; dépôt; traité,
	LEGISLATION FRANCAISE. Décret fixant les bureaux de douane pour l'importation des livres, dessins, etc.,
	LEGISLATION FRANCAISE. Rapport à l'Empereur et projet de loi sur la propriété littéraire et artistique,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Restrictions imposées par le vendeur; validité,
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	MACHINE. Appareils injecteurs alimentaires des chaudières à vapeur,
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	MACHINE. Pompes pour l'élévation des liquides de la cave,
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	MACHINE. Mode particulier de montage; nullité,
	MACHINE. pour le moulinage des soies revendication; perfectionnements,
	MARQUE DE FABRIQUE. Le ministre excède les limites de ses pouvoirs en prononçant la nullité d'une marque de fabrique déposée,
	MARQUE DE FABRIQUE. Dénomination de fantaisie; luciline,
	MARQUE DE FABRIQUE. Marques mises sur des produits étrangers avec le consentement des propriétaires,
	MARQUE DE FABRIQUE. Usurpation de marques françaises en Belgique; vinaigre de Bully,
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	MOYENS DE CASSATION, Dire qu'une description de brevet est nulle et mensongère sur un point, ce n'est pas l'arguer d'insuffisance ou de fraude; il n'y a pas lieu de donner des motifs spéciaux à cet égard,
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	NOMS. Similitude de noms; concurrence; droits des tribunaux d'en régler l'usage,
	NOMS. L'acquéreur d'un établissement a le droit de s'opposer à ce qu'un tiers prenne la qualité d'élève ou ancien employé,
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	NULLITES ET DECHEANCES. Le juge saisi d'une plainte en contrefaçon a le droit de soulever d'office la nullité du brevet,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'exposition d'une machine complexe ne met pas obstacle à la prise d'un brevet, alors surtout qu'il y a eu des modifications,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'article 29 de la loi de 1844 n'est pas applicable à un brevet français pris après la demande faite en Autriche, mais avant la délivrance,
	NULLITES ET DECHEANCES. La prise d'un brevet anglais constitue une divulgation pour toutes les parties décrites; par suite, le brevet français postérieur est valable pour les parties nouvelles,
	NULLITES ET DECHEANCES. Dans le cas où un brevet est nul pour une de ses parties, les certificats qui se rattachent à cette partie sont sans effet,
	NULLITES ET DECHEANCES. Usage d'une machine; divulgation,
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	OEUVRES DRAMATIQUES. Un pas de ballet composé de diverses danses nationales peut être assimilé à une oeuvre dramatique. Sa représentation première en pays étranger ne peut être opposée comme exception à l'action lorsque l'auteur est français,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Représentation en pays étranger antérieurement au décret de 1852 et au traité conclu avec le pays dans lequel elle a eu lieu; reproduction en France de la musique,
	OEUVRES MUSICALES. La reproduction à l'aide du pointage, dans les orgues et boîtes à musique, est une contrefaçon,
	OEUVRES MUSICALES. Exécution d'oeuvres musicales dans des concerts ou dans des réunions; publicité.
	OEUVRES MUSICALES. Reproduction en France de la musique d'un opéra joué en pays étranger avant le décret de 1852; traité avec le Hanovre,
	ORGUES ET BOITES A MUSIQUE. Reproduction d'airs du domaine privé; contrefaçon,
	OUVRIERS. Les inventions qu'ils peuvent faire en travaillant sous l'inspiration de leur patron appartiennent à ce dernier,
	OUVRIERS. Ils ne sauraient prendre personnellement un brevet,
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	PAPIERS DE TENTURE. Imitation d'étoffes capitonnées; contrefaçon,
	PAPIERS DE TENTURE. Veloutés à teintes dégradées pour faire des fonds destinés aux photographes,
	PHOSPHATE DE CHAUX. Emploi comme engrais; procédés; pulvérisation,
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	PHOTOGRAPHES. Etendue de leurs droits sur leurs épreuves; portraits,
	PHOTOGRAPHES. Droit exclusif,
	PHOTOGRAPHES. Sur des gravures et des lithographies,
	PHOTOGRAPHES. Ils ne sont pas tenus au dépôt légal quand ils travaillent pour le compte d'un éditeur,
	PLAGIATS. Ils ne sauraient constituer une contrefaçon alors qu'ils ont été originairement autorisés,
	POMPES pour élever les liquides de la cave aux étages supérieurs,
	PORCELAINES. Procédés de peinture,
	PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES. Ils ne sont pas une propriété protégée par la loi de 1793,
	PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES. Contrà,
	PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES. L'autorisation exclusive donnée à un éditeur lui confère le droit de s'opposer à toute publication de portraits, mais il faut qu'il y ait eu dépôt,
	POSTHUMES (OEuvres littéraires); lettres de saint François de Sales; propriété,
	PRESCRIPTION. Elle ne couvre que les faits accomplis et non les faits nouveaux de tirage ou débit,
	PRESCRIPTION. Elle est interrompue par l'action en justice, même devant un juge incompétent,
	PREUVES. En matière de contrefaçon, les tribunaux ont le droit d'apprécier toutes les preuves offertes, même des procès-verbaux de saisie dépendant d'une autre instance,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Rapport et projet de loi,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Les produits photographiques constituent-ils une propriété protégée par la loi de 1793? - Voir dans le sens de la négative,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Dans le sens de l'affirmative,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Du droit des auteurs et des inventeurs; lettre et discours de l'Empereur,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Une copie d'une statue du domaine public constitue une propriété, mais il ne peut y avoir contrefaçon de cette copie que dans une reproduction servile,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. En cas de mise en nantissement de planches gravées, le débiteur n'a pas le droit d'autoriser la reproduction par la photographie,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Le graveur qui intervient à l'acte de nantissement renonce à son privilège,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Les acquéreurs de planches gravées et de pierres lithographiques représentant les mêmes sujets ont respectivement le droit de les reproduire par la photographie,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. L'éditeur qui se plaint d'une reproduction doit prouver sa propriété,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Rapport et projet de loi,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Les propriétaires d'un ouvrage publié d'abord en pays étranger et ensuite en France, ont le droit d'en poursuivre les contrefaçons, encore bien que la première publication serait antérieure au décret de 1852,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Quelque excessifs que soient les emprunts ils ne sauraient constituer une contrefaçon lorsqu'ils ont été originairement autorisés,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Du droit des auteurs et inventeurs; lettre et discours de l'Empereur,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Un pas de ballet peut constituer une propriété. L'exception tirée de ce qu'il aurait été dansé en pays étranger, avant de l'être en France n'est pas opposable à l'auteur français,
	PROPRIETE LITTERAIRE. La possession d'une simple copie d'oeuvres posthumes ne peut être assimilée à la propriété,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Un catalogue historique de tableaux constitue une propriété, même alors qu'il s'agit d'un musée, mais il peut résulter des circonstances que l'auteur a renoncé à son droit; toutefois, cette renonciation ne donne pas le droit d'en modifier le texte,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Sujet mis au concours; propriété; tableaux de lecture; ouvrages nouveaux,
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	RECEL. Le fait de rechercher et produire en justice des objets contrefaits pour invalider un brevet constitue un recel puni par l'article 41 de la loi de 1844,
	REVENDICATION. De la propriété d'un brevet; perfectionnements; machine nouvelle; droits du second breveté,
	REVOLVERS. Lefaucheux, Moutier-Le-page et Perrin,
	ROUGE D'ANILINE. Produit et procédés,
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	SAISIE. Les juges ne sont pas liés par les déclarations contenues dans un procès-verbal de saisie,
	SAISIE. Lorsque les tribunaux civils et correctionnels se trouvent saisis en même temps d'une double demande en contrefaçon et en nullité de brevet, il n'appartient pas à la juridiction civile de statuer sur les saisies,
	SAISIE. Celle faite en vertu d'un brevet est nulle si elle n'a pas été suivie dans la huitaine, d'une assignation régulière,
	SAISIE. Mais il suffit d'énoncer le brevet principal,
	SAISIE. Saisie en douane d'objets portant des marques françaises.
	SAISIE. Saisie d'objets prétendus contrefaits, commissionnaire,
	SECRETS DE FABRIQUE. Caractères; révélation par un ancien ouvrier; faits antérieurs, complicité,
	SIPHONS pour eaux gazeuses,
	SOCIETE formée pour la création d'une machine et la prise de brevets; elle n'est pas commerciale,
	SOCIETE Contrà, s'il y a exploitation du brevet
	SOLIDARITE. Elle ne peut être prononcée quant aux dépens que pour des faits connexes,
	SOUSCRIPTION. Pour l'érection d'un monument; emploi de fonds; critiques d'un souscripteur; statue de Jeanne d'Arc,
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	T
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	THEATRES. Interdiction d'une pièce par la censure; force majeure,
	THEATRES. Distribution des rôles; retrait sans motif suffisant,
	THEATRES. L'engagement des artistes constitue un contrat de louage; en cas de faillite, ils n'ont pas de privilége,
	THEATRES. Tournée théâtrale; agent; révocation; compétence,
	THEATRES. Manifestation du public; arrêté municipal; force majeure,
	TISSUS. Combinaison de procédés permettant l'emploi d'un métier connu; galons à coquille et à colonne,
	TONNEAU à fond mobile; brevet; antériorités,
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	TRAITES INTERNATIONAUX. Application du traité avec la Belgique sur les marques,
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	ZINCAGE ET ETAMAGE des fils de fer; brevets; nullité partielle,
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	1er Févr. - PARIS. - Renard et Franc c. Beauvisage et Monuet et Dury,
	13 Mars. - DOUAI. - Deplasse c. Casse,
	1er Juin. - CASSATION. - Daniel c. Chevallier-Appert,
	15 Juin. - BRUXELLES. - Godefroy c. Devisser,
	25 juill. - T. CIV. MEAUX. - La Ferté-sous-Jouarre c. Gilquin,
	1er Août. - PARIS. - Marie et autres c. Gougy.
	25 Oct. - TRIB. CORR. TOURS. - Société des compositeurs c. Cattier et Quillet,
	11 Déc. - AGEN. - Rigal c. Lasserre,
	13 Déc. - LYON. - Renard et Franc c. Depoully et autres,
	1862.
	6 Janv. - CAEN. - Courtois et Saint-Denis c. Loche,
	4 Mars. - LYON. - Martinier c. Monnet,
	13 Mars. - PARIS. - Berger c. Matile,
	2 Avril. - PARIS. - Société des compositeurs c. Laigneau et Lemoine,
	1er Mai. - TRIB. COMM. SEINE. - Ve Delisle c. Bounet et Ce,
	27 Mai. - RIOM. - Barault c. Noyer Delairas,
	19 Juin. - PARIS. - Sax c. Besson et Kretzschmann,
	19 Juin. - PARIS. - Lamblin c. Fritz,
	11 Juill. - TRIB. CIV. SEINE. - Perrot c. Petipa,
	25 Juill. - LYON. - Roche Brunet, Bouy et Ce c. Escoffier et autres,
	31 Juill. - PARIS. - Collomb et Carrajat c. Flotte et Buer,
	31 Juill. - TRIB. COMM. SEINE. - Scholl c. Hetzel,
	11 Août. - CASSATION. - Boix et Ce c. Rosa et Bouret,
	13 Août. - CASS. - Renard et Franc c. Depoully et autres,
	13 Nov. - ANGERS. - Gaillard c. Boisseau,
	13 Nov. - TRIB. COMM. SEINE. - Greive c. Calzado,
	15 Nov. - PARIS. - Guislain et Ce c. Labrugnère,
	18 Nov. - CASS. - Leblanc c. Leblanc de Ferrière,
	18 Nov. - TRIB. CORR. SEINE. - Dutertre c. Lamy et autres,
	27 Nov. - PARIS. - Hasslaner c. Picard et Gambier,
	28 Nov. - PARIS. - Debain et autres c. Gueissas et Raffin,
	4 Déc. - TRIB. CORREC. SEINE. - Ve Champeval c. Libert et Chamas,
	10 Déc. - TRIB. CIV. SEINE. - Camus c. Vivès,
	10 Déc. - TRIB. CORR. SEINE. - Perrin c. Castagnier,
	14 Déc. - PARIS. - Rivaud c. Joanne et Hachette,
	16 Déc. - TRIB. CORR. SEINE. - Tavernier c. Antoine,
	16 Déc. - CASS. - Courtois et Saint-Denis c. Loche,
	26 Déc. - CONSEIL D'ETAT. - Raspail c. le ministre du commerce,
	27 Déc. - TRIB. CIV. SEINE. - Cohen c. Neech,
	29 Déc. - PARIS. - Chanolet c. Arnoud,
	31 Déc. - TRIB. CORREC. SEINE. - Capelli c. Dubreuil,
	1863.
	5 Janv. - BORDEAUX. - TRANSON c. Saulay et Faget,
	7 Janv. - PARIS. - Lefranc c. Girault,
	8 Janv. - PARIS. - Bon voisin c. Guerin,
	10 Janv. - PARIS. - Olga de Villeneuve c. Marc Fournier,
	13 Janv. - TRIB. CORR. SEINE. - Bourdon c. Giffard et Flaud,
	15 Janv. - PARIS. - Lloyd français c. Lloyd central,
	15 Janv. - TRIB. CIV. SEINE. - Thiébault c. Platel,
	15 Janv. - TRIB. CORR. SEINE. - Desfossé c. Daniel,
	17 Janv. - CASS. - Société des compositeurs réunis c. Campmas,
	20 Janv. - CASS. - Vimont c. Sykes,
	22 Janv. - TRIB. COMM. SEINE. - Roux c. Tedesco,
	28 Janv. - TRIB. CORR. SEINE. - Jousserandot c. Xavier de Montepin,
	28 Janv. - TRIB. CORR. VERSAILLES. Rodier de la Brugnière c. Scherer,
	30 Janv. - CASS. - Richard et Grassal c. Ozouf et autres,
	31 Janv. - PAU. - Ministère public c. Lasserre,
	2 Févr. - CASS. - Chery c. Demolon,
	3 Févr. - TRIB. COMM. SEINE. - Cohen c. Robert,
	5 Févr. - TRIB. COMM. SEINE. - Bouchet c. Emon et Marty,
	12 Févr. - PARIS. - Cornevin c. Cuillier,
	13 Févr. - CASS. - Debain, Escudier et autres c. Lepée,
	13 Févr. - ROUEN. - Malteau c. Hervieu,
	20 Févr. - PARIS. - Sival et autres c. Véron et Laporte,
	23 Févr. - PAU. - Bastiat c. Pascaud,
	24 Févr. - PARIS. - Pascal et autres c. Foyatier et Orléans,
	25 Févr. - TRIB. CIV. SEINE. - Boiteau c. Raçon,
	27 Févr. - CONSEIL D'ETAT. - Judith Derosne c. Bonval et autres,
	4 Mars. - PARIS. - Rommetin c. Cretté,
	12 Mars. - CASS. - Sax c. Besson et Krtezschmann,
	14 Mars. - TRIB. COMM. SEINE. Imms et Brandus c. Nos d'Argence,
	14 Mars. - TRIB. COMM. SEINE. - Cornette-Barrère Melvil c. Jeanselme,
	16 Mars. - PARIS. - Marschner c. Aulagnier,
	18 Mars. - LYON. - Bardou et Ritton c. Poncet jeune et autres,
	18 Mars. - T. COMM. SEINE. - Laferrière c. Dormeuil,
	19 Mars. - PARIS. - Duchanois c. Vion,
	19 Mars. - T. CORR. SEINE. - Mayer et Pierson c. Ledot et autres,
	25 Mars. - LYON. - Jaricot c. Canoville,
	31 Mars. - PARIS. - Renard et Franc c. Gerber Keller et autres,
	13 Avril. - CASS. - Marie c. Gougy,
	14 Avril. - CASS. - John Arthur c. William Arthur,
	15 Avril. - T. COMM. SEINE. - D'Auteuil c. Duclos,
	17 Avril. - PARIS. - Boutin et Peyroulx c. Huber,
	22 Avril. - ORLEANS. - Debain et autres c. Lepée,
	22 Avril. - PARIS. - Metzmacher c. Boyer et autres,
	24 Avril. - CASS. - Collomb et Carrajat c. Flotte et Buer,
	24 Avril. - PARIS. - Collard c. Henri Didot,
	25 Avril. - LIEGE. - Landon c. Lemercier,
	1er Mai. - CASS. - Renard et Franc c. Preux et Ce,
	6 Mai. - CASS. - Martinier c. Monnet,
	8 Mai. - PARIS. - Debain et autres c. Greiner et Bremond,
	8 Mai. - NANCY. - Peigné c. Humbert,
	9 Mai. - PARIS. - Burdel et Ce c. Jozeau,
	9 Mai. - PARIS. - Alexandre et Goffré c. Kanuna et Myers,
	13 Mai. - PARIS. - Firostahl c. Bossi et Bourcart,
	13 Mai. - TRIB. CORR. SEINE. - Brianchon c. Rob et Schirmann,
	13 Mai. - PARIS. - Ponsignon c. Bonfils et Decret,
	19 Mai. - LYON. - Margane c. Faverjon,
	4 Juin. - TRIB. CORR. SEINE. - Lefaucheux c. Perrin et Moutier Lepage,
	5 Juin. - CASS. - Boizard c. Mathias,
	10 Juin. - PARIS. - Tessier et autres c. Syndic Rety,
	12 Juin. - PARIS. - Mayer et Pierson c. Ledot et autres,
	12 Juin. - PARIS. - Marchi c. Gourdel,
	12 Juin. - CASS. - Ministère public c. Espit et Dulouis,
	16 Juin. - METZ. - Martinet c. Gru,
	23 Juin. - PARIS. - Remy c. Plon,
	26 Juin. - PARIS. - Gougy c. Marie,
	30 Juin. - CASS. - Renard et Franc c. Monnet et Dury,
	2 Juill. - CASS. - Masse c. Rattier et Crapelet,
	9 Juill. - CASS. - Sival et autres c. Laporte,
	15 Juill. - CASS. - Désiré Michel et Ce c. Achard et Ce,
	16 Juill. - CASS. - Muller et Ce c. Menans et Ce,
	5 Août. - CASS. - Deplasse c. Casse,
	5 Août. - TRIB. CORR. SEINE. - Barba c. Bragelonne et Castille,
	7 Août. - CASS. - Société des compositeurs c. Sociétés de Lorient,
	20 Août. - TRIB. CIV. SEINE. - Siffre c. Ledot jeune, Lévy et Collard,
	24 Août. - BORDEAUX. - Lacour et Delpit c. Gui et autres,
	31 Oct. - TRIB. COMM. SEINE. - Combier c. Rougé et Viel,
	6 Nov. - PARIS. - Ministère public c. Claudin et Kloubert,
	9 Nov. - PARIS. - Raspail c. Combier-Destre et autres,
	24 Nov. - TRIB. CORR. SEINE. - Pierre Petit c. Jeanselme,
	4 Déc. - TRIB. CIV. SEINE. - Bernard c. Briquet,
	12 Déc. - TRIB. CIV. SEINE. - Disdéri c. Ledot et autres.
	22 Déc. - TRIB. CIV. SEINE. - Tolra et Haton c. Deplanque,

	1864
	A
	ANGLETERRE. Sur la propriété artistique et la photographie,
	ANNUITES. Est valable le payement de la taxe d'un brevet fait le jour anniversaire de la demande,
	ANNUITES. Une maladie n'est pas une force majeure pouvant relever de la déchéance encourue pour défaut de payement,
	ASSOCIATION. Celle des artistes dramatiques est sans droit pour exercer, comme société, toutes autres actions en justice que celles relatives au but de sa constitution,
	ASSOCIATION. Association d'ouvriers ayant coopéré à la réalisation d'une invention. - Fixation de leurs droits,
	APPAREILS fumivores pour hauts fourneaux et machines à vapeur,
	APPRET. Déraillage mécanique des étoffes,
	AUTEURS d'oeuvres littéraires. - Leurs droits vis-à-vis des éditeurs; bon à tirer,
	AUTEURS Cession d'édition,
	AUTEURS Ils peuvent être actionnés devant les tribunaux à l'effet de rectifier des erreurs commises dans des récits historiques sur des personnes vivantes ou ayant laissé des héritiers,
	AUTEURS Les engagements pris par un auteur pourvu d'un Conseil judiciaire peuvent être validés, lors même qu'ils auraient été contractés sans l'assistance de ce conseil, si, ayant trait à la publication de ses oeuvres, ils peuvent être considérés comme actes de bonne administration,
	B
	BONNE FOI. Est admissible celle du fabricant qui, ayant donné à teindre, a ignoré les procédés employés,
	BONNE FOI. Mais non celle du destinataire d'objets portant de fausses marques françaises,
	BONNE FOI. Il peut y avoir relaxe lorsque la reproduction émane de celui qui, ayant coopéré au portrait, a pu croire avoir un droit de copropriété,
	BONNE FOI. Oeuvres artistiques connus; oiseaux de Traviès; rejet de l'excuse de bonne foi,
	BONNE FOI. Oeuvres artistiques connus; pour la réimpression de chansons,
	BONNE FOI. Reproduction d'une oeuvre littéraire avec autorisation du premier publicateur,
	BONNE FOI. L'excuse de bonne foi ne peut pas être invoquée par les marchands qui ont mis en vente des dessins ou photographies non autorisés, alors même que le publicateur leur aurait assuré que le dépôt avait eu lieu,
	BONNE FOI. Bonne foi des débitants d'objets portant une marque usurpée; restitution; valeur,
	BREVETES (Noms des). Eugène Lefaucheux,
	BREVETES (Noms des). Joly,
	BREVETES (Noms des). Guérineau,
	BREVETES (Noms des). Rebours,
	BREVETES (Noms des). Mirand,
	BREVETES (Noms des). Favre,
	BREVETES (Noms des). Beck,
	BREVETES (Noms des). Masse,
	BREVETES (Noms des). Wild,
	BREVETES (Noms des). Malleau,
	BREVETES (Noms des). Pottel,
	BREVETES (Noms des). Lebrun,
	BREVETES (Noms des). Guerrier,
	BREVETES (Noms des). Thierry,
	BREVETES (Noms des). Busson,
	BREVETES (Noms des). Tavernier,
	BREVETES (Noms des). Aubert,
	BREVETES (Noms des). Dumont,
	BREVETES (Noms des). Ollagnier,
	BREVETES (Noms des). Bernot,
	BREVETES (Noms des). Roche-Brunot et Bony,
	BREVETES (Noms des). Renard et Franc,
	BREVETES (Noms des). Titeux et Busson,
	BREVETES (Noms des). Fouché et Wright,
	BREVETES (Noms des). Delharpe,
	BREVETES (Noms des). Guinon, Marnas et Bonnet,
	BREVETES (Noms des). De Montagnac,
	BREVETES (Noms des). Laville,
	BREVETES (Noms des). Brunfaut,
	BREVETES (Noms des). Richard et Grassal,
	BREVETES (Noms des). Mazier,
	BREVETES (Noms des). Manceau,
	BREVETS D'INVENTION. Est valable celui pris pour une combinaison d'éléments connus; revolvers,
	BREVETS D'INVENTION. Cartouches,
	BREVETS D'INVENTION. Fermeture de vases,
	BREVETS D'INVENTION. Machines pour percer des plaques métalliques,
	BREVETS D'INVENTION. Mais un pareil brevet ne protége que la combinaison spéciale brevetée,
	BREVETS D'INVENTION. Procédé de teinture des époutils; nouvelle application de moyens connus,
	BREVETS D'INVENTION. Le ministre peut, sur la demande verbale de l'inventeur, porter à quinze ans le brevet demandé par écrit pour dix ans,
	BREVETS D'INVENTION. Un brevet peut être pris en France vingt-trois jours après un brevet belge, s'il n'y a pas eu de publicité suffisante pour l'exécution,
	BREVETS D'INVENTION. Les changements de forme et de matière ne sont brevetables que s'ils produisent un résultat industriel,
	BREVETS D'INVENTION. Une cour peut, tout en confirmant, restreindre la nullité prononcée par les premiers juges à certains points seulement; c'est alors une infirmation partielle,
	BREVETS D'INVENTION. Mise en société; ce n'est pas une cession exigeant les formalités de l'article 20 de la loi de 1844,
	BREVETS D'INVENTION. La divulgation du principe scientifique ne met pas obstacle à la prise d'un brevet pour sa réalisation industrielle,
	BREVETS D'INVENTION. Il n'y a produit nouveau qu'autant que l'objet est nouveau dans son essence ou par les procédés employés,
	BREVETS D'INVENTION. Une fabrication meilleure ne donne pas lieu à brevet,
	BREVETS D'INVENTION. N'est pas brevetable l'ordre dans lequel on fait fonctionner des machines distinctes pour la fabrication d'un produit connu,
	BREVETS D'INVENTION. Un arrêt a pu valablement, en se fondant sur un acte nul comme association, fixer les parts des cointéressés dans un brevet et en ordonner la licitation,
	BREVETS D'INVENTION. Est valable le brevet pris pour l'application nouvelle d'un métier connu pour l'obtention d'un tissu connu mais à l'aide de combinaisons nouvelles,
	BREVETS D'INVENTION. Il peut y avoir lieu à garantie en cas de cession de brevet ou de traité d'exploitation,
	BREVETS D'INVENTION. Est valable celui pris pour tout un genre d'apprêt encore bien qu'il fût connu antérieurement, s'il y a invention de moyens qui le facilitent,
	BREVETS D'INVENTION. Mais chacun peut arriver au même résultat par des moyens différents,
	BREVETS D'INVENTION. Est nouveau le produit qui, quoique connu, présente des qualités particulières; couleur; orseille et pourpre française,
	BREVETS D'INVENTION. Le propriétaire d'un brevet qui se borne à faire des menaces publiques de poursuite peut être actionné en dommages-intérêts,
	BREVETS D'INVENTION. L'inventeur dont la demande est rejetée peut se pourvoir au Conseil d'Etat,
	BREVETS D'INVENTION. Le ministre auquel on demande un brevet pour un aliment peut-il le refuser en se fondant sur ce que l'objet serait pharmaceutique?
	C
	CARTOUCHES pour fusils à bascule; inflammation au centre, combinaison d'eléments connus,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Lorsqu'un brevet porte sur deux objets distincts, tels qu'un fusil et des cartouches, et que l'un d'eux n'est pas nouveau, la nullité du brevet sur ce point entraîne la nullité des certificats qui s'y rapportent,
	CESSION. La mise en société d'un brevet n'exige pas l'accomplissement des formalités voulues pour la cession,
	CESSION. Traité d'exploitation; caractères, cession, garantie,
	CESSION. Le cessionnaire ne doit pas être facilement admis à critiquer les brevets dont il a demandé et accepté l'exploitation,
	CHANSONS. Reproduction sans autorisation; responsabilité des éditeurs et des imprimeurs,
	CHOSE JUGEE résultant d'un arrêt civil sur la validité d'un brevet,
	CHOSE JUGEE Lorsqu'un arrêt a défini une invention et interprété un brevet, les parties ne sont plus recevables à en discuter la portée,
	CHOSE JUGEE Interprétation d'un arrêt défendant d'employer une certaine désignation d'établissement; objets mobiliers,
	COMPETENCE. C'est à l'autorité judiciaire qu'appartient de fixer la durée litigieuse d'un brevet,
	COMPETENCE. C'est aux tribunaux de commerce qu'appartient la connaissance de contestations entre photographes associés,
	COMPETENCE. Le prévenu qui n'a pas demandé de dommages-intérêts en première instance n'est pas recevable à en demander devant la Cour pour le préjudice antérieur, mais bien pour celui éprouvé depuis le jugement de relaxe,
	COMPETENCE. Les tribunaux correctionnels sont compétents pour interprèter leurs jugements sur l'étendue de la confiscation prononcée,
	COMPETENCE. La revendication d'une désignation déposée, telle que celle de pertes d'éther, est de la compétence de la juridiction civile, mais la Cour peut évoquer,
	COMPETENCE. Le tribunal civil saisi d'une action en contrefaçon contre divers fabricants peut bien statuer sur les exceptions qui lui sont soumises, mais non sur la nullité d'un brevet appartenant à l'un des défendeurs domicilié hors du ressort,
	COMPLICITE des imprimeurs en matière de contrefaçon littéraire,
	COMPLICITE Et de critique injurieuse,
	COMPLICITE Des divers négociants et employés qui ont pris part à des expéditions de vins sous une fausse marque,
	COMPLICITE Du fabricant étranger qui a, pour compte d'un commerçant français, imité des étiquettes et marques, même en changeant le nom,
	CONCLUSIONS. La partie qui a accepté le débat ne peut pas se faire un moyen de cassation de ce qu'il aurait été statué sur des conclusions non signifiées,
	CONCLUSIONS. Il ne suffit pas de s'être reporté d'une manière générale à des conclusions de première instance pour se plaindre d'un défaut de motifs sur un chef,
	CONCURRENCE. En admettant que l'imitation de flacons destinés à un produit connu soit un fait de concurrence déloyale, elle ne peut donner lieu qu'à une action civile ou commerciale,
	CONCURRENCE. Il suffit qu'il y ait confusion possible, même sans intention de concurrence déloyale, pour qu'il y ait action,
	CONCURRENCE. Mais cette confusion n'est pas possible entre deux compagnies d'assurances, l'une terrestre, l'autre maritime,
	CONCURRENCE. Articles de journaux, rivalité,
	CONCURRENCE. Les anciens élèves ou employés d'une maison de commerce n'ont pas le droit de faire valoir cette qualité,
	CONCURRENCE. Emploi d'une désignation adoptée pour un produit, cols Phénix,
	CONCURRENCE. Luciline,
	CONCURRENCE. Peppermint,
	CONCURRENCE. Surmoulage d'un modèle de pendule,
	CONCURRENCE. Forme cylindrique donnée à du papier à cigarette,
	CONCURRENCE. Titre de journal,
	CONCURRENCE. Similitude de noms,
	CONCURRENCE. Apposition, par des tiers, sur un produit, d'un nom autre que celui du fabricant; recherche des auteurs,
	CONCURRENCE. Menaces de poursuite faites par un breveté; action en dommages-intérêts,
	CONFISCATION. Il y a lieu à confiscation des produits étrangers portant des fausses marques françaises,
	CONFISCATION. Elle ne peut être prononcée sur une saisie nulle,
	CONFISCATION. Lorsqu'elle a été prononcée au sujet d'une machine complexe, elle doit comprendre tous les éléments dont la réunion constitue l'appareil argué de contrefaçon,
	CONFISCATION. C'est une réparation civile qui doit être prononcée par toutes les juridictions,
	CONFISCATION. Elle doit porter sur l'ensemble des métiers, lorsqu'il y a incorporation,
	CONFISCATION. En cas de bonne foi du débitant d'un objet revêtu d'un nom usurpé, les tribunaux peuvent remplacer la confiscation par le prix des objets,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Le surmoulage d'un modèle de pendule donne ouverture à une action en dommages-intérêts, même alors qu'il s'agit d'un sujet du domaine public,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Il y a contrefaçon dans la reproduction de portraits photographiques,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. de dessins d'oiseaux sur des meubles,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. ou sur des porcelaines,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le fabricant qui donne à teindre et qui ignore les procédés employés n'est pas le contrefacteur,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. N'est pas recevable la plainte en contrefaçon de celui qui l'a provoquée en commandant les objets saisis,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a contrefaçon de marque dans le fait d'imiter une étiquette en changeant seulement le nom,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le fabricant étranger qui se prête à cette fraude peut être poursuivi solidairement,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a contrefaçon dans le fait d'employer les moyens essentiels d'une invention,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Contrà s'il y a des différences essentielles, quoique avec le même résultat; révolvers,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le droit de réparer une machine brevetée ne va pas jusqu'à remplacer des pièces entières,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a contrefaçon dans le fait de reproduire servilement un dessin de fabrique, tel qu'une imitation d'étoffe capitonnée, encore bien que ce genre de dessin ne soit pas nouveau,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Une fois la contrefaçon établie, c'est au prévenu à établir que l'objet provient d'un tiers qui avait le droit de le fabriquer,
	CONTREFACON LITTERAIRE. S'en rend coupable celui qui imprime des chansons pour le compte d'un tiers, sans s'assurer s'il en est réellement propriétaire,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Autorisation donnée par le premier publicateur; bonne foi,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Journal militaire; documents officiels; répertoire s'y référant,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Reproduction de la relation nouvelle d'un ancien procès,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Analyse et compte rendu d'une pièce de théâtre,
	CRITIQUE. Considérations générales; défaut d'action,
	CRITIQUE. Personnalités,
	CUMUL DES PEINES. Il ne doit pas avoir lieu en matière de presse, pas même en cas de délits et de contraventions,
	DENOMINATION de produits: luciline,
	DENOMINATION Cols Phénix,
	DENOMINATION Encre indienne, Désignation.
	DEPOT. S'il est exigé pour pouvoir exercer des poursuites, il n'est pas attributif de la propriété de la marque,
	DERAILLAGE mécanique des étoffes,
	DESCRIPTION. Est suffisante celle qui peut être comprise par la personne ayant des connaissances spéciales,
	DESIGNATION de produits,
	DESIGNATION D'établissements; priorité,
	DESIGNATION Confusion possible; Grand Hôtel de la Paix,
	DESIGNATION Maison Dorée et Maison d'or,
	DESIGNATION Deux compagnies d'assurances générales,
	DESIGNATION Contrà si l'une est terrestre et l'autre maritime,
	DESIGNATION Maison du Phénix; cols Phénix,
	DESIGNATION De journaux; revendication du titre le Globe,
	DESIGNATION Confusion possible, le Progrès,
	DESIGNATION Un breveté ne saurait revendiquer le droit exclusif d'employer une désignation commune comme celle de déraillage mécanique des étoffes,
	DESIGNATION Remèdes secrets; rob dépuratif de Boyveau-Laffecteur,
	DESIGNATION Perles d'éther,
	DESSINS. Publication sans autorisation; simples débitants; indication des noms du publicateur,
	DESSINS. Prix de dessins commandés; appréciation,
	DESSINS DE FABRIQUE. La forme particulière d'un flaçon n'est pas protégée par la loi de 1806,
	DESSINS DE FABRIQUE. Des tresses de ficelle et de rotin peuvent constituer un dessin, mais il faut qu'il y ait nouveauté,
	DESSINS DE FABRIQUE. Une imitation de plumes d'autruches ne saurait être garantie par un dépôt fait dans les termes de la loi de 1806,
	DESSINS DE FABRIQUE. Papiers peints; imitation d'étoffes capitonnées; reproduction servile,
	DIVULGATION ANTERIEURE. Il ne suffit pas que des témoins disent d'une manière générale que des procédés brevetés étaient connus, il faut qu'ils précisent ceux qui étaient employés,
	DIVULGATION ANTERIEURE. Ce n'est pas l'antériorité d'un brevet étranger, mais sa publicité, qui constitue la divulgation,
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	3 Déc. - CASSATION. - Tavernier c. Antoine Gérard,
	3 Déc. - PARIS. - Guerineau-Aubry c. Tailbouis et autres,
	5 Déc. - CASSATION. - Richard et Grassal c. Francon,
	10 Déc. - CASSATION. - Desfossé c. Daniel,
	16 Déc. - PARIS. - Spencer et fils c. Peigney,
	18 Déc. - T. COM. SEINE. - Gilles c. Harmant,
	22 Déc. - CASSATION. - Muller c. Compagnie immobilière,
	22 Déc. - CASSATION. - Lebrun c. Cazelles,
	29 Déc. - CASSATION. - Roche, Brunot, et Ce c. Escoffier et Dessales,
	30 Déc. - CASSATION. - Giraudeau Saint-Gervais c. Charpentier et Ce,
	31 Déc. - LYON. - Guinon, Marnas et Bonnet c. Richoud et Thevenin,
	1864.
	2 Janv. - CASSATION. - Dumont c. Boulet,
	13 Janv. - PARIS. - Boucher c. Baillon,
	14 Janv. - CASSATION. - Durand-Duboucheron c. Rebours,
	15 Janv. - CASSATION. - Mayer et Pierson c. c. Ledot,
	15 Janv. - PARIS. - Vieillot c. Lebailly, Huré et autres,
	18 Janv. - CASSATION. - Malteau c. Hervieu,
	18 Janv. - CASSATION. - Guinon, Marnas et Bonnet c. Meissonnier,
	21 Janv. - T. COM. SEINE. - Lorge c. Thérésa Valladon et Goubert,
	22 Janv. - PARIS. - Beckers c. Fauvel,
	28 Janv. - PARIS. - Lefaucheux c. Perrin et Montier-Lepage,
	29 Janv. - CASSATION. - Busson c. Kasriel,
	29 Janv. - ROUEN. - Ministère public c. Schmitt et Navarre,
	30 Janv. - T. COR. EPERNAY. - Vieillot c. Pujolle et Maqua,
	3 Févr. - T. CIV. SEINE. - Bigot de Préfontaine c. A. Dumas et Lévy,
	11 Févr. - METZ. - Montagnac c. Bertèche, Baudoux-Chesnon et Ce,
	12 Févr. - T. CIV. SEINE. - Neveux c. Mayer, Max et Perkins,
	19 Févr. - CASSATION. - Ministère public c. Ferre,
	24 Févr. - CASSATION. - Tessier et autres c. Syndic Rety,
	25 Févr. - NIMES. - Michel Lévy frères c. Offray père et fils,
	26 Févr. - Mauprivez c. Bouchet et Wenck,
	27 Févr. - ROUEN. - Rousseau c. Gissot,
	29 Févr. - BORDEAUX. - Mousquet c. Combes,
	2 Mars. - PARIS. - Thierry c. Van den Ouwelant,
	4 Mars. - PARIS. - Bonnet-Fichet c. Dupas et autres,
	10 Mars. - CASSATION. - Leroy c. Calmel,
	16 Mars. - CASSATION. - Héritiers Wild c. Parent, Schaken, Cail et Ce,
	16 Mars. - PARIS. - Berriot c. Lambert,
	16 Mars. - T. COR. SEINE. - Masson c. Derain,
	17 Mars. - T. COM. SEINE. - Castermann c. Levesque,
	21 Mars. - CASSATION. - Laurent et autres c. Carles et De Ferrand,
	22 Mars. - CASSATION. - Clertan et Lavalle c. Charpentier et Ce,
	22 Mars. - PARIS. - Xavier de Montépin c. Cadot et Capendu,
	22 Mars. - T. COM. SEINE. - Bouchot c. Bondoux,
	23 Mars. - T. COM. SEINE. - La Centrale c. la Centrale,
	24 Mars. - CASSATION. - Guerrier c. Syndic Aubry,
	6 Avril. - CASSATION. - Ollagnier c. Dupuy et autres,
	9 Avril. - CASSATION. - Ministère public c. Schmitt et Navarre,
	11 Avril. - T. COM. SEINE. - Fould frères c. Gustave Honegger,
	12 Avril. - T. COR. SEINE. - Ministère public c. Journot,
	13 Avril. - T. COR. SEINE. - Pottet c. Schneider,
	14 Avril. - CONSEIL D'ETAT. - Laville c. Ministre du commerce,
	15 Avril. - ROUEN. - Tavernier c. Antoine Gérard,
	15 Avril. - T. CIV. SEINE. - Ledot aîné c. Mayer et Pierson,
	20 Avril. - T. CIV. SEINE. - Gondon c. Castille,
	20 Avril. - T. CIV. SEINE. - Mme Scribe c. Bagier et Somma,
	29 Avril. - PARIS. - Stubs c. Astier et autres,
	29 Avril. - PARIS. - Duroni c. Prevot et Ce,
	29 Avril. - PARIS. - Ministère public c. Raas,
	29 Avril. - T. COM. SEINE. - Prudhon et Ce c. Villaret et autres,
	30 Avril. - CASSATION. - Spencer et fils c. Peigney,
	6 Mai. - PARIS. - Masson c. Derain,
	26 Mai. - T. COM. SEINE. - Tronchon c. Cahen,
	1er Juin. - CASSATION. - Chabrillat et Ce c. Bessin-Pouilley,
	1er Juin. - PARIS. - Ledot c. Ranvier et Odoart,
	3 Juin. - CASSATION. - Delharpe c. Macculoch et Ce,
	9 Juin. - Paris. - Aubert c. Picard et Baudet,
	13 Juin. - CASSATION. - Delacretaz c. Fouché et Wright,
	15 Juin. - T. CIV. SEINE. - Louchet c. Gewraz,
	17 Juin. - CASSATION. - Lefaucheux c. Perrin et Moutier-Lepage,
	24 Juin. - T. CIV. SEINE. - Chanoine c. Bouinais,
	27 Juin. - T. COR. MARSEILLE. - Vieillot c. Parot Prat et autres,
	28 Juin. - CASSATION. - Renard frères et Franc c. Depouilly et autres,
	30 Juin. - BORDEAUX. - Chevénement c. Forest et autres,
	7 Juill. - T. COM. SEINE. - Retz dit Stop c. Arnault,
	14 Juill. - PARIS. - Godde c. Léon Bertrand,
	15 Juill. - PARIS. - Pottet c. Schneider,
	16 Juill. - PARIS. - Mazier c. Burgers et Key,
	23 Juill. - PARIS. - Barba c. de Bragelonne et Castille,
	27 Juill. - PARIS. - Bernot c. Lambert,
	30 Juill. - CASSATION. - Min. public c. De Saint-Chéron et Clairbois,
	11 Août. - AMIENS. - Min. public et Vieillot c. Docq et Bernaudin,
	11 Août. - T. CIV. SEINE. - Ministre de la guerre c. Manceaux,
	26 Août. - PARIS. - Léger c. Sire,
	27 Août. - AIX. - Ministère public et Vieillot c. Makaire et autres,
	27 Août. - PARIS. - Lebrun et Ce c. Millaud et autres,
	9 Nov. - CASSATION. - Montagnac c. Bertèche, Baudoux-Chesnon,
	11 Nov. - PARIS. - Vialon c. Vaudin,
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	A
	ACADEMIE DES BEAUX-ARTS. Pourvoi contre le décret qui, en la réorganisant, lui a retiré le jugement du concours du prix de Rome
	ANGLETERRE. Décret impérial pour l'application du principe de la franchise des livres, estampes, etc.,
	ANNONCES. Insertions légales, priorité; reproduction; question de propriété entre deux journaux concurrents,
	ANNUITES. La quittance est soumise au droit de timbre,
	ANNUITES. Il n'y a pas lieu au payement intégral, lorsqu'il y a simple liquidation entre deux copropriétaires de brevets,
	ANNUITES. Est tardif le payement fait le lendemain du jour anniversaire du dépôt de la demande même alors que le jour anniversaire serait un jour férié,
	ANNUITES. La déchéance est encourue de plein droit et ne saurait être couverte par les payements postérieurs,
	APPAREILS injecteurs des chaudières à vapeur,
	APPAREILS - Pour la fabrication de la glace,
	APPAREILS - Pour la fabrication d'enveloppes de bouteilles,
	APPAREILS - Pour la photographie,
	APPORT, dans une société, du droit d'exploiter un brevet; partage des bénéfices,
	ARMES de chasse, canons Bernard, de Paris; fausse indication d'origine,
	ARMES - De guerré se chargeant par la culasse,
	B
	BADE (Grand-Duché de). Convention littéraire et artistique,
	BALANCES. Brevets pris par deux associés; dissolution de la société; copropriété du brevet,
	BATEAUX pour le transport des vidanges; appareils; combinaison d'éléments connus,
	BAVIERE. Traité pour la garantie de la propriété littéraire et artistique,
	BAVIERE. Décret impérial pour l'estampillage des reproductions antérieures aux traités,
	BELGIQUE. Décret impérial pour l'application du principe de la franchise des livres, estampes, etc.,
	BONNE FOI. Elle ne se présume pas en matière de contrefaçon littéraire ou artistique,
	BONNE FOI. mais elle résulte suffisamment d'une cession faite par l'auteur, s'il n'est pas établi que le cessionnaire eût connaissance d'une première cession,
	BOURRELETS D'ENFANTS à forme elliptique,
	BREME. Traité pour la garantie de la propriété littéraire et artistique,
	BREME. Dessins et modèles de fabrique,
	BREME. Librairie; dégrévement,
	BREVET D'INVENTION. Lorsqu'il ne porte que sur une application nouvelle de moyens connus, il ne met pas obstacle à ce que d'autres obtiennent un résultat analogue par des moyens différents,
	BREVET D'INVENTION. Il ne donne droit qu'à ce qui est bien précisé dans la description,
	BREVET D'INVENTION.- C'est par la législation de chaque pays que doit se juger la durée et l'existence d'un brevet; celui pris en France après le dépôt d'une demande en Autriche en peut être considéré comme brevet d'importation, puisque, en Autriche, il ne vaut que du jour de la délivrance,
	BREVET D'INVENTION. N'est pas brevetable l'idée de reproduire de la musique par la photographie dans le format des cartes de visite,
	BREVET D'INVENTION. Une forme nouvelle donnée à un objet connu est brevetable, si elle présente des avantages,
	BREVET D'INVENTION. mais il faut qu'elle constitue un véritable perfectionnement,
	BREVET D'INVENTION. Est brevetable la combinaison nouvelle de données scientifiques connues pour l'obtention d'un résultat industriel; appareil pour la fabrication de la glace,
	BREVET D'INVENTION. Bateaux pour le transport des vidanges,
	BREVET D'INVENTION. Siphon, réunion d'éléments connus,
	BREVET D'INVENTION. Pompes,
	BREVET D'INVENTION. Armes de guerre se chargeant par la culasse,
	BREVET D'INVENTION. contrà, s'il y a eu emploi dans des objets de même nature,
	BREVET D'INVENTION. Lorsqu'un produit tinctorial est connu, il ne peut plus être pris de brevets valables que pour les procédés nouveaux de fabrication,
	BREVET D'INVENTION. N'est pas brevetable la substitution d'une matière à une autre,
	BREVET D'INVENTION. contrà, si elle produit un résultat industriel; résilles en cheveux,
	BREVET D'INVENTION. têtes pour modistes,
	BREVET D'INVENTION. Bien que les propriétés de certains agents chimiques aient déjà été utilisées en photographie pour l'obtention d'images sur verre, il y a application nouvelle brevetable dans l'emploi du même agent pour les images directes sur papier, si d'ailleurs les procédés ne sont pas les mêmes,
	BREVET D'INVENTION. Emploi de laines au tannate de fer pour filtrage,
	BREVET D'INVENTION. Le breveté qui a cédé ses droits à un tiers conserve une action contre les contrefacteurs et peut demander la nullité des brevets postérieurs portant atteinte aux siens,
	BREVET D'INVENTION. Les changements de dimension ou de matière ne peuvent donner lieu à un brevet,
	BREVET D'INVENTION. Suffit-il, pour entraîner la nullité du brevet pris en France par un inventeur déjà breveté en pays étranger, que le brevet ait pu être consulté antérieurement, ou bien faut-il qu'il y ait eu une publicité effective? Article de doctrine,
	BREVET D'INVENTION. solution dans le dernier sens,
	BREVET D'INVENTION. contrà,
	BREVET D'INVENTION. Le défendeur à une action en contrefaçon peut en tout état de cause, même en appel, opposer des moyens de nullité ou de déchéance, qu'il n'a pas invoqués en première instance,
	BREVET D'INVENTION. contrà devant la Cour de cassation,
	BREVET D'INVENTION. Les dessins joints à une description ne peuvent servir qu'à l'expliquer et non à y ajouter; spécialement lorsqu'on a décrit un appareil, on ne peut pas revendiquer le produit par cela seul qu'il se trouverait dessiné à côté de l'appareil,
	BREVET D'INVENTION. On ne saurait même pas le revendiquer dans un simple certificat d'addition,
	BREVET D'INVENTION. - Il n'y a pas nullité par cela seul que le brevet contiendrait plusieurs objets,
	BREVET D'INVENTION. contrà pour le certificat d'addition,
	BREVET D'INVENTION. il suffit d'ailleurs en fait que les objets se rapportent à un même appareil,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu a des contestations rapportées dans cette livraison: Olive,
	BREVETES Ravinet,
	BREVETES Firnsthal et Bossi,
	BREVETES Beckers,
	BREVETES Levavasseur,
	BREVETES Giffard et Bourdon,
	BREVETES Patte,
	BREVETES Ben-Tayoux,
	BREVETES Carré et Haussmann,
	BREVETES Godet,
	BREVETES Lefranc-Frezon,
	BREVETES Morvan,
	BREVETES Gaumont et Rouget de Liste,
	BREVETES Poitevin et Fargier,
	BREVETES Thomas,
	BREVETES Joly,
	BREVETES Parkes,
	BREVETES Laperche et Robardet,
	BREVETES Ombry,
	BREVETES Garaboux,
	BREVETES Mazier,
	BREVETES Gillot,
	BREVETES Gobin,
	BREVETES Seithon,
	BREVETES Manceaux et Vieillard,
	BREVETES Cattaert,
	BREVETES Besson,
	BREVETES Bernard,
	BREVETES Calais et Chairgrasse,
	BREVETES Poullot,
	BREVETES Nicolle,
	BREVETES Lesage,
	C
	CAFE-CONCERT. Il y a concurrence déloyale à s'entendre avec un artiste pour lui faire rompre ses engagements avec un établissement rival,
	CAFE-CONCERT. L'artiste qui, en s'engageant, a apporté un certain répertoire, n'a pas le droit de s'opposer à ce que le directeur du concert confie une partie de ce répertoire à un autre,
	CAFE-CONCERT. Le directeur qui acquiert, moyennant une redevance proportionnelle à la recette brute, le droit de faire jouer la musique de certains compositeurs n'est pas recevable à défalquer la musique du domaine public,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Il suffit que l'objet revendiqué dans le certificat se rapporte au brevet principal,
	CERTIFICATS D'ADDITION. et qu'il soit pris dans l'année du brevet, même alors qu'un autre aurait fait breveter le même objet dans l'intervalle,
	CERTIFICATS D'ADDITION. mais il ne suffit pas qu'il se rattache à la même industrie; procédés de décalcage; principes différents,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Le défaut de nouveauté du brevet principal entraîne la nullité des certificats d'addition,
	CERTIFICATS D'ADDITION. On ne saurait revendiquer un produit dans un certificat d'addition, alors que, dans le brevet principal, on a revendique seulement l'appareil destiné à fabriquer ce produit,
	CESSION du même ouvrage à deux éditeurs; action en contrefaçon; bonne foi,
	CESSION La vente d'une planche gravée implique la cession des droits d'auteur,
	CESSION de médailles obtenues à un concours,
	CLIENTELE. Est valable la cession d'une clientèle de médecin,
	COMPETENCE. Les tribunaux de commerce sont incompétents pour connaître d'une action en dommages-intérêts pour contrefaçon de brevets, et cette incompétence est d'ordre public, mais la Cour peut évoquer,
	COMPETENCE. mais ils peuvent connaître d'une action en concurrence déloyale fondée sur une fausse indication de lieu de fabrication,
	COMPETENCE. ou sur une usurpation de désignation de produits et l'imitation des boîtes dans lesquelles il est vendu,
	COMPETENCE. Les tribunaux correctionnels sont compétents pour statuer sur une question de propriété soulevée par le défendeur,
	COMPETENCE. ou sur une exception tirée d'une autorisation de fabriquer l'objet breveté,
	CONCURRENCE. Des marchands ne peuvent pas se plaindre de ce qu'une grande compagnie industrielle délivré à ses employés des marchandises au prix de revient,
	CONCURRENCE. Imitation de la forme, de la couleur et de la disposition des boîtes ou étiquettes,
	CONCURRENCE. Usurpation d'un nom de lieu,
	CONCURRENCE. D'un nom de commerçant,
	CONCURRENCE. ou de fabricant inventeur,
	CONCURRENCE. D'un nom d'établissement,
	CONCURRENCE. D'une désignation d'objet, fils d'Alsace,
	CONCURRENCE. conformateur du tailleur,
	CONCURRENCE. Préparation pharmaceutique; élixir tonique antiglaireux,
	CONCURRENCE. Lorsque l'usurpation n'est que partielle, les tribunaux ont le droit de prescrire les changements nécessaires pour empêcher la confusion,
	CONCURRENCE. Il n'y a pas concurrence déloyale à critiquer d'une manière générale certains produits,
	CONCURRENCE. Peut être actionné en dommages-intérêts le directeur d'un café-concert qui s'entend avec un artiste pour lui faire rompre son engagement avec un établissement rival,
	CONCURRENCE. Il n'y a pas concurrence déloyale à surmonter des modèles non déposés,
	CONCURRENCE. contrà,
	CONFISCATION. Lorsque la contrefaçon ne porte que sur une partie distincte d'une oeuvre littéraire, les tribunaux peuvent ne prononcer qu'une confiscation partielle,
	CONFISCATION. Lorsque le brevet porte sur des objets qui s'identifient avec des objets non brevetés et d'une valeur supérieure, les tribunaux peuvent remplacer la confiscation par des dommages-intérêts,
	CONFISCATION. Objets saisis et revendus, confiscation,
	CONFISCATION. Elle peut être prononcée même en cas d'acquittement,
	CONFISCATION. La contrefaçon reconnue d'un ou plusieurs organes d'un appareil entraîne la confiscation totale, lorsque le juge constate que les organes contrefaits ne peuvent pas être séparés sans détérioration,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Reproduction de gravures et lithographies par la photographie; droits respectifs des éditeurs,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Surmoulage de modèles de pendules non déposés,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Surmoulage de modèles de chasse-roues en fonte,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Elle existe lorsqu'on a usurpé les parties essentielles d'un appareil ou d'un procédé breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le fait par un capitaine de navire d'avoir employé un système breveté constitue une contrefaçon, encore bien qu'il ne l'aurait appliqué que partiellement et à titre d'essai,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Mais s'il s'agit d'un objet connu, tel qu'une persienne, il ne peut y avoir contrefaçon qu'autant que l'on imite le mode particulier breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lorsque le type d'un modèle d'orfévrerie est connu, il n'y a contrefaçon qu'autant qu'il y a imitation servile,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. De même pour un dessin de meuble sculpté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Est licite le surmoulage de modèles non déposés, contrà,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a imitation de marque dans le fait d'usurper une désignation déposée, encore bien qu'on la ferait précéder du mot dit ou façon de,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Imitation d'une oeuvre dramatique pour la transformer en opéra,
	CONTREFACON LITTERAIRE. La représentation est d'ailleurs un délit distinct de celui de publication,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Des emprunts trop nombreux à un ouvrage technique ou à un dictionnaire constituent une contrefaçon,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Un auteur ou compositeur qui a été autorisé à publier dans une méthode des fragments appartenant à d'autres auteurs n'a pas d'action contre les tiers qui reproduisent les mêmes fragments,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Lorsqu'un auteur a cédé le même ouvrage à deux éditeurs, l'action correctionnelle en contrefaçon dirigée par le premier contre le second est recevable, mais elle doit être rejetée au fond, s'il n'est pas établi que celui-ci connût la première cession,
	COURS DE CHANT. L'autorisation donnée par un professeur à l'un de ses élèves de continuer un cours de chant, en son lieu et place, ne donne pas à celui-ci le droit de publier tout ou partie de ce cours,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Mais on peut reproduire dans une méthode les morceaux du domaine public qui se trouvent dans une méthode précédente,
	CRITIQUES de produits rivaux, mais sans désignations personnelles,
	CRITIQUES des prix et usages d'une maison de commerce,
	CRITIQUES d'oeuvres littéraires; personnalités,
	D
	DECALCAGE PHOTOGRAPHIQUE. Procédés différents,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Fil d'Alsace,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Liqueur la Trappistine,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Gélatine Lainé,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Elixir tonique antiglaireux de Guillié,
	DENOMINATION DE PRODUITS. D'instrument breveté,
	DENOMINATION DE PRODUITS. D'établissement,
	DEPOT. Est-il nécessaire pour des oeuvres de sculpture? Y a-t-il a distinguer entre celles purement artistiques et celles destinées à l'industrie? Appareils pour le gaz,
	DEPOT. Bijoux,
	- Modèles de pendule,
	DEPOT. Chasse-roues,
	DEPOT. Il suffit que le dépôt de dessins et modèles de fabrique ait lieu avant les poursuites,
	DEPOT. Mais on ne peut poursuivre que les faits postérieurs; marque de fabrique,
	DEPOT. Dépôt d'étiquettes jointes à des bouteilles de liqueur,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Les modèles d'orfèvrerie ne peuvent constituer une propriété qu'autant que leur forme est entièrement nouvelle,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Il suffit que le dépôt d'un dessin du modèle de fabrique, tel que celui d'une chaise en bois sculpté, soit fait avant les poursuites,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. N'est pas suffisamment motivé l'arrêt qui renvoie des prévenus de contrefaçon sur le moitif unique qu'ils n'ont pas fabriqué eux-mêmes, mais seulement commandé,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Le dépôt est nécessaire même pour une sculpture industrielle telle qu'un modèle de pendule,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Par suite, le surmoulage est un acte licite quand le modèle n'a pas été déposé, Contra,
	DIVULGATION d'un procédé ou d'un objet breveté. Il faut qu'elle ait précédé le dépôt de la demande,
	DIVULGATION Des essais, même nombreux, ne constituent pas une divulgation,
	DOMMAGES-INTERETS. Le fabricant domicilié dans une localité, dont on a usurpé le nom, a une action pour se plaindre de cette usurpation,
	DOMMAGES-INTERETS. Mais les dommages-intérêts doivent être limités au préjudice personnel qu'il a éprouvé,
	DOMMAGES-INTERETS. Ils ne peuvent être basés que sur les pertes subies ou sur les bénéfices dont on a été privé,
	DOMMAGES-INTERETS. Le prévenu de contrefaçon qui a été renvoyé des fins de la poursuite ne peut demander des dommages-intérêts devant la Cour que s'il a interjeté appel ou éprouvé un dommage postérieur au jugement,
	DROIT INTERNATIONAL. Mise en vigueur des traités avec la Suisse; dégrèvement,
	DROIT INTERNATIONAL. Marque anglaise tombée dans le domaine public en France avant les traités,
	DROIT INTERNATIONAL. Traité avec la Suède et la Norwége sur le commerce et l'industrie; marques de fabriques; livres, dégrèvement,
	DROIT INTERNATIONAL. Traités avec la Prusse et le Zollverein; propriété littéraire et artistique; commerce, dessins et marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. Traité avec Brême, Hambourg et Lubeck, propriété littéraire et artistique; dessins et modèles de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. Dégrèvement pour la librairie: certificats d'origine, transit,
	DROIT INTERNATIONAL. Estampillage, Suisse, Prusse, Bavière et Etats du Zollverein,
	DROIT INTERNATIONAL. Traité avec la Bavière; propriété littéraire et artistique,
	DROIT INTERNATIONAL. Avec la Saxe,
	DROIT INTERNATIONAL. Avec Francfort,
	DROIT INTERNATIONAL. Avec le grand-duché de Bade,
	DROIT INTERNATIONAL. Avec le grand-duché de Hesse,
	DROIT INTERNATIONAL. Avec le duché de Nassau,
	DROIT INTERNATIONAL. Avec les grands-duchés de Mecklenbourg, propriété littéraire et artistique,
	DROIT INTERNATIONAL. Propriété industrielle; marques et dessins de fabrique,
	E
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	POMPES. Combinaison d'éléments connus; économie de matières, de temps et de force,
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	17 Nov. - CONS. PREFECTURE (Seine). - Betbeder,
	18 Nov. - CASS. - Olive c. Parat,
	24 Nov. - T. COM. SEINE. - Trébucien frères c. Béon et Olivier,
	29 Nov. - CASS. - Firnstalh c.. Bossi,
	30 Nov. - Cass. - Haussmann, Badin et Tellier c. Carré,
	5 Déc. - PARIS. - Bernard cc. Briquet,
	7 Déc. - COLMAR. - Klotz c. Pariseau,
	10 Déc. - PARIS. - Cattaert c. Rozot, Millart et Siot,
	21 Déc. - PARIS. - Ravinet c. Rouf,
	30 Déc. - PARIS. - Bourdon c. Giffard et Flaud,
	1865.
	4 Janv. - T. CIV. SEINE. - Bourdichon c. Guillebout,
	5 Janv. - PARIS. - Dolfus-Mieg c. Lallemand et autres,
	9 Janv. - BORDEAUX. - Durand c. Joulié,
	9 Janv. - RENNES. - Joly c. Grison,
	12 Janv. - CASS. - Joly c. Bertre,
	13 Janv. - PARIS. - Siffre et Ce c. Ledot et Levy,
	14 Janv. - CONS. D'ETAT. - Pollet c. Ministre des beaux-arts,
	17 Janv. - T. COR. SEINE. - Nestor Michel c. Stremler,
	18 Janv. - T. CIV. SEINE. - Veuve Desnoyers c. de Chily,
	21 Janv. - PARIS. - Frezon c. Guinon-Marnas et autres,
	21 Janv. - PARIS. - Mario-Uchard c. de Beaufort,
	24 Janv. - CASS. - Joncières c. Delamarre,
	30 Janv. - PARIS. - Scribe c. Bagier,
	31 Janv. - PARIS. - Piant c. Brevet,
	31 Janv. - PARIS. - Vedel-Bernard c. Havard-Bourgeoise et Ce,
	4 Fév. - CASS. - Stubs c. Astier et autres,
	4 Fév. - PARIS. - Lorge c. Thereza Valladon et Goubert,
	6 Fév. - PARIS. - Gondon c. Hipp. Castille,
	6 Fév. - PARIS. - Louis Roederer c. Théophile Roederer,
	8 Fév. - PARIS. - Guerre c. Aimé Paris,
	9 Fév. - PARIS. - Hers Paul Niquet c. Beaujoint et Bunel,
	9 Fév. - PARIS. - Poitevin c. Fargier et Charavet,
	10 Fév. - T. CIV. LYON. - Berthelon c. Vergé,
	18 Fév. - CASS. - Rouget de Liste c. Sauvageot et Duché,
	23 Fév. - PARIS. - Barba c. Cadot,
	28 Fév. - T. COR. SEINE. - Ben-Tayoux c. Brandus et Dufour,
	1er Mars. - DIJON. - Calais c. Chairgrasse,
	3 Mars. - PARIS. - Ledot c. Bourgeois,
	8 Mars. - CASS. - Bertrand c. Masse,
	14 Mars. - CASS. - Gobin c. Marfaing,
	16 Mars. - PARIS. - Delprat c. Charpentier,
	21 Mars. - PARIS. - Siffre et Ce c. Bulla,
	21 Mars. - T. COR. SEINE. - Vieillot c. Moronval et Pellerin,
	35 Mars. - CASS. - Mazier c. Burgess et autres,
	30 Mars. - AMIENS. - Joly c. Bertre,
	31 Mars. - CASS. - Besson c. Briois, Garin et autres,
	6 Avril. - T. COM. SEINE. - Vinit et Ce c. Grenier et Ce,
	7 Avril. - CASS. - Cattaert c. Rozot, Millart et Siot,
	26 Avril. - PARIS. - Bigot de Préfontaine c. Alexandre Dumas,
	27 Avril. - T. CIV. SEINE. - Christoffe c. Gruhier et autres,
	29 Avril. - PARIS. - Rapatel c. Deville,
	2 Mai. - T. COR. THIONVILLE. - Bernard c. Compagnie de l'Est,
	3 Mai. - CASS. - Ballard et Ce c. Lahore,
	12 Mai. - PARIS. - Duval et autres c. Fléchelles,
	19 Mai. - PARIS. Hasslaüer c. Nicolas Gambier,
	24 Mai. - PARIS. - Nicolle c. Daujard,
	26 Mai. - PARIS. - Lainé c. Deni,
	27 Mai. - PARIS. - Laperche c. Leturc et autres,
	30 Mai. - PARIS. - Bourdois et Colliot c. Hanapier,
	31 Mai. - PARIS. - Ombry c. Lang,
	1er Juin. - CASS. - Joly c. Bertre,
	2 Juin. - PARIS. - Léon Lacordaire c. l'abbé Péreyve,
	2 Juin. - T. CIV. SEINE. - Pigis c. Gérard, Tabarot et Rozier,
	8 Juin. - T. COM. SEINE. - Chaize c. Fromentelle,
	10 Juin. - PARIS. - Gillot c. Girard et autres,
	15 Juin. - CASS. - Dubrusle c. Turpin et autres,
	15 Juin. - PARIS. - Gobin c. Leclercq et Greslon,
	17 Juin. - CASS. - Communay c. Journet frères,
	24 Juin. - PARIS. - Prudhon et Ce c. Villaret, Brousse et autres,
	27 Juin. - CASS. (Ch. réunies). - Saint-Chéron et Clairbois,
	30 Juin. - CASS. - Auclair c. Loremy, Grisey et Gastambide,
	30 Juin. - PARIS. - Aubertin c. Vix et Bara,
	10 Juill. - PARIS. - Guillon c. Académie de médecine,
	13 Juill. - PARIS. - Bauchot c. Bondoux,
	21 Juill. - PARIS. - Mazier c. Burgess et autres,
	24 Juill. - T. COM. SEINE. - Soc. des auteurs, comp., etc., c. Besselièvre,
	26 Juill. - PARIS. - Poullot c. Delabre et Ce,
	8 Août. - T. COR. SEINE. - Bernard c. Mistral et autres,
	8 Août. - T. COR. SEINE. - Sinnett c. Ponce Blanc,
	12 Août. - PARIS. - Botta c. Administration de l'enregistrement,
	14 Août. - PARIS. - Manceaux c. Ministre de la guerre,
	6 Oct. - T. COM. SEINE. - Fresne c. de la Rounat,
	8 Nov. - LYON. - Michon c. Sanlaville,
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	A
	ACTION d'une société anglaise en France pour imitation de marques,
	ACTION - Du cessionnaire partiel d'une oeuvre littéraire ou musicale,
	ACTION - L'action civile contre l'auteur d'une contrefaçon, se prescrit par trois ans,
	ACTION - Le relaxe au correctionnel fonde sur ce que la forme d'un flacon ne constitue pas une propriété, ne met pas obstacle à l'action en concurrence déloyale,
	ANHALT (duché d'). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
	APPEL. L'appel incident à l'audience n'est pas recevable devant la juridiction correctionnelle,
	APPEL. mais l'appel du plaignant sur le fond remettant tout en question, le prévenu a le droit de reproduire les exceptions rejetées par les premiers juges,
	APPORT de brevets dans une société; droits respectifs des associés,
	ARTISTES. Celui qui a promis de faire un tableau moyennant un prix déterminé, ne saurait y être contraint, mais il peut être condamné à des dommages-intérêts,
	ARTISTES. - L'artiste dramatique, qui a contracté un engagement sous une sanction pénale réciproque, a le droit au dédit stipulé, lorsque c'est par la faillite du directeur que l'engagement se trouve résilié,
	B
	BAVIERE. Loi sur les droits des auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques,
	BELGIQUE. Application de la convention littéraire conclue avec la France; représentation d'oeuvres dramatiques,
	BELGIQUE. - Dépôt des oeuvres littéraires et artistiques,
	BELGIQUE. - Marques de fabrique,
	BONNE FOI. Des commissionnaires en marchandises qui ne sont intervenus que pour recevoir et expédier, sont recevables à invoquer leur ignorance de la contrefaçon,
	BONNE FOI. - La bonne foi est admissible en matière de contrefaçon littéraire ou artistique,
	BONNE FOI. - La bonne foi est admissible en conséquence, lorsqu'elle est invoquée son rejet doit être motivé,
	BONNE FOI. - Mais c'est au prévenu à la justifier,
	BONNE FOI. - Dans tous les cas, elle n'efface pas la responsabilité civile,
	BOUTEILLES. Fabrication. - Emploi de moyens connus dans une industrie similaire,
	BREVETS D'INVENTION. Cession, inexécution partielle,
	BREVETS D'INVENTION. - Prise de la qualité de breveté après la déchéance,
	BREVETS D'INVENTION. - N'est pas brevetable la simple interversion dans l'ordre des opérations nécessaires pour l'obtention d'un produit connu; blanchiment préalable du coton brut,
	BREVETS D'INVENTION. - Des essais ne mettent pas obstacle à la prise d'un brevet,
	BREVETS D'INVENTION. - C'est à la nouveauté et non à l'importance de l'invention, que l'on doit se référer pour juger de la validité.
	BREVETS D'INVENTION. - C'est à la nouveauté et non à l'importance de l'invention, de même en Angleterre,
	BREVETS D'INVENTION. - Si la simple idée théorique de la suppression des poignées dans les portières de voitures, n'est pas brevetable par elle-même, le brevet reposant sur cette idée est valable, s'il indique des moyens d'exécution,
	BREVETS D'INVENTION. - Un changement de forme est brevetable s'il donne un résultat industriel,
	BREVETS D'INVENTION. - Bien qu'un breveté n'ait fait porter expressément sa demande que sur des procédés, les juges peuvent décider qu'il a en outre fait breveter le produit, si cela leur parait ressortir de l'ensemble de la description et des dessins,
	BREVETS D'INVENTION. - En admettant que le caractère vénéneux puisse être une cause de nullité du brevet, il n'y a pas lieu de s'y arrêter lorsque l'administration prévenue tolère la vente,
	BREVETS D'INVENTION. - Lorsque les propriétés d'un corps sont connues, il n'y a pas application nouvelle dans le fait d'utiliser ces propriétés pour en faire un sujet d'amusement,
	BREVETS D'INVENTION. - Lorsque les propriétés d'un corps sont connues, - contrà, s'il y a eu usage nouveau d'un produit connu,
	BREVETS D'INVENTION. - La simple substitution d'une matière à une autre n'est pas brevetable lorsque les procédés restent les mêmes,
	BREVETS D'INVENTION. - La simple substitution d'une matière à une autre n'est pas brevetable lorsque les procédés restent les mêmes, de même de l'emploi de moyens connus dans une industrie similaire,
	BREVETS D'INVENTION. - Lorsque le brevet principal est reconnu nul, il n'y a pas lieu de rechercher si le certificat d'addition contient quelque chose de nouveau,
	BREVETS D'INVENTION. - apport d'un brevet en société, dissolution, droits respectifs des associés,
	BREVETS D'INVENTION. - Le brevet pris pour l'emploi d'un agent chimique connu, ne met pas obstacle à l'emploi du même agent par des procédés différents,
	BREVETS D'INVENTION. Le brevet pris pour l'emploi d'un agent chimique connu, ne met pas obstacle à l'emploi du même agent par des procédés différents ou pour obtenir un résultat différent,
	BREVETS D'INVENTION. - Est brevetable le moyen mécanique permettant d'obtenir automatiquement sur un métier un résultat pour lequel il fallait l'intervention de l'ouvrier,
	BREVETS D'INVENTION. - la description est suffisante lorsque le principe du mécanisme est indiqué ainsi que les moyens de réalisation,
	BREVETS D'INVENTION. - Utilisation de la tension du fil pour régler les bobines,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des contestations rapportées dans le tome XII: Laville et Ce,
	BREVETES - Jean et Ce,
	BREVETES - Basseporte,
	BREVETES - Robillard, Lelogeais et Froger,
	BREVETES - Leduc,
	BREVETES - Imbs,
	BREVETES - Dupré,
	BREVETES - Desouches,
	BREVETES - Chapellier,
	BREVETES - Barnett,
	BREVETES - Maccaud,
	BREVETES - Bessou,
	BREVETES - Lavigne,
	BREVETES - Raab,
	BREVETES - Bethell, Blythe, Dorcett, Burt,
	BREVETES - Goodyear, Parkès,
	BREVETES - Gérard,
	BREVETES - Pascaud,
	BREVETES - Renard et Franc. Girard et Delatre,
	BREVETES - Carpentier,
	BREVETES - Moeckel et Lamey,
	BREVETES - Bardin,
	BREVETES de Montagnac,
	BREVETES de Bergue,
	BREVETES - Kessler,
	BRUNSWICK (Duché de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
	C
	CAFES-CONCERTS. Exécution indue d'oeuvres musicales,
	CALORIFERES. Nullité du brevet; modèles de fabrique,
	CAOUTCHOUC (Vulcanisation du). Emploi d'agents connus; procédés et résultats différents,
	CASQUETTES. Carcasses en papier goudron,
	CERTIFICAT D'ADDITION. La nullité du brevet principal, pour défaut de nouveauté, entraîne celle du certificat d'addition ou de perfectionnement,
	CESSION du droit d'exploiter une invention; inexecution partielle des conventions,
	CESSION - elle cesse de produire effet après l'expiration du brevet,
	CESSION - elle donne le droit de poursuivre les tiers, lorsqu'elle a un caractère exclusif dans une localité, mais il faut qu'elle ait lieu en forme authentique, et qu'elle soit enregistrée à la préfecture,
	CESSION - La simple mention dans un arrêt n'est pas suffisante,
	CESSION - Le propriétaire de plusieurs marques ou étiquettes peut en céder une ou plusieurs sans céder son établissement,
	CESSION - Le cessionnaire d'une oeuvre de sculpture a le droit d'en faire des réductions, mais il doit conserver le nom de l'artiste,
	CESSION - Celui d'une pierre lithographique, a le droit de faire des tirages,
	CESSION- celui d'une oeuvre littéraire ou musicale a le droit de demander la réparation du préjudice que lui cause une reproduction illégale, même alors que la cession a été limitée à un genre de publication,
	CHASSE-ROUES en fonte. Absence de dépôt. - Surmoulage,
	CHANSONS POPULAIRES. Question de propriété. - Changements dans les paroles et la notation de l'air,
	CHOSE JUGEE. Le tribunal de commerce qui, après s'être déclaré incompétent à l'égard d'une instance entre commis et patron, en connaît ensuite, sur appel, n'est pas tenu de soulever d'office la question de chose jugée,
	CHOSE JUGEE. - Lorsqu'un prévenu de contrefaçon a été relaxé au correctionnel, il n'y a chose jugée que sur les faits mêmes soumis au tribunal,
	CHOSE JUGEE. - le relaxe pour absence de délit ne met pas obstacle à une action en concurrence déloyale,
	COLLABORATION. Opéra; il suffit que les droits de l'un des auteurs de la musique ou des paroles existent pour conserver la propriété de l'oeuvre entière,
	COLLABORATION.- Le consentement de tous les auteurs d'une pièce ou de leurs héritiers, est nécessaire pour pouvoir la représenter,
	COMPETENCE. Les tribunaux civils sont incompétents pour connaître de la saisie d'une oeuvre littéraire opérée en vertu d'un ordre de l'autorité administrative,
	COMPETENCE. - Le tribunal correctionnel devant lequel un breveté est poursuivi pour avoir pris cette qualité après la déchéance du brevet, n'est pas juge de la question de savoir si cette dechéance est réellement encourue,
	COMPETENCE. - Ils ne doivent pas non plus prononcer la nullité,
	COMPETENCE. - En matière de traité entre un patron et un commis,
	COMPETENCE. - Les tribunaux français sont incompétents pour statuer sur des saisies faites à l'étranger,
	COMPETENCE. - La juridiction correctionnelle reste compétente pour statuer sur l'action civile, bien que l'action publique soit éteinte par le défaut d'appel du ministère public,
	COMPETENCE. - C'est à la juridiction commerciale qu'il appartient de connaître d'une action en concurrence déloyale,
	COMPETENCE. - Mais elle est incompétente pour connaître d'une action en contrefaçon, quelle que soit la qualification donnée par l'assignation,
	COMPETENCE. - Lorsque des objets contrefaits fabriqués en pays étranger, ont été vendus ou livrés à un acheteur résidant en France, les tribunaux français sont compétents, même à l'égard de l'étranger,
	COMPETENCE. - La juridiction correctionnelle est compétente pour connaître des exceptions que les prévenus peuvent avoir à opposer à la plainte pour représention ou exécution illégale d'oeuvres dramatiques et musicales,
	COMPLICITE. Le commis qui prend simplement des ordres et les transmet à son patron, n'est ni contrefacteur, ni complice de la contrefaçon,
	COMPLICITE. Le commis qui prend simplement des ordres et les transmet à son patron, n'est ni contrefacteur, ni complice de la contrefaçon, il en est de même du fabricant qui fournit seulement la matière,
	COMPLICITE. - Introduction en France d'objets contraires à un brevet français,
	CONCURRENCE DELOYALE. Usurpation de dénomination, la librairie allemande,
	CONCURRENCE DELOYALE. - Compagnie d'approvisionnement,
	CONCURRENCE DELOYALE. - Désignation de produits,
	CONCURRENCE DELOYALE. - Imitation de forme de flacons pour collodion,
	CONCURRENCE DELOYALE. - Le surmoulage ne peut être considéré comme un fait de concurrence déloyale qu'autant qu'il s'agit d'un objet constituant une propriété,
	CONCURRENCE DELOYALE. - Vente de produits similaires par l'entremise du réprésentant d'une maison rivale,
	CONCURRENCE DELOYALE. - Si le cessionnaire de dessins et pierres lithographiques ayant appartenu à un failli a le droit de s'en servir, il ne doit pas abuser du nom pour faire croire qu'il est le successeur de la maison,
	CONCURRENCE DELOYALE. - On a pas le droit de déprécier les produits de ses concurrents, mais il n'y a pas lieu à dommages-intérêts si les torts sont respectifs,
	CONCURRENCE DELOYALE. - L'imitation de la forme des boîtes servant à la vente d'un produit ne peut être critiquée qu'autant que cette forme est nouvelle et distinctive,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. L'omission du nom de l'artiste sur une réduction donne ouverture à une action en dommages-intérêts, mais ne constitue pas une contrefaçon,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Reproduction de dessins d'oiseaux sur des faïences,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Les fabricants sont responsables de la contrefaçon commise par leurs dessinateurs,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Elle n'existe pas lorsque, tout en s'inspirant d'un modèle, l'artiste a fait une oeuvre différente,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Modèles d'orfèvrerie,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Imitation de l'ensemble d'un tableau,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - Imitation de l'ensemble d'un tableau, cartes géographiques destinées à un ouvrage historique, ressemblance, travail nouveau,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. - L'action contre le contrefacteur s'éteint par la prescription de trois ans,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Objets brevetés. - Elle peut exister sans qu'il y ait similitude,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Simple commis,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Emploi différent d'un agent spécifié dans un brevet,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Marques de fabrique, imitation frauduleuse,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Le surmoulage n'est illicite qu'autant qu'il s'agit d'un objet constituant une propriété garantie par le dépôt légal,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - En matière de brevets, la contrefaçon existe lorsqu'on emploie le principe essentiel de l'invention, bien que les organes du mécanisme soient différents,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Moyen mécanique d'utiliser la tension du fil dans les métiers pour régler les bobines,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Lorsque le brevet porte sur un nouveau produit résultant de l'emploi nouveau d'un objet naturel ayant subi une certaine préparation, il y a contrefaçon dans le fait d'utiliser le même produit pour un usage analogue,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Extraits et abrégés,
	CONTREFACON LITTERAIRE. - Chansons populaires. - Arrangements,
	CONTREFACON LITTERAIRE. - Opéras, poëme et musique,
	D
	DANEMARK. Législation sur la propriété littéraire et artistique
	DANEMARK. - Ordonnance proclamant la réciprocité au profit des auteurs et artistes français,
	DENOMINATION d'établissement,
	DENOMINATION de produits,
	DEPENS. Il n'y a pas lieu à solidarité, lorsque les faits reprochés à plusieurs prévenus sont distincts,
	DEPENS. contrà, s'il y a connexité,
	DEPOT LEGAL. Est-il encore nécessaire pour les ouvrages belges en France, et pour les ouvrages français en Belgique?
	DEPOT LEGAL. - S'il ne fait par preuve de propriété, il établit une présomption en faveur du premier déposant,
	DEPOT LEGAL. - Il est nécessaire pour les modèles de fabrique, chasse-roues en fonte,
	DEPOT LEGAL. - Mais il ne saurait conférer un droit privatif sur la forme de boîtes destinées à la vente de certains produits,
	DEPOT LEGAL. - Pour les oeuvres artistiques, il suffit qu'il soit fait avant les poursuites,
	DEPOT LEGAL. - Prospectus,
	DIVULGATION. L'essai, même dans un corps de troupes, d'un système d'éperons, ne constitue pas une divulgation mettant obstacle à la prise d'un brevet,
	DIVULGATION. - Il en est autrement de l'exposition dans un concours,
	DOMMAGES-INTERETS. La résiliation avec dommages-intérêts d'un contrat, par lequel un commis s'est engagé à ne voyager que pour une certaine maison, ne fait pas cesser l'interdiction,
	DOMMAGES-INTERETS. - L'obligation prise par un artiste de faire un tableau se résout, en cas d'inexécution, en dommages-intérêts,
	DROIT ETRANGER. En Angleterre, la cession du droit de reproduction n'est valable qu'autant qu'elle a été enregistrée à la corporation des libraires, avec toutes les énonciations prescrites par la loi,
	DROIT ETRANGER. - D'après la législation anglaise, c'est la nouveauté et non l'importance d'une invention qui la rend brevetable,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention littéraire et artistique avec le Wurtemberg,
	DROIT INTERNATIONAL. - Traité avec les Pays-Bas pour la garantie des marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. - France et Belgique; le dépôt et l'enregistrement sont-ils encore obligatoires?
	DROIT INTERNATIONAL. - Application de la convention littéraire; un auteur français ne peut pas interdire en Belgique la représentation d'une pièce,
	DROIT INTERNATIONAL. - Marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. - France et Hanovre, convention littéraire et artistique,
	DROIT INTERNATIONAL. - France et Allemagne, précis; accession de seize états à la convention franco-prussienne,
	DROIT INTERNATIONAL. - Application du traité de commerce avec l'Angleterre, en ce qui touche les marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. - France et Espagne, oeuvres musicales,
	DROIT INTERNATIONAL. - France et Saxe. Traité particulier entre les éditeurs des deux pays; droit de continuer la vente des oeuvres publiées avant la convention littéraire,
	DROIT INTERNATIONAL. - France et Danemark, propriété littéraire et artistique; garantie réciproque,
	DROIT INTERNATIONAL. - Danemark et Suède,
	E
	EDITEURS. Publication d'un feuilleton,
	EDITEURS. publication d'une romance, indication du nom de l'auteur et du chanteur,
	EDITEURS. - Obligation de publier une oeuvre reçue,
	EDITEURS. - Elle passe aux héritiers,
	EDITEURS. - Les prospectus sont soumis à la déclaration et au dépôt. - C'est à l'éditeur et non à l'imprimeur qu'incombe cette obligation,
	ENSEIGNE. Usurpation et imitation,
	EPERONS MILITAIRES. Perfectionnement. - Question de nouveauté et de divulgation,
	EVOCATION. Lorsque le tribunal de commerce a statué incompétemment sur une instance en contrefaçon d'un modèle artistique appliqué à l'industrie, la Cour, en infirmant, peut évoquer le fond,
	EXPLOIT D'ASSIGNATION. Est recevable celui qui, après avoir énoncé les noms des parties plaignantes, ajoute qu'elles agissent poursuites et diligences de l'agent de la société dont elles font partie,
	EXPLOIT D'ASSIGNATION. - contrà, s'il n'est pas donné à la requête des auteurs ou propriétaires des oeuvres motivant la poursuite,
	EXPOSITION. En principe l'exposition d'une machine dans un concours constitue une divulgation. - Si donc, le breveté prétend l'avoir modifiée et perfectionnée, le juge doit préciser la date et la nature de ces perfectionnements,
	F
	FONCTIONNAIRE PUBLIC. Les recueils personnels qu'ils ont pu laisser, même sur des évènements publics, ne rentrent pas dans la catégorie de ceux que la loi déclare propriété de l'Etat,
	G
	GARANTIE. Le recours en garantie n'est pas recevable devant la juridiction correctionnelle,
	GARANTIE. - Est valable la convention par laquelle un fabricant s'engage, en livrant des objets de son industrie, à garantir l'acheteur de tout trouble et de toutes actions pouvant être intentées à raison de brevets antérieurs; mais cette garantie ne saurait soustraire l'acquéreur aux conséquences directes de ses faits personnels,
	H
	HANOVRE. Convention littéraire et artistique avec la France,
	HESSE (Electorat de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
	HESSE-HOMBOURG (Landgraviat de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
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	INJECTION DU BOIS. Procédés connus; substitution d'une matière à une autre pour la conservation des récipients,
	INTERVENTION. Lorsqu'une société commerciale française ou étrangère a agi régulièrement sous sa raison commerciale, les membres de cette société n'ont pas le droit d'intervenir personnellement,
	INTRODUCTION EN FRANCE d'objets constituant une contrefaçon et portant atteinte à un brevet français,
	INTRODUCTION EN FRANCE - Si l'acheteur réside en France, c'est là que s'accomplit la vente qui rend l'étranger comme le Français justiciable devant les tribunaux français,
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	JOURNAUX. Le directeur d'un journal n'est tenu de commencer la publication d'un feuilleton que lorsqu'il a reçu la totalité du manuscrit,
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	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi du royaume de Bavière sur les droits des auteurs en matière d'oeuvres littéraires, musicales et artistiques,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. - Lois danoises sur la contrefaçon des oeuvres littéraires et artistiques,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. - Ordonnance du roi de Danemark en étendant le profit aux oeuvres d'art et de littérature de propriété française,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. - Loi mexicaine sur les brevets d'invention,
	LEGISLATION FRANCAISE. Projet de loi sur les droits des héritiers et ayants causo des auteurs,
	LEGISLATION FRANCAISE. - Nouvelle rédaction,
	LEGISLATION FRANCAISE. - Loi sur les instruments de musique mécaniques,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. L'interdiction d'exercer une certaine industrie est valable si elle est limitée quant au lieu ou quant à la durée,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. - La résiliation du contrat ne fait pas cesser l'interdiction,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. - En cas d'interdiction limitée à une certaine distance, le calcul de cette distance doit se faire par le circuit des rues et non à vol d'oiseau,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. - Le traité par lequel un industriel s'oblige à prendre à un fabricant breveté tout ce qu'il doit employer d'un certain produit, ne met pas obstacle à ce qu'il remplace ce produit par un autre plus avantageux, découvert depuis,
	LIPPE (Principauté de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
	LITISPENDANCE. Elle n'existe qu'autant qu'il s'agit d'une même affaire, liée entre les mêmes parties; ne s'applique pas à des faits nouveaux,
	LIVRETS D'OUVRIERS. La loi sur les livrets ne s'applique pas aux ouvriers employés par de simples particuliers,
	M
	MACHINES à coudre. Appareils, accessoires,
	MACHINES à coudre. - Exposition à un concours; divulgation
	MACHINES à coudre. - Métiers; régulateurs des bobines,
	MANUSCRITS. Ceux laissés par un fonctionnaire n'appartiennent à l'Etat qu'autant qu'ils ont un caractère public,
	MARQUES DE FABRIQUE. Traité avec les Pays-Bas,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Application du traité avec l'Angleterre,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Il y a imitation frauduleuse de marque lorsque l'imitation est de nature à tromper l'acheteur, même alors qu'elle porte un nom de fabricant différent,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le chef d'une maison anglaise a pu faire valablement en France le dépôt des marques de cette maison, même avant le traité de 1862 qui leur a reconnu le droit d'ester en justice,
	MARQUES DE FABRIQUE. - La réunion de deux mots anglais tels que royal victoria constitue une marque valable, même alors que ces mots ont été employés séparément dans la même industrie, ou réunis pour des marchandises différentes,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le même industriel peut avoir plusieurs marques et en céder une partie,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Lorsqu'une marque est complexe, l'emploi d'un des éléments ne constitue pas nécessairement une imitation frauduleuse.
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le véritable contrefacteur est celui qui fait usage de la marque,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le dépôt en Belgique garantit les marques existant avant le traité de 1861,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le dépôt de marques et étiquettes fait au greffe du tribunal de commerce, avant la loi de 1857, en assure la propriété pour quinze ans quelle que soit la forme de ce dépôt, même alors qu'il aurait eu lieu sous pli cacheté,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Mais il n'y a ni contrefaçon, ni imitation frauduleuse si la ressemblance ne porte que sur un élement générique, tel qu'une feuille de vigne, et si les autres éléments suffisent pour différencier les marques.
	MEXIQUE. Loi sur les brevets d'invention, du 3 novembre 1858, promulguée à nouveau le 3 novembre 1865,
	MODELES DE FABRIQUE. Chaises en bois sculpté avec ornements en bronze,
	MODELES DE FABRIQUE. - Orfévrerie,
	MODELES DE FABRIQUE. - Flacons pour collodion,
	MODELES DE FABRIQUE. - Chasse-roues en fonte, absence de dépôt,
	MOYENS DE CASSATION. La déclaration des juges sur la similitude ou la dissemblance des objets argués de contrefaçon avec ceux brevetés, est souveraine, à moins qu'ils n'aient méconnu les caractères essentiels de l'invention,
	MOYENS DE CASSATION. - De même sur les questions d'antériorité,
	MOYENS DE CASSATION. - Lorsque la plainte en contrefaçon ne porte que sur une partie des éléments d'une invention, on ne saurait se plaindre de ce que le juge ne s'est pas prononcé sur le surplus du brevet,
	MOYENS DE CASSATION. - Le motif de renvoyer ou surseoir pour cause de litispendance ne donne pas ouverture à cassation,
	MOYENS DE CASSATION. - Il faut que les conclusions aient été visées ou contées pour pouvoir être invoquées devant la Cour de cassation,
	MOYENS DE CASSATION. - Suffisance de motifs,
	MOYENS DE CASSATION. - Expert chargé d'accompagner le saisissant; dispense de serment
	MOYENS DE CASSATION. - Rejet d'expertise, motifs,
	MOYENS DE CASSATION. - La constatation de l'aveu de contrefaçon couvre le rejet d'expertise et de nullité,
	MOYENS DE CASSATION. - Lorsque la bonne foi des prévenus de contrefaçon artistique a été admise par les premiers juges, n'est pas suffisamment motivé l'arrêt de condamnation qui se borne à dire que la contrefaçon est certaine et que l'on n'a pas justifié de l'autorisation de publication,
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	NANTISSEMENT. Un brevet d'invention peut être donné en nantissement; formalités,
	NOM. Droit de continuer le commerce sous le nom du chef de la maison de commerce, associés et veuve,
	NOM. - Mari; adjonction du nom de la femme,
	NOM. - C'est une propriété à laquelle on ne peut porter atteinte même alors qu'on ne l'a pris que comme pseudonyme et avec un changement d'orthographe,
	NULLITES ET DECHEANCE. La juridiction correctionnelle n'est juge de la question de déchéance que dans les poursuites en contrefaçon et non dans celles en inscription de qualité de breveté,
	NULLITES ET DECHEANCE. - Dans aucun cas elle ne doit prononcer la nullité,
	NULLITES ET DECHEANCE. - Des essais et expériences ne constituent pas une divulgation entraînant la nullité du brevet,
	NULLITES ET DECHEANCE. - Il en est autrement de l'exposition dans un concours,
	NULLITES ET DECHEANCE. - Lorsqu'un brevet indique plusieurs moyens de réaliser une invention, il n'est pas nécessaire, pour empêcher les déchéances, d'exploiter tous les moyens décrits,
	NULLITES ET DECHEANCE. Mais les juges peuvent décider que certains éléments d'une machine complexe n'ayant pas été exploités, sont partiellement tombés dans le domaine public.
	NULLITES ET DECHEANCE. La nullité du brevet principal, pour défaut de nouveauté, entraîne celle du certificat d'addition,
	O
	OEUVRES DRAMATIQUES. Un opéra constitue une oeuvre indivisible entre le musicien et l'écrivain: le décès de l'un ne peut nuire à l'autre,
	OEUVRES DRAMATIQUES. - L'arrangement d'un poëme ancien pour en faire un opéra constitue une propriété,
	OEUVRES DRAMATIQUES. - Application de la convention littéraire et artistique conclue entre la France et la Saxe. - Traité particulier des éditeurs. - Changements; édition nouvelle,
	OEUVRES DRAMATIQUES. - Les oeuvres publiées en pays étrangers sont assimilées, pour la contrefaçon, à celles publiées en France,
	OEUVRES DRAMATIQUES. - Nécessité du consentement de tous les auteurs d'une pièce pour sa représentation,
	OEUVRES MUSICALES. Exécution dans les bais publics et cafés,
	OEUVRES MUSICALES. Exécution dans les bais publics et cafés, par des chanteurs ambulants,
	OEUVRES MUSICALES. - Nouvelle édition d'oeuvres publiées en Saxe,
	OEUVRES MUSICALES. - Quelle est la conséquence du prédécès de l'auteur de la musique ou des paroles d'un opéra,
	OLDENBOURG (Grand Duché d'). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
	OUVRIERS. Les renseignements donnés sur eux par leurs patrons ne constituent pas une diffamation,
	OUVRIERS. - La loi de 1854 sur les livrets ne régit que les ouvriers travaillant dans les établissements industriels et non les domestiques et ouvriers employés par de simples particuliers,
	OUVRIERS. - En conséquence l'art. 8 de cette loi, qui interdit toute annotation sur le livret, n'est pas applicable à un jardinier,
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	PAPIER A CIGARETTES. Désignation; crème de riz; forme; imitation,
	PAYS-BAS. Convention avec la France pour la garantie des marques de fabrique,
	PHOTOGRAPHIE. Les portraits photographiques constituent une propriété artistique, mais ils doivent être déposes,
	PHOTOGRAPHIE. - Le dépôt est nécessaire, mais il suffit qu'il ait précédé les poursuites
	PHOTOGRAPHIE. - La vente avant le dépôt ne fait pas tomber l'oeuvre dans le domaine public,
	PRESCRIPTION. En matière de contrefaçon comme en toute autre, la prescription de trois ans édictée par le Code d'instruction criminelle s'applique à l'action civile aussi bien qu'à l'action publique,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Réduction d'oeuvres de sculpture; nom de l'artiste,
	PROPRIETE ARTISTIQUE - Reproduction de dessins d'oiseaux sur des faïences,
	PROPRIETE ARTISTIQUE - Portraits photographiques,
	PROPRIETE ARTISTIQUE - Modèles de chaises en bois sculpté avec ornements en bronze,
	PROPRIETE ARTISTIQUE - Modèles d'orfèvrerie,
	PROPRIETE ARTISTIQUE - Modèles de chasse-roues en fonte,
	PROPRIETE ARTISTIQUE - Imitation de l'ensemble d'un tableau,
	PROPRIETE ARTISTIQUE - Lorsque des pierres lithographiques sont vendues sans condition, après une faillite, l'aquéreur a le droit de se servir de ces pierres pour faire de nouveaux tirages et il peut vendre les exemplaires achetés sans effacer le nom du premier éditeur,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Projet de loi sur les droits des héritiers et ayants cause des auteurs. - Présentation au Corps législatif et exposé des motifs,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Texte du projet,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Article de doctrine sur l'étendue des droits des auteurs; développement de l'idée de prorogation par voie de décret,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Nouvelle rédaction adoptée par le conseil d'Etat sur le renvoi qui lui a été fait par la commission du Corps législatif,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Loi relative aux instruments de musique mécaniques,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Loi de Bavière sur les droits d'auteur,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Lois du Danemark sur la propriété littéraire et artistique,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Ordonnance en étendant le profit aux oeuvres de propriété française,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Convention avec le Wurtemberg,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Les abrégés ou extraits peuvent constituer une contrefaçon,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - La reproduction de bonne foi d'une oeuvre littéraire sans l'autorisation du veritable auteur donne lieu à des dommages-intérêts,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Chansons populaires; arrangements,
	PROPRIETE LITTERAIRE. - La propriété d'un ouvrage ne saurait être revendiquée par celui qui, moyennant un prix fixé, a fait des changements et additions à un ouvrage préexistant, mais il a le droit de s'opposer à ce qu'une nouvelle édition de nouveau modifiée porte son nom,
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	REUSS (Principauté de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse. - Branche cadette,
	REUSS branche aînée,
	SAISIE. - Il n'y a pas lieu à saisie lorsqu'il y a eu seulement infraction aux clauses d'un traité de cession,
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	SAISIE. - L'ordonnance permettant la saisie d'objets contrefaits n'est pas tenue de désigner les personnes ni les lieux où elle pourra être faite,
	SAISIE. - La saisie n'étant pas indispensable pour prouver la contrefaçon, sa régularité n'a pas d'importance lorsque cette contrefaçon est avouée ou prouvée,
	SAXE-ALTENBOURG (Duché de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
	SAXE-COBOURG-GOTHA (Duché de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
	SAXE MEINENGEN (Duché de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
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	SCHWARZBOURG-RUDOLSTADT (Principauté de). Accession à la convention littéraire entre la France et la Prusse,
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	SOCIETE DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET EDITEURS DE MUSIQUE. - Poursuites diverses contre des directeurs de bals publics, cafés, etc,
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	SOLIDARITE. Il n'y a pas lieu à solidarité des dépens lorsque les faits reprochés à plusieurs prevenus sont distincts,
	SOLIDARITE. contrà, s'il y a connexité,
	SUEDE. Extension des bénéfices de la législation danoise aux oeuvres littéraires et artistiques de Suède,
	SURMOULAGE. Il ne devient illicite qu'autant qu'il s'agit d'un objet constituant une propriété privée,
	SURSIS. Les juges correctionnels étant compétents pour connaître des exceptions opposées à la plainte, un prévenu d'exécution illicite d'oeuvres musicales, n'est pas recevable à demander un renvoi ou un sursis pour faire statuer sur l'autorisation qu'il prétend lui avoir été donnée,
	T
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	WURTEMBERG Convention littéraire avec la France,
	1862.
	31 Déc. - T. CIV. SEINE. - Ferrat c. Lemaire,
	1863.
	22 Mai. - PARIS. - Goubert c. Tralin,
	31 Déc. - PARIS. - Bass c. Harris,
	1864.
	14 Janv. - T. COR. SEINE. - Pourchet c. Antony et Gauvin,
	19 Fév. - PARIS. - Masse c. Rattier et Crapelet,
	15 Juin. - PARIS. - Société des auteurs et compositeurs c. Grillat,
	20 Juin. - CAEN. - Mesnager-Aumont c. Doyen,
	9 Août. - T. CIV. SEINE. - Hamon c. Prevost,
	17 Août. - CASS. - Dame Dubois c. Hivert Pellevoisin,
	16 Nov. - PARIS. - Carpentier c. Rozière,
	9 Déc. - T. CIV. SEINE. - Tralin c. Paul Avenel et Goubert,
	1865.
	13 Fév. - CASS. - Hériard c. Roux,
	15 Fév. - CAEN. - Robillard et Lelogeais c. Jarriel et Bunel,
	31 Mars. - PARIS. - Bass c. Harris,
	7 Avril. - AIX. - Charavel c. Flugel,
	9 Mai. - LYON. - Société des auteurs et compositeurs c. Joly,
	13 Mai. - PARIS. - Chapellier c. Avril et Ce,
	11 Juin. - DOUAI. - Six-Duduve c. Deroubaix et autres,
	20 Juin. - C. DE CASS. DE BELGIQUE. - Gilbert c. Bénédictus,
	4 Juill. - PARIS. - Pourchet c. Rosa Bonheur,
	6 Juill. - METZ. - Carbonnier c. Montagnac,
	5 Juill. - CASS. - Meurice c. Meert,
	8 Juill. - CASS. - Masse c. Rattier et Crapelet,
	24 Juill. - T. CIV. BRUXELLES. - Offenbach, Halévy et Meilhac c. Delvil,
	26 Juill. - PARIS. - Masse c. Rattier et Crapelet,
	9 Août. - BORDEAUX. - Denis et Mounier c. Viguier Dodart et Ce,
	12 Août. - CASS. - Bass c. Harris,
	22 Août. - T. COR. SEINE. - Masquillier c. Basseporte,
	28 Août. - LYON. - La Fuchsine c. Langlois,
	29 Août. - PARIS. - Syndic Loiseau c. Cauchy,
	11 Oct. - T. COM. SEINE. - Carpentier Kervigan c. Guéroult,
	15 Nov. - CASS. - Duc d'Aumale et Lévy c. préfet de police,
	17 Nov. - PARIS. - Laverdet c. Garin et Ce,
	20 Nov. - T. COM. SEINE. - Dupré c. Belts,
	25 Nov. - PARIS. - Bouju et Wekerlin c. Gonbert,
	29 Nov. - CASS. - Laville et Ce c. Jean et Ce,
	29 Nov. - T. CIV. SEINE. - Mademoiselle Breteau c. Arnould,
	29 Nov. - T. CIV. SEINE. - Gérard et Ce c. Choudens,
	29 Nov. - COLMAR. - Moeckel c. Lamey,
	30 Nov. - LYON. - La Fuchsine c. Nachury, Raffard et autres,
	30 Nov. - T. CIV. SEINE. - Joubert c. Devigne,
	4 Déc. - C. DU BANC DE LA REINE (Angleterre). - Wood c. Doosey,
	4 Déc. - ORLEANS. - Auclair c. Loremy et Grisey,
	7 Déc. - PARIS. - Leduc c. Guivet et Ce,
	5 Déc. - LYON. - La Fuchsine c. OEhler et Ramser,
	6 Déc. - LYON. - Raab c. Neuvezet,
	6 Déc. - T. COM. SEINE. - De Bast c. Durau, Millaud et Prat,
	11 Déc. - PARIS. - Préfet de l'Yonne c. héritiers Megret de Serilly,
	22 Déc. - T. CIV. SEINE. - Pasdeloup c. Malibran,
	1866.
	3 Janv. - T. CIV. SEINE. - Veuve Pilté c. Lefort et Gamboggi,
	8 Janv. - LYON. - La Fuchsine c. Muller et OEhler,
	13 Janv. - COLMAR. - Imbs c. Varin-Blanchecope,
	13 Janv. - T. COR. SEINE. - Demant c. dame Dupuis,
	16 Janv. - CASS. - Bourdin c. Plon et Millaud,
	19 Janv. - T. COM. SEINE. - Bacon c. Délaissement,
	24 Janv. - CASS. - Martinet c. Gru,
	24 Janv. - PARIS. - Société l'Approvisionnement c. Morel et Ce,
	26 Janv. - CASS. - Chapellier c. Avril et Ce,
	25 Janv. - PARIS. - Ledot c. Brocard frères,
	1 Fév. - PARIS. - Bethel, Durcett et Ce c. Burt et Ce,
	2 Fév. - PARIS. - Dardoize c. Legrand, Bertin et autres,
	2 Fév. - PARIS. - Société des auteurs et compositeurs c. Jagin,
	13 Fév. - PARIS. - Société des auteurs et comp. c. Besselièvre,
	15 Fév. - PARIS. - Desouches c. Moyne, Gault et autres,
	15 Fév. - PARIS. - Mac-Avoy c. Téphaine et autres,
	20 Fév. - PARIS. - Pigis c. Gérard, Tabarot et Rozier,
	24 Fév. - T. COR. SEINE. - Ministère public c. Bonnet,
	27 Fév. - PARIS. - Veuve Nysten c. Baillière,
	3 Mars. - CASS. - Ministère public c. Godet,
	5 Mars. - PARIS. - Besson c. Briois,
	8 Mars. - PARIS. - Christofle et Ce c. Gruhier et autres,
	9 Mars. - CASS. - La Fuchsine c. Langlois,
	16 Mars. - T. CIV. SEINE. - Jules Barbier et Gérard c. Richaud,
	21 Mars. - PARIS. - Barnett c. Kubler,
	22 Mars. - NIMES. - Société des auteurs et compositeurs c. Coste,
	23 Mars. - T. COM. SEINE. - Dubois c. Chaix,
	24 Mars. - COUR DE CHANCELLERIE (Angleterre) Barnett c. Nottage,
	6 Avril. - T. CIV. SEINE. - Sargent c. Roger et Ce,
	7 Avril. - T. COM. SEINE. - Lebigre-Duquesne c. Renou et Maulde,
	13 Avril. - T. CIV. SEINE. - Reveilhac c. Viry,
	13 Avril. - T. CIV. SEINE. - Sax c. Marie Sasse,
	11 Avril. - PARIS. - Bourgeois c. Lepetit,
	11 Avril. - T. CIV. SEINE. - Chamerot et Lawereyns c. Vuillemin et Hachette,
	22 Avril. - ROUEN. - Carbonnier c. Beck et autres,
	27 Avril. - PARIS. - Abadie c. Prudon,
	28 Avril. - PARIS. - Bournhonet et Bassille c. Villain et Ce,
	11 Mai. - T. CIV. SEINE. - Paul Taglioni c. Fuchs,
	19 Mai. - PARIS. - Lavigne c. Lévy et autres,
	19 Mai. - T. CIV. SEINE. - Ve Bayard et hér. Vanderburck c. Rouquette,
	23 Mai. - NANCY. - Frison c. héritiers Jacquinot,
	1er Juin. - T. CIV. SEINE. - Héritiers Pierard c. héritiers Meffie,
	7 Juin. - CASS. - Masse c. Rattier et Crapelet,
	15 Juin. - CASS. - La Fuchsine c. Nachury, Raffard et autres,
	15 Juin. - PARIS. - Société des auteurs et compositeurs c. Duval,
	15 Juin. - ROUEN. - Bourdin c. Plon et Millaud,
	16 Juin. - PARIS. - Bardin c. Gobert et Dubru,
	19 Juin. - CASS. - Bastiat c. Pascaud,
	27 Juin. - PARIS. - Gérard et Ce c. Choudens,
	10 Juill. - CASS. - Monier c. Clergean,
	23 Juill. - T. COM. SEINE. - Kessler c. cristallerie de Baccarat,
	25 Juill. - CASS. - Compagnie de l'Ouest c. Aubert, Gérard et autres,
	27 Juill. - CASS. - Abadie c. Prudon,
	6 Août. - CASS. - Buzin c. Beaumont,
	17 Août. - PARIS. - Petitpas c. Rognon,
	21 Oct. - T. COM. SEINE. - Massenet c. Béguinot,
	21 Nov. - T. CIV. SEINE. - Mayer c. Franck,
	24 Nov. - CASS. - Carbonnier c. Beck et autres,
	1er Déc. - CASS. - Moeckel c. Lamey,
	12 Déc. - T. CIV. SEINE. - Clésinger c. Barbedienne,
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	A
	ACTION EN JUSTICE. Le droit de poursuivre les contrefacteurs d'une invention brevetée n'appartient qu'au breveté ou à ceux auxquels il a fait une cession dans les formes prescrites par l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844 (acte authentique, enregistrement de l'acte de cession à la préfecture); en conséquence, doivent être déclarées non recevables les poursuites en contrefaçon exercées par une société à laquelle un associé a apporté seulement la jouissance d'un brevet,
	ACTION EN JUSTICE. D'ailleurs, alors même qu'un associé fait l'apport de la propriété de son brevet, les poursuites en contrefaçon de la société sont non recevables, si les formalités de l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844 n'ont pas été observées,
	ACTION EN JUSTICE. Le dépôt de l'acte de société contenant l'apport du brevet fait aux greffes du Tribunal de commerce et de la justice de paix, conformément à l'article 55 de la loi du 24 juillet 1867, n'est pas une formalité de publicité pouvant équivaloir légalement aux formalités de l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844,
	ACTION EN JUSTICE. Un breveté a qualité, même après l'expiration de son brevet, pour saisir les Tribunaux répressifs et mettre l'action publique en mouvement tant que les faits dont il porte plainte ne sont pas couverts par la prescription,
	ACTION EN JUSTICE. Un procès-verbal régulier dressé conformément aux prescriptions de l'article 17 de la loi de 1857 n'est pas le préliminaire indispensable de l'action en contrefaçon de marque de fabrique; le demandeur peut établir le fait de la contrefaçon par tous moyens de preuve, même par preuve testimoniale, et encore bien que le procès-verbal dressé par lui serait nul, son action en justice n'en est pas moins recevable,
	ACTION EN JUSTICE. Il est de principe qu'on ne peut poursuivre devant les Tribunaux de répression que des êtres réels, sur lesquels peut porter une peine; une société, être moral, ne peut répondre pénalement d'un délit; il s'ensuit que la citation donnée à une société devant un Tribunal correctionnel est nulle. Cette nullité, qui peut être produite pour la première fois en appel, entache de nullité toute la procédure. Il importe peu que l'un des associés ait déclaré à l'audience qu'il acceptait le débat, dès l'instant qu'il résulte de sa déclaration qu'il acceptait le débat non pas en son nom personnel, mais au nom de la société,
	ACTION EN JUSTICE. Lorsque la cession d'un brevet n'a pas été faite dans les formes prescrites par l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844, elle ne produit pas effet vis-à-vis des tiers, et le breveté, conservant son droit de propriété au regard de ceux-ci, garde le droit de poursuivre la contrefaçon,
	ACTION EN JUSTICE. Le fait, après avoir cité plusieurs personnes devant le Tribunal correctionnel, de les assigner pour les mêmes faits devant le Tribunal civil et de prendre, devant cette juridiction, un jugement de défaut profit joint, suivi de réassignation, emporte renonciation à la poursuite correctionnelle et crée au profit des cités une fin de non-recevoir,
	ACTION EN JUSTICE. Le juge correctionnel, saisi par la citation de l'examen d'un fait déterminé, a le droit et le devoir d'y statuer, encore qu'il en changerait la qualification,
	ACTION EN JUSTICE. Le directeur politique d'un journal étranger à la partie commerciale de l'exploitation ne peut être impliqué dans une poursuite en concurrence déloyale devant la juridiction consulaire,
	ACTION EN JUSTICE. Le débitant, convaincu d'avoir sciemment vendu un produit sous un nom qui ne lui appartient pas, se rend complice de la concurrence déloyale résultant de l'emploi de ce nom et ne peut, dès lors, demander sa mise hors de cause,
	ACTION EN JUSTICE. Une société civile, non reconnue d'utilité publique, comme la société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, devrait intenter au nom personnel de chacun de ses membres les actions qu'elle peut avoir à exercer; mais dans le but d'éviter une formalité impraticable pour les sociétés ayant un nombre considérable de membres, l'usage s'est établi, non réprouvé par la jurisprudence, de conférer aux administrateurs de la société mandat d'intenter les actions de la société au nom et à la requête individuelle de ceux de ses associés du chef desquels elle tirerait des droits, le nom des administrateurs ne figurant dans l'instance que secondairement et avec la mention du mandat de la diligenter; cet usage est d'ailleurs conforme au droit, et il ne viole pas le principe: "Nul en France ne plaide par procureur, hormis le roi",
	ACTION EN JUSTICE. La Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique ayant, aux termes de ses statuts, pour pour but unique: "la défense mutuelle des auteurs et compositeurs de musique vis-à-vis des entrepreneurs d'établissements publics, qui exécutent les oeuvres musicales", et les pouvoirs judiciaires donnés aux administrateurs qui la représentent (syndicat) étant limités aux "procès que chaque sociétaire peut avoir à raison de l'exécution de ses oeuvres ou propriétés musicales", elle n'a pas qualité pour poursuivre en police correctionnelle une prétendue infraction à l'article 428 du Code pénal résultant de lectures publiques de morceaux de prose ou de poésie qui sont l'oeuvre ou la propriété des sociétaires,
	ACTION EN JUSTICE. Et il n'y a pas lieu de distinguer, parmi les pièces publiquement lues, entre celles qui n'ont jamais été mises en musique et celles qui ont été l'objet d'une adaptation musicale, en présence de statuts qui, visant l'exécution de musique avec ou sans paroles, sont à l'inverse, muets sur la déclamation sans musique,
	ACTION EN JUSTICE. Les administrateurs de la société n'étant pas recevables dans une action dont l'objet dépasserait la limite de leurs pouvoirs judiciaires, le défendeur, quoique étranger au contrat de la société, a le droit de discuter l'étendue du mandat en vertu duquel agissent les demandeurs,
	ACTION EN JUSTICE. Le breveté qui, possesseur de deux brevets, se rattachant au même objet, n'en a invoqué qu'un dans sa procédure en contrefaçon, n'en est pas moins recevable, au cours du débat, à se prévaloir de l'autre, alors, du moins, qu'il est certain, d'une part, que ce brevet est encore en vigueur, et, d'autre part, que le brevet seul visé dans la procédure est le développement et le perfectionnement de l'autre,
	ACTION EN JUSTICE. Lorsqu'il s'est formé entre deux parties un contrat de louage pour un temps déterminé, il n'est loisible ni à l'une ni à l'autre de s'en départir par sa seule volonté; celle des parties qui prétend que l'autre a manqué aux conditions du contrat peut seulement en demander la résolution, conformément aux dispositions de l'article 1184 du Code civil; spécialement, dans le cas où un directeur d'usine a été engagé par une compagnie pour une durée de dix années, sous la condition, par lui, de ne pas démériter, la compagnie excède son droit en lui notifiant qu'elle le révoque de ses fonctions, sous prétexte qu'il a démérité; à supposer le fait exact, il ne lui appartient pas de s'en constituer juge; elle ne peut qu'en faire la base d'une demande en résolution du contrat,
	APPEL. Lorsque la demande introductive d'instance vise la contrefaçon tout à la fois du produit et des moyens de fabrication et que le jugement, tout en accueillant dans ses motifs la demande sur les deux points, n'a spécialement déclaré dans son dispositif que la contrefaçon du produit, il ne saurait y avoir appel du jugement par le défendeur, en ce qui concerne le chef de contrefaçon des moyens de fabrication, lequel doit être considéré comme n'ayant pas été admis par les premiers juges,
	APPEL EN GARANTIE. Il ne saurait y avoir de garantie, même au civil, en matière de contrefaçon, alors, d'ailleurs, que le demandeur à la garantie ne peut justifier de sa bonne foi, chacun devant rester responsable de sa faute personnelle,
	APPORT EN SOCIETE. L'apport d'un brevet dans une société ne saurait être assimilé à une cession pure et simple dudit brevet, cet apport ayant pour effet non de dessaisir celui qui fait l'apport, mais de mettre en commun avec ses associés l'exploitation de son brevet; il s'ensuit que l'article 29 de la loi du 5 juillet n'est pas applicable en pareil cas, Contrà, 5.
	B
	BONNE FOI. Les débitants ne sont pas fondés à invoquer leur bonne foi lorsque, détenteurs de deux marques, ils n'ont pu se méprendre sur leur ressemblance et ignorer l'usurpation dont ils se sont fait les complices,
	BONNE FOI. La mauvaise foi est un élément essentiel du délit de représentation ou exécution illicite d'une oeuvre littéraire ou musicale,
	BONNE FOI. En ce qui concerne l'infraction à l'article 33 de la loi du 5 juillet 1844 (omission de la mention s. g. d. g.), l'intention délictueuse résulte du fait lui-même réputé punissable,
	BONNE FOI. L'imitateur d'une marque de fabrique doit/être considéré comme étant de mauvaise foi, lorsqu'il est établi qu'il connaît la véritable marque et les condamnations déjà prononcées contre certains contrefacteurs, et que, d'ailleurs, pour mieux tromper l'acheteur sur l'origine des produits par lui fabriqués, il n'indique sur ses étiquettes ni son nom ni son adresse personnelle,
	BONNE FOI. Celui qui a été acheteur et dépositaire d'un modèle de fabrique, ne peut ensuite, s'il le contrefait, invoquer sa bonne foi, alors surtout que le modèle portant la mention: Déposé, l'a averti des droits du propriétaire du modèle,
	BREVETS D'INVENTION. Un appareil caractérisé par l'extrême simplicité de son mécanisme, la modicité de son prix de revient, la notable diminution des frais d'entretien et la supériorité de ses produits est brevetable,
	BREVETS D'INVENTION. Si le perfectionnement, apporté à un objet du domaine public, peut être susceptible d'être breveté, ce n'est qu'autant qu'à l'aide de ce perfectionnement on obtient un résultat industriel nouveau, et qu'il ne constitue pas un simple changement de forme. Spécialement, le fait d'appliquer à des tuyaux de séchage un genre de support mobile, permettant de les diriger en tous sens, ne constitue pas une invention brevetable, alors qu'il est constant que ce genre de support existait auparavant dans le domaine public et y était employé en vue d'imprimer aux objets auxquels il était appliqué toutes les directions possibles; le changement d'objet, en ce cas, ne produit pas de changement dans le résultat,
	BREVETS D'INVENTION. Le fait qu'un outil soit dans le domaine public n'empêche pas que celui qui, le premier, l'emploi pour obtenir un résultat non obtenu auparavant ne fasse une application nouvelle et brevetable; spécialement, le fait de se servir d'une règle ou surface quelconque striée, objet depuis longtemps dans le domaine public, pour obtenir, dans l'industrie des fleurs artificielles, le gaufrage et le panachage des boutons, constitue une application nouvelle au sens légal,
	BREVETS D'INVENTION. Il y a résultat industriel nouveau dans le fait d'obtenir un produit industriel connu avec plus de rapidité et, par conséquent, à moins de frais en même temps qu'avec plus de perfection,
	BREVETS D'INVENTION. La bougie à trous longitudinaux, ménagés entre la mèche et la périphérie, à l'effet de recueillir et d'emmagasiner l'excédent de matière fondue non utilisée par la combustion constitue un produit industriel nouveau et brevetable; il importe peu que, antérieurement, on ait eu l'idée de perforer la bougie longitudinalement; la position nouvelle donnée à ces trous et leur utilisation en vue d'un résultat différent, constituent tout au moins l'application nouvelle d'un moyen connu,
	BREVETS D'INVENTION. Il y a création d'un produit industriel nouveau, et non simple résultat, dans le fait d'obtenir un corps certain, susceptible d'être mis dans le commerce, et se distinguant des produits similaires par son aspect, sa structure, ses qualités propres; spécialement, le fait de transformer et convertir la chenille ordinaire à poils hérissés en chenille à poils couchés, et d'en faire ainsi une sorte de fil de soie spécial, constitue la création d'un produit industriel nouveau,
	BREVETS D'INVENTION. Il y a application nouvelle d'un outil (dans l'espèce, la filière) dans le fait d'obtenir, avec cet outil, un produit industriel inconnu jusqu'alors,
	BREVETS D'INVENTION. Une table scolaire, se distinguant par sa construction spéciale, ne constitue pas un modèle de fabrique protégé par la loi du 18 mars 1806, mais bien une invention brevetable garantie par la loi du 5 juillet 1844,
	BREVETS D'INVENTION. L'annonce mensongère d'un brevet étranger constitue un fait de concurrence déloyale qui ne tombe pas sous l'application de l'article 33 de la loi du 5 juillet 1844, lequel ne punit que les fraudes concernant les brevets pris en France,
	BREVETS D'INVENTION. Le fait d'employer une matière, déjà appliquée à d'autres destinations, pour fabriquer un produit industriel qui ait des qualités qu'aucun produit similaire n'avait auparavant, constitue une application nouvelle dans le sens de la loi; spécialement, il y a application nouvelle dans le fait de faire servir le ciment à la fixation et à l'agrégation aux pinceaux des peintres en bâtiments, des soies constituant lesdits pinceaux, et de fabriquer ainsi un produit qui est inaltérable à l'essence de térébenthine, qualité que ne présentait aucun des pinceaux fabriqués précédemment,
	BREVETS D'INVENTION. Il n'y a application nouvelle de moyens connus, au sens de la loi, qu'autant que le résultat obtenu par suite de l'application diffère de celui précédemment réalisé; spécialement, le fait d'appliquer aux forges à foyer découvert la tuyère à entraînement d'air précédemment appliquée, dans le même but, aux forges à foyer couvert et hauts-fourneaux, ne constitue pas une application nouvelle,
	BREVETS D'INVENTION. Celui-là fait une application nouvelle susceptible d'être brevetée, qui trouvant réunis dans l'industrie les divers éléments d'un appareil, les transporte dans une autre industrie pour en tirer des résultats différents de ceux obtenus avant lui; il en est spécialement ainsi de l'appareil chirurgical, dit thermocautère,
	BREVETS D'INVENTION. Pour qu'il y ait application nouvelle dans le sens de la loi, il faut que l'application change la valeur du résultat antérieurement atteint ou que ce résultat produise un effet différent de l'effet précédemment obtenu; spécialement, les substances phosphorescentes ayant déjà été employées pour rendre des objets visibles dans l'obscurité, il n'y a pas d'application nouvelle à employer ces mêmes substances pour rendre visibles dans la nuit les cadrans de montre ou d'horloge,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Tellier,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Seltsam,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Gougy,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Fabre,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Balin,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Ligny,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Société des lunetiers,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Jouvencel,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Raux,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Collart,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Urbain,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Thierry,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Depoully,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Ménard,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Célis et Abriany,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Cahuc,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Perron,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Robert,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Siègle,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Adam-Blaise,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Schneider et Naudin,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Enfer,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Harding,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Paquelin,
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Nemitz,
	CESSION. La cession de la propriété d'un dessin artistique n'est soumise à aucune formalité; la preuve peut résulter de simples reçus, signés par l'auteur,
	CHOSE JUGEE. Si les Tribunaux, sous prétexte d'interpréter leurs décisions, ne peuvent les modifier, y ajouter ou les restreindre, il leur appartient, toutefois, sur la demande des parties, d'en fixer le sens et d'en expliquer les dispositions dont les termes peuvent donner lieu à un doute sérieux,
	CHOSE JUGEE. Lorsqu'une décision correctionnelle a jugé qu'une marque est la contrefaçon d'une autre, cette décision constitue entre les parties l'autorité de la chose jugée et ne permet plus de discuter la question de contrefaçon à l'occasion d'une nouvelle poursuite,
	CHOSE JUGEE. Les Tribunaux peuvent, dans leurs décisions, invoquer à titre d'argument, l'autorité doctrinale de précédentes décisions judiciaires, intervenues entre d'autres parties, pourvu qu'ils ne leur attribuent pas l'autorité de la chose jugée à l'encontre des parties en cause,
	CHOSE JUGEE. Il est de principe, en matière correctionnelle, que les Tribunaux ne statuent que sur les faits qui leur sont déférés, et que leurs décisions ne peuvent avoir d'influence sur les faits ultérieurement dénoncés ou poursuivis,
	CHOSE JUGEE. En matière de contrefaçon, les jugements rendus par le Tribunal correctionnel comportent, au civil, quant à la qualification du fait reconnu, la pleine autorité de la chose jugée, vis-à-vis de toutes personnes indistinctement, même de celles qui n'ont pas été parties au procès,
	CHOSE JUGEE. Il ne saurait appartenir à un Tribunal, saisi après l'exécution d'un jugement passé en force de chose jugée, de lui faire échec soit directement, soit indirectement,
	CHOSE JUGEE. Le jugement qui, à l'occasion d'un débat entre le successeur d'un commerçant et ses héritiers, décide que les lettres adressées au nom de ce commerçant seront remises à son successeur, n'a qu'un caractère temporaire; les Tribunaux, à l'occasion d'un nouveau débat, peuvent donc, sans violer l'autorité de la chose jugée, décider que la remise des lettres ne se fera plus aux mains du successeur,
	COMPETENCE. Le fabricant d'un produit, livré par lui au commerce sous une étiquette mensongère, est compétemment assigné, à raison de cette concurrence déloyale, en même temps que le débitant dudit produit, devant le Tribunal du domicile de ce dernier,
	COMPETENCE. Si le juge du fait est toujours libre de rectifier la qualification du délit, il ne lui appartient pas de statuer sur des faits qui n'ont pas été clairement visés par la citation; spécialement, la citation qui vise exclusivement un fait de contrefaçon de marque ne permet pas au juge d'appliquer au fait, ainsi expressément défini, la peine du délit de tromperie sur la nature de la marchandise vendue, délit non mentionné dans la citation,
	COMPETENCE. S'il est certain que le dépôt n'est pas nécessaire pour attribuer la propriété d'une marque au fabricant, il n'en est pas moins vrai que les faits prévus par la loi du 23 juin 1857, ne peuvent être déférés au Tribunal correctionnel que si la marque de fabrique, à laquelle ils portent atteinte, a été déposée; il s'ensuit que les faits consommés avant le dépôt échappent à la répression pénale,
	COMPETENCE. Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître de l'interprétation d'un contrat relatif à l'exploitation d'un produit industriel, bien que le débat porte en partie sur l'usage d'une marque de fabrique,
	COMPETENCE. Un litige une première fois déféré au Tribunal de commerce et jugé par lui d'une manière définitive ne peut être repris dans la forme d'une poursuite correctionnelle lorsque les deux demandes en dommages-intérêts, sont fondées sur la même cause de préjudice (dans l'espèce, le préjudice résultant de l'usurpation d'une marque de fabrique), et que les deux procès s'agitent entre les mêmes parties,
	COMPETENCE. Lorsqu'une sanction pénale a été prononcée par la première juridiction pour chaque contravention future, il y a chose jugée non seulement pour le passé, mais encore pour l'avenir; si cette sanction est trouvée insuffisante, c'est à la juridiction qui l'a prononcée qu'il appartiendrait d'y suppléer,
	COMPETENCE. L'emploi d'une désignation fausse de localité constitue une infraction de la compétence des Tribunaux de commerce, lorsqu'elle n'a pas été déférée à la juridiction correctionnelle,
	COMPETENCE. L'arrêt de relaxe, rendu par défaut contre la partie civile au profit du prévenu qui comparaît, a pour effet d'éteindre l'action publique, de telle sorte que l'opposition de la partie civile ne permet à la Cour de statuer que sur les intérêts civils naissant du délit,
	CONCURRENCE DELOYALE. L'employé qui a quitté son patron pour s'établir lui-même dans un commerce similaire a le droit incontestable d'y mettre à profit les connaissances qu'il a acquises dans la maison d'où il sort; mais il lui est interdit d'abuser des renseignements que sa position lui a permis de recueillir, pour détourner la clientèle de son ancien patron,
	CONCURRENCE DELOYALE. Lorsqu'un commerçant s'est réservé le droit, en cédant des marques de fabrique, d'utiliser les moules servant à la fabrication de ses produits, il se rend coupable de concurrence déloyale s'il cherche à opérer une confusion avec les produits de son cessionnaire par une ressemblance dans les désignations, les étiquettes, les numéros de fabrication et le mode d'empaquetage,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale dans le fait de vendre un produit sous le nom d'une localité autre que celle où il est fabriqué,
	CONCURRENCE DELOYALE. Un fabricant de cette localité est en droit de faire interdire une pareille indication de provenance inexacte et de demander des dommages-intérêts pour le préjudice qu'elle lui a causé,
	CONCURRENCE DELOYALE. Commet un acte de concurrence déloyale le fabricant qui appose sur ses produits le nom d'un lieu autre que celui de fabrication, même précédé de la mention, d'ailleurs écrite en abrégé et en caractères minuscules; "Fabriqués comme à ...",
	CONCURRENCE DELOYALE. Sont solidairement responsables de la concurrence déloyale l'imprimeur et le fabricant des enveloppes incriminées qui les ont fournies à celui qui en a fait usage, alors du moins qu'ils n'ignoraient pas qu'elles étaient destinées à tromper le public sur le lieu de provenance,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale dans le fait de prendre le titre d'un journal connu en y ajoutant simplement le nom de certaines villes de province,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale toutes les fois qu'un négociant, volontairement et frauduleusement, crée une confusion entre ses produits et ceux de ses concurrents; si la confusion est involontaire, la concurrence n'en est pas moins illicite, et il appartient à la justice de la faire cesser,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il suffit que deux produits (dans l'espèce, la sardine et le sprat) soient commercialement distincts et n'aient pas la même valeur, pour qu'il ne soit pas permis de les débiter sous le même nom,
	CONCURRENCE DELOYALE. On ne saurait voir les caractères d'une concurrence déloyale, dans des publications et agissements, qui montrent, de la part d'un commerçant, l'intention d'exalter son entreprise et d'y attirer les actionnaires, plutôt que celle de nuire à un concurrent et de détourner sa clientèle, alors d'ailleurs, qu'en fait il ne s'est produit aucune confusion dans l'esprit des acheteurs,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il ne suffit pas d'avoir été associé à une maison de commerce, depuis complètement disparue, pour avoir le droit de laisser supposer que l'on est le continuateur unique de cette société,
	CONCURRENCE DELOYALE. Si les compagnies de chemins de fer ne peuvent se livrer aux opérations commerciales et à l'exercice des industries que la nature de leur concession leur interdit, elles ont le droit d'apporter, sous la surveillance de l'administration, toutes les améliorations possibles dans les services qui leur sont confiés; spécialement, une compagnie de chemin de fer a le droit d'établir, dans les dépendances d'une de ces gares, un hôtel pour recevoir les voyageurs, dès qu'il est constaté, en fait, d'une part, que cet établissement a eu lieu après autorisation administrative et, d'autre part, qu'il n'est que le développement naturel de l'amélioration du service des transports des voyageurs; on ne saurait donc voir là un fait de concurrence déloyale à l'encontre des hôteliers établis dans la ville où la compagnie a fait construire cet hôtel,
	CONCURRENCE DELOYALE. Le fait, par le propriétaire d'un brevet nul, de répandre à profusion dans le public, des circulaires qui tendant à faire croire qu'il jouit d'un privilège, justifie de la part d'un concurrent demandeur en nullité dudit brevet, la demande à fin d'insertion dans les journaux du jugement qui proclame cette nullité,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale dans le fait, par un pharmacien, chargé par un tiers, de la préparation et de la vente d'un produit médicamenteux, de fabriquer en même temps un produit similaire et de le vendre pour son propre compte sous la même dénomination, en concurrence avec le premier,
	CONCURRENCE DELOYALE. Encore bien qu'il n'existe entre deux commerçants que des relations de vendeur à acheteur, sans condition de durée et laissant aux deux parties leur liberté, cependant, le fait par le vendeur d'avoir laissé croire à l'acheteur que ces relations étaient établies pour un long temps et de l'avoir ainsi entraîné à des dépenses d'installation et de publicité ne lui permet pas de rompre brusquement et sans motifs ces rapports pour s'attribuer la totalité des bénéfices résultant de la publicité ainsi provoquée par ses agissements en vue d'un partage légitime des bénéfices,
	CONCURRENCE DELOYALE. L'annonce mensongère d'un brevet étranger constitue un fait de concurrence déloyale, non un délit tombant sous l'application de l'article 33 de la loi du 5 juillet 1844, lequel ne punit que les fraudes concernant les brevets pris en France,
	CONCURRENCE DELOYALE. Les mots obus explosible appliqués à un bonbon constituent une dénomination de pure fantaisie pouvant être suppléée par une autre et dont l'usurpation constitue un acte de concurrence déloyale,
	CONCURRENCE DELOYALE. Lorsqu'un commerçant exploite un produit spécial (dans l'espèce, des huiles minérales), qu'il a publié des circulaires pour le faire connaître, et des intructions sur son emploi, qu'il a fait procéder à des expériences sur ses propriétés, un autre commerçant ne peut, sans concurrence déloyale, même en admettant qu'il n'ait fait que vendre des produits achetés chez le premier, copier ces circulaires et ces instructions et s'approprier le résultat de ces expériences, de manière à créer une confusion entre les produits vendus par lui et ceux livrés au commerce par le premier commerçant,
	CONFISCATION. La confiscation des objets contrefaits doit être prononcée, bien que le brevet soit expiré avant les poursuites et que le commerce des objets brevetés soit ainsi devenu libre,
	CONFISCATION. Il y a lieu, de prononcer la confiscation des machines, au profit du breveté, dès qu'il est établi que le contrefacteur s'en servait sciemment pour la fabrication du produit déclaré contrefait,
	CONFISCATION. Le détenteur d'un objet reconnu contrefait ne saurait en garder la jouissance; la confiscation et la destruction de cet objet, demandées par le propriétaire de l'oeuvre originale, doivent donc être prononcées par le Tribunal; à défaut d'une disposition de la loi spéciale, il y aurait lieu d'attribuer à ce dernier le bénéfice des principes du Code civil en matière d'accession mobilière,
	CONFISCATION. La confiscation ne peut porter que sur les objets compris dans le procès-verbal de saisie ou de description,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. L'industriel qui emploie indûment une machine brevetée et fait usage de moyens brevetés, est un contrefacteur dans le sens de l'article 40 de la loi du 5 juillet 1844 et ne saurait être admis, comme le marchand accusé de recel, à fournir la preuve de sa bonne foi; en conséquence, il importe peu qu'il établisse qu'il n'a acquis que depuis peu son établissement industriel et qu'il y a trouvé installé déjà l'appareil contrefait; il eût dû, en effet, au lieu de l'utiliser immédiatement, s'assurer d'abord s'il avait été établi par l'inventeur breveté ou de son consentement,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Aux termes de la jurisprudence allemande, c'est non d'après la diversité des marques, mais d'après leur ressemblance que doit être appréciée l'imitation. La loi veut mettre les consommateurs à l'abri de l'erreur ou de la fraude, car il arrive rarement à ceux-ci de pouvoir faire des comparaisons entre telle et telle marque de fabrique ou étiquette, et ils ne s'occupent du reste guère que de l'apparence d'ensemble des marques ou signes des marchandises qui leur sont offertes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. La présence d'un échantillon de dentelle sur le livre de référence d'un négociant constitue, non la preuve de la vente ou mise en vente, mais une simple présomption qui peut être détruite par la preuve contraire et notamment par la correspondance; spécialement, lorsqu'il est établi qu'un négociant en dentelles, dont le livre de référence porte un échantillon argué de contrefaçon, a déclaré, sur une demande d'achat de marchandise conforme à cet échantillon, qu'il n'en possédait pas et qu'il est certain que tout s'est borné pour lui à la possession de cet échantillon, il y a lieu, pour les Tribunaux, de décider qu'il n'y a pas eu, de sa part, vente ou mise en vente d'un dessin contrefait,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. La contrefaçon s'établit par la similitude des dispositions essentielles, il s'ensuit qu'une légère dissemblance qui ne s'ajoute d'ailleurs au produit qu'après sa confection, ne saurait faire disparaître les similitudes essentielles qui identifient le produit argué de contrefaçon; spécialement, le fait d'ajouter à la bougie à trous longitudinaux deux orifices latéraux ne fait pas disparaître la contrefaçon alors surtout qu'en fait c'est après la fabrication complète que s'ajoutent ces deux orifices,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a contrefaçon, au sens de l'article 40 de la loi du 5 juillet 1844, de la part de celui qui, ayant acheté ou fait installer chez lui un appareil contrefait, en fait usage pour les besoins de son industrie,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il ressort de la comparaison des textes des articles 40 et 41 de ladite loi que le délit de contrefaçon proprement dit, à la différence du délit de recel, de vente ou d'introduction d'objets contrefaits, n'est pas effacé par la circonstance de l'ignorance ou de la bonne foi du prévenu, 141. Le fait de la part d'un industriel d'avoir, dans son usine, laissé un tiers faire l'essai d'un appareil argué de contrefaçon, ne saurait être assimilé au délit d'usage, alors qu'il est établi que l'essai a eu lieu aux frais, risques et périls de ce tiers et à la charge par lui de le démonter et d'enlever son appareil en cas d'insuccès, et que, d'ailleurs, le fonctionnement de l'usine était indépendant dudit essai,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le fait d'avoir autorisé cet essai ne peut, d'ailleurs, être considéré comme un acte de complicité du délit de contrefaçon, reprochable à l'auteur de l'essai, la loi de 1844 ayant, dans son article 41, limitativement déterminé les cas de complicité, et, dès lors, les articles 59 et suivants du Code pénal n'étant pas applicables à la matière des brevets d'invention,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Des changements insignifiants apportés à une machine dont les organes et la combinaison ont été copiés ne suffisent pas pour faire établir la contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le délit prévu et puni par la loi de 1857 résulte, non du fait de l'achat d'étiquettes, constituant une contrefaçon de marque de fabrique, mais de l'usage qui est fait de ces étiquettes frauduleuses pour la vente ou la mise en vente des produits sur lesquels elles sont apposées; il s'ensuit qu'il importe peu que le prévenu établisse qu'il avait acheté les étiquettes avant le dépôt opéré par le plaignant, s'il est prouvé qu'il en a fait usage après,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lorsque l'imitation d'une marque de fabrique, quoique évidente, n'a pas été poussée assez loin pour tromper l'acheteur, elle ne tombe pas sous l'application de l'article 8 de la loi du 23 juin 1857,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Des différences secondaires ne font pas disparaître la contrefaçon lorsque l'appareil incriminé repose sur les mêmes principes que le brevet, sur la même application, en vue de l'obtention du même résultat,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le débitant doit être considéré comme s'étant sciemment associé à la contrefaçon et en être déclaré responsable, lorsqu'il est établi qu'il faisait des affaires relativement importantes avec le propriétaire de la marque et mettait concurremment en vente les produits de ce dernier et ceux du contrefacteur,
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Le débit d'ouvrages contrefaits est un délit distinct de celui de contrefaçon proprement dite, et la prescription acquise à ce dernier délit ne couvre pas dans l'avenir les faits de vente et mise en vente d'exemplaires provenant d'une édition contrefaite,
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Il y a contrefaçon dans le fait de reproduire sur porcelaine des dessins, originairement parus dans un journal illustré, encore que ce mode de reproduction eût exigé certaines modifications de détail,
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Le fait par un dessinateur d'avoir exécuté des dessins contrefaits sur l'ordre et pour le compte d'un tiers ne saurait le justifier ni écarter sa responsabilité à l'égard du propriétaire des dessins par lui copiés,
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Il y a délit dans le sens de l'article 428 du Code pénal, dès qu'il y a exécution publique, sans le consentement des auteurs ou de leurs ayants droit, d'oeuvres littéraires ou musicales non tombées dans le domaine public; il importe peu que la représentation ait lieu ou non sur un théâtre proprement dit ou qu'elle ait été gratuite; spécialement, s'il est possible d'attribuer un caractère privé aux concerts ou représentations théâtrales organisés par un cercle dans un but de distraction ou de bienfaisance, c'est à la condition que ces fêtes littéraires et musicales soient offertes aux seuls sociétaires; de telles représentations prennent, au contraire, un caractère incontestable de publicité, lorsqu'elles sont données en présence non seulement des sociétaires, mais encore de personnes qui, quoique nominativement invitées, ne font partie du cercle à aucun titre,
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. La représentation ou l'exécution illicite d'une oeuvre littéraire ou musicale, prévue et punie par la loi du 19 janvier 1791 et l'article 428 du Code pénal, constitue un délit, non une contravention; en conséquence, la mauvaise foi étant un élément essentiel du délit, la bonne foi en est, au contraire, exclusive et suffit à devoir faire relaxer le prévenu des fins de la plainte. Le consentement verbal donné par le mandataire d'un auteur à ce que l'oeuvre de celui-ci soit représentée ou exécutée, suffit à exonérer l'exécutant de toute responsabilité, lorsque sa bonne foi est établie,
	CONSTAT (Procès-verbal de). Est nul et ne peut servir de base à une action en contrefaçon de marque, un procès-verbal de constat, dressé par un huissier, sans ordonnance ni du président du Tribunal, ni du juge de paix, l'article 17 de la loi du 23 juin 1857 prescrivant cette mesure à peine de nullité,
	D
	DEPOT (Des dessins artistiques). Les lois des 11 mai 1868 et 6 juillet 1871, qui exigent le dépôt des dessins ès mains de l'autorité administrative, dans un but de police et de surveillance, ont substitué, même au point de vue du droit de propriété, le dépôt spécial qu'elles prescrivent au dépôt indiqué par la loi de 1793: il s'ensuit que ce dépôt effectué rend la poursuite en contrefaçon recevable,
	DEPOT (des dessins et modèles de fabrique). En exigeant que le dépôt du dessin de fabrique soit effectué au lieu même où est la fabrique, la loi a voulu rapprocher l'objet fabriqué et destiné à être protégé par le dépôt, du lieu même où le dépôt doit se faire; cette mesure a pour but de favoriser le secret du dessin, tant qu'il n'est pas fabriqué, contre l'usurpation; il suit de là que le dépôt est régulier dès qu'il est effectué au lieu où est la fabrique qui exécute le dessin, encore que le déposant n'ait lui-même en cet endroit ni une fabrique personnelle, ni son domicile,
	DEPOT (des marques de fabrique). Le dépôt d'une marque de fabrique n'est pas attributif, mais simplement déclaratif de propriété,
	DEPOT (des marques de fabrique). Lorsqu'une maison de commerce, dont le siège principal est à l'étranger, a, conformément à l'article 5 de la loi de 1857, opéré le dépôt de sa marque au greffe du Tribunal de commerce de la Seine, le fait, par elle, d'ouvrir plus tard dans une ville française une succursale ne l'oblige pas à faire dans cette ville un nouveau dépôt; le premier dépôt suffit, alors, du moins, qu'il est certain que l'établissement qui est ouvert en France n'a pas d'intérêts distincts de ceux de la maison mère restée à l'étranger,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Un fabricant ne peut se servir de la marque d'un autre fabricant, même en la faisant précéder des mots façon de, système de,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La vente des modèles de fabrique avant leur dépôt au secrétariat du Conseil des prud'hommes les fait tomber dans le domaine public et entraîne, en conséquence, la nullité du dépôt,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La loi du 18 mars 1806 protège les modèles industriels en relief,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Quand, au lieu de déposer l'objet lui-même, le créateur du modèle en dépose le dessin, il suffit que ce dessin présente un caractère assez précis et assez détaillé pour spécialiser le modèle et lui donner un cachet individuel; notamment, quand il s'agit d'un bijou, il suffit que le dessin soit parfaitement arrêté dans ses traits principaux et secondaires, s'il est, d'ailleurs, accompagné d'une légende qui spécifie les couleurs et le mode d'ornementation du modèle,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Lorsqu'un dessin, même artistique, est destiné à être reproduit industriellement et par des procédés mécaniques, il constitue un dessin de fabrique, et comme tel est régi par la loi de 1806, non par la loi de 1793; peu importe le plus ou moins de mérite de sa composition ou le fait qu'il se rattache à une publication imprimée ou périodique; il en est ainsi, notamment de dessins destinés à être découpés sur bois au moyen d'une scie mécanique,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Si les dessins sont publiés avant d'avoir été déposés au Conseil des prud'hommes, ils tombent dans le domaine public. Le dépôt, effectué par l'imprimeur, des planches gravées en même temps que des feuilles imprimées, conformément aux règles de l'imprimerie, ne peut remplacer le dépôt au Conseil des prud'hommes, exigé par la loi de 1806,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Le droit de propriété des dessins de fabrique naît au moment et par le fait même de l'invention; mais pour qu'il soit conservé et puisse être revendiqué par la suite, il faut que le dépôt des dessins ait été opéré; si la loi du 18 mars 1806 ne prononce pas expressément la déchéance, résultant de la mise en vente antérieurement au dépôt, il est cependant de toute justice, en cas d'inobservation de cette formalité, que les fabricants qui auraient imité les dessins non encore déposés, ne puissent être poursuivis comme contrefacteurs,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Il n'est pas nécessaire que le modèle de fabrique soit nouveau en lui-même, il suffit qu'il soit le résultat d'effets déjà connus, de formes déjà usitées, mais appliquées pour la première fois à un objet, de manière à lui donner une physionomie nouvelle, un cachet propre d'individualité; spécialement un bonbon en sucre et chocolat affectant la forme d'un obus, constitue un modèle de fabrique déposable, alors même qu'auparavant il aurait existé dans le commerce des boîtes de carton destinées à recevoir des bonbons et présentant la forme d'un obus; un pareil produit, dont la forme seule est nouvelle et originale, ne peut faire l'objet d'un brevet d'invention,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Les dessins constituant des étiquettes commerciales, fussent-ils des objets d'art pur et d'un grand prix, deviennent un produit industriel par cela même qu'ils sont incorporés aux étiquettes, et ils sont, à bon droit, considérés comme des dessins de fabrique,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Constitue un modèle de fabrique, au sens légal, un pôt à confiture-sucrier qui, par sa forme, ses contours, ses avantages spéciaux et son apapparence générale offre l'aspect d'un produit nouveau,
	DOMMAGES-INTERETS. Le trouble apporté dans la paisible possession d'un brevet par la contrefaçon motive suffisamment une condamnation à des dommages-intérêts, sans que l'inventeur soit tenu de justifier d'autre préjudice,
	DOMMAGES-INTERETS. Une saisie suivie d'une assignation pour contrefaçon de marque, c'est-à-dire l'imputation d'un fait de fraude, est nécessairement un motif sérieux de trouble pour le commerçant qui en est victime et justifie de sa part une demande reconventionnelle en dommages-intérêts,
	DOMMAGES-INTERETS. L'article 1153 du Code civil ne s'applique qu'aux intérêts des sommes dues en vertu d'un contrat, et non à ceux des sommes allouées à titre de dommages-intérêts; lorsqu'il s'agit d'allouer des dommages-intérêts en réparation d'un préjudice causé, le juge du fait est libre de régler l'indemnité due, soit au moyen d'une somme déterminée, soit au moyen d'une somme principale et d'une allocation formant ensemble l'indemnité dont il lui appartient de fixer le chiffre,
	DOMMAGES-INTERETS. Le fait que les agissements reprochés au défendeur méritent certaines critiques ne suffit pas à justifier une demande de dommages-intérêts, si le préjudice n'est pas établi,
	DOMMAGES-INTERETS. Les Tribunaux peuvent, même lorsqu'ils sont saisis d une demande de dommages-intérêts à fixer par état, en déterminer immédiatement le chiffre, s'ils jugent qu'ils ont des éléments suffisants pour l'apprécier,
	DOMMAGES-INTERETS. La différence énorme du prix des marchandises livrées au commerce par chacune des parties, la catégorie essentiellement distincte des acheteurs ou consommateurs auxquels s'adressent les produits de chaque maison, cette circonstance que les demandeurs ne se sont aperçus de l'imitation frauduleuse de leur marque qu'après treize années environ, ce qui est exclusif d'une concurrence bien sérieuse à leur détriment, sont autant de faits qui motivent une allocation très restreinte de dommages-intérêts,
	DOMMAGES-INTERETS. Lorsque l'inventeur a fait saisir des marchandises indûment prétendues contrefaites, et les a ainsi frappées d'indisponibilité, les Tribunaux peuvent, à titre de réparation, le condamner à les prendre en en payant le prix au cours du jour de la saisie,
	DOMMAGES-INTERETS. Lorsqu'un inventeur, avant de se faire breveter en France, a pris un brevet à l'étranger, le fait par lui d'avoir dissimulé l'existence de ce brevet dont l'expiration a entraîné la péremption concomitante du brevet français, donne ouverture à une action en dommages-intérêts au profit des fabricants d'objets semblables à ceux du brevet,
	DOMMAGES-INTERETS. Une société ne peut être déclarée civilement responsable de la contrefaçon relevée à la charge de son gérant, lorsqu'il n'est pas établi que ce dernier ait agi dans l'exercice de ses fonctions de gérant,
	DROIT INTERNATIONAL. Les sujets anglais, même sans domicile ni établissement commercial en France, peuvent, en vertu des traités des 23 janvier 1860, 23 juillet et 26 novembre 1873, invoquer le bénéfice des lois françaises et poursuivre, devant les Tribunaux français, l'usurpation de leur nom et la contrefaçon de leur marque de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. La propriété d'une marque de fabrique appartenant à un sujet autrichien lui est assurée en France, aux termes des articles 2 et 6 de la loi du 23 juin 1857, tant par le dépôt qu'il en effectue régulièrement en France que par le traité international conclu le 11 décembre 1866, entre la France et l'Autriche,
	E
	ENSEIGNES. Lorsqu'un commerçant exploite dans une ville un établissement connu sous une enseigne déterminée, dans l'espèce Au Petit Paris, et que, postérieurement, un établissement de même nature est ouvert dans la même ville par un autre commerçant, ce dernier ne peut, fût-il réellement correspondant de maisons établies dans d'autres villes et y possèdant à bon droit la même enseigne, la faire figurer en caractères saillants à côté de sa propre enseigne, sur la devanture de son magasin, de façon à causer une confusion dans l'esprit du public et à induire en erreur la clientèle de son concurrent,
	F
	FAUSSES NOUVELLES. Le fait d'annoncer mensongèrement qu'un produit est approuvé par l'Académie de médecine constitue une fausse nouvelle qui n'est pas de nature à troubler la paix publique, et à laquelle l'article 68 de la loi du 29 juillet 1881, abrogeant le décret du 27 février 1852, a enlevé tout caractère délictueux,
	J
	JOURNAUX. Le titre d'une publication périodique est la propriété de celui qui, le premier, en a fait usage,
	JOURNAUX. Un journal est responsable de la perte d'un manuscrit égaré, dans ses bureaux, lorsqu'il est démontré que l'auteur ne lui avait cédé que le droit de le publier, en se reservant la propriété de son oeuvre pour sa réimpression et sa reproduction; c'est en vain, qu'en ce cas, le journal soutiendrait que dans l'usage les journaux ne sont pas responsables des manuscrits qui leur sont adressés; cet usage n'existe que pour les écrits provenant de personnes étrangères à la rédaction, mais non lorsque le manuscrit a été reçu en vertu d'une véritable cession de la part d'un auteur qui était un des collaborateurs du journal,
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Canada, loi du 15 mai 1879 sur les marques de commerce et les dessins de fabrique,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Canada, loi du 13 mars 1870 relative aux marques apposées sur les bois de construction,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Luxembourg, loi du 28 mars 1883, sur les marques de fabrique et de commerce,
	LIBERTE DU COMMERCE. Tout engagement contraire au principe de la liberté individuelle a un caractère illicite, et, par suite, est nul: en conséquence, une convention n'est pas valable quand elle impose à l'une des parties l'interdiction de s'établir, d'une façon générale et absolue, tout à la fois quant au lieu et quant au temps,
	LIBERTE DU COMMERCE. Lorsque le vendeur d'un fonds de commerce s'est interdit d'exploiter un fonds de commerce analogue ou semblable à celui qu'il a vendu et situé à moins d'une distance déterminée, cette distance doit être mesurée en suivant la ligne la plus courte par les rues et non en tirant une ligne droite fictive entre les deux fonds; en effet, l'expression isolée distance ne peut être considérée comme l'équivalent soit du mot rayon, soit des mots distance à vol d'oiseau,
	LIBERTE DU COMMERCE. Lorsqu'une société est dissoute, et que le fonds lui ayant appartenu est mis en vente par licitation, il peut être inséré au cahier des charges une clause interdisant aux associés vendeurs de se rétablir à proximité du fonds vendu dans un rayon déterminé; il en est ainsi du moins, quand cette clause est de nature à permettre que la réalisation de la propriété indivise atteigne le prix le plus élevé possible, et qu'elle rentre, par conséquent, dans l'intérêt commun des colicitants,
	LICENCE. La cession (licence), même totale, du droit d'exploiter un brevet, n'en enlève pas la propriété au cédant, qui, par suite, a seul qualité pour poursuivre les contrefacteurs,
	LICENCE. Le fait par le propriétaire d'une marque de concéder à un tiers pour un temps, et moyennant une redevance déterminée, le droit de fabriquer et de vendre ses produits sous ladite marque, constitue une simple licence qui ne permet pas au licencié d'agir contre les contrefacteurs, en vertu de l'article 17 de la loi du 23 juin 1857, lequel ne consacre le droit de poursuite qu'au profit du propriétaire de la marque; toutefois le licencié a une action en concurrence déloyale contre ceux qui, par une imitation calculée de la marque dont il a le droit de se servir, établissent une confusion entre leurs produits et les siens et donnent ainsi le change à la crédulité publique,
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. Une dénomination de fantaisie donnée à un produit par un fabricant constitue une marque de fabrique; il en est ainsi spécialement de la dénomination valvoline donnée à une huile destinée à graisser les machines,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait de prendre deux lettres d'un alphabet connu et de les apposer sur une marchandise pour en indiquer la provenance, suffit, aux termes de la loi du 23 juin 1857, à constituer une marque de fabrique: ce fait, toutefois, ne saurait empêcher un concurrent de se servir à son tour de deux lettres du même alphabet pour marquer ses produits, encore qu'il pourrait résulter de là une certaine confusion, si, d'ailleurs, les lettres employées ne sont pas identiquement les mêmes; spécialement, le fabricant qui a pris pour marque les deux lettres O, B, sans aucun autre signe, ne peut se plaindre qu'un de ses concurrents ait, de son côté, adopté les deux lettres Q, B,
	MARQUES DE FABRIQUE. Il est de principe que les mots composant un titre ou une dénomination commerciale, appartinssent-ils au domaine public, sont la propriété de celui qui, le premier, les a groupés d'une manière spéciale pour en former la dénomination de son établissement, et il a le droit d'empêcher un établissement similaire, même en dehors de tout dessein prémédité, de tirer parti d'une ressemblance de nom, de prendre pour titre une dénomination qui serait de nature à faire confusion avec le sien; spécialement un établissement qui, à la suite d'une fusion avec un autre, est désigné par les mots de: Banque de Paris et des Pays-Bas, est en droit d'empêcher qu'une autre banque prenne pour titre les mots: Banque de Paris et de Bretagne, la confusion devant nécessairement résulter de la similitude des premiers mots, souvent seuls employés,
	MARQUES DE FABRIQUE. Pour qu'il y ait contrefaçon d'une marque de fabrique, il suffit qu'il y ait reproduction de sa partie essentielle et caractéristique,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le commerçant qui, pour déjouer la contrefaçon, adopte une marque nouvelle, n'est point réputé faire l'abandon de son ancienne marque, alors même qu'il serait demeuré un temps plus ou moins long sans poursuivre la contrefaçon de cette dernière,
	MARQUES DE FABRIQUE. Des inscriptions et emblèmes, notamment des médailles, disposées en relief sur le verre d'un flacon, peuvent constituer, par leur disposition originale, une marque de fabrique au sens légal,
	MARQUES DE FABRIQUE. Quelques dissemblances dans les détails ne suffisent pas pour faire disparaître l'imitation frauduleuse d'une marque de fabrique, lorsqu'elles ne sont pas assez saillantes pour prévenir la confusion, et que, d'ailleurs, l'analogie de l'ensemble est telle qu'à moins d'un examen minutieux, la marque imitée ne saurait être distinguée de la marque originale,
	MARQUES DE FABRIQUE. Si un individu, qui n'est pas pharmacien, ne peut fabriquer lui-même un produit pharmaceutique sans s'exposer à une contravention, il ne s'ensuit nullement qu'il ne puisse être propriétaire de ce produit, et de la dénomination qui le caractérise,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le dépôt d'une marque de fabrique n'est pas attributif mais simplement déclaratif de propriété; pour déterminer à qui appartient la propriété d'une marque, il faut rechercher à qui appartient la priorité quant à sa possession et à son usage,
	MARQUES DE FABRIQUE. Pour apprécier l'existence de l'imitation frauduleuse d'une marque et la possibilité d'une confusion, il faut se placer même au point de vue d'acheteurs inattentifs ou illetrés, lesquels, d'ailleurs, n'auraient pas à la fois sous les yeux, pour les comparer, les différentes marques de fabrique. En conséquence, le délit existe bien que l'imitation ne soit pas servile; il en est ainsi, notamment, lorsqu'une marque, destinée à distinguer des vins de Champagne, a, pour point saillant, des armoiries, et que, indépendamment de la similitude des bouteilles et du cachetage, de la dimension, de la couleur et de disposition des étiquettes, ces armoiries ont été reproduites sauf quelques légères différences de détail; peu importerait que les défendeurs prétendissent n'avoir pas commandé au graveur ou à l'imprimeur cette imitation, du moment qu'il est établi qu'ils ont fait sciemment usage de la marque frauduleusement imitée,
	MARQUES DE FABRIQUE. Il ne saurait y avoir imitation frauduleuse d'une marque de fabrique au sens de la loi, lorsque l'imitation prétendue est demeurée partielle et à ce point incomplète que la méprise ne soit pas possible pour ceux qui apporteront dans la recherche ou l'achat du produit l'attention commune et ordinaire; spécialement, quoiqu'une marque consiste dans la disposition spéciale des mots: suisse double crème arrivant tous les jours, entre des médailles accolées et rangées, deux à droite et deux à gauche, on ne peut voir une imitation reprochable dans le fait par un concurrent de disposer les mêmes mots entre des médaillons qui, sauf leur forme ronde et leur agencement, diffèrent complètement des médailles figurant à la première marque, alors d'ailleurs que ce concurrent mentionne sur son étiquette ses nom et domicile en caractères d'une dimension et d'une netteté telles qu'il est évident qu'il n'a pas cherché à les dissimuler,
	MARQUES DE FABRIQUE. Il y a imitation frauduleuse au sens de la loi de 1857, dès que la marque incriminée, malgré certaines différences de détail, offre, avec la marque originale, une assez grande similitude dans l'aspect d'ensemble pour que l'oeil puisse les confondre,
	MARQUES DE FABRIQUE. L'imitateur prétendrait en vain qu'il ne trompe pas les acheteurs, parce qu'il vend, non au public, mais à des commissionnaires qui achètent à leurs risques et périls; il suffit qu'il sache que les produits, portant la marque incriminée, sont destinés au public qui en est ainsi, dans sa pensée, le véritable destinataire,
	MARQUES DE FABRIQUE. Ce qui caractérise la marque, lorsqu'elle consiste dans une dénomination, ce n'est ni la couleur ni la forme de l'objet choisi à titre d'emblème, mais sa nature même. Spécialement, le fabricant qui a adopté pour marque un emblème consistant dans une ruche avec des abeilles et une dénomination consistant dans les mots: A la Ruche, est en droit d'en revendiquer la propriété indépendamment de toute forme ou couleur distinctive,
	MARQUES DE FABRIQUE. Malgré les différences de détail, il y a imitation frauduleuse d'une marque de fabrique, alors qu'il y a reproduction de l'élément de la marque,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait, par un fabricant poursuivi en contrefaçon, de justifier de l'emploi de la marque incriminée avant la date du dépôt qui en a été fait par le concurrent est sans intérêt légal, dès qu'il est établi que cet emploi est postérieur à la date de la prise de possession qui seule est le fondement de la propriété,
	MARQUES DE FABRIQUE. L'industriel qui cède à un autre industriel une marque constituant l'imitation frauduleuse de la marque d'un tiers, est solidairement responsable des conséquences de cette imitation,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait d'employer sur des papiers et enveloppes de commerce l'emblème qui constitue la marque d'autrui est une atteinte à la propriété de cette marque, atteinte qui peut être déférée au Tribunal civil, lequel, compétent pour statuer sur la propriété d'une marque de fabrique, est compétent pour statuer accessoirement sur toute demande relative aux actes qui portent atteinte à cette propriété,
	MARQUES DE FABRIQUE. Une dénomination de pure fantaisie (dans l'espèce, Savon des Princes brésiliens), absolument étrangère à la nature et au lieu d'origine du produit qu'elle sert à désigner constitue, par elle-même et à elle seule, une marque de fabrique protégée par la loi,
	MARQUES DE FABRIQUE. Il y a imitation frauduleuse de cette marque dans le fait d'employer une dénomination telle que: Savon aux parfums brésiliens qui, sans être exactement la même, s'en rapproche suffisamment pour amener une confusion entre les produits; il en est surtout ainsi quand la dénomination est inscrite en caractères identiques, sur des étiquettes qui, par leurs dessins, se rapprochent tellement des premières qu'un acheteur non prévenu ne peut en faire au premier abord la distinction,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait par le contrefacteur de mettre son nom sur l'étiquette contrefaite n'efface pas la contrefaçon,
	N
	NOM. Après l'expiration d'un brevet, tout le monde peut, à la vérité, fabriquer le produit breveté, mais sans avoir pour cela le droit de se servir du nom de l'inventeur; ce nom, auquel est attachée sa réputation commerciale, reste sa propriété particulière et constitue une sorte de patrimoine pour sa famille; si les tiers n'ont pas le droit de se servir directement et sans détours du nom d'un inventeur, ils ne sauraient non plus l'employer à l'aide de moyens détournés en le faisant précéder des mots: façon de, système de, etc., puisqu'ils arriveraient encore de la sorte à usurper un nom commercial,
	NOM. La dénomination sous laquelle un produit est connu a pu tomber dans le domaine public sans que le nom de l'inventeur ou du fabricant ait subi le même sort,
	NOM. L'usage, quelque prolongé qu'il fût, d'une marque considérée comme tombée dans le domaine public n'autoriserait pas les concurrents à marquer leurs produits d'un lieu et d'un nom mensongers et de tromper ainsi l'acheteur par des indications matériellement fausses,
	NOM. La loi du 28 juillet 1824 qui punit l'usurpation de nom est applicable, lors même qu'une lettre est substituée à une autre et que le nom est légèrement défiguré, s'il conserve son aspect général et sa principale consonance,
	NOM. Lorsque la propriété d'une marque de fabrique a été, au moment de la liquidation d'une société, acquise par un tiers sans aucune condition, il ne saurait être interdit à l'acquéreur de rappeler le nom de son cédant; c'est là l'énonciation d'un fait vrai qui n'a rien de contraire à la pratique loyale des affaires,
	NOM. La suppression de la particule nobiliaire est, en dehors des actes publics ou authentiques, facultative à celui qui la possède,
	NOM. Le contrat par lequel un commerçant, tout en se réservant la totalité de ses affaires et sa clientèle, cède à un autre commerçant, opérant dans une branche d'industrie différente, le droit de faire usage de son nom ou de sa raison commerciale, ne constitue pas une cession de fonds de commerce; en conséquence, ce contrat reste soumis, pour la perception des droits d'enregistrement, aux règles établies par la loi du 22 frimaire an VII, et non à celles fixées par les articles 7 et 8 de la loi du 28 février 1872,
	NOM. La loi du 28 juillet 1824 ne vise que les altérations ou suppositions de noms de fabricants ou de localités sur des produits fabriqués; en conséquence, elle ne saurait être étendue au cas où il s'agit de produits naturels, et spécialement d'une eau minérale,
	NOM. Le fait de se procurer des récipients appartenant à des concurrents, dans l'espèce, des siphons pour eau gazeuse, et de les emplir d'un autre produit que le leur, constitue une usurpation de nom dans le sens de la loi du 28 juillet 1824,
	NOM. La vente d'un fonds de commerce est censée comprendre l'enseigne qui individualise et accrédite cet établissement; il s'ensuit que l'acquéreur a le droit de conserver ou d'introduire dans son enseigne le nom de son prédécesseur, à moins que ce droit ne lui ait été formellement interdit,
	NOM. La vente d'un fonds de commerce, tout en conférant à l'acquéreur le droit de conserver pour la maison de commerce et pour ses produits les désignations qui rappellent son fondateur, ne transfère pas à cet acquéreur le nom patronymique de son prédécesseur; ce nom demeure la propriété des héritiers avec les droits y attachés et notamment celui de recevoir les lettres qui portent leur nom,
	NULLITES ET DECHEANCES. La disposition de l'article 31 de la loi du 5 juillet 1844, qui déclare ne pas réputer nouvelle toute invention qui, en France ou à l'étranger, et antérieurement à la date du dépôt de la demande, aura reçu une publicité suffisante pour pouvoir être exécutée, est conçue en termes généraux et absolue; elle doit donc être appliquée au cas où, antérieurement au dépôt de la demande de brevet fait en France, un brevet ayant été réclamé en Allemagne, la description de l'invention a été mise à la disposition du public au Patentamt de Berlin, avant que celui-ci statue sur cette demande,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le fait, par un ouvrier sortant d'un atelier, de construire clandestinement un appareil semblable aux machines existant chez son ancien patron ne saurait, tant à cause de son caractère dolosif que du défaut de publicité, être considéré comme constituant une divulgation suffisante de l'invention dont ledit patron poursuivait le perfectionnement et qu'il a fait breveter un peu plus tard,
	NULLITES ET DECHEANCES. La publicité, telle que l'entend l'article 31 de la loi du 5 juillet 1844, ne peut consister que dans la divulgation volontaire et la publication des procédes à mettre en oeuvre pour l'exploitation du brevet; spécialement, un atelier n'est pas un lieu public, et le fait par un industriel d'y laisser exposé, au milieu de ses ouvriers, un appareil qu'il se propose de faire breveter, et dont, par suite, un tiers, étranger à l'usine, ne peut avoir connaissance que par le résultat d'une surprise et d'un abus de confiance, ne constitue pas la publicité prévue par ledit article 31,
	NULLITES ET DECHEANCES. La violation de l'article 6, § 1, de la loi du 5 juillet 1844, aux termes duquel la demande du brevet doit être limitée à un seul objet principal, constitue pour l'administration un motif de refuser le brevet demandé; mais elle ne peut être invoquée devant les Tribunaux comme une cause de nullité d'un brevet dont la délivrance a été accordée,
	NULLITES ET DECHEANCES. La déchéance, pour défaut d'exploitation dans les deux ans, ne peut être prononcée quand le breveté justifie des causes de son inaction, notamment lorsque l'exploitation a été retardée par les agissements du contrefacteur qui invoque la déchéance,
	P
	POURVOI EN CASSATION. Un pourvoi formé contre un arrêt interprétatif d'un premier arrêt fixant l'étendue et la portée d'un brevet d'invention ne saurait être déclaré non recevable sous le prétexte que, le brevet étant expiré dans l'intervalle, le pourvoi serait sans intérêt, le demandeur pouvant avoir intérêt à établir la validité de son brevet même dans le passé et puisant, d'ailleurs, un intérêt suffisant au soutien de son pourvoi dans la seule question d'allocation des dépens,
	POURVOI EN CASSATION. Est souveraine la décision qui constate qu'un procédé constitue une application nouvelle de moyens connus et non pas simplement un emploi nouveau,
	POURVOI EN CASSATION. Est souveraine, la décision qui repousse les antériorités proposées,
	POURVOI EN CASSATION. Il appartient à la Cour de cassation de vérifier, au vu des faits constatés par les juges d'appel, si une représentation littéraire ou artistique a eu un caractère public ou privé, et par suite si elle peut ou non constituer un délit dans le sens de l'article 428 du Code pénal,
	POURVOI EN CASSATION. Echappe à la censure de la Cour de cassation la déclaration d'un arrêt qui constate expressément que le procédé argué de contrefaçon constitue un mode d'exploitation industrielle portant atteinte aux droits du breveté et lui cause un préjudice; cette constatation est exclusive de l'idée d'un simple appareil d'essai demeuré sans emploi,
	POURVOI EN CASSATION. Un brevet pris par le prévenu peut être apprécié par le juge du fait comme tout autre élément de preuve; mais cette appréciation échappe au contrôle de la Cour suprême, et le prévenu ne saurait exciper pour sa défense d'une violation de la loi de son brevet,
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. Les Tribunaux français ne sauraient se prononcer sur la validité d'une concession accordée par un gouvernement étranger en vertu de son droit de souveraineté, notamment sur une demande en nullité d'un dépôt de marque fait en Belgique,
	PRESCRIPTION. En ce qui concerne l'infraction à l'article 33 de la loi du 5 juillet 1844, l'intention délictueuse résulte du fait lui-même réputé punissable. Ce fait consiste en l'affirmation devant le public qu'un produit est breveté sans que le fabricant annonce en même temps qu'il est breveté sans garantie du gouvernement; le délit naît donc de la mise en vente du produit portant la simple mention breveté et ne cesse que par la cessation même de cette mise en vente; ce n'est qu'à partir de ce moment que la prescription du délit commence à courir. - En sens contraire. - Le délit se prescrit par trois ans à partir du jour où les produits revêtus de la mention délictueuse ont été mis dans le commerce par le fabricant; celui-ci ne peut être rendu responsable de la détention et de la mise en vente constatées postérieurement chez des négociants qui ont acheté ces produits et ne sont ni ses dépositaires ni ses représentants,
	PROCEDURE. Le demandeur en contrefaçon de produits brevetés ne peut pas, incidemment à une pareille demande poursuivie par la voie civile, conclure à la nullité de brevets pris par le défendeur,
	PROCEDURE. La demande en nullité de brevet constitue une demande principale, qui n'est pas, comme la poursuite en contrefaçon, dispensée du préliminaire de conciliation,
	PROCEDURE. La demande en contrefaçon, de quelque façon qu'on l'introduise, et alors même que le demandeur n'a pas eu recours à la voie de la saisie ou de la description, est une demande qui requiert célérité, et qui, en conséquence, aux termes de l'article 49 du Code de procédure civile, est dispensée du préliminaire de conciliation,
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Les compositions pharmaceutiques ou remèdes de toute espèce, destinés aux animaux comme aux hommes, ne sont pas susceptibles d'être brevetés; spécialement, un liquide destiné à être administré aux animaux ruminants qui sont atteints de l'affection dite météorisation, doit être considéré comme un remède et, à ce titre, ne saurait faire l'objet d'un brevet valable,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Si chacun est libre de dresser le plan d'une promenade publique, néanmoins on ne saurait, sans contrefaçon, copier le plan précédemment dressé par un tiers,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. La propriété littéraire d'une oeuvre résulte de sa création, et l'auteur en doit être présumé propriétaire tant que celui contre qui il revendique cette propriété ne justifie pas d'un droit contraire,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. La maxime: "En fait de meubles, possession vaut titre", ne s'applique qu'aux meubles corporels. Si un éditeur de musique, à raison du titre qu'il invoque et de sa bonne foi, a pu prescrire la propriété de planches gravées, prises comme meubles corporels, il ne saurait trouver dans cette prescription ainsi limitée le droit de faire servir ces planches à la publication des oeuvres qu'elles contiennent, et dont l'auteur est demeuré propriétaire,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Des artistes se réunissant pour exposer leurs oeuvres ont le droit de se réserver la publication du catalogue de ces oeuvres, pour la rédaction duquel ils sont seuls en mesure de fournir les indications nécessaires; la réunion de tous les éléments nécessaires à la confection d'un semblable catalogue constitue un écrit au sens de l'article 425 du Code pénal; la reproduction de ce catalogue dans un journal constitue une contrefaçon,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. L'article 425 du Code pénal protège toutes les oeuvres de l'esprit, quels qu'en soient la nature et le mérite; il en est ainsi notamment d'un article de journal dans lequel sont exposés l'organisation et le fonctionnement d'un bureau de liquidation; un pareil article ne peut être assimilé à un simple prospectus ou à une annonce commerciale, et il présente les véritables caractères d'une oeuvre de l'intelligence,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Un auteur n'est pas fondé à demander des dommages-intérêts à un journal sous prétexte qu'une nouvelle de lui, reçue et payée, n'a pas été publiée, si en fait le journal ne s'était pas engagé à imprimer cette nouvelle dans un délai déterminé,
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. La loi du 14 juillet 1866 n'établit au profit du conjoint survivant de l'auteur un droit de jouissance ou d'usufruit que sous la réserve des droits des héritiers à réserve; aucune disposition de la loi n'édicte que l'usufruit de la réserve fera retour au conjoint survivant en cas de prédécès de l'héritier réservataire; il s'ensuit que l'héritier réservataire a la pleine et entière disposition du droit, qui lui est ainsi définitivement acquis et qui passe après lui dans son intégralité à ses ayants droit,
	S
	SAISIE. Bien qu'une saisie constatant la contrefaçon d'une marque de fabrique soit nulle de plein droit, à défaut de poursuite dans le délai de la quinzaine, il ne s'ensuit pas que la poursuite doive être annulée, quand il existe pour le Tribunal d'autres preuves du fait qui lui est déféré, que la saisie elle-même et, notamment l'aveu des prévenus. En ce cas, il y a lieu seulement de prononcer la nullité de la saisie, Confiscation. - Constat.
	SOLIDARITE. La solidarité ne peut être prononcée que s'il s'agit de faits connexes entre eux: spécialement deux détenteurs d'objets contrefaits ne sauraient être condamnés solidairement à raison de faits distincts et personnels à chacun d'eux,
	T
	THEATRE. Est nul l'engagement théâtral facultatif à la volonté du directeur qui se réserve d'engager un autre artiste sans devoir ni indemnité ni compensation à celui avec lequel il a précédemment traité; le directeur ne peut exiger l'exécution d'un pareil engagement, conclu sous une condition potestative de sa part et n'ayant, par suite, aucune valeur légale,
	THEATRE. Le fait, par un artiste dramatique, de contracter un engagement avec un directeur de théâtre, l'oblige vis-à-vis du successeur de ce dernier, s'il résulte des termes de l'engagement que l'artiste entendait s'engager non pas vis-à-vis du directeur personnellement, mais vis-à-vis de l'administration qu'il représentait,
	THEATRE. Le fait, par les parents de l'artiste mineur d'avoir, en accompagnant leur enfant aux répétitions et aux représentations, ratifié l'engagement contracté par lui sans leur assistance, n'a cependant pas pour effet nécessaire de couvrir d'une façon absolue tous les vices dont ledit engagement est entaché pour cause de minorité; spécialement, l'engagement peut être partiellement rescindable pour cause de lésion; il en est ainsi, notamment, d'une clause pénale, stipulée par l'artiste mineur en cas de délit, et dont le chiffre est hors de proportion tant avec les appointements de l'artiste qu'avec le préjudice que son dédit pourrait causer au théâtre; en ce cas, il appartient aux Tribunaux, sans tenir compte de la somme stipulée en cas de dédit, d'apprécier l'importance du préjudice causé et d'allouer à l'administration du théâtre des dommages-intérêts qui soient la juste représentation de ce préjudice,
	THEATRE. Le directeur d'un théâtre ne peut être complètement assimilé au commercant qui est tenu de livrer l'intégralité de la marchandise vendue; notamment le directeur de l'Opéra n'encourt aucune responsabilité vis-à-vis des spectateurs à raison des coupures qu'il a pratiquées dans la représentation d'un opéra, alors que ni l'administration supérieure ni les auteurs du poème et de la musique ou leurs représentants n'ont protesté contre des suppressions pratiquées de tout temps et traditionnelles,
	TRESOR. Une mosaïque mise à jour par des fouilles, mais adhérente au sol, entourée de murs épais et formant le pavé du rez-de-chaussée d'un édifice, est immeuble par nature et, comme telle, appartient pour le tout au propriétaire du fonds sur lequel l'édifice avait été construit; elle ne saurait être considérée comme constituant un trésor et appartenant comme telle pour moitié à l'inventeur, la qualification de trésor ne pouvant convenir qu'à une chose purement mobilière,
	U
	USAGE PERSONNEL. Si le négociant ou le fabricant qui achète un objet contrefait pour le revendre, ou pour faire une concurrence préjudiciable au breveté, doit être considéré comme contrefacteur, qu'il soit ou non de bonne foi, il n'en est pas de même dans le cas où l'achat de l'objet contrefait a eu lieu pour l'usage personnel de l'acquéreur et sans intention de spéculation commerciale; spécialement, le fait par un breveté de commander à un tiers, chargé par un autre inventeur de la fabrication de ses appareils, la construction d'un de ces appareils, dans l'unique but de rechercher si cet appareil ne serait pas la contrefaçon de son propre brevet, constitue un fait d'usage personnel qui, à ce titre, échappe à toute répression,
	1867.
	17 Juill. - COLMAR. - Gougy c. Ferry,
	1873.
	28 Nov. - CAEN, CORR. - Ballu c. Duval,
	1875.
	10 Fév. - T. CIV. SEINE. - Perron c. Deschamps,
	26 Avril. - PARIS, CORR. - Tiersot-Ziegler c. Chassaing et autres,
	23 Août. - CAEN, CORR. - Thierry c. Duchesne-Fournet,
	1878.
	8 Mars. - T. CIV. SEINE. - Rowland c. Bleuze-Hadancourt,
	26 Déc. - ROUEN, CIV. - Hannier c. Pommel,
	1879.
	21 Août. - T. CIV. SEINE. - Tellier c. Pictet et Ce,
	10 Déc. - DIJON, CORR. - Robert c. Grandjean,
	23 Déc. - T. COMM. SEINE. - Banque de Paris et des Pays-Bas c. Couvreur,
	1880.
	7 Janv. - T. COMM. MARSEILLE. - Ragosine et Ce c. Julien fils et Ce,
	30 Janv. - LYON, CIV. - Koning c. Nigri,
	27 Fév. - T. CORR. AUXERRE. - Robert c. Grandjean,
	27 Fév. - T. CORR. AUXERRE. - Grandjean c. Robert,
	6 Mars. - T. COMM. NANTES. - Pellier frères c. Quemet et autres,
	12 Mars. - T. COMM. NANTES. - Pellier et autres c. Trottier et autres,
	24 Avril. - T. COMM. NANTES. - Veuve Raymondière c. Plessier et autres,
	27 Nov. - ROUEN, CORR. - Veuve Camentron et Aubé c. Saint-Amand et Mordant,
	27 Déc. - T. CIV. CHALON-SUR-SAONE. - Robert c. Grandjean,
	1881.
	19 Janv. - T. CIV. LYON. - De Vaux c. le Petit Lyonnais,
	27 Janv. - T. CIV. SEINE. - Mathieu et autres c. Galante,
	23 Fév. - CAEN, CIV. - Leroyer c. Prempain,
	10 Mars. - T. CORR. SEINE. - Mandataire du notariat c. Gazette du notariat,
	12 Mars. - T. COMM. NANTES. - Tertrais c. De Hillerin-Tertrais,
	14 Mai. - AMIENS, CORR. - Dolignon et Delacourt c. Collart,
	27 Mai. - T. CIV. GRENOBLE. - Demoiselle Lecoeur c. Thiervoz,
	18 Juin. - T. COMM. SEINE. - L'Indépendant français c. l'Indépendant,
	30 Juin. - PARIS, CIV. - Harding c. Compagnie des Tramways-Nord,
	30 Juill. - PARIS, CIV. - Dame Génot c. Dufour,
	3 Août. - T. COMM. MARSEILLE. - Antoni c. Lévy,
	5 Août. - NIMES, CORR. - Sociétés des auteurs de musique c. Demoiselles Boyer,
	6 Août. - T. CIV. SEINE. - Enfer c. David,
	13 Août. - T. COMM. SEINE. - Balmain et Ce c. Joly,
	3 Nov. - T. COMM. BRUXELLES. - Kiessling et Ce c. Société générale d'imprimerie,
	19 Nov. - T. COMM. SEINE. - Voiret c. Scoppini,
	21 Nov. - NANCY, CORR. - Grandjean c. Robert,
	29 Nov. - T. COMM. SEINE. - L'Illustration c. l'Illustration de Beauvais,
	3 Déc. - LIMOGES, CORR. - Palyart c. Mazelle et Pécatte,
	13 Déc. - CASS. - N... c. N...,
	20 Déc. - T. CORR. SEINE. - Lothon c. Frion et Thierré,
	1882.
	4 Fév. - LYON, CIV. - Fabre c. Pégoud,
	27 Fév. - T. CIV. ROUEN. - Hamelle et Fleutelot c. Doudiet,
	4 Mars. - PARIS, CIV. - Ajasson de Grandsagne c. Vaucorbeil,
	10 Mars. - T. CIV. SEINE. - Société le Patrimoine c. la Régie,
	15 Mars. - PARIS, CORR. - Wormser et Marquois c. Salvador Cahen,
	16 Mars. - AMIENS, CIV. - Célis et Abriany c. A...
	18 Mars. - T. CIV. SEINE. - Lecerf c. Fromentin et autres,
	1er Avril. - CASS. - Cercle le Réveil c. Société des auteurs et compositeurs,
	3 Mai. - PARIS, CORR. - Camus c. Bieuville,
	5 Mai. - PARIS, CORR. - De Mourgues et Dumas c. Rocher et autres,
	6 Mai. - BESANCON, CORR. - Société des lunetiers c. Bonnefoy et autres,
	12 Mai. - PARIS, CIV. - Calvayrac c. Thommeret-Gélis,
	13 Mai. - T. CIV. SEINE. - Broustet c. L'Union musicale,
	25 Mai. - T. CORR. SEINE. - Aigon c. Klein,
	8 Juin. - PARIS, CORR. - Seltsam c. Couillard,
	16 Juin. - T. COMM. MULHOUSE. - Meunier c. Leblanc-Winckler,
	29 Juin. - PARIS, CORR. - Saxtchner c. Sauvé,
	8 Juill. - PARIS, CIV. - Jane May c. Koning,
	11 Juill. - DOUAI, CORR. - Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique c. Dame Ernst,
	29 Juill. - PARIS, CORR. - Jouvencel c. Guth et dame Rommel,
	5 Août. - T. CIV. CHALON-SUR-SAONE. - De Montebello et Ce c. Hubert père et fils,
	22 Août. - TOULOUSE, CIV. - Fournil c. Dame Marcoux,
	14 Nov. - CASS. - Balin c. Desfossé et autres,
	20 Nov. - PARIS, CORR. - Caillot et autres c. Demoiselle Nouhaut,
	21 Nov. - CASS. - Flazols c. Ricci,
	22 Nov. - PARIS, CIV. - Veuve François c. Raux,
	29 Nov. - PARIS, CORR. - Nemitz c. Morel et Mathey,
	9 Déc. - AMIENS, CIV. - Veuve Jérôme c. Demarcy et autres,
	19 Déc. - CASS. - Hôteliers de Marseille c. Compagnie des chemins de fer de Paris-Lyon-Méditerranée,
	20 Déc. - PARIS, CIV. - Société des brevets réunis c. Poupardin,
	20 Déc. - PARIS, CORR. - Robert c. Grandjean,
	20 Déc. - PARIS, CORR. - Grandjean c. Robert,
	28 Déc. - POITIERS, CIV. - Ménard frères c. Arthus,
	1883.
	17 Janv. - PARIS, CORR. - Aucoc c. Matheret,
	17 Janv. - PARIS, CIV. - Veuve Vinay c. Plancke,
	13 Fév. - PARIS, CIV. - Vigneron c. Wheeler et Wilson,
	24 Fév. - CASS. - Gougelet c. Alain Chartier,
	27 Fév. - T. CIV. LILLE. - Notelle c. Dutoict et autres,
	9 Mars. - CASS. - Seltsam c. Couillard,
	13 Mars. - AGEN, CIV. - Urbain c. Col,
	2 Mai. - PARIS, CORR. - Calvayrac c. Thommeret-Gélis et Cazin,
	5 Mai. - CASS. - Saxlebner c. Riboulet,
	5 Mai. - PARIS, CIV. - Lefebvre c. Corrèze et demoiselle Lehot,
	9 Mai. - PARIS, CORR. - Paquelin c. De Coster et autres,
	11 Mai. - CASS. - Chamoux et autres c. Germain frères,
	26 Mai. - NANCY, CIV. - Adam Blaise c. Herbillon,
	26 Mai. - NANCY, CIV. - Braquier-Simon c. Munier-Cabrillac,
	30 Mai. - T. CIV. LILLE. - Decressonnière c. Célisse et Desombre,
	2 Juin. - CASS. - Schneider et Naudin c. Massignon frères,
	6 Juin. - PARIS, CORR. - Blancard et Ce c. Foucher,
	18 Juin. - PARIS, CIV. - Veuve de Ponson du Terrail c. Héritiers de Ponson du Terrail,
	19 Juin. - ORLEANS, CORR. - Robert c. Grandjean,
	21 Juin. - PARIS, CIV. - Chapotat c. Société marbrière d'Avesnes,
	4 Juill. - NANCY, CORR. - Grandjean c. Robert,
	18 Juill. - DIJON, CORR. - Grandjean c. Robert,
	18 Juill. - PARIS, CIV. - Arnoult et autres c. Franck,

	1889
	Brevets d'invention et Marques de fabrique
	Marque de fabrique. - Dénomination. - Imitation frauduleuse. - Elément essentiel. (Art. 3277)
	Concurrence déloyale. - Nom générique. - Tramways. - Concession. - Préjudice. (Art. 3278)
	Brevet Paquelin. - Déchéance. - Annuité. - Calcul du délai. - Preuve. (Art. 3279)
	Oeuvres photographiques. - Portraits. - Clichés. - Propriété. (Art. 3280)
	Oeuvres photographiques. - Portraits. - Clichés. - Propriété. - Action en contrefaçon. - Dépot (absence de). - Action en concurrence déloyale. - Recevabilité. (Art. 3281)
	Enseigne. - Dénomination tirée de la situation de la Maison de commerce. - Fin de bail. - Nouveau locataire. - Usage. - Confusion. - Suppression. (Art. 3282)
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	A
	ANNUITE DE BREVETS. A supposer que le calcul de l'année utile pour le paiement des annuités de brevet dût se faire d'heure à heure, ce serait au défendeur à la poursuite en contrefaçon et demandeur en déchéance à faire la preuve d'un paiement postérieur à l'heure à laquelle, suivant lui, ce paiement aurait dû être fait pour conserver les droits du breveté. P. 
	ANNUITE DE BREVETS. La déchéance pour défaut de paiement de la taxe ne frappe le breveté qu'à partir du jour où le paiement aurait dû être effectué, et l'action en contrefaçon n'en est pas moins recevable pour les faits antérieurs à cette époque. P. 
	ANNUITE DE BREVETS. Il importe peu d'ailleurs que la quittance délivrée par le receveur porte la date du lendemain de l'expiration du délai, s'il est établi qu'en réalité les fonds lui étaient parvenus la veille et que l'établissement de la quittance n'a été reporté au lendemain qu'à raison de ce que le jour de leur arrivée était un jour férié. P. 
	ANNUITE DE BREVETS. La déchéance n'est évitée que si les formalités, prévues par l'article 1 de la loi du 24 avril 1833 pour qu'un versement fait au Trésor public soit libératoire, ont été accomplies au plus tard le jour anniversaire de la prise du brevet. P. 
	ANTERIORITES. Le défaut de nouveauté constituant une défense péremptoire à toute instance en contrefaçon, le juge ne peut refuser d'examiner les antériorités invoquées par le défendeur, sous prétexte que celui-ci ne les a découvertes qu'au cours du procès et que, ayant été autrefois le représentant du breveté, il a présenté le brevet au public comme valable et régulier. P. 
	APPEL. L'appel au correctionnel doit être interjeté, à peine de déchéance, dans les dix jours de la prononciation du jugement par une déclaration au greffe; la loi n'admet aucun équivalent; spécialement, l'envoi, dans le délai, d'une dépêche télégraphique au greffier est inopérant. P. 
	APPEL. L'appel de la partie civile, aux termes de l'article 202 du Code d'instruction criminelle, ne remet et ne peut remettre en question que les intérêts civils; il s'ensuit qu'à défaut d'un appel soit du prévenu soit du ministère public, il y a chose jugée au point de vue pénal, et la peine ou l'acquittement, prononcés par le premier juge, ne peuvent être remis en question. - P. 
	APPLICATION NOUVELLE. Il importe peu qu'un appareil se compose d'éléments connus, alors que l'agencement raisonné de ces éléments arrive à former un instrument nouveau, ayant un caractère industriel; spécialement, constitue une application nouvelle et brevetable un piège à rats, en forme de nasse, tout en fil de fer et à jour, à deux compartiments distincts et réunis, dont l'un est destiné à permettre à l'animal de s'y introduire, l'autre à le retenir prisonnier. p. 
	B
	BONNE FOI. Celui qui vend des produits sous un nom usurpé ne peut invoquer sa bonne foi, parce que, à raison de sa profession même, il ne pouvait ignorer l'existence de la marque contrefaite. - Il en est ainsi surtout lorsque les produits incriminés ne portent ni le nom ni l'adresse de celui qui les a préparés, et lorsque le débitant détient à la fois des produits revêtus de la marque authentique et de la marque imitée. p. 
	BONNE FOI. La mauvaise foi du contre-facteur résulte suffisamment de ce qu'il n'a sollicité aucune autorisation de l'auteur, et n'a même pas pris le moindre renseignement au sujet des droits privatifs attachés à cette oeuvre. p. 
	BONNE FOI. S'il est vrai que, en matière de propriété littéraire, le fait matériel de la reproduction illicite ne suffit pas à constituer le délit de contrefaçon, c'est du moins au défendeur, qui excipe de sa bonne foi, à en rapporter la preuve p. 
	BONNE FOI. L'autorisation donnée gracieusement, en son nom personnel, par un éditeur de poésies, de les mettre avec musique, ne peut à aucun titre remplacer l'autorisation de l'auteur lui-même. p. 
	BONNE FOI. L'auteur de la musique et l'éditeur qui publie les poésies ainsi mises en musique, par cela seul qu'ils négligent de se renseigner auprès de l'auteur des paroles, commettent, en dehors de tout délit et malgré leur bonne foi, une faute qui engage directement leur responsabilité. p. 
	BONNE FOI. En matière de contrefaçon de marques de fabrique, si le prévenu peut invoquer sa bonne foi pour échapper à une répression pénale, il n'en doit pas moins être condamné à réparer le préjudice qu'il a causé au propriétaire de la marque par sa négligence à s'assurer du dépôt. p. 
	BONNE FOI. Le délit de contrefaçon d'un dessin de fabrique suppose, il est vrai, la mauvaise foi de son auteur; mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit constatée en termes formels; il suffit qu'elle ressorte de l'ensemble des faits relevés à sa charge. p. 
	BONNE FOI. L'intention délictueuse est suffisamment constatée par cette déclaration des juges du fait que le prévenu a fabriqué, vendu et mis en vente, au mépris des droits du déposant, des éventails absolument semblables à ceux qui font l'objet du dépôt. p. 
	BONNE FOI. La mauvaise foi d'un prévenu de contrefaçon de marque ressort surabondamment de ce qu'il a fait suivre la marque par lui usurpée du mot "déposé" et n'a pas indiqué la provenance véritable de son produit. p. 
	C
	CASSATION. Si le juge du fait a un pouvoir souverain d'appréciation en ce qui touche la question d'antériorité, c'est à la condition qu'il soit certain qu'il a sainement interprété la loi du brevet; dès lors l'arrêt qui, admettant d'une façon générale les antériorités proposées contre un brevet, omet de s'expliquer sur le sens et la portée de ce brevet et rend impossible le droit de contrôle de la Cour de cassation sur ce point essentiel, doit être cassé pour insuffisance de motifs. p. 
	CASSATION. La cassation d'un arrêt qui a renvoyé le prévenu des fins de la plainte ne fait pas renaître l'action publique, à défaut d'un pourvoi du ministère public; et la Cour de renvoi ne peut dès lors statuer que sur les intérêts civils. p. 
	CASSATION. L'arrêt qui statue sur la demande d'entérinement d'un rapport d'expert et s'approprie tous les motifs de ce rapport, justifie suffisamment la décision par laquelle il déclare la nullité d'un brevet, à raison des antériorités qu'il reconnaît. p. 
	CASSATION. L'appréciation des faits d'antériorité, en dehors de tout examen de la loi du brevet litigieux, alors que la reproduction du procédé breveté n'était entre les parties l'objet d'aucune contestation, est faite souverainement par la Cour d'appel et ne tombe pas sous le contrôle de la Cour de cassation. p. 
	CASSATION. La déclaration d'identité entre l'invention brevetée et les antériorités opposées constitue de la part des juges du fait une appréciation souveraine qui ne tombe pas sous le contrôle de la Cour de cassation. p. 
	CASSATION. Les constatations des juges du fait relatives à la nouveauté de l'invention échappent au contrôle de la Cour de cassation. p. 
	CASSATION. Est souveraine, et par conséquent échappe au contrôle de la Cour de cassation, l'appréciation des juges du fond relative à la nouveauté d'un modèle de fabrique. P. 
	CASSATION. Est souverain l'arrêt qui déclare que le défendeur n'a obéi à aucune intention de fraude, que, dans son commerce spécial (cuirs lissés pour l'Orient), le nom du fabricant est la véritable marque distinctive et que la ressemblance des mentions banales des étiquettes et de leurs dispositions typographiques n'entraînant, dans ces conditions, pour l'acheteur, aucune chance d'erreur ou de confusion ne constitue pas une imitation frauduleuse de marque. P. 
	CASSATION. L'arrêt qui déclare qu'un nom de localité n'est pas tombé dans le domaine public pour désigner un procédé de fabrication et ne s'applique qu'au produit (dans l'espèce, du vin de Champagne) récolté et fabriqué dans la contrée qui porte ce nom fait une appréciation souveraine des faits. P. 
	CASSATION. Les juges du fait apprécient souverainement la valeur des antériorités invoquées et la Cour de cassation ne peut casser leur décision que s'il y a eu erreur ou méprise sur la nature et l'objet de l'invention brevetée. P. 
	CESSION. CESSIONNAIRE. Une action en nullité de cession d'un brevet est de la compétence exclusive des Tribunaux civils, comme ayant trait à la propriété du brevet, aux termes de l'article 34 de la loi du 5 juillet 1844. P. 
	CESSION. CESSIONNAIRE. Quand un industriel a obtenu l'exploitation exclusive d'une invention brevetée, à la charge de payer au propriétaire du brevet une partie des bénéfices réalisés, cette concession d'un monopole lui impose implicitement l'obligation d'exploiter en bon père de famille et lui interdit de créer une concurrence aux produits dont il était chargé de rechercher le placement. P. 
	CESSION. CESSIONNAIRE. Une poursuite de contrefaçon suivie d'un désistement ne peut être tenue comme une preuve absolue de la nullité du brevet entraînant la nullité de la convention. P. 
	CESSION. CESSIONNAIRE. Le breveté, qui a consenti à se désister de sa poursuite en contrefaçon et s'est engagé à ne pas inquiéter le contrefacteur pour faits antérieurs à la date de la transaction, n'est pas responsable des conséquences d'une poursuite intentée en Angleterre par le cessionnaire de son brevet anglais, quand le brevet anglais a été cédé par le breveté avant la transaction et quand il n'est parlé dans cette transaction que du brevet français. P. 
	COLLABORATION. La production, par un auteur, du manuscrit entièrement écrit de sa main, n'exclut pas absolument l'idée de collaboration. P. 
	COLLABORATION. La collaboration peut naître du concours apporté soit à l'idée première, soit au plan général, à la disposition et à la succession des scènes, au développement des caractères, à la vivacité ou à la légèreté du dialogue, en un mot à tout ce qui peut faire le succès de la pièce. P. 
	COLLABORATION. Mais, quand il s'agit de collaboration à un drame tiré d'un roman par le romancier lui-même, le prétendu collaborateur doit établir qu'une partie de sa rédaction ou que des idées dramatiques, à lui personnelles, et non contenues dans le roman, ou tout autre élément pouvant être considéré comme une création personnelle, ont été introduits dans le drame. P. 
	COLLABORATION. Lorsqu'un traité a été passé entre un directeur et des auteurs, l'adjonction aux auteurs d'un nouveau collaborateur ne modifie pas le principe de leurs obligations. p. 
	COLLABORATION. L'obligation de faire une pièce de théâtre est indivisible entre les collaborateurs. P. 
	COMPETENCE. La question de savoir si une maison de commerce peut ou non se dire fondée à une époque déterminée, et continuer à porter une ancienne raison sociale, est une question purement commerciale et de la compétence du Tribunal de commerce. P. Débitant ).
	COMPLICITE. Une personne ne peut être considérée comme complice d'une contrefaçon de marque de fabrique, par le fait qu'elle était, au moment où le délit a été commis, copropriétaire de l'atelier d'imprimerie-lithographie dans lequel ont été imprimées les marques contrefaites, lorsque rien n'établit qu'elle ait participé aux faits délictueux dont elle a pu ignorer l'existence. P. 
	COMPLICITE. La culpabilité, en matière de contrefaçon de marques de fabrique, ne saurait résulter de simples conseils donnés pour la confection des étiquettes contrefaites. P. 
	COMPLICITE. On ne peut considérer comme auteur ou coauteur de la contrefaçon que celui à la charge duquel sont prouvés des faits de fabrication ou de vente de l'objet breveté ou qui a donné son concours conscient au délit. - Spécialement, le commerçant qui s'est borné à recouvrir d'étoffe des sièges contrefaits, sans qu'il soit démontré qu'il en connaissait l'origine frauduleuse, ne saurait être retenu comme contrefacteur. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Un propriétaire de voitures de louage est en droit d'interdire à un concurrent d'imiter la livrée de ses cochers et la peinture de ses véhicules, qu'il a adoptées pour distinguer son matériel et attirer l'attention du public. - Il importe peu qu'un examen attentif permette de distinguer les voitures des deux concurrents si la confusion est possible et si en fait elle a existé. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Alors que deux associés se sont séparés, l'un conservant la maison, et l'autre fondant une maison rivale, constitue une concurrence déloyale de la part du dernier l'envoi de prospectus énonçant que la profession de l'autre associé n'avait aucun rapport avec l'industrie de la Société, et reproduisant des attestations d'acheteurs, adressées à la Société, et demeurées par suite la propriété de celui qui conserve l'ancienne maison. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Constitue, au regard de l'ancienne maison qui continue d'exister, un acte de concurrence déloyale, le fait, pour un associé de cette maison, qui en fonde seul une nouvelle dans la même industrie, de faire composer, grâce à une épreuve photographique, des clichés reproduisant les prospectus de l'ancienne maison et de se servir de ces prospectus; mais la ressemblance des prospectus, ainsi expliquée, ne suffit pas à justifier l'allégation que les clichés auraient été enlevés dans l'ancienne maison, et qu'ils doivent être restitués à cette ancienne maison. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Si certaines corporations, telles que celles des courtiers et des avoués, sont toujours recevables dans leurs actions en dommages-intérêts contre les individus qui usurpent leur titre et leurs fonctions, il en est autrement des agrées près des tribunaux de commerce qui ne jouissent d'aucun monopole, les plaideurs étant libres, devant les tribunaux consulaires, de confier leurs intérêts à tous mandataires de leur choix. - Les agréés ne peuvent obtenir des dommages-intérêts contre une personne ayant usurpé leur titre que s'ils établissent d'une manière directe et formelle l'existence d'un préjudice certain et appréciable pour chacun des demandeurs. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale de la part d'un commerçant qui prend la qualité d'inventeur d'un perfectionnement industriel dont un autre est l'auteur. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Un commerçant ne peut faire figurer sur ses catalogues l'image des magasins d'un concurrent, sans l'autorisation de ce dernier. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Se rend coupable de concurrence déloyale le commerçant qui, achetant des appareils pour les revendre, fait buriner sur ses appareils le nom du fabricant, et cherche, dans des circulaires, à dénigrer les produits de ce dernier. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le complice d'une concurrence déloyale, encore qu'il n'aurait rempli que le rôle d'intermédiaire, ne saurait échapper à une condamnation en dommages-intérêts, s'il est établi qu'il a agi en connaissance de cause. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Il ne saurait d'ailleurs, en pareil cas, exercer un recours en garantie contre celui dont il a favorisé la concurrence déloyale. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Agit déloyalement le représentant d'une Compagnie d'assurances sur la vie qui dit au public que les opérations de la Compagnie sont garanties par l'Etat, qu'il est lui-même un véritable fonctionnaire et qu'il s'engage à donner des primes fixes aux assurés. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Un agent rival qui, pour répondre à ces procédés de concurrence, publie un jugement ayant condamné un autre agent de la même Compagnie à 3 mois de prison pour avoir obtenu frauduleusement des souscriptions, peut être considéré comme n'ayant pas excédé son droit de défense contre une concurrence déloyale. P. 
	CONFISCATION. La bonne foi d'un prévenu, qui par suite est renvoyé d'instance, n'empêche pas que la confiscation doive être prononcée à son égard et que, à raison de son imprudence, il ne puisse être de ce chef, fût-ce à titre de dommages-intérêts, condamné à supporter les dépens. P. 
	CONFISCATION. La confiscation d'objets contrefaits, mais non saisis, ne saurait être ordonnée d'une manière utile. P. 
	CONGRES INTERNATIONAUX de 1889. (Revue). P. 
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le changement de certains organes de détail ne fait pas disparaître la contrefaçon, alors que le même ensemble a été reproduit et montre la volonté de s'approprier l'idée du brevet. P. 
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Est contrefacteur l'industriel qui, autorisé par le propriétaire du modèle à fournir une commande déterminée pour l'exportation, continue la fabrication et satisfait à d'autres commandes. - L'arrêt qui relate ces faits constate suffisamment la mauvaise foi. P. 
	CONTREFACON LITTERAIRE. L'exécution incomplète ou défectueuse d'une oeuvre musicale, contre laquelle, du reste, les auditeurs peuvent protester bruyamment en vertu du droit qu'ils achètent en entrant, ne saurait être assimilée juridiquement à une contrefaçon. P. 
	CONTREFACON LITTERAIRE. Les commissaires de police et les juges de paix ont le droit exclusif de procéder à toutes descriptions, perquisitions ou saisies, en matière de contrefaçon littéraire ou artistique, qu'il s'agisse d'une instance civile ou d'une instance correctionnelle. - Sont en conséquence nuls, comme rédigés par un officier public sans qualité, les procès-verbaux de saisie dressés par un huissier, même en vertu d'une ordonnance. P. 
	CONTREFACON LITTERAIRE. L'irrégularité des procès-verbaux de saisie n'entraîne aucune déchéance dans l'action du demandeur, ni aucun droit à une réparation civile en faveur des défendeurs, contre lesquels le délit de contrefaçon est d'ailleurs établi par d'autres preuves. P. Parodie. )
	CONVENTION INTERNATIONALE DE BERNE. Relativement à l'application de la convention de 1886, laquelle n'exige, pour la protection des oeuvres littéraires, que l'accomplissement des conditions et formalités prescrites par la législation du pays d'origine c'est-à-dire du pays où l'oeuvre a été publiée pour la première fois (art. 2 § 3 de la convention), le fait de l'impression d'un livre envisagé isolément, alors surtout qu'il s'est produit dans une localité dont le choix parait avoir été inspiré simplement par un désir d'économie, ne saurait être assimilé à la publication de ce livre, dont les signes distinctifs se retrouvent véritablement dans la vente et l'exposition en vente. - Ainsi l'auteur qui a fait imprimer son livre en Belgique mais ne justifie pas qu'il l'a mis en vente pour la première fois dans ce pays, surtout quand la couverture porte la mention "à Paris, chez l'auteur" n'est pas dispensé de la formalité du dépôt qu'a supprimée la loi belge du 22 mars 1886. P. 
	CONVENTION INTERNATIONALE DE BERNE. Projet de révision de la convention de 1886. Conférence de Berne, oct. 1889. P. 
	D
	DEBITANT. - L'exhibition en public, dans le but de provoquer des achats, d'échantillons de tissus contrefaits, constitue le délit d'exposition en vente d'objets contrefaits, prévu et puni par l'article 41 de la loi du 5 juillet 1844. P. 
	DEBITANT. - Cette exhibition, si elle a lieu à Paris par le fait du représentant d'un fabricant, rend ce dernier, quoiqu'il ait son domicile en province, justiciable du Tribunal de la Seine, à raison du lieu où est commis le délit. P. 
	DECES. Le décès du prévenu au cours de l'instance en cassation éteint l'action à son égard; mais ses héritiers peuvent être mis en cause par la partie civile, si elle le juge convenable au point de vue de la réparation du dommage - P. 
	DECHEANCE. A la différence de la nullité, la déchéance ne frappe le brevet que pour l'avenir, et, quant au passé, ne porte atteinte ni au privilège qui était acquis au breveté, ni au droit de poursuite inhérent à ce brevet. P. 
	DECHEANCE. Le Tribunal, saisi d'une poursuite de contrefaçon avant l'expiration du délai de deux ans qui suit la délivrance du brevet, ne peut déclarer l'action mal fondée sous le prétexte que le breveté n'aurait pas exploité son invention et qu'aucun préjudice ne lui aurait été causé avant la date de la déchéance. P. 
	DECHEANCE. En faisant résulter l'absence de préjudice uniquement de ce qu'au moment où il a exercé son action le breveté n'avait pas encore exploité sa découverte, et de ce que, depuis, il se serait trouvé déchu faute d'exploitation, les juges du fond méconnaissent l'effet du droit exclusif accordé au breveté à partir de la signature du brevet, et ils attribuent faussement à la déchéance un effet rétroactif. P. 
	DECHEANCE. Si, aux termes de l'article 32 § 2 de la loi du 5 juillet 1844, il y a déchéance du breveté qui n'a pas mis en exploitation sa découverte en France dans le délai de deux ans, cette déchéance ne produit pas d'effet rétroactif à la différence de la nullité; elle ne frappe le breveté que pour l'avenir, et, quant au passé, ne porte aucune atteinte ni au privilège qui était acquis au breveté, ni aux droits de poursuite inhérents à ce brevet. P. Annuité de brevets ).
	DENOMINATION. Le nom de tramway est un nom générique qui ne peut faire l'objet d'une propriété privée exclusive. P. 
	DENOMINATION. Les mots: Eau des mines d'or employés pour désigner un produit similaire, doivent être considérés comme une imitation illicite des mots: Eau d'or. P. 
	DENOMINATION. Une dénomination, telle que celle de Chambre syndicale d'éclairage et de chauffage par le gaz, étant la propriété d'une association, le même titre, ou tout autre titre pouvant faire naître une confusion, ne peut être pris par une autre association analogue. P. 
	DENOMINATION. La dénomination "Médaille électro-magnétique" appliquée à un objet constitue une marque de fabrique propre à le distinguer de tous produits semblables, sans d'ailleurs former le nom nécessaire des objets qui peuvent avoir la même nature et la même destination. P. 
	DENOMINATION. Toutefois, pour prévenir toute confusion, il convient d'ordonner que la seconde société ne pourra faire usage de la dénomination usuelle par elle adoptée qu'en la faisant précéder ou suivre de la raison sociale qui est son nom légal. P. 
	DEPOT. Le défaut du dépôt exigé par la loi de 1793 rend irrecevable toute poursuite en contrefaçon; cette exception est opposable en tout état de cause. P. 
	DEPOT. Est recevable, même en l'absence de tout dépôt, une action, basée sur un fait dommageable, laquelle, qualifiée action en contrefaçon en première instance, est soutenue en appel comme poursuite pour concurrence déloyale. Cette qualification différente donnée à un fait unique constitue un moyen nouveau et non une demande nouvelle. P. 
	DEPOT. La loi du 29 juillet 1881, sur la liberté de la presse, n'a pas supprimé la nécessité du dépôt d'un ouvrage littéraire pour l'exercice de la poursuite en contrefaçon: elle a seulement remplacé le dépôt à la Bibliothèque nationale par le dépôt au ministère de l'intérieur pour Paris, aux préfectures, sous-préfectures ou mairies pour les autres localités. P. 
	DESCRIPTION. Espèce où elle a été jugée suffisante, p. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Il faut voir un modèle de fabrique dans un objet (un éventail) qui présente réunis trois éléments jusque-là employés séparément et qui, par la disposition spéciale donnée à son ensemble, a son caractère et son aspect propres. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Constitue un modèle de fabrique protégé par la loi du 18 mars 1806 une médaille de forme circulaire composée de plusieurs métaux de couleur rouge, jaune et blanche disposés suivant un ordre concentrique et présentant ainsi une combinaison de lignes et de couleurs qui, abstraction faite de la valeur industrielle de l'objet, lui constituent une individualité propre. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Il faut voir une contrefaçon de ce modèle dans une médaille présentant, sous des dimensions sensiblement égales, une disposition analogue de lignes et de couleurs, l'aspect composé des deux médailles suggérant à l'esprit l'idée de deux variétés de même objet. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La loi de 1806 protège les modèles comme les dessins de fabrique. P. Bonne foi, Cassation ).
	DIFFAMATION. L'intention coupable étant un des éléments constitutifs du délit de diffamation, on ne peut considérer comme coupable de ce délit l'industriel qui, après avoir intenté une action en contrefaçon contre un concurrent, annonce ce fait dans une circulaire et prévient sa clientèle que les appareils construits par son concurrent sont des contrefaçons, lorsqu'il a pour but, moins d'attaquer ce dernier que de se protéger contre ses agissements et de répondre à sa publicité par une publicité contraire, P. 
	DIRECTEUR DE THEATRE. Le fait par un directeur de théâtre de céder son exploitation ne fait pas obstacle à ce qu'il invoque le bénéfice d'une clause pénale insérée dans un traité passé avec des auteurs avant ladite cession, et qu'il en poursuive l'adjudication à son profit, s'il n'est point stipulé dans l'acte de vente qu'il cédait ce droit; ce droit lui est devenu personnel du jour où la rupture du traité a rendu le dédit exigible. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Les prescriptions des articles 523 et suivants du Code de procédure civile, relatives à la liquidation des dommages-intérêts, ne sont pas édictées à peine de nullité; le Tribunal, pour fixer le chiffre des dommages-intérêts, peut user de toutes les mesures d'instruction qu'il croit utiles. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Quand le jugement qui ordonne la fixation des dommages-intérêts par état, a acquis l'autorité de la chose jugée et ayant été exécuté par les parties, il détermine d'une façon définitive la forme sous laquelle les éléments du préjudice doivent être présentes. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Le contrefacteur doit restituer l'intégralité des bénéfices illégitimes qu'il a faits. P. 
	DROIT INTERNATIONAL. Bibliographie. Législation et jurisprudence étrangères. P. 
	DROIT INTERNATIONAL. Convention pour la protection des marques de fabrique et de commerce entre la France et la Roumanie. P. Convention de Berne ).
	EMPLOYE. Le nom d'un fabricant et d'un industriel, le nom de la localité où s'exerce l'industrie, doit être, dans certains cas, considéré comme signe de ralliement de la clientèle, comme pavillon de la marchandise et par suite comme une véritable propriété appelant et commandant la confiance. - Si un ancien directeur d'ateliers a le droit de rappeler cette qualité dans des prospectus ou enseignes, quand il a quitté son ancien patron et qu'il s'est établi dans la même industrie, c'est à la condition de ne pas faire de ce titre un moyen de concurrence déloyale. P. 
	EMPLOYE. Il faut voir une concurrence déloyale dans ce fait d'annoncer la qualité d'ancien directeur d'ateliers sur un tableau-enseigne en employant des caractères disposés de telle sorte qu'on y voit l'intention évidente de s'approprier le relief et le renom de la maison à laquelle on a été attaché. P. 
	EMPLOYE. S'il est permis parfois à l'apprenti ou à l'élève de se servir, sous certaines garanties, de son ancienne qualité, la même faculté ne saurait appartenir à l'employé. P. 
	EMPLOYE. On doit d'ailleurs considérer non comme ancien élève, mais comme ancien employé celui qui, loin d'avoir payé ou donné gratuitement son temps pour son apprentissage et son éducation, a reçu, dès son entrée chez son patron, des salaires qui ont graduellement augmenté. P. 
	ENSEIGNE. Celui qui, le premier, a pris pour enseigne la dénomination tirée de la situation de sa maison de commerce, peut à la fin de son bail céder son enseigne et le droit à sa correspondance commerciale, c'est-à-dire, la suite de ses affaires, et l'acquéreur est en droit d'empêcher le nouveau locataire des lieux de prendre la même désignation pour enseigne. - Spécialement étant donné qu'un négociant en charbons a pris pour enseigne les mots: "Chantier des deux ponts", le nouveau locataire des lieux, exerçant le même commerce, ne saurait désigner sa maison sous le nom de: "Chantier des ponts d'Asnières, ancien chantier des deux ponts", alors que l'acquéreur de l'enseigne: "Chantier des deux ponts" s'est établi à moins de 50 mètres de distance de l'ancien chantier; il appartient en ce cas aux tribunaux de l'obliger à supprimer les mots: "des ponts" et "ancien chantier des deux ponts" de ses enscignes sur l'immeuble, ses voitures, tarifs, factures, papiers de commerce. P. 
	ESSAI. Un simple essai ne constitue pas une antériorité, p. 
	I
	IMITATION FRAUDULEUSE. Le fait par un concurrent de vendre de la chicorée dans des paquets revêtus d'un mouchoir destiné à cacher les mots "chicorée avec prime", alors que le mouchoir enroulé constitue l'élément essentiel de la marque imitée, révèle l'intention manifeste de tromper le public et de l'induire en erreur sur la nature même du produit: il y a donc imitation frauduleuse. - Mais le fait de vendre de la chicorée sous la marque ostensible "chicorée avec prime" et de délivrer, séparémement du paquet, un mouchoir comme prime ne constitue pas une imitation frauduleuse de la marque "chicorée au mouchoir". P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. Il n'est pas nécessaire que l'imitation d'une marque de fabrique soit servile pour tomber sous l'application de la loi; il suffit que l'oeil puisse être égaré. - De légères dissemblances, qui peuvent à la rigueur prévenir un acheteur attentif, sont en réalité insuffisantes pour éviter la possibilité d'une confusion chez la plupart des acheteurs, souvent illettrés, se contentant toujours d'un examen superficiel et n'ayant jamais sous les yeux deux marques simultanément. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. Le négociant qui s'en remet à une tierce personne pour la confection de sa marque de commerce, sans s'assurer que le modèle offert par cette personne ne constituerait pas une imitation d'une marque déposée, commet une négligence qui engage sa responsabilité à l'égard du propriétaire de la marque imitée, mais il a un recours en garantie contre le fournisseur de la marque. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. S'il peut exister quelque doute sur le délit de contrefaçon, lorsque la marque (dans l'espèce, la figure d'un chameau) a été reproduite avec quelques appendices, tels qu'une exergue (dans l'espèce, les mots: Camello, Buenos-Ayres), il est incontestable que l'imitation frauduleuse existe. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. L'imitation frauduleuse d'une marque de fabrique, dans le sens de l'article 8 de la loi du 23 juin 1857 n'exige pas nécessairement une copie fidèle, servile de la marque de fabrique contrefaite, il suffit de la reproduction des parties essentielles, des traits caractéristiques de l'original, de telle sorte qu'à première vue la confusion soit appelée naturellement à se produire. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. On ne saurait, en conséquence, considérer comme exclusives de la contrefaçon des différences de détail qui ne se révèlent pas du premier coup, qui demandent, pour être distinguées, une attention prévenue, un examen minutieux, une volonté énergique, de la part de l'acheteur, de ne pas se laisser tromper. - Il importe peu que le fabricant des produits revêtus de la marque contrefaite les vende en gros, sous des enveloppes de papier dissimulant la nature des boîtes, de telle sorte que les acheteurs directs ne peuvent être trompés; car le public qui achète de seconde ou de troisième main et que vise en fin de compte la concurrence est trompé par la contrefaçon de la marque. P. Dénomination. )
	IMPRIMEURS. L'imprimeur, chargé d'imprimer une étiquette, même s'il habite la province, doit être considéré, à moins de circonstances particulières qu'il appartient au juge d'apprécier, comme tenu de vérifier, au dépôt central des marques, que l'étiquette commandée n'est pas une contrefaçon; sa responsabilité est donc engagée quand il imprime une étiquette contrefaite. P. 
	J
	JOURNAUX. Un article de journal constitue une propriété littéraire, et le fait que l'auteur ne l'ait pas signé et garde l'anonyme n'empêche pas cette propriété d'exister. P. 
	JOURNAUX. La conception d'un journal hebdomadaire ayant pour objet principal la publication de romans contemporains ne présente aucun caractère spécial d'originalité et, si la disposition des matières n'est que la conséquence naturelle de cette conception, il n'y a pas contrefaçon, aux termes de la loi de 1793 et de l'article 425 du Code pénal, dans la publication d'un journal concurrent composé et disposé de même. P. 
	JOURNAUX. Mais, si l'imitation du titre, du plan et de l'aspect du journal peuvent amener une confusion, surtout si le second journal publie les mêmes feuilletons que le premier, il y a là une concurrence déloyale justifiant une demande en dommages-intérêts. P. 
	JOURNAUX. Pour l'avenir le Tribunal ne peut prononcer de défense que relativement au fait précis dont il est saisi, à la publication du numéro incriminé. P. 
	JOURNAUX. La loi de 1793 étant inapplicable et les faits relevés ne constituant qu'une concurrence déloyale, il y a lieu à mainlevée de la saisie et à des dommages-intérêts au profit du concurrent déloyal, mais il faut tenir compte, dans l'appréciation des dommages-intérêts, de ce que la vente du numéro saisi aurait, de toute façon, porté atteinte aux droits du saisissant. P. Editeur, Oeuvres anonymes, Pseudonymes, Titre de journal. )
	L
	LIBERTE DU COMMERCE OU DE L'INDUSTRIE. L'usage de la corne ou du sifflet pour les tramways ne peut pas faire l'objet d'une propriété privée. - La concession d'un périmètre déterminé à une compagnie de tramways n'interdit pas à tout autre voiturier de créer un service de transport de voyageurs dans ce périmétre pourvu qu'il ne se serve pas de la voie ferrée, propriété de la compagnie. - Il n'y a dans ce cas ni concurrence déloyale, ni préjudice, si les services des deux compagnies sont entièrement distincts et si leurs voitures ne peuvent être confondues. P. 
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. Le dépôt d'une marque de fabrique n'est pas attributif de la propriété de cette marque; il ne constitue qu'une présomption de propriété qui ne résiste pas à la preuve contraire. - Il s'ensuit qu'un fabricant est recevable à prouver qu'il était en possession de la marque antérieurement au dépôt qu'un concurrent en a fait et qu'on ne saurait lui opposer que lui-même n'a déposé ladite marque que postérieurement au dépôt de son concurrent, son droit de propriété étant indépendant et pouvant préexister au dépôt. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Une dénomination spéciale telle que "chicorée au mouchoir", l'enroulement du mouchoir autour du paquet et le nom et l'adresse du fabricant, constituent dans leur ensemble une marque de fabrique protégée par la loi du 23 juin 1857. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La loi de 1857 ne permet pas d'admettre que, pour conserver la propriété exclusive d'une marque, il faille, outre le dépôt prescrit par la loi, que le fabricant se serve de la marque déposée; il résulte au contraire de l'ensemble des dispositions de la loi que la propriété de la marque est absolue, et, à la différence de celle des brevets d'invention consacrée par la loi de 1844, entièrement indépendante de l'usage auquel elle peut être appliquée; d'où il suit que, pendant toute la durée de l'effet utile du dépôt, le fabricant ou le commerçant est en droit de se plaindre de toute contrefaçon ou imitation frauduleuse de la marque déposée, alors même que, pour des raisons particulières, il n'en aurait pas fait usage. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fabricant peut sans doute renoncer à la propriété de sa marque, même tacitement, lorsque, par exemple, indépendamment du non-usage, il aura toléré qu'un autre fabricant use de la même marque; mais il faut que cette renonciation tacite ne puisse prêter à aucune équivoque. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait qu'antérieurement au dépôt d'une marque en France, la même marque ait été déposée dans un pays étranger, qui n'a pas avec la France de convention diplomatique, ne saurait avoir aucune influence sur la validité du dépôt fait en France, alors du moins qu'il ne résulte des circonstances contre le déposant français aucune preuve de mauvaise foi pouvant constituer de sa part une usurpation frauduleuse en vue de se créer un monopole en France. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le dépôt, en matière de marques de fabrique, est simplement déclaratif du droit de propriété; mais, quand le déposant justifie qu'il a le premier fait usage de la marque, le dépôt assure au propriétaire de la marque le droit d'en revendiquer contre tous la propriété exclusive. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le droit pour un fabricant de faire figurer son portrait sur ses produits est un droit, en quelque sorte, naturel comme celui de les signer de son nom; le fabricant qui dépose une marque contenant son portrait ne peut donc se plaindre de ce qu'un concurrent emploie également une marque avec portrait du fabricant. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Si les deux marques, à raison de la disposition analogue du dessin et de l'emploi dans chacune, avec des nuances diverses, des couleurs jaune et rouge, produisent à la vue une impression générale analogue, cette analogie reste cependant licite s'il ne peut en résulter confusion pour un acheteur d'une attention moyenne. P. 
	MEDAILLES ET RECOMPENSES. L'industriel qui, dans une exposition ou dans un concours, a obtenu des médailles ou distinctions honorifiques, peut, accessoirement à la vente de la maison de commerce en considération de laquelle ces récompenses lui ont été décernées, transmettre à son successeur le droit de s'en prévaloir. P. 
	MEDAILLES ET RECOMPENSES. Les juges du fond, qui constatent que les contractants ont entendu comprendre cette transmission dans la cession de la maison et de la marque de fabrique, apprécient souverainement la commune intention des parties. P. 
	PRINCIPAUTE DE MONACO. Ordonnance souveraine sur la protection des oeuvres artistiques et littéraires. P. 
	MOTIFS. Lorsqu'un prévenu a été admis à prouver que la marque, dont l'usurpation lui est reprochée, n'était pas nouvelle, l'arrêt qui, statuant après l'enquête, déclare que le prévenu n'a pas rapporté la preuve des faits par lui articulés et ajoute que les documents, versés par lui au débat, ne "peuvent invalider les dépôts faits par le plaignant", doit être considéré comme suffisamment motivé, encore qu'il ne donne aucun motif spécial sur un des faits articulés. P. 
	N
	NOM. Si tous les pharmaciens ont le droit d'employer les formules et procédés mis en usage pour la préparation de produits pharmaceutiques, ce droit ne saurait les autoriser à faire figurer le nom du premier préparateur de ces produits dans leurs étiquettes et prospectus. - Le nom d'un commerçant est en effet une propriété inviolable dont nul ne peut disposer sans y être autorisé. P. 
	NOM. Le nom d'un fabricant ne peut être employé par des tiers que quand ce nom est devenu, par suite d'un long usage ou du consentement de l'intéressé, l'élément indispensable de la désignation du produit auquel il est appliqué. P. 
	NOM. L'adjonction au nom du fabricant des mots "suivant la formule" ne fait pas disparaître l'usurpation. P. 
	NOM. Les principes protecteurs de la loi du 28 juillet 1824 doivent trouver leur application en matière de produits pharmaceutiques, dont la loi ne permet pas de faire l'objet d'un brevet d'invention. P. 
	NOM. Tout fabricant a le droit de donner son nom aux produits qu'il fabrique. P. 
	NOM. On ne saurait confondre la signature sociale avec la raison sociale; l'interdiction de se servir d'une ancienne signature sociale n'implique pas interdiction de se servir du nom sous lequel une maison était connue et des mentions qui constituaient les attributs de ce nom. P. 
	NOM. L'usage des mentions relatives à l'ancienneté d'une maison peut s'acquérir par la prescription. P. 
	NOM. L'emploi du nom d'un commerçant ne doit laisser aucun doute sur l'individualité de celui qui le porte; le nom d'une veuve ne saurait lui rester après la mort de son mari de façon à la laisser confondre avec celui-ci, alors que précisément elle reprend l'exercice de ses droits personnels; il doit être au moins précédé du qualificatif de "veuve" P. 
	NOM. La raison sociale d'une société commerciale doit être conçue avec la plus rigoureuse sincérité et éviter les causes d'erreur et de mécompte. P. Bonne foi, Compétence. )
	NOMS DE LOCALITES. Il est rationnel d'admettre que les vins doivent emprunter leur nom au terrain qui les produit. P. 
	NOMS DE LOCALITES. Un nom patronymique qui est devenu le nom territorial d'un domaine est l'accessoire de ce domaine. P. 
	NOMS DE LOCALITES. Les propriétaires des parcelles d'un vignoble, connu depuis un temps immémorial sous un certain nom, ont le droit, en l'absence de réserves contraires, d'indiquer sous ce nom l'origine de leurs vins, alors surtout que le nom qu'ils emploient ne représente pas un nom patronymique ou de famille protégé contre toute usurpation par un droit exclusif. P. 
	NOMS DE LOCALITES. La loi du 28 juillet 1824 qui prévoit et punit l'usurpation des noms de localité pour la désignation des produits fabriqués s'applique aux vins. Spécialement, l'emploi du mot "Champagne" sur les étiquettes de bouteilles contenant du vin qui n'a pas été récolté et fabriqué dans la Champagne, ancienne province de France, géographiquement déterminée et dont les limites ne sauraient être étendues ni restreintes, constitue une infraction à la susdite loi. P. 
	O
	OEUVRES ARTISTIQUES. Un objet industriel, tel qu'un support orné pour étalage, doit être considéré comme une oeuvre d'art, protégée en Belgique par la loi du 22 mars 1886. - Il y a atteinte au droit de l'auteur d'une pareille oeuvre dans le fait de sa reproduction au moyen de procédés industriels. P. 
	OEUVRES ANONYMES. Aussi longtemps que l'auteur ne s'est pas déclaré, l'éditeur a qualité pour exercer les droits dérivant de la propriété, sans avoir à produire d'autre justification que la publication qu'il a faite. P. 
	P
	PARODIE. La parodie d'une chanson est licite, mais le parodiste ne peut mettre en gros caractères le titre de la chanson de manière à induire l'acheteur en erreur et lui faire croire qu'il achète la chanson elle-même. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Les clichés des portraits photographiques restent, à défaut de convention spéciale, la propriété du photographe. - Le photographe ne peut donc pas être tenu de remettre le cliché à ses clients. - Il en est ainsi, même quand le prix de la première épreuve est supérieur au prix des épreuves suivantes. - Mais le photographe ne peut faire usage du cliché sans le consentement formel de la personne dont les traits sont reproduits. - La cession d'un fonds de photographe peut comprendre les clichés de portraits faits par le cédant, à la condition qu'ils ne soient pas vendus isolément: ces clichés passant en bloc entre les mains de l'acquéreur dans les conditions mêmes où ils étaient aux mains du premier photographe, avec les mêmes droits et les mêmes obligations. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Les oeuvres du photographe sont protégées par la loi du 19 juillet 1793. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Commet une faute passible de dommages et intérêts le photographe qui reproduit, sur la commande d'un tiers, un portrait photographique sans s'assurer que ce tiers a acquis le droit de faire la reproduction et que le photographe, dont le nom figure sur l'épreuve remise, n'est pas seul autorisé par la famille à opérer cette reproduction. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Pour qu'un portrait puisse constituer une oeuvre d'art protégée par la loi, il faut nécessairement qu'il porte l'empreinte du travail personnel de son auteur. - N'est donc pas coupable de contrefaçon celui qui, empruntant la ressemblance photographique, c'est-à-dire uniquement le côté matériel et mécanique de l'oeuvre, fait, d'après une photographie, un dessin qui présente un aspect nouveau, un caractère différent, et qui devient une oeuvre véritablement nouvelle. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Ne cause aucun préjudice au photographe, et n'a aucune intention délictueuse, le marchand qui expose simultanément les photographies et les dessins faits d'après ces photographies, dans le seul but de faire ressortir le talent des artistes dessinateurs. P. 
	PREUVES. Des témoignages, émanant d'étrangers, et reposant sur de simples allégations, sans preuves à l'appui autres que des certificats sans valeur, ne sauraient faire échec au brevet, alors surtout que ces certificats sont l'oeuvre d'un seul individu qui, fabricant, à l'étranger, d'objets similaires, a un intérêt personnel à contester l'invention. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. La preuve du droit de propriété peut résulter de déclarations de témoins. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. L'idée de donner dans un journal un résumé des renseignements mis à la disposition des entrepreneurs lors des adjudications non plus que la forme dans laquelle ces renseignements sont donnés ne peuvent constituer une propriété dans le sens de la loi de 1793; mais il en est différemment en ce qui concerne le travail relatif à chaque adjudication, une fois qu'il a été fait et publié; chacun de ces travaux ainsi faits constitue alors une oeuvre personnelle qui devient la propriété de celui qui l'a édité et mis au jour. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Il y a de même création personnelle et propriété au sens de la loi de 1793 dans le fait de reproduire un plan ou un profil de travaux en le ramenant à une échelle différente des proportions de l'original. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Des prospectus industriels représentant le dessin d'une médaille et, de chaque côté, un buste d'homme et de femme sont protégés par la loi du 17 juillet 1793. P. 
	PSEUDONYMES. Un journaliste ne peut se servir, en dehors du journal auquel il a été attaché, du pseudonyme dont il y faisait usage, si le propriétaire du journal prouve que ce pseudonyme a été employé par le journal antérieurement à la venue du journaliste. P. 
	PSEUDONYMES. Si le nom d'un personnage imaginaire peut donner lieu, pour celui qui l'a créé, à un droit privatif, la simple autorisation de faire usage de ce nom donnée par l'auteur à un journaliste n'est pas suffisante pour permettre à celui-ci de revendiquer la propriété du pseudonyme contre le journal qui s'en est servi le premier. P. 
	PUBLICATION DES JUGEMENTS. Les tribunaux peuvent autoriser la partie civile à faire insérer la décision qui reconnaît ses droits encore qu'à raison de leur bonne foi les prévenus soient acquittés. P. 
	PUBLICATION DES JUGEMENTS. Lorsque la concurrence déloyale ne s'est pas produite par la voie de la presse, c'est un motif pour le juge de ne point ordonner l'insertion du jugement qui la constate. P. 
	Q
	QUALITE DE BREVETE. Les juges du fond peuvent écarter l'application de l'article 33 de la loi du 5 juillet 1844 quand un industriel mentionne sa qualité de breveté sur un prospectus qui, tout en comprenant un objet réellement breveté, en comprend d'autres qui ne le sont pas. P. 
	R
	REPRESENTATION. Circulaire ministérielle (11 février 1889). P. 
	REPRESENTATION. Aux termes de la législation française, le patron d'un café où des concerts sont organisés est responsable, vis-à-vis des auteurs, de l'exécution non autorisée de leurs oeuvres, même si aucun droit d'entrée n'est perçu pendant la durée des concerts. P. 
	REPRESENTATION. On ne saurait considérer comme un théâtre l'estrade rudimentaire élevée sur la voie publique au 14 juillet, ni comme entrepreneur de spectacles le marchand de vins qui organise, ce jour-là, un concert et un bal gratuits; l'article 428 du Code pénal et la loi de 1791 sont inapplicables à cette hypothèse. P. 
	REPRESENTATION. A supposer d'ailleurs, que dans ces circonstances, ces textes fussent applicables, la juridiction correctionnelle est seule compétente, à l'exclusion de la justice civile, pour réprimer le délit d'exécution illicite de morceaux de musique. P. 
	REPRESENTATION. Les entrepreneurs d'une fête musicale et dansante organisée sur la place publique sont responsables pénalement du non-paiement des droits d'auteur, même s'ils ont chargé le chef d'orchestre, leur employé salarié, d'acquitter ces droits. P. 
	REPRESENTATION. Constitue le délit prévu par l'article 3 de la loi du 19 janvier 1791 et l'article 428 du Code pénal l'exécution de morceaux de musique par la fanfare municipale dans un jardin public, sans l'autorisation des auteurs; peu importe que cette exécution n'ait pas lieu sur un théâtre proprement dit et qu'elle soit gratuite. P. 
	REPRESENTATION. Le maire de la ville n'est pas responsable civilement du délit ainsi commis par le chef de la fanfare, si la fanfare municipale est une société autonome qui reçoit simplement une subvention de la commune. P. 
	RESULTAT. Un résultat industriel n'est pas susceptible d'être breveté indépendamment du procédé par lequel il est réalisé, et l'arrêt, qui, par appréciation des antériorités, déclare que le brevet porte non sur un produit proprement dit, mais sur un simple résultat et ajoute que ce résultat ne constitue pas par lui-même une invention brevetable, statue en fait et ne viole aucune des dispositions de la loi de 1844. P. 
	S
	SAISIE. Lorsque le président autorise le breveté à faire la description de l'objet qu'il prétend contrefait, et, au besoin, à prélever échantillon, ce prélèvement doit être considéré comme une véritable saisie. P. 
	SAISIE. Le président, qui peut, aux termes de l'article 47, imposer un cautionnement au breveté en cas de saisie, a un pouvoir discrétionnaire pour fixer le chiffre de ce cautionnement. P. 
	SAISIE. On ne saurait considérer comme n'ayant soulevé aucune difficulté à l'occasion d'une saisie-contrefaçon et comme se trouvant en dehors de la limite que le juge des référés lui avait tracée en lui accordant l'autorisation de revenir devant lui, l'industriel chez lequel cette saisie a été opérée, lorsqu'il est constant, en fait, qu'elle a été pratiquée en son absence et qu'il s'est empressé de protester le lendemain. P. 
	SAISIE. Le magistrat des référés est en droit de réformer l'ordonnance en vertu de laquelle il a autorisé une saisie-contrefaçon, lorsque l'assignation en référé est antérieure à la citation en police correctionnelle. P. 
	SAISIE. Est valable l'ordonnance de référé qui limite les effets d'une saisie-contrefaçon, lorsque, par les restrictions apportées à sa précédente ordonnance, le président du Tribunal n'a point mis à néant le moyen d'instruction précédemment accordé et n'a point rendu impossible la poursuite en contrefaçon, et que les mesures par lui prises sauvegardent les droits des parties en cause. P. 
	SOCIETE. Dépend de l'actif social, et appartient exclusivement à l'associé qui conserve cet actif, un brevet pris par un autre associé au cours de la société et dont la première annuité a été payée avec les fonds de la société. P. 
	SOCIETE. Quand un acte de société porte que, dans tous les cas possibles de dissolution, un associé ou ses représentants reprendront en nature le brevet faisant l'objet de l'exploitation, cette clause n'est en aucune sorte léonine et l'article 1855 du Code civil ne saurait mettre obstacle à son exécution. P. Dénomination. )
	SOCIETE DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET EDITEURS DE MUSIQUE. L'auteur, qui devient membre de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, n'abdique pas son droit de poursuivre directement les contrefacteurs. - L'article 16 des statuts de cette société qui exige, avant toute poursuite, la délibération du syndicat et l'avis du conseil judiciaire, ne s'applique qu'aux procès introduits aux frais de la Société et ne peut fournir une fin de non-recevoir aux tiers poursuivis. P. 
	SOCIETE DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET EDITEURS DE MUSIQUE. Toute composition musicale qui n'est pas une oeuvre d'ensemble, qui n'est qu'une suite de morceaux ou couplets pouvant être intercalés partout ailleurs que dans la pièce de théâtre pour laquelle ils ont été écrits, même si le compositeur en a fait publier une partition complète sous le titre de la pièce, tombe dans le domaine de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique; par suite, le compositeur, membre de la Société, n'a pu céder à d'autres le droit d'autoriser l'exécution de cette composition musicale, partiellement ou pour le tout, même dans la représentation de la pièce dont elle porte le titre. P. 
	SOLIDARITE. Quand deux prévenus se livrent dans la même maison à la fabrication et à la vente des produits, objets de leur industrie, leur participation au délit relevé à leur charge est suffisamment établie, et dès lors la solidarité prononcée contre eux est justifiée. P. 
	SOLIDARITE. Les peines étant personnelles, c'est avec raison que chacun d'eux est condamné à une amende distincte. P. 
	SUISSE. Loi fédérale sur les brevets d'invention (du 29 juin 1888). P. 
	SUISSE. Les articles 1 et 20 du traité franco-suisse du 23 février 1882 qui appliquent en Suisse la loi française du droit de représentation sur les oeuvres dramatiques ou musicales publiées ou exécutées pour la première fois en France, n'ont été abrogés ni par la loi fédérale du 23 avril 1883, ni par la convention d'union de 1886. P. 
	SUISSE. Loi fédérale du 21 décembre 1888 sur les dessins et modèles industriels. P. 
	SYNDICATS PROFESSIONNELS. Un syndicat professionnel ne peut prétendre à un droit de propriété sur des pièces et documents antérieurs à sa constitution comme personnalité juridique qu'à la condition d'établir que la propriété de ces documents lui a été régulièrement transmise par les personnes à qui elle appartenait auparavant. P. 
	T
	THEATRES. Chaque spectateur, au théâtre, a le droit de protester en sifflant comme il a le droit d'approuver en applaudissant. P. 
	THEATRES. Un règlement municipal qui n'a eu en vue que la répression des désordres et des troubles n'est pas applicable au spectateur qui siffle, après un couplet, sans entraver la représentation. P. 
	THEATRES. Les spectateurs ne peuvent manifester leur opinion par des applaudissements ou des sifflets qu'à la condition que ces applaudissements ou ces sifflets n'excèdent pas une juste mesure et ne dégénèrent pas en un trouble apporté à la représentation. P. 
	THEATRES. Le règlement qui interdit, soit avant, soit après le lever du rideau, de troubler l'ordre en causant du tapage, en faisant des interpellations ou des clameurs, n'enlève pas aux spectateurs le droit de siffler. P. 
	THEATRES. Le règlement municipal de la ville de Lyon en date du 6 juillet 1881 reconnaît au public le droit de manifester, même par des signes bruyants, son approbation ou sa désapprobation, soit sur les ouvrages représentés, soit sur le mérite des artistes ou les agissements de la direction; dans le cas où l'exercice abusif de ce droit gênerait la continuation du spectacle, il n'y aurait contravention que si les manifestations bruyantes continuaient après l'avertissement donné par le commissaire de police. P. 
	TITRE DE JOURNAL. En admettant que l'usurpation du titre d'un journal puisse être considérée comme une contrefaçon, la similitude entre ces deux titres la Vie populaire et la Revue populaire n'est pas suffisante pour constituer la contrefaçon. P. 
	TITRE DE JOURNAL. Le mot Illustration, employé comme titre de journal, est un titre de fantaisie dont la propriété, assimilable à celle de l'enseigne d'un commerçant, appartient à celui qui justifie d'un droit privatif de priorité; le propriétaire du titre l'Illustration peut faire interdire l'usage en France du titre l'Illustration européenne. P. 
	TITRE DE JOURNAL. Peu importe la décision rendue par les juges belges sur l'instance introduite par le même propriétaire contre le même défendeur pour faire interdire le même titre en Belgique. P. 
	TITRE DE JOURNAL. Le titre l'Illustration nationale, donne également lieu à une confusion préjudiciable pour le propriétaire de l'Illustration. P. 
	TITRE DE JOURNAL. L'Illustration dauphinoise est une usurpation illicite du titre l'Illustration. P. 
	TITRE DE JOURNAL. Le titre le Petit Journal est devenu une dénomination commerciale à laquelle porte atteinte cet autre titre le Petit Journal financier. P. 
	TITRE DE JOURNAL. La possibilité de confusion entre les deux titres l'Orchestre et le Monsieur de l'Orchestre, et le Monsieur de l'Orchestres, pour des journaux analogues, justifie la demande du propriétaire de l'Orchestre, qui a priorité d'emploi, en suppression du même mot dans le titre le Monsieur de l'Orchestre P. 
	TITRE DE JOURNAL. L'ancien directeur du journal l'Artiste, Revue de Paris, commet un acte de concurrence déloyale, justiciable du Tribunal de commerce, en fondant, après avoir vendu son journal sans restrictions, une nouvelle publication sous le titre Revue de Paris et de St-Pétersbourg. P. 
	TITRE DE JOURNAL. La publication à Alençon d'un journal, ayant pour titre le Petit Normand de l'Orne, ne porte pas atteinte aux droits du propriétaire d'un journal antérieurement publié à Rouen sous le titre le Petit Normand, si la disposition typographique des titres, le format et l'impression des deux journaux sont de nature à éviter toute confusion. P. 
	TITRE DE JOURNAL. Le dépôt seul d'un nom ou titre de journal, revue ou écrit périodique, ne confère pas un droit privatif à celui qui l'a opéré, s'il n'a été suivi d'une publication courante et effective. P. 
	TITRE DE JOURNAL. Ne saurait être considéré comme suffisante, au point de vue de la publicité, la production de certains numéros-types, non distribués et restés en la possession du demandeur. P. 
	TITRE D'OUVRAGES. La propriété littéraire s'applique au titre d'une chanson comme à son texte. P. Parodie ).
	REGENCE DE TUNIS. Loi sur la propriété littéraire et artistique (du 15 juin 1889). P. 
	U
	USURPATION DE TITRE. Si l'art de guérir les animaux peut être, hormis le cas de maladies contagieuses énumérées par la loi du 21 juillet 1881, exercé par toute personne, le titre de vétérinaire ne doit être pris que par ceux qui ont obtenu le diplôme institué par l'article 19 de l'ordonnance du 1er septembre 1825. A défaut de sanction de la loi, ceux qui usurpent le titre de vétérinaire peuvent être condamnés, en vertu de l'article 1382 du Code civil, à des dommages-intérêts vis-à-vis du vétérinaire breveté. P. 
	USURPATION DE TITRE. Toutefois on ne saurait voir une usurpation de ce genre dans le fait, par un maréchal-ferrant, de mettre sur son enseigne "Atelier de maréchalerie-vétérinaire", cette expression indiquant qu'il ferre les chevaux d'après les principes de l'art vétérinaire et ne permettant pas au public de croire qu'il exerce la profession de vétérinaire. P. 
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	Législations intérieures. - Autriche. - Brevets d'invention. - Loi du 11 janvier 1897 concernant la protection des inventions (Art. 4031)
	Législations étrangères. - Autriche. - Propriété littéraire et artistique. - Loi du 26 décembre 1895, concernant le droit d'auteur sur les oeuvres de littérature, d'art et de photographie (Art. 4032)
	Roman. - Atteinte à la personnalité des tiers. - Journal. - Contrat d'édition. - Refus de publier. - Intervention des tiers (Art. 4033)
	ANNUAIRES. Un annuaire consistant dans un assemblage de matériaux fournis par le domaine public, n'est pas susceptible d'une propriété privative, assimilable à une propriété littéraire; en conséquence, il ne pourrait y avoir de concurrence déloyale en cette matière que si, par son apparence extérieure, son format ou son titre, l'oeuvre copiée pouvait être confondue par l'acheteur avec celle à laquelle les emprunts ont été faits. P. 
	APPLICATION NOUVELLE (BREVETS). (V. Contrefaçon). - La juxtaposition d'éléments déjà connus, qui ne crée entre eux qu'un lien apparent, sans influence sur la nature de chacun d'eux et sur les services qu'ils sont susceptibles de rendre, ne constitue pas l'application nouvelle de moyens connus tendant, dans le sens de la loi, à un produit ou à un résultat nouveau: il en est ainsi alors même que la réunion des éléments, restés jusque là séparés les uns des autres, présenterait une plus grande commodité. - Spécialement l'emploi. pour la réparation des pneumatiques de bicyclettes, d'un nécessaire comprenant les mêmes organes que celui en usage pour le démontage et l'entretien des armes, n'est pas susceptible d'être breveté. P. 
	APPLICATION NOUVELLE (BREVETS). Ce qui constitue la brevetabilité d'une invention c'est la mise en oeuvre de moyens nouveaux, ou l'application nouvelle de moyen connus, sans qu'il y ait à distinguer en mécanique entre la juxtaposition et la combinaison. L'application nouvelle de moyens connus, c'est le fait de prendre ces moyens en les appliquant autrement, en changeant leurs combinaisons, en les simplifiant par des suppressions ou en les complétant par des additions d'autres moyens également connus; c'est encore le fait de les séparer lorsqu'ils sont réunis ou de les réunir lorsqu'ils sont épars pour arriver à l'obtention d'un résultat industriel. P. 
	APPLICATION NOUVELLE (BREVETS). Est brevetable l'emploi de machines déjà connues dont on modifie le mode de réglage, la vitesse, ainsi que le fonctionnement de certains de leurs organes, de manière à obtenir un résultat industriel nouveau. P. 
	APPLICATION NOUVELLE (DESSINS ET MODELES). Constitue un modèle de fabrique l'application d'un motif décoratif ancien à un produit industriel autre que celui pour lequel ce dessin a été crée. - Ainsi des guirlandes décoratives formées de perles éclairant à l'électricité et reliées entre elles par des agrafes (par exemple une guirlande de onze ampoules sphériques de même diamètre) sont protégées par la loi du 18 mars 1806 comme présentant un aspect décoratif nouveau, bien que dans l'orfévrerie ont ait employé des guirlandes semblables mais non éclairées à l'intérieur et qu'on connût antérieurement des guirlandes composées de globes lumineux mais fixés sur un même support et non rattachés directement les uns aux autres. P. 
	APPLICATION NOUVELLE (DESSINS ET MODELES). Si, la nouveauté d'application peut constituer une invention brevetable, il n'en est pas de même quant aux dessins ou modèles de fabrique, lesquels, s'ils ne sont pas nouveaux par eux-mêmes; ne peuvent le devenir par suite de la nouveauté de leur emploi, car la loi du 18 mars 1806, dans son article 15 ne protège que les dessins ou modèles de fabrique imaginés ou exécutés pour la première fois. - Ainsi l'application, à un jouet représentant une coccinelle, d'un mécanisme propulseur, employé déjà dans l'industrie des jouets d'enfants, pour imiter d'autres animaux en mouvement, ne constitue pas un modèle de fabrique nouvau. P. 
	APPRECIATION SOUVERAINE (V. Art appliqué à l'industrie. - Nouveauté). - Lorsque le défenseur en contre-façon s'est borné a déposer des conclusions de mal fondé, sans contester la matérialité des faits qui formaient la base de la poursuite, les juges du fait ne sont pas tenus de faire la description ou l'analyse détaillée de ce titre et de déterminer les éléments constitutifs de l'invention; il suffit, pour échapper à la censure de la Cour de cassation, qu'après avoir indiqué d'une manière précise quel était l'objet du brevet, l'arrêt fasse connaître les faits imputés aux prévenus et décrire notamment les produits introduits et vendus en France par eux. P. 
	APPRECIATION SOUVERAINE Les juges du fait, en statuant sur une action en contrefaçon, ne peuvent se borner à dénier, par une déclaration vague et générale la nouveauté du procédé et affirmer qu'avant le brevet d'autres fabricants avaient appliqué des procédés renfermant les éléments essentiels de celui du poursuivant; ils doivent, sous peine de cassation de leur sentence, faire connaître l'analyse du brevet, les comparaisons auxquelles ils se sont livrés et permettre ainsi à la Cour de cassation de vérifier si les procédés décrits dans le brevet ont été bien compris dans leur portée, dans leur but et dans leurs moyens d'action P. 
	APPRECIATION SOUVERAINE L'erreur d'interprétation d'une loi étrangère par les juges du fait ne donne pas ouverture à cassation. P. 
	ART APPLIQUE A L'INDUSTRIE. Les juges du fait apprecient souverainement si les dessins revendiqués doivent être considérés comme des dessins industriels ou comme constituan une oeuvre artistique protégée par la loi du 19 juillet 1793. P. 
	ART APPLIQUE A L'INDUSTRIE. La loi du 19 juillet 1793 protège une vignette gravée, qui, bien qu'utilisée dans l'industrie, est par sa conception, son dessin, le fini de son exécution, une oeuvre d'art ayant une valeur propre. P. 
	ART APPLIQUE A L'INDUSTRIE. La vignette d'un menu de restaurant constitue, quelle qu'en soit la valeur esthétique, une création artistique qui est protégée par la loi du 19 juillet 1793. P. 
	ART APPLIQUE A L'INDUSTRIE. D'après l'article 44 de la loi allemande du 9 janvier 1876, des dessins religieux reproduits par la chromolithographie à un très grand nombre d'exemplaires et qui ne servent qu'à répandre le nom des produits ou d'établissements industriels ou commerciaux doivent être considérés comme des dessins de fabrique. P. 
	ARTICLES DE MODE. La loi du 18 mars 1806, malgré son étendue d'application, ne protège pas les articles de mode, dont les modes sont éphémères comme la fantaisie qui les a créés. - Si le peigne destiné à orner la chevelure d'une femme n'est pas, à proprement parler, un article de modes, il est vrai de dire qu'il suit toutes les fluctuations de la mode. P. 
	ASSIGNATION. Il suffit que l'assignation précise la nature des faits délictueux imputés au prévenu, il n'est pas nécessaire qu'elle énumère les modes de preuve dont le plaignant entend se servir pour établir la réalité de ces faits, notamment qu'il fasse mention des constats qu'il versera aux débats. P. 
	AUTRICHE. Loi du 11 janvier 1897 concernant la protection des inventions. P. 6. Loi du 26 décembre 1895, concernant le droit d'auteur sur les oeuvres de littérature, d'art, de photographie. P. 
	B
	BONNE FOI (PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE). Ne peut invoquer sa bonne foi le graveur qui a reproduit une vignette originale en supprimant la signature et l'adresse de l'auteur. P. 
	BONNE FOI (PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE). L'imprimeur d'un almanach où sont reproduits sans autorisation des comptes rendus fantaisistes de prétendus débats judiciaires allègue vainement, pour établir sa bonne foi, la tolérance qui autoriserait, suivant lui, de semblables emprunts, lorsqu'il a lui-même imprimé des publications d'un genre différent où figurent les articles originaux et que les reproductions parues dans l'almanach contiennent, quant aux titres et au texte, des variantes qui trahissent le souci évident de dissimuter l'origine des articles et d'échapper, en même temps qu'au reproche de contrefaçon, au paiement des droits de reproduction. P. 
	BREVETS. (V. Application nouvelle, appréciation souveraine, cession, combinaison nouvelle, compétence, confiscation, contrefaçon (brevets) déchéance, défauts de motifs, dommages et intérêts, essai, exploitation, garantie, mandataire, nom d'inventeur, nouveauté, procédure. produit nouveau, publicité). - En droit, un brevet d'invention et une marque de fabrique, bien qu'appliqués au même produit, ont une existence distincte; le brevet a pour but de garantir le monopole de la fabrication et de la vente du produit, monopole qui prend fin dans les conditions déterminées par la loi; au contraire la marque de fabrique qui n'a d'autre but que d'indiquer l'origine du produit, demeure la propriété du fabricant ou du commerçant qui l'emploie tant qu'il en fait usage. P. 
	CESSION DE BREVET. Les effets de la cession d'une invention non brevetée, n'étant pas régis par une loi spéciale, se règlent entre le cédant et le cessionnaire d'après les principes géneraux du droit commun: la juridiction commerciale peut donc en connaître. P. 
	CESSION DU DROIT DE REPRODUCTION D'UNE OEUVRE LITTERAIRE (V. Droit moral. - Editeur). - Lorsqu'un auteur, cédant à un éditeur le droit exclusif de publier une oeuvre de science médicale, s'est interdit de publier chez aucun autre éditeur un ouvrage identique sous la même forme, en se réservant toutefois le droit de publier des travaux originaux, il n'a pas le droit de reproduire dans un autre ouvrage sur la même matière des passages empruntés à l'ouvrage cédé; il ne peut davantage faire de pareils emprunts pour des chapitres d'un traité pratique de médecine clinique et thérapeutique, surtout lorsque l'ouvrage cédé faisait partie d'une collection dite petite encyclopédie médicale. - Mais le cessionnaire ne peut demander la suppression des passages reproduits, il est vrai, de l'ouvrage cédé, mais que l'auteur avait copiés sur des ouvrages antérieurs ne lui appartenant pas. P. 
	CESSION DU DROIT DE REPRODUCTION D'UNE OEUVRE ARTISTIQUE. L'acquéreur du droit de reproduction d'un dessin n'a pas besoin d'un contrat enregistré, pour justifier de sa propriété à l'égard du contrefacteur qu'il poursuit, si le contrefacteur n'excipe pas d'un droit qu'il aurait acquis antérieurement de l'artiste. P. 
	CESSION DU DROIT DE REPRODUCTION D'UNE OEUVRE ARTISTIQUE. Lorsque l'artiste a aliéné son droit de propriété et de reproduction sur une oeuvre, surtout lorsqu'il l'a aliéné à un commerçant qui l'exploite, toute reproduction ou imitation servile pouvant artistiquement ou industriellement se confondre avec l'original constitue une contrefaçon, même si elle a été exécutée par l'artiste; sans doute, on ne saurait interdire au peintre ou au sculpteur la reproduction des mêmes sujets et des mêmes types, mais à la condition d'en varier l'expression, les attributs et les formes caractéristiques. P. 
	CESSION D'EXEMPLAIRES D'UNE OEUVRE ARTISTIQUE. L'acheteur d'exemplaires d'un dessin publiés en noir commet en les coloriant pour les revendre le délit de contrefaçon; il ne saurait se justifier par ce fait que le propriétaire du droit de reproduction de l'original a, postérieurement à la vente, édité ce dessin en couleur. P. 
	CESSION D'EXEMPLAIRES D'UNE OEUVRE ARTISTIQUE. Le graveur qui a exécuté une vignette pour une commande de menus qui lui avait été faite par un restaurateur est en droit de poursuivre en contrefaçon le restaurateur qui a fait exécuter d'autres exemplaires, d'après un calque de la vignette, sans autorisation de l'auteur. P. 
	COMBINAISON NOUVELLE (V. Contrefaçon). - Deux brevets peuvent être simultanément valables lors même qu'ils auraient pris dans le domaine public des éléments ou moyens identiques, pourvu que le second en date les ait groupés ou disposés autrement ou qu'il les ait combinés avec d'autres éléments que le premier a négligés ou ignorés. P. 
	COMPETENCE (V. Cession). - L'autorité judiciaire est seule compétente pour statuer sur les droits qu'un inventeur prétend tenir de son brevet, et sur les conséquences directes de l'atteinte qui aurait été portée à ces droits par un acte de l'autorité administrative. P. 
	COMPETENCE La décision par laquelle un ministre a mis au concours la fourniture d'appareils prétendus brevetés ne peut être déférée directement au Conseil d'Etat. P. 
	COMPETENCE Les conseils de préfecture sont incompétents pour trancher les questions relatives à la validité des brevets d'invention. Ils doivent lorsqu'elles sont soulevées devant eux surseoir à statuer jusqu'à ce que les tribunaux civils seuls compétents se soient prononcés. P. 
	COMPLICITE. Un commerçant, à raison même de sa profession, ne peut ignorer les différentes marques servant à désigner les objets de son commerce; en vendant des objets revêtus par des concurrents de marques frauduleusement imitées, il se rend complice de leurs agissements et doit être tenu solidairement avec eux du préjudice causé. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE (V. Annuaires). - Il n'y a pas concurrence déloyale entre deux indicateurs de chemins de fer contenant les mêmes matières s'ils diffèrent par leur format, leurs dispositions diverses, de manière à éviter toute confusion. P. 
	CONCURRENCE DELOYALELe fait, par un fabricant, de soudoyer l'employé d'un autre pour fonder une industrie rivale constitue un acte de concurrence déloyale de sa part. P. 
	CONCURRENCE LICITE. Le négociant qui achète des marchandises, non pour les revendre mais pour en constituer des collections d'échantillons qu'il livre à sa clientèle, et à qui un fabricant a refusé de vendre ses articles nouveaux, ne commet, s'il se les procure sous le nom d'un commissionnaire, aucun dol ou fraude; en tous cas le fabricant ne pourrait avoir action contre lui qu'à condition de prouver un préjudice, par exemple que les modèles auraient été livrés à des concurrents et qu'il en serait résulté une diminution des commandes. P. 
	CONFISCATION. Il y a indivisibilité et nécessité de prononcer, pour le tout, la confiscation d'un appareil mécanique, argué de contrefaçon lorsqu'il est constaté, en fait que les organes qui le composent, dont les uns sont brevetés et les autres du domaine public, sont tous utiles ou nécessaires au jeu de l'appareil. L'indivisibilité. quand il s'agit de machines, résulte d'un fait juridique et non d'un fait matériel; non de la plus ou moins grande facilité qu'il y aurait à désagréger matériellement les organes de l'appareil, mais bien de la nécessité de leur fonctionnement simultané. - Spécialement, dans une machine à fabriquer les boulons, se composant d'un outil à perforer ou tour, du domaine public, et d'un porte-outil particulier, le fait que le porte-outil puisse être facilement séparé du tour ne fait pas obstacle à l'indivisibilité de l'ensemble qui résulte de ce que le tour fait corps avec le porte-outil, imprime le mouvement et que le porte-outil ne présente aucune utilité sans l'action du tour. P. 
	CONTREFACON ARTISTIQUE (V. Bonne foi, cession d'exemplaires d'une oeuvre artistique, cession du droit de reproduction d'une oeuvre artistique, éditeur, introduction, saisie en matière artistique). - C'est l'édition (en matière de lithographie) qui constitue le fait de contre-façon; l'artiste en composant le dessin sur la pierre ne fait que fournir l'instrument matériel de la contrefaçon. P. 
	CONTREFACON ARTISTIQUE Le délit de contrefaçon et le délit de mise en vente d'estampes contrefaites sont deux délits distincts qui ne sauraient être confondus par les juges du fait et sur lesquels il doit s'expliquer distinctement. P. 
	CONTREFACON ARTISTIQUE La reproduction soit des décors, soit de la mise en scène, d'une pièce de théâtre par une publication illustrée ne peut être faite sans le consentement du propriétaire. - La représentation d'une pièce de théâtre, devant des spectateurs payants et en nombre limité, ne saurait être assimilée à une cérémonie, à un cortège ou à tout autre événement se produisant dans des conditions publiques, par suite non susceptible de propriété privée et pouvant être reproduit à titre d'actualité, sous forme d'illustration, par la voie du dessin, de la photographie ou toute autre. P. 
	CONTREFACON (BREVETS) (V. Application nouvelle des moyens connus, confiscation, usage de moyens brevetés). - Lorsqu'un brevet a pour objet d'assembler les tronçons de tôle ou de métal laminé, composant un chéneau, de telle sorte que les joints soient, d'une part, absolument étanches et ne présentent, d'autre part, aucune saillie intérieure de nature à entraver le cours de l'eau, ce même résultat peut être obtenu, par un tiers, sans qu'il y ait contrefaçon, pourvu qu'il obtienne par une combinaison différente, par exemple en emboîtant l'une dans l'autre, avec interposition d'une bande de caoutchouc, les deux tronçons sur les bords mêmes desquels la compression s'opère avec des vis et des équerres diversement formées, sans qu'il y eut besoin de collier, tandis que le brevet joignait bout à bout les deux tronçons et les maintenait à l'aide d'un collier extérieur en métal, qui, assujetti par un appareil de vissage comprimait une bande de caoutchouc enveloppant le joint. P. 
	CONTREFACON (BREVETS) Quand une invention brevetée consiste dans une combinaison nouvelle de moyens connus, il suffit, pour constituer la contrefaçon, que la combinaison incriminée reproduise les moyens essentiels mis en oeuvre par le breveté. P. 
	CONTREFACON (BREVETS) Quand un brevet porte sur une application nouvelle de moyens connus, on ne peut considérer comme contrefacteur celui qui obtient le même résultat, à l'aide de moyens connus différents, groupés dans des conditions de relation toutes nouvelles. P. 
	CONTREFACON (DESSINS ET MODELES). Lorsque le modèle déposé consiste dans une chaîne de 11 boules éclairantes de même diamètre, une chaîne de 9 boules semblables est une contrefaçon, car la différence est trop peu importante pour produire un changement de motif décoratif. P. 
	CONTREFACON (DESSINS ET MODELES). Il y a contrefaçon de modèle de fabrique lorsque la ressemblance entre les deux modèles est assez frappante pour que l'acheteur qui ne les a pas simultanément sous les yeux puisse s'y tromper. P. 
	CONTREFACON (DESSINS ET MODELES). De ce qu'un industriel a été déclaré propriétaire d'un modèle de bidet-éléphant, il ne résulte pas qu'un concurrent ne puisse, l'éléphant étant un motif classique de décoration, créer un autre motif de bidet représentant un éléphant si les deux modèles offrent, examinés avec soin, des différences marquées et tout à fait caractéristiques, qui donnent à chacun d'eux une individualité distincte. P. 
	CONTREFACON (MARQUES). V. Défaut de motifs, imitation frauduleuse, usage illicite). - La contrefaçon ne cesse point par l'adjonction à la dénomination Valvoline du nom du fabricant. P. 
	CONTREFACON (MARQUES). Le tribunal peut reconnaître bien fondée une action en contrefaçon de marque et interdire au défendeur l'usage de cette marque tout en constatant que le demandeur n'a pas éprouvé de préjudice en prononçant la condamnation du défendeur aux dépens pour tous dommages-intérêts P. 
	CONTREFACON (MARQUES). Le fait que certains négociants ont usurpé cette dénomination de Valvoline et qu'elle a même figuré sur certaines adjudications du ministère de la marine ne peut constituer une fin de non recevoir contre les poursuites en contrefaçon, surtout lorsque le propriétaire de la marque a poursuivi les négociants dont l'exemple est invoqué et que ses protestations ont amené le ministère de la marine à reconnaître le caractère privatif de la dénomination. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1883. La Convention d'Union de 1883, n'accordant aux sujets ou citoyens de chacun des Etats adhérents sur le territoire des autres que le traitement des nationaux et sous la réserve de l'accomplissement des formalités et conditions prévues par la loi intérieure de chaque Etat, ne dispense pas les Suisses par exemple de la nécessité pour profiter de la loi de 1806 de déposer leurs modèles au lieu de la fabrique et par suite d'avoir une fabrique en France. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1883. La Convention d'Union de 1883 protège les dessins de fabriques d'un citoyen suisse qui a effectué leur dépôt en France, sans qu'il ait besoin de justifier du dépôt dans son pays d'origine. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1883. L'étranger qui a effectué régulièrement le dépôt de la marque dans le pays appartenant à l'Union de Paris et où il a son principal établissement peut invoquer en France la Convention d'Union de 1883. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1886. Bien que l'article 4 de la Convention d'Union de 1886, à Berne, énumère les oeuvres du dessin parmi les oeuvres que cette convention protège, l'application de la convention est toujours subordonnée à la condition que l'oeuvre soit une oeuvre littéraire ou artistique; en conséquence, cette convention ne peut être invoquée au profit d'un dessin qui ne devrait pas être considéré comme une oeuvre artistique et pour déterminer la nature du dessin il faut se reporter à la législation du pays d'origine de l'oeuvre. - En tous cas, lorsqu'un étranger invoque, en France, pour un dessin, le bénéfice de la Convention d'Union de 1886 sur les oeuvres littéraires et artistiques, il doit établir qu'il a accompli les conditions et formalités prescrites par la législation du pays d'origine de l'oeuvre; par suite, il ne saurait avoir droit a la protection si ce dessin, devant être considéré, dans le pays d'origine, comme un dessin industriel, n'a pas été déposé dans les conditions prévues par le législateur de ce pays sur les dessins industriels. P. 
	D
	DEBATS JUDICIAIRES. Le droit d'un écrivain de se servir, pour un roman, des épisodes que lui révèlent des débats judiciaires se trouve limité, et par le respect de la vie privée des tiers, et par la défense de prêter à une personne clairement désignée, des actes et une conduite qui sont de nature à porter atteinte à son honneur. P. 
	DECHEANCE (BREVETS). La présence d'une petite quantité d'argile dans les produits fabriqués d'après un brevet pris pour fabrication de céramique en amiante pure, ne saurait entraîner la déchéance du brevet par défaut d'exploitation, étant donné que cette argile n'altère ni les qualités spéciales du produit, ni son caractère défini et n'est ajoutée que pour éviter une purification coûteuse et inutile de l'amiante. P. 
	DECRET DU 5 JUIN 1861. Le décret du 5 juin 1861, d'après lequel les dessins ou modèles provenant des pays où des conventions diplomatiques avaient établi une garantie réciproque pour la protection de ces dessins ou modèles, devait se faire aux divers secrétariats du Conseil des prud'hommes de Paris suivant la nature des industries, n'a été édicté qu'en vue de l'exécution du traité, conclu avec l'Angleterre le 23 juin 1860, d'après lequel les Anglais étaient protégés en France pour leurs dessins, à raison de leur seule nationalité et de la provenance de leurs produits, sans nécessité d'une fabrique en France; il visait exclusivement les ressortissants des Etats avec lesquels il existait, en 1861, des conventions de garantie réciproque, donc il n'a jamais été applicable aux Suisses qui de 1862 à 1892, pendant la période où ils ont été protégés en France par des conventions spéciales, devaient aux termes de ces conventions, déposer leurs dessins et modèles au greffe du tribunal de commerce de la Seine (convention de 1862), ou au secrétariat du Conseil des prud'hommes des tissus (convention de 1864), et il n'a plus de raison d'être, aujourd'hui qu'il est sans application même à l'égard des Anglais qui sont assjettis en France, d'après la Convention de 1883, aux mêmes obligations que les Français. P. 
	DECORS ET MISE EN SCENE. (V. Contrefaçon artistique). - Les décors d'une pièce de théâtre constituent une oeuvre artistique analogue à un tableau, dont la propriété appartient à l'auteur ou au directeur de théâtre, son cessionnaire, dans les termes de la loi du 24 juillet 1793 et des conventions intervenues entre les auteurs, les décorateurs et les directeurs de théâtre; il en est de même de la mise en scène comprenant les costumes et le groupement des personnages, dont le plan général et la conception le plus souvent réglés par un livret manuscrit ou imprimé, sont une oeuvre de l'esprit, susceptible d'être protégée par la loi. P. 
	DEFAUT DE MOTIFS. La simple énonciation que le prévenu a commis tel délit prévu par tel ou tel article de loi ne constitue pas un motif suffisant pour justifier une décision judiciaire. P. 
	DENOMINATION (V. Contre-façon, produit pharmaceutique). - Si la dénomination donnée à un produit faisant l'objet d'un brevet peut être considérée comme tombant dans le domaine public en même temps que le brevet lorsque cette dénomination est devenue l'élément générique et nécessaire de la désignation du produit, il en est autrement quand la désignation est distincte et ne se confond pas nécessairement avec l'objet fabriqué. - La dénomination Valvoline, pour des huiles à graisser, est une appellation de pure fantaisie et, comme telle, susceptible d'une appropriation privative, bien qu'on puisse y retrouver étymologiquement, avec quelque érudition et un certain effort de l'esprit, la signification de huile pour machines. P. 
	DENOMINATION - A moins d'interdiction expresse dans le bordereau de vente, l'acheteur d'un vin classé a le droit de l'exploiter sous sa dénomination commerciale, qu'il emploie facultativement sur l'étampe et sur l'étiquette, l'une et l'autre destinées à certifier la provenance et la qualité; l'emploi d'une vignette figurative, un château, doit être considérée comme inséparable de la dénomination, par suite de la tolérance constante des propriétaires et de la vulgarisation commerciale. Toutefois, l'attestation de la "mise en bouteilles au château" ne peut émaner que du propriétaire à l'instar d'une signature, elle implique le contrôle direct de celui-ci au moment de l'opération. P. 
	DEPOT (DESSINS ET MODELES) Des dessins reproduisant tous les attributs consacrés des Vierges de Fourvières et de la Délivrande, attributs que l'on retrouve nécessairement dans toutes les reproductions destinées à la vente dans ces lieux de pèlerinage, peuvent cependant, dans leur ensemble aussi bien que dans le détail des traits du visage de la Vierge, dans les attitudes des anges groupés aux pieds de la Vierge, présenter un caractère de nouveauté suffisant pour assurer au dépôt opéré en vertu de la loi du 18 mars 1806 le droit privatif du fabricant; les juges du fait peuvent en décider ainsi par une appréciation souveraine. P. 
	DEPOT (DESSINS ET MODELES) La vente d'une marchandise non à titre d'échantillon, mais pour être revendue, constitue une divulgation et une mise dans le commerce qui en rendent inefficaces les dépôts ultérieurement effectués au greffe du Tribunal de commerce pour en assurer la propriété exclusive au déposant conformément à la loi du 18 mars 1806. P. 
	DEPOT (DESSINS ET MODELES) Les inventeurs de dessins et modèles de fabriques n'en conservent la propriété qu'autant que, avant toute exploitation commerciale ils ont effectué le dépôt prescrit par la loi de 1806, déclaré qu'ils se réservaient la propriété du modèle pour une, trois, cinq années ou à perpétuité, et payé l'indemnité afférente à la durée du privilège. - La mise en vente avant le dépôt fait tomber le modèle dans le domaine public; peu importe que les livraisons n'aient eu lieu qu'après le dépôt. P. 
	DEPOT (DESSINS ET MODELES) C'est au Conseil des prud'hommes qu'il appartient, en cas de contestation sur la propriété d'un dessin de fabrique, de procéder à l'ouverture des paquets déposés par les parties. Dès lors, le tribunal de commerce, saisi de la contestation au fond, n'a pas à ordonner l'ouverture par mesure préalable, le Conseil des prud'hommes nettement autorisé par l'article 17 de la loi du 18 mars 1806 n'ayant pas d'injonction à recevoir à cet effet. P. 
	DEPOT (DESSINS ET MODELES) Un fabricant de broderies effectue valablement le dépôt de ses dessins de fabrique là où se centralise son exploitation en France, où se font les achats de matières premières, sont conçus et exécutés les dessins par la mise en cartes, est organisé l'envoi des cartons à des ouvriers isolés qui travaillent à façon. P. 
	DEPOT (PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE). Pour l'application de la loi des 19 et 24 juillet 1793 les oeuvres reproduites sur opale ne bénéficient pas de la dispense de dépôt accordée par la jurisprudence aux tableaux et aux statues, car un dessin a dû être exécuté au préalable et certainement tiré sur papier, il pouvait et devait être déposé, au même titre que les ouvrages de gravure. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE (V. Application nouvelle, art appliqué à l'industrie, articles de mode, contrefaçon, convention de 1883, décret de 1867, dépôt, étranger, nouveauté, résultat industriel). - Lorsque des dessins ont été déposés au secrétariat d'un Conseil des prud'hommes, comme destinés à être reproduits par les procédés de la photographie ou de la chromolithographie pour être appliqués sur les objets divers que l'on fabrique spécialement pour le commerce de l'imagerie religieuse, ils ont droit à la protection de la loi du 18 mars 1806, sans qu'il y ait à se préoccuper si ces dessins originaux pris en eux-mêmes peuvent ou non constituer des oeuvres artistiques protégées par la loi des 19-24 juillet 1793; en effet la loi du 18 mars 1806, par la généralité des termes des articles 15 et 34 s'étend à toutes les industries et n'admet aucune exception. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE La loi du 18 mars 1806 s'étend aux modèles de fabrique; mais un modèle de fabrique n'est protégeable que s'il a une physionomie particulière, un véritable cachet d'individualité. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE Constitue un modèle de fabrique, qui peut être protégé par la loi du 18 mars 1806, un porte-ardoises composé d'éléments connus dont la combinaison donne à ce produit une physionomie propre et un cachet spécial. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE Un dessin de broderie, formé d'éléments banaux en eux-mêmes, peut constituer un dessin de fabrique valablement déposé, si leur arrangement présente une originalité suffisante. P. 
	DETAILLANT. Est licite, le fait par un détaillant de faire figurer dans son enseigne et sur ses entêtes de lettres une dénomination appartenant à un fabricant, alors qu'il peut se procurer et vend réellement le produit authentique provenant de chez ce fabricant et encore revêtu de sa marque. - Il importe peu que le propriétaire de la marque ait refusé au détaillant de le constituer dépositaire de son produit. P. 
	DOMAINE PUBLIC (MARQUES). Une marque ne tombe dans le domaine public qu'autant qu'en raison de l'abandon de son possesseur originaire et de l'usage courant général et suffisamment prolongé que les autres industriels en ont fait, elle a cessé de constituer aux yeux du commerce et du public une indication de provenance pour désigner seulement la nature du produit. P. 
	DOMMAGES ET INTERETS (V. Contrefaçon (marques) solidarité). - Les dommages-intérêts dus par un contrefacteur pour l'usage d'une machine contrefaite comprennent d'abord l'intégralité, non de tous les bénéfices réalisés en usant des machines contrefaites, mais de ces bénéfices comparés avec ceux réalisés avant l'usage des appareils brevetés: ces bénéfices illégitimes devant seuls être convertis en dommages et intérêts; et ensuite la réparation du préjudice causé au breveté par le trouble apporté à ses affaires par suite de la contrefaçon. P. 
	DROIT DE L'AUTEUR OU DE L'EDITEUR SUR L'OEUVRE. L'auteur qui a cédé son oeuvre à un banquier, tout en sachant que celui-ci l'achetait dans un but de réclame et tout en s'étant engagé à lui dédier l'ouvrage dans des termes convenus ainsi qu'à attirer l'attention, dans le cours du livre, sur certaines valeurs, peut exiger la suppression des notes réclames que l'acquéreur, en publiant le livre, a fait ajouter au bas de chaque chapitre, sans le consentement de l'auteur. P. 
	DROIT DE L'AUTEUR OU DE L'EDITEUR SUR L'OEUVRE. Le libraire qui achète à un éditeur un certain nombre d'exemplaires d'un annuaire renfermant divers renseignements administratifs et commerciaux et contenant des annonces industrielles et commerciales ne peut, pour la revente, rogner les tranches de ces exemplaires, sur lesquelles se trouvent des annonces, enlever la couverture sur laquelle sont également des annonces et y substituer une couverture portant son propre nom. car il causerait ainsi préjudice à l'éditeur en dénaturant la publication. P. 
	E
	EDITEURS. Lorsque l'artiste, qui a cédé la pleine propriété d'une lithographie à un éditeur, refait sur le même sujet une lithographie qui n'est pas la reproduction servile de la première et s'en distingue par la dimension, la composition et les détails, suffisamment pour que les éditeurs de la seconde aient pu croire publier une oeuvre originale et nouvelle, il n'y a pas, faute de mauvaise foi, délit de contrefaçon par les éditeurs, sans qu'il y ait lieu de rechercher si, en fait, la seconde lithographie est une reproduction illicite de la première. P. 
	EDITEURS. La responsabilité de l'éditeur d'un ouvrage qui contient des passages contrefaits est suffisamment établie, devant le tribunal civil, par la faute ou l'imprudence qu'il a commise en ne prenant aucune précaution pour s'assurer que le travail de chacun des collaborateurs de l'ouvrage était une oeuvre personnelle et originale. P. 
	EDITEURS. Lorsqu'un auteur a cédé à un éditeur le droit de publier son oeuvre dans tous les formats, d'en faire toute édition à sa convenance, française ou étrangère,... d'en modifier le texte, d'en changer le titre, s'il le jugeait convenable, à la seule condition d'en prévenir l'auteur... en un mot, d'en disposer comme bon lui semblerait et comme de chose lui appartenant en toute propriété..., moyennant un certain prix et la remise à l'auteur d'exemplaires à titre gratuit, l'éditeur ne peut pas se dispenser de publier l'oeuvre; si l'oeuvre ne peut être publiée, telle qu'elle a été remise et doit, à cause de ses défectuosités, supporter un remaniement, tout ce que l'éditeur peut obtenir du tribunal c'est un délai pour la publication. P. 
	ETIQUETTES. L'acquéreur des vins ne peut employer, sans l'autorisation du propriétaire, l'étiquette créée par celui-ci dans le but d'authentiquer, sous sa garantie personnelle, et la bonne qualité du produit et la mise en bouteilles dans son chai. P. 
	ETRANGER. Le fabricant, même français, dont la fabrique est située à l'étranger, ne peut valablement déposer ses dessins en France, ni revendiquer, pour les produits d'un travail étranger, une protection que la loi a entendu réserver à l'industrie nationale; à plus forte raison, la même règle doit être appliquée aux étrangers, lorsqu'en vertu, tant de l'article 11 du Code civil que de l'article 9 de la loi du 26 novembre 1873, ils demandent à se prévaloir en France de la loi du 18 mars 1806. P. 
	EXPLOITATION (BREVET) (V. Déchéance). - Le traité d'association pour l'exploitation d'un brevet ou d'un procédé dont les parties connaissaient la valeur et les risques, constitue une convention aléatoire licite, et rend l'associé de l'inventeur non recevable à former contre celui-ci une demande en nullité de brevet ou en nullité de cession du procédé. P. 
	G
	GARANTIE (V. Mandataire). - L'action en garantie doit être exercée contre le vendeur lui-même et non contre son mandataire. P. 
	GARANTIE Celui qui fait usage dans l'intérêt de son commerce des moyens faisant l'objet d'un brevet commet aux termes de l'article 40 de la loi du 5 juillet 1844 sans qu'il y ait lieu de distinguer s'il a agi de bonne ou de mauvaise foi un délit de contrefaçon dont les conséquences ne sauraient donné naissance à un recours en garantie, alors même que le breveté aurait pour constate la contrefaçon fait choix de la voie civile. P. 
	GARANTIE L'acheteur d'un fonds de commerce qui est poursuivi par le propriétaire d'une marque pour avoir mis en circulation les prospectus de son vendeur, lesquels portaient la marque contrefaite, a une action en garante contre ledit vendeur et peut lui réclamer, en outre une réduction du prix du fonds, proportionnellement à la valeur que représentaient l'usage de la marque jugée contrefaite et les marchandises revêtues de ladite marque, qui étaient comprises dans la vente du fonds cette réduction de prix est opposable intégralement à la faillite du vendeur. P. 
	I
	IMITATION FRAUDULEUSE. La dénomination Valveoline réfrigérante est une imitation frauduleuse de la marque Valvoline. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. Il y a imitation frauduleuse de la marque Valvoline à inscrire sur des fûts d'huiles à graisser la dénomination Vacuoline en écrivant l'U de telle sorte qu'on lise Vacvoline. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. Des marques pour porcelaine, consistant en épées croisées accompagnées de signes particuliers de provenance, tels que des initiales, ne peuvent faire confusion, pour un acheteur soucieux de s'éclairer sur la provenance véritable, avec des épées croisées sans signes complémentaires ou accompagnées d'autres initiales ou d'autres signes; il n'y a donc pas imitation frauduleuse et il est inutile alors d'examiner si le demandeur est bien propriétaire des marques revendiquées. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE. Constitue une imitation frauduleuse de la marque d'autrui, le fait par un industriel d'apposer comme marque sur des peignes de sa fabrication un éléphant à peu près semblable à celui employé par un autre fabricant, qui en a fait le dépôt régulier, malgré l'adjonction d'un mot sur le corps de l'éléphant, et bien que d'autres mentions de la marque imitée n'aient pas été reproduites, du moment que c'est l'éléphant qui tient la place principale et seul frappe les yeux de l'acheteur. On ne saurait soutenir que l'emblème de l'éléphant soit nécessaire pour désigner les peignes en ivoire, et par suite que cette marque ne puisse faire l'objet d'une propriété privative; car, il n'existe aucune relation nécessaire entre un éléphant et un peigne, même en ivoire. P. 
	INDICATEUR DE CHEMINS DE FER. Ne peut être protégée contre la reproduction une oeuvre qui n'a point demandé d'effort de l'esprit, par exemple un indicateur fait pour la ville de Nancy, c'est-à-dire indiquant l'horaire des trains de la région en prenant pour point de départ Nancy, d'après les heures qui sont déjà indiquées au Chaix et à l'indicateur de poche d'Alsace-Lorraine. P. 
	INTERVENTION. S'il est vrai qu'un intervenant soit irrecevable à soulever devant la Cour d'appel des questions étrangères au litige tel qu'il a été porté devant les premiers juges, rien ne s'oppose à ce que ledit intervenant y élève, dans son intérêt personnel, des prétentions qui se rattachent étroitement aux conclusions déjà prises par les parties et débattues en première instance, spécialement, et bien que, devant les juges du premier degré, le débat se soit trouvé limité à une question de dommages-intérêts demandés par l'auteur d'un roman, à un journal, pour refus de publication, l'intervenant devant la Cour, qui se trouverait lésé par cette publication, a le droit de demander non seulement que la publication n'ait pas lieu dans le journal visé et en cause, mais encore dans tout autre journal, ou même en volume. P. 
	INTRODUCTION (PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE). L'article 426 du Code pénal réprime l'atteinte portée aux droits de l'auteur français ou de ses cessionnaires par l'introduction de reproductions de l'oeuvre protégée, faites, même licitement, dans un pays où cette protection ne pouvait s'étendre. - En admettant que l'article 426 du Code pénal cesse d'être applicable lorsque la reproduction introduite en France a été faite avec le consentement de l'auteur d'après la loi de ce pays ou lorsqu'il s'agit d'oeuvres étrangères ayant acquitté dans leur pays d'origine la redevance due à l'auteur d'après la loi de ce pays, il en est tout autrement lorsqu'on se trouve en présence d'oeuvres françaises ou publiées en France et reproduites à l'étranger, sans l'aveu de l'auteur, à l'abri d'une législation qui lui refuserait toute protection. P. 
	J
	JOURNAL (V. Editeur). - Lejournal qui a traité avec un écrivain pour la publication d'un roman est en droit de se refuser à cette publication si le roman est de nature à porter atteinte à l'honneur de personnes désignées et pourrait donner lieu à dommages-intérêts. P. 
	M
	MANDATAIRE. Le mandataire représente le mandant dans les contrats judiciaires comme dans les contrats volontaires, et par conséquent les jugements qui ont été obtenus contre le mandataire peuvent être invoqués contre le mandant. - Spécialement lorsque dans une instance en contrefaçon, le mandataire du constructeur et vendeur des machines incriminées a été appelé en garantie au procès et a été ainsi mis à même de faire valoir ses moyens pour faire écarter l'action en contrefaçon intentée, si la contrefaçon est reconnue par une décision définitive, il s'en suit que la question est tranchée vis-à-vis de ses mandants eux-mêmes, et que cette décision leur est opposable. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE (V. Brevets, complicité, contrefaçon, convention de 1883, dénomination, dépôt détaillant, domaine public, garantie, imitation frauduleuse, produit pharmaceutique, usage illicite). Les propriétaires des crûs classés de la Gironde ont, au même titre que les industriels, le droit de créer des marques en vue de la protection de leurs produits. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE La propriété de la marque est indépendante soit de la qualité de commerçants soit du dépôt prévu par la loi du 23 juin 1857. P. 
	MINISTRE (V. Compétence). - Les ministres sont pécuniairement responsables des faits et actes accomplis par leurs agents en vue d'assurer un service public. P. 
	N
	NOM D'INVENTEUR. Il appartient aux juges du fait de déclarer souverainement que si un procédé industriel est le résultat de recherches effectuées par un tiers dans les ateliers d'un fabricant, ces recherches ont été faites par ce tiers personnellement et pour son propre compte et non pour celui du fabricant, et que, ce tiers ayant toujours eu la propriété des produits de son travail a conservé le droit de présenter ces produits comme obtenus par les procédés portant son nom. P. 
	NOUVEAUTE (DESSINS ET MODELES). Constitue un modèle de fabrique, dont la propriété exclusive est acquise au fabricant, le modèle, régulièrement déposé, d'une chemise pour bicycliste, alors que la chemise présente un aspect nouveau, distinct, et qu'elle a par sa forme, son genre et sa confection un cachet spécial. P. 
	NOUVEAUTE (DESSINS ET MODELES). Un jouet représentant la carapace d'une coccinelle, peinte en rouge, à laquelle est adaptée un mécanisme avec une ficelle en caoutchouc qui lui imprime un mouvement de marche, ne saurait être protégé par la loi du 18 mars 1806, parce qu'il ne présente aucun caractère nouveau, ce que les juges de fait apprécient souverainement. P. 
	POSSESSION PERSONNELLE. Pour pouvoir opposer une possession personnelle de l'invention, le prévenu doit être en mesure d'établir d'une façon péremptoire qu'il avait réellement atteint le but proposé et n'en était seulement à la période des essais incertains quant à leur résultat. P. 
	PROCEDURE (V. Assignation, intervention, saisie, tribunal de commerce). - Toutes les actions relatives à la propriété des brevets d'invention doivent être instruites et jugées comme en matière sommaire. Il en est de même pour les frais faits à l'occasion de ces actions qui doivent être taxes comme en matière sommaire. P. 
	PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU (V. Publicité). - Constitue un produit industriel nouveau un produit céramique, analogue à la porcelaine, obtenu avec de l'amiante employé seul, alors qu'antérieurement l'amiante n'a été mis en oeuvre en céramique que sous la forme de poudre impalpable, mélangée à divers autres corps. P. 
	PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU Celui qui le premier a réalisé l'idée de construire une bascule automatique qui ne fit connaître le poids de l'objet pesé que moyennant, et après la perception du prix, ne saurait avoir la prétention d'avoir fait breveter un nouveau produit industriel et partant d'empêcher qui que ce soit de construire des bascules du même genre produisant le même résultat. P. 
	PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU Pour qu'il y ait produit industriel nouveau il faut que l'invention porte sur une chose présentant, au point de vue industriel ou commercial, des caractères et des avantages tellement propres et spéciaux, se distinguant à tel point des produits similaires, que le corps certain dans lequel s'incarne le produit nouveau soit sans précédent dans le commerce, ou qu'ayant subi une transformation dans ses qualités essentielles, il ne rappelle que de loin un objet déjà connu. - C'est à bon droit qu'un arrêt refuse de reconnaître le caractère de produit nouveau à une bascule automatique brevetée, lorsqu'il constate, d'une part, en se reportant au mémoire descriptif joint au brevet, qu'on n'y trouve aucune disposition spéciale indiquant que l'inventeur se soit proposé de faire breveter son appareil comme produit nouveau et, d'autre part, par une exacte interprétation des éléments du brevet, que l'invention consiste à munir la bascule automatique déjà exploitée dans les lieux publics pour le pesage des personnes, d'un distributeur automatique, déjà connu, et constitue par suite une application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel. P. 
	PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU Doit être considéré comme constituant un produit industriel nouveau un tissu composé de fils d'un mélange intime de laine cardée pure à flanelle, avec des proportions relativement élevées de duvet de tourbe jaune de Hollande, alors que, si des essais analogues ont eu lieu antérieurement au brevet et divers brevets pris, on ne trouve néanmoins dans aucun des mémoires descriptifs ou autres documents l'indication d'un procédé permettant d'arriver à confectionner des produits similaires, et qu'il n'est pas établi que de tels produits ont été fabriqués. P. 
	PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU Pour qu'un tissu constitue un produit industriel nouveau et brevetable, il faut qu'il se distingue des tissus antérieurs similaires par des qualités spéciales et individuelles qui en changent le caractère. La caractéristique de toutes les étoffes composées d'une chaîne soie et d'une trame laine et soie étant d'associer entre elles, la fermeté d'un tout soie et la souplesse d'un tramé laine, le changement des proportions de laine et de soie, bien qu'il modifie l'aspect, le pli, le degré de résistance au toucher de l'étoffe, ne lui donne aucune qualité nouvelle qui lui soit spéciale et, par suite, ne constitue pas un produit industriel brevetable mais uniquement une nouveauté commerciale répondant aux exigences de la mode du moment. P. 
	PRODUIT PHARMACEUTIQUE. La loi n'assure un droit de propriété privée au déposant d'une marque apposée sur un produit pharmaceutique qu'autant qu'elle se distingue par une conception personnelle et originale et n'est pas un simple emprunt d'expressions vulgaires, parfois même nécessaires, dont l'usage appartient à tous lorsqu'elles ne sont pas détournées de leur acceptation et de leur application ordinaire; on ne saurait se constituer un droit personnel par la simple reproduction de la dénomination usuelle des éléments du produit que la marque est destinée à recouvrir. - Spécialement, la dénomination glycéro-kola étant composée des noms des éléments essentiels du produit qu'elle désigne, ne saurait constituer une marque. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE (V. Annuaire, bonne foi, dépôt, droit de l'auteur ou de l'éditeur sur l'oeuvre, éditeur, indicateur de chemins de fer, introduction, saisie). - Des comptes rendus fantaisistes de prétendus débats judiciaires constituent, quelle que soit leur valeur, une propriété protégée par l'article 1er de la loi du 19 juillet 1793, qui assure un droit exclusif de reproduction aux auteurs d'écrits en tous genres. P. 
	PUBLICATION DES JUGEMENTS. - Lorsqu'un tribunal a ordonné l'insertion du jugement par lui rendu dans un certain nombre de journaux aux frais du défendeur, le demandeur ne peut abusivement faire publier des extraits ou des passages tronqués de la décision rendue en supprimant les passages qui peuvent lui être défavorables et les frais d'insertions ainsi irrégulièrement faites ne sauraient entrer en taxe. P. 
	PUBLICITE (BREVET). Aux termes de l'article 31 de la loi du 5 juillet 1844, on ne doit pas réputer nouvelle une découverte ou invention qui en France ou à l'étranger, antérieurement à la date du dépôt de la demande a reçu une publicité suffisante pour pouvoir être exécutée. P. 
	PUBLICITE (BREVET). Lorsqu'un brevet porte sur un produit nouveau la condition essentielle pour qu'il y ait publicité est la mise à la portée du public, non seulement du produit, mais des moyens d'exécuter l'invention et de réaliser ce produit P. 
	PUBLICITE (BREVET). Mais lorsqu'il s'agit d'un produit, dans l'espèce un tissu, dont la vue et la décomposition enseignent à la fois les dispositions et les produits employés pour le fabriquer, la mise en vente doit être considérée comme suffisante pour constituer la publicité destructive de la nouveauté. - Il est nécessaire cependant que l'objet ait été réellement livré au commerce et on ne saurait dire qu'il a reçu la publicité exigée par la loi lorsqu'il n'a été proposé à un acheteur qu'à titre d'essai et n'a pas été accepté, où lorsque l'on ne peut établir qu'un seul fait de vente non suivi de divulgation. P. 
	R
	REPARATION CIVILE. (V. Dommages et intérêts). - La partie lésée par la contrefaçon d'un modèle de fabrique, dont elle s'est légalement réservé la propriété, est recevable à réclamer la réparation civile du préjudice qui résulte de cette contrefaçon, sans être astreinte à faire la preuve préalable de la mauvaise foi du contrefacteur; il lui suffit de justifier du préjudice qu'elle allègue. P. 
	RESULTAT INDUSTRIEL. Ne peut être protégée que par la loi du 5 juillet 1844, non par celle du 18 mars 1806, une forme de peigne, n'ayant d'autre but, abstraction faite du dessin de la galerie qui l'orne, que soutenir la coiffure et compléter la mode actuelle du vêtement. P. 
	RESULTAT INDUSTRIEL. L'assemblage de perles imitant la mousse étant dans le domaine public, le tour de main consistant en un tortillage spécial qui donne un aspect nouveau à un produit déjà connu, ne pourrait constituer qu'un procédé de fabrication à protéger par un brevet d'invention non un dessin du modèle de fabrique. P. 
	S
	SAISIE-CONTREFACON EN MATIERE ARTISTIQUE OU LITTERAIRE. La saisie n'est pas indispensable pour faire preuve de la contrefaçon. P. 
	SECRET DE FABRIQUE. Ne saurait constituer un secret de fabrique un procédé de fabrication qui ne présente pas de caracteres de nouveauté ni d'originalité. Un industriel est par suite mal fondé à prétendre interdire à un concurrent l'usage d'un tel procédé. P. 
	SOLIDARITE. Aux termes de l'article 55 du Code pénal la solidarité des condamnations pécuniaires ne peut être prononcée qu'à l'égard des individus condamnés pour les mêmes crimes ou délits, c'est-à-dire à raison de leur participation commune aux mêmes faits délictueux. P. 
	T
	TRIBUNAL DE COMMERCE (V. Cession). - Devant les tribunaux de commerce, les demandes principales seules doivent être formées par exploit d'ajournement; l'article 415 du Code de procédure civile ne s'applique pas aux demandes reconventionnelles, et celles-ci peuvent être introduites par simples conclusions. P. 
	U
	USAGE ILLICITE. Il y a usage illicite d'une marque contrefaite à inscrire sur des prix-courants la mention d'huile pour cylindre filtrée dite Valvoline extra. P. 
	USAGE DE MOYENS BREVETES (V. Garantie). - Le commerçant qui fait emploi d'un produit contrefait, dans l'intérêt ou dans l'exercice de son commerce et pour en tirer bénéfice, commet un délit prévu et puni par l'article 40 de la loi du 5 juillet 1844 et doit être condamné sans qu'il y ait à examiner s'il est ou non de bonne foi. P. 
	V
	VENTE DE MARCHANDISES (V. Dénomination). - Lorsqu'il résulte des circonstances de la cause que l'acheteur entendait avoir de l'huile d'olive de Nice (le vendeur avait son établissement à Nice, la facture était datée de cette ville, la marchandise payable dans cette ville, la lettre de voiture portait que l'expéditeur était bien de Nice, et le vendeur avait même affirmé que l'huile provenait de Nice), si l'huile provient de la récolte d'une autre olcalité, la vente doit être considérée comme nulle et non avenue, p. 
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	ACTION. La justification du droit de reproduction d'une oeuvre artistique peut se faire par tous les moyens légaux de preuve, même par témoignage,
	ACTION. Le plaignant qui a été condamné à fournir une caution judicatum solvi en argent, peut suivre l'audience en justifiant de la consignation sans être tenu à aucune signification,
	ACTION. La confiscation qui n'a pas été demandée à l'origine du procès, peut l'être lorsque l'affaire revient à l'audience après expertise sur les dommages-intérêts,
	ACTION. Même vis-à-vis du tiers détenteur qui n'a été appelé en cause que postérieurement,
	ACTION. Est sans action, au correctionnel, le propriétaire d'une marque qui n'en a fait le dépôt légal que postérieurement au fait incriminé,
	APPAREIL pulvérisateur liquide pour la fixation des dessins au fusain,
	ARRETS INTERLOCUTOIRES ET PREPARATOIRES. Est simplement préparatoire celui qui ordonne une expertise sur les ressemblances et dissemblances de procédés, encore bien que le plaignant revendiquerait le produit lui-même,
	ARTISTES DRAMATIQUES. Saisie-arrêt d'appointements. caractère alimentaire; réduction; référé,
	ARTISTES DRAMATIQUES. Transport d'appointements; validité,
	ARTISTES DRAMATIQUES. Engagement pour une pièce déterminée,
	ARTISTES DRAMATIQUES. Temps limité; représentations supplémentaires; preuve,
	ARTISTES DRAMATIQUES. Distribution des rôles; pièces nouvelles,
	ASSIGNATION. Est nulle celle donnée avec la qualité de père, lorsque ce dernier à cédé son établissement à son fils et n'est plus intéressé dans l'établissement,
	ASSIGNATION. Mais le plaignant peut reprendre l'instance par une assignation régulière et faire la preuve des faits de contrefaçon,
	B
	BELGIQUE. Article additionnel à la convention de 1861 sur les marques de fabrique,
	BONNE FOI. Si la qualité de commissionnaire ou d'employé ne suffit pas pour exonérer de la prévention de complicité, elle peut motiver une déclaration de bonne foi,
	BONNE FOI. L'absence d'intention frauduleuse est exclusive du délit de tromperie,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Blot,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Boch,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Boullanger,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Bureau,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Cabourg,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Garabaux,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Carré,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Cazes.
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): De Laire,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Dheruel,
	-BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique):Duflot,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Girard,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Jeantet, David,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Larmanjat,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Mabille,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Raphanel,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Richard,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Rouget,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Taillefer,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Teste,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Tronchon,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Viol,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XIX (ordre alphabétique): Weston,
	BREVETS D'INVENTION. Un inventeur peut prendre en même temps pour le même perfectionnement un certificat d'addition se rattachant à un brevet antérieur et un nouveau brevet principal,
	BREVETS D'INVENTION. En pareil cas, le nouveau brevet reste valable, malgré l'annulation du premier,
	BREVETS D'INVENTION. Les juges ne sont pas obligés de s'en tenir au titre d'un brevet pour en apprécier la valeur,
	BREVETS D'INVENTION. Un jugement qui ordonne une expertise sur les ressemblances et dissemblances de procédés est simplement préparatoire,
	BREVETS D'INVENTION. N'est pas brevetable l'adjonction à un produit connu d'un organe également connu dans l'industrie à laquelle a été emprunté l'objet principal; roselles d'officier métalliques,
	BREVETS D'INVENTION. Combinaison nouvelle d'organes connus; simplification de mécanisme; machine analogue, mais différente; absence de contrefaçon,
	BREVETS D'INVENTION. Combinaison nouvelle; économie de temps et de force; brevetabilité,
	BREVETS D'INVENTION. Est juridiquement déclaré valable un brevet portant tout à la fois sur un produit et un procédé lorsque le juge déclare que ce produit ne peut s'obtenir qu'à l'aide du procédé breveté,
	BREVETS D'INVENTION. N'est pas brevetable la simple réunion de machine connues n'ayant nécessité aucun travail d'appropriation,
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable l'application de l'électricité à l'effet de faire arrêter un métier lorsque le fil se casse,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet a été pris pour un produit, on ne peut pas faire breveter par un simple certificat un appareil destiné à son emploi,
	BREVETS D'INVENTION. Un certificat d'addition se rattache suffisamment à l'invention principale lorsqu'il rentre dans une de ses applications,
	BREVETS D'INVENTION. Le plus ou moins de difficulté que présente le fonctionnement d'une machine n'est pas une cause de nullité,
	BREVETS D'INVENTION. N'est pas brevetable la réunion de deux organes connus et ayant déjà été employés dans la même industrie,
	BREVETS D'INVENTION. On n'est plus recevable à revendiquer un brevet tombé dans le domaine public,
	C
	CANADA. Lois sur les brevets d'invention,
	CANADA. Sur les marques de fabrique,
	CAUTION JUDICATUM SOLVI. Elle peut être réclamée au correctionnel comme au civil,
	CAUTION JUDICATUM SOLVI. Lorsqu'elle a été fixée à une somme d'argent, le plaignant est en droit de suivre l'audience en justifiant du dépôt de la somme à la Caisse des consignations,
	CAUTION JUDICATUM SOLVI. Elle n'est pas due par les sujets italiens,
	CERTIFICAT D'ADDITION. Il se rattache suffisamment à l'invention principale lorsqu'il rentre dans l'une de ses applications,
	CESSIONNAIRES. Les prorogations des droits d'auteur résultant des lois de 1854 et 1866 profitent aux cessionnaires investis par des actes antérieurs de la pleine propriété des oeuvres littéraires ou artistiques de l'auteur décédé,
	CHOSE JUGEE. Une décision étrangère annulant une marque et qui n'a pas été déclarée exécutoire en France ne saurait être invoquée contre une marque déposée,
	CHOSE JUGEE. Un arrêt repoussant une action en suppression d'initiales considérées comme marque de fabrique ne met pas obstacle à ce que, sur des faits nouveaux, cette suppression soit ordonnée,
	COLLABORATION. Le fait avoué et reconnu qu'un homme de lettres aurait communiqué à un éditeur l'idée première d'une publication, telle qu'un recueil de poésies sur un sujet déterminé, ne suffit pas, faute d'autres preuves, pour établir une collaboration et un droit de copropriété,
	COMPETENCE de la juridiction commerciale pour connaître d'une demande de résiliation de traité concernant l'essai et la vente d'une machine et des procèdés brevetés,
	COMPETENCE - Mais au fond il y a lieu de mettre le simple intermédiaire hors de cause et de déclarer le traité cadue si on a laissé expirer le délai convenu,
	COMPETENCE - Contrà, s'il s'agit d'une demande en payement du prix de cession d'un brevet,
	COMPETENCE - Le président des référés est compétent pour statuer sur la quotité saisissable des appointements d'artistes,
	COMPETENCE - Le fabricant d'un produit est valablement assigné devant le Tribunal du domicile du vendeur,
	COMPETENCE - Incompétence du président et du conseil des prud'hommes pour autoriser la saisie des dessins de fabrique ou statuer sur leur propriété,
	COMPETENCE - Lorsqu'une instance a été introduite pour imitation frauduleuse de marques, le ministère public pas plus que la partie civile ne saurait, en appel, relever un délit de tromperie,
	COMPETENCE - L'usurpation d'un nom commercial ne donne ouverture qu'à une action en concurrence déloyale, lorsqu'il est précédé d'une indication faisant connaître que le produit n'émane pas de la personne dénommée,
	COMPETENCE - Le défendeur qui a pris lui-même un brevet, n'en est pas moins recevable à opposer les antériorités qui, en annulant le brevet du demandeur, entrainent en même temps la nullité du sien,
	COMPETENCE - Lorsqu'une demande est complexe et porte tout à la fois sur une revendication de brevet et des faits d'embauchage et de concurrence déloyale, le Tribunal civil est compétent sur le tout,
	COMPETENCE - Un sculpteur ne fait pas acte de commerce en cédant le droit de reproduction de ses oeuvres,
	COMPLICITE. La qualité de commissionnaire en marchandises ou employé ne suffit pas pour exonérer un prévenu de complicité, mais elle peut servir à motiver la déclaration de bonne foi,
	CONCURRENCE DELOYALE. Vendeur d'un fonds de commerce; infraction à une clause d'interdiction,
	CONCURRENCE DELOYALE. Imitation de la forme des flacons et des étiquettes; aspect général,
	CONCURRENCE DELOYALE. Copie manuscrite et location d'oeuvres musicales,
	CONCURRENCE DELOYALE. Emploi d'initiales déposées comme marque,
	CONCURRENCE DELOYALE. Publication de jugements et arrêts faite de manière à faire croire que les juges ont attribué à un produit une préférence qu'ils ne lui ont pas réellement reconnue,
	CONCURRENCE DELOYALE. Abus d'une ressemblance de noms,
	CONCURRENCE DELOYALE. Indication inexacte d'un même lieu de fabrication,
	CONCURRENCE DELOYALE. Usurpation de médailles honorifiques,
	CONFISCATION. Elle peut être demandée en tout état de cause, même vis-à-vis un tiers détenteur assigné en déclaration de jugement commun après expertise,
	CONFISCATION. La déclaration que le défendeur a usurpé l'idée et l'invention du breveté suffit pour motiver la confiscation,
	CONFISCATION. Copies manuscrites d'oeuvres musicales,
	CONFISCATION. L'acquéreur d'un objet contrefait qui a été condamné pour en avoir fait usage n'a pas d'action contre le vendeur,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Elle existe dans le fait de copier servilement une statuette, encore bien que l'on y introduirait quelques changements insuffisants pour en faire une oeuvre nouvelle,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Copie manuscrite d'oeuvres musicales,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Imitation d'étiquettes; usurpation de nom; façon, formule ou procédé de...,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. (Brevets d'invention.) Il n'y a pas contrefaçon lorsque les parties semblables d'une machine ont été empruntées au domaine public et que l'on n'a pas usurpé la partie nouvelle de la combinaison brevetée,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Usurpation du moyen essentiel; différences,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Est suffisamment motivée la déclaration de contrefaçon, fondée sur ce que le défendeur s'est approprié l'idée première et l'invention du breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Mais cette déclaration est insuffisante pour motiver la déclaration de nullité du brevet du défendeur,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Celui qui fait usage d'un appareil ou procédé breveté n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le vendeur d'un produit et d'un appareil connus ne saurait être poursuivi pour contrefaçon, par cela seul que les deux objets pourraient être employés à un procédé breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Pour qu'il y ait contrefaçon d'une machine complexe, il faut qu'il y ait usurpation soit d'organes nouveaux, soit de la combinaison spéciale lui donnant un caractère de nouveauté,
	COULEURS. Bleu et violet d'aniline; brevets,
	DEFENSE. Il y a violation des droits de la défense lorsque le juge saisi d'une demande en nullité d'une expertise extrajudiciaire produite par les demandeurs se borne à dire que le délit résulte suffisamment des débats et des documents produits,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Elle tombe dans le domaine public avec le brevet d'invention,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Contrà, si elle n'était pas dans le brevet,
	DENOMINATION DE PRODUITS. En tous cas, on doit éviter toute confusion dans l'usage qui en est fait,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Lorsqu'une dénomination telle que celle de phospho-guano a déjà été employée dans le commerce pour désigner de certains engrais, un industriel ne saurait se l'approprier par un dépôt de marques dont elle n'est d'ailleurs qu'un élément,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Abus d'une ressemblance de nom, le vin de Bugeaud et le vin de Bourgeaud,
	DENOMINATION DE PRODUITS. Emploi en sous-titre d'une dénomination adoptée par un autre industriel; absence de confusion,
	DEPOT de dessins de fabrique; limitation de durée; effets légaux,
	DEPOT - Aucun délai n'est imparti pour le retrait des certificats de dépôt,
	DEPOT - Le propriétaire d'une marque peut poursuivre tous les faits postérieurs au dépôt qu'il en a fait, bien qu'il y ait eu usage antérieur non poursuivi ou même autorisé,
	DESISTEMENT. Le désistement d'un pourvoi le fait considérer comme non avenu,
	DESSINS DE FABRIQUE. Un genre particulier de dentelles ne saurait constituer un dessin de fabrique,
	DESSINS DE FABRIQUE. Aucun délai n'est imparti pour le retrait du récépissé de dépôt; limitation de durée,
	DESSINS DE FABRIQUE. Incompétence du président du conseil des prud'hommes pour autoriser leur saisie,
	DESSINS DE FABRIQUE. Et du conseil pour statuer sur la question de propriété ou d'imitation,
	DOMMAGES-INTERETS. En principe, la peine du plaideur téméraire se réduit à la condamnation aux dépens; il ne doit être accordé des dommages-intérêts que si la poursuite a été vexatoire et dommageable,
	DOMMAGES-INTERETS. Il en est ainsi même en cas de saisie,
	DOMMAGES-INTERETS. Ils ne peuvent être alloués que pour des faits accomplis,
	DROIT INTERNATIONAL. France et Belgique; marques de fabrique; article additionnel à la convention de 1861,
	DROIT INTERNATIONAL. Application des traités sur la garantie des marques; vulgarisation au lieu d'origine,
	DROIT INTERNATIONAL. Convention entre la France et la Russie; commerce, industrie, marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. Déclaration additionnelle à la convention entre la France et l'Italie, concernant les marques de fabrique,
	DYNAMITE. Sa fabrication est assujéttie aux règles et restrictions régissant les poudres de guerre,
	EMBLEME. Un emblême du domaine public, tel qu'une tête de boeuf, ne saurait devenir la propriété exclusive d'un seul, alors qu'il ne l'a lui-même employé que d'une manière accessoire dans ses étiquettes,
	EMPLOYE. La qualité d'employé ou de simple commissionnaire ne suffit pas pour faire exonérer un prévenu de complicité d'imitation frauduleuse de marques, mais elle peut servir à motiver la déclaration de bonne foi,
	ENGRAIS. Guano et phospho-guano; prévention de tromperie; prospectus; dosages; absence d'intention frauduleuse,
	ENGRAIS. Dénomination,
	F
	FONDS DE COMMERCE. Vente avec interdiction de faire le même commerce; concurrence indirecte,
	I
	INITIALES. Elles peuvent constituer une marque de fabrique et leur usurpation donne ouverture à une action en concurrence déloyale,
	ITALIE. Déclaration additionnelle à la convention entre la France et l'Italie concernant les marques de fabrique,
	J
	JOURNAUX. Feuilletons, promesse de publication, délais,
	JOURNAUX. Droit de réponse, document officiel, absence de responsabilité, titre de journal, questions de propriété et de confusion possibles, appréciation,
	JOURNAUX. Le propriétaire d'un journal qui a cessé de la publier pendant un an est censé avoir abandonné son titre,
	JOURNAUX. Insertions, tarifs, preuve,
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Lois du Canada: 1° Sur les brevets d'invention,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Lois du Canada: 2° Sur les marques de fabrique et de commerce,
	LEGISLATION FRANCAISE. Loi du 22 novembre 1873, relative à l'établissement d'un timbre ou signe spécial destiné à être apposé sur les marques commerciales et de fabrique,
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	ENGRAIS PHOSPHO-GUANO. - 3e affaire. - PETER LAWSON et GALLET-LEFEVREWELLHOF, MEYER et BACHER
	ENGRAIS PHOSPHO-GUANO. - 4e affaire. - PETER LAWSON et GALLET-LEFEVREDENO YON 
	CONSULTATION de Me PATAILLE sur ces différentes instances
	MEMES ENGRAIS. - Appel d'un jugement de Pontoise. - LEGERWELLHOF et MEYER. - (Art. 2015)
	MEMES ENGRAIS. - Appel d'un jugement de Chartres. - LEGER c. DECHAILLE. - (Art. 2016)
	Propriété littéraire et artistique. - Dessins de fabrique.
	PORTRAITS PHOTOGRAPHIQUES. - Vente avec fausse désignation de personnes. - Homonyme. - Action en dommages-intérêts. - Excuse de bonne foi. - Trib. civ. de la Seine. - HENRI DOMBROWSKIPIERRE PETIT et autres. - (Art. 2017)
	DESSINS D'OISEAUX. - Lithographies. - Reproduction à la main. - Signature. - Acceptation de commande. - Excuse de bonne foi. - Condamnation. -de Paris. - CADOT c. ORLANDI. - (Art. 2018).
	GUIDES DE COMMERCE. - Classification des habitants d'une ville par rues. - Action en contrefaçon et concurrence déloyale. -de Lyon. - LABEAUMEFOURNIER. - (Art. 2019)
	DESSINS DE FABRIQUE. - Armures. - Combinaison nouvelle. - Aspect et toucher. - Contrefaçon. - c. de Lyon. - MANTOUX et Cieveuve BERGER et Cie. - (Art. 2020)
	A
	ACTION. Lorsqu'une femme mariée est poursuivie avec un associé pour délit de contrefaçon, le mari qui est resté étranger à la Société et aux faits incriminés, ne peut pas être assigné comme civilement responsable,
	ACTION. Lorsqu'il y a eu plusieurs dépôts de marque il suffit, pour la validité de l'action, que l'un d'eux soit valable,
	ACTION. La nullité de la saisie ne met pas obstacle à l'action en contrefaçon,
	ACTION. Mais cette action doit être introduite par voie principale et non par simples conclusions reconventionnelles,
	ACTION. Le plaignant ne peut pas relever à l'audience d'autres faits que ceux contenus dans l'assignation,
	ACTION. Si la suspension des traités pendant la guerre empêche de poursuivre les faits d'usurpation de marques accomplis en Alsace-Lorraine, il n'en est pas de même pour les faits d'usurpation de nom et de concurrence déloyale,
	ACTION. Des offres réelles faites au correctionnel n'arrêtent pas l'action fondée sur un délit,
	ACTION. L'industriel qui souffre de la concurrence que lui font des négociants vendant des produits frelatés, n'a-t-il pas une action et le droit de demander l'application des lois punissant la tromperie sur la nature et la qualité de la marchandise vendue?
	ACTION. La perte de la marchandise saisie et l'insuffisance du procès-verbal de description font tomber l'action en contrefaçon,
	ACTION. Le demandeur en condamnation pour contrefaçon n'est pas recevable à demander par simples conclusions la nullité d'un brevet pris par le défendeur et invoqué dans les débats,
	ACTION. Revendication d'un nom commercial,
	ACTION. Le défendeur à une action en contrefaçon pour faits antérieurs à l'expiration du brevet a intérêt et action pour faire prononcer par voie principale la nullité de c. brevet,
	ACTION. Lorsqu'un locataire se plaint de la concurrence que lui fait un autre locataire, c'est contre le propriétaire qu'il doit agir,
	ACTION. Les consignataires exclusifs des produits d'une maison de commerce étrangère, qui ont une remise proportionnelle sur les ventes faites en France, ont droit d'action pour demander tant au correctionnel qu'au civil la réparation du dommage que leur cause une usurpation ou imitation de marque,
	AGENCE DRAMATIQUE. Engagement d'artiste; résiliation; droit de commission,
	AMIDONS. Mélanges; tromperie,
	ANNUITES. Lorsqu'un breveté a fait apport de la jouissance de son brevet, c'est à la Société à payer les annuités et elle est responsable du fait de non-payement,
	APPEL. Il est suffisamment justifié au correctionnel soit par le rejet de la plainte, soit par une condamnation quelconque, encore bien que l'appelant n'éprouverait pas de préjudice appréciable en argent,
	APPEL. L'appel de la partie civile donne à la Cour le droit d'apprécier le caractère des faits incriminés, en dehors de tout appel du prévenu et du ministère public,
	ARTISTES DRAMATIQUES. Engagement par l'intermédiaire d'une agence; résiliation; droit de commission,
	ARTISTES DRAMATIQUES. Revendication des rôles qui leur ont été attribués par l'engagement,
	ASSIGNATION. Au correctionnel comme au civil la nullité de l'acte d'assignation doit être proposée avant toute défense ou exception autre que celle d'incompétence,
	ASSIGNATION. Est valable celle qui, ne relevant dans son dispositif que le délit de contrefaçon de marque, relève en outre dans ses motifs des faits d'imitation frauduleuse,
	ASSIGNATION. Lorsqu'une plainte en contrefaçon a été portée de vant le Tribunal autre que celui du domicile du fabricant, celui-ci peut opposer l'incompétence à raison des faits non relevés dans l'assignation,
	B
	BONNE FOI. Le fabricant ne saurait la tirer deque son prédécesseur employait les mêmes étiquettes,
	BONNE FOI. Contrà, pour les simples commissionnaires,
	BONNE FOI. Lorsque l'imitation est apparente, les débitants ne sont pas recevables à invoquer leur bonne foi,
	BONNE FOI. Contrà s'ils ont acheté un produit du commerce d'une maison connue,
	BONNE FOI. Elle ne peut pas être invoquée par l'inventeur d'un perfectionnement apporté à une chose brevetée,
	BONNE FOI. Mais elle peut être invoquée par celui qui n'a exécuté que sur commande,
	BONNE FOI. Celui qui fait usage d'un appareil contrefait n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi,
	BONNE FOI. Le debitant même de bonne foi peut être responsable au civil,
	BONNE FOI. L'introducteur de produits revêtus de marques imitées n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi,
	BONNE FOI. Le débitant peut-il l'invoquer lorsque les agissements des vendeurs ont dû éveiller des soupçons?
	BONNE FOI. Preuve de la mauvaise foi,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux instances rapportées dans le tome XVIII (ordre alphabétique): Alauzet,
	BREVETES Cabourg,
	BREVETES Carré,
	BREVETES Debergne,
	BREVETES Delamarre,
	BREVETES Delamotte,
	BREVETES Descoubet,
	BREVETES Frezon,
	BREVETES Gougy,
	BREVETES Housset,
	BREVETES Jeandron-Ferry,
	BREVETES Larmanjat,
	BREVETES Leblanc,
	BREVETES Lighifoot,
	BREVETES Nivert et Do,
	BREVETES Petin Gaudet,
	BREVETES Rabutté,
	BREVETES Remy,
	BREVETES Rouillon,
	BREVETS D'INVENTION. Une machine peut être brevetable dans son ensemble, bien que ses organes soient connus,
	BREVETS D'INVENTION. La simple indication de l'emploi facultatif d'une disposition accessoire ne constitue pas une revendication la faisant rentrer dans la chose brevetée,
	BREVETS D'INVENTION. Le fait d'avoir fait fonctionner une machine dans des ateliers ouverts au public met obstacle à la prise d'un brevet,
	BREVETS D'INVENTION. Contrà, s'il y a eu communication indue par un ouvrier,
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable la combinaison de procédés connus permettant d'obtenir des essieux condés de grande dimension,
	BREVETS D'INVENTION. De même la combinaison de lames et rondelles pour composer un siége de jardin élastique,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet a été pris pour la réalisation d'un système déjà appliqué, mais que l'on croyait nouveau, on ne saurait invoquer une différence insignifiante de l'organe principal pour valider le brevet,
	BREVETS D'INVENTION. Le brevet constitue un titre; c'est à celui qui oppose la nullité à prouver le défaut de nouveauté ou autre cause de nullité,
	BREVETS D'INVENTION. N'est pas brevetable l'application à des gants de fermoirs employés précédemment pour des jarretières,
	BREVETS D'INVENTION. Contrà, consultation,
	BREVETS D'INVENTION. Il y a application nouvelle et brevetable dans le fait d'appliquer à l'époutillage des tissus en pièce un procédé chimique qui n'a été employé que pour épailler la laine brute,
	BREVETS D'INVENTION. L'inutilité d'une des opérations décrites, ou l'inefficacité d'un des agents ne saurait être une cause de nullité,
	BREVETS D'INVENTION. Il y a nouveauté et brevetabilité lorsque, tout en appliquant des procédés connus, on est arrivé à fabriquer avec des moules des carreaux mosaïques qui ne s'obtenaient que dans des conditions et avec des matières différentes,
	BREVETS D'INVENTION. Compte rendu des travaux du congrès international de Vienne sur les législations des brevets d'invention,
	C
	CESSION. Si le cessionnaire est Français, il n'y a pas lieu de rechercher si l'auteur était ou non français au moment de la cession,
	CESSION. Lorsqu'un auteur était français au moment de la cession les droits du cessionnaire doivent se régler comme ceux de la veuve par la législation française,
	CESSION. L'auteur d'une oeuvre d'art faisant partie d'un monument public ne saurait céder un droit de reproduction qu'il n'avait plus lui-même,
	CESSION. Le cessionnaire d'un brevet qui a traité après essais n'est pas recevable à demander la résiliation sous prétexte que le procédé ne serait pas praticable,
	CESSION. L'auteur qui a cédé un ouvrage à un éditeur peut traiter le même sujet dans une publication différente,
	CESSION. La cession de tableaux, sans réserve, autorise le cessionnaire à les reproduire de toutes manière, même par la lithochromie,
	CHANSONS. Imitation de titre, de refrain et de couplets; différences; Le Conducteur d'omnibus,
	CHANSONS. Les Pompiers de Nanterre,
	CHANSONS. Le Roi Carotte,
	CHANSONS. Vente par des chanteurs ambulants,
	CHAUSSURES Amélie pour bains de mer,
	CHOSE JUGEE. Lorsque la validité d'un brevet a été contestée à plusieurs titres, et qu'une expertise a été ordonnée, le jugement n'est que préparatoire et ne saurait constituer la chose jugée sur les points écartés par les motifs, si le dispositif réserve tous les droits,
	COLLABORATION. Elle donne à chacun des auteurs le droit d'exiger que la pièce faite en commun soit jouée, surtout lorsqu'elle avait déjà été présentée à un directeur.
	COMMANDE. Le fait seul d'avoir exécuté sur commande une chose brevetée ne constitue pas nécessairement le délit de contrefaçon; il faut qu'il ait eu lieu sciemment,
	COMMANDE. Le fabricant qui confie des étoffes à un décatisseur n'est pas responsable des procédés employés par ce dernier,
	COMMANDE. Le lithographe qui, sur commande, exécute des étiquettes appartenant à un tiers, se rend coupable, comme auteur principal, du délit d'imitation frauduleuse de marques,
	COMMISSIONNAIRES. Ils peuvent invoquer leur bonne foi,
	COMPETENCE. La juridiction commerciale est incompétente pour statuer sur une demande de dommages-intérêts pour emploi indû d'un procédé breveté,
	COMPETENCE. Le prévenu qui a été assigné, concurremment avec d'autres, devant un Tribunal autre que celui de son domicile, peut opposer l'incompétence à l'égard des faits qui n'étaient pas relevés dans l'assignation commune,
	COMPETENCE. L'action en concurrence déloyale pour usage illicite d'un nom commercial est de la compétence de la juridiction commerciale,
	COMPETENCE. Mais non en ce qui touche la revendication d'une dénomination déposée comme marque,
	CONCURRENCE entre locataires d'une même maison; action contre le propriétaire,
	CONCURRENCE DELOYALE. Les faits de concurrence déloyale peuvent être poursuivis malgré la suspension des traités internationaux sur les marques,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale à déprécier dans une circulaire les produits d'un concurrent,
	CONCURRENCE DELOYALE. La vente de livres à prix réduit peut, selon les circonstances, être licite ou constituer un acte de concurrence déloyale,
	CONCURRENCE DELOYALE. Appréciations malveillantes dans une publication rivale,
	CONCURRENCE DELOYALE. Bonne foi; responsabilité du dommage causé,
	CONFISCATION. Elle peut être prononcée, au civil comme au correctionnel, contre le détenteur de bonne foi,
	CONFISCATION. Bien que la loi de 1857 autorise la confiscation, même en cas d'acquittement du prévenu, il n'en saurait être de même en cas de décès, le Tribunal ne pouvant plus même apprécier les marques arguées de contrefaçon,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Il y a contrefaçon dans le fait de copier à la main un dessin ou une lithographie pour le revendre,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Le marchand qui achète une contrefaçon d'un inconnu n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. D'exécuter des morceaux de musique dans un concert public sans l'autorisation des auteurs,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Contrà, si les invitations étaient restreintes.
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Marques de fabrique; il suffit, pour qu'il y ait imitation frauduleuse, qu'il existe dans l'ensemble des étiquettes une ressemblance générale de nature à tromper l'acheteur,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Marques de fabrique;, papiers JOB, JOC et J. H. D. - La forme peut constituer un élément d'appréciation,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. L'emploi d'un perfectionnement avant l'expiration du brevet du premier inventeur est une contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Est contrefacteur celui qui fait usage d'un appareil contrefait; il n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Dessins de fabrique; réunion de deux armures connues,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Contrefaçon de siéges de jardin élastique,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Emploi d'un procédé reposant sur le même principe à l'aide de deux machines au lieu d'une seule,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Il n'y a ni contrefaçon ni concurrence déloyale dans le fait de publier un guide destiné aux habitants d'une même ville et contenant le même genre de renseignements, si d'ailleurs l'ouvrage diffère de ceux existants,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Chansons et romances, imitation de refrain et de titre,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Vente par des chanteurs ambulants; c'est l'imprimeur qui est l'auteur principal,
	D
	DEBITANTS. Ils ont un recours en garantie quand ils ont pu être trompes,
	DEBITANTS. Ils peuvent invoquer en pareil cas leur bonne foi,
	DEBITANTS. Contrà, s'il s'agit d'une imitation apparente,
	DEBITANTS. Il n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi lorsqu'il a acheté d'un inconnu sans s'assurer si l'oeuvre vendue n'est pas une contrefaçon,
	DEBITANTS. Ni lorsque leurs soupçons ont dû être éveillés par les agissements des vendeurs,
	DEBITANTS. Voir toutefois
	DEBITANTS. Celui qui a acheté et revendu de bonne foi des produits portant une dénomination appartenant à autrui, reste responsable du dommage causé,
	DECES. Le décès du prévenu après l'assignation, mais avant le jugement, éteignant l'action civile comme l'action publique, le Tribunal devient incompétent pour prononcer même sur la confiscation d'objets contrefaits,
	DEFENSE d'employer à l'avenir un nom ou une marque; il n'y a pas lieu de la prononcer au correctionnel,
	DELIT. Des offres réelles du montant des droits d'auteur n'effacent pas le délit,
	DELIT. Au cas de reproduction de chansons pour être vendues par des chanteurs ambulants, c'est l'imprimeur qui est l'auteur principal de la contrefaçon et le chanteur est le complice,
	DELIT. Il en est de même du lithographe qui confectionne, sur commande, des étiquettes constituant une imitation frauduleuse de marque,
	DELIT. Le décès du prévenu, faisant tomber l'action, met obstacle à ce que le Tribunal statue même sur la confiscation des objets contrefaits,
	DEMANDE RECONVENTIONNELLE. Lorsque le saisi a introduit une instance en dommages-intérêts à raison d'une saisie nulle, le saisissant ne saurait demander des dommages-intérêts pour contrefaçon par de simples conclusions reconventionnelles,
	DENOMINATION de produits. Papiers JOB, JOC et J. H. B. - Guanos artificiels, phospho-guanos et autres,
	DENOMINATION de produits. Une dénomination de produit ne peut être revendiquée comme marque de fabrique qu'autant que le déposant l'a créée; elle ne saurait l'être lorsque le déposant a signalé antérieurement ce produit comme existant dans le commerce sous la même dénomination,
	DENOMINATION Charbons agglomérés; propriété du nom de charbon de Paris, même après l'expiration du brevet,
	DENOMINATION Drap soleil,
	DEPOT LEGAL. Lorsqu'il y a eu plusieurs dépôts de marques, il suffit pour pouvoir agir que l'un d'eux soit valable,
	DEPOT LEGAL. Il constitue une présomption de propriété,
	DEPOT LEGAL. La propriété de la marque est indépendante du dépôt,
	DEPOT LEGAL. C'est la demande et non le procès-verbal qui détermine le droit,
	DEPOT LEGAL. La loi ne fixe pas de délai pour le dépôt,
	DEPOT LEGAL. Celui fait au greffe en nature est valable, quoique postérieur à la loi de 1857, s'il est antérieur à la promulgation du règlement qui a déterminé le mode de dépôt des marques,
	DEPOT LEGAL. C'est à celui qui revendique une propriété littéraire à faire la preuve du dépôt, mais les juges peuvent décider qu'elle résulte de l'insertion de l'ouvrage au Journal de la librairie,
	DEPOT LEGAL. Le dépôt fait par l'imprimeur profite à l'auteur,
	DESCRIPTION. L'indication de l'emploi facultatif d'une disposition différente ou accessoire de celle décrite ne constitue pas une revendication de droit exclusif et de brevet,
	DESCRIPTION. L'indication d'une opération supplémentaire ou d'un agent inefficace peut être une superfétation, mais non une cause de nullité,
	DESCRIPTION. Elle est suffisante dès qu'un homme du métier peut la mettre à exécution,
	DESSINS DE FABRIQUE. Nouveauté. - Contrefaçon,
	DIFFAMATION. On a le droit de se plaindre du caractère odieux donné à un personnage de roman sous lequel on prétend avoir été désigné, mais il faut pour cela qu'il y ait eu réellement désignation,
	DOMMAGES-INTERETS. Le fabricant qui a été assigné concurremment avec le destinataire n'a pas droit à des dommages-intérêts, à raison de la nullité de la saisie, lorsqu'il est établi qu'il était payé de sa facture et qu'on élève contre lui des faits nouveaux à l'égard desquels il oppose l'incompétence,
	DOMMAGES-INTERETS. Révélation de secrets de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. Usurpation de nom et de marque; concurrence déloyale en Alsace-Lorraine pendant l'occupation étrangère,
	DROIT INTERNATIONAL. France et empire d'Allemagne; marques de fabrique; déclaration sur la remise en vigueur des anciens traités,
	DROIT INTERNATIONAL. Brevets d'invention; congrès international de Vienne; compte rendu des travaux,
	EMPLOYE DE COMMERCE. Il peut être poursuivi et condamné comme complice de débit d'objet portant une marque contrefaite ou frauduleusement imitée,
	ENSEIGNES. Le propriétaire d'une maison de commerce de Paris est sans droit pour contraindre les commerçants des communes annexées à supprimer une enseigne dont ils étaient en possession avant l'annexion,
	EXPERTISE. Elle n'est pas opposable lorsqu'elle a eu lieu en dehors du prévenu,
	EXPERTISE. Les juges peuvent demander des renseignements et un avis aux experts survivants,
	EXPERTISE. Le jugement qui ordonne une expertise doit être considéré comme simplement préparatoire, bien qu'il l'ait limitée à certains points,
	F
	FEMME MARIEE. Elle est propriétaire des portraits de sa famille et a le droit de s'opposer à c. que son mari les abandonne à ses cohéritiers,
	J
	JOURNAUX. Droit de réponse; limites; appréciation,
	JOURNAUX. Droit de refuser l'insertion d'une annonce,
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Autriche; loi pour la protection temporaire des objets exposés à Vienne en 1873,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Empire d'Allemagne; avis de la Chambre de commerce de Leipzig sur la question de savoir s'il y aurait utilité d'adopter les principes de la législation française sur les dessins de fabrique,
	LITISPENDANCE. L'exception n'est pas fondée lorsque les deux instances ont été introduites le même jour,
	M
	MACHINES à fabriquer les sacs de papiers,
	MACHINES Pour faire monter de la cave la bière et autres liquides,
	MACHINES Hydrauliques; pistons en fonte recouverts en cuivre,
	MACHINES Pour le décatissage et ramage des étoffes,
	MACHINES Pour la fabrication de carreaux mosaïques,
	MAIRE. Le maire d'une ville ne saurait être responsable de l'exécution de morceaux de musique dans un bal de bienfaisance dont il n'est pas l'organisateur,
	MARQUES DE FABRIQUE. Déclaration sur la remise en vigueur des traités avec les Etats allemands,
	MARQUES DE FABRIQUE. Chocolat Menier: forme des produits, étiquettes, couleur des enveloppes, inscriptions,
	MARQUES DE FABRIQUE. Engrais,
	MARQUES DE FABRIQUE. La propriété d'une marque s'acquiert par la possession indépendamment du dépôt, qui n'est nécessaire que pour agir,
	MARQUES DE FABRIQUE. La renonciation ne se présume pas; on ne saurait la faire résulter du défaut de poursuites,
	MARQUES DE FABRIQUE. La loi ne fixant pas de délai pour le dépôt, l'usage antérieur par celui qui adopte une marque ne la fait pas tomber dans le domaine public,
	MARQUES DE FABRIQUE. Dénomination de fantaisie ayant un aspect semblable à celle déposée. - Papiers JOB, JOC et J. H. B.,
	MARQUES DE FABRIQUE. Lorsqu'une dénomination indique la composition d'un produit, chacun peut en employer une analogue à la condition de différencier les marques; phosphoguano,
	MARQUES DE FABRIQUE. Usurpation de la forme, disposition et inscription de palettes en carton destinées à recevoir des couleurs pour enfants,
	MARQUES DE FABRIQUE. La suspension des traités avec l'Allemagne met obstacle à toute poursuite pour faits d'usurpation de marques accomplis pendant la guerre, mais non pour ceux d'usurpation de nom et de concurrence déloyale,
	MARQUES DE FABRIQUE.- Est valable le dépôt fait au greffe par voie d'échantillon, après la promulgation de la loi de 1857, mais avant le règlement qui a déterminé les formalités,
	MARQUES DE FABRIQUE. Un écriteau indiquant la richesse d'un engrais ne rentre pas sous l'application de la loi de 1857,
	MARQUES DE FABRIQUE. Vente en demi-bouteilles d'eaux minérales achetées en bouteilles,
	MARQUES DE FABRIQUE. Liqueurs de la grande Chartreuse: contrefaçon, bonne foi du débitant, preuve,
	MARQUES DE FABRIQUE. L'industriel qui s'est fait breveter pour la fabrication d'un produit tel que du charbon aggloméré, conserve, même après l'expiration du brevet, la propriété de la dénomination particulière qu'il leur a donnée,
	MARQUES DE FABRIQUE. Similitude de nom, imitation frauduleuse de marques; c'est le lithographe qui est l'auteur principal, même alors qu'il a exécuté sur commande, et le négociant qui a commandé est complice du délit d'imitation et d'usage,
	MARQUES DE FABRIQUE. C'est le texte de la demande et non le procès-verbal de dépôt qui détermine le droit du déposant,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le non-usage de la marque déposée n'entraîne pas de déchéance; il peut seulement être pris en considération dans les dommages-intérêts,
	MOULES ET MATRICES. Appartiennent au fabricant lorsqu'on ne lui a payé que les produits; mais on peut exiger qu'il efface le nom du commettant,
	N
	NOMS. Les usurpations de nom rentrent dans le droit commun et peuvent donner lieu à une action à l'étranger en dehors de tous traités et malgré la suspension de ceux sur les marques,
	NOMS. Désignation du nom d'un concurrent dans une circulaire,
	NOMS. Nom supposé dans un roman, action de celui qui se prétend désigné,
	NOMS. Nom commercial, emploi par le successeur avec ou sans l'autorisation du vendeur, durée du droit,
	NOMS. Similitude ou ressemblance de nom; emploi abusif, imitation des marques,
	NOMS. Addition du nom de la femme, emploi dans une société nouvelle, autorisation de coutinuer l'emploi après sortie, nullité,
	NULLITES ET DECHEANCES. Il y a divulgation empêchant la prise d'un brevet valable dans le fait de faire fonctionner publiquement une machine,
	NULLITES ET DECHEANCES. Contrà, si la communication émane d'un ouvrier,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est nul le brevet pris en imitation d'un brevet précédent,
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	NULLITES ET DECHEANCES. Une simple différence de forme ou de dimension de l'organe principal ne peut suffire pour valider le brevet pris pour un système connu,
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	NULLITES ET DECHEANCES. Nullité de la vente d'un tableau attribué à un artiste qui n'a fait que l'esquisse,
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	NULLITES ET DECHEANCES. Le fait d'avoir modifié une machine brevetée ne peut être reproché comme un abandon et un défaut d'exploitation du brevet,
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	OFFRES REELLES. Celles faites au correctionnel n'éteignent pas l'action fondée sur un délit,
	OEUVRES D'ART. Commande, mort de l'artiste, refus de livraison par les héritiers, condamnation,
	OEUVRES D'ART. Tableau attribué à un artiste qui n'en a fait que l'esquisse; nullité de la vente,
	OEUVRES D'ART. Expédition d'une oeuvre d'art sans indication suffisante; perte; responsabilité; quotité,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Un opéracomique constitue entre l'auteur des paroles et l'auteur de la musique une propriété indivise, qui donne a chacun d'eux le droit d'exiger que la pièce soit jouée,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Si chacun a le droit de s'occuper de la distribution des rôles et de la mise en scène, aucun ne peut y être contraint,
	OEUVRES MUSICALES. Exécution dans un concert; action des auteurs; offres faites devant la juridiction correctionnelle: nullité,
	OEUVRES MUSICALES. Dans un bal de bienfaisance; défaut de publicité légale,
	OEUVRES MUSICALES. Le maire d'une ville n'est pas responsable de l'exécution dans un concert de bienfaisance dont il n'est pas l'organisateur,
	OEUVRES MUSICALES. Le décret de 1810, relatif aux droits des veuve et héritiers des auteurs, est applicable aux oeuvres musicales imprimées,
	OEUVRES MUSICALES. L'avis du Conseil d'Etat de 1811 n'a trait qu'au droit de représentation,
	OEUVRES MUSICALES. Lorsque l'auteur était français au moment du mariage, les droits de la veuve et du cessionnaire se règlent par la législation française,
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	PERFECTIONNEMENT. L'inventeur breveté d'un perfectionnement apporté à une chose brevetée par un tiers, se rend coupable de contrefaçon s'il exécute son perfectionnement avant l'expiration du brevet principal,
	PORTRAITS. Donne lieu à une action en dommages intérêts le fait de vendre un portrait photographique comme étant celui d'une personne différente,
	PORTRAITS. Les portraits de famille constituent une propriété personnelle,
	PROCEDES. Fabrication de sacs de papier,
	PROCEDES. Des essieux coudés,
	PROCEDES. Epoutillage chimique des tissus de laine en pièces,
	PRODUITS. Chocolats Menier,
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	PRODUITS. - Denrées alimentaires falsifiées; livraison,
	PRODUITS. - Fermoirs de gants,
	PRODUITS. - Carreaux mosaïques,
	PRODUITS. - Etoffes. drap soleil,
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	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Dessins d'oiseaux,
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	PROPRIETE LITTERAIRE. Chansons: le Conducteur d'omnibus et le Cocher d'omnibus,
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	PROPRIETE LITTERAIRE. Chansons vendues par des chanteurs ambulants,
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	PROPRIETE LITTERAIRE. Même par celui qui a cédé le premier,
	PUBLICATIONS des jugements et arrêts. - Droits respectifs des juges et des parties,
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	PUBLICATIONS des jugements et arrêts. Affiches,
	PUBLICATIONS des jugements et arrêts. Prospectus,
	PUBLICATIONS des jugements et arrêts. Prix exceptionnel; réduction,
	PUBLICATIONS des jugements et arrêts. Peut-elle être ordonnée, même en cas d'acquittement?
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	RECOURS EN GARANTIE. Les débitants qui ont acheté d'une maison connue un produit revêtu d'une marque contrefaite ou imitée, ont une action en garantie contre le vendeur,
	RECOURS EN GARANTIE. Contrà,
	RECOURS EN GARANTIE. Celui qui a été condamné pour usage d'objets contrefaits n'a pas d'action contre le vendeur, même au cas de garantie,
	RECOURS EN GARANTIE. Contrà,
	ROMAN. Une personne désignée, même sous un nom supposé, dans un roman, a une action en dommages-intérêts et en suppression; mais il faut pour cela qu'il y ait en effet désignation,
	S
	SAISIE. Sa nullité ne met pas obstacle à l'action en contrefaçon,
	SAISIE. Elle ne donne droit à une action en dommages-intérêts qu'à celui qui a souffert de la saisie et non au fabricant qui avait reçu payement,
	SAISIE. La perte des objets saisis fait tomber l'action en contrefaçon, lorsque le procès-verbal est insuffisant pour l'établir,
	SECRET DE FABRIQUE. La révélation faite par un employé à des concurrents, même après la sortie de l'usine, donne ouverture à une action en dommages-intérêts et peut motiver la condamnation à restituer ce qu'il a reçu pour prix de ses révélations,
	SOCIETE. Lorsqu'un breveté a apporté la jouissance d'un brevet, c'est à la société à payer les annuités,
	SOCIETE. Lorsque c'est la propriété même qu'il a apportée, le brevet fait partie de l'actif même alors que la société serait nulle,
	SOCIETE. En conséquence, il n'est pas recevable à en demander la restitution,
	SOCIETE. On ne saurait faire figurer dans la raison sociale, même avec son autorisation, le nom d'un commerçant qui ne fait plus partie de la société,
	SURSIS. Le défendeur à une action civile en dommages-intérêts pour contrefaçon n'est pas recevable à demander un sursis fondé surqu'il aurait formé une demande en nullité du brevet,
	T
	TEMOINS. La mention générale qu'un témoin a prêté serment conformément à la loi est insuffisante,
	THEATRES. La réception d'un opéra présenté par les deux auteurs à un directeur de théâtre ne permet plus à l'un d'eux de s'opposer à la représentation,
	THEATRES. Une entrée à vie ne donne pas droit à une place déterminée ni à la délivrance de billets d'avance,
	THEATRES. Agence dramatique,
	THEATRES. Revendication de rôle,
	TITRE D'OUVRAGE. Priorité de déclaration et de publication; revendication du titre; ressemblance; Paris brûlé et Paris brûle,
	TITRE D'OUVRAGE. Le Conducteur d'omnibus,
	TITRE D'OUVRAGE. Les Pompiers de Nanterre,
	TITRE D'OUVRAGE. Le Roi Carotte,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. Si les faits d'usurpation de marques accomplis en Alsace-Lorraine pendant la guerre échappent à toute répression, à raison de la suspension des traités à cette époque, il n'en est pas de même des faits de concurrence déloyale par usurpation de nom,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. Remise en vigueur de ceux suspendus par la guerre avec la Prusse,
	TRESOR. Médailles romaines découvertes dans les fouilles; l'inventeur d'un trésor est celui qui l'a mis à découvert,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Cour impériale allemande de Colmar: usurpation de nom; concurrence déloyale,
	TROMPERIE. Elle ne saurait exister dans le fait de vendre sous le nom de phospho-guano un engrais factice depuis longtemps dans le commerce,
	TROMPERIE. Vente sur échantillon; différence de quotité,
	TROMPERIE. La loi ne s'applique pas à des couleurs, même quand il serait articulé qu'elles sont nuisibles,
	TROMPERIE. Engrais, écriteau indicatif de sa richesse,
	TROMPERIE. Eaux minérales, division de bouteilles en demi-bouteilles,
	TROMPERIE. Substitution d'une chose différente à celle convenue dans le marché,
	TROMPERIE. Amidons; mélanges,
	TROMPERIE. Denrées alimentaires falsifiées; vente indéterminée; livraison,
	TROMPERIE. Lorsque la livraison a été refusée, le destinataire n'est plus recevable à se plaindre de tromperie,
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	USAGE de machines et appareils contrefaits; excuse de bonne foi,
	USAGE Celui qui en a fait usage n'a pas d'action contre le vendeur,
	USAGE Contrà,
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	VEUVE. Les conventions matrimoniales permettant à la veuve de revendiquer le droit d'auteur sur les oeuvres de son mari sous l'empire du décret de 1810, n'avaient pas besoin d'être expresses; la communauté légale suffisait,
	VEUVE. La femme étrangère ayant acquis la qualité de Française par son mariage, l'a conservée malgré le retour légal de son mari à son ancienne nationalité,
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	ABUS DE CONFIANCE. Il n'existe pas dans le fait de la part d'un ouvrier de surmouler des modèles de son ancien patron, alors qu'ils n'ont pas été déposés régulièrement et qu'il les a achetés comme commerçant,
	ABUS DE CONFIANCE. Idem, communication d'un modèle de meuble par un ouvrier,
	ACTION. La déclaration d'incompétence du tribunal originairement saisi d'une action en contrefaçon rend à la partie lésée le choix entre les juridictions; elle peut en conséquence agir au correctionnel,
	ACTION. Le décès du prévenu avant qu'il ait été statué sur son pourvoi éteint-il l'action et fait-il tomber la condamnation prononcée au profit de la partie civile?
	ACTION. Le même fait de contrefaçon ne peut pas servir de base à deux actions distinctes,
	ACTION. Mais le fabricant déjà condamné peut être poursuivi à nouveau comme complice de faits de vente,
	ACTION. Le cessionnaire du droit exclusif d'exploitation d'un brevet dans une certaine localité n'a pas d'action contre les contrefacteurs,
	ACTION. Il ne saurait pas davantage agir en dommages-intérêts pour concurrence déloyale,
	ACTION. Il peut être poursuivi personnellement en contrefaçon devant la juridiction correctionnelle s'il fabrique en dehors de la convention, notamment en s'abstenant de faire poinçonner au moment convenu,
	ACTION. Le propriétaire d'un journal illustré qui s'est engagé à livrer à un industriel un certain nombre de livraisons ou de gravures n'en conserve pas moins une action en contrefaçon contre les tiers, et lui-même s'il la fait reproduire sur des prospectus,
	ACTION. Le cessionnaire du droit d'exploitation d'un brevet que l'on ignorait être frappé de déchéance a une action en annulation, mais les tribunaux peuvent ne pas ordonner la restitution intégrale des sommes payées s'il a tiré profit de la cession,
	ACTION. Lorsqu'une instance civile en contrefaçon est annulée pour défaut de dépôt du cautionnement exigé par l'ordonnance du président, l'appelé en garantie est recevable à demander des dommages-intérêts,
	ANNONCES. Faits inexacts publiés de bonne foi; responsabilité des journaux, sauf leur recours,
	APPEL INCIDENT. Il n'est pas recevable au correctionnel; il faut qu'il ait été formé, comme l'appel principal, dans les dix jours,
	B
	BELGIQUE. Convention pour la suppression de la formalité du dépôt des oeuvres de littérature et d'art,
	BOIS DURCI (Fabrication du). Procédés brevetés, contrefaçon,
	BONNE FOI. Un éditeur ne peut invoquer sa bonne foi alors que, s'agissant d'un ouvrage moderne, il pouvait facilement se renseigner,
	BONNE FOI. On peut condamner un auteur pour diffamation tout en acquittant l'éditeur comme étant de bonne foi,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des instances rapportées dans le tome XV. - Bavelier,
	BREVETES Billiote,
	BREVETES Binder,
	BREVETES Cadet,
	BREVETES Champonnois,
	BREVETES Couillard-Fautrel,
	BREVETES Coupier,
	BREVETES Delacoux-Des-rozeaux,
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	BREVETES Doderet,
	BREVETES Duflot,
	BREVETES Franc,
	BREVETES Galy-Cazalat,
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	BREVETES Lepage,
	BREVETES Lion,
	BREVETES Logette,
	BREVETES Maumené,
	BREVETES Montagnac,
	BREVETES Mulaton,
	BREVETES Pi,
	BREVETES Portweiller,
	BREVETES Preux,
	BREVETES Renard,
	BREVETES Rogelet,
	BREVETES Sax,
	BREVETES Talrich,
	BREVETES Tavernier,
	BREVETES Viol,
	BREVETES Weil,
	BREVETS D'INVENTION. Fabrication du sucre; emploi d'agents connus dans un but différent que celui pour lequel ils ont été employés antérieurement; brevetabilité,
	BREVETS D'INVENTION. Contrà, pour des organes tels que charnières de voitures,
	BREVETS D'INVENTION. En cas d'application nouvelle de moyens connus, il n'y a pas contrefaçon à obtenir le même résultat par des moyens différents,
	BREVETS D'INVENTION. Contrà, s'il s'agit de produits ou si le principe est le même,
	BREVETS D'INVENTION. Il y a contrefaçon dans la fabrication de pièces détachées devant entrer dans la composition d'un instrument de musique breveté,
	BREVETS D'INVENTION. Mais les porteurs de licence, à moins de stipulations contraires, peuvent faire fabriquer des parties séparées par des tiers,
	BREVETS D'INVENTION. Il faut d'ailleurs que la pièce détachée soit essentielle et garantie par le brevet,
	BREVETS D'INVENTION. La réparation ne constitue une contrefaçon que si elle est importante,
	BREVETS D'INVENTION. Il n'y a pas application nouvelle dans l'emploi d'organes déjà employés dans la même industrie, encore bien que ce serait pour obtenir un autre résultat; charnières de voitures,
	BREVETS D'INVENTION. Machine et agrafes pour boucher les bouteilles de vin mousseux; nullité partielle,
	BREVETS D'INVENTION. Fabrication de la potasse extraite du suint des laines,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet est pris pour un produit obtenu par la combinaison de la sciure de bois et de l'albumine pure ou mélangée, notamment de celle extraite du sang, c'est rentrer dans les termes du brevet que de fabriquer avec du sang desséché, et il y a contrefaçon à employer ce même procédé,
	BREVETS D'INVENTION. On ne peut dans une poursuite en contrefaçon invoquer d'autres brevets que ceux indiqués à la saisie ou retenus par un jugement dont on n'a pas appelé,
	BREVETS D'INVENTION. Le brevet pris pour un produit protége le procédé lorsqu'ils sont liés l'un à l'autre et inséparables; rouge de toluidine,
	BREVETS D'INVENTION. Et vice versa, décoloration des plumes,
	BREVETS D'INVENTION. Il ne suffit pas, pour mettre obstacle à un brevet, qu'une découverte ait été connue, il faut qu'elle ait reçu une publicité suffisante pour être exécutée industriellement,
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable le perfectionnement reposant sur une combinaison nouvelle de moyens et organes connus, alors qu'elle a un résultat industriel, tel que celui de donner à des robinets à flotteurs une plus grande sensibilité,
	BREVETS D'INVENTION. Il suffit que les nouveaux procédés donnent une fabrication plus régulière, plus sûre et plus économique,
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable la substitution d'une matière à une autre lorsqu'elle donne un résultat industriel,
	C
	CAUTION JUDICATUM SOLVI. Elle est due par l'étranger demandant la mainlevée d'une saisie pour contrefaçon,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Il appartient à la Cour de cassation de réviser la décision du juge du fond qui déclare à tort qu'un perfectionnement ne se rattache pas au brevet principal,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Est sans effet celui pris après l'expiration de l'année du brevet principal alors qu'il reproduit une amélioration brevetée par un autre,
	CERTIFICATS D'ADDITION. s'ils se rattachent à la partie nulle d'un brevet complexe; machines et agrafes pour boucher les bouteilles,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Mais si les juges du fait ont prononcé une condamnation à raison d'un perfectionnement et repoussé la demande sur un autre, ils sont présumés avoir reconnu la validité du premier,
	CERTIFICATS D'ADDITION. Ils font corps avec le brevet principal, et il y a contrefaçon si on usurpe tout ou partie des procédés y décrits,
	CESSION. Lorsqu'un artiste a cédé deux fois le même droit à deux éditeurs, le premier n'a pas d'action contre le second si sa cession n'a pas de date certaine,
	CESSION. Les droits du cessionnaire d'une oeuvre littéraire ou artistique sont fixés par la loi existant au moment du contrat,
	CESSION. Lorsque la cession d'un brevet d'invention est faite par acte notarié par un mandataire, il faut que le pouvoir soit lui-même authentique,
	CESSION. Le simple porteur de licence n'a pas le droit de poursuivre la contrefaçon, même alors qu'il a un droit exclusif dans une certaine localité,
	CESSION. Le cessionnaire du droit d'exploitation d'un brevet dont on ignorait la déchéance ne peut pas réclamer la restitution de toutes les redevances payées si, en fait, il a tiré profit de la cession,
	CESSION. L'engagement pris par le propriétaire d'un journal illustré de livrer un certain nombre de dessins à un industriel ne constitue pas une cession et ne donne pas le droit à ce dernier de reproduire ces dessins sur ses prospectus,
	CHALES Ternaux. Désignation du domaine public,
	CHARTREUSE (Liqueur de la grande).Imitation frauduleuse de marques et étiquettes,
	CHARTREUSE (Liqueur de la grande). Dépositaires, responsabilité,
	CHOSE JUGEE. Elle n'existe que pour les questions qui ont fait l'objet même de la décision,
	CHOSE JUGEE. Ainsi le prévenu défendeur qui a déjà été condamné peut opposer qu'il n'y a pas identité de produits, etc.,
	CHOSE JUGEE. Contrà, pour l'appréciation du défaut de nouveauté résultant de brevets antérieurs,
	CHOSE JUGEE. Lorsque les premiers juges ont écarté certains brevets; la partie civile qui n'a pas interjeté appel ne peut pas les invoquer à la Cour contre le prévenu seul appelant,
	CLAUSE PENALE. A-t-on le droit de demander l'application pure et simple d'une clause pénale devant la juridiction correctionnelle? Les juges n'ont-ils pas dans ce cas le droit d'apprécier souverainement la quolité des dommages-intérêts?
	COLLABORATION. Elle existe par le fait même que l'auteur d'une pièce l'a confiée à un autre pour y faire les modifications qu'il jugera utiles, encore bien qu'il n'aurait pas réussi à la faire admettre au théâtre en vue duquel ces modifications étaient faites,
	COLLABORATION. Une correspondance entre deux auteurs et un directeur de théâtre, dans laquelle ce dernier est traité de collaborateur, ne suffit pas pour établir une collaboration sérieuse et la copropriété de l'oeuvre,
	COLLABORATION. La revendication du manuscrit peut, en pareil cas, même après faillite, être portée au tribunal civil,
	COMPETENCE. Il appartient à la Cour de cassation d'apprécier les termes et la portée des brevets d'invention sur lesquels est basée une action en contrefaçon,
	COMPETENCE. Lorsqu'une action en contrefaçon littéraire a été portée à tort devant le tribunal de commerce, et qu'il se déclare incompétent, la partie lésée peut porter son action devant la juridiction correctionnelle,
	COMPETENCE. La juridiction commerciale est compétente entre commerçants même alors que l'action en dommages-intérêts soulève une question de propriété littéraire,
	COMPETENCE. Idem, pour des faits inexacts publiés même de bonne foi,
	COMPETENCE. Contrà, pour la revendication d'un manuscrit,
	COMPETENCE. Les juges correctionnels sont-ils liés par une clause pénale insérée dans une convention entre un breveté et un cessionnaire partiel?
	CONCILIATION. Le défaut de citation en conciliation peut être soulevé en matière de brevet, lorsque la saisie se trouve nulle pour omission de dépôt du cautionnement imposé par l'ordonnance du président,
	CONCURRENCE DELOYALE. Annonce par un directeur de théâtre d'un artiste portant faussement le même pseudonyme qu'un artiste déjà connu,
	CONCURRENCE DELOYALE. Contremaître d'une fabrique; il n'a pas le droit de l'indiquer dans ses prospectus.
	CONCURRENCE DELOYALE. Emploi d'une dénomination de fantaisie donnée à un produit connu; taffetas Marie-Blanche,
	CONCURRENCE DELOYALE. Siccatif de Paris,
	CONCURRENCE DELOYALE. Désignation d'un fabricant par son nom ou celui de ses produits,
	CONCURRENCE DELOYALE. Introduction dans une société du nom d'un associé fictif afin d'amener la confusion entre deux établissements,
	CONCURRENCE DELOYALE. Titre de journal,
	CONCURRENCE DELOYALE. Si chacun est libre de recourir à la publicité pour ce qui le concerne personnellement, ce droit ne s'étend pas aux faits qui intéressent des tiers; commis et patrons; fermeture des magasins le dimanche,
	CONFISCATION. Elle doit être prononcée contre les débitants, même au cas d'acquittement pour bonne foi,
	CONFISCATION. De même, au civil, ils sont responsables de la détention de marchandises portant de fausses marques, sauf leur recours contre leur vendeur ou mandant,
	CONFISCATION. Est valablement prononcée la confiscation d'objets complexes, encore bien que les juges du fait n'ont pas dit qu'ils formalent un tout garanti par le brevet,
	CONFISCATION. Quand il y a deux opérations distinctes, elle ne doit porter que sur les appareils servant aux procedes brevetés,
	CONFISCATION. Elle ne doit porter que sur les objets dont l'existence est justifiée au moment des poursuites,
	CONFISCATION. En prononçant la confiscation des ustensiles et appareils, le juge n'a pas besoin de s'expliquer sur chacun,
	CONFISCATION. Le simple plagiat ne donne pas lieu à confiscation,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Le propriétaire d'un journal de modes a une action tant contre ceux qui ont fait reproduire ses dessins pour leur propre compte que contre le graveur, encore bien que l'on n'en aurait fait usage que pour des prospectus,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Le marchand qui expose et met en vente des porcelaines qu'il a fait peindre ou achetées toutes décorées est responsable de la contrefaçon et n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Exécution d'oeuvres musicales dans les bals, cafés et concerts,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. (Brevets.) L'obtention du même résultat ou du même produit par des procédés différents que ceux brevetés ne constitue pas une contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Contrà, si le principe est le même; rouge d'aniline,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Etui pelote,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Serrures devoiture,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Décoloration des plumes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Fabrication de l'acier,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Du bois durci,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Réparation d'un objet breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il y a contrefaçon dans la fabrication de pièces détachées destinées à entrer dans la composition d'un instrument breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. A moins que cette fabrication n'ait eu lieu pour un porteur de licence,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lorsqu'un brevet porte sur plusieurs opérations, il n'y a pas contrefaçon dans le fait de se livrer à celle de ces opérations qui était dans le domaine public,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. (Modèles.) - La fabrication, sans autorisation, d'un modèle de bijouterie garanti par un brevet et par un dépôt au conseil des prud'hommes constitue une double contrefaçon, mais il n'y a lieu qu'à une seule condamnation,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. (Modèles.) Le surmoulage de bijoux déposés tardivement n'est pas punissable,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. (Marques.) - L'imitation frauduleuse d'une marque de fabrique existe lorsque l'aspect général est de nature à tromper le public, quoique le nom du fabricant ou l'inscription soit différente,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. (Nom.) - Emploi du même pseudonyme pour des produits analogues; papier Job.
	CONTREFACON LITTERAIRE. Lorsqu'un tribunal de commerce s'est déclaré incompétent, la partie lésée peut porter son action devant la juridiction correctionnelle; l'exception de bonne foi n'est pas admissible lorsqu'il était facile de se renseigner,
	CONTREFACON LITTERAIRE. Le simple plagiat donne ouverture à une action en dommages-intérêts, mais non à la confiscation,
	CRITIQUES (Articles). - Le droit du journaliste ne va pas jusqu'à critiquer l'administration et la situation financière d'un theâtre,
	CRITIQUES (Articles). Ni à imputer à un artiste une contrefaçon ou un plagiat sans le prouver,
	D
	DEBITANTS. Doivent être considérés comme tels et non comme fabricants les carrossiers qui achètent des serrures qu'ils font adapter à leurs voitures,
	DEBITANTS. Il y a lieu à confiscation contre eux, même au cas d'acquittement pour bonne foi,
	DELIT. C'est à bon droit qu'une Cour saisie d'une action en falsification de substances médicamenteuses y substitue celle de tromperie sur la nature de la chose vendue,
	DENOMINATIONS de journaux. Confusion possible; le Moniteur universel et le Moniteur officiel,
	DENOMINATIONS d'oeuvres littéraires. Romans, le Chasseur d'hommes et les Chasseurs d'hommes,
	DENOMINATIONS d'établissements. L'expression générique de comptoir peut devenir une propriété par l'usage qui en a été fait pour désigner un établissement,
	DENOMINATIONS de produits. Pseudonyme; papier Job,
	DENOMINATIONS Châles Ternaux,
	DENOMINATIONS Un fabricant a le droit de donner un nom de fantaisie à un produit connu dont il assume la responsabilité,
	DENOMINATIONS et de s'opposer à ce que l'on donne son nom à un produit tel qu'une liqueur, encore bien qu'il en ait publié la formule,
	DENOMINATIONS Siccatif de Paris,
	DENOMINATIONS On ne saurait, même après l'expiration du brevet, donner le nom du breveté à des produits qui n'émanent pas de lui,
	DEPOT LEGAL. Article sur les déclarations et conditions à exiger pour le rendre plus efficace,
	DEPOT LEGAL. Il ne saurait faire preuve à l'encontre de l'artiste ou de toute personne revendiquant un droit contraire,
	DEPOT LEGAL. Celui fait par l'imprimeur concerne les droits des auteurs et artistes,
	DEPOT LEGAL. L'absence de dépôt régulier d'une dénomination de produits ne met pas obstacle à un procès en concurrence déloyale,
	DEPOT LEGAL. Le dépôt des dessins et modèles de fabrique doit être fait avant la mise en vente,
	DESCRIPTION. Il appartient à la Cour de cassation de réviser la décision des premiers juges déclarant qu'une description est insuffisante,
	DESCRIPTION. Elle peut être declarée suffisante, quoique le breveté n'ait pas décrit minutieusement tous les moyens,
	DESCRIPTION. Elle est insuffisante lorsque l'inventeur déclare laisser à l'expérience à faire connaître la durée de l'opération,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Il faut, pour qu'ils soient protégés par la loi de 1806, que le dépôt en ait été fait avant la mise en vente,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Cette loi s'applique aux modèles de bijouterie, même alors qu'ils ont été brevetés à raison de leur mode de fabrication,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Il n'y a pas révélation de secret de fabrique dans le fait d'un ouvrier qui, ayant quitté un atelier, communique à son nouveau patron le modèle d'un meuble qu'il faisait chezl'ancien,
	DIFFAMATION. Nom d'une personne vivante donné à un personnage de roman; caractère odieux,
	DIFFAMATION. Imputation de plagiat; action en dommages-intérêts,
	DIFFAMATION. Articles critiques; imputations sur la situation administrative et financière d'un theâtre,
	DROIT ETRANGER. Projet de modification de la loi anglaise sur les brevets,
	DROIT INTERNATIONAL. Traité entre la France et la Belgique, supprimant la formalité du dépôt des oeuvres de littérature et d'art,
	DROIT INTERNATIONAL. Entre la France et les Etats-Unis d'Amérique pour la garantie de la propriété des marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. Entre la France et la confédération suisse sur la compétence et l'exécution des jugements en matière civile,
	E
	EAU DE MELISSE DES CARMES. Imitation frauduleuse d'étiquettes,
	EDITEUR. On peut condamner l'auteur, tout en acquittant l'éditeur à raison de sa bonne foi,
	EDITEUR. N'a pas de recours en garantie contre l'auteur lorsqu'il a accepté la publication de l'oeuvre,
	ETALAGE. Exposition en vente de marchandises; obligation de livrer au prix indiqué,
	ETALAGE. Mais seulement au détail,
	ETATS-UNIS d'Amérique. Convention du 16 avril 1869 pour la garantie des marques de fabrique,
	ETIQUETTES. Contrefaçon et imitation,
	ETUI-PELOTE. Contrefaçon,
	EXPERTISE. Un jugement ordonnant une expertise ne lie pas les juges,
	EXPERTISE. Les règles du Code de procédure civile ne sont pas applicables à l'expertise criminelle,
	EXPERTISE. Ainsi encore il n'y a pas nullité si les experts ont omis d'appeler les parties à toutes les opérations, s'ils leur en ont donné connaissance,
	EXPERTISE. L'audition du ministère public est de rigueur en matière de brevets, même lorsqu'il s'agit seulement d'ordonner une expertise,
	EXPOSITION. Mise en vente à prix indiqués; obligation de livrer,
	EXPOSITION. Mise en vente à prix indiqués; obligation de livrer, mais seulement en détail,
	F
	FONDS DE COMMERCE. L'expropriation pour cause d'utilité publique ne le détruit pas, et ne saurait par suite exonérer le défendeur de l'obligation qu'il a prise de ne pas créer un nouvel établissement dans un certain rayon,
	FRAIS. La condamnation de la partie civile aux frais, sauf son recours, n'est qu'une garantie donnée au Trésor; le prévenu condamné n'a pas droit de se plaindre de l'omission de cette condamnation,
	G
	GARANTIE. Les débitants qui ont acheté des marchandises avec étiquettes imitées n'ont pas de recours contre les vendeurs,
	GARANTIE. Idem, pour l'éditeur qui a accepté un ouvrage
	GODET GRAISSEUR. Exception de divulgation antérieure; essais de l'objet breveté,
	H
	HISTOIRE. Les minutes notariales, même celles qui ont un caractère historique, constituent une propriété publique et inaliénable,
	HISTOIRE. L'historien a le droit de choisir entre les documents contradictoires; il ne saurait être tenu à rectification que s'il y a eu mauvaise foi,
	HISTOIRE. ou tout au moins faute,
	HISTOIRE. En pareil cas, il peut être tenu de faire la rectification à ses frais,
	INSTRUMENTS DE MUSIQUE. Brevets Sax; fabrication de pièces détachées; réparations,
	INSTRUMENTS DE MUSIQUE. Licence, clause pénale,
	J
	JOURNAUX. Propriété du titre; concurrence; confusion possible; Moniteur universel,
	JOURNAUX. Usurpation partielle, la Presse et la Presse libre,
	JOURNAUX. Titre et sous-titre; Petites Affiches,
	JOURNAUX. Localité, le Havre et le Journal du Havre,
	JOURNAUX. Ils sont dispensés du timbre lorsqu'ils sont spéciaux à une certaine industrie; ils peuvent en ce cas faire des annonces spéciales à cette industrie (le pourvoi contre cette decision a été admis, mais n'a pas encore été jugé par la Chambre civile),
	JOURNAUX. Feuilleton; roman; nom d'une personne vivante; diffamation,
	JOURNAUX. Imputation de plagiat; action en dommages-intérêts,
	JOURNAUX. Articles critiques d'une exploitation théâtrale; abus,
	JOURNAUX. Faits inexacts publiés de bonne foi dans les annonces; responsabilité des journaux, sauf leur recours,
	JOURNAUX. Renvoi d'un rédacteur sans motifs; indemnité; condamnation du gérant et du rédacteur en chef,
	JOURNAUX. Un imprimeur non payé a le droit de refuser du jour au lendemain de continuer l'impression,
	L
	LICENCE. Droit d'exploitation d'un brevet; ne donne pas d'action contre les contrefacteurs,
	LICENCE. Droit d'exploitation d'un brevet; ne donne pas d'action contre les contrefacteurs, pas même en dommages-intérêts,
	LICENCE. Le porteur de licence peut être poursuivi comme contrefacteur s'il ne se renferme pas dans la convention,
	LICENCE. Il peut faire fabriquer des pièces détachées par des tiers si la convention ne l'interdit pas,
	LICENCE. En cas d'annulation, il n'a pas droit à la restitution intégrale des sommes payées si la cession lui a profité dans une certaine mesure,
	LIQUEUR DE LA GRANDE CHARTREUSE. Imitation frauduleuse d'étiquettes,
	LIQUEUR DE LA GRANDE CHARTREUSE. Dépositaires; responsabilité,
	M
	MACHINES pour boucher les bouteilles,
	MARQUES DE FABRIQUE Convention avec les Etats-Unis pour la garantie des marques,
	MARQUES DE FABRIQUE Il y a contrefaçon ou tout au moins imitation frauduleuse de marques à employer le même pseudonyme pour la vente d'un produit analogue; papier Job,
	MARQUES DE FABRIQUE Il suffit que l'aspect général soit le même pour qu'il y ait imitation frauduleuse; liqueur de la grande Chartreuse,
	MARQUES DE FABRIQUE Eau de mélisse des carmes,
	MARQUES DE FABRIQUE Fils d'Ecosse,
	MARQUES DE FABRIQUE Un fabricant a le droit de s'opposer à ce qu'un concurrent le désigne sur ses produits ou prospectus, soit par son nom, soit par celui de ses produits; papier guerre à Job.
	MARQUES DE FABRIQUE En l'absence du dépôt régulier d'une marque, le fabricant peut agir en concurrence déloyale,
	MARQUES DE FABRIQUE Le même fabricant peut avoir plusieurs marques,
	MARQUES DE FABRIQUE C'est l'antériorité d'usage et non le dépôt qui fait acquérir la propriété de la marque,
	MARQUES DE FABRIQUE La marque de fabrique d'une maison périt avec elle; il faut le consentement de tous les associés pour qu'elle puisse être vendue par licitation,
	MATIERES COLORANTES. Rouge extrait de la toluidine; brevet d'invention,
	MATIERES COLORANTES. Rouge d'aniline.
	MINISTERE PUBLIC. Son audition est exigée à peine de nullité en matière de brevets, même alors que les juges se bornent à ordonner une expertise,
	MINISTERE PUBLIC. Cette nullité entraîne celle de l'expepertise et de l'arrêt sur le fond,
	MINUTES NOTARIALES. Elles constituent une propriété publique et ne sont pas susceptibles d'une propriété privée, même alors qu'elles ont un caractère historique,
	MOYENS DE CASSATION. Il y a lieu à cassation lorsqu'il est démontré par l'examen des termes d'un brevet que le juge du fait en a méconnu le sens et la portée,
	MOYENS DE CASSATION. Idem, s'il a dit à tort que la description était insuffisante,
	MOYENS DE CASSATION. Contrà, pour les antériorités et le défaut de nouveauté s'il n'est pas établi qu'il y ait erreur sur la portée du brevet,
	MOYENS DE CASSATION. C'est à bon droit qu'en déclarant un brevet nul pour partie les juges prononcent une condamnation sur un autre point. En pareil cas, si la condamnation repose sur un certificat, la présomption est que ce certificat se réfère à la partie valable du brevet,
	MOYENS DE CASSATION. Idem, pour la confiscation d'objets complexes,
	MOYENS DE CASSATION. Lorsque le défendeur invoque en appel des antériorités qu'il n'avait pas produites en première instance, il y a défaut de motifs si la Cour se borne à confirmer le jugement sans répondre aux conclusions nouvelles,
	MOYENS DE CASSATION. Les motifs donnés sur la demande principale peuvent répondre suffisamment à des conclusions subsidiaires demandant une expertise,
	MOYENS DE CASSATION. L'omission de mention d'audition du ministère public en matière de brevet, même pour ordonner une mesure préparatoire, entraîne la nullité de toute la procédure et de l'arrêt sur le fond,
	MOYENS DE CASSATION. Le prévenu condamné n'a pas le droit de se plaindre de ce que les juges ont omis de prononcer la condamnation de la partie civile aux frais à l'égard du Trésor et sauf son recours contre le condamné,
	N
	NOMS. Un pseudonyme adopté par un artiste est une propriété,
	NOMS. Idem pour un fabricant; papier à cigarette Job,
	NOMS. La différence de nom sur une etiquette ne suffit pas pour faire disparaître l'imitation frauduleuse de marque,
	NOMS. L'inventeur d'un produit pharmaceutique ne peut pas revendiquer la propriété du nom, mais il peut exiger qu'il soit employé de manière à ne pas entraîner de confusion,
	NOMS. On ne peut pas donner le nom du breveté à un produit qui ne sort pas de chez lui, même après l'expiration du brevet,
	NOMS. Lorsque le nom d'un industriel est devenu, par un long usage, la désignation d'un produit, le successeur de sa maison ne peut pas s'opposer à l'emploi de son nom pour désigner ce produit; châles Ternaux,
	NOMS. Mais, en principe, un fabricant a le droit de s'opposer à ce qu'un concurrent le désigne dans ses prospectus,
	NOMS. ou sur ses produits,
	NOMS. On n'a pas le droit de prendre le nom d'un tiers comme pseudonyme,
	NOMS. Un contre-maître n'a pas le droit, en s'établissant, d'indiquer le nom de son ancien patron,
	NOMS. Il appartient aux tribunaux d'interdire l'usage d'un nom lorsque celui qui le porte n'a été admis dans une société que fictivement et pour faciliter la concurrence déloyale,
	NOMS. Il faut le consentement de tous les coïntéressés pour pouvoir liciter la raison commerciale ou la marque d'une société dissoute,
	NULLITES ET DECHEANCES. Lorsqu'un brevet porte sur deux objets corrélatifs, mais distincts, la nullité partielle du brevet à l'égard de l'un d'eux entraîne celle des certificats qui s'y rattachent,
	NULLITES ET DECHEANCES. Des essais anterieurs et même des offres de vente avant la prise du brevet n'en entraînent pas la nullité s'il n'y a pas eu divulgation réelle de l'invention,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est nulle vis-à-vis du tiers la cession d'un brevet faite devant notaire par un mandataire en vertu d'une procuration sous seing privé,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'inexactitude du titre d'un brevet n'est une cause de nullité que lorsqu'elle est frauduleuse,
	O
	OEUVRES DRAMATIQUES. Modification en vue d'un théâtre déterminé; collaboration; droits d'auteur,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Représentation d'un vaudeville avec suppression de l'ouverture et des airs constituant une propriété privée; question d'indivisibilité,
	OEUVRES DRAMATIQUES. La propriété des paroles et de la musique d'un opéra est indivisible; en conséquence, il suffit que l'un des auteurs ou ses ayants cause puissent faire valoir leurs droits pour empêcher l'oeuvre entière de tomber dans le domaine public,
	OEUVRES DRAMATIQUES. La durée des droits des héritiers ou cessionnaires des auteurs décédés est réglée par la législation existant au moment du décès, OEuvres musicales. - Propriété littéraire.
	OEUVRES MUSICALES. Exécution dans un concert; action en commun des parties lésées et du syndicat de la Société des auteurs et compositeurs de musique,
	OEUVRES MUSICALES. Exécution dans un café par des musiciens ambulants; responsabilité du cafetier,
	OEUVRES MUSICALES. Idem pour un bal par souscription au profit des pauvres; responsabilité du maire de la ville,
	OEUVRES MUSICALES. Contrà s'il s'agit d'un bal particulier, quoique donné dans une salle publique,
	P
	PAPIER A CIGARETTES. Imitation de marque; papier Job,
	PAPIER A CIGARETTES. Papier guerre à Job,
	PHARMACIE. Préparations phamaceutiques; nom de l'inventeur; action pour empêcher la confusion,
	PHARMACIE. Un individu non pharmacien a le droit d'acquérir une marque spéciale pour un produit pharmaceutique; eau de mélisse des Carmes,
	PHARMACIE. Il y a tromperie à vendre sous le titre de sirop de gomme glucosé un sirop qui ne contient pas de gomme,
	PHARMACIE. Livraison d'un médicament autre que celui prescrit,
	PHARMACIE. Constitue un remède secret la préparation pharmaceutique qui n'est pas conforme au Codex; thé purgatif Chambard,
	PHARMACIE. La convention pour l'exploitation d'un remède secret est nulle,
	PHARMACIE. Idem, celle entre un médecin et un pharmacien,
	PHARMACIE. Femme d'un pharmacien; revendication du mobilier; rejet,
	PHOTOGRAPHIE. Le dépôt légal ne fait pas preuve de propriété au profit du photographe, notamment s'il s'agit d'un portrait exécuté sur la commande d'un artiste peintre pour l'exécution d'un tableau,
	PLAGIAT. Il donne lieu à une action en dommages-intérêts, mais sans confiscation,
	PLAGIAT. Ou en suppression des passages usurpés,
	PLUMES. Procédés de décoloration; produits,
	PORTRAIT. En principe, il est la propriété de celui qui l'a commandé, même alors qu'il s'agit d'un simple portrait photographique,
	PORTRAIT. Le fait d'avoir autorisé le photographe à le vendre ne suffit pas pour établir la cession de propriété,
	POURVOI. Quel est l'effet du décès du prévenu avant qu'il ait été statué sur son pourvoi?
	PROCEDES DE FABRICATION. Du sucre, défécation des jus,
	PROCEDES DE FABRICATION. Distillation de la betterave,
	PROCEDES DE FABRICATION. Rouge de toluidine,
	PROCEDES DE FABRICATION. D'aniline,
	PROCEDES DE FABRICATION. Décoloration des plumes,
	PROCEDES DE FABRICATION. D'objets de bijouterie en spirale,
	PROCEDES DE FABRICATION. De l'acier fondu,
	PROCEDES DE FABRICATION. De la potasse extraite du suint des laines, Brevets d'invention. - Contrefaçon industrielle.
	PROPRIETE ARTISTIQUE. La cession d'une oeuvre artistique qui n'a pas date certaine n'est pas opposable aux autres cessionnaires de l'auteur,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Dessins de mode,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Dessins d'oiseaux reproduits sur porcelaine,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Oeuvres musicales; opéras et vaudevilles; questions d'indivisibilité,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Exécution d'oeuvres musicales, sans le consentement des auteurs, dans des cafés et des bals,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Lorsqu'une pièce de théâtre a été confiée à un second auteur pour y faire les changements qu'il croira utiles, il y a là collaboration donnant droit à l'indication du nom et à une quote-part des droits d'auteur,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Fausse indication d'auteur dans un catalogue,
	PROPRIETE LITTERAIRE. La similitude plus ou moins complète du titre ne donne ouverture à une action qu'autant qu'il y a confusion possible; romans; le Chasseur d'hommes,
	PROPRIETE LITTERAIRE. La déclaration d'incompétence du tribunal saisi rend à la partie lésée le choix entre les juridictions,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Si la propriété d'un opéra ou d'un vaudeville est indivisible, un directeur peut cependant représenter la pièce en supprimant la musique,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Mais tant que les droits de l'un des auteurs ou de ses ayants cause existent, ils empêchent l'oeuvre commune de tomber dans le domaine public,
	PROPRIETE LITTERAIRE. L'étendue des droits d'un cessionnaire est fixée par la législation en vigueur au moment du contrat,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le droit d'éditer une oeuvre musicale est distinct de celui de représentation, et si le compositeur est décédé avant la loi du 8 avril 1854, le droit d'édition est tombé dans le domaine public dix ans après le décès, encore bien qu'il existerait une veuve ou des enfants,
	PROPRIETE LITTERAIRE. L'auteur qui livre son manuscrit à raison d'un prix fixé par feuille à l'éditeur d'un ouvrage complexe est censé avoir aliéné la pleine propriété de son oeuvre,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Il y a atteinte aux droits d'auteur lorsqu'on reproduit dans un ouvrage analogue des notes et documents ajoutés à un ouvrage du domaine public; mais si le plagiat est relativement peu important, il n'y a pas lieu à confiscation,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Plagiat donnant droit à la suppression des passages usurpés,
	PSEUDONYME. Il devient une propriété au profit de celui qui l'a employé le premier,
	PSEUDONYME. On n'a pas le droit de prendre pour pseudonyme littéraire le nom d'une personne vivante,
	R
	RECIDIVE. Une condamnation pour contrefaçon prononcée au civil ne peut servir de base à l'aggravation de peine devant la juridiction correctionnelle,
	RECOURS EN GARANTIE. Les débitants de marchandises revêtues d'étiquettes frauduleusement imitées n'ont pas de recours contre leur vendeur lorsqu'ils n'ont pas été personnellement trompés,
	RECOURS EN GARANTIE. La partie lésée n'est pas recevable à prendre des conclusions directes contre le fabricant appelé en garantie par les débitants,
	ROBINETS à soupape et à flotteurs; brevet d'invention et de perfectionnement; nullité partielle,
	S
	SAISIE. L'étranger qui demande la mainlevée d'une saisie de marchandises arguées de contrefaçon est tenu de fournir la caution judicatum solvi,
	SAISIE. Lorsque la saisie n'a été autorisée qu'à la charge de déposer un cautionnement, le défaut de dépôt entraîne la nullité de l'instance entière,
	SAISIE. L'appel en garantie fait par le défendeur ne couvre pas cette nullité,
	SECRETS DE FABRIQUE. La communication faite par un ouvrier du modèle d'un meuble de fantaisie auquel il travaillait chez son ancien patron ne constitue pas la révélation de secret de fabrique,
	SERRURES. Suppression des bascules dans les serrures de voiture; procédés différents; contrefaçon,
	SOLIDARITE. Elle ne peut être prononcée pour les dommages-intérêts contre le fabricant et les debitants que lorsqu'ils sont condamnés pour le même fait,
	SOLIDARITE. En pareil cas, elle est de droit pour les amendes,
	SOLIDARITE. Lorsque des condamnations solidaires ont été prononcées contre deux prévenus pour des faits communs de contrefaçon, le décès de l'un avant qu'il ait été statué sur leur pourvoi ne peut pas profiter à l'autre,
	SUCRE (Fabrication du). Défécation du jus,
	SUISSE. Convention sur la compétence judiciaire et l'exécution des jugements en matière civile,
	T
	THEATRES. Engagement d'artiste; rôles en double,
	THEATRES. Critique de l'administration et de la situation financière,
	TITRE de journaux,
	TITRE D'oeuvres littéraires,
	TITRE De brevets d'invention; termes généraux,
	TRAITES entre la France et la Belgique pour la suppression de la formalité du dépôt des oeuvres de littérature et d'art,
	TRAITES Entre la France et les Etats-Unis d'Amérique pour la garantie des marques de fabrique,
	TRAITES Entre la France et la Suisse sur la compétence et l'exécution des jugements,
	TROMPERIE sur la nature de la chose vendue. Sirop de gomme glucosé ne contenant pas de gomme,
	TROMPERIE Livraison d'un médicament autre que celui prescrit dans l'ordonnance du médecin,
	TROMPERIE Mélange de trois-six et d'eau-de-vie,
	V
	VOITURES. Système de serrures,
	VOITURES. Système de portes pour landaus; organes connus; emploi différent,
	1864.
	16 Janv. - PARIS. - Fichot c. Aufauvre,
	1865.
	27 Janv. - PARIS. - Sax c. Drouelle,
	28 Juill. - CASS. - Sax c. Drouelle,
	8 Août. - DOUAI. - Colombier et autres c. Saunier,
	26 Août. - DOUAI. - Raffard c. Phalempin et la Fuchsine,
	24 Nov. - T. CIV. SEINE. - Fondet c. Durenne,
	1866.
	10 Janv. - PARIS. - Raspail c. Marchand et Joanne,
	2 Févr. - T. CIV. SEINE. - De Moynier-Chamboran c. Thiers,
	2 Mars. - PARIS. - Grapillard c. Ponson du Terrail,
	9 Mai. - PARIS. - Sax c. Gautrot,
	7 Juin. - ROUEN. - Sax c. Drouelle,
	1867.
	26 Janv. - CASS. - Sax c. Drouelle,
	31 Janv. - T. CORR. SEINE. - Desouches c. Gault,
	15 Févr. - PARIS. - Sax c. Gautrot, Barbu et autres,
	23 Févr. - CASS. - Sax c. Gautrot,
	20 Juin. - PARIS. - Delacoux-Desrozeaux c. Courcier,
	13 Août. - NANCY. - Société des auteurs et compositeurs c. Epron,
	17 Août. - CASS. - Ministère public c. Ramonde,
	22 Août. - CASS. - Sax c. Gautrot, Barbu et autres,
	4 Déc. - T. CIV. LYON. - Bruc c. Besson,
	13 Déc. - PARIS. - Desouches c. Moyne, Kelner et autres,
	26 Déc. - RENNES. - Société des auteurs et compositeurs c. Foucqueron,
	27 Déc. - PARIS. - Bouillon c. Binder,
	1868.
	9 Janv. - T. CORR. SEINE. - Alexandre c. Couty,
	16 Janv. - PARIS. - Goulet c. Goulet,
	18 Janv. - PARIS. - Ladevèze c. Fougeron, Brouillard et Girard,
	19 Janv. - ROUEN. - Le Brument c. Haulard,
	22 Janv. - T. CIV. SEINE. - Mathorel c. Ladreit de La Charrière et Granier de Cassagnac,
	25 Janv. - T. CIV. LYON. - Oehler c. la Fuchsine,
	11 Mars. - T. CIV. SEINE. - Bagier c. Marie Escudier,
	12 Mars. - CASS. - Société des auteurs et compositeurs c. Foucqueron,
	24 Avril. - AMIENS. - Maumené et Rogelet c. Dupont, Froment et autres,
	25 Avril. - BOURGES. - Champonnois et autres c. Veillat,
	8 Mai. - CASS. - Amédée Boyer c. Eugène Boyer,
	22 Mai. - PARIS. - Asselin c. Boisserolles et Joubert,
	29 Mai. - CASS. - Preux c. Amédée Prouvost et Ce,
	10 Juin. - ROUEN. - Carbonnier c. Miguard et consorts,
	30 Juin. - PARIS. - Galy-Cazalat c. Aciéries d'Imphy et Saint-Seurin,
	23 Juill. - PARIS. - Compagnie la Fuchsine c. Langlois,
	31 Juill. - CASS. - Ministère public c. Desserey,
	18 Août. - PARIS. - Lion et Ce c. François et Petitjean,
	13 Nov. - CASS. - Bouillon c. Binder,
	14 Nov. - T. COMM. HAVRE. - Cazavan c. Santallier,
	17 Nov. - LYON. - Coupier c. Franc,
	18 Nov. - T. CIV. SEINE. - Boudin c. Lesire,
	19 Nov. - PARIS. - Bournhonet et Bassille c. Tisseron et Renaux,
	26 Nov. - CASS. - Desouches c. Moyne, Kelner et autres,
	27 Nov. - PARIS. - Latry c. Dufour,
	14 Déc. - CASS. - Logette c. Didier,
	23 Déc. - PARIS. - Chancel c. Roger,
	23 Déc. - T. CIV. SEINE. - Pisani c. Ardant et Ce,
	28 Déc. - T. COMM. SEINE. - Panckoncke c. Wittersheim,
	30 Déc. - PARIS. - Gravelet dit Blondin c. Arnault,
	30 Déc. - T. CIV. SEINE. - Placet c. Yvon et Lerozey,
	1869.
	5 Janv. - T. COMM. SEINE. - De Martin c. Peuvrel, Dencourt et Ce,
	7 Janv. - PARIS. - Viol et Duflot c. Stéphasius et Roller,
	8 Janv. - CASS. - Perier, Possoz et Cail c. Lapierre de Melinville,
	9 Janv. - PARIS. - Thunot-Duvotenay c. Degorce-Cadot,
	15 Janv. - T. CORR. PERPIGNAN. - Bardou c. Gally et autres,
	21 Janv. - CASS. - Cadet et Ce c. Savaglio et Valdo,
	22 Janv. - CASS. - Société des auteurs et compositeurs c. Champagne,
	27 Janv. - T. CIV. SEINE. - Gonzalès c. Michel Lévy,
	27 Janv. - T. CORR. SEINE. - L. Garnier c. Maître,
	30 Janv. - CASS. - Compagnie la Fuchsine c. Langlois,
	4 Févr. - PARIS. - Kerr et Clark c. J. Clark et Ce,
	5 Févr. - T. CIV. SEINE. - Vassal c. Charavay,
	10 Févr. - T. COMM. SEINE. - Ringaud et Mayer c. Lacombe,
	12 Févr. - PARIS. - Lamoureux c. Grimault,
	13 Févr. - T. CIV. SEINE. - Enregistrement c. Vincent et Dufour,
	19 Févr. - T. CIV. SEINE. - Emile Erckmann c. Delahaye,
	4 Mars. - PARIS. - Jaluzot c. Taconnet et autres,
	10 Mars. - T. COMM. SEINE. - Pinaud et Amour c. de Hénoc,
	11 Mars. - PARIS. - Ladevèze c. Godchau et Antonin,
	31 Mars. - T. CIV. SEINE. - Habronn c. Malespine,
	31 Mars. - T. CIV. SEINE. - Le Sénécal c. de Chenier,
	1er Avril. - PARIS. - Bloc c. Boulanger,
	1er Avril. - T. CIV. SEINE. - Charles de Bussy c. Charles Marchal,
	3 Avril. - PARIS. - Raspail c. Combier-Destre et autres,
	7 Avril. - CASS. - Gault c. Desouches,
	7 Avril. - T. CIV. SEINE. - Brandus, Dufour et autres c. Aymard-Digeat,
	9 Avril. - CASS. - Maumené et Rogelet c. Dupont, Froment et autres,
	9 Avril. - T. CIV. SEINE. - Raphaël Félix c. Dlle Roussel,
	22 Avril. - T. CIV. SEINE. - L. Garnier c. Roy, Meunier et autres,
	23 Avril. - PARIS. - Bardou et Pauilbac. c. Sabatou et Laffitte,
	27 Avril. - CASS. - Carbonnier c. Mignard et consorts,
	30 Avril. - CASS. - Latry c. Dufour,
	2 Juin. - PARIS. - Lambert c. de Girardin et Lagrange,
	3 Juin. - T. CIV. NANCY. - Société des auteurs et compositeurs de musique c. baron Buquet,
	4 Juin. - TOULOUSE. - Société des auteurs et compositeurs de musique c. Champagne,
	5 Juin. - PARIS. - Ledot c. Bourgeois,
	8 Juin. - CASS. - Champonnois et autres c. Veillat,
	10 Juin. - PARIS. - Cleret c. Gigniez,
	10 Juin. - PARIS. - Galibert c. Dugoujon et Ce,
	15 Juin. - T. COMM. SEINE. - Christofle c. Barbaroux et Dufaulin,
	17 Juin. - T. CIV. SEINE. - L. Garnier c. Borgat et P. Garnier,
	22 Juin. - CASS. - Bournhouet et Bassille c. Tisseron et Renaux,
	23 Juin. - T. CIV. SEINE. - Clésinger c. Tarbé,
	3 Mai. - CASS. - Delacoux-Desrozeaux c. Courcier,
	10 Mai. - PARIS. - De Moynet c. Guffroy,
	15 Mai. - PARIS. - Mousseaux c.Bourgeois,
	25 Mai. - CASS. - Godard et Coquard c. Mazeline et consorts,
	26 Mai. - T. CORR. SEINE. - De Peissey c. Leleu et Buteux,
	7 Juill. - T. CIV. SEINE. - Labiche et Delacour c. Hostein,
	12 Juill. - CASS. - Galy-Cazalat c. Aciéries d'Imphy et Saint-Seurin,
	14 Juill. - T. COMM. SEINE. - Bessant et Ce c. Douvet, Dalloz et autres,
	22 Juill. - CASS. - Ministère public c. Sauvètre et Boize,
	11 Août. - T. COMM. SEINE. - Lannoy c. Douvet, Terme, Dalloz et autres,
	18 Août. - PARIS. - Baudelet c. Lefebvre,
	23 Sept. - T. COMM. SEINE. - Bachrich c. Faure,
	8 Nov. - PARIS. - Lévy c. Garnier,
	22 Nov. - CASS. - Bouvier c. Mulaton,
	11 Déc. - PARIS. - Lamy et Ce c. Cochet,
	13 Déc. - T. CIV. SEINE. - Delagrave c. héritiers Debray et Sarlit,

	1870
	A
	ACTION. Le cessionnaire d'une jouissance exclusive pendant un temps déterminé a une action contre les contrefacteurs,
	ACTION. Article de doctrine sur cette question,
	ACTION. Il faut qu'il y ait eu enregistrement,
	ACTION. Le propriétaire d'une marque contrefaite ou imitée ayant obtenu une condamnation contre le fabricant qui en a fait usage conserve une action contre le lithographe et les débitants,
	ACTION. Recours en garantie du débitant,
	ACTION. L'Anglais dont le nom a été déposé en France comme marque de fabrique, a une action civile ou correctionnelle contre le correspondant qui en a abusé en France,
	ACTION. Les propriétaires d'une localité dont le nom a éte usurpé ont une action contre les usurpateurs, vins de Champagne,
	ACTION. Liqueur de la grande Chartreuse,
	ACTION. L'action civile en contrefaçon se prescrit par trois ans,
	ACTION. Une première condamnation ne met pas obstacle à la mise en cause du fabricant pour des faits distincts,
	ANGLETERRE. Oeuvres dramatiques; imitation; application de la convention littéraire conclue avec la France,
	APPEL. La demande tendant à obtenir la publication du jugement à intervenir est indéterminée et donne aux parties le droit d'appel,
	ARTISTES. La défense signifiée à un directeur de laisser chanter un artiste à raison de circonstances qui lui sont personnelles justifie la résiliation du contrat,
	ASPHALTES. Désignation,
	ASPHALTES. Procédés brevetés,
	AUTOGRAPHES. La vente de faux autographes constitue une escroquerie lorsqu'il y a eu manoeuvres pour faire croire à leur sincérité,
	B
	BONNE FOI. Acquéreur d'objets portant une marque fausse ou frauduleusement imitée,
	BONNE FOI. Prise de la qualité de breveté et énonciation de brevets expirés,
	BONNE FOI. Critique du classement fait de bonne foi des vins d'une contree; defaut d'action,
	BONNE FOI. Il faut qu'il y ait mauvaise foi pour qu'il y ait concurrence déloyale,
	BONNE FOI. Lorsque l'excuse de bonne foi repose sur des faits précis relevés dans les conclusions, suffit-il aux juges de dire que l'intention mauvaise est constante?
	BONNE FOI. Objets sculptés ayant une destination industrielle; absence de dépôt; bonne foi,
	BONNE FOI. Le fabricant qui fait décorer des porcelaines n'est pas recevable à invoquer sa bonne foi lorsqu'il y a reproduction servile de dessins connus, mais constituant une propriété privée,
	BONNE FOI. Contrà, si l'imitation, n'étant que partielle et non servile, a pu échapper au fabricant,
	BREVETE. La prise de la qualité de breveté, après l'expiration d'un brevet, est un délit; excuse de bonne foi,
	BREVETES dont les brevets d'invention ont donné lieu aux instances rapportées dans le tome XVI (ordre alphabétique): Alcan,
	BREVETES Boulet et Buissard,
	BREVETES Cabrières,
	BREVETES Cagniard,
	BREVETES Chabrier,
	BREVETES Champonnois,
	BREVETES Charlier,
	BREVETES Coulet,
	BREVETES Coupier,
	BREVETES Debergue,
	BREVETES Dide,
	BREVETES Doirrier,
	BREVETES Donckèle,
	BREVETES Franc,
	BREVETES Gougy,
	BREVETES Gubault,
	BREVETES Hayem,
	BREVETES Joly,
	BREVETES May,
	BREVETES Mille,
	BREVETES Peligot,
	BREVETES Petit et Robert,
	BREVETES Raymondière,
	BREVETES Rigollot,
	BREVETES Schneider,
	BREVETS D'INVENTION. Décrets sur la prise des brevets et le payement des annuités pendant la guerre,
	BREVETS D'INVENTION. Cessions et licences; jouissance exclusive pendant un temps déterminé; droit d'action,
	BREVETS D'INVENTION. Formalités de la cession; acte notarié; procuration; enregistrement; apport dans une société,
	BREVETS D'INVENTION. Application nouvelle d'une loi de la nature; moyens connus; emploi et résultats nouveaux,
	BREVETS D'INVENTION. Emploi, par l'inventeur qui a vendu son brevet, d'une composition analogue; contrefaçon,
	BREVETS D'INVENTION. Mode connu d'emploi d'un produit naturel, mais pour obtenir un résultat différent,
	BREVETS D'INVENTION. Application nouvelle, grilles de fourneau,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsque la nullité d'un brevet n'est énoncée que dans les motifs d'un arrêt, il n'y a pas chose jugés à cet égard,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsque la nullité d'un brevet n'est énoncée que dans les motifs d'un arrêt, lorsqu'elle est prononcée dans un arrêt correctionnel, le fût-elle même dans le dispositif,
	BREVETS D'INVENTION. La combinaison de moyens connus n'est pas brevetable lorsqu'elle ne donne pas un résultat industriel appréciable,
	BREVETS D'INVENTION. Carte-portrait; moyen de contrôle; nullité du brevet,
	BREVETS D'INVENTION. Un simple changement de forme n'est pas brevetable,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet est opposé comme antériorité et comme ayant divulgué une invention, il ne faut pas s'arrêter à la ressemblance des termes employés, il faut apprecier l'invention au fond,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet a été pris pour l'extraction d'une matière colorante d'un certain produit naturel, on peut valablement breveter un procédé analogue pour extraire la même couleur d'un produit différent,
	BREVETS D'INVENTION. Un brevet d'invention ne garantit pas le but et le résultat, mais uniquement les moyens de l'atteindre,
	BREVETS D'INVENTION. Est nul le brevet pris pour une préparation pharmaceutique, telle que le papier-moutarde pour sinapismes,
	BREVETS D'INVENTION. Il n'y a pas lieu de distinguer entre le produit et les procédés,
	BREVETS D'INVENTION. Contrà, les consultations rapportées au même article,
	BREVETS D'INVENTION. La substitution d'une matière à une autre est brevetable lorsqu'elle donne un résultat industriel; dégraissage des laines,
	BREVETS D'INVENTION. Le propriétaire d'un brevet conserve une action de contrefaçon, même après l'expiration d'un brevet pour les faits antérieurs non prescrits,
	BREVETS D'INVENTION. La déclaration, en fait, qu'une invention est nouvelle est exclusive de toute divulgation antérieure,
	C
	CAFES CONCERTS. La défense signifiée à un directeur de laisser chanter une artiste, à raison des faits qui lui sont personnels, justifie la résiliation du contrat,
	CAUTION judicatum solvi. Peut être réclamée devant la juridiction correctionnelle comme devant la juridiction civile, même alors que la partie lésée a eu recours à la voie de la plainte et qu'il y a eu renvoi devant le tribunal correctionnel,
	CESSION. Jouissance exclusive d'un brevet d'invention pendant un temps déterminé, droit d'action,
	CESSION. Formalités,
	CESSION. La cession sans réserve du droit de publier une oeuvre littéraire entraîne le droit de propriété,
	CESSION. L'auteur, en cédant la propriété, peut interdire au cessionnaire de céder la publication à d'autres éditeurs; en cas d'infraction, la propriété lui revient,
	CESSION. Le droit de préférence accordé à l'éditeur pour les éditions à venir ne met pas obstacle à la cession du droit de propriété; le droit de préférence ne pouvant s'exercer que sur les éditions et non sur le fond du droit,
	CHOSE JUGEE. La condamnation prononcée contre celui qui a fait usage d'une marque contrefaite ne met pas obstacle à des poursuites nouvelles contre le lithographe chez lequel on a trouvé le cliché, ou contre les débitants chez lesquels ont été saisies des marchandises revêtues de la même marque et acquises avant le premier procès,
	CHOSE JUGEE. Lorsque la nullité d'un brevet n'est énoncée que dans les motifs, il n'y a pas chose jugée à cet égard,
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	COLS-CRAVATES. Brevets d'invention. Fermeture à pression,
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	COMPETENCE. Cette incompétence, étant d'ordre public, n'est pas couverte par des conclusions au fond,
	CONCLUSIONS. Il y a violation des droits de la défense dans le fait de repousser comme tardives, sans les apprécier au fond, les conclusions prises par le prévenu, même après la mise en délibéré,
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	CONCURRENCE DELOYALE. Le simple locataire d'une maison n'a pas le droit de désigner le nom du propriétaire dans ses prospectus, alors que ce propriétaire, ayant exercé la même industrie, a vendu son fonds de commerce,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il faut qu'il y ait mauvaise foi pour qu'il y ait concurrence déloyale,
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	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Emploi d'un procédé breveté, mais avec des appareils connus,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). - Il n'y a pas contrefaçon lorsqu'on obtient le même résultat par des procédés différents,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). - La bonne foi n'est pas opposable par le détenteur d'un appareil qui fait usage d'un procédé breveté,
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	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Sculpture industrielle; nécessité du dépôt,
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	JOURNAUX. Le changement de direction d'un journal n'autorise pas à interrompre la publication d'un ouvrage dont le manuscrit a été accepté,
	JOURNAUX. Le gérant a un droit de contrôle sur les articles; mais il ne peut pas, sans s'exposer à des dommages-intérêts, refuser de publier ceux qu'il a acceptés,
	JOURNAUX. Titre de journal; la déclaration à l'autorité ne suffit pas pour conférer un droit,
	JOURNAUX. La communication faite par l'imprimeur d'un journal à un autre journal d'un article composé, mais non encore publié, ne constitue ni le délit de contrefaçon ni celui d'abus de confiance,
	L
	LAMPES à gaz d'huile minérale,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Abolition des brevets d'invention dans le royaume des Pays-Bas,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. - Avis du conseil d'Etat du royaume d'Italie sur les droits de publication et représentation d'oeuvres dramatiques,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. - Décret du gouvernement italien sur les dessins joints aux demandes de brevets d'invention,
	LEGISLATION FRANCAISE. Décrets sur la prise des brevets d'invention et le payement des annuités pendant la guerre,
	LETTRES MISSIVES. Propriété; droit de publication; droits d'auteur,
	LETTRES MISSIVES. Lettres et manuscrits dépendant d'une succession; legs; droits de la famille et des créanciers,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Elle est de droit public et ne peut être limitée que par une convention expresse et à la condition de ne pas prendre un caractère général et absolu.
	LIEU DE FABRICATION. Asphaltes,
	LIEU DE FABRICATION. - Liqueur de la grande Chartreuse,
	LIEU DE FABRICATION. - Vins de la Gironde,
	LIEU DE FABRICATION. - de Champagne,
	LIEU DE FABRICATION. Chaux,
	LIQUEURS. Contrefaçon en France, vente sous le nom et la marque d'une maison étrangère; rejet de l'excuse de bonne foi et du recours en garantie,
	LIQUEURS. - De la grande Chartreuse; propriété du nom; usurpations du mot de chartreuse; instances civiles et correctionnelles,
	M
	MANUSCRITS. Succession; legs; droits de propriété et de publication; créanciers,
	MARQUES DE FABRIQUE. Condamnation pour imitation frauduleuse, saisie chez le lithographe et les débitants du cliché et d'étiquettes n'ayant pas figuré dans la première instance; recours en garantie,
	MARQUES DE FABRIQUE. Bien que les armes nationales d'un pays ne soient pas susceptible de propriété privée, elles peuvent concourir à constituer une marque de fabrique,
	MARQUES DE FABRIQUE. Emploi d'un emblême déjà employé dans la même industrie; abeille; bonne foi,
	MARQUES DE FABRIQUE. Débit de marchandises portant le nom et la marque d'une maison étrangère; rejet de l'excuse de bonne foi et du recours en garantie,
	MARQUES DE FABRIQUE. Nom étranger; traites; dépôt en France; action correctionnelle,
	MARQUES DE FABRIQUE. Nom de localité,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Liqueur de la grande Chartreuse; usurpation du nom sur des étiquettes différentes,
	MARQUES DE FABRIQUE. - La réunion de plusieurs éléments connus dans la même industrie peut constituer une marque nouvelle, mais il n'y aura contrefaçon que si l'on imite les parties essentielles,
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	PHOTOGRAPHIE. - Cartes-portrait destinées à servir de contrôle à l'entrée d'une exposition; nullité du brevet,
	PRESCRIPTION. L'action civile basée sur un délit de contrefaçon se prescrit par trois ans à partir du fait délictueux,
	PROCEDES BREVETES. Fabrication des eaux-de-vie; extraction des moûts de raisin; conditions différentes dans l'emploi,
	PROCEDES BREVETES. Fabrication du beton avec de l'asphalte en poudre,
	PROCEDES BREVETES. Teintures et procédés pour cacher les époutils; ressemblance d'agents et d'outillage; différences de procédés et de résultat,
	PROCEDES BREVETES. Extraction d'une matière colorante de produits naturels, mais différents,
	PROCEDES BREVETES. Ferrure de chevaux; même résultat obtenu par des moyens différents,
	PROCEDES BREVETES. Dégraissage des laines; substitution d'une matière à une autre,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Le dépôt légal ne fait pas preuve de propriété; un portrait photographique est la propriété de celui qui l'a commandé et dirigé,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - L'autorisation donnée au photographe de se payer de ses frais par la vente, ne constitue pas une aliénation du droit de propriété,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Le fait d'avoir restitué à une médaille religieuse les attributs et costumes consacrés par l'Eglise, qui avaient été altérés, ne constitue pas une création artistique,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Contrà, s'il y a création, bien qu'elle consiste seulement à avoir réuni et représenté des emblèmes connus,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Pour repousser l'excuse de bonne foi ou la dénégation de contrefaçon basées sur des faits précis, suffit-il aux juges de dire qu'il y a imitation et intention mauvaise?
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - La copie manuscrite d'oeuvres musicales est une contrefaçon lorsqu'elle est faite dans un but mercantile,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Un objet sculpté ayant un but industriel, tel qu'un encrier, est moins une oeuvre d'art qu'un modèle de fabrique, et ne peut dès lors constituer une propriété exclusive qu'autant qu'il a été déposé au conseil des prud'hommes,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Dessins d'oiseau; reproduction sur porcelaine; contrefaçon,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Imitation; dissemblance,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Exécution dans un bal de bienfaisance; poursuites contre les organisateurs et le propriétaire de la salle; renvoi,
	PROPRIETE INDUSTRIELLE. La propriété d'une dénomination ou d'une marque s'acquiert par l'usage, indépendamment de tout dépôt. En conséquence, l'usage qu'en a fait le premier occupant avant d'en opérer le dépôt ne peut pas lui être opposé comme l'ayant fait tomber dans le domaine public,
	PROPRIETE INDUSTRIELLE. - Il n'y a pas contrefaçon à imiter des dessins industriels, si d'ailleurs le second publicateur s'est livré à un travail personnel, Brevets d'invention. - Marques de fabrique, - Nom.
	PROPRIETE LITTERAIRE. Barême des layetiers-emballeurs; similitudes: absence de contrefaçon; appréciation du juge,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Eléments du domaine public; appropriation à un usage déterminé; propriété,
	PROPRIETE LITTERAIRE. La cession, sans réserve, du droit de publication entraîne le droit de propriété,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Lettres, missives et manuscrits; droits de propriété et de publication; succession; legs; créanciers,
	PROPRIETE LITTERAIRE. L'auteur qui a cédé la propriété d'une oeuvre à la condition que le cessionnaire l'éditera lui-même et ne pourra en transmettre la publication à aucun autre, rentre dans sa propriété en cas d'infraction,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le droit de préférence réservé au premier éditeur sur les éditions futures ne met pas obstacle à la cession du droit de propriété,
	PROPRIETE LITTERAIRE. OEuvres dramatiques; application du traité conclu avec l'Angleterre,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le dépôt d'une brochure exposant une méthode de comptabilité assuré la propriété de l'oeuvre littéraire et non celle de la méthode,
	PROSPECTUS. Polémique entre concurrents; expressions trop vives; absence de diffamation,
	PROSPECTUS. - Désignation du propriétaire d'une maison; rivalité, Journaux.
	PRUSSE. Application de la convention littéraire conclue avec la France aux oeuvres musicales, et spécialement à des arrangements de morceaux d'opéras français,
	R
	RUSSIE. Déclaration relative à la garantie réciproque en France et en Russie des marques de fabrique,
	S
	SAISIE. En matière de dessins elle n'est licite que lorsqu'il y a eu dépôt,
	SAISIE. - Elle est valable même après l'expiration du brevet,
	SAXE. Application en France du traité conclu avec la Saxe; musique; nécessité de l'enregistrement,
	SCULPTURE artistique et industrielle; absence de dépôt; défaut d'action,
	SERTISSEUR pour cartouches de chasse; brevets d'invention; antériorités,
	SOCIETE DES GENS DE LETTRES. Elle est cessionnaire exclusive du droit de reproduction des oeuvres des sociétaires dans les journaux toutes les fois que cette reproduction n'est pas expressément interdite par l'auteur. En conséquence, les autorisations données par eux ne sont pas opposables à la société,
	SUISSE. Application en France des traités diplomatiques conclus avec la Suisse; actions personnelles; question de brevet; incompétence,
	T
	THEATRES. Défenses signifiées par l'autorité de laisser chanter un artiste; force majeure; résiliation,
	TOLUIDINE. Extraction de la fuchsine; brevet d'invention,
	TRAITES DIPLOMATIQUES - Application du traité littéraire avec la Prusse aux oeuvres musicales,
	TRAITES DIPLOMATIQUES - De celui de commerce avec l'Angleterre pour les noms et marques,
	TRAITES DIPLOMATIQUES - Avec la Suisse; compétence,
	TRAITES DIPLOMATIQUES - Du traité littéraire avec la Saxe,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Propriété musicale; arrangements prétendus pour l'enseignement; contrefaçon; tribunaux de Berlin,
	V
	VINS DE CHAMPAGNE. Usurpation du nom de crus de Champagne pour des vins provenant d'autres localités,
	1850.
	14 Août. - METZ. - Alcan et Péligot c. Bertèche, Cunin-Gridaine et autres,
	1851.
	20 Août. - CASS. - Alcan et Péligot c. Bertèche, Cunin-Gridaine et autres,
	1866.
	6 Déc. - LYON. - Chabrier c. Peillon,
	1867.
	5 Fév. - CASS. - Léon Lacordaire c. l'abbé Perreyve,
	24 Juill. - NANCY. - Joly c. Antoine et Lapoulle, Levasseur et Lecarpentier,
	30 Juill. - COLMAR. - Gougy c. Meyer,
	19 Août. - AIX. - Abadie c. Lacroix,
	1868.
	17 Avril. - CASS. - Charlier et Rochat c. Dubois de Brossard,
	11 Juin. - DOUAI. - Lebeau et Ce c. Lemaître et Ducoroy,
	10 Juill. - PARIS. - Wickers and sons c. Frion et Marchand,
	28 Août. - T. CIV. SEINE. - Blaze de Bury c. héritiers Meyerbeer,
	16 Nov. - CASS. - Lebat c. Geslin,
	17 Nov. - MONTPELLIER. - Colombier c. Coulet,
	30 Déc. - NIMES. - Eysséric et Pascal c. Devillario,
	1869.
	2 Janv. - ROUEN. - Darras c. Gazier,
	2 Janv. - T. CIV. SEINE. - Sargent c. Willems, Ingelbach et autres,
	3 Fév. - ORLEANS. - Breton c. Breton,
	4 Fév. - ANGERS. - Demoiselle Menard c. de Chanterenne,
	13 Fév. - PARIS. - Astier c. Moreau,
	3 Mars. - AGEN. - Astresse c. Verdier,
	18 Mars. - AMIENS. - Ledlay et Noël c. Maris, Magnin et autres,
	19 Mars. - CASS. - Wickers and sons c. Frion et Marchand,
	7 Avril. - CASS. - J. Barbier et Gerard c. Richaud,
	14 Avril. - T. COM. SEINE. - David c. Roussel,
	21 Avril. - T. CIV. SEINE. - Veuve Scandinos c. Mayaud et Marquis,
	27 Avril. - BORDEAUX. - Petit et Robert c. Eschassériaux,
	29 Avril. - T. COR. NICE. - Dupenty c. Gauthier,
	29 Avril. - T. COR. SEINE. - May c. Bordes,
	7 Mai. - ANGERS. - Bouttier c. Gauthier-Bardet,
	20 Mai. - BORDEAUX. - Société des auteurs et compositeurs c. Pouget et autres,
	5 Juin. - LYON. - Julia c. Goss et Ce,
	12 Juin. - PARIS. - Hayem c. Voisin et Louvet,
	24 Juin. - ROUEN. - Wickers and sons c. Marchand,
	26 Juin. - T. COM. SEINE. - Douzan c. Serillac,
	30 Juin. - T. CIV. SEINE. - Christy c. Daude et Arger,
	10 Juill. - ALGER. - Prudon c. Joseph Bardou, Villaret et autres,
	19 Juill. - BORDEAUX. - Roux c. Chaumas,
	21 Juill. - PARIS. - Bellecourt et Berthaud c. Lancelot,
	23 Juill. - LYON. - Staron c. Bloch et Ulmann,
	23 Juill. - T. DE BERLIN. - Choudens c. Lienau et Simrock,
	23 Août. - RENNES. - Etienne et Derrien c. Raymondière,
	25 Août. - T. CIV. SEINE. - Bernaud c. Mayaud et Marquis,
	9 Nov. - CASS. - Colombier c. Coulet,
	10 Nov. - BORDEAUX. - Doirrier et de Cabrières c. Neyrat,
	27 Nov. - CASS. - Veuve Dubus c. Prudhomme,
	29 Nov. - PARIS. - Placet c. Yvon,
	2 Déc. - PARIS. - Lamoureux et Chouet c. Calame et Fleck,
	4 Déc. - PARIS. - Demoiselle Pernot c. veuve Xavier Jouvin et Ce,
	8 Déc. - CASS. - Peytroux c. Delassus et Aubert,
	1870.
	3 Janv. - CASS. - Eyssérie et Pascal c. Devillario,
	19 Janv. - T. COM. SEINE. - Hermann Schmitz c. Lautru et Sandrier,
	22 Janv. - PARIS. - Hérold c. Gerbeau,
	22 Janv. - CASS. - Leplay et Noël c. Maris, Magnin et autres,
	29 Janv. - PARIS. - Bessant c. Douvet,
	2 Fév. - T. CIV. SEINE. - Pouyer-Quertier c. Wittersheim,
	5 Fév. - PARIS. - Donckele c. Le Play,
	5 Fév. - PARIS. - Louis Garnier c. Paul Garnier et Henriot,
	9 Fév. - T. CIV. SEINE. - Mme Subervie c. Pennaud-Jolly,
	11 Fév. - GRENOBLE. - Duru c. Pinet,
	12 Fév. - PARIS. - Chabrier c. Michau,
	12 Fév. - PARIS. - Schneider c. Paret,
	16 Fév. - T. CIV. TROYES. - Tarin c. Masson et autres,
	18 Fév. - DIJON. - Guillabert c. Chapuys-Montlaville,
	19 Fév. - CASS. - Jouvin et Doyon c. veuve Jouvin, Berrier et Rey,
	21 Fév. - CASS. - Compagnies de Lyon et d'Orléans c. Aubert et Gérard,
	21 Fév. - PARIS. - Mas-Latrie c. Plon,
	23 Fév. - T. COR. SEINE. - Ministère public c. Vrain Lucas,
	28 Fév. - CASS. - Astresse c. Verdier,
	28 Fév. - PARIS. - Dame Bernat-Derosne c. Terme,
	1er Mars. - ANGERS. - Werlé et autres c. Landois Cathelineau,
	8 Mars. - T. CIV. SEINE. - Goudsone Busseuil c. veuve Roisin,
	9 Mars. - CASS. - Fayard c. Paul et autres,
	12 Mars. - PARIS. - Latry c. Altsmann et autres,
	17 Mars. - PARIS. - Crépeau c. Levy et autres,
	26 Mars. - PARIS. - Lancelot c. Berthaud,
	1er Avril. - CASS. - Hayem c. Voisin et Louvet,
	8 Avril. - T. COM. SEINE. - Delasalle c. Guillemin et autres,
	20 Avril. - T. CIV. SEINE. - Brandus-Dufour et Gerard c. Bathlot,
	3 Mai. - CASS. - Etienne et Derrien c. Raymondière,
	7 Mai. - C. DE CHANCELLERIE (Angleterre). - Wood c. Chart,
	11 Mai. - CASS. - Joly c. Poitevin,
	11 Mai. - CASS. - Joly c. Antoine et Lapoulle, Levasseur et Lecarpentier,
	11 Mai. - T. CIV. SEINE. - Poussielgue-Rusand c. Léon Lacordaire et Panis,
	17 Mai. - BORDEAUX. - Bossay c. Vignier,
	18 Mai. - PARIS. - Louis Garnier c. Paul Garnier, Borgat et Devinot,
	27 Mai. - CASS. - Wickers and sons c. Marchand,
	28 Mai. - CASS. - Asselineau c, Ledot et Duboc,
	28 Mai. - T. CIV. SEINE. - Proust c. Compagnie d'Orléans,
	31 Mai. - T. CIV. SEINE. - Louis Garnier c. Henri Martin,
	3 Juin. - LYON. - Pramoudon Coront et Ce c. Vacher et Coquard,
	15 Juin. - CASS. - Prudon c. Joseph Bardou, Villaret et autres,
	20 Juin. - CASS. - Dide c. Roman Vidal et autres,
	25 Juin. - PARIS. - Ledot c. Etienne et Duhomme,
	25 Juin. - PARIS. - Ledot c. Mouzin et autres,
	28 Juin. - LYON. - Rigollot c. Lemay et Berthoz,
	4 Juill. - CASS. - Coupier c. Franc et la Fuchsine,
	8 Juill. - PARIS. - Alder c. Golay,
	13 Juill. - PARIS. - Ledot c. Schlumberger,
	25 Juill. - CASS. - Gubault c. Liard,
	2 Août. - PARIS. - Balnus c. Compagnie de Paris-Lyon,
	20 Oct. - PARIS. - Maurice Joly c. Tarbé,
	28 Déc. - BOURGES. - Champonnois c. Veillat-Malbey,
	Propriété artistique et littéraire.
	LEGISLATION ITALIENNE. - Oeuvres dramatiques. - Avis du conseil d'Etat sur les droits d'auteur. - (Art. 1713)
	EPHEMERIDES MARITIMES. - Elément du domaine public. - Combinaison et agencements nouveaux. - Auteurs et éditeurs. - Publication en commun. - Décès de l'auteur. - Droits de la veuve et des héritiers. - C. de cassation. - Veuve DUBUS c. PRUDHOMME. - (Art. 1715)
	PORTRAIT PHOTOGRAPHIQUE fait sur commande. - Publication. - Propriété du cliché. - Dépôt. - Indemnité. - Cour de Paris. - PLACET c. YVON. - (Art. 1716)
	MEDAILLE DE SAINT-BENOIT. - Modèle nouveau. - Restitution des attributs et des costumes. - Domaine public. - Trib. civil de la Seine. - Veuve SAUDINOS c. MAYAUD et MARQUIS. - (Art. 1717)
	MEDAILLE de la garde d'honneur du Sacré-Coeur de Jésus. - Type nouveau. - Propriété. - Contrefaçon. - Trib. civil de la Seine. - BERNAUD c. MAYAUD et MARQUIS. - (Art. 1718)
	JOURNAUX. - Droit de réponse. - Journal officiel. - Défaut de désignation suffisante. - Trib. civil de la Seine. - POUYER-QUERTIER c. WITTERSHEIM. - (Art. 1725)
	Propriété industrielle.
	LEGISLATION ITALIENNE. - Brevets d'invention. - Dimension des dessins annexés. - Publication d'un nouveau Bulletin industriel. - (Art. 1714)
	BREVET D'INVENTION. - Instance civile en contrefaçon. - Exception de nullité. - Renvoi sur le fond. - Non-recevabilité du pourvoi. - Cour de cassation. - LABAT c. GESLIN. - (Art. 1719)
	BREVET COULET. - Poudre contre l'oïdium de la vigne. - Cession. - Combinaison d'éléments différents, mais ayant le même but et le même résultat. - Action en contrefaçon dirigée par le cessionnaire contre le cédant. - Cour de cassation. - COLOMBIER FRERES c. COULET. - (Art. 1720)
	CONCURRENCE COMMERCIALE. - Annonces et prospectus. - Plainte en diffamation. - Prise de la qualité de breveté après l'expiration des brevets. - Indication de la date des brevets. - Bonne foi. - Renvoi. - Cour de cassation. - JOUVIN-DOYON et Ce c. veuve XAVIER JOUVIN, BERRIER et REY. - (Art. 1721)
	QUALIFICATION DE BREVETE. - Indication de la date des brevets expirés. - Bonne foi. - Preuve. - Cour de Paris. - Dlle PERNOT c. veuve XAVIER JOUVIN et Ce. - (Art. 1722)
	CONCURRENCE COMMERCIALE. - Vente en gros. - Revente en détail au-dessous du cours. - Cour de Paris. - LAMOUREUX et CHOUET c. CALAME et FLECK. - (Art. 1723)
	ENSEIGNES. - Indication de succursales imaginaires. - Concurrence déloyale. - Trib. de commerce de la Seine. - DOAZAN c. SERILLAC. - (Art. 1724)
	COMMIS ET COMMERCANTS. - Abus de renseignements privés. - Action en concurrence déloyale. - Complexité. - Compétence de la juridiction civile. - Cour de Douai. - LEDEAU et Ce c. LEMAITRE et DUCOROY. (Art. 1726)
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	A
	ACTION. Lorsque le vendeur et l'acquéreur d'un appareil ont été tous deux condamnés pour contrefaçon et usage, ils sont respectivement sans action, soit en payement, soit en restitution de prix, même au cas de confiscation,
	ACTION. On peut demander en justice la limitation ou nullité partielle d'un brevet,
	ACTION. Un breveté peut, pendant une instance, faire de nouvelles saisies,
	ACTION. On peut agir après l'expiration d'un brevet pour les faits anterieurs,
	ACTION. Mais à la condition qu'ils ne remontreront pas à plus de trois ans,
	ACTION. Le défendeur à une action civile en contrefaçon ne peut demander reconventionnellement la nullité que des brevets invoqués contre lui,
	ACTION. Un jugement correctionnel ne peut être opposé lorsqu'il s'agit de faits nouveaux,
	ACTION. L'éditeur qui a un intérêt dans la publication a droit d'action contre les contrefacteurs,
	ACTION. Un Prussien établi en France a-t-il une action pour une étiquette en langue étrangère et apposée sur des produits étrangers?
	ACTION. Engagement avec interdiction non produit, défaut d'action,
	ACTION. Le propriétaire d'une marque n'a pas d'action correctionnelle contre un étranger pour usurpation de marque en pays étranger, s'il n'a pas participé à l'introduction,
	AGENT DE L'ETAT. Il peut se faire breveter pour des inventions qui sont en dehors de son service,
	AGENT DRAMATIQUE. Commission; payement sur le premier mois d'appointements,
	AGENT DRAMATIQUE. Si la commission a été proportionnée à la durée, elle n'est due que pour le temps où l'engagement a reçu exécution,
	AIGUILLES. Etiquettes anglaises sur des produits allemands; l'étoile,
	ANNUITES. Arrêté fixant l'époque où ont dû être acquittées les annuités de brevets arriérées par suite de la guerre,
	ANNUITES. Le jour du dépôt de la demande ne comptant pas, on peut encore payer l'annuité le jour anniversaire, mais non le lendemain,
	APPAREILS. Réflecteurs mobiles,
	APPAREILS. Evaporation des acides,
	APPAREILS. Pompes à bière,
	APPAREILS. Pour poudre insecticide,
	APPAREILS. Compteurs appliqués aux paris de courses,
	APPEL. L'auteur qui a introduit une instance en dommages-intérêts pour éditions subreptices n'est pas recevable, en appel, à transformer son action en demande en payement de droits d'auteur.
	APPEL. Lorsqu'il n'y a pas d'appel du ministère public après relaxe la juridiction correctionnelle reste compétente, mais sans pénalité,
	ARMES DE GUERRE. Brevets Manceaux et Chassepol,
	B
	BONNE FOI. Celle du débitant n'empêche pas la confiscation ni même la condamnation aux dépens,
	BONNE FOI. En matière de contrefaçon artistique c'est au prévenu à établir sa bonne foi,
	BONNE FOI. L'impossibilité constatée de connaître un brevet pris pendant l'investissement est une cause de bonne foi,
	BONNE FOI. Elle ne peut pas être invoquée par le commerçant qui fait usage d'une machine brevetée,
	BONNE FOI. V. toutefois 371 et les observations, p. 
	BREVETES Dont les brevets d'invention ont donné lieu aux instances rapportées dans le tome XVII (ordre alphabétique): Bail,
	BREVETES Balouchard,
	BREVETES Barrouin,
	BREVETES Berlaudin,
	BREVETES Boulogne,
	BREVETES Burnichon,
	BREVETES Canouil,
	BREVETES Champonnois,
	BREVETES Chassepot,
	BREVETES Chenneval,
	BREVETES Delaire,
	BREVETES Duflot,
	BREVETES Dumont,
	BREVETES Fuchsine,
	BREVETES Gentil,
	BREVETES Gibbs,
	BREVETES Girard,
	BREVETES Girardin,
	BREVETES Gougy,
	BREVETES Imbs,
	BREVETES Labrousse,
	BREVETES Le faucheux,
	BREVETES Leleslu,
	BREVETES Mane,
	BREVETES Manceaux,
	BREVETES Meyer,
	BREVETES Mutaton,
	BREVETES Pascal,
	BREVETES Pelin-Gaudet, et Cie
	BREVETES Rigollot,
	BREVETES (Robert) Thuner,
	BREVETES Viol,
	BREVETES Warnerey,
	BREVETS D'INVENTION. Décret du 25 janvier 1872 qui proroge de six mois le délai de deux ans pour mettre les inventions en exploitation,
	BREVETS D'INVENTION. Arrêté fixant l'époque de payement des annuités arriérées par suite de la guerre,
	BREVETS D'INVENTION. Projet de loi pour la prorogation des brevets; son retrait,
	BREVETS D'INVENTION. France et Alsace-Lorraine,
	BREVETS D'INVENTION. L'idée qui sert de base à une invention ne saurait être considérée comme brevetée en dehors de la réalisation industrielle qu'elle a reçue: en conséquence, il n'y a pas contrefaçon dans le fait de la réaliser par des moyens différents. - Réflecteurs mobiles,
	BREVETS D'INVENTION. Introduction de machines fabriquées en pays étranger et application d'un organe fabriqué en France,
	BREVETS D'INVENTION. Machines à filer les déchets; combinaison nouvelle; antériorités; moyens différents; validité du brevet,
	BREVETS D'INVENTION. La révélation, par un ouvrier, d'un agencement tenu secret ne met pas obstacle à l'obtention d'un brevet,
	BREVETS D'INVENTION. Combinaison nouvelle de procédés et de machines; brevetabilité,
	BREVETS D'INVENTION. Les changements de forme et même d'organes d'un appareil, tel qu'un soufflet pour projeter une poudre insecticide, ne suffisent pas pour valider un brevet lorsque le système reste le même,
	BREVETS D'INVENTION. Idem,Ponts à bascule,
	BREVETS D'INVENTION. Etendue d'un brevet; titre et description; tissus perlés,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet porte sur un objet complexe, les tiers intéressés peuvent demander la limitation,
	BREVETS D'INVENTION. La prise d'un brevet ne peut pas constituer une contrefaçon; il faut une fabrication ou un usage,
	BREVETS D'INVENTION. Il n'est pas nécessaire, pour qu'un objet puisse être breveté, qu'il soit absolument nouveau, il suffit qu'il y ait perfectionnement dans sa fabrication,
	BREVETS D'INVENTION. Sont brevetables des modifications de dimension et de disposition ayant un résultat industriel; armes de guerre,
	BREVETS D'INVENTION. Application nouvelle de l'air chaud pour la cuisson des sardines en conserve,
	BREVETS D'INVENTION. Le jour du dépôt de la demande ne compte pas dans la fixation de la durée du brevet,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'on prend un second brevet principal pour des perfectionnements, il ne conserve que ces perfectionnements mêmes,
	BREVETS D'INVENTION. Procédés et machines; fixage des étoffes; transport d'une industrie à une autre; nullité,
	BREVETS D'INVENTION. Les amorces inoffensives en papier étant connues, il n'y a pas invention à en faire application à des armes d'enfants,
	BREVETS D'INVENTION. Un brevet pris pour un objet complexe ne met pas obstacle à ce qu'un autre reproduise les parties connues; éperons;
	BREVETS D'INVENTION. Procédés et produits; blanchiment des plumes d'autruche; moyens et agents connus; application nouvelle,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet a été pris pour le produit et non pour le procédé, il est nul si le produit était connu,
	BREVETS D'INVENTION. Composition pharmaceutique; feuilles recouvertes de moutarde; nullité,
	BREVETS D'INVENTION. N'est pas brevetable, l'idée d'appliquer des compteurs aux paris de courses,
	BREVETS D'INVENTION. La description insérée dans un certificat ne peut pas suppléer à l'insuffisance du brevet principal,
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	C
	CESSION d'oeuvres littéraires; éditions successives; action en dommages-intérêts,
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	CONCURRENCE DELOYALE. Dénomination de produits et forme des récipients: confusion,
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	CONCURRENCE DELOYALE. Achat de créances pour poursuivre et discréditer un commerçant,
	CONFISCATION. L'acquéreur qui a été condamné pour usage d'un appareil contrefait n'est pas recevable à réclamer à son vendeur le prix de cet appareil confisqué,
	CONFISCATION. Il faut que les objets existent en nature,
	CONFISCATION. Elle peut être prononcée malgré la bonne foi; marques,
	CONFISCATION. ou remplacée seulement par la destruction des marques,
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	CONTREFACON ARTISTIQUE. Il n'y a pas contrefaçon par cela seul qu'il serait établi que l'on s'est servi d'un paysage fait par un autre, si d'ailleurs on a produit une oeuvre distincte et différente,
	5. CONTREFACON ARTISTIQUE. Il y a preuve de contrefaçon, malgré la nullité de la saisie, s'il est établi, en dehors du procès-verbal, que les dessins vendus ne portaient pas de nom d'éditeur,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Exécution d'oeuvres musicales dans des bals et concerts de bienfaisance,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Un brevet pris pour un réflecteur mobile ne met pas obstacle à la fabrication de réflecteurs analogues dont la mobilité est obtenue par un mécanisme différent,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Un brevet pris pour un réflecteur mobile ne met pas obstacle à la fabrication de réflecteurs analogues s'il porte sur l'emploi d'une matière spéciale, il n'y a pas contrefaçon à employer cette matière combinée avec une autre et dans des conditions différentes,
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	CONTREFACON INDUSTRIELLE. De marques de fabrique; signe symbolique: boîtes;
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Imitation de l'ensemble d'une étiquette,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Chartreuse,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lisières de coutils; différences,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Aiguilles,
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	DENOMINATION: - De produits; Chartreuse,
	DENOMINATION: De journaux; Petit Journal,
	DENOMINATION: D'établissements: maison américaine,
	DEPOT. Le dépôt légal fait par l'imprimeur profite aux auteurs et éditeurs,
	DEPOT. Il peut être justifié par toute preuve, notamment par l'insertion au Journal de la librairie,
	DESCRIPTION. Lorsqu'elle est claire et précise, il n'y a pas lieu de s'arrêter à une erreur matérielle dans les dessins,
	DESCRIPTION. On ne peut pas par un certificat d'addition suppléer à l'insuffisance de description du brevet,
	DOMMAGES-INTERETS. Il n'en est pas dû lorsque la saisie simplement descriptive n'a causé aucun préjudice,
	DOMMAGES-INTERETS. Lorsque, sur une demande en limitation de brevet, les parties succombent respectivement, elles n'ont pas droit à des dommages-intérêts,
	DOMMAGES-INTERETS. Ils peuvent être ordonnés pour suppléer à la confiscation devenue impossible,
	DOMMAGES-INTERETS. Pour avoir exigé trop rigoureusement une interdiction d'exercer une certaine industrie,
	DOMMAGES-INTERETS. Refusés pour publication d'un jugement frappé d'appel,
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	DROIT INTERNATIONAL. Etiquettes anglaises sur des aiguilles allemandes; action d'un Prussien établi en France,
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	EDITEURS. La cession du droit d'éditer un ouvrage avec illustrations emporte celui d'en faire plusieurs éditions,
	EDITEURS. De même pour la publication en brochure,
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	EDITEURS. Ils ont une action contre les contrefacteurs, lorsqu'ils ont un intérêt dans la publication,
	EDITIONS ILLUSTREES. Lorsqu'un auteur a cédé le droit de publier un ouvrage avec illustrations, l'éditeur peut faire plusieurs éditions, mais on ne saurait considérer comme illustrée une édition dans laquelle on ne ferait entrer que quelques-uns des dessins originaires,
	ENSEIGNES. Le négociant qui change de domicile a le droit de placer, dans les environs de celui qu'il quitte, des enseignes et inscriptions indiquant le nouveau,
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	EXPERTISE. Le rejet d'une demande d'expertise peut être suffisamment motivé par les motifs du fond,
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	EXPOSITION DU HAVRE. Vue des bâtiments et de la rade. - Publication analogue; action en contrefaçon; rejet,
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	FAILLITE. Le failli a le droit de disposer d'une invention non encore brevetée,
	FORCE MAJEURE. Le fait seul de la guerre et de l'investissement n'est pas une excuse pour celui qui a introduit des objets revêtus de marques imitées,
	FORCE MAJEURE. Mais il peut être invoqué par celui qui dit n'avoir pu connaître la prise d'un brevet,
	FRAIS ET DEPENS. Des faux frais peuvent être alloués, mais à titre de dommages-intérêts,
	FRAIS ET DEPENS. La déclaration tardive que l'on n'entend pas revendiquer telle ou telle partie décrite dans un brevet peut entraîner la condamnation aux dépens,
	FRAIS ET DEPENS. Le débitant de bonne foi peut être condamné à la confiscation et aux dépens,
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	HISTORIEN. L'énonciation de faits erronés l'oblige à une rectification et même à réparation,
	J
	JOURNAUX. Droit de réponse; journaliste,
	JOURNAUX. Critique d'inventions,
	JOURNAUX. Propriété du titre; Petit Journal,
	JOURNAUX. Journaux illustrés; publication d'un dessin avec indication erronée d'auteur,
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	LEGISLATION FRANCAISE. Décret du 25 janvier 1871, qui proroge de six mois le délai de deux ans accordé par la loi de 1844 pour exploiter les inventions brevetées,
	LEGISLATION FRANCAISE. Arrêté fixant l'epoque du payement des annuités arriérees par suite de la guerre,
	LEGISLATION FRANCAISE. Projet de loi pour la prorogation des brevets; retrait,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Empire d'Allemagne; marques de fabrique, Code pénal,
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	MACHINES à coudre,
	MACHINES pour élever les liquides,
	MACHINES pour la filature de dechets,
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	MACHINES Finage des étoffes,
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	MARQUES DE FABRIQUE. Tableau des pays avec lesquels il existe des traités,
	MARQUES DE FABRIQUE. Code pénal prussien sur les marques; empire d'Allemagne,
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	MARQUES DE FABRIQUE. Imitation de l'ensemble d'une étiquette,
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	MARQUES DE FABRIQUE. Par suite l'usurpation donne lieu à l'application de la loi de 1824,
	MARQUES DE FABRIQUE. Etiquettes en langue anglaise, apposées sur des aiguilles allemandes; dépôt en France; domaine public,
	MARQUES DE FABRIQUE. Lisières de coutils; différences,
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	NOM D'AUTEUR. L'artiste qui a cédé ses droits, mais dont ou publie un dessin sous le nom d'un tiers, a une action en rectification,
	NULLITES ET DECHEANCES. Lorsqu'une demande en nullité a été admise sur un chef et rejetée pour le surplus, il n'y a chose jugée que sur les points spécifiés,
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	NULLITES ET DECHEANCES. Il en est de même des essais faits par ses ordres,
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	NULLITES ET DECHEANCES. Un certificat d'addition ne peut pas suppléer à l'insuffisance de description du brevet,
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	OEUVRES DRAMATIQUES. L'auteur seul a le droit de faire des coupures,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Pour les opéras, il faut le consentement de l'auteur et du compositeur,
	OEUVRES MUSICALES. Exécution, sans autorisation des auteurs, dans un bal de bienfaisance; questions de publicité du bal et de responsabilité du maire,
	OEUVRES MUSICALES. Concert de bienfaisance; responsabilité du propriétaire de la salle,
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	PISTOLETS, Jouets; application d'amorces inoffensives,
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	TRAITES DIPLOMATIQUES. Tableau des pays avec lesquels il existe des traités concernant les marques de fabrique,
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	28 Août. - T. CIV. SEINE. - Moutier-Lepage c. Lefaucheux,
	1866.
	13 Juin. - LYON. - Raffard et Ce c. la Fuchsine,
	1868.
	8 Fév. - LYON. - Pascal c. Manc et autres,
	1869.
	28 Janv. - COLMAR. - Fischer et Lhomme c. Bleger,
	11 Fév. - METZ. - Gougy c. Breck et autres,
	24 Fév. - PARIS. - Burnichon c. Vicat et Bader,
	21 Avril. - T. CIV. SEINE. - Benedict Masson c. de Cunchy,
	25 Mai. - CASS. - Drevet c. dame Nicolas,
	3 Juill. - PARIS. - Canouil c. Reynold et autres,
	31 Août. - T. COM. REIMS. - Goodwin c. Baratte-Saingery,
	11 NOV. - LYON. - Falcot et Ce c. Mairet,
	16 Déc. - METZ. - Imbs c. Varin jeune,
	1870.
	17 Janv. - BORDEAUX. - Dame Andrieu-Charry c. Jahn,
	5 Fév. - PARIS. - Louis Garnier c. Paul Garnier et Henriot,
	7 Fév. - GRENOBLE. - Drevet c. dame Nicolas,
	12 Fév. - PARIS. - Viol et Duflot c. Cauchois,
	16 Fév. - DOUAI. - Boulet et Buissard c. Dumont,
	28 Fév. - LYON. - Gougy c. Pissary et autres,
	3 Mars. - PARIS. - Labrousse c. Chéron et autres,
	23 Mars. - PARIS. - Willcox c. Aubineau, Bourriquet et Martongen,
	27 Avril. - PARIS. - Jules Barbier, Carré et Salomon c. Marc-Fournier,
	30 Avril. - T. CIV. SEINE. - Chultz c. princesse de la Moskowa,
	9 Mai. - T. COM. SEINE. - Bazin c. Leuven,
	14 Mai. - PARIS. - Gougy c. Boisseau et autres,
	19 Mai. - PARIS. - Louis Garnier c. Paul Garnier et Devinot,
	8 Juin. - T. CORR. SABLES D'OLONNE. - Gentil c. Tertrais-Ballereau,
	16 Juin. - POITIERS. - Gougy c. Kern et autres,
	18 Juin. - NANCY. - Société des auteurs et comp. c. maire de Nancy,
	22 Juin. - T. CIV. SAINT-ETIENNE. - Petin, Gaudet et Ce c. Barrouin,
	29 Juin. - ANGERS. - Gougy c. Leffray, Aveline, Maillard et autres,
	1 Juill. - LYON. - Warnery et Morlot c. Durand et Dodelin,
	1 Juill. - PARIS. - Agnellet et Meyer c. Murray, Makinto-ch et autres,
	2 Juill. - PARIS. - Sibon et Crozat c. Caillet et Herbet,
	15 Juill. - ROUEN. - Mignot c. Santallier,
	25 Juill. - PARIS. - Frédérick Lemaître c. Rouaix,
	27 Juill. - CAEN. - Asselineau c. Ledot frères et Duboc,
	30 Juill. - PARIS. - Laurent (de l'Ardèche) c. Dubochet et autres,
	1871.
	25 Janv. - CASS. - Administ. de l'enregistrement c. Vincent et Dufour,
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	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le délit de contrefaçon de marques existe par le seul fait de fabrication indépendamment de tout usage ou préjudice, sur commande d'un tiers sans vérification,
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	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. - La forme donnée à un objet tel qu'un flacon, ou la réunion de deux flacons adhérents ensemble, mais sans ornements spéciaux, ne sauraient constituer un dessin ou modèle de fabrique protégé par la loi de 1806,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Ecailles estampées pour ceintures; le dépôt au conseil des prud'hommes ne peut conserver que le dessin, s'il est nouveau,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Tissus, aspect et toucher,
	DIRECTEUR D'UNE SOCIETE. Il est valablement condamné pour contrefaçon ou vente d'objets contrefaits lorsqu'il est constaté qu'il est chargé des achats de la société,
	DOMMAGES-INTERETS. Il n'y a pas lieu d'en accorder lorsque, le délit ayant été provoqué, il n'y a pas eu usage de la marque contrefaite,
	DROIT INTERNATIONAL. Un étranger ne peut pas agir en vertu d'un dépôt de maque fait antérieurement au traité diplomatique qui lui a donné droit d'action en France,
	DROIT INTERNATIONAL. Contra, observations et jugement inédit du tribunal correctionnel de Lyon; mais il peut agir pour l'usurpation de son nom dont le dépôt n'est pas obligatoire,
	DROIT INTERNATIONAL. Contra, Il en est de même en Amérique,
	DROIT INTERNATIONAL. Contra, Les traités de 1860 et de 1869 avec l'Angleterre et les Etats-Unis d'Amérique comprennent les noms servant à distinguer les produits aussi bien que les marques,
	DROIT INTERNATIONAL. Contra, Les jugements étrangers non déclarés exécutoires en France n'ont pas l'antorité de la chose jugée,
	E
	EDITEURS. Traité à forfait avec un auteur; modifications d'interlignage et autres,
	ENSEIGNES. En principe, la propriété d'une enseigne ne s'étend pas au-delà de la localité où est situé l'établissement,
	ETATS-UNIS D'AMERIQUE. Article et consultations sur la protection des noms et marques,
	ETATS-UNIS D'AMERIQUE. Le traité de 1869 entre la France et les Etats-Unis s'étend aux noms aussi bien qu'aux marques de fabrique,
	ETIQUETTES DE PHARMACIENS ET DE PARFUMEURS. Fabrication provoquée,
	ETIQUETTES DE PHARMACIENS ET DE PARFUMEURS. Commande d'un tiers; défaut de vérification,
	ETIQUETTES DE PHARMACIENS ET DE PARFUMEURS. Imitation frauduleuse d'étiquettes de la Grande-Chartreuse.
	ETIQUETTES DE PHARMACIENS ET DE PARFUMEURS. Imitation frauduleuse de l'eau de toilette de Lubin: contrefaçon et imitation frauduleuse,
	ETIQUETTES DE PHARMACIENS ET DE PARFUMEURS. Imitation frauduleuse des flacons siamois pour contenir une certaine colle déterminée, imitation frauduleuse,
	EXPERTISE. En matière d'imitation frauduleuse de marques, il n'y a pas lieu d'ordonner l'expertise des produits sur lesquels la marque est appliquée,
	IMPRIMEURS ET MITHOGRAPHES. Fabrication d'étiquettes contrefaites; commande; défaut de vérification,
	J
	JOURNAUX. Collaborateurs, retrait d'emploi, droit du propriétaire du journal,
	JOURNAUX. Droit de critique.
	JUGEMENTS ETRANGERS. Ils n'ont pas l'autorité de la chose jugée en France lorsqu'ils n'y ont pas été déclarés exécutoires,
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi de l'empire d'Allemagne sur les marques de fabrique, précis historique et pratique,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Texte de la loi,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Règlement d'administration publique sur son exécution,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Dépôt; formalités,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi du Japon réglant la délivrance des privileges exclusifs aux inventeurs.
	- LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi anglaise sur le dépôt des marques.
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Règlement d'administration publique pour son exécution,
	LETTRES MISSIVES. Question de propriété et de production dans un procès en séparation de corps,
	LITURGIE. Les principes de la propriété littéraire s'appliquent aux travaux concernant les livres liturgiques, notamment à un recueil se distinguant par un certain choix et un ordre nouveau,
	M
	MACHINES A COUDRE ELIAS HOWE. Usurpation de nom; imitation de marques,
	MARQUE DE FABRIQUE. Un industriel n'a pas le droit de se servir des bouteilles d'un concurrent même alors qu'il n'y aurait pas intention mauvaise,
	MARQUE DE FABRIQUE. Commande faite par un tiers sur l'instigation des propriétaires de la marque; contrefaçon,
	MARQUE DE FABRIQUE. Fabrication sur commande sans vérification,
	MARQUE DE FABRIQUE. L'usage résulte suffisamment de l'existence de clichés, griffes, etc.,
	MARQUE DE FABRIQUE. L'usage résulte suffisamment de l'existence de clichés, imitation frauduleuse d'étiquettes; action publique,
	MARQUE DE FABRIQUE. Etiquettes de la Grande-Chartreuse,
	MARQUE DE FABRIQUE. Etiquettes de de l'eau de toilette de Lubin, imitation frauduleuse; ressemblance d'aspect,
	MARQUE DE FABRIQUE. Eaux de toilette du Liban et aux fleurs de lupin,
	MARQUE DE FABRIQUE. Est valable la marque composée de divers élémens connus,
	MARQUE DE FABRIQUE. Imitation frauduleuse; forme et place de la marque,
	MARQUE DE FABRIQUE. Etiquettes des flacons siamois; ressemblance d'aspect,
	MARQUE DE FABRIQUE. Dénomination de fantaisisie, la veloutine,
	MARQUE DE FABRIQUE. Dénomination faisant partie d'une marque déposée; phosphoguano; son emploi isolé ne donne pas ouverture à une action de contrefaçon s'il est jugé que cette dénomination était dans le domaine public,
	MARQUE DE FABRIQUE. Un étranger ne peut pas agir en France en vertu d'un dépôt de marque fait antérieurement au traité qui lui a donné le droit d'action, mais il peut agir pour l'usurpation de son nom, dont le dépôt n'était pas nécessaire.
	MOYENS DE CASSATION. Est souveraine et suffisamment motivée la déclaration du juge du fait portant que l'objet revendiqué dans un brevet était connu et vulgaire,
	MOYENS DE CASSATION. De même le rejet par un moyen général de plusieurs exceptions de non-nouveauté de procédés brevetés,
	MOYENS DE CASSATION. C'est aux juges du fait qu'appartient l'appréciation des faits constituant l'imitation frauduleuse d'une marque,
	MOYENS DE CASSATION. Si la Cour de cassation a le droit d'interpreter le brevet d'invention qui sert de titre au plaignant et fait la loi des parties, elle ne saurait rechercher cette interprétation dans d'autres brevets invoqués comme antériorités: cela n'appartient qu'aux juges du fait,
	MOYENS DE CASSATION. Lorsqu'un industriel a adopte son nom comme marque de fabrique, ce nom est transmissible à ses héritiers ou cessionnaires,
	MOYENS DE CASSATION. Il n'y a pas violation des droits de la défense, dans le refus d'examiner des pièces produites tardivement
	MOYENS DE CASSATION. Les juges du fait ont un pouvoir souverain d'appréciation en ce qui touche la nouveauté d'une invention, la divulgation, etc,
	MOYENS DE CASSATION. De même en ce qui touche les faits de concurrence ou d'imitation frauduleuse de marques,
	N
	NOM. On n'a pas le droit de désigner dans des annonces un autre commerçant, encore bien qu'il n'y aurait pas intention de nuire,
	NOM. Usurpation de nom; achat du droit d'employer le nom d'un commerçant; Lubin; interdiction absolue,
	NOM. L'abandon d'un nom ne se présume pas; nom d'inventeur, Liebig,
	NOM. L'expiration du brevet ne fait pas tomber le nom de l'inventeur dans le domaine public gants Jouvin,
	NOM. L'expiration du brevet ne fait pas tomber le nom de l'inventeur dans le domaine public gants Jouvin, machines à coudre Elias Bowe,
	NOM. Il en est de même en Amérique,
	NULLITES ET DECHEANCES. Les tribunaux français sont competents pour connaître d'une action en nullité d'un brevet français, quelle que soit la nationalité des parties,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'action en nullité peut ne porter que sur certaines parties d'un brevet,
	NULLITES ET DECHEANCES. Les juges du fait apprécient souverainement les questions de nouveauté et de divulgation,
	NULLITES ET DECHEANCES. La nullité du brevet principal entraîne celle du certificat d'addition, Brevets d'invention.
	O
	OEUVRES LITTERAIRES ET ARTISTIQUES. Vente avec fausse indication de l'auteur,
	OEUVRES LITTERAIRES ET ARTISTIQUES. Un auteur, en alienant ses oeuvres, conserve le droit d'en surveiller les éditions et de désigner son exécuteur testamentaire chargé de ce soin,
	OEUVRES LITTERAIRES ET ARTISTIQUES. Commande de lableaux; mort de l'artiste avant achèvement; action en délivrance,
	OEUVRES LITTERAIRES ET ARTISTIQUES. Fausse signature d'artiste; résolution de la vente,
	P
	PRESCRIPTION. La prescription triennale n'est pas opposable lorsque la prévention porte tout à la fois sur des faits de fabrication et d'usage,
	PROCEDES. Epoutillage chimique des tissus de laine,
	PROCEDES. Mode de pliage et dévidage sur cartes à compartiments; nullité du brevet,
	PROCEDES. Teinture des époutils,
	PROCEDES. Evaporation des liquides,
	PRODUITS. Rosettes métalliques pour officiers,
	PRODUITS. Boutons de gant,
	PRODUITS. Eaux gazeuses,
	PRODUITS. Etiquettes de la Grande-Chartreuse,
	PRODUITS. Etiquettes de l'eau de toilette de Lubin,
	PRODUITS. Extraits de viande; procédés Liebig,
	PRODUITS. Abat-jour brevetés; emploi du mika,
	PRODUITS. Lits-cage,
	PRODUITS. La veloutine,
	PRODUITS. Fermoirs et boutons de cravate, système different,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Une statuette religieuse constitue une propriété, quoique le type en soit connu, s'il y a eu nouvelle exécution,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Dans le silence de la convention les lois nouvelles qui prorogent les droits des héritiers profitent à ces derniers et non aux cessionnaires,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. C'est à la destination d'un dessin qu'il faut s'attacher pour décider si un dessin est artistique ou industriel,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Contra, Observations,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Un auteur, en aliénant ses oeuvres, conserve pour lui et ses héritiers le droit de surveiller les éditions.
	PROPRIETE LITTERAIRE. Un auteur, en aliénant ses oeuvres, et de désigner un exécuteur testamentaire chargé de ce soin,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Livres liturgiques; choix et ordre nouveau; propriété,
	PROSPECTUS ET ANNONCES. Il n'y a pas concurrence déloyale dans le fait de publier des tarifs faisant ressortir les avantages d'un appareil comparé à ceux connus, dès que l'on n'en désigne pas un spécialement,
	PROVOCATION. Elle n'efface pas le délit de contrefaçon, s'il n'a pas été employéé de manoeuvres de nature à tromper les fabricants et à forcer leur confiance,
	PUBLICATION DES JUGEMENTS ET ARRETS. Les frais d'insertion et d'affiches doivent être taxés comme les autres frais en chambre du conseil,
	PUBLICATION DES JUGEMENTS ET ARRETS. La partie qui a obtenu l'affiche du jugement peut le faire afficher dans autant de villes qu'elle le juge convenable, pourvu qu'elle n'excède pas le nombre d'affiches ordonnées,
	Q
	QUALIFICATION DE DELIT. Elle peut être modifiée même en appel pourvu que les faits restent les mêmes,
	R
	RECOURS EN GARANTIE. - Les co-auteurs ou complices ne peuvent l'exercer,
	RECOURS EN GARANTIE. - Mais les débitants de bonne foi poursuivis pour débit d'objets contrefaits ont une action personnelle et peuvent porter plainte contre le vendeur qui les a trompés,
	S
	SAISIE. Elle n'est pas nécessaire pour prouver la contrefaçon; procès-verbaux de constat, identité des objets,
	SAISIE. Validité d'une saisie d'objets contrefaits déposés en simple transit,
	SAISIE. Validité de dessins de fabrique déposés en vertu de la loi de 1806, quoique dans l'ordonnance le président ait visé la loi de 1844 sur les brevets,
	SIPHONS d'eau gazeuse portant une marque: emploi par un concurrent auquel ils ont été rendus par erreur,
	SOCIETES. Lorsque, par suite de la dissolution d'une société, il se trouve plusieurs personnes ayant le droit de se servir du même nom, il appartient aux tribunaux de prescrire des mesures pour éviter les abus respectifs; gants Jouvin,
	SOLIDARITE. La solidarité des dépens ne peut être prononcée qu'autant qu'il s'agit des mêmes faits,
	STATUETTES RELIGIEUSES. Propriété; preuve; contrefaçon,
	T
	THEATRES. Entrées à vie, droit du titulaire,
	THEATRES. Engagement d'artistes déjà liés par des engagements antérieurs; concurrence; responsabilité.
	1868.
	26 Août. - ROUEN. - Joly c. Blondel, et Blondel c. May et Dehan,
	1872.
	10 Fév. - AMIENS. - Pie c. Poulet,
	1873.
	16 Janv. - AIX. - Gougy c. Chabaud et Botte,
	27 Fév. - T. CIV. DOMFRONT. - Peter Lawson et Gallet-Lefebvre c. Dior frères,
	1er Mars. - PARIS. - Vaquez-Fessard c. Bruneau,
	2 Mai. - CASS. - Vaquez-Fessard c. Bruneau,
	9 Mai. - LYON. - Graissot c. Martin et Dolbeau,
	8 Nov. - PARIS. - Muiron c. Grieu et Chanteclerc,
	4 Déc. - PARIS. - Veron c. Baverel,
	20 Déc.- ORLEANS. - Gallet-Lefebvre et Ce c. Goubeau et Goudenove,
	1874.
	20 Janv. - CAEN. - Peter Lawson et Gallet-Léfebvre c. Dior frères,
	12 Fév. - ROUEN. - Teschen et Maugue c. Morh-Nicolle et Ce, Gilles, Chardon, Cornilleau et Verdun,
	16 Mars. - ROUEN. - Frézon c. Béranger,
	9 Juin. - LYON. - Paillasson et Simon c. Jacquet, de May et autres,
	15 Juill. - T. CIV. SEINE. - Lachaud et Burdin c. J.-J. Prigent,
	30 Juill. - T. CORR. NANTES. - Raffl et Panichelli c. Doizé,
	31 Juill. - PARIS. - Teschen et Maugue c. Plazolles et Kahn,
	1er Août. - PARIS. - Moisset-Foye c. Drugé, Berl, Larivière, Plicque-Lacroix, Prodhomme, etc.,
	5 Août. - T. CIV. SEINE. - Mingardon c. Repos,
	12 Août. - T. COMM. SEINE. - Damiès c. Dlle Duverger,
	12 Oct. - DOUAI. - Porion c. Tilloy-Delaune,
	18 Nov. - RENNES. - Mignon et Rouart c. Monnier et Martel,
	23 Nov. - ANGERS. - Fontana et Panichelli c. Chéreau et Luchini,
	10 Déc. - T. CORR. LYON. - F. Prot. et Ce c. Combrich, Guillaume,
	19 Déc. - LIMGGES. - Hériot et Chauchart c. Charniel,
	30 Déc. - CASS. - Gallet-Lefebvre et Ce c. Goubeau et Goudenove,
	1875.
	6 Janv. - CASS. - Demet, Dubrac et Benitès c. Société et héritiers Liebig,
	9 Janv. - T. CORR. SEINE. - Ministère public c. Marquet et demoiselle Garnier,
	12 Janv. - T. CIV. SEINE. - Poullain-Dumesnil et consorts c. veuve Michelet,
	13 Janv. - PARIS. - Morisseau c. Fransson,
	18 Janv. - PARIS. - Lambert de Chamerolles c. Lemoine-Montigny,
	25 Janv. - PARIS. - Veuve Xavier Jouvin c. Jouvin, Doyon et Ce, et Piver,
	27 Janv. - NANCY. - Frézon c. Lecomte frères,
	27 Janv. - NANCY. - Frézon, Bourguignon et Colette c. Adnet,
	29 Janv. - CASS. - Queulin et Aymard c. Seguin,
	29 Janv. - PARIS. Margelidon c. Terver,
	29 Janv. - - T. CORR. SEINE. - Grézier c. Jouhate,
	4 Fév. - LYON. - Prot et Ce c. Lagarde, Hervé et Desportes,
	4 Fév. - T. COMM. SEINE. - Gandouin c. Luquet,
	6 Fév. - CASS. - FOX c. Meurgey et Teste,
	12 Fév. - T. CIV. SEINE. - Montagnac c. Halphen et Ce,
	15 Fév. - PARIS. - Compagnie des calorifères Curney c. Geneste et Herscher,
	25 Fév. - PARIS. - Raffl et Pauichelli c. Casciani et Nau,
	25 Fév. - PARIS. - Casciani et Nau c. Panichelli et Calais,
	27 Fév. - PARIS. - Dhaisne c. Sarrebourse d'Audeville,
	9 Mars. - LYON. - Graissat c. Martin et Dolbeau,
	17 Mars. - LYON. - Brossier c. David,
	19 Mars. - PARIS. - Reynal-Raynaud, Candès et Ce, Fumouze, Labélonye, Chouet, Lamouroux et Rigollot c. Wolff, Boureiff, Juteau, Sapène, Lefébvre,
	24 Mars. - CASS. - Frézon c. Béranger et autres,
	31 Mars. - T. CIV. SEINE. - Johnson c. Liébert,
	19 Avril. - PARIS. - Aldama c. Dauzats,
	21 Avril. - CASS. - Peter Lawson et Gallet-Lefebvre c. Dior frères,
	27 Avril. - T. COMM. LYON. - F. Prot St Ce c. Hervé et Desportes,
	8 Mai. - T. CIV. SEINE. - Fay c. Durand,
	15 Mai. - PARIS. - Mme Carpeaux c. Carpeaux,
	28 Mai. - CASS. - Pradier fils c. Susse,
	28 Mai. - T. CORR. SEINE. - Leduc c. LaurenT et Galibert,
	11 Juin. - PARIS. - Gentil c. Gentil,
	12 Juin. - CASS. - Moisset-Foye c. Drugé, Berl, Larivière-Renouard, Plicque-Lacroix, Prodhomme et autres,
	18 Juin. - PARIS. - Michel c. Coquet,
	18 Juin. - T. CIV. SEINE. - Roger de Beauvoir c. Tarbé des Sablons,
	29 Juin. - CASS. - Paillasson et Simon c. Jacquet, de Mey,
	2 Juill. - PARIS. - Valentin c. Gérant de l'Univers,
	15 Juill. - T. CORR. SEINE. - Ernest Kees c. Faucon,
	26 Juill. - PARIS. - Pagès c. Rey et Bachelier,
	11 Août. - T. COMM. SEINE. - Gallet-Lefebvre et Ce c. Wel,
	13 Août. - T. CORR. SEINE. - Compagnie Howe c. Maquaire, Onfray et Thabourin,
	23 Août. - MONTPELLIER. - F. Prot et Ce c. Mongauzi,
	8 Nov. - PARIS. - Compagnie Howe c. Maquaire, Onfray et Thabourin,
	23 Nov. - T. CIV. SEINE. - F. Prot et Ce c. Cabridens,
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	A
	ACTION. Le propriétaire d'une marque qui a fait commander une contrefaçon pour en obtenir la preuve est recevable dans son action en contrefaçon, sauf à ne pas lui allouer de dommages-intérêts s'il n'y a pas préjudice prouvé,
	ACTION. Un patron a une action contre l'employé qui a copié ou surmoulé des dessins ou modèles, non déposés, à son détriment, mais non une action correctionnelle,
	ACTION. Le breveté et le cessionnaire ont une action pour empêcher l'introduction d'objets brevetés fabriqués en pays étranger,
	ACTION. Contra pour le simple porteur de licence,
	ACTION. Cette action tombe, si l'introduction a eu lieu par ordre et dans l'intérêt du gouvernement,
	ACTION. L'Anglais cessionnaire d'un Américain a une action en France en vertu du traité anglais; c'est en effet la loi du cessionnaire et non du cédant qui règle l'action,
	ACTION. Une personne désignée dans un ouvrage historique, ou ses héritiers ont une action pour faire rectifier un fait énoncé même alors qu'il a été énoncé de bonne foi,
	ACTION. Le Français qui n'est pas cessionnaire d'une marque étrangère, mais simple dépositaire exclusif, n'a pas l'action directe en revendication,
	ACTION. Alors surtout que la marque originale n'a pas été déposée,
	ACTION. Observations sur ces droits personnels,
	ACTION. Le prévenu de contrefaçon qui reproche au demandeur en contrefaçon d'avoir usurpé un perfectionnement breveté à son propre profit ne peut agir à cet égard que par action principale,
	APPAREILS pour casser du sucre et ranger les morceaux,
	APPAREILS pour rembourrer les poufs et coussins,
	APPAREILS Machines à coudre,
	Appareils obturateurs,
	APPAREILS Charnières de wagons,
	APPAREILS Régulateur de gaz,
	APPAREILS A laver la laine,
	APPEL. La partie qui a obtenu gain de cause en première instance n'est pas recevable, au correctionnel, à appeler incidemment des chefs de dommages-intérêts ou de publication qui ont été repoussés.
	ARGENTINE (REPUBLIQUE). Législation sur les noms et marques de fabrique,
	B
	BONNE FOI. Elle ne peut pas être invoquée par le commerçant qui fait usage, pour son commerce, d'un appareil contrefait,
	BONNE FOI. Ni par celui qui a dénié l'existence, dans ses magasins, d'un produit portant la marque contrefaite faisant l'objet de la perquisition,
	BONNE FOI. Le commissaire-priseur qui vend des objets d'art, et le vendeur qui les fait vendre comme ayant appartenu à un personnage connu on ayant été fabriqués à une époque déterminée, ne sauraient être recherchés, en cas d'erreur, qu'autant qu'il y aurait ce mauvaise foi ou tout au moins faute lourde,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Alcan,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Bablon.
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Bayet,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Boxer,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Chaudet,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Clair,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Giroud,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Grandjean,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Hirsch,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Leduc,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Leproust,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Mac-Nish,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Maréchal,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Ognard,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Pagès,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Pillichody,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Robert,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Tessié du Motay,
	BREVETS D'INVENTION, Lorsqu'un brevet porte sur une combinaison d'éléments connus, comme constituant une application nouvelle, ce brevet ne met pas obstacle à ce que d'autres obtiennent le même résultat par des moyens ou organes différents,
	BREVETS D'INVENTION, Brevetabilité d'une combinaison d'organes connus, s'il y a résultat industriel; appareil pour casser du sucre et le ranger,
	BREVETS D'INVENTION, Brevets pris en France et en pays étranger; le cessionnaire français et le breveté lui-même ont le droit de s'opposer à l'introduction des objets fabriqués à l'étranger, quoique émanant du breveté ou de ses cessionnaires étrangers,
	BREVETS D'INVENTION, La simple association pour tirer parti d'un brevet d'invention n'est pas une société commerciale lorsque chacun agit individuellement sans engager la collectivité,
	BREVETS D'INVENTION, Lorsqu'un brevet porte sur une application nouvelle de moyens connus il doit être limité à son objet et ne met pas obstacle à l'emploi du même moyen pour l'obtention d'un résultat différent,
	BREVETS D'INVENTION, Ni l'emploi de moyens différents pour l'obtention du même résultat,
	BREVETS D'INVENTION, Est brevetable l'appareil qui, bien que reposant sur une idée connue, présente, dans sa construction, des perfectionnements permettant d'exécuter le même travail plus rapidement,
	BREVETS D'INVENTION, Le certificat d'addition doit se rattacher à l'idée même du brevet principal,
	BREVETS D'INVENTION, Il suffit qu'ils tendent au même but.
	BREVETS D'INVENTION, Les perfectionnements ne font pas disparaître la contrefaçon,
	BREVETS D'INVENTION, Est brevetable l'application à des appareils de lavage d'organes connus pour la navigation,
	BRESIL. Législation et traité diplomatique sur les noms et marques de fabrique,
	C
	CALMELS. Notice biographique,
	CERTIFICATS d'addition et de perfectionnement. Ils doivent se rattacher à l'idée même du brevet principal,
	CERTIFICATS d'addition et de perfectionnement. Mais il suffit qu'ils tendent au même but,
	CESSION d'un brevet passible de déchéance pour défaut d'exploitation; prononciation ultérieure; indication du prix de revient; rejet de la demande en nullité de cession,
	CESSION De même le licencié qui a exploité le brevet ne peut pas se soustraire à l'obligation de payer tant qu'il n'a pas été annulé,
	Cession d'un recueil; interdiction au vendeur de créer un autre recueil analogue; infraction,
	CESSION L'étendue de la cession se règle, à moins de stipulations contraires, par la loi qui régissait la propriété littéraire et artistique au moment du contrat; en conséquence, la prorogation législative profite aux héritiers et non au cessionnaire,
	CESSION Observations sur l'application de ce principe aux modèles et aux gravures,
	CESSION L'exercice de l'action se règle non par la loi du cédant, mais par celle du cessionnaire et du lieu où elle s'engage,
	CHOSE JUGEE. Lorsque le Tribunal saisi de deux faits n'a condamné le prévenu que pour un seul et que la partie civile n'a pas interjeté appel, la Cour saisie de l'appel du prévenu n'a pas à connaître du chef omis,
	CHOSE JUGEE. Lorsqu'il est intervenu un arrêt imposant certaines mesures pour empêcher la confusion entre deux concurrents et qu'il se produit des faits nouveaux, les juges peuvent ordonner d'autres mesures et même la suppression d'un nom,
	COLLABORATION. Droits de chacun des auteurs,
	COMMISSAIRE-PRISEUR. Vente d'oeuvres d'art; erreur sur la chose vendue; question de responsabilité,
	COMMISSIONNAIRE. L'employé ou commissionnaire qui prétend avoir agi pour le compte d'autrui n'en reste pas moins responsable directement des faits personnels, tels que l'usage d'étiquettes contrefaites,
	COMMISSIONNAIRE. De même de l'introduction d'une machine portant une marque contrefaite,
	COMPETENCE. C'est à la juridiction civile et non à la juridiction commerciale qu'il appartient de statuer sur les contestations entre artistes dramatiques et directeurs de théâtre,
	COMPETENCE. L'auteur d'un article critique de journal n'est pas justiciable de la juridiction commerciale,
	COMPETENCE. Les Tribunaux correctionnels français sont incompetents pour connaître, vis-à-vis d'un étranger, d'une contrefaçon de dessins de fabrique qui a eu lieu hors de France, mais ils sont compétents pour connaître du fait d'introduction,
	COMPLICITE. Se rend complice de révélation de secrets de fabrique l'industriel qui attire chez lui des ouvriers d'un autre fabricant pour profiter des secrets qu'ils ont connus lorsqu'ils étaient dans l'usine de ce dernier,
	COMPLICITE. Mais le délit cesse lorsque ces ouvriers travaillent pour leur compte,
	COMPLICITE. L'imprimeur qui a été à même d'apprécier les ressemblances d'étiquettes qu'on lui commande avec celles appartenant à un autre fabricant doit être condamné comme complice.
	CONCURRENCE DELOYABLE. Emploi indû par un ancien employé du nom de son patron,
	CONCURRENCE DELOYABLE. Une mention mensongère dans un prospectus, telle que celle de hors concours, donne ouverture à une action en concurrence déloyale,
	CONCURRENCE DELOYABLE. Exercice de la même industrie ou d'un commerce analogue par le vendeur d'un fonds de commerce,
	CONCURRENCE DELOYABLE. Abus d'une similitude de nom,
	CONCURRENCE DELOYABLE. Un commis intéressé dans une maison n'a pas le droit de désigner cette maison en annonçant qu'il s'établit pour son compte,
	CONCURRENCE DELOYABLE. Abus du nom d'un lieu de fabrication dont se sert un établissement ancien et connu,
	CONCURRENCE DELOYABLE. Un créancier ne peut pas faire concurrence à l'acquéreur du fonds du failli,
	CONFISCATION. En matière de contrefaçon artistique elle peut comprendre les modèles et ustensiles, selon l'appréciation des juges du fait.
	CONTRAINTE PAR CORPS. Elle ne peut pas être prononcée pour des dommages-intérêts reconventionnels,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Le cessionnaire d'une oeuvre artistique se rend coupable de contrefaçon si, à l'expiration de son droit, il continue la reproduction au détriment des ayants droit; il en est ainsi même au cas où les héritiers ne tirent leur droit que d'une loi nouvelle prorogeant la durée de la propriété artistique,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. C'est au plaignant à prouver que le détenteur d'objets argués de contrefaçon les possédait à titre de propriété, lorsque le prévenu justifie que les objets ont été apportés par un tiers et saisis avant sa prise de possession,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Le fait seul d'avoir trouvé chez l'éditeur un certain nombre d'exemplaires non revêtus de la signature de l'auteur, conformément aux conventions intervenues entre eux, ne suffit pas, à lui seul, pour établir la contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Lorsque le brevet porte sur une combinaison nouvelle d'organes connus, il n'y a pas contrefaçon si les organes sont différents,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Lorsque le brevet porte sur une combinaison nouvelle d'organes connus, il n'y a pas contrefaçon ou si le résultat est différent,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Contra, si on usurpe le moyen principal,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - L'usage de l'appareil contrefait suffit,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Sous l'ancienne législation il n'était pas nécessaire, pour qu'il y eût contrefaçon de marque, qu'il y eût identité, il suffisait qu'il y eût une similitude d'ensemble de nature à tromper l'acheteur,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Il en est de même aujourd'hui pour l'imitation frauduleuse de marques,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - La détention d'outils ne pouvant servir qu'à la contrefaçon, tels que timbres et cachets, prouve, sinon le délit de fabrication, du moins celui d'usage suffisant pour faire condamner l'individu qui prétend avoir agi pour compte d'autrui,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - La similitude de nom est un motif de plus pour éviter toute ressemblance d'étiquettes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Introduction d'une machine portant un nom autre que celui du fabricant,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Il y a imitation frauduleuse dès l'instant que l'aspect d'ensemble peut occasionner une confusion,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - Il y a imitation frauduleuse dès l'instant que l'aspect d'ensemble peut occasionner une confusion, ou encore lorsqu'on emploie une dénomination et un nom appartenant à autrui, encore bien que les étiquettes seraient différentes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. - De même si l'on met un liquide différent dans des flacons ayant une étiquette vraie,
	D
	DENOMINATIONS DE PRODUITS. - Sous l'ancienne législation, comme depuis la loi de 1857, une dénomination de produit telle que Eau des carmes constituait une propriété dont l'usurpation donnait ouverture à une action en concurrence déloyale et dommages-intérêts,
	DENOMINATIONS DE PRODUITS. - Mais cette action tombait si l'indication des noms du fabricant et les différences d'étiquettes empêchaient toute confusion,
	DENOMINATIONS DE PRODUITS. - Machines à coudre Howe-Bijou, il y a là usurpation du nom de Howe,
	DENOMINATIONS DE PRODUITS. - Produits pharmaceutiques; élixir tonique antiglaireux du docteur Guillié; usurpation,
	DENOMINATIONS DE PRODUITS. - Indication du lieu de fabrication; abus du même nom par un industriel d'une localité voisine,
	DEPOT. Est valable le dépôt d'un dessin de fabrique au crayon et non encore exécuté,
	DEPOT. Celui fait par le cessionnaire profite à tous les intéressés,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Si le surmoulage ou l'imitation d'un objet non déposé ne donne ouverture à aucune action, il en est autrement lorsque le fait émane d'un employé pendant qu'il était au service du propriétaire de ces modèles,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Mais il ne saurait y avoir action correctionnelle,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Est valable le dépôt d'un dessin de fabrique non encore exécuté,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Le prévenu de contrefaçon a le droit d'exiger l'apport du dessin déposé au Conseil des prud'hommes,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Les tribunaux français sont incompétents pour statuer sur le fait de contrefaçon en pays étranger, mais bien sur celui d'introduction en France,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Celui qui a commandé et payé des dessins destinés à lui servir d'étiquettes et marques de fabrique, peut, à moins d'une stipulation expresse, les faire réimprimer par un autre imprimeur,
	DROIT INTERNATIONAL. Le traité franco-anglais pour la garantie réciproque des marques de fabrique s'étend aux noms et aux initiales,
	DROIT INTERNATIONAL. Portée des traités conclus avec la Saxe et l'empire d'Allemagne en ce qui touche la reproduction et représentation des oeuvres dramatiques et musicales,
	DROIT INTERNATIONAL. Déclaration stipulant la réciprocité de garantie des marques de fabrique en France et en Espagne,
	DROIT INTERNATIONAL. Traité avec le Brésil pour la garantie des marques,
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	EDITEUR. Convention avec l'auteur de faire signer tous les exemplaires, infraction,
	EMPLOYES. Complicité d'imitation de marques de fabrique,
	EMPLOYES. Copie et surmoulage de dessins et modèles appartenant à son patron,
	ESPAGNE. Déclaration stipulant la garantie réciproque des marques de fabrique en France et en Espagne,
	EXCEPTIONS. L'absence de poursuite contre des faits de contrefaçon ou d'usurpation de nom ne suffit pas pour établir l'abandon d'un nom ou d'une marque au domaine public,
	F
	FAILLITE. Elle laisse subsister la dation en gage de clichés, planches ou pierres d'une oeuvre littéraire, musicale ou artistique,
	FAILLITE. Après faillite et vente du fonds, un créancier ne peut pas établir une concurrence en face,
	FAILLITE. Mais il peut employer le failli,
	FONDS DE COMMERCE. Vente; interdiction de prendre intérêt dans un établissement du même genre; contravention,
	FONDS DE COMMERCE. Droit des héritiers et parents d'empêcher l'acquéreur d'abuser du nom du vendeur,
	INTRODUCTION en France de machines à coudre portant un nom et une marque usurpés; action contre le commissionnaire,
	INTRODUCTION en France De cartouches brevetées,
	INTRODUCTION en France de dessins de fabriques,
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	JOURNAUX. Le rédacteur d'un article de journal n'est pas justiciable du Tribunal de commerce à raison des appréciations qu'il a pu faire d'une invention industrielle,
	JOURNAUX. Droit de critique; abus,
	JOURNAUX. Droit de critique; abus, Pour avoir droit de réponse il faut avoir été personnellement dèsigné,
	JOURNAUX. Droit de critique; abus, Réception d'un ouvrage; dommages-intérêts pour défaut de publication,
	JUGEMENTS ETRANGERS. Reproduction et représentation en Allemagne d'oeuvres dramatiques et musicales antérieures aux traités,
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	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi mexicaine sur la propriété littéraire et artistique,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Lois sur les noms et les marques de fabrique: Brésil,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. République argentine,
	LISIERE d'étoffe peut constituer une marque de fabrique,
	LIVRES RARES. Lorsque la vente a été traitée par correspondance, il peut y avoir lieu à résiliation si le livre présente des défectuosités plus graves que n'a dû le supposer l'acheteur,
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	MACHINES à coudre; usurpation de nom,
	MANUSCRITS. Propriété et possession, femme de l'auteur et héritiers,
	MARQUES DE FABRIQUE. Convention avec l'Espagne pour la garantie réciproques des marques,
	MARQUES DE FABRIQUE. Convention avec le Brésil,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le délit de contrefaçon existe par le seul fait de fabrication indépendamment de tout usage et de tout préjudice réel, il suffit que le préjudice fût possible,
	MARQUES DE FABRIQUE. En conséquence la provocation n'empêche pas l'existence du délit si elle n'a pas été entourée de circonstances à faire croire à la sincérité de la commande,
	MARQUES DE FABRIQUE. Usurpation de dénomination et imitation d'étiquettes; eau de mélisse des carmes,
	MARQUES DE FABRIQUE. Un simple liseré composé d'un ou plusieurs fils de couleur constitue une marque de fabrique, s'il est nouveau,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le traité entre la France et l'Angleterre s'applique aux noms comme à toute autre marque,
	MARQUES DE FABRIQUE. Il y a imitation frauduleuse dès l'instant qu'il y a une ressemblance intentionnelle de nature à tromper une partie des acheteurs,
	MARQUES DE FABRIQUE. Il y a imitation frauduleuse dès l'instant qu'il y a une ressemblance intentionnelle de nature à tromper une partie des acheteurs, ou encore lorsqu'on usurpe une dénomination et un nom appartenant à autrui, même alors que l'étiquette est différente et qu'il s'agit de produits pharmaceutiques,
	MARQUES DE FABRIQUE. De même si l'on remplit d'un liquide différent un flacon portant une étiquette vraie,
	MEDAILLES et récompenses honorifiques; mentions mensongères dans les prospectus,
	MEDAILLES et récompenses honorifiques; Indications incomplètes,
	MEXIQUE. Législation sur la propriété littéraire et artistique,
	MOYENS DE CASSATION. Echappe à la censure de la Cour suprême l'arrêt qui condamne un prévenu à raison d'une contrefaçon provoquée, s'il constate en fait l'absence de manoeuvres autres que la commande et la mauvaise foi,
	MOYENS DE CASSATION. On ne peut se faire un moyen de cassation de ce que le juge du fait aurait prononcé la nullité d'un brevet sans la limiter à l'objet même du litige, lorsque ce moyen n'a pas été proposé en appel,
	MOYENS DE CASSATION. Souveraineté de l'appréciation des juges du fait sur la nouveauté d'une invention et les ressemblances, et différences des objets,
	MOYENS DE CASSATION. Motifs, réponse implicite,
	MOYENS DE CASSATION. L'arrêt qui constate que le demandeur a tout fait pour conserver la propriété de son nom et quele prévenu en a fait un usage frauduleux, répond implicitement au moyen tiré de ce que ce nom serait tombé dans le domaine public,
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	NOM. La similitude de nom est un motif de plus pour éviter toute confusion d'étiquettes et de marques,
	- NOM. Toutefois il n'y a pas délit d'usurpation de nom tombant sous l'application de la loi de 1824 lorsqu'on justifie avoir acquis le fonds de l'industriel dont le nom est critiqué,
	NOM. L'absence de poursuite peut motiver la prescription, mais non un prétendu abandon au domaine public,
	NOM. Emploi du nom d'un inventeur en le faisant précéder du mot dit,
	NOM. L'expiration du brevet ne fait pas tomber le nom de l'inventeur dans le domaine public,
	NOM. Emploi indû, par un employé, du nom de son ancien patron,
	NOM. L'adjonction d'une dénomination accessoire telle que celle de Howe-Bijou, pas plus que l'indication du nom du véritable fabricant, ne font disparaître le délit d'usurpation de nom,
	NOM. Droit des héritiers et parents d'empêcher que l'acquéreur d'un établissement n'abuse du nom du vendeur,
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	NOM DE LOCALITE. Abus de ce nom par un industriel d'une localité voisine,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le certificat d'addition doit se rattacher à l'idée même du brevet principal,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est nul le brevet qui ne repose que sur la substitution d'une matière à une autre lorsque le résultat est le même,
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	OEUVRES MUSICALES. On peut valablement donner en nantissement les planches gravées d'une oeuvre musicale,
	OEUVRES MUSICALES. L'organisateur d'un concert est personnellement responsable de l'exécution des morceaux de musique d'auteurs dont il n'a pas obtenu l'autorisation,
	OEUVRES MUSICALES. Mais il n'en est pas de même du simple locateur de la salle,
	OEUVRES MUSICALES. Représentation en Allemagne d'oeuvres dramatiques et musicales antérieures aux traités,
	OUVRAGES HISTORIQUES. Faits erronés, droit d'action des personnes désignées et de leurs héritiers,
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	PRESCRIPTION. Lorsque le dépositaire d'une oeuvre d'art en a disposé, la prescription du délit d'abus de confiance court du jour de la dépossession,
	PRESCRIPTION. En matière de contrefaçon de brevets le fait d'usage empêche la prescription de courir du jour de l'achat,
	PREUVE. Détention d'outils ne pouvant servir qu'à une contrefaçon, tels que timbres et cachets,
	PREUVE. Les faits accessoires, tels qu'imilation de forme de récipients, mode d'empaquetage, peuvent servir à établir, même au correctionnel, l'intention frauduleuse,
	PRODUITS. Eau de mélisse des carmes; usurpation de nom et imitation frauduleuse de marques et étiquettes,
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	PROPRIETE ARTISTIQUE. Le dépôt au ministère de l'intérieur ne suffit pas pour conserver la propriété d'un dessin fait sur commande alors que l'on sait que l'acquéreur doit en faire une marque de fabrique,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. La prorogation des droits d'auteur édictée par la loi de 1866 profite, à moins de stipulation contraire, aux héritiers et non au cessionnaire de l'auteur,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Observations sur les modèles de bronze et les gravures,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Reproduction et représentation en Allemagne d'oeuvres musicales antérieures aux traités diplomatiques.
	PROPRIETE LITTERAIRE. Vente sur licitation; interdiction des vendeurs de faire concurrence au recueil vendu; infraction; droit de l'acquéreur,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Les clichés, planches ou pierres peuvent faire l'objet d'un nantissement qui confère un droit sur l'oeuvre elle-même,
	PROPRIETE LITTERAIRE. En pareil cas le droit de rétention continue malgré la déclaration de faillite,
	PROPRIETE LITTERAIRE. La prorogation des droits d'auteur par la loi de 1866 profilte, à moins de stipulation expresse, aux héritiers et non au cessionnaire de l'auteur,
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	SECRETS DE FABRIQUE. Il peut y avoir secret de fabrication malgré l'expiration d'un brevet, et il y a révélation punissable si l'employé fait connaître à un autre fabricant un mode d'opérer qui ne pouvait s'acquérir que par la pratique,
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	TRAITES INTERNATIONAUX Avec le Brésil,
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	TROMPERIE sur la nature de la chose vendue tombant sous l'application de l'artcile 423 du Code pénal dans le fait de vendre une préparatin pharmaceutique sous la denomination spéciale adopée par un préparateur particulier, encore bien que le produit livré serait conforme au Codex,
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	11 Avril. - T. COMM. SEINE. - Boyer et Raffy c. Massicu, David et Ce,
	1836.
	11 Mai. - PARIS. - Boyer et Raffy c. Massieu, David et C°,
	1843.
	10 Nov. - PARIS. - Boyer c. Richard Deruez,
	1872.
	31 Juill. - PARIS. - Martin de Lignac et Schweitzer c. Richeton, Baronnet et Barbet,
	1874.
	15 Janv. - PARIS. - Syndic de la faillite Sylvain Saint-Etienne c. Aulagnier,
	7 Fév. - T. CIV. SEINE. - Thomas de La Rue c. Massias,
	5 Mars. - T. CORR. SEINE. - Wheeler et Wilson c. Reichenheim et Wittenhausen,
	11 Mai. - PARIS. - De San et Dietz c. Tessié du Motay et Ce,
	23 Mai. - PARIS. - Goupy et Guerrier de Haupt c. Paul Dupont,
	27 Nov. - T. SUPREME DE LEIPZIG. - Héritiers Adam c. Engel,
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	7 Janv. - PARIS. - Consorts Botot c. Laurent Richard,
	12 Janv. - LYON. - Jeanselme c. Mlle Paquet,
	27 Janv. - PARIS. - Cuillieron-Policard c. Gadobert,
	15 Mars. - PARIS. - Marcault c. Serusier,
	25 Mars. - DOUAI. - Chaudet c. Deletombe et Grolet,
	10 Avril. - PARIS. - Leproust et Clair c. Ledeuil, Rémillieux et Martin,
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	28 Déc. - T. CORR. SEINE. - Lister et Ce c. Chardin,
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	8 Janv. - PARIS. - A. Boyer c. Feuillatre,
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	15 Janv. - PARIS. - A. Boyer c. Mme Lemit et M. Doucet,
	25 Janv. - T. CORR. SEINE. - Casiez c. Belowski,
	27 Janv. - PARIS. - Hirsch c. de Jouvenet et autres,
	5 Fév. - CASS. - Pillichody c. Belin,
	9 Fév. - DIJON. - Robert c. Grandjean,
	22 Fév. - T. COMM. SEINE. - Lemonnier et Boucher d'Argis c. Pournin,
	25 Fév. - ROUEN. - Pradier fils c. Susse,
	2 Mars. - PARIS. - Compagnie des fonderies et forges de Terre-Noire c. Boignes, Rambourg et Ce,
	2 Mars. - PARIS. - Société des compositeurs et éditeurs de musique c. Thomassin et Sax,
	10 Mars. - PARIS. - Rogier et Mothes c. Frappier,
	10 Mars. - T. COMM. SEINE. - B. Affner c. Tencé,
	15 Mars. - T. COMM. SEINE. - Gustave Aimard c. Société du journal la Presse et Massicault,
	16 Mars. - PARIS. - Appel c. Moré,
	30 Mars. - T. COMM. SEINE. - Toutefois c. Holzmann,
	5 Avril. - PARIS. - Ognard c. Houy,
	11 Avril. - CASS. - Pagès c. Bachelier,
	19 Avril. - T. COMM. SEINE. - Mérat c. Favart,
	22 Avril. - T. CIV. SEINE. - Bazilewski c. de Nolivos,
	29 Avril. - CASS. - Pradier fils c. Susse,
	19 Mai. - PARIS. - Degorce-Cadot, cessionnaire des héritiers Pigault-Lebrun, c. héritiers Barba,
	26 Mai. - T. CIV. SEINE. - Héritiers de Tournon c. Delagrave et veuve Thoisnier-Desplaces,
	26 Mai. - PARIS. - Société the Howe Machine Company Limited c. Brion frères,
	1er Juin. - CASS. - Robert c. Grandjean,
	2 Juin. - PARIS. - Casciani et Nau c. Panichelli,
	16 Juin. - PARIS. - Meunier Thénon c. Vincent Triaca,
	30 Juin. - PARIS. - Martin de Lignac et Schweitzer c. Richelon, Baronnet et Barbet,
	8 Juill. - PARIS. - E. Remy et Ce c. Mauger et Laas,
	19 Juill. - T. COMM. SEINE. - A. et M. Landon et Ce c. Meyer et Ce et Renault,
	27 Juill. - PARIS. - Deneubourg et Gaillard c. Birkin et Sands,
	31 Août. - GRENOBLE. - Ministère public et Paul Gage c. Nègre,
	1er Déc. - PARIS. - Mme Le Camus c. Gustave de Wailly,
	CALMELS. - Notice biographique
	Brevets d'invention.
	MACHINES A LAVER LA LAINE. - Application des ailettes mobiles des roues de bateaux à vapeur. - Brevetabilité. - Exploitation. - Question de déchéance. - Certificats d'addition. - Relation avec le brevet principal. - Cour de Douai. - CHAUDET c. DELETOMBE et GROLEZ. - (Art. 2321)
	Noms et marques de fabrique.
	DROIT INTERNATIONAL. - Noms et marques de fabrique. - Déclaration concernant leur garantie réciproque en France et au Brésil. - (Art. 2316)
	LEGISLATION DU BRESIL sur les marques de fabrique et de commerce. - Décret du 23 octobre 1875. - (Art. 2316)
	LEGISLATION DE LA REPUBLIQUE ARGENTINE sur les noms et les marques de fabrique et de commerce. - Droits des nationaux et des étrangers. - Loi du 14 août 1876. - (Art. 2317)
	JURISPRUDENCE FRANCAISE. - Nom commercial, désignation et étiquettes. - Le vinaigre de Bully. - Similitude de nom. - Concurrence déloyale. - Exception de chose jugée. - Cour de Paris. - A. et M. LANDON c. RENAULT et JOSEPH BULLY. - (Art. 2318)
	SIMILITUDE DE NOM. - Abus. - Concurrence déloyale. - Complicité. - Responsabilité. - Vinaigre de Bully. - Tribunal de commerce de la Seine. - A. et M. LANDON c. RENAULT et E. MEYER ET Cie. - (Art. 2319)
	FAILLITE. - Vente du fonds de commerce d'un failli. - Création d'un établissement du même genre avec le concours du failli. - Distance. - Cour d'Amiens. - FLAN c. QUENTIN. - (Art. 2320)
	OEuvres d'art et de littérature.
	COLLABORATION. - Droits respectifs des collaborateurs et de leurs héritiers. - Manuscrits. - Autographes. - Possession. - Propriété. - Cour de Paris. - Mme LECAMUS c. GUSTAVE DE WAILLY. - (Art. 2322)
	AUTEUR ET EDITEUR. - Traité pour la publication. - Tirage. - Signature des exemplaires. - Omission. - Action en contrefaçon. - Rejet. - Cour de Paris. - GOUPY et GUERRIER DE KAUPT c. Paul DUPONT. - (Art. 2323)
	VENTE D'OBJETS D'ART. - Notices indicatives. - Commissaires-priseurs. - Vice caché de la chose vendue. - Erreur dans les indications données. - Questions de responsabilité: 1° Tribunal civil de Tours. - DESIRE LEVY c. DUBOIS et POULET; - 2° Tribunal de commerce de la Seine. - MIRAT c. FAVART; - 3° Tribunal civil de la Seine. - BASILEWSKI c. NOTIVOS. - (Art. 2324)
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	A
	ACTION. L'industriel auquel des annonces mensongères d'un concurrent causent un préjudice a une action tant contre l'auteur de ces annonces que contre les journaux qui se les sont appropriées en les insérant dans le corps du journal,
	ACTION. Une société commerciale ne peut pas être poursuivie pour contrefaçon devant la juridiction correctionnelle, cette nullité n'est pas couverte par la comparution et la défense de l'un des prévenus,
	ACTION. Mais elle est couverte par une réassignation donnée individuellement aux associes,
	ACTION. L'auteur d'un ballet représenté et non imprimé a une action pour en faire interdire la représentation,
	ACTION. Le defendeur à une action civile en imitation de marque qui prouve son antériorité a le droit de demander reconventionnellement que le demandeur modifie la sienne,
	ACTION. L'industriel qui emploie certains procédés de fabrication a une action contre le concurrent qui, sans le designer, dénigre tous les produits obtenus par ces procédés,
	ALLEMAGNE (EMPIRE D'ALLEMAGNE. Lois sur les brevets d'invention,
	ALLEMAGNE (EMPIRE D'ALLEMAGNE. sur les oeuvres d'art, les dessins et modèles de fabrique,
	ANNONCES ET RECLAMES. La publication, dans une annonce, d'un fait inexact, tel que l'existence d'un decret d'un gouvernement etranger prescrivant l'emploi d'un appareil déterminé, à l'exclusion de tous autres, constitue un fait de concurrence déloyale donnant ouverture à une action en dommages-intérêts, tant contre les journaux qui se sont approprié l'annonce que contre celui qui l'a fait publier: affaire des biberons Robert,
	ANNONCES ET RECLAMES. Elle peut même constituer le délit de fausse nouvelle,
	ANNONCES ET RECLAMES. Substitution d'un autre nom dans les annonces imprimées à la suite d'un agenda; concurrence déloyale,
	ANNUITES. Lorsqu'un industriel apporte, en société, le droit d'exploiter un brevet, c'est à la société qu'incombe, à moins de stipulations contraires, l'obligation de payer les annuités, et le defaut de payement dans les délais engage sa responsabilité,
	BONNE FOI. La déclaration du juge qu'un prévenu ne peut pas invoquer sa bonne foi équivaut, lorsqu'elle est basée sur des faits relevés dans l'arrêt, à dire qu'il a agi sciemment
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Aubé,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Berthoud,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Demarle,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Garaboux,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Godin,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Heilman-Ducommun,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Joly,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Moisset,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Moride,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Normand,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Ouarnier,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Robert,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Trottier,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Vieille-Montagne,
	BREVETS D'INVENTION. Emaillage de la fonte; brevets multiples; validité des uns et nullité des autres; contrefaçon; confiscation; frais d'enlèvement,
	BREVETS D'INVENTION. Application nouvelle de moyens connus; lit-case,
	BREVETS D'INVENTION. Biberons; introduction de l'air; itée connue et réalisée,
	BREVETS D'INVENTION. Brevets successifs pris par une société et l'un de ses membres, propriété et portée des brevets,
	BREVETS D'INVENTION. Un employé qui fait une invention en dehors de ses fonctions peut prendre un brevet à son profit, quoique se rapportant à l'industrie de ses patrons,
	BREVETS D'INVENTION. Les experiences faites chez eux ne sont pas une preuve de propriété à leur profit,
	BREVETS D'INVENTION. Le défaut d'acte notarié pour la cession d'un brevet ne peut être invoqué que par les tiers,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsque des produits et des procédés sont connus, on peut breveter de nouveaux appareils, mais non l'idée d'appliquer, après mélange, un mode de dosage employé avant,
	BREVETS D'INVENTION. Celui qui a acheté dans une vente publique des débris de machines brevetées et les fait réparer se rend coupable de contrefaçon,
	BREVETS D'INVENTION. N'est pas brevetable par elle-même l'idée d'utiliser industriellement un phénomène naturel connu dans la même industrie; carbonisation des varechs,
	BREVETS D'INVENTION. Il y a description suffisante d'un procédé lorsqu'un homme du métier peut l'exécuter; teinture des époutils de laine,
	C
	CERTIFICATS DE DEPOT. Circulaire ministérielle sur leur légalisation,
	CESSION. Le littérateur qui s'engage à envoyer, à un journal ou à un éditeur, un certain nombre de lettres sur un pays ou des événements déterminés, doit être considéré, à moins de preuves contraires, comme n'ayant cédé que la première publication de ces lettres,
	CESSION. Droits respectifs de l'auteur et du cessionnaire d'une édition,
	CESSION. Cession de secrets de fabrique, noms, désignations et marques,
	CESSION. L'autorisation de publier les photographies d'un ou plusieurs tableaux ne constitue pas nécessairement une aliénation et peut être retirée,
	CESSION. La cession sans réserve d'oeuvres littéraires doit être interprétée par la loi qui existait au moment du contrat,
	CESSION. La cession du droit de fabriquer un objet breveté implique le droit d'exporter les objets fabriqués,
	CESSION. Si la fabrication après l'expiration de la licence constitue une contrefaçon, il en est autrement lorsque cette fabrication a continué avec le consentement tacite du breveté,
	CESSION. Le défaut d'acte notarié ne peut être invoqué que par les tiers,
	CESSION. L'achat dans une vente publique d'objets contrefaits n'autorise pas à les revendre,
	CHANSON. Imitation du sujet, des rimes et du rhythme; contrefaçon, la Tour Saint-Jacques,
	CHOSE JUGEE. Lorsque les mesures ordonnées par la justice ont été insuffisantes, il appartient aux juges d'en ordonner de nouvelles et même d'interdire l'usage d'un nom pour un commerce déterminé,
	CHOSE JUGEE. Les tribunaux correctionnels ne sont juges des exceptions de droit civil opposées par les prévenus que dans la limite de l'action même qui leur a été soumise,
	CHOSE JUGEE. Même alors qu'en l'absence d'appel du ministère public, la Cour n'a statué que sur les intérêts civils,
	COMPETENCE. C'est à la juridiction civile qu'il appartient de connaître, même entre négociants, d'une action basée sur la revendication de marques et étiquettes déposées, même alors que l'assignation relèverait, en outre, des faits de concurrence déloyale,
	COMPETENCE. Alors surtout que quelques-uns des défendeurs ne sont pas commerçants,
	COMPETENCE. La juridiction commerciale est incompétente pour statuer sur une demande en suppression des mots: breveté S. G. D. G.,
	CONCURRENCE DELOYALE. Annonces contenant des faits inexacts; responsabilité des journaux, sauf leur recours contre l'auteur,
	CONCURRENCE DELOYALE. Substitution d'un nom à un autre dans une annonce imprimée dans un agenda,
	CONCURRENCE DELOYALE. Noms et marques; cession; usurpation; compétence,
	CONCURRENCE DELOYALE. Usage abusif du même nom,
	CONCURRENCE DELOYALE. Emploi du nom d'un auteur décédé sur une nouvelle publication,
	CONCURRENCE DELOYALE. Entre locataires d'un même immeuble; clauses du bail; garantie,
	CONCURRENCE DELOYALE. Annonce et mise en vente à prix réduits des produits d'un concurrent,
	CONCURRENCE DELOYALE. Annonce et mise en vente à prix réduits des produits de livres,
	CONCURRENCE DELOYALE. Le droit qu'a chaque industriel de vanter ses produits ne va pas jusqu'à désigner comme nuisibles les produits similaires obtenus à l'aide de procédés déterminés,
	CONFISCATION. Le juge ne peut refuser de prononcer la confiscation de produits obtenus à l'aide d'instruments ou procédés contrefaits, qu'à la condition de s'expliquer sur le point de savoir si ces produits n'ont pas, par cela même, subi une modification devant ou non les faire considérer comme contrefaits,
	CONFISCATION. Les frais d'enlèvement d'objets contrefaits et confisqués sont à la charge du prévenu condamné,
	CONFISCATION. Appareil complexe; confiscation totale; lit-cage,
	CONFISCATION. Il n'y a pas lieu à confiscation des produits obtenus à l'aide d'un procédé breveté, lorsque le produit est le même et que l'avantage du procédé ne porte que sur l'économie,
	CONTRAINTE PAR CORPS. S'il est de principe que les juges d'appel ne peuvent pas, sur le seul appel du prévenu, aggraver la condamnation prononcée par les premiers juges, il n'en est pas ainsi de la contrainte par corps, dont la durée peut être augmentée à raison des dépens d'appel,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Photographie microscopique, dessins et gravures reproduits pour les stanhopes; poursuites contre les photographes, bijoutiers, tabletiers et débitants,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Monument public; salle de l'Opéra; dessin particulier,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Cartes de l'état-major,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. L'autorisation même tacite de photographier des tableaux met obstacle à toute action en contrefaçon pour le passé, mais elle peut être retirée pour l'avenir,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Introduction de contrefaçons étrangères; saisie en douane,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Fonte émaillée,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Lit-cage,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Biberons,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Achat de débris de machines brevetées; assemblage; revente,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Dessins et modèles de fabrique). Admission de la contrefaçon pour les dessins de broderie,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE et des feuilles d'éventail,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE Rejet de la plainte pour des manchettes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE pour des fermoirs de porte-monnaie,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE pour des calendriers perpétuels,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE pour des boîtes de bijouterie,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique). Imitations frauduleuses; eau de mélisse des Carmes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE Liqueur de la grande Chartreuse,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE Papier à cigarette JOB et JOP,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE Pastilles au miel,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE Café des gourmets,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE Produits pharmaceutiques,
	D
	DELAIS - d'opposition à un arrêt par défaut; signification tardive,
	DENONCIATION DE PRODUITS. - Charbon de Paris,
	DENONCIATION DE PRODUITS. - Copahine Mège,
	DENONCIATION DE PRODUITS. - Liqueur de la grande Chartreuse,
	DENONCIATION DE PRODUITS. - Le papier JOB et le JOP,
	DENONCIATION DE PRODUITS. - Perles d'éther, pilules Valel, poudre Rogé,
	DENONCIATION DE PRODUITS. - Café des gourmets,
	DEPOT - d'une dénomination fait après l'expiration d'un brevet et l'usage généralement admis du même nom par tons les commerçants, charbon de Paris,
	DEPOT - pour les pastilles au miel,
	DEPOT - Un dépôt de marque, bien que nul en la forme, peut être invoqué comme preuve de possession,
	DEPOT - Le dépôt au conseil des prud'hommes est nécessaire pour les sculptures industrielles,
	DEPUTE. La qualité de membre de l'Assemblée nationale ne saurait être invoquée par un prévenu de contrefaçon ou de débit d'objets contrefaits, qui ne l'a pas proposée avant les débals sur le fond,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Dessins de broderie. Celui qui a fait faire un dessin et l'a déposé en est censé propriétaire jusqu'à preuve contraire,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. - Une réunion de feuilles découpées, pour éventail, peut constituer un dessin de fabrique,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. - Il en est autrement: 1° d'un modèle de manchettes doubles,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. - 2° d'un fermoir de porte-monnaie dont la nouveauté consiste dans le mode de fermeture,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. - 3° d'un calendrier perpétuel dont la nouveauté consiste uniquement dans les dispositions de deux objets du domaine public,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. - 4° de bates de bijouterie auxquelles on a ajouté des pointes d'acier,
	DOMMAGES-INTERETS. - En cas de condamnation à des dommages-intérêts à fixer par état, la Cour peut, sur l'appel d'un second jugement ordonnant une expertise, en fixer définitivement le chiffre,
	DOMMAGES-INTERETS. - ou maintenir l'expertise, même alors qu'elle aurait été antérieurement refusée,
	DROIT INTERNATIONAL. - Nécessité d'exclure des expositions internationales les produits revêtus de marques contrefaites,
	DROIT INTERNATIONAL. - Imitation en Allemagne des timbres et marques des tabacs de France,
	DROIT INTERNATIONAL. - Imitation en Angleterre des étiquettes des liqueurs de la grande Chartreuse,
	DROIT INTERNATIONAL. - Congrès pour la réforme et la codification du droit des gens; propriété littéraire et artistique; brevets d'invention; marques de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. - Propositions d'une commission française concernant les brevets d'invention,
	E
	EMPLOYE. Le secrétaire général d'une société a pu valablement prendre un brevet pour un procédé de son invention et rentrant dans les opérations de cette société, alors qu'il a fait une invention en dehors de ses fonctions,
	ENSEIGNE. Le droit de se servir de l'enseigne d'un fonds de commerce passe, à moins de stipulations contraires, aux acquéreurs successifs de ce fonds, même alors qu'il y a déplacement,
	EXPOSITIONS. N'y a-t-il pas lieu d'exclure des expositions internationales les produits revêtus de marques contrefaites ou imitées?
	F
	FAUSSE NOUVELLE. Se rend coupable du délit de fausse nouvelle l'industriel qui, dans l'intérêt de son commerce, publie dans ses prospectus et annonces un fait qu'il sait être inexact, tel qu'une approbation de l'Académie de médecine, qu'il n'a pas obtenue,
	FONDS DE COMMERCE. Vente après faillite; droits respectifs de l'acquéreur et des anciens propriétaires en ce qui concerne l'usage du nom, des marques et des médailles ou récompenses,
	FONDS DE COMMERCE. Ventes successives du même fonds; droits des acquéreurs,
	FRAIS. Ceux d'enlèvement des objets contrefaits et confisqués sont à la charge du prévenu condamné,
	FONDS DE COMMERCE. La condamnation d'un prévenu aux frais de son appel suffit pour motiver l'augmentation de la durée de la contrainte par corps,
	H
	HISTOIRE. Si l'historien a le devoir de se conformer aux données historiques sur les faits matériels, l'écrivain qui fait une oeuvre d'imagination n'est pas soumis aux mêmes obligations; il suffit qu'il conserve aux personnages qu'il met en scène le caractère général qui leur a été donné par les historiens du temps,
	I
	INTRODUCTION en France de contrefaçons artistiques saisies en douane,
	ITALIE. Loi du 10 août 1875 sur le droit de représentation des oeuvres dramatiques et musicales,
	J
	JOURNAUX. Ils peuvent être actionnés, sauf leur recours en garantie contre les auteurs, à raison des annonces qu'ils ont publiées et contenant des faits inexacts,
	JOURNAUX. Articles critiques sur des pièces de théâtre et la composition de la salle,
	L
	LEGALISATION du certificat de dépôt de marques de fabrique; circulaire ministérielle,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Italie; loi du 10 août 1875 sur le droit de représentation des oeuvres dramatiques et musicales,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. République de l'Uruguay, décret du 1er mars 1877 sur les marques de fabrique et de commerce,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Empire d'Allemagne, loi du 3 mai 1877 sur les brevets d'invention,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Lois des 9, 10 et 11 janvier 1870: 1e sur les oeuvres des arts figuratifs; 2° les photographies; 3° les dessins et modèles de fabrique,
	LEGISLATION FRANCAISE. Arrêtés ministeriels de 1876 et 1877 sur la reproduction: 1° des cartes de France publiées par le ministère de l'intérieur; 2° des documents existant dans les établissements dépendant du ministère de l'instruction publique.
	LEGISLATION FRANCAISE. Circulaire ministérielle sur la légalisation des certificats de dépôt,
	LICENCE. Le droit de fabriquer, en France, un objet breveté implique le droit d'exporter les objets fabriqués,
	LICENCE. Echappe à la censure de la Cour de cassation l'arrêt qui décide que c'est en vertu d'une autorisation tacite qu'une fabrication d'objets brevetés a continué après l'expiration de la licence,
	LIVRES. La vente de certains livres à prix réduits est licite, lorsqu'elle n'est pas faite dans un but de concurrence déloyale,
	M
	MACHINES ET APPAREILS. - Confiscation; frais d'enlèvement des appareils confisqués,
	MACHINES ET APPAREILS. - Machine pour la fabrication des cordes,
	MACHINES ET APPAREILS. - du ciment artificiel,
	MACHINES ET APPAREILS. - Carbonisation des varechs,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Législations étrangères; Uruguay,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Législation française; légalisation des certificats de dépôt de marques,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Timbres et marques des tabacs français; usurpation à l'étranger,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Article sur la nécessité d'exclure des expositions internationales, comme on l'a fait à Philadelphie, les produits revêtus de marques contrefaites,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Imitation frauduleuse de marques et étiquettes: eau de mélisse des carmes,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Dénomination des produit; charbon de Paris; brevet d'invention; domaine public,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Copahine Mège; contestations entre le propriétaire de la dénomination et les cessionnaires,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Pastilles au miel; étiquettes tombées dans le domaine public,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Goudron Guyot et goudron Guillot; marques et étiquettes; antériorité d'usage, preuve,
	MARQUES DE FABRIQUE. - Pertes d'éther; pilules Valet; poudre purgative de Rogé; imitation frauduleuse,
	MARQUES DE FABRIQUE. - café des gourmets
	MOYENS DE CASSATION. - La nullité d'un procès-verbal de saisie ou de constat ne peut pas être invoquée pour la première fois devant la Cour de cassation,
	MOYENS DE CASSATION. - L'arrêt qui, tout en modifiant un jugement statuant sur plusieurs brevets complexes, le confirme en ce qui concerne une condamnation pour contrefaçon partielle, doit être considéré comme ayant par cela même admis, en même temps, la validite partielle du brevet dont le jugement avait fait l'application,
	MOYENS DE CASSATION. - Le juge, pour refuser de prononcer la confiscation des produits obtenus à l'aide de procédés ou instruments contrefaits, doit s'expliquer sur la question de savoir s'ils n'ont pas, par cela même, subi une modification de nature à les faire considérer eux-mêmes comme contrefaits,
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	CESSIONS Action en exécution; exception de nullité; compétence,
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	COMMANDE. Celle d'une oeuvre artistique donne action contre l'artiste qui, après l'avoir acceptée, ne l'a pas exécutée,
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	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Imitation frauduleuse de marques). Brosserie, marque au lion,
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	DENOMINATION: Nappes de famille Perles d'éther; pilules de Vallet; goudron de Guyot,
	DEPOSITAIRES. Les dépositaires exclusifs d'un produit ou d'une machine ont une action directe contre ceux qui en annoncent indûment la vente chez eux,
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	DROIT INTERNATIONAL. Assignation en France d'un étranger par un étranger, pour introduction d'objets portant indûment son nom; traité international,
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	REVENDICATION. N'est pas recevable à revendiquer la propriété d'un brevet celui qui a accepté et occupé pendant plusieurs années la position d'employé chez le titulaire même du brevet qu'il revendique,
	S
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	SOCIETE. Dissolution. - Propriété et emploi du nom et des marques de l'ancienne société,
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	THEATRES. Directeur; copie manuscrite de morceaux de musique; question de contrefaçon et de contrat,
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	USAGE L'usage accidentel d'une marque de fabrique ne met pas obstacle à ce qu'un autre fabricant s'approprie cette marque par un usage continu et un dépôt régulier,
	USAGE L'usage par l'imitateur antérieurement au dépôt d'une marque ou étiquette ne constitue pas une fin de non-recevoir contre l'action, mais peut être pris en considération dans la fixation des dommages-intérêts
	1835.
	30 Mai. - PARIS. - Ministère public c. Theulier et Colin-Félize,
	1841.
	11 Janv. - POITIERS. - Ministère public c. Marteau-Beauchêne et Theulier,
	1844.
	14 Nov. - PAU. - Ministère public c. Pouchau et Theulier,
	1855.
	2 Juill. - T. COMM. D'ALGER. - L. Garnier et Jacquet c. Thomas et Ce,
	8 Août. - T. CORR. LYON. - L. Garnier et Jacquet c. Orjollet et autres,
	1868.
	7 Mai. - PARIS. - Nivert c. Célard et Mailhes,
	1872.
	27 Juin. - PARIS. - Stevens et Mailhes c. Nivert et Dussap,
	1875.
	20 Juill. - AGEN. - A. et M. Landon c. Pons,
	1876.
	25 Nov. - PARIS. - Deneubourg-Ligier c. Topham et Tourret,
	27 Nov. - AIX. - Eydoux c. Morel,
	6 Janv. - T. CORR. SAINT-QUENTIN. - Urbain c. Robert, et Robert c. Moranne,
	12 Janv. - LYON. - Ce Howe c. Molière, Doué et Croquefer,
	20 Janv. - C. SUPREME D'ALLEMAGNE. - J.-B. David c. Niedic,
	25 Fév. - PARIS. - Caton c. Gérard frères,
	3 Mars. - T. CIV. SEINE. - Jacquot et Ce c. Berthoud et Ce,
	14 Mars. - PARIS. - Torchon c. Pauliac,
	15 Avril. - C. DE CIRCUIT DES ETATS-UNIS. - Grezier c. Henry, A. Chalvin et autres,
	28 Avril. - PARIS. - Bessemer c. Schneider et Ce,
	5 Juin. - BRUXELLES. - A. et M. Landon, c. Société belge d'hygiène et autres,
	7 Juin. - T. COMM. SEINE. - De Villemessant c. Norbert Estibal et Lamarre,
	23 Juin. - CASS. - Caton c. Gérard frères,
	9 Août. - ORLEANS. - Ganne c. Bruère et autres,
	14 Août. - CASS. - Ville c. Avril,
	8 Déc. - CASS. - Ce Howe c. Molière, Douè et Croquefer,
	1877.
	3 Mars. - T. CORR. SEINE. - Héritiers Boboeuf c. Boeuf,
	6 Mars. - T. CORR. SEINE. - Hillerin-Tertrais c. Samson,
	14 Avril. - PARIS. - A. Dupont c. Debrye,
	17 Avril. - CASS. - Bessemer c. Schneider et Ce,
	3 Mai. - T. COMM. SEINE. - Vigier c. Duvant et Dubuisson,
	7 Mai. - T. CORR. AUTUN. - Ministère public c. Borderie,
	31 Mai. - PARIS. - Sèches c. Boussard et Voiturier,
	4 Juin. - CASS. - Ganne c. Bruère et autres,
	6 Juin. - BORDEAUX. - Meunier c. Sénac,
	12 Juill. - T. CORR. SEINE. - De Lassalle c. Hetzel et Ce,
	17 Juill. - MONTPELLIER. - Vergely c. Blaquière,
	20 Juill. - GRENOBLE. - Porion c. Bouchayer et Viallet,
	23 Juill. - PARIS. - Deneubourg-Ligier et Cliff c. Birkin frères,
	11 Août. - PARIS. - Ballin c. Bréviaire,
	20 Nov. - PARIS. - Chultz c. princesse de la Moskowa,
	24 Nov. - T. CORR. SEINE. - Société des auteurs et compositeurs c. Habarneau et autres,
	28 Nov. - T. CIV. SEINE. - Carette c. Liébert,
	30 Nov. - T. CORR. SEINE. - Veuve Tresse c. sieur et dame Barbré,
	5 Déc. - T. CIV. SEINE. - Moitessier c. Féral.
	5 Déc. - T. COMM. SEINE. - Testevuide c. Girault et Paris,
	7 Déc. - T. CIV. SEINE. - Goupil et Ce c. Léo Hermann,
	11 Déc. - T. CORR. SEINE. - Veuve Félix Ledot c. Labrousse,
	21 Déc. - T. CIV. SEINE. - Chicot c. Vespierre et Rozé,
	22 Déc. - CASS. - A. Dupont c. Debrye,
	29 Déc. - MONTPELLIER. - Pierre Bardou et Pauilhac c. Joseph et Léon Bardou,
	1878.
	3 Janv. - CASS. - Deneubourg-Ligier et Cliff c. Birkin frères,
	5 Janv. - CASS. - Meunier c. Sénac,
	8 Janv. - T. CORR. SEINE. - Dubois c. Toussaint Chaffiot et Gohier,
	10 Janv. - T. CORR. SEINE. - Bouziat et Ce c. Bonnot,
	15 Janv. - CAEN. - Cagnant c. Durand,
	23 Janv. - T. CIV. SEINE. - Boucher d'Argis de Guillerville c. Détré d'Arjis,
	25 Janv. - PARIS. - Choudens c. Castellano,
	30 Janv. - CASS. - Mme veuve Erard c. Nicolas Erard,
	2 Fév. - PARIS. - Deneubourg-Ligier c. Topham et Tourret,
	7 Fév. - PARIS. - Lamarche c. Veillon,
	14 Fév. - CASS. - Vergely c. Blaquière,
	6 Mars. - PARIS. - Prenat c. Périer,
	16 Mars. - PARIS. - Michaud c. Lemenu, Laquintini, Thirion et Damien,
	16 Mars. - T. COMM. SEINE. - Clin et Ce c. Olivier,
	26 Mars. - T. SUPREME DE COMMERCE DE L'EMPIRE D'ALLEMAGNE. - Brandus et Dufour c. la Société du théâtre de Francfort,
	28 Mars. - PARIS. - Landon c. Leroux,
	3 Avril. - T. CIV. SEINE. - Grezier c. Lambert,
	10 Avril. - T. CORR. SEINE. - Ce Howe c. Grimm,
	12 Avril. - PARIS. - Fargue c. Léonardt, Maucomble, Paillard et autres,
	13 Avril. - PARIS. - Petit c. Rouillon,
	15 Avril. - CASS. - A. et M. Landon c. Pons,
	16 Avril. - CASS. - Torchon c. Pauliac,
	16 Avril. - LEIPZIG. - Affaire Armstrong,
	3 Mai. - PARIS. - Helbronner c. Clésinger,
	4 Mai. - PARIS. - Christople c. Halphen,
	11 Mai. - PARIS. - Fagner c. Camuset,
	22 Mai. - T. COMM. SEINE. - Beaudoire, Traverse et Ce c. Capron et Turlot,
	24 Mai. - T. CIV. SEINE. - Lejeune et consorts c. Turpin,
	29 Mai. - T. CORR. SEINE. - Grezier c. Gérard,
	31 Mai. - T. CORR. SEINE. - Daneker c. Griphaton et Grumbacker,
	1er Juin. - PARIS. - Meyer c. Lefèvre et Poulet,
	3 Juin. - ANGERS. - Choudens c. Chavannes,
	6 Juin. - T. CORR. SEINE. - Parent c. Chaumont,
	7 Juin. - T. COMM. SEINE. - V. André et la Société the Howe Machine Company c. Mayer,
	21 Juin. - T. COMM. SEINE. - Florent Christophe c. Decker et Mot, et Decker et Mot c. Palante,
	25 Juin. - T. COMM. SEINE. - Mme Raoult c. Weinschenck,
	6 Juill. - PARIS. - Rondeau c. Hochet,
	26 Juill. - BORDEAUX. - Torchon c. Cathrin,
	27 Juill. - C. DE CHANCELLERIE. - Grezier c. Polimeni,
	31 Juill. - DIJON. - Jacob c. Fruchart,
	2 Août. - AMIENS. - Mme Veuve Erard c. Nicolas Erard,
	7 Août. - T. CIV. SEINE. - Grezier c. Cusenier fils aîné et Paillard,
	28 Août. - T. CORR. GRENOBLE, Grezier c. Rivoire,
	30 Nov. - CASS. - Fargue c. Léonardt, Maucomble, Paillard et autres,
	14 Déc. - PARIS. - Tourreil c. Schwabacher,
	20 Déc. - PARIS. - Veuve d'Etienne Beissel et fils c. Selckinghaus,

	1879
	A
	ACTION. L'Anglais possesseur d'un brevet français comme trustee n'a d'action en France que s'il a accompli les formalités de la loi française pour sa transmission,
	ACTION. Action en contrefaçon contre une femme mariée, mise hors de cause du mari,
	ACTION. Le locataire qui se plaint de concurrence de la part d'un autre locataire, n'a d'action directe que contre le propriétaire,
	ACTION. Action en nullité d'un louage d'industrie exercée par une femme mariée, à défaut d'autorisation maritale,
	ACTION. Le fabricant qui a fait usage le premier d'une marque et en a fait le dépôt régulier, a une action en suppression et en radiation contre celui qui n'en a fait usage qu'après lui, encore bien qu'il ait connu et toléré cet emploi de sa marque ou d'une marque analogue et qu'il ait laissé son concurrent l'exposer à ses côtés, et en faire même le dépôt au greffe en son nom personnel,
	ACTION. Action en dommages-intérêts et suppression contre l'usurpateur d'une dénomination nouvelle et de fantaisie d'un produit,
	ACTION. L'action en contrefaçon appartient à la fois au cédant et au cessionnaire de l'usage des marques de fabrique d'un produit pharmaceutique,
	ACTION. Action appartenant à chacun des membres d'une société chorale pour poursuivre contre un ancien directeur la restitution des diplômes d'honneur obtenus par la société,
	ACTION. Echappent à toute action en justice la critique et la parodie des oeuvres d'art aussi bien que des oeuvres littéraires,
	ACTION. Action en nullité partielle d'un brevet; papiers peints,
	ACTION. Etats-Unis; noms et marques de fabrique de France; action en interdiction contre les contrefacteurs ou imitateurs de ces marques,
	ACTION. Membres d'une communauté religieuse, droit d'action en usurpation de nom et imitation de marques de nature à leur porter préjudice,
	ACTION. Action en contrefaçon contre les fabricants, employé, graveur et lithographe; eau de toilette de Lubin,
	ACTION. Droit de réponse, confusion possible; action en concurrence déloyale,
	ALLEMAGNE. Noms et raisons commerciales; dissolution de société; droit du successeur,
	ALLEMAGNE. Validité et imitations de marques, expédition à l'étranger,
	ALLEMAGNE. Machines à coudre Singer; usurpation de nom; adjonction du mot imité,
	ANGLETERRE. Noms et marques de fabrique; usurpation par voie d'annonces; bonne foi; appréciation d'une confusion possible pour les acheteurs; adjonction du nom du véritable fabricant; nom du lieu de fabrication,
	ANNUITES de brevets d'invention; retard dans le payement; prorogation des délais pendant la guerre,
	APPAREILS. Laminoir; emploi nouveau; limitation de l'action du laminoir; résultat industriel,
	APPAREILS. Briquets mécaniques ou lampes chimiques, dites pyrophores,
	APPAREILS. Métiers à plisser et à gaufrer les tissus; différences; certificat d'addition; appréciation souveraine,
	AUTEURS DRAMATIQUES (Société des). Traité avec les directeurs de théâtre; conventions particulières; retrait d'une pièce,
	AUTEURS DRAMATIQUES (Société des). Auteurs et directeurs; retrait du répertoire d'un théâtre; nécessité d'une nouvelle autorisation de tous les auteurs,
	B
	BAIL. Le locataire qui a loué un immeuble pour l'exploitation d'un commerce déterminé peut être obligé, sous peine de dommages-intérêts, à continuer son exploitation jusqu'à la fin du bail, à moins qu'il ne cesse complètement le commerce,
	BELGIQUE. Article additionnel à la convention du 1er mai 1861 sur les marques de fabrique,
	BONNE FOI. Elle ne met pas obstacle à la confiscation des objets reconnus contrefaits,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Alexis,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Balin,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Barlerin,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Ben-Tayoux,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Capgrand-Mothes,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Dumas,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Fouillet,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Grandry,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Langlois,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Lauronce,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Michel,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Rimailho,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Snider,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Spiller,
	BREVETES dont les brevêts ont donné lieu à des procès ou consultations rapportés dans ce volume: Testacuzzi,
	BREVETS D'INVENTION. Un procédé de culture est brevetable lorsqu'il est nouveau et qu'il a pour résultat d'améliorer un produit naturel au point de vue industriel; chênes-liège, avis de MM. Pataille, Pouillet, Huard et Ch. Lyon-Caen,
	BREVETS D'INVENTION. Un Anglais possesseur d'un brevet français comme trustee ne peut agir que s'il a accompli les formalités de la loi française,
	BREVETS D'INVENTION. Le brevet français n'est nul qu'autant que la publicité à l'étranger a été effective,
	BREVETS D'INVENTION. Antériorités; appréciation souveraine des juges du fait,
	BREVETS D'INVENTION. Le fait d'expérimenter des machines brevetées ne saurait être assimilé à l'usage de procédés, moyens ou produits brevetés,
	BREVETS D'INVENTION. Exception de nouveauté relative,
	BREVETS D'INVENTION. Société en participation,
	BREVETS D'INVENTION. Changement de forme ou combinaison nouvelle d'éléments connus, absence de résultats nouveaux,
	BREVETS D'INVENTION. Machines à découper; éléments divers; absence de contrefaçon,
	BREVETS D'INVENTION. Machines à fabriquer des boites; certificat de perfectionnement reposant sur un principe différent; nullité et déchéance,
	BREVETS D'INVENTION. Machine couso-brodeuse; application nouvelle de moyens connus; produits industriels nouveaux,
	BREVETS D'INVENTION. Fabrication de pelles à feu; appareils et procédés; emploi nouveau du laminoir,
	BREVETS D'INVENTION. Différences, appréciation souveraine; certificat d'addition,
	BREVETS D'INVENTION. Application nouvelle de moyens connus; emploi de la chromolithographie pour l'impression d'éventails de soie noire ou d'étoffes de couleur foncée,
	BREVETS D'INVENTION. Procédé complexe; emploi de plusieurs éléments de ce procédé; exceptions d'usage antérieur,
	BREVETS D'INVENTION. Interprétation et limitation du brevet; dépens,
	BREVETS D'INVENTION. Appréciation souveraine sur les questions de nouveauté; papiers peints,
	BREVETS D'INVENTION. Demande en nullité partielle; application nouvelle de moyens connus; combinaison d'éléments non antérieurement réunis; imitation complète; produits nouveaux; papiers peints,
	BREVETS D'INVENTION. Applications dans une industrie d'un appareil déjà employé dans une autre, non-brevetabilité; papiers peints,
	BREVETS D'INVENTION. Les Tribunaux français sont compétents pour connaître, même entre étrangers, des demandes en validité ou nullité du brevet pris en France,
	BREVETS D'INVENTION. Appréciation souveraine en principe des juges du fait sur les questions de nouveauté, de suffisance de description et d'antériorité,
	C
	CERTIFICAT D'ADDITION OU DE PERFECTIONNEMENT. Il est nul s'il ne repose pas sur le même principe que le brevet principal, encore bien que l'objet à fabriquer soit le même,
	CERTIFICAT D'ADDITION OU DE PERFECTIONNEMENT. En tout cas, son exploitation n'empêche pas la déchéance du brevet principal,
	CERTIFICAT D'ADDITION OU DE PERFECTIONNEMENT. Lorsque l'auteur d'une invention, objet à la fois d'un brevet et d'un certificat d'addition, intente une poursuite en contrefaçon, l'exception tirée du défaut d'exploitation pendant deux années ne saurait lui être opposée, si l'intervalle qui s'est écoulé entre la date du certificat d'addition et celle des poursuites est moindre de deux années,
	CESSION. Demande en nullité de cession d'un brevet formée par le cessionnaire,
	CESSION. Un individu non pharmacien ne peut vendre des remèdes, mais il peut être propriétaire des marques de fabrique de tel ou tel remède et céder à un pharmacien le droit de s'en servir,
	COMMISSIONNAIRE. Tombe sous l'application de la loi du 28 juillet 1824 le commissionnaire auquel étaient adressées des machines portant un nom autre que celui du véritable fabricant, et qui en a pris virtuellement livraison en donnant au transporteur l'ordre de livrer au domicile d'un tiers,
	COMMISSIONNAIRE. Le commissionnaire en marchandises qui commande en France, au nom d'une maison étrangère, des marques qui ne sont que l'imitation d'une marque française, commet, lorsque sa mauvaise foi est établie, tout à la fois le délit de complicité d'imitation de marques, et le délit de mise en vente de marques frauduleusement imitées,
	COMPETENCE. Emploi d'un nom commercial sur des étiquettes; question de marque de fabrique; incompétence des Tribunaux de commerce,
	CONCURRENCE DELOYALE. La vente d'un fonds de commerce emporte pour le vendeur l'interdiction de fonder un établissement rival dans un certain rayon,
	CONCURRENCE DELOYALE. Imitation de flacons et étiquettes; dénomination; Société hygiénique et Parfumerie hygiénique,
	CONCURRENCE DELOYALE. Critique et parodie d'oeuvres d'art, absence de concurrence déloyale,
	CONCURRENCE DELOYALE. Emploi de la dénomination de Chartreuse pour une liqueur,
	CONCURRENCE DELOYALE. Droit de réponse, confusion possible, action en concurrence déloyale,
	CONFISCATION. Elle doit être prononcée même en cas d'acquittement du détenteur si l'objet est reconnu contrefait,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Reproduction en porcelaine d'une coupe en or ciselé; bonne foi des détenteurs; confiscation,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Reproduction en relief d'un dessin,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Plan d'une ville; reproduction réduite,
	CONTREFACON ARTISTIQUE. Reproduction photographique, exposition dans une église; statue,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Si un simple perfectionnement peut suffire pour valider un brevet, il n'y a contrefaçon qu'autant que l'on usurpe ce perfectionnement même; fusils,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Machine complexe; éléments différents; absence de contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Contrefaçon d'éventails imprimés au moyen de la chromolithographie,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Lorsqu'un brevet porte sur un procédé complexe, tel que l'emploi et la répétition des moyens d'impression chromolithographiques, pour obtenir un produit nouveau ou un résultat industriel, il y a contrefaçon dans le fait d'employer les mêmes procédés pour obtenir les mêmes produits et résultats, encore bien que l'on supprimerait un des éléments du procédé breveté et qu'on l'aurait remplacé par un équivalent,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Exception tirée d'une possession antérieure au brevet; antériorités,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Brevets d'invention). Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait contrefaçon, que tous les organes d'une combinaison brevetée aient été imités; l'emploi d'un organe isolé peut suffire à constituer le délit, si cet organe est un élément essentiel du brevet, et s'il est employé pour le même usage que celui auquel le brevet l'a destiné,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Dessins et modèles de fabrique.) Dessins d'objets du domaine public; ouvrages en cheveux; contrefaçon des dessins,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Dessins et modèles de fabrique.) Contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique.) Imitation d'étiquettes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique.) Imitation frauduleuse de marques,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique.) Machines à coudre Singer; imitation frauduleuse de marques,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique.) Initiales constituant une marque; imitation frauduleuse,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique.) Société hygiénique et Parfumerie hygiénique; imitation d'étiquettes,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique.) Liqueur de la Grande Chartreuse, imitation frauduleuse de marques,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE (Marques de fabrique.) Eau de toilette de Lubin, contrefaçon de marques et usage de marques contre-faites,
	CONTREFACON LITTERAIRE. La loi du 17 juillet 1793, protégeant les écrits en tout genre, doit être appliquée même aux manuscrits et aux épreuves, encore que ces sortes de productions ne soient pas susceptibles du dépôt préalable exigé par la loi,
	DEBITANTS. Leur bonne foi ne met pas obstacle à la confiscation des objets reconnus contrefaits,
	DELAIS. Application des décrets du 10 septembre 1870 et 1871, qui ont prorogé le délai du payement des annuités des brevets d'invention,
	DENOMINATION (d'établissements). Enseigne Bodega (boutique), propriété,
	DENOMINATION (d'établissements). Société hygiénique et Parfumerie hygiénique,
	DENOMINATION (de produits). La Revalescière,
	DENOMINATION (de produits). La Sirène,
	DENOMINATION (de produits). Byrrh et Bhyr,
	DENOMINATION (de produits). La Prunellière,
	DENOMINATION (de produits). Liqueur de la Grande Chartreuse,
	DEPOSITAIRE OU DESTINATAIRE. Peut être renvoyé d'une poursuite correctionnelle en vertu de la loi du 28 juillet 1824, le destinataire d'un produit portant un nom autre que celui du fabricant, si sa commande n'est pas représentée et qu'il n'ait d'ailleurs pas pris livraison,
	DEPOT. Le dépôt d'une oeuvre littéraire ou artistique opéré par l'imprimeur profite à l'auteur,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Un modèle de fabrique, tel qu'un vase de porcelaine ou de cristal ayant une forme spéciale, est protégé par la loi du 18 mars 1806 sur les dessins de fabrique,
	DIPLOMES D'HONNEUR (Les) obtenus par une société chorale dans des concours lui appartiennent exclusivement sans que celui qui la dirigeait alors puisse y prétendre droit,
	DROIT INTERNATIONAL. Noms et marques; application des traités franco-prussiens; Eau de Cologne de Jean-Marie et du François-Marie Farina,
	DROIT INTERNATIONAL. Noms et marques aux Etats-Unis,
	DROIT INTERNATIONAL. En Allemagne,
	DROIT INTERNATIONAL. France et Belgique; marques de fabrique; article additionnel à la convention du 1er mai 1861,
	DROIT INTERNATIONAL. Etats-Unis; noms et marques de fabrique de France; usurpation; défense perpétuelle d'en faire usage à l'avenir; liqueur de la Grande Chartreuse,
	E
	ENSEIGNE. Elle est la propriété du commerçant qui l'a adoptée et qui a le droit de l'emporter en quittant les lieux loués,
	ENSEIGNE. Emploi nouveau d'un mot étranger; Bodega; propriété,
	ETATS-UNIS D'AMERIQUE. Machines à coudre Singer; nom et marque de fabrique; usurpation; défense; Cour de circuit,
	ETATS-UNIS D'AMERIQUE. Liqueur de la Grande Chartreuse; noms et marques de fabrique; usurpation; défense perpétuelle; Cour de circuit,
	EXCEPTION de nouveauté relative,
	EXCEPTION D'inexactitude de titre et d'insuffisance de description,
	EXCEPTION D'usage antérieur,
	EXCEPTION De défaut d'exploitation; d'insuffisance de description et de défaut de nouveauté,
	EXPLOITATION COMMERCIALE. Le locataire est tenu d'exploiter dans les lieux loués et jusqu'à l'expiration du bail le commerce pour lequel ces lieux lui ont été loués,
	EXPOSITION UNIVERSELLE (de Paris). Emploi du mot Chartreuse par des exposants étrangers,
	F
	FONDS DE COMMERCE. Licitation; interdiction pour le vendeur de créer un fonds rival dans un certain rayon,
	G
	GRAVEUR. Le délit de contrefaçon de marques existant par le seul fait de la fabrication, doivent être considérés comme contrefacteurs le graveur et l'imprimeur qui ont fait les griffes, cachets et clichés ayant servi à faire le tirage ou qui ont tiré les étiquettes et signatures contrefaites,
	INDUSTRIES SIMILAIRES. Le propriétaire de deux maisons contiguës doit garantir ses locataires de toute concurrence dans le même genre de commerce, Liberté de l'industrie.
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	INTRODUCTION EN FRANCE Saisie en douane,
	INTRODUCTION EN FRANCE Action contre les expéditeurs, les commissionnaires et les destinataires,
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	LEGISLATION FRANCAISE. Certificat de dépôt de marques de fabrique; droits de greffe; décision ministérielle,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Application en France des principes de la législation anglaise en matière de brevets pris en Angleterre et de trustees,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. En matière de nom,
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Sont placés sous la protection de ce principe tous les produits pour lesquels il n'y a pas été dérogé par une loi expresse,
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Spécialement le monopole des allumettes chimiques ne saurait être étendu, par voie d'analogie, aux briquets mécaniques ou lampes chimiques, dites pyrophores,
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Coalition entre détenteurs d'une marchandise; convention illicite; appréciation souveraine,
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Coalition entre fabricants; nullite d'ordre public,
	LOUAGE D'INDUSTRIE. Ne peut arguer de nullité un louage d'industrie, passé par elle sans l'autorisation de son mari, la femme qui était abandonnée de ce dernier au moment du contrat,
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	MACHINES à coudre; nom du fabricant; Singer,
	MACHINES A découper les bois, métaux ou étoffes,
	MACHINES Pour fabriquer des boîtes en carton,
	MACHINES Couso-brodeuse,
	MARQUE DE FABRIQUE composée de noms commerciaux et mentions; eau de Cologne des Farina,
	MARQUE DE FABRIQUE Machines à coudre Singer,
	MARQUE DE FABRIQUE Dénominations de fantaisie: la Revalescière,
	MARQUE DE FABRIQUE Dénominations de fantaisie: la Prunellière,
	MARQUE DE FABRIQUE Initiales majuscules; emploi d'une langue étrangère,
	MARQUE DE FABRIQUE En principe, la marque finit avec la société qui l'a créée; il n'y a pas lieu à licitation si l'un des associés s'y oppose,
	MARQUE DE FABRIQUE Imitation frauduleuse de marques de fabrique; Société hygiénique et Parfumerie hygiénique; flacons et étiquettes,
	MARQUE DE FABRIQUE Produits: Byrrh et Bhyr,
	MARQUE DE FABRIQUE Pluralité de marques; emploi d'une marque semblable; tolérance; action du propriétaire originaire de la marque; radiation,
	MARQUE DE FABRIQUE Dénomination nouvelle et de fantaisie d'un produit; usurpation; étiquettes différentes; action en dommages-intérêts et en suppression pour l'avenir,
	MARQUE DE FABRIQUE Marque d'un produit pharmaceutique; dépôt; fin de non-recevoir; domaine public; contrefaçon,
	MARQUE DE FABRIQUE Usurpation du nom du lieu de fabrication et imitation d'étiquettes; liqueur de la Grande Chartreuse,
	MARQUE DE FABRIQUE Emploi de flacons vrais avec étiquettes et signatures fausses; eau de toilette de Lubin,
	MARQUE DE FABRIQUE Certificat de dépôt; exemption du droit de greffe,
	MINISTERE PUBLIC. Arrêt annulant un brevet d'invention ou un certificat; l'absence de réquisition du ministère public n'est pas un motif d'annulation de l'arrêt s'il ne doit recevoir effet qu'entre les parties,
	MOYEN DE CASSATION. Echappe au contrôle de la Cour de cassation l'appréciation des juges du fait en matière d'antériorité,
	MOYEN DE CASSATION. Il en est de même de l'appréciation, par les juges du fait, de l'intention des parties qui ont formé une participation pour l'exploitation d'une invention brevetée,
	MOYEN DE CASSATION. De même aussi de la déclaration d'un arrêt que, des éléments composant l'invention prétendue du plaignant, les uns ne se trouvaient pas dans la machine litigieuse et les autres étaient dans le domaine public,
	MOYEN DE CASSATION. Bien que dans ses motifs un arrêt déclare qu'un certificat d'addition est radicalement nul, l'absence de réquisition du ministère public n'est pas un moyen de cassation recevable, s'il résulte de la décision attaquée que la nullité prononcée ne doit avoir effet qu'entre les parties,
	MOYEN DE CASSATION. En principe, échappe à la censure de la Cour de cassation la déclaration des juges du fond, qu'il n'existe aucune ressemblance entre l'invention brevetée par le demandeur en contrefaçon et celle fabriquée par le prévenu,
	MOYEN DE CASSATION. Il en est de même de la déclaration que le certificat d'addition pris par le demandeur dans l'année de son brevet n'a eu d'autre objet que d'usurper l'invention, toute différente, déjà brevetée par le prévenu,
	MOYEN DE CASSATION. De même encore des déclarations des juges du fond sur les questions de nouveauté et d'antériorité,
	MOYEN DE CASSATION. De même de la déclaration qu'il y a contrefaçon résultant de l'emploi de l'un seulement des organes d'une combinaison brevetée, si cet organe est un élément essentiel du brevet,
	MOYEN DE CASSATION. Les Tribunaux ne sont tenus de donner des motifs spéciaux que sur chacun des chefs des conclusions prises par les parties et non sur chacun des arguments invoqués à l'appui de ces divers chefs,
	MOYEN DE CASSATION. Modèles de fabrique; action en contrefaçon; exception de défaut de nouveauté; brevets antérieurs; appréciation souveraine,
	MOYEN DE CASSATION. Coalition; convention illicite; appréciation souveraine,
	MOYEN DE CASSATION. Est souveraine en principe l'appréciation des juges du fait sur les questions de nouveauté, de suffisance de description et d'antériorité,
	MOYEN DE CASSATION. Est suffisamment motivée la déclaration d'un arrêt que le demandeur en contrefaçon a fait la preuve de la nouveauté et, par suite, de la brevetabilité de son invention,
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	NOM. Le Français qui est en possession d'un nom commercial et d'une marque dont ce nom constitue la partie essentielle a le droit de s'opposer à l'introduction de produits revêtus d'étiquettes portant tout ou partie de ces noms; Eau de Cologne des Farina,
	NOM. Emploi sur un produit fabriqué du nom d'un fabricant autre que celui dont il émane, ledit nom constituant la désignation générale d'une certaine catégorie de produits,
	NOM. Introduction en France, saisie en douane, action correctionnelle contre les expéditeurs, les commissionnaires et les destinataires,
	NOM. On n'a pas le droit de s'emparer des travaux et du nom d'un savant ou d'un auteur pour s'en servir comme patronage d'un produit,
	NOM. Ni de prendre comme pseudonyme le nom d'une personne existante,
	NOM. Usurpation du nom d'un fabricant ou d'un lieu de fabrication; étiquettes différentes; auteurs principaux et complices; étrangers; exposition universelle; lois de 1824 et 1857, et concurrence déloyale; liqueur de la Grande Chartreuse,
	NOM. Emploi de flacons vrais avec étiquettes et signatures fausses; eau de toilette de Lubin,
	NULLITES ET DECHEANCES. Un brevet étranger ne constitue la publicité entraînant la nullité du brevet français pris postérieurement qu'autant que cette publicité a été effective,
	NULLITES ET DECHEANCES. Retard de payement des annuités d'un brevet; prorogation des délais pendant la guerre,
	NULLITES ET DECHEANCES. Est à l'abri de toute action en déchéance pour défaut d'exploitation le breveté qui a fait expérimenter publiquement ses appareils,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'exploitation d'un certificat de perfectionnement n'empêche pas la déchéance du brevet principal lorsque ce certificat est nul lui-même comme ne reposant pas sur le même principe,
	NULLITES ET DECHEANCES. L'inexactitude du titre d'un brevet ne suffit pas pour entraîner sa nullité,
	NULLITES ET DECHEANCES. La description est suffisante dès qu'elle permet à un homme du métier d'exécuter l'invention,
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	OEUVRES DRAMATIQUES. Collaboration; retrait du répertoire d'un théâtre; nécessité d'autorisation nouvelle des auteurs,
	OEUVRES DRAMATIQUES. Distribution des rôles,
	PROCEDES BREVETES. Un procédé de culture améliorant un produit industriel est brevetable,
	PROCEDES BREVETES. Fabrication de pelles; emploi du laminoir,
	PRODUITS. Ecorce de chènes-liège. procédé de culture,
	PRODUITS. Eau de Cologne,
	PRODUITS. Fusils de guerre,
	PRODUITS. Pelles; procédé de fabrication,
	PRODUITS. Préparations pharmaceutiques,
	PRODUITS. Briquets mécaniques et lampes chimiques,
	PRODUITS. Prunellière,
	PRODUITS. Produits pharmaceutiques,
	PRODUITS. Eventails sur soie noire,
	PRODUITS. Papiers peints,
	PRODUITS. Liqueur de la Grande Chartreuse,
	PRODUITS. Eau de toilette de Lubin,
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Remèdes secrets, produits alimentaires,
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Vins médicinaux; médicaments à base d'alcool; droits de circulation; contributions indirectes,
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Un individu non pharmacien ne peut vendre des remèdes, mais il peut être propriétaire des marques de fabrique de tel ou tel remède et céder à un pharmacien le droit de s'en servir; en ce cas, le cédant et le cessionnaire ont une action en contrefaçon,
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Lorsqu'un remède est tombé dans le domaine public sous le nom de son inventeur et sans aucune réclamation de ce dernier, tout pharmacien peut le vendre sous cette dénomination, alors surtout qu'il n'emploie ni la même forme de récipient ni les mêmes étiquettes que l'inventeur,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Albums industriels; dessins du domaine public; contrefaçon,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Portraits; représentation de la personne; interprétation de testament,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Une coupe en or ciselé est une oeuvre d'art et il y a contrefaçon dans le fait de la reproduire en porcelaine,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Critique et parodie d'oeuvres d'art,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Droits de la femme après le décès de l'auteur; collaboration; reprises; propriété et produits,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Coauteur de l'édition d'un ouvrage, épuration des textes, droits des éditeurs, domaine public,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Critique et parodie d'oeuvres littéraires,
	PROPRIETE LITTERAIRE. La loi du 17 juillet 1793, protégeant les écrits en tout genre, doit être appliquée même aux manuscrits et aux épreuves, encore que ces sortes de productions ne soient pas susceptibles du dépôt préalable exigé par cette loi,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Droits de l'auteur; corrections par un tiers; modifications au contrat originaire,
	PSEUDONYME. On ne peut pas prendre comme tel le nom d'une personne existante,
	PUBLICATIONS légales et judiciaires. Elles ne peuvent pas être imposées à un journal,
	PUBLICATIONS légales et judiciaires. On ne saurait s'emparer du travail d'un savant pour s'en faire une réclame de produits commerciaux,
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	REMEDES SECRETS. Ne sauraient être considérés comme tels des produits qui, bien que pouvant être employés comme moyens curatifs, n'ont pas cette destination spéciale: la Revalescière,
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	SAISIES. Le fabricant étranger qui appartient à une nation avec laquelle il existe un traité de réciprocité, a le droit de s'opposer à l'introduction en France de la machine portant indûment son nom et même de la faire saisir en douane, à l'encontre tant des expéditeurs étrangers que des commissionnaires ou destinataires résidant en France,
	SOCIETE. Stipulation de l'acte social; interdiction, après dissolution, de prendre le titre d'associé,
	SOCIETE. La marque créée par une société périt avec elle,
	SOCIETE. Société en participation pour l'exploitation d'une invention brevetée, appréciation souveraine de l'intention des parties
	SOCIETE. Les Tribunaux correctionnels sont compétents pour déclarer une société ou le chef d'une maison de commerce civilement responsable des condamnations civiles prononcées contre un ou plusieurs de ses agents, à raison de contrefaçon de marques et d'usurpation de nom, dont cette maison de commerce tirait profit,
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	THEATRE. Engagement théâtral; dédit stipulé; rupture de traité; dommages-intérêts en sus du dédit,
	THEATRE. Dans les contrats d'engagement entre les artistes dramatiques et les directeurs de théâtre, les clauses destinées à assurer l'exactitude et la discipline des artistes sont de rigueur,
	THEATRE. Femme mariée, dissimulation de son incapacité civile; fausses déclarations; défaut d'autorisation maritale; nullité de l'engagement; faute de la femme; dommages-intérêts,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Belgique; marques de fabrique; article additionnel à la convention du 1er mai 1861,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Noms et marques, Tribunal et Cour de Cologne,
	TRIBUNAUX ETRANGERS. Cour supérieure de Leipzig,
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	TRIBUNAUX ETRANGERS. haute Cour de Hambourg,
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	5 Déc. - PARIS. - Dame Garnier c. Lefaurichon et Lefaurichon c. Gontal,
	6 Déc. - C. DE CIRCUIT NEW-YORK. - Grézier c. Henry Chaliu et autres,
	1877.
	21 Mars. - T. CIV. SEINE. - Héritiers de Montalembert c. Sandoz et Fischbacher, Loyson et Tallichet,
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	8 Mars. - CASS. - Balin c. Bezault et Pattey,
	19 Mars. - C. DE CIRCUIT DES ETATS-UNIS. - Ce Singer c. Niemann,
	22 Mars. - CASS. - Langlois c. Duplessis, Vuaillet et autres,
	30 Avril. - ORLEANS. - Chamaillard c. duc d'Aumale,
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	19 Déc. - PARIS. - Millaud c. Comte,
	26 Déc. - PARIS. - Lauronce c. Ploncard,
	31 Déc. - CASS. - Contributions indirectes c. Paul Gage,
	1879.
	2 Janv. - T. CIV. SEINE. - Siraudin c. Cantin,
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	22 Fév. - PARIS. - Cantin c. Mlle Paola Marié,
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	ACTION EN JUSTICE. Il n'y a pas lieu à dommages-intérêts reconventionnels, lorsque l'action, même correctionnelle, a été introduite de bonne foi et que la saisie purement descriptive n'a pas causé de dommage appréciable,
	APPORT EN SOCIETE. Le cessionnaire d'un brevet peut en invoquer la nullité pour faire prononcer la résiliation de la cession. Même principe en cas de mise en société d'un brevet,
	APPORT EN SOCIETE. Société en participation,
	ASSIGNATION. Lorsqu'une assignation correctionnelle à été donnée irrégulièrement à une société, il n'y a pas lieu de se préoccuper de cette nullité, si le chef de la maison déclare accepter la responsabilité, même pénale, des faits de la prévention,
	ASSIGNATION. Est recevable devant le Tribunal correctionnel l'assignation de la partie civile se bornant à conclure à la confiscation de produits saisis et à la publication du jugement à intervenir, la confiscation et la publication constituant en ce cas une réparation civile; il suffirait même, pour la recevabilité de l'action, que la partie civile ait conclu aux dépens,
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	BELGIQUE. Jurisprudence. - Marques de fabrique,
	BELGIQUE. Oeuvres dramatiques. Les auteurs dramatiques français sont assimilés en Belgique aux auteurs belges,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu à des procès rapportés dans ce volume. - Delong,
	BREVETES Ville,
	BREVETES Weit, Nelson et Pic,
	BREVETES Drouhin,
	BREVETES Lauronce,
	BREVETES Balin,
	BREVETES Grandry,
	BREVETES Boucher et Scellier,
	BREVETES Boitel,
	BREVETES Chauvière,
	BREVETES Paucher,
	BREVETES Paterson,
	BREVETES Leroux,
	BREVETES Frankfeld,
	BREVETES Tronchon,
	BREVETES Trefford et Cordier,
	BREVETES Depoully,
	BREVETES Miquel,
	BREVETES Despinoy,
	BREVETS D'INVENTION. L'emploi nouveau n'est pas brevetable comme l'application nouvelle d'un procédé,
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un brevet porte sur des procédés connus et que la nouveauté ne consiste que dans la combinaison spéciale et l'ordre méthodique des opérations successives qui y sont décrites, il n'y a contrefaçon que dans l'emploi de la même série d'opérations,
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable la substitution d'une matière à une autre, lorsque cette substitution a un résultat industriel,
	BREVETS D'INVENTION. En admettant qu'un breveté puisse revendiquer l'application exclusive des moyens et organes décrits dans son brevet, même pour obtenir un résultat qu'il n'a pas spécifié, encore faut-il, pour qu'il puisse se plaindre de contrefaçon, que l'on ait employé ces moyens et organes de la même manière et dans le même but que lui,
	BREVETS D'INVENTION. Le transport dans une industrie de moyens connus et employés dans une industrie différente, constitue l'application nouvelle de moyens connus,
	BREVETS D'INVENTION. La copropriété d'un brevet est distincte de l'indivision,
	BREVETS D'INVENTION. Invention brevetable et dessin de fabrique,
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	CERTIFICAT d'addition, ne se rattachant pas au brevet principal,
	COLLABORATION. En l'absence d'un traité contenant des stipulations formelles, un contrat de collaboration ne peut se former que par un travail commun ou l'acceptation du travail fait par l'un des auteurs,
	COLLABORATION. On ne saurait dire qu'il y ait collaboration entre l'auteur des paroles d'un vaudeville qui s'est borné à indiquer sur quels airs déjà connus ses couplets devraient être chantés et l'auteur de ces airs de musique: par suite il n'y a pas copropriété entre eux, ni indivisibilité de l'oeuvre, et le vaudeville peut être représenté avec la seule autorisation de l'auteur des paroles, pourvu que les couplets ne soient pas chantés,
	COMPETENCE. Lorsqu'un débat s'élève au correctionnel sur le sens et la portée de la chose jugée au civil entre les mêmes parties, il y a lieu de demander à la Cour ou au Tribunal civil l'interprétation de la décision qu'il a rendue,
	COMPETENCE. Un Tribunal ne saurait, sans juger ultra petita, faire résulter la concurrence déloyale de faits n'ayant pas été expressément visés dans la procédure,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale de la part des anciens rédacteurs d'un journal à se servir des listes d'abonnement et des documents dont ils sont restés détenteurs, pour fonder un nouveau journal en concurrence et chercher à détourner une partie de la clientèle de l'ancien. Il en est ainsi surtout lorsque, dans leur nouvelle publication, ils invoquent leur qualité d'anciens rédacteurs du journal qu'ils ont quitté,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale à prendre comme enseigne ou comme marque de fabrique une dénomination pouvant être confondue avec le nom patronymique des propriétaires d'une maison préexistante,
	CONCURRENCE DELOYALE. Les patrons sont responsables des actes de concurrence déloyale accomplis, même à leur insu, par leurs préposés,
	CONFISCATION. Les Tribunaux doivent nécessairement ordonner la confiscation des dessins de fabrique contrefaits,
	CONTREFACON artistique, Le contrefacteur de l'oeuvre d'art est celui qui en a ordonné la reproduction, non celui qui l'a exécutée,
	D
	DECES de l'auteur au cours de la publication.- Le décès d'un auteur intervenu avant qu'il ait eu le temps de terminer son oeuvre commencée constitue un cas de force majeure qui ne peut, aux termes de l'article 1148 du Code civil, donner lieu à des dommages-intérêts,
	DEMANDE de brevet. Doit être rejetée comme n'ayant pas en vue un seul objet principal la demande de brevet pour une invention comprenant des appareils fonctionnant séparément, tels qu'une machine à décortiquer les blés, un moulin à moudre, des pétrins mécaniques et des fours, bien qu'ils concourent tous à la transformation d'un produit naturel en produit fabriqué,
	DEMANDE de brevet. Le refus du ministre de délivrer un brevet d'invention peut être déféré au conseil d'Etat,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Nouveauté. La moindre différence dans sa disposition pouvant transformer la physionomie d'un dessin, on ne doit considérer comme antériorité que des dispositions identiques,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Nouveauté. La livraison au commerce antérieurement au dépôt, constitue une divulgation qui met obstacle à la revendication de propriété du modèle,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Le fabricant qui a exécuté sur commande des objets dont la propriété exclusive a été réservée par un dépôt régulier et qui, n'étant pas payé du prix de sa fabrication, a vendu ces objets pour se couvrir de ce qui lui est resté dû, ne saurait être poursuivi pour contrefaçon ni pour vente d'objets contrefaits,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Un dessin de fabrique qui, au point de vue de sa conception, est ancien et connu, ne peut pas devenir nouveau par la nouveauté de son emploi,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Le dépôt d'un dessin de fabrique pour assurer la propriété à son auteur est soumis à la condition d'avoir pour objet un dessin fabriqué en France et pour but la protection d'une industrie s'exerçant en France,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Dessin de fabrique et brevet d'invention,
	DROIT des auteurs. Lorsqu'un tiers a demandé un travail pour un prix déterminé à un auteur et lui a fourni les documents nécessaires, il reste libre d'en faire ou non usage et ne saurait être obligé ni à le publier ni à en rendre le manuscrit,
	DROIT INTERNATIONAL. Déclaration signée entre la France et le Vénézuéla, concernant les marques de fabrique,
	E
	ENSEIGNES. Il y a concurrence déloyale dans le fait d'adopter une enseigne analogue à celle d'un établissement similaire, encore bien qu'on y ajouterait une énonciation distincte, si cette énonciation secondaire n'empêche pas la confusion,
	ENSEIGNES. L'enseigne peut faire partie intégrante de l'immeuble loué et appartenir non au commerçant à qui elle sert, mais au propriétaire de l'immeuble,
	ETATS-UNIS. Loi sur les marques de fabrique,
	EXPROPRIATION des fabriques d'allumettes chimiques en 1872 au profit de l'Etat; elle n'a pas eu pour effet de faire tomber leurs marques dans le domaine public,
	J
	JOURNAUX. La propriété d'un titre de journal s'acquiert par la prise de possession qui peut être constatée suivant les circonstances par la propriété de déclaration,
	JOURNAUX. La propriété d'un titre de journal s'acquiert par la prise de possession qui peut être constatée suivant les circonstances par la propriété de déclaration ou la priorité de publication,
	JOURNAUX. La rédaction d'un journal est indépendante des annonces et réclames qu'il peut contenir, et le bénéficiaire d'une annonce ne peut en refuser le payement par le motif que le même journal aurait publié un article de fond hostile à son annonce,
	JOURNAUX. Insertions ordonnées dans les journaux, taxe du prix,
	JOURNAUX. Il y a usurpation du titre d'un journal dans le fait d'employer pour le titre d'un autre journal la même dénomination principale,
	L
	LEGISLATION FRANCAISE. Loi portant dérogation aux dispositions de l'article 32, § 3, de la loi de 1844 sur les brevets d'invention à l'occasion de l'exposition internationale d'électricité, tenue à Paris en 1881,
	LETTRES MISSIVES. Les lettres missives sont en général la propriété personnelle des destinataires. - Il en est différemment lorsque l'auteur de ces lettres a manifesté l'intention d'en retenir la propriété,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. L'administration d'un casino, ouvert au public moyennant certaines contributions déterminées, peut refuser non seulement un abonnement, mais même l'entrée à la carte de ses salons à toute personne qu'il lui convient d'exclure, sans que les Tribunaux aient à apprécier les raisons qui ont motivé cette exclusion,
	LIBERTE DE L'INDUSTRIE. Licitation de fonds de commerce, cahier des charges, prohibition pour les colicitants de s'établir dans le quartier,
	M
	MAINS DE PASSE. Il est d'usage constant en librairie d'accorder à l'éditeur, sous le nom de mains de passe, un certain nombre d'exemplaires (10 pour 100) exemptés de toutes redevance envers l'auteur. A moins de stipulations contraires, cette clause doit être sous-entendue dans les contrats passés entre l'auteur et son éditeur,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait d'imiter l'aspect général et les principaux signes distinctifs d'une marque de fabrique, constitue une imitation frauduleuse, malgré l'emploi d'une dénomination différente pour désigner le produit,
	MARQUES DE FABRIQUE. Peu importe qu'on ait introduit dans la marque des différences de détail,
	MARQUES DE FABRIQUE. Une couleur peut, par l'adoption de dispositions spéciales, devenir un signe distinctif et servir de marque de fabrique,
	MARQUES DE FABRIQUE. Un simple fil peut constituer une marque valable par sa couleur ou sa disposition,
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait de vendre dans des flacons vrais, revêtus d'étiquettes fausses, un liquide ne provenant pas du fabricant dont ces flacons portent le nom et ne présentant pas les mêmes qualités, constitue à la fois le délit d'usage de marques contrefaites et celui de tromperie sur la nature de la chose vendue.
	MARQUES DE FABRIQUE. Le dépôt effectué par un étranger, établi à l'étranger, ne saurait garantir, en France, une marque tombée dans le domaine public à l'étranger.
	MOYENS DE CASSATION. Echappe à la censure de la Cour de cassation l'appréciation, par les juges du fait, des antériorités opposées par le défendeur,
	MOYENS DE CASSATION. Est souveraine, et par suite échappe à la censure de la Cour de cassation, l'interprétation donnée par les juges du fait à une loi étrangêre, à moins que la loi française ne se soit approprié cette loi étrangère pour le règlement de la question qui est soumise au juge français,
	MOYENS DE CASSATION. Il appartient à la Cour de cassation de vérifier, en vue des faits constatés par les juges du fond, si la réunion dans laquelle a eu lieu l'exécution incriminée d'oeuvres musicales a eu un caractère public ou privé,
	MOYENS DE CASSATION. Est insuffisamment motivé, l'arrêt qui admet l'existence du délit de tromperie sur la nature de la chose vendue, sur la seule constatation qu'une boisson présentant l'apparence du vin et mise en vente n'est pas du vin, et sans rechercher si cette boisson a été présentée comme vin aux acheteurs,
	N
	NOMS. Lorsqu'un appareil est complexe et se compose de plusieurs parties distinctes pouvant se séparer et se vendre isolément, il y a infraction à la loi du 24 juillet 1824 et en tous cas un acte de concurrence déloyale dans le fait de composer cet appareil en partie de fractions de fabrication étrangère au fabricant dont il porte le nom, et de vendre le tout comme provenant de ce dernier,
	NOMS. Il y a usurpation de nom et imitation frauduleuse de marque, bien que l'on fasse précéder le nom usurpé, des mots: dit..., façon de..., système de....
	NOMS. La dénomination sous laquelle un établissement commercial se fait connaître, constitue pour lui un droit de propriété lui permettant d'empêcher un autre établissement de prendre un nom pouvant entraîner une confusion entre eux alors même que les opérations de cet autre établissement ne sont pas identiques aux siennes, mais seulement similaires,
	NOMS. Dénomination nécessaire: Linoleum,
	NOMS. La dénomination usuelle d'un produit ne devient pas suceptible d'appropriation par le seul fait qu'elle est traduite en langue étrangère si d'ailleurs elle est aussi usuelle dans cette langue
	NULLITES ET DECHEANCES. Lorsqu'un brevet est pris en France pour une invention déjà brevetée à l'étranger, la déchéance anticipée qui vient à frapper le brevet étranger frappe aussi le brevet français,
	NULLITES ET DECHEANCES. Le défaut de nouveauté frappant un brevet de nullité ne saurait résulter de ce que l'inventeur, antérieurement à l'obtention du brevet, aurait transmis à des ouvriers les pièces faisant l'objet du brevet, en les chargeant d'un travail spécial,
	NULLITES ET DECHEANCES. La déchéance du brevet n'est pas encourue, lorsque des objets brevetés, fabriqués à l'étranger, n'ont été introduits en France que pour y être travaillés, puis réexpédiés à leur lieu d'origine,
	O
	OEUVRES MUSICALES. L'exécution, dans une réunion ayant un caractère public d'oeuvres musicales ou littéraires, sans l'autorisation des auteurs, n'eût-elle pas eu lieu sur un théâtre et eût-elle été gratuite, constitue un délit,
	OEUVRES MUSICALES. L'exécution publique d'oeuvres musicales sans autorisation des auteurs, constitue un délit, même lorsqu'elle a lieu à l'aide d'orgues mécaniques,
	OEUVRES MUSICALES. Le cafetier qui a fourni le local où a eu lieu le concert incriminé doit être considéré comme complice, s'il a agi sciemment,
	OEUVRES MUSICALES. La municipalité qui à l'occasion d'une fête publique a organisé les concerts dans lesquels a eu lieu l'exécution de morceaux de musique sans autorisation des auteurs, est civilement responsable envers eux, fût-elle restée étrangère aux choix des morceaux, si du reste elle a été prévenue de l'illégalité de leur exécution,
	OEUVRES POSTHUMES.Le décret du 1er germinal an XIII n'a pas assimilé les propriétaires d'oeuvres posthumes aux auteurs au point de les faire profiter des prorogations de durée édictées par les lois postérieures de 1810, de 1854 et 1866 sur la propriété littéraire. Le droit du publicateur d'oeuvres posthumes est resté limité à une durée de dix années, selon les dispositions du décret du 19 juillet 1793. - V. Controverse,
	P
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Les pharmaciens ont, comme tous les autres fabricants, un droit de propriété sur les noms et marques dont ils se servent pour distinguer les produits de leur fabrication.Il en est ainsi même du nom de l'inventeur d'un produit pharmaceutique ou autre, à moins que ce nom n'en soit la désignation unique et nécessaire,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Le droit de l'auteur d'une oeuvre artistique s'étend à tous les modes de reproduction possibles,
	PROPRIETE LITTERAIRE. En l'absence d'une stipulation expresse, la cession entière des manuscrits d'un auteur décédé ne comprend pas la vente matérielle des autographes mêmes de l'auteur, mais simplement le droit de publication,
	SAISIE. La saisie autorisée par l'article 47 de la loi du 5 juillet 1844, n'est qu'un mode de preuve mis à la disposition du breveté; à défaut de la preuve résultant de la saisie, toutes les preuves de droit, telles que celles provenant de témoignages ou de rapports d'experts, peuvent être invoquées par les parties,
	SUISSE. Jurisprudence: Droit de représentation des oeuvres d'auteurs français,
	T
	THEATRE. Engagement des élèves du Conservatoire national de musique,
	THEATRE. Clause pénale: Il n'appartient aux Tribunaux d'en modifier le chiffre que dans le cas où l'engagement a eu une exécution partielle,
	THEATRE. Clause pénale: Le contrat par lequel deux personnes conviennent d'organiser des représentations théâtrales en province et à l'étranger avec cette stipulation que l'une fournira les fonds et prendra les dépenses à sa charge et que l'autre administrera l'entreprise moyennant une part des bénéfices nets, ne constitue ni une société ni une association en participation. La rupture de ce contrat ne peut donner lieu qu'à des règlements de comptes et au besoin à des dommages-intérêts, mais non point à l'annulation et liquidation de la Société,
	TROMPERIE sur la nature de la chose vendue. Flacons vrais, revêtus d'étiquettes fausses et contenant un liquide qui ne provient pas du fabricant dont ces flacons portent le nom,
	TROMPERIE La mise en vente d'une piquette additionnée d'alcool et foncée en couleur mais qui n'a pas été présentée comme vin aux acheteurs, ne saurait constituer le délit de mise en vente de vin falsifié,
	1863.
	2 Mai. - DOUAI. - Guffroy c. Despinoy,
	1875.
	26 Mai. - T. CIV. BORDEAUX. - Legrand aîné c. Louit frères,
	1876.
	11 Août. - T. CIV. SEINE. - Charpentier c. Lemerre et Gabriel de Chénier,
	5 Déc. - T. CORR. SEINE. - Drouhin c. Dupont, Lefèvre, Lecoeur et Duchâtre,
	1877.
	22 Fév. - NIMES. - Davey, Bickford, Watson et Ce, c. Nier,
	26 NOV. - CASS. - Bonfils frères c. Naquet et fils,
	1878.
	29 Mars. - PARIS. - Charpentier c. Lemerre et Gabriel de Chénier,
	25 Juill. - T. CIV. PONT-LEVEQUE. - Fourneau c. Casino de Trouville,
	1879.
	24 Fév. - T. CIV. NICE. - Legrand aîné c. Martini Sola et Falchetto,
	20 Mars. - AIX. - Fumouze et autres c. Grosso et autres,
	18 Avril. - T. CIV. SEINE. - Depouilly c. Lespagnon, Moreau et autres,
	7 Mai. - T. CORR. SEINE. - Le Petit Saint-Thomas c. Le Bon-Marché,
	17 Mai. - PARIS. - Ulmann c. Chauvin,
	27 Mai. - LYON. - Rebourg et Coignet c. Bret et Ce,
	31 Mai. - PARIS. - Ministre des beaux-arts c. Demoiselle Vaillant,
	28 Juin. - PARIS. - Regnard c. Perrier,
	14 Juill. - PARIS. - Klein c. Daudet,
	22 Juill. - AMIENS. - Cordier frères c. Barbotte et Drubigny,
	25 Juill. - T. CIV. SEINE. - Goguez c. Delanne,
	12 Août. - CONS. D'ETAT. - Giroud-Dargoud c. Ministre du commerce,
	1880.
	1er Fév. - Consultation de M. Pataille,
	10 Fév. - CASS. - Grandy et fils c. Bourgeois,
	20 Avril. - PARIS. - Martineau c. Martin,
	1er Mai. - CASS. - Simonnot-Godard c. Vinchon, Lazarus et Lambert,
	1er Mai. - T. CORR. SEINE. - Hess c. Marquot,
	16 Mai. - CASS. BELGE. - Longo et Cantanjaro c. Moll et autres,
	25 Juin. - CASS. - Ministère public c. Séguin,
	10 Juill. - PARIS. - Leroux c. Allioud,
	13 Juill. - CASS. - Vigier c. Durand,
	17 Juill. - PARIS. - Lauronce c. Ploncard,
	20 Juill. - T. CIV. SEINE. - Weit et Nelson c. Chartier, Willeneuve, Tison et Bodin,
	23 Juill. - PARIS. - Ville c. Casse,
	3 Août. - T. CIV. BRUXELLES. - Stoumon et Calabresi c. Verdi, du Locle, Nuitter et Escudier,
	17 Août. - PARIS. - Coudurier c. Memmers,
	17 Août. - T. CIV. POITIERS. - Frédéric Fournier c. Raux,
	8 Nov. - CASS. - Compagnie générale des allumettes chimiques c. Caussemille jeune et Roche,
	20 Déc. - PARIS. - Héritiers Darras c. Vivès,
	28 Déc. - CASS. - Charpentier c. Lemerre et Gabriel de Chénier,
	1881.
	11 Janv. - BORDEAUX. - De Bourran frères c. Enrico, Guillaume et Ce,
	21 Janv. - CASS. - Jacquet c. Morel,
	22 Janv. - CASS. - Dame Delong-Tuyssuzian c. Hallet,
	28 Janv. - CASS. - Balin c. Desfossés et consorts,
	28 Janv. - CASS. - Société des auteurs et compositeurs c. Le cercle de l'Union commerciale de Saint-Pierre-lès-Calais et le sieur Gambier,
	31 Janv. - PARIS. - Pierre Pichot c. Dame veuve Scribe,
	2 Fév. - CASS. - Boitel c. Vaillant,
	4 Fév. - T. CIV. SEINE. - Ministre des beaux-arts c. Salacroix,
	4 Fév. - CASS. - Société des auteurs et compositeurs c. Mathieu,
	4 Fév. - CASS. - Société des auteurs et compositeurs c. Billet,
	9 Fév. - CASS. - Ménard c. Ménard,
	14 Fév. - PARIS. - Boucher c. Degard,
	2 Mars. - T. COMM. SEINE. - Desinge-Carpentier c. Dericqueham,
	5 Mars. - PARIS. - Grisier c. Grisier,
	23 Mars. - T. CIV. TROYES. - Société des auteurs et compositeurs c. Municipalité de Troyes,
	25 Mars. - T. COMM. SEINE. - Regnard c. Demoiselle Loyon,
	26 Mars. - T. COMM. SEINE. - La Nationale c. la Société Nationale,
	30 Mars. - CASS. - Boucher et Ce c. Godin,
	31 Mars. - PARIS. - Tronchon c. Compagnie générale des Omnibus,
	1er Avril. - DOUAI. - Vrau et Ce c. Poullier, Longhaye et Fauchille,
	7 Avril. - T. COMM. SEINE. - Banque parisienne c. Perret,
	9 Mai. - CHAMBERY. - Franckfeld c. Huyard,
	17 Mai. - BORDEAUX. - Gouneuilhou c. Miquel,
	20 Mai. - T. CIV. SEINE. - Demoiselle Kock c. Bernheim, Lecadre et Ce,
	24 Mai. - CASS. - Dame Cuchet c. Demoiselle Chauvière,
	15 Juin. - Doctrine. Interprétation du décret du 1er germinal au XIII. Avis de Mes Pataille, Carraby, Huard,
	18 Juin. - PARIS. - Kolisch c. Lagrange, Cerf et Ce,
	20 Juin. - PARIS. - Gardy c. Thévenot et Adrian et C°,
	27 Juin. - ANGERS. - Paucher c. Cosme,
	27 Juin. - GENEVE. - Société des auteurs c. Bernard,
	28 Juin. - CASS. - Paterson c. Soeur Marie Dupré,
	8 Juill. - T. CIV. LYON. - Valton c. Faillite Serve,
	15 Juill. - T. CORR. TOULOUSE. - Ministère public et F. Prot et Ce c. Eugène Carriès,
	21 Juill. - CASS. - Société des auteurs et compositeurs c. Huguet,
	4 Août. - PARIS. - Société des publications conservatrices c. Durand-Morimbeau et Duroy de Bruignac,
	4 Août. - T. COMM. SEINE. - Castex c. Menu,
	19 Août. - PARIS. - The Linoleum Manufacturing Company Limited c. Nairn et Ce,
	22 Août. - T. CIV. SAINT-GAUDENS. - Astrié c. Pichelou,
	14 Oct. - T. COMM. SEINE. - Guitton c. Lupiac,

	1891
	ALLEMAGNE. Loi sur les brevets d'invention. P. 
	ALLEMAGNE. Traité franco-allemand du 19 avril 1883. P. 
	ANNONCES. Il est licite d'annoncer dans les journaux la saisie-contrefaçon que l'on a pratiquée sur ordonnance du président du tribunal. P. 
	ANNONCES. S'il est loisible à un industriel d'annoncer que ses produits (des moulins pour l'agriculture) sont semblables à ceux importés d'Angleterre et sont vendus moins cher que tous les produits concurrents, en tous cas il n'a pas le droit de désigner, par leur dénomination commerciale, les produits d'un concurrent et de comparer leur prix de vente avec le prix de vente des siens. P. 
	ANNONCES. Le marchand qui annonce faussement que les produits qu'il met en vente proviennent d'une liquidation après faillite, commet un acte de concurrence déloyale, mais les négociants de la ville où il exerce son commerce ne peuvent obtenir la suppression de ces annonces qu'autant qu'ils justifient d'un préjudice réel. - Si les premiers juges ont accueilli la demande en suppression tout en refusant d'accorder des dommages-intérêts, par ce motif que les demandeurs ne justifient pas d'un préjudice réel, la Cour, s'il n'y a pas eu appel incident, du chef des dommages-intérêts, ne peut ordonner la suppression. P. (V. Concurrence déloyale).
	APPEL. Les conclusions aux termes desquelles une partie oppose pour la première fois en cause d'appel, à une demande en dommages-intérêts fondée sur la violation des conventions, la nullité de ces conventions, ne constituent pas une demande nouvelle, mais un moyen nouveau; et, constitueraient-elles une demande nouvelle, elles n'en seraient pas moins recevables comme étant une défense à l'action principale. - Au contraire le demandeur, qui a basé son action sur une clause d'interdiction de se rétablir, ne peut, en appel, pour la première fois et au cas où cette clause serait annulée comme constituant une interdiction absolue, demander que le vendeur soit tenu, en vertu de son obligation générale de garantie, de ne point exercer pendant un délai déterminé, directement ou indirectement, un commerce concurrent. P. 
	APPEL. Une partie est non recevable à interjeter appel pour critiquer le dispositif d'un jugement de compétence, qui ne peut créer aucun préjugé sur le fond. P. 
	APPEL. L'intimé, qui a obtenu, en 1re instance, des dommages-intérêts à raison du préjudice à lui causé par la contrefaçon de ses dessins dans les prospectus d'un concurrent, peut, devant la Cour, lorsque l'absence de dépôt lui est opposée, justifier l'allocation de dommages-intérêts en invoquant la concurrence déloyale dont l'adversaire s'est rendu coupable, abstraction faite de la loi de 1793, par l'insertion, sur ses prospectus, de dessins susceptibles de faire confusion. P. 
	B
	BONNE FOI. L'industriel, qui se prétendait propriétaire d'un brevet, dont la nullité est prononcée sur la demande directe d'un concurrent, peut être, même en cas de bonne foi, condamné à des dommages-intérêts envers celui-ci; mais il doit être tenu compte de la bonne foi, pour l'appréciation des dommages-intérêts. P. 
	BONNE FOI. Celui qui fait fabriquer des appareils conformes à un modèle qu'il envoie et qui provient de la fabrication d'un tiers breveté, commet un délit de contrefaçon et ne peut arguer de sa bonne foi en prétextant qu'au ministère du commerce on lui a dit que l'invention n'était pas brevetée. - Le fondeur qui a exécuté les appareils sur commande, en surmoulant le modèle qui lui a été adressé, doit être renvoyé des fins de la plainte, comme étant de bonne foi, s'il n'a pu soupçonner la fraude à raison de la situation de celui qui faisait la commande. P. 
	BREVETABILITE. Est brevetable l'application, aux pompes élévatoires, des pistons effilés qui n'étaient appliqués, jusque-là, qu'aux pompes de condenseurs ou pompes à air, servant, dans les machines à vapeur, à expulser le produit de la condensation. - Constitue en tous cas une combinaison nouvelle de moyens connus, la disposition d'un semblable piston adapté à un corps de pompe, d'une forme appropriée, pour régulariser la vitesse du piston plongeur dans l'eau aspirée et refoulée, il y a là, en effet, un résultat industriel consistant en une augmentation de vitesse et de rendement et une économie de frais, résultat industriel qui disparaît si l'on supprime l'un des moyens combinés. P. 
	BREVETABILITE. Est brevetable une combinaison nouvelle d'éléments connus (tronçons de voie et organes de jonction) ayant pour résultat industriel d'effectuer plus rapidement et plus facilement la pose des tronçons de voie, de diriger le même tronçon de voie courbe à volonté vers la droite ou vers la gauche et de donner plus de solidité à l'ensemble. - On ne saurait considérer comme antériorités des systèmes de voies permanentes dans lesquels des organes de jonction analogues servent à réunir des rails isolés et non des tronçons de voie et ne présentent pas la disposition hybride qui n'a d'utilité que pour les voies portatives et temporaires. P. 
	BREVETABILITE. Disposer les quatre soupapes d'une soufflerie fixe, sur le plateau inférieur de l'appareil, de manière qu'elles puissent être démontées de l'extérieur, pour en assurer le nettoyage plus facile et plus complet, constitue bien une combinaison nouvelle brevetable. - L'emploi de la vis de pression pour rendre ou fixe ou mobile, à volonté, instantanément, la branloire tournante d'une forge portative, n'est pas brevetable; car c'est un moyen connu qui ne produit pas ici un résultat différent de celui qu'il produit partout ailleurs, à savoir: rendre fixe ou mobile à volonté un organe glissant sur un autre. - Il n'y a pas invention brevetable, à faire rentrer dans une gaine, suivant le système télescopique, pour faciliter le transport de l'appareil, une tringle qui doit faire saillie quand l'appareil est en place. - Utiliser comme soupape de sureté, à l'intérieur d'une soufflerie, la boîte-chapelle qui n'avait été placée, jusque là, qu'à l'extérieur et n'avait servi que de soupape d'aspiration, c'est une application nouvelle de moyens connus. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Jurisprudence étrangère: Italie, brevets d'importation. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Italie, Défaut d'exploitation. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Doctrine: études juridiques sur les brevets d'invention. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Constitue une exploitation industrielle suffisante pour faire écarter une demande en déchéance, basée sur l'article 32 de la loi de 1844, le fait qu'un appareil breveté, construit dans les deux ans de la date du brevet, a fonctionné pendant un certain temps, non pas dans un laboratoire pour y faire des essais scientifiques, mais dans une véritable usine, alors même que cette exploitation industrielle n'aurait été faite qu'à titre d'essai. P. 
	BREVETS D'INVENTION. En matière de cession de brevets, la garantie, même non stipulée, reste de droit. - Spécialement est nulle, comme entachée d'erreur sur la substance de la chose vendue, une cession de brevets ayant pour objet la fabrication industrielle de l'alcool fin moyennant un prix de revient maximum de 2 fr. 50 par hectolitre, alors que le résultat spécifié dans l'acte de vente n'est pas réalisable par les procédés brevetés. - Par contre, le cessionnaire, mis en possession des brevets, est en faute s'il les laisse périmer et se trouve tenu de réparer le préjudice qui peut en résulter. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Le contrat par lequel un fabricant s'engage à fabriquer et à vendre, moyennant partage des bénéfices, les produits faisant l'objet d'un brevet et à mettre sur ces produits la marque de l'industriel breveté à côté de la sienne, est un contrat innommé, participant à la fois du louage d'industrie et du mandat; le fabricant n'est donc pas responsable, si ce brevet est nul pour défaut de nouveauté, du préjudice qu'il aura pu causer à des concurrents, en le présentant à sa clientèle comme valable. P. (V. Brevetabilité, Description.)
	C
	CONCURRENCE ENTRE LOCATAIRES. Le propriétaire qui, par une clause du bail, s'est engagé à ne pas louer les autres boutiques de sa maison à un commerce pouvant faire concurrence à celui du preneur qualifié de "lampiste-ferblantier" vendant huile de pétrole, essence et autres divers ustensiles de ménage, commet une infraction au contrat en autorisant un autre locataire à sous-louer à un marchand de toiles métalliques, parce que certains ustensiles de ménage comme passoires, paniers à salades, rentrent dans le commerce des toiles métalliques. - Il est également responsable de la vente, par le sous-locataire, d'autres ustensiles de ménage ne rentrant pas dans le commerce des toiles métalliques; mais pour le préjudice résultant de ce chef il a recours contre le locataire qui a lui-même recours contre le sous-locataire tenu, par son contrat, de n'exercer d'autre commerce que celui des toiles métalliques. - Les tribunaux peuvent fixer une astreinte pour chaque jour de retard jusqu'à la cessation de la concurrence. P. 
	CONCURRENCE ENTRE LOCATAIRES. Quand les termes du bail précisent que le preneur exercera le commerce des comestibles fins, notamment celui des biscuits, le preneur ne peut vendre de la pâtisserie, d'une façon générale, notamment des brioches. P. 
	CONCURRENCE ENTRE LOCATAIRES. L'engagement de ne pas louer à une personne exerçant la profession des "plumes et fleurs" n'empêche pas de louer à un marchand de chapeaux de paille, et celui-ci a le droit de vendre des chapeaux ornés de plumes; même le fait qu'il ait vendu deux plumes séparément ne constitue pas une concurrence dont le marchand de "plumes et fleurs" puisse se plaindre. - Quand un propriétaire a loué une boutique pour y exercer l'industrie de fabricant et marchand de chapeaux pour dames et enfants et s'est interdit de louer sa boutique contiguë à toute autre personne exerçant la même profession, les tribunaux peuvent apprécier que, en fait, le prévenu ne vendant, à l'époque du bail, que des chapeaux de paille, le propriétaire n'a pas entendu s'interdire de louer la boutique contiguë à un marchand de plumes et fleurs vendant des chapeaux en tulle ou en linon. - Quand un appel éventuel est devenu sans objet par suite du rejet de l'appel principal, les frais de cet appel éventuel doivent entrer dans les dépens dont il sera fait masse. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. En matière de vente de fonds de commerce, lorsque le vendeur s'est interdit de se rétablir dans un rayon déterminé, il manque à l'obligation prise, si, tout en n'ayant ouvert un nouveau fonds qu'au delà de ce rayon, il sollicite néanmoins la clientèle de l'ancien fonds et indique une personne demeurant dans la zone prohibée, pour recevoir les commandes qu'il promet d'exécuter. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. L'engagement pris par un employé de ne pas ouvrir un établissement rival de celui tenu par ses patrons ne saurait, pas plus que le jugement rendu contre lui sur la demande de ces derniers et le condamnant à fermer l'établissement qu'il avait créé, l'empêcher de céder son bail, de vendre ses marchandises et son matériel à un tiers. - Et ce tiers ne peut être contraint de fermer le nouvel établissement qu'il a ainsi créé, dans le local dont le bail lui a été cédé, alors qu'il n'a acheté ni le fonds de commerce ni la marque de fabrique de celui à qui il était interdit d'ouvrir un établissement rival, et qu'il n'est pas justifié qu'il ne se présente nulle part comme son successeur. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le possesseur d'un établissement connu sous le nom de Léon peut exiger que le concurrent, installé dans la maison voisine, donne à sa devanture un aspect très distinct par sa couleur, son agencement et le costume des vendeuses et ajoute sur l'enseigne à son prénom de Léon son nom patronymique en caractères doubles. - Le locataire d'une boutique où un commerce était exercé ne peut, s'il n'a pas acquis le fonds et bien qu'il ait acheté le matériel au propriétaire de l'immeuble, se prévaloir de ce commerce antérieur et mettre sur sa boutique ancienne renommée. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le propriétaire d'une source d'eau minérale naturelle à St-Galmier peut faire interdire à un fabricant d'eaux gazeuses l'emploi de la dénomination Galmier Seltz et de toute autre dénomination comprenant le mot Galmier. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. La concurrence déloyale consistant dans la création d'un état de choses susceptible d'amener entre commerçants ou industriels une confusion possible en vue de détourner tout ou partie de la clientèle de l'un au profit de l'autre, il y a lieu, entre deux frères exerçant la même industrie et sur la plainte de celui qui a soin de faire précéder et suivre son nom de famille de ses prénom et domicile, d'ordonner, pour faire cesser la confusion, que l'autre frère devra faire également précéder son nom patronymique de son prénom écrit en toutes lettres et le faire suivre immédiatement de l'indication de sa résidence. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Se rend coupable de concurrence déloyale l'industriel qui, dans l'Annuaire de Didot-Bottin, présente les produits d'un concurrent comme inférieurs aux siens. - En vain il prétendrait qu'il n'a pas désigné nominativement ce concurrent, lorsqu'il a visé ses appareils en leur donnant le nom sous lequel ils sont connus dans le commerce. - Spécialement, il y a concurrence déloyale dans le fait, par un industriel, de dénigrer un système d'appareil de vinaigrerie en le désignant sous le nom de "cuves tournantes" qui appartient à un autre fabricant et qui constitue la dénomination usuelle de ses produits. - La Société de l'Annuaire Didot-Bottin ne peut être considérée comme complice de cette concurrence déloyale, lorsque sa mauvaise foi n'est pas alléguée et que ses bulletins d'insertion contiennent un avis aux termes duquel elle déclare que, ne pouvant se faire juge des réclamations au sujet des monopoles et privilèges, elle considère comme nulles et non avenues les défenses d'insérer qui lui seraient signifiées par les industries concurrentes. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Un horticulteur n'a pas le droit de prendre le titre de seul établissement spécial pour la multiplication d'un produit (dans l'espèce les asperges d'Argenteuil), alors qu'il existe dans la même localité un autre horticulteur qui se livre à la culture du même produit. - Et le tribunal peut ordonner la suppression du mot seul, dans les prospectus, annonces, factures, têtes de lettres, poteaux indicateurs, etc. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Ne constitue pas un acte de concurrence déloyale le fait pour une maison d'avoir des prospectus analogues à ceux d'une maison rivale, copiés même en partie sur ceux de la dite maison, pourvu que les dispositions générales ne permettent aucune confusion entre les deux maisons. - En pareil cas la bonne foi peut résulter du fait, pour le chef de la maison de commerce, d'être resté étranger à la rédaction du prospectus incriminé, et de n'avoir connu les emprunts faits, qu'après l'impression et la distribution des exemplaires, alors surtout qu'il a fait cesser immédiatement cette distribution. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Ne saurait constituer un acte de concurrence déloyale le fait par une société industrielle de s'être attaché, en créant une nouvelle branche d'industrie, deux anciens employés d'une maison rivale, alors qu'ils en étaient sortis libres de tout engagement et qu'il n'est argué contre eux d'aucun fait répréhensible en matière de concurrence. - Il en est de même du fait d'adopter, pour la désignation des produits mis en vente par la nouvelle société, le mode de classification déjà employé dans ses tarifs par la maison rivale, alors que ces analogies, résultant de la nature même des produits, ne permettent néanmoins aucune confusion entre les tarifs des deux maisons, à raison des nombreuses différences existant aussi bien dans le format et la nature du papier, que dans le mode d'enveloppage et l'ornementation des deux tarifs. - La marque A la Pioche, en rouge et noir, n'est pas une contrefaçon de la marque A la Charrue, de même couleur, dans l'industrie des cotons à coudre. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Une maison de Paris qui a une succursale à Marseille avec l'enseigne, A la Grande Maison, ne peut interdire à un concurrent, établi dans une boutique contiguë, de prendre pour enseigne, A la Maison de Paris. - Bien qu'elle mette sur son enseigne, Manufacture d'habillements, elle ne peut davantage interdire l'emploi de cette mention. - Mais le concurrent devra différencier l'agencement de la boutique, la peinture de la devanture, la disposition des mentions et la dimension des caractères sur l'enseigne, de manière à éviter toute confusion. P. (V. Annonces, Fonds de commerce, Liberté du commerce et de l'industrie, Nom.)
	CONFISCATION. La confiscation ne peut être ordonnée contre un tiers détenteur qui n'a pas acheté pour revendre et qui n'est même pas en cause. P. 
	CONFUSION. Si, en principe, chacun a le droit de faire, dans le commerce, usage du nom qu'il porte et qui est sa propriété, il est incontestable que ce droit ne peut être exercé au préjudice d'autrui et qu'il appartient au juge d'ordonner les mesures propres à prévenir toute confusion, volontaire ou non, entre des raisons commerciales où figurent des noms patronymiques identiques. - Quand un produit fabriqué par une maison Rocher frères de la Côte St-André (Isère) est connu sous le nom de apéritif Rocher, une autre maison Rocher frères de Troyes pourra vendre également un apéritif Rocher, mais en ajoutant sur les étiquettes, réclames etc... sa raison sociale qui devra être ainsi libellée: Ancienne maison Bertrand et Mariotte. A. et A. Rocher de Troyes. P. (V. Etiquettes, Nom patronymique).
	CONJOINT SURVIVANT. Les droits du conjoint survivant d'après les lois combinées du 14 juillet 1866 et du 9 mars 1891, par M. Albert Vaunois. P. 
	CONTREFACON. Il est de règle constante, en matière de brevet d'invention, que la contrefaçon existe nonobstant quelques modifications apportées par le contrefacteur aux organes du mécanisme, alors d'ailleurs qu'il n'en résulte aucun changement du but ni du résultat. P. 
	CONTREFACON. La loi des 19-24 juillet 1793 est applicable à des dessins de prospectus, représentant des appareils de soufflerie; mais le propriétaire de ces dessins ne peut poursuivre en contrefaçon, s'il ne les a pas déposés préalablement à la poursuite. P. 
	CONTREFACON. Quand un individu, tombé en faillite, est poursuivi correctionnellement pour un délit de contrefaçon qui lui est personnel, il n'y a pas lieu de mettre en cause le syndic; et, pour les réparations civiles qui seront prononcées par le tribunal, le demandeur en contrefaçon produira à la faillite comme les autres créanciers. P. 
	CONVENTION DE BERNE. Accession de la République dominicaine. P. 
	CONVENTION DE BERNE. Dénonciation de conventions particulières. P. 
	CONVENTION DE BERNE. Jurisprudence et doctrine. P. 
	D
	DEFAUT DE NOUVEAUTE. Ne peut être brevetée en France l'invention pour laquelle une patente a été demandée en Allemagne, si le Journal officiel de l'Empire a publié le contenu essentiel de la demande, conformément aux articles 22 et 23 de la loi du 3 mai 1877, et annoncé que la demande était à la disposition du public, au Patentamt. P. 
	DENOMINATION. Les noms de lieux sont dans le domaine public en ce sens que l'usage commercial en est permis à tous pour indiquer la provenance des produits réellement tirés des lieux indiqués. - Ainsi une Cour d'appel a pu apprécier souverainement que le nom d'Orezza, attribué autrefois à une circonscription de paroisse, désignait, dans le langage usuel, certain terroir et que toutes les eaux minérales jaillissant sur ce terroir pouvaient être mises en vente sous le nom d'eaux d'Orezza, sauf à prendre les moyens convenables pour éviter toute confusion entre les diverses sources. P. 
	DENOMINATION. L'abréviation usuelle d'un nom de localité (Couzan pour Sail-sous-Couzan) désignant, dans le langage courant, tout un bassin hydro-minéral, l'exploitant qui accroît par son industrie la notoriété commerciale de ce nom ne peut en interdire l'usage aux autres exploitants de sources minérales dans ce bassin. - L'exploitant de sources minérales dans une localité ne peut se plaindre de ce qu'une société antérieurement constituée par la réunion des établissements rivaux qui existaient alors dans la même localité mette sur ses étiquettes sources réunies sans autre nom de source. P. 
	DENOMINATION. "Moulins de l'Avenir" pour désigner un groupe d'engins agricoles peut faire l'objet d'une appropriation exclusive. P. (V. Concurrence déloyale.)
	DESCRIPTION. Peu importe que la description du brevet contienne un mot inexact, par exemple le mot baril pour indiquer la forme d'un corps de pompe, si le dessin, annexé au brevet, donne bien la forme véritable et précise la description. P. 
	DESCRIPTION. Une indication très sommaire du dispositif breveté suffit, si elle est complétée par un dessin qui permette à un homme du métier de le comprendre et de l'exécuter. P. 
	DESSINS DE FABRIQUE. En matière de dessin de fabrique, le dépôt effectué par l'auteur du dessin, à une époque où il n'en est plus propriétaire, n'est pas valable. - Le dépôt effectué au Ministère de l'Intérieur, conformément aux lois sur l'imprimerie, ne peut remplacer, au point de vue de la loi du 18 mars 1806, le dépôt au Conseil des prud'hommes. - La mise en vente d'un dessin industriel, avant le dépôt, le fait tomber dans le domaine public. - La loi du 19 juillet 1793 ne s'applique à un dessin que s'il constitue une oeuvre d'art proprement dite; et les juges du fait apprécient souverainement le caractère du dessin. - Par suite, un arrêt a pu, à bon droit, décider, après avoir fait une description minutieuse du dessin litigieux, que ce dessin, étant uniquement destiné à décorer des sacs préparés pour la vente du café en détail, n'a pas un caractère artistique, qu'il n'aurait pu être protégé que comme dessin de fabrique, conformément à la loi du 18 mars 1806. P. 
	DESSINS DE FABRIQUE. Le dépôt d'un dessin de fabrique, dans les termes de la loi du 18 mars 1806, est nul, s'il n'est pas fait aux archives du Conseil des prud'hommes (ou, suivant les cas, au greffe du tribunal de commerce) du siège de la fabrique ou du principal établissement. Spécialement est nul le dépôt fait dans le ressort d'une succursale de la fabrique, par exemple d'une maison de vente installée par le fabricant. P. 
	E
	ETATS-UNIS. Législation sur les droits d'auteur en vigueur à partir du 1er juillet 1891. P. 
	ETIQUETTES. Doivent être interdites des étiquettes reproduisant exactement l'aspect, la physionomie d'une étiquette antérieurement employée par un concurrent. - Le tribunal en interdisant l'usage de ces étiquettes n'a pas à prescrire, pour l'avenir, une forme d'étiquettes ou une autre: c'est au défendeur à prendre lui-même les précautions que lui commande le souci de sa responsabilité. - Le vendeur de produits revêtus d'étiquettes faisant confusion doit être retenu au procès en concurrence déloyale, s'il a eu conscience de la confusion possible; mais il a un recours contre le fournisseur dont il tenait les produits. P. (V. Concurrence déloyale.)
	F
	FONDS DE COMMERCE. N'est pas nulle comme illimitée à la fois quant au temps et quant au lieu l'interdiction de se rétablir qui, d'après l'interprétation souveraine des juges du fait, prendra fin si l'acheteur du fonds cesse le commerce déterminé qui fait l'objet de l'interdiction ou si quelque autre événement se produit par suite duquel l'exercice d'un commerce semblable ne pourra plus faire concurrence à l'acheteur. P. 
	FONDS DE COMMERCE. L'engagement pris par le vendeur d'un fonds de commerce de ne point s'intéresser directement ou indirectement dans la même industrie n'est pas nul comme constituant une interdiction de se rétablir, absolue quant au temps et quant au lieu; car le vendeur reste libre d'exercer toute autre industrie et pourra même reprendre son industrie ancienne toutes les fois que par cessation de commerce ou tout autre événement dont les tribunaux conservent l'appréciation, l'exercice d'une industrie ou d'un commerce semblable à celui cédé ne pourra plus faire concurrence au cessionnaire. P. 
	FONDS DE COMMERCE. La clause par laquelle le vendeur d'un fonds de commerce s'interdit de se rétablir dans le même commerce, sans limite de temps ni de lieu, est nulle comme contraire à la liberté du commerce. - Il n'appartient pas au juge d'interpréter une pareille clause en recherchant la volonté des parties et de lui donner valeur en la restreignant à une limite de lieu déterminée. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Il appartient aux juges du fait d'interpréter souverainement les clauses d'un contrat de vente de fonds de commerce et de dire que le vendeur, en s'engageant à ne vendre, dans un certain rayon, qu'au gros commerce et par échantillon, s'était implicitement interdit de tenir, dans ce rayon, un magasin approvisionné. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Le commerçant qui, dans l'acte de vente, s'est interdit d'une façon absolue d'exploiter aucun fonds analogue à celui par lui vendu et de s'intéresser directement ou indirectement dans toute exploitation semblable, s'interdit, par la même, la faculté d'acheter ou de s'approvisionner. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Lorsque, dans l'acte de vente d'un fonds de commerce, le vendeur s'est interdit la faculté de se rétablir dans un rayon déterminé, cette clause d'interdiction peut être invoquée non seulement par l'acquéreur direct du fonds vendu, mais encore par le sous-acquéreur auquel ce dernier à revendu le fonds sans aucune réserve, et qui se trouve par là même subrogé dans tous ses droits contre le vendeur primitif. - Commet une infraction le vendeur qui, s'étant établi en dehors du rayon prohibé, fait livrer par ses préposés les marchandises de son commerce au domicile de clients habitant à l'intérieur de ce rayon. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Quand les vendeurs d'un fonds de commerce "s'interdisent formellement le droit de fonder, acquérir ou exploiter directement ou indirectement aucun établissement du genre de celui primitivement vendu, dans un rayon de 1.000 mètres du dit établissement et de porter ou faire porter du lait dans toute la clientèle qui en dépend actuellement, à peine de voir fermer leur nouvel établissement et d'être passibles envers l'acquéreur de toutes pertes, dépens et dommages-intérêts", il leur est permis, pourvu qu'ils se réinstallent en dehors du rayon, de faire porter du lait à d'autres que d'anciens clients du fonds de commerce. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Le défaut de payement du prix de vente d'un fonds de commerce n'autorise pas le vendeur à tenir pour non avenue la clause du contrat par laquelle il s'est interdit de se rétablir dans la même ville pour exercer le même commerce. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Les tribunaux ne peuvent, dans le cahier des charges d'une vente de fonds de commerce sur licitation, imposer aux colicitants l'interdiction limitée de se rétablir. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Quand il y a lieu à licitation d'un fonds de commerce de couturière en robe exploité par les trois soeurs, le tribunal peut ordonner que le cahier des charges ne donnera à l'acquéreur que le droit de se dire successeur de la maison connue sous le nom des trois soeurs et que chacune d'elles conservera le droit de se rétablir sous son nom de famille, mais joint accessoirement au nom de son mari, sans adjonction du prénom sous lequel elle était connue dans la société, et seulement au delà d'un périmètre déterminé. - Celle des trois soeurs qui acquiert le fonds de commerce, suivant cahier des charges rédigé conformément aux prescriptions ci-dessus, doit sur les enseignes, papiers d'affaires, réclames etc., joindre, toujours en caractères égaux, à la raison commerciale du fonds vendu, sa nouvelle raison sociale comprenant son nom de famille, joint à celui de son mari et sans prénom. - Si les tribunaux peuvent fixer par avance les dommages-intérêts qui seront dus en cas de retard dans l'exécution de leurs prescriptions, ils doivent avoir le même droit en prévision du cas où ces mêmes prescriptions viendraient à être ouvertement violées. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Le vendeur d'un fonds de commerce, qui s'est engagé à ne pas exercer une industrie similaire dans un périmètre déterminé, est en faute lorsqu'il fournit des fonds à son frère pour lui permettre d'installer un établissement de ce genre dans le dit périmètre. - Il y a lieu de fixer, outre les dommages-intérêts pour le préjudice déjà causé au jour de l'arrêt, la somme qui sera due si l'établissement n'est pas fermé dans un délai déterminé. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Doit être condamné à des dommages-intérêts le vendeur d'un fonds de commerce, qui, s'étant engagé à ne pas s'intéresser directement ou indirectement dans une industrie similaire, prête son concours actif à des concurrents. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Celui qui, ayant fait apport d'un fonds de commerce dans une société, s'est, aux termes des statuts, interdit d'exploiter directement un établissement de même nature, contrevient à cet engagement et est passible de dommages-intérêts, lorsqu'il gère des établissements similaires exploités sous une raison sociale où figure le nom de son fils. - Il prétendrait vainement n'avoir agi que comme mandataire, alors qu'il ne justifie pas avoir rendu compte à son fils de sa prétendue gestion, et qu'il est impossible, à raison des circonstances, d'admettre que ce dernier ait eu quelque intérêt à contracter plusieurs associations successives pour l'exploitation de ce commerce. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Le fait par un propriétaire, qui a vendu son fonds de commerce, et, d'autre part, donné à bail les lieux dans lesquels s'exploite ledit fonds, de louer dans la même maison, contrairement aux conventions intervenues, une boutique à un tiers faisant concurrence au commerce de l'acquéreur du fonds, ne rend pas ce propriétaire justiciable du tribunal de commerce, s'il n'est pas établi qu'il existe une communauté d'intérêts entre lui et le tiers dont le commerce ferait concurrence à celui des demandeurs. P. (V. Concurrence déloyale, Interdiction de se rétablir, Liberté du commerce et de l'industrie, Société.)
	I
	INTERDICTION DE SE RETABLIR. Aux termes du droit commun et sans qu'il soit besoin de convention expresse, le vendeur doit garantie à l'acheteur; il doit donc s'abstenir de tout acte qui aurait pour conséquence de priver cet acheteur de tout ou partie de la chose vendue; en conséquence il ne peut soit sous son nom, soit sous celui de son fils, fonder dans la même ville une maison faisant le même commerce et chercher ainsi à reprendre la clientèle cédée. P. 
	INTERDICTION DE SE RETABLIR. L'interdiction de se rétablir, insérée dans un contrat de dissolution de société, est nulle comme contraire à la liberté du commerce et de l'industrie quand elle est absolue, illimitée quant au temps et au lieu. P. 
	INTERDICTION DE SE RETABLIR.- Est licite la convention par laquelle un individu, qui cède ses brevets à une société et entre dans cette société en qualité d'ingénieur, s'engage à ne jamais faire partie dorénavant comme associé, actionnaire, gérant, ingénieur, employé à un titre quelconque, soit en France, soit en Europe, d'une affaire commerciale ou industrielle relative à la publication ou à la vente du produit qu'exploite la société, et auquel se rapportent les brevets cédés, ou de produits analogues. L'article 1780 du Code civil, qui ne vise que le louage des domestiques et ouvriers, ne s'applique pas à de semblables conventions qui portent tout à la fois sur une cession de brevets et un louage d'industrie. Du reste, dans l'application de cet article, il faut tenir compte des circonstances particulières à l'industrie en cause. - Le fait que la société envers laquelle est pris l'engagement de ne jamais s'intéresser à une affaire concurrente a accepté la démission de l'employé sans faire de réserves n'implique pas qu'elle ait entendu renoncer aux garanties que lui assurait le contrat. P. 
	INTERDICTION DE SE RETABLIR. L'interdiction pour le preneur, dans un bail de fonds de commerce, de ne fonder aucun établissement similaire, dans un certain rayon, peut être interprétée en ce sens que le preneur ne sera engagé que pendant la durée du bail. P. (V. Fonds de commerce, Société, Concurrence déloyale.)
	J
	JUGEMENTS. Un jugement de défaut profit-joint est inutile quand le défaillant a été assigné non pas directement par le demandeur principal, mais, comme garant, par le défendeur. P. 
	L
	LEGISLATION. France. Marques de fabrique. Décret portant règlement d'administration publique pour l'exécu 23 1857 tion de la loi du 23 juin 1857, modifiée par celle du 3 mai 1890 sur les marques de fabrique et de commerce. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Suisse. Loi fédérale concernant la protection des marques de fabrique et de commerce, des indications de provenance et des mentions de récompenses industrielles P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Allemagne. Loi du 7 avril 1891), sur les brevets d'invention. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Loi du 1er juin 1891, sur les modèles d'utilité. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Etats-Unis. Législation sur les droits d'auteur, en vigueur à partir du 1er juillet 1891. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Mexique. Loi du 14 juin 1890 sur les brevets d'invention. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Portugal. Brevets d'invention. Code civil Portugais (1868), 2e partie, livre 1er. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Décret concernant la procédure administrative pour la délivrance des brevets d'invention. (Du 17 mars 1868). P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Pays-Bas. Loi du 22 juillet 1885 portant modification à la loi du 25 mai 1880 sur les marques de commerce et de fabrique. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Revue de législation étrangère. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Marques de fabrique: Autriche-Hongrie. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Etats-Unis, P. 
	Suisse. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Tunisie. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. L'engagement pris par un employé, envers son patron, de ne pas entrer dans une maison de commerce similaire, est licite et obligatoire, quand il ne constitue pas une interdiction absolue de se rétablir, notamment quand l'employé peut s'en affranchir en payant une somme fixée d'avance à forfait. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. La clause d'un contrat, intervenu entre l'ancien directeur d'un établissement commercial dans une ville et la société propriétaire de cet établissement, par laquelle celui-ci, en se démettant de ses fonctions de directeur, s'est engagé en termes généraux "à ne pas s'intéresser dans une autre affaire de la même ville pendant un nombre d'années déterminé", peut être entendue dans le sens d'une simple interdiction d'avoir dans cette ville un intérêt dans une maison de commerce semblable à celle de l'établissement de la société et pouvant lui faire concurrence. Et cette interprétation par les juges du fait échappe au contrôle de la Cour de cassation. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Est valable l'engagement pris, par l'employé d'un dentiste, de ne travailler ni pour lui-même ni pour d'autres, pendant les 3 ans qui suivront son départ de la maison, dans un département déterminé et, en outre, dans toutes les villes où son patron a des succursales. - Les tribunaux peuvent interdire à l'ancien employé de se servir d'un prénom sous lequel il n'était pas jusque-la connu et qui rappelle plus ou moins le nom de son patron. P. (V. Fonds de commerce, Interdiction de se rétablir.)
	LOUAGE D'OUVRAGE. Est valable comme contrat aléatoire le contrat de louage d'ouvrage aux termes duquel le commis-voyageur d'une maison de commerce n'aura que des appointements proportionnels aux chiffres d'affaires et le patron reste en droit de visiter la clientèle, sauf à ne pas frustrer le commis-voyageur des profits qui lui reviennent. - Est licite l'engagement pris par le commis-voyageur de ne s'intéresser, au cas où il quitterait la maison, ni directement ni indirectement dans une maison du même genre faisant des affaires avec la même clientèle, et de ne pas voyager, pour son compte, dans cette clientèle, ni tenir une maison de gros semblable, faculté lui étant réservée d'avoir, à sa convenance, une maison de vente au détail. - Le patron a pu stipuler qu'il serait libéré de toutes obligations vis-à-vis de l'employé en les transmettant, avec tous ses droits, à ses successeurs P. 
	LOUAGE D'OUVRAGE. Le contre-maitre qui s'engage à ne pas exercer une industrie similaire pendant la durée de la société qui l'emploie, s'il rompt avec cette société, n'est pas dégagé de son obligation par les conventions que les associés peuvent faire ultérieurement entre eux, par exemple en s'accordant pour que les appointements de ce contre-maitre soient payés par son fils seul, l'un des associés. P. (V. Interdiction de se rétablir.)
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. La marque de fabrique est une partie du fonds de commerce; elle n'a pas à être modifiée, quels que soient les changements successifs de la raison sociale, même lorsque la marque consiste dans le nom du créateur de la maison. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Lorsqu'une marque de fabrique, comprenant un nom patronymique, fait partie d'un actif social, et que le titulaire de ce nom vient à décéder, s'il a été stipulé dans le pacte social que la société subsisterait même en cas de mort de l'un des associés, les survivants peuvent continuer à se servir de la marque, sans que les héritiers du titulaire du nom compris dans cette marque puissent s'y opposer. - De plus, lors de la liquidation de la société, la marque et le nom qui y figure peuvent faire l'objet d'une cession pour un usage exclusivement commercial. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le dépôt seul d'une marque de fabrique ne constitue pas un droit, si la marque déposée ne se distingue pas de ce qui a été fait jusqu'au jour du dépôt. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Législations étrangères: Autriche-Hongrie. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Législations étrangères: Etats-Unis. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Législations étrangères: Suisse. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Législations étrangères: Tunisie. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Jurisprudence étrangère: Grande-Bretagne. P. (V. Nom patronymique.)
	MEXIQUE. Loi du 14 juin 1890 sur les brevets d'invention. P. 
	MODELES DE FABRIQUE. Celui qui dépose comme modèle de fabrique un porte-cartes, dont la nouveauté consisterait dans le dessin particulier qui orne la couverture, n'est pas tenu de décrire ce dessin et de le déposer séparément; le juge ne peut donc refuser, sur une poursuite en contrefaçon, de comparer le porte-cartes prétendu contre-fait au porte-cartes déposé, sous ce seul prétexte que la confusion résulterait seulement de la ressemblance des dessins et que le dessin n'a pas été déposé. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. Si, en matière de concurrence déloyale ou d'usurpation de marque de fabrique, la décision qui condamne ou acquitte le prévenu n'emporte pas chose jugée à l'égard des faits ultérieurs, objet d'une poursuite nouvelle, il n'en est pas de même des décisions rendues par un tribunal civil ou commercial saisi d'un chef distinct, principal ou préjudiciel, relatif à la propriété ou à la jouissance d'un nom ou au droit acquis à tout successeur d'une ancienne maison de commerce de se prévaloir de l'origine de l'établissement qu'il continue. - Les tribunaux peuvent néanmoins, pourvu qu'ils ne suppriment pas l'usage du nom, ordonner toutes autres mesures pour éviter la confusion, comme, dans l'espèce, l'inscription en caractères semblables et d'égale grandeur des mots Ancienne maison Louis Marquis, Clarke et Cie successeurs, pour différencier cette maison de la maison F. Marquis. P. 
	NOM COMMERCIAL. S'il convient, pour celui qui excipe d'un engagement pris en vertu d'un contrat par une société en nom collectif, de mettre en cause la société elle-même et non les associés en leur nom personnel, en tous cas celui qui se plaint de ce que les associés ont fait acte de concurrence déloyale dans le choix de leur raison sociale peut les poursuivre distinctement en dehors de la société. - Nul ne peut se faire de son nom patronymique un moyen de concurrence malhonnête; ainsi deux associés ne peuvent choisir comme raison sociale le nom de l'un d'eux pour faire confusion avec une maison plus ancienne. - Sont irrecevables devant la Cour les conclusions en interdiction d'usage commercial d'un nom patronymique quand la demande, en 1re instance, visait seulement la modification d'une raison sociale reconnue déloyale. P. 
	NOM COMMERCIAL. La propriété d'un nom ne saurait donner le droit à celui qui le possède d'en user pour porter préjudice aux intérêts de ceux qui le possèdent aussi. P. (V. Fonds de commerce.)
	NOM PATRONYMIQUE. Un fonds de commerce étant connu sous le nom de A. Crémieux fils, une maison voisine, ayant pour enseigne Adrien Crémieux Veuve Martial Crémieux successeur, ne peut faire des réclames portant le mot Crémieux, seul en vedette. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Un jugement qui, à l'occasion de faits de concurrence déloyale, a statué sur la rédaction d'une enseigne commerciale, ne fait pas obstacle à une demande postérieure, fondée sur des faits nouveaux, et tendant à une autre modification de cette enseigne. - Au cas où l'identité des noms peut avoir pour effet de tromper et d'attirer la clientèle de l'établissement le plus ancien, les tribunaux, tout en respectant les droits acquis, ont la faculté d'ordonner toutes les mesures propres à empêcher la confusion de se produire. - Le tribunal ne peut prononcer condamnation que sur des faits certains et accomplis; il ne peut donc condamner à une certaine somme pour chaque contravention qui serait constatée dans l'avenir. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. On ne peut refuser à un commerçant le droit d'employer son nom patronymique comme désignation de sa maison, soit dans son enseigne, soit sur ses lettres, circulaires ou factures, pourvu qu'il l'emploie de façon à rendre la confusion impossible, par exemple en y ajoutant son prénom. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Tout individu qui exerce personnellement un commerce ou une industrie a le droit d'inscrire son nom sur toutes plaques, annonces, enseignes ou factures, et n'est coupable d'aucune concurrence déloyale à l'égard d'un homonyme antérieurement connu dans la même industrie, s'il évite toute confusion avec lui, par exemple en ajoutant son prénom. - Le jugement étranger qui reconnaît à un individu un nom patronymique est exécutoire en France sans exéquatur. - L'étranger, autorisé à fixer son domicile en France, est fondé à invoquer l'autorité des lois françaises pour assurer la propriété de son nom patronymique, ainsi que l'usage de cette propriété. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Si le nom patronymique constitue une propriété dont, en principe, il est permis de jouir et de disposer de la manière la plus absolue, et si l'individu qui exerce, personnellement et réellement, un commerce ou une industrie a le droit incontestable de l'inscrire sur ses enseignes et les produits de sa fabrication, ce droit est soumis, comme tout autre, à la restriction exprimée à l'article 544 du Code civil et il appartient aux tribunaux de réprimer l'abus qui en serait fait contrairement aux règlements et aux lois, notamment pour usurper, à l'aide d'une confusion frauduleuse, les avantages du crédit et de la réputation acquis à un tiers déjà connu sous le même nom. - Les vins de Champagne se distinguant entre eux, non par les noms des crûs, mais par ceux des fabricants, il y a confusion quand les deux vins se vendent sous le même nom commercial, même si les étiquettes portent des mentions différentes de date de fondation de la maison, de siège social, etc. - Du reste l'individu qui n'a ni caves, ni ouvriers, ni licence de marchand de boissons en gros, qui ne fait aucune avance d'argent et place seulement le vin que les fabricants lui fournissent tout préparé pour être directement payés sur le prix de vente à la clientèle, n'est pas un véritable vendeur ayant droit à l'usage commercial de son nom. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Le propriétaire d'une marque nominale ne peut prétendre à l'usage industriel, exclusif, du nom patronymique qui constitue sa marque; il ne peut interdire à son concurrent, qui porte un nom patronymique identique, de se servir de ce nom dans la même industrie, et il n'aurait d'autre droit que de faire réglementer l'usage du nom, conformément à l'article 544 du Code civil, si le concurrent avait recours à des procédés déloyaux ou s'il y avait entre les produits des deux maisons une concurrence préjudiciable à la plus ancienne, qu'elle fût volontaire ou non. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Lorsqu'une association a été contractée par des commerçants avec un tiers (dans l'espèce, un mineur émancipé), dans le but évident et exclusif de faire usage du nom de ce tiers, et d'essayer de dépouiller ainsi une maison rivale de la notoriété qu'elle s'était acquise sous ce même nom, le propriétaire de ladite maison est fondé à s'opposer à ce qu'il soit fait usage de ce nom dans la raison sociale de ses concurrents. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. L'usage d'un nom patronymique ajouté à l'indication d'un produit pharmaceutique (dans l'espèce, le Topique Bertrand) doit être défendu, lorsque l'addition de ce nom peut créer une confusion et porter préjudice au propriétaire du produit ainsi dénommé. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Celui qui appose, sur les étiquettes des produits qu'il vend, son nom patronymique, ne commet aucun délit, encore que ce nom soit semblable à celui d'un concurrent, lorsque d'ailleurs la dissemblance des étiquettes empêche toute confusion. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Le fait qu'une source d'eau minérale est connue sous le nom de son propriétaire n'autorise pas l'acquéreur de cette source à annoncer et vendre les eaux sous une dénomination dans laquelle entre le nom du propriétaire. - Les héritiers de celui-ci sont en droit de faire interdire l'usage du nom pouvant faire croire qu'ils participent à une spéculation commerciale à laquelle ils sont, en fait, absolument étrangers. - L'acquéreur qui userait ainsi, à tort, du nom d'un ancien propriétaire de la source n'aurait pas de recours contre le cessionnaire intermédiaire dont il la tiendrait directement. P. (V. Concurrence déloyale, Fonds de commerce, Marques de fabrique.)
	P
	PAYS-BAS. Loi du 22 juillet 1885 portant modification à la loi du 25 mai 1880 sur les marques de commerce et de fabrique. P. 
	PAYS-BAS. Traité franco-hollandais du 29 mars 1855. P. 
	PORTUGAL. Législation sur les brevets d'invention. P. 
	PORTUGAL. Traité franco-portugais du 11 juillet 1866. P. 
	PROPRIETE INDUSTRIELLE. Convention franco-grecque. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Traité franco-allemand du 19 avril 1883. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Traité franco-belge du 6 février 1882. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Traité franco-hollandais du 29 mars 1855. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Traité franco-portugais du 11 juillet 1866. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE.Suède et Norvège. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Traité franco-suisse de 1882. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Jurisprudence étrangère: oeuvres musicales, exécution, Italie. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Oeuvres musicales, contrefaçon, Allemagne. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Les droits de propriété littéraire et artistique étant essentiellement cessibles à moins de stipulation contraire, qui soit formelle, le contrat d'édition, aux termes duquel l'auteur cède à des éditeurs tous ses droits pour publier l'oeuvre dans leur maison d'édition, n'interdit pas aux éditeurs de transférer à un libraire étranger le droit de traduction. P. 
	S
	SECRET DE LA FABRIQUE. Ne constituent point un secret de fabrique les modifications, d'ordre très secondaire, apportées par un fabricant à l'outillage nécessaire pour la confection de produits suivant un mode connu et exécuté de très ancienne date, tel que la contexture, à points noués, de tapis veloutés. P. 
	SOCIETE. L'associé d'un établissement de teinture à façon, qui s'est retiré de la société en s'engageant à n'exploiter ni directement ni indirectement une industrie semblable, ne contrevient pas à son engagement quand il entre comme contre-maître dans l'atelier de teinture d'une usine de soies retorses. - Mais il est tenu de dommages-intérêts vis-à-vis de son ancien associé, s'il a causé préjudice à celui-ci en se retirant brusquement pour entrer dans cette usine autrefois cliente de la société. P. 
	SOCIETE. Quand l'apport de la clientèle n'a pas figuré dans les actes constitutifs d'une société formée pour l'exploitation d'un établissement industriel, les associés apporteurs de l'établissement industriel restent, à la liquidation de la société, libres de fonder, chacun de leur côté, un établissement nouveau, et le droit de se dire successeur de ladite société n'appartient à personne. P. 
	SOCIETE. Société étrangère: La loi du 24 juillet 1867, qui supprime la nécessité de l'autorisation du Gouvernement pour les sociétés anonymes françaises, a implicitement admis à ester en justice les sociétés anonymes étrangères régulièrement constituées, même si leur nationalité ne leur permet pas d'invoquer la loi du 30 mai 1857 qui accorde le droit d'ester en justice, seulement aux sociétés anonymes de Belgique et à celles des pays auxquels cette faveur aura été étendue par décret. - En tout cas, le traité de Francfort, du 10 mai 1871, qui prend pour base des relations commerciales entre la France et l'Allemagne "le régime du traitement réciproque sur le pied de la nation la plus favorisée", pourrait être considéré comme équivalent pour les sociétés anonymes allemandes à l'autorisation exigée par la loi du 30 mai 1857. P. 
	SOCIETE. Société étrangère: L'inventeur qui s'est obligé à apporter à une société, ayant pour objet "la fabrication et la vente des machines à produire le froid, la fabrication et la vente de l'acide sulfureux et toutes opérations connexes à celles-là", toutes ses futures inventions rentrant dans l'objet de la société, est tenu d'apporter à la société non seulement ses inventions se rattachant directement à la production du froid par l'acide sulfureux anhydre, mais aussi celles consistant en un nouvel agent destiné à produire le froid. - Un délai de trois mois, stipulé en faveur d'une société, pour accepter ou refuser l'apport de nouvelles inventions, ne peut commencer à courir que du jour où la société a été mise à même de connaître l'invention, d'en apprécier les résultats et de l'accepter ou de la refuser en connaissance de cause. P. 
	SOCIETE. Société étrangère: N'est pas nulle pour défaut d'apport ni pour défaut de cause, la société en commandite fondée pour l'exploitation d'un brevet valablement pris et transféré à la société, exploité un instant par elle, puis abandonné comme n'étant pas susceptible d'exploitation avantageuse, surtout si le contrat de société prévoyait l'exploitation d'un produit autre que le produit breveté. P. (V. Fonds de commerce, Concurrence déloyale, Nom patronymique.)
	SUISSE. Un sujet suisse, poursuivi en France par un étranger, ne peut exciper du traité franco-suisse du 15 juin 1869, pour demander à être jugé par ses juges naturels et décliner la compétence des tribunaux français. - Il en est surtout ainsi quand le sujet suisse est poursuivi pour contrefaçon, car le traité franco-suisse de 1869 ne s'applique pas aux actions nées d'un délit ou d'un quasi-délit ni aux actions fondées sur la loi relative aux brevets d'invention, qui est une loi essentiellement territoriale, dont l'application ne peut être faite que par les juges français. P. 
	SUISSE. Le traité franco-suisse n'empêche pas, non plus, qu'un sujet suisse soit poursuivi devant les tribunaux français s'il est assigné en même temps que d'autres défendeurs français, pourvu qu'il existe un lien étroit de dépendance entre les obligations des défendeurs assignés et qu'ils ne paraissent pas avoir été cités pour distraire l'un d'eux de ses juges naturels. P. 
	SUISSE. Loi fédérale concernant la protection des marques de fabrique et de commerce, des indications de provenance et des mentions de récompenses industrielles. P. 
	SUISSE. Traité franco-suisse de 1882. P. 
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	TUNISIE. Loi sur les marques de fabrique et de commerce. P. 
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	DEPOT. Tableaux de genre reproduits sur éventails; dépôt effectué en vertu de la loi de 1793,
	DEPOT. Dessins sur porcelaines et faïences; dépôts irréguliers; nullité des saisies et poursuites,
	DEPOT. Dessin de fabrique; dépôt en France et fabrication à l'étranger; action en contrefaçon; non-recevabilité,
	DEPOT. Plan d'une ville; contrefaçon; preuves du dépôt,
	DESSINS DE FABRIQUE. (Droit international.) Conférence internationale pour la protection de la propriété industrielle,
	DESSINS DE FABRIQUE. (Jurisprudence.) C'est la définition contenue dans l'acte de dépôt qui fixe l'étendue du droit du déposant,
	DESSINS DE FABRIQUE. L'application nouvelle de dessins connus ne constitue pas un dessin nouveau susceptible d'être protégé, comme dessin de fabrique, par le décret du 18 mars 1806,
	DESSINS DE FABRIQUE. Des dessins destinés à une reproduction industrielle constituent des dessins de fabrique, soumis au dépôt au Conseil des prud'hommes, faute duquel aucune action en contrefaçon ne peut être exercée,
	DESSINS DE FABRIQUE. Tissu dit chenille de laine; disposition des fils ou couleurs; aspect et effet; nouveauté; appréciation souveraine des juges du fond,
	DESSINS DE FABRIQUE. Contrefaçon; fabrication exclusive à l'étranger; dépôt en France; non-recevabilité de l'action,
	DROIT INTERNATIONAL. Le traité franco-allemand du 2 août 1862, en assimilant les sujets respectifs aux nationaux, n'a pu donner aux Allemands plus de droits qu'aux Français. En conséquence, une marque qui était tombée dans le domaine public, antérieurement au traité, n'a pas pu revivre depuis le traité. L'arrêt qui, en pareil cas, rejette l'action des demandeurs étrangers, fait une juste application de la législation française et du traité,
	DROIT INTERNATIONAL. Traité de réciprocité: 1° entre la France et le grand-duché de Luxembourg, pour les marques de fabrique; 2° entre la France et le Danemark, pour les marques de fabrique, les dessins et modèles industriels,
	DROIT INTERNATIONAL. Marques de fabrique; traité de réciprocité entre les métropoles, non applicable aux colonies; Espagne et France; non-recevabilité de l'action en contrefaçon introduite en France par un fabricant de Cuba,
	DROIT INTERNATIONAL. Propriété littéraire et artistique: France et Espagne; traité de réciprocité du 16 juin 1880,
	DROIT INTERNATIONAL. Marques de fabrique: France et Italie; lettre et circulaire ministérielle (d'Italie),
	DROIT INTERNATIONAL. Prorogation des conventions conclues entre la France, d'une part, et l'Autriche, la Grande-Bretagne, la Belgique, le Portugal, la Suède, la Norwège et la Suisse, d'autre part, pour la protection réciproque des marques et dessins de fabrique,
	DROIT INTERNATIONAL. France et Belgique; oeuvres dramatiques; traduction; droit absolu des auteurs; Cour d'appel de Bruxelles,
	DROIT INTERNATIONAL. Conférence internationale pour la protection de la propriété industrielle, tenue à Paris en 1880,
	E
	ENSEIGNE. Location d'un fonds industriel; trouble causé au preneur dans la jouissance paisible de l'enseigne et du nom qui fait la partie essentielle de cette enseigne; action en revendication du nom contre le preneur, action de celui-ci en garantie contre le bailleur; application de l'article 1726 du Code civil,
	ENSEIGNE. Abus d'un nom sur une enseigne; action en concurrence déloyale,
	ESPAGNE. Loi du 10 janvier 1879 sur la propriété intellectuelle,
	ESPAGNE. Convention diplomatique du 16 juin 1880 avec la France,
	ETRANGER. Est justiciable des Tribunaux français l'étranger, commissionnaire en marchandises et établi en France, prévenu de mise en circulation en France d'objets fabriqués à l'étranger et portant le nom d'une fabrique française, délit prévu par l'article 1er de la loi du 28 juillet 1824,
	EXCEPTIONS de déchéance pour fabrication à l'étranger ou introduction en France d'objets similaires à ceux garantis par un brevet,
	EXCEPTIONS D'usage antérieur d'une marque de fabrique,
	EXCEPTIONS D'inexactitude du titre d'un brevet et de divulgation antérieure,
	EXCEPTIONS De bonne foi (propriété artistique),
	EXCEPTIONS De bonne foi et de prescription du délit de contrefaçon de statuettes religieuses,
	EXCEPTIONS De ce qu'un produit garanti par une marque de fabrique constituerait un remède secret,
	EXCEPTIONS De possession personnelle de procédés ou produits objet d'un brevet,
	EXCEPTIONS De propriété d'une oeuvre littéraire,
	EXCEPTIONS De provocation et de défaut de préjudice,
	EXPROPRIATION pour cause d'utilité publique. Fabrication des allumettes chimiques; monopole; noms et marques des fabriques expropriées; interdiction à la Compagnie concessionnaire d'en faire usage,
	H
	HOLLANDE. Loi du 25 mai 1880 sur les marques de fabrique,
	INDUSTRIES SIMILAIRES. Tout individu a le droit de faire usage de son nom et des qualifications qui s'y rattachent, pour l'exercice de son industrie, à condition que cet usage n'ait pas lieu de manière à faire naître une confusion, dans l'esprit du public, entre ses produits et ceux d'une autre maison connue sous le même nom,
	INTRODUCTION EN FRANCE. La déchéance d'un brevet ne saurait résulter de l'introduction en France par un cessionnaire du breveté d'objets similaires fabriqués à l'étranger si le breveté a pris soin de stipuler dans le traité que le cessionnaire ne pourrait exporter pour aucune partie de la France des marchandises qui n'auraient pas été fabriquées en France,
	INTRODUCTION EN FRANCE. Carreaux-mosaïques; le simple transit ne doit pas être confondu avec l'introduction d'objets brevetés,
	ITALIE. Loi du 30 août 1868 et règlement d'administration publique sur les marques de fabrique,
	J
	JOURNAUX. Lorsqu'un recueil scientifique a publié un article concernant un produit pharmaceutique ou autre, il n'appartient pas à la personne intéressée à la divulgation de cet article de le reproduire dans le même format et sous une couverture pouvant, par sa couleur et la mention de son titre, laisser supposer que cette reproduction qui, par l'usage qui en est fait, a pris les proportions d'une réclame, émane du recueil auquel l'article est emprunté,
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. (Brevets d'invention.) Loi du Luxembourg,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. (Marques de fabrique.) Loi italienne et règlement d'administration publique pour son exécution,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi belge et arrêté royal pour son exécution,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi suisse et règlement d'exécution,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi hollandaise,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Loi roumaine et décret de réglementation,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. (Propriété littéraire et artistique.) Loi espagnole,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Observations sur cette loi,
	M
	MANUSCRITS. Cession de manuscrits; publication; décès de l'auteur; action des héritiers; défaut de preuve; loi de 1866; prorogation de durée; défaut d'intérêt,
	MANUSCRITS. L'article 6 de la convention littéraire franco-belge du 1er mai 1861, qui limite le droit de traduction et en soumet la conservation à certaines conditions et notamment à une mention de réserve, ainsi qu'à la publication de la traduction dans des délais déterminés, n'est pas applicable aux ouvrages restés à l'état de manuscrits, et spécialement aux oeuvres dramatiques qui n'ont pas été imprimées,
	MARQUES DE FABRIQUE. (Législation.) Lois: italienne,
	MARQUES DE FABRIQUE. (Législation.) Lois: belge;
	MARQUES DE FABRIQUE. (Législation.) Lois: suisse,
	MARQUES DE FABRIQUE. (Législation.) Lois: hollandaise,
	MARQUES DE FABRIQUE. (Législation.) Lois: roumaine,
	MARQUES DE FABRIQUE. (Droit international.) Conférence internationale pour la protection de la propriété industrielle,
	MARQUES DE FABRIQUE. (Jurisprudence.) Marque veuve Etienne Beissel et fils; nom confondu avec la marque et tombant avec elle dans le domaine public, faute de dépôt et par suite d'un long usage; traité franco-allemand du 2 août 1862,
	MARQUES DE FABRIQUE. Allumettes chimiques; interdiction à la Compagnie concessionnaire du monopole de l'Etat de se servir des noms et marques des fabriques expropriées par la loi du 2 août 1872,
	MARQUES DE FABRIQUE. Dénomination de produits, Nappes de famille; désignation du domaine public; pas d'action en dehors d'une confusion entre les produits,
	MARQUES DE FABRIQUE. Association d'une marque déposée à des marques banales; interprétation; non-abandon,
	MARQUES DE FABRIQUE. Objets fabriqués à l'étranger et portant le nom d'une fabrique française; mise en circulation en France par un étranger; compétence des Tribunaux français; point de départ et destination des objets; confiscation; plainte de la partie lésée; lois du 28 juillet 1824 et du 23 juin 1857, et article 5 du Code d'instruction criminelle,
	MARQUES DE FABRIQUE. Remèdes secrets; imitation d'une marque s'y appliquant; action du propriétaire de la marque,
	MARQUES DE FABRIQUE. Etrangers; traité diplomatique entre les métropoles; colonies; non-recevabilité de l'action en contrefaçon,
	MARQUES DE FABRIQUE. Imitation frauduleuse d'étiquettes; différences; Abricotine et Abricotain,
	MARQUES DE FABRIQUE. Impression d'étiquettes sur commande; exception de provocation et de défaut de préjudice,
	MODELES DE FABRIQUE. (Droit international.) Conférence internationale pour la protection de la propriété industrielle,
	MODELES DE FABRIQUE. (Jurisprudence.) Le droit d'ordonner une saisie en cas de contestation entre fabricants sur la propriété de dessins ou modèles de fabrique, appartient au président du Tribunal civil,
	MODELES DE FABRIQUE. Ce qui constitue la nouveauté d'un modèle ou d'un dessin de fabrique,
	MOYENS DE CASSATION. Echappe au contrôle de la Cour de cassation la déclaration des juges du fond qu'une combinaison d'éléments connus n'est pas nouvelle,
	MOYENS DE CASSATION. Marque veuve Beissel et fils; nom confondu avec une marque et tombé, avec elle, dans le domaine public, appréciation souveraine,
	MOYENS DE CASSATION. On ne saurait se faire un moyen de cassation de ce qu'en appréciant, en thèse générale, la valeur d'une substitution d'une matière à une autre, les juges ont dit que les qualités inhérentes à la matière employée ne sauraient constituer une invention brevetable, alors qu'ils ajoutent, que ni les moyens ni le résultat ne sont nouveaux,
	MOYENS DE CASSATION. Voir, toutefois, observations,
	MOYENS DE CASSATION. Moyen nouveau, appréciation souveraine,
	MOYENS DE CASSATION. Est souveraine, l'appréciation des juges du fond, sur les questions d'antériorités et d'insuffisance de description,
	MOYENS DE CASSATION. Dessins de fabrique; la déclaration d'un arrêt qu'un tissu dit chenille de laine est nouveau, par la disposition des fils ou couleurs, par son aspect et par l'effet qu'il produit, échappe à la censure de la Cour de cassation, et répond aux exceptions tirées soit du défaut de nouveauté, soit des antériorités,
	MOYENS DE CASSATION. Brevet d'invention et certificat d'addition; déclaration souveraine des juges du fond de la nouveauté, sans examen spécial du certificat d'addition; défaut de motifs; manque en fait,
	N
	NOM COMMERCIAL. Marque veuve Etienne Beissel et fils; la loi du 23 juin 1857, considérant comme marques de fabrique les noms écrits sous une forme distinctive, il en résulte que le nom, accompagné d'emblèmes et de mentions auxquels il est incorporé, n'est plus qu'un élément de la marque avec laquelle il se confond, et peut tomber, avec elle, dans le domaine public,
	NOM COMMERCIAL. Allumettes chimiques; interdiction à la Compagnie concessionnaire du monopole de l'Etat de se servir des noms et marques des fabriques expropriées par la loi du 2 août 1872,
	NOM COMMERCIAL. Veuve et fils usant du nom de la veuve; restrictions,
	NOM COMMERCIAL. Nom et qualifications; établissements similaires; absence de confusion, et, par suite, de concurrence déloyale,
	NOM PATRONYMIQUE. Il est imprescriptible; faculté pour les ayants droit de le revendiquer et d'en interdire l'usage à d'autres; tolérance; nom devenu l'élément essentiel de l'enseigne d'un fonds industriel; action en garantie du preneur dépossédé contre le bailleur et application de l'article 1726 du Code civil,
	NOM PATRONYMIQUE. Nom de famille personnel à la veuve; son droit d'en user, pour l'exercice de son industrie, et à quelles conditions; son fils n'a pas ce droit,
	NOM PATRONYMIQUE. Nom et qualifications; usage; établissements similaires; pas de confusion, par suite pas de concurrence déloyale,
	NOM PATRONYMIQUE. Oeuvre littéraire; emprunt d'un nom connu à titre de pseudonyme; action en suppression,
	NOM PATRONYMIQUE. Abus; concurrence,
	NULLITES ET DECHEANCES. La déchéance d'un brevet pris en France, pour un ou plusieurs organes d'un instrument déterminé, ne saurait résulter de ce qu'un autre organe aurait été fabriqué à l'étranger; elle ne peut résulter non plus de l'introduction en France, par un cessionnaire du breveté, d'objets similaires fabriqués à l'étranger, si le breveté a pris soin de stipuler dans le traité que le cessionnaire ne pourrait exporter, pour aucune partie de la France, des marchandises qui n'auraient pas été fabriquées en France,
	NULLITES ET DECHEANCES. Nullité pour défaut de nouveauté; appréciation souveraine des juges du fond,
	NULLITES ET DECHEANCES. Ne saurait être déclaré nul, comme ne se rattachant pas au brevet, le certificat d'addition qui repose sur un principe identique,
	NULLITES ET DECHEANCES. Dessins destinés à être reproduits industriellement, non déposés au Conseil des prud'hommes; nullité des saisies et poursuites,
	O
	OEUVRES DRAMATIQUES. France et Belgique; convention littéraire du 1er mai 1861; droit des auteurs français en Belgique; traduction et représentation,
	OEUVRES MUSICALES. L'exécution, sur l'extérieur d'un théâtre et pendant la parade, d'oeuvres musicales, sans le consentement des auteurs, constitue un délit,
	P
	PHARMACIES. Nul ne peut ouvrir une officine de pharmacien, s'il n'est en même temps propriétaire du fonds et muni d'un diplôme de pharmacien; Société anonyme; membres du conseil d'administration non diplômés; application de la déclaration du 25 avril 1777,
	PHARMACIES. La loi du 21 germinal an XI, qui n'autorise l'exploitation d'une officine ouverte même par un pharmacien diplômé, qu'autant qu'il est propriétaire de la pharmacie, ne s'applique point aux pharmacies non ouvertes au public et exclusivement destinées à servir les besoins d'une Société de secours mutuels, qui en est propriétaire, alors d'ailleurs qu'elles sont administrées par un pharmacien diplômé,
	PROCEDES BREVETES. Ouverture automatique des parapluies,
	PROCEDES BREVETES. Emploi d'enveloppes en matières céramiques pour bains-marie,
	PROCEDES BREVETES. Imperméabilisation des tissus,
	PROCEDES BREVETES. Application de la vapeur surchauffée,
	PROCEDES BREVETES. Emploi de coins d'acier pour obtenir des empreintes en relief sur papier,
	PROCEDES BREVETES. Polissage des éventails,
	PROCEDES BREVETES. Calfeutrage frigorifique des boîtes à lait,
	PRODUITS. Bracelets, imitation de jonc enlacé,
	PRODUITS. Bains-marie,
	PRODUITS. Etuis en papier pour bougies,
	PRODUITS. Allumettes chimiques,
	PRODUITS. Nappes de famille,
	PRODUITS. Tableaux synoptiques,
	PRODUITS. Draps de Sedan, draps de France, draps de l'Exposition,
	PRODUITS. Nouveau système Jacquart,
	PRODUITS. Eventails reproduisant des tableaux de genre,
	PRODUITS. Statuettes religieuses,
	PRODUITS. Placards-guides,
	PRODUITS. Tissu chenille,
	PRODUITS. Produits pharmaceutiques,
	PRODUITS. Imitations d'empreintes en reliefs,
	PRODUITS. Carreaux-mosaïques,
	PRODUITS. Abricotine,
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Une marque de fabrique est indépendante de l'objet auquel elle est appliquée. - Par suite, le propriétaire d'une marque légalement déposée a une action contre les imitateurs de cette marque, alors même qu'elle aurait été apposée sur un produit dont la vente lui serait interdite, notamment sur un remède secret,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. La propriété artistique, une fois constituée par la création d'une oeuvre d'art, est indépendante de la destination et de l'emploi de cette oeuvre; il en est ainsi spécialement d'un tableau de genre et de la reproduction qui en est faite sur éventails; en pareil cas, la loi de 1793 et l'article 425 du Code pénal sont applicables,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Lorsque le fait matériel de la contrefaçon est établi, c'est au prévenu qui excipe de sa bonne foi à la prouver,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Statuettes religieuses; justification de propriété; actes de cession ou quittances non enregistrés; témoignages ou simples déclarations; prescription; bonne foi; confiscation,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Dessins destinés à une reproduction industrielle; caractère de dessin de fabrique; nécessité d'un dépôt au Conseil des prud'hommes; à défaut, point d'action en contrefaçon, même en vertu de la loi de 1793,
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Usurpation de nom; application de la loi de 1824,
	PROPRIETE LITTERAIRE. (Législation.) Loi espagnole,
	PROPRIETE LITTERAIRE. (Jurisprudence.) Cession du droit de publication et de traduction d'un ouvrage français en langue étrangère, étendue des droits du cessionnaire, c'est à lui de prouver que les gravures contenues dans une édition rivale sont la reproduction des clichés qui lui ont été cédés,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Actes officiels de l'autorité publique et documents y annexés; série des prix de la Ville de Paris; tableaux synoptiques; application de la loi du 19 juin 1793,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Titre de journal,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Assignation donnée à une société; titre d'un ouvrage; tolérance; défaut de qualité,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Décès de l'auteur après publication; action des héritiers contre l'éditeur,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Journaux et revues; publication d'articles scientifiques; reproduction par une personne intéressée, similitude de format et de couverture,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le droit de l'auteur sur son oeuvre constitue une valeur mobilière, et tombe lui-même, comme tel, dans l'actif de la communauté, aussi bien que les fruits qu'il produit; l'article 1401 du Code civil doit être appliqué en ce sens, que la communauté soit dissoute par le prédécès de la femme ou par celui du mari,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Publication d'oeuvres littéraires et scientifiques par une Société anonyme, avec l'aide de tiers salariés par elle et l'emploi des moyens en usage dans le commerce; liquidation; compétence commerciale,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Plan d'une ville; contrefaçon; compétence; dépôt; preuve,
	PROPRIETE LITTERAIRE. Editions antérieures; concession d'édition nouvelle dans un autre format; délai de publication; disponibilité des ouvrages concédés; déchéance,
	ROUMANIE. Loi du 14-26 avril 1879 et décret de réglementation du 28 mai 1879, sur les marques de fabrique,
	S
	SAISIE. Le droit de l'ordonner, en cas de contestation entre fabricants sur la propriété de dessins ou modèles de fabrique appartient au président du Tribunal civil,
	SAISIE. Dessins sur porcelaines et faïences; dépôts irréguliers; nullité des saisies et poursuites,
	SOCIETE. Fabrication des allumettes chimiques; monopole; noms et marques des fabriques expropriées; interdiction à la Compagnie concessionnaire d'en faire usage,
	SOCIETE. OEuvres musicales; exécution à la parade d'un theâtre forain; Société des auteurs et compositeurs,
	SOCIETE. Est nulle, l'assignation donnée à une Société,
	SOCIETE. Publication, par une Société ayant la forme de Société anonyme, d'oeuvres littéraires et scientifiques, avec l'aide exclusive de tiers salariés par elle et l'emploi, pour l'exploitation de son entreprise, de tous les moyens en usage dans le commerce; liquidation; compétence du Tribunal de commerce,
	SOCIETE. Société anonyme constituée pour l'exploitation d'une pharmacie; membres du conseil d'administration non diplômés; application de la déclaration du 25 avril 1777,
	SOCIETE. Société de secours mutuels; officine de pharmacie non ouverte au public; non-application de la loi du 21 germinal an XI,
	SUISSE. Loi du 19 décembre 1879 et règlement d'exécution, sur les marques de fabrique,
	T
	TABLEAUX SYNOPTIQUES. Le droit exclusif de reproduction, garanti par l'article 1er de la loi du 19 juillet 1793, appartient à l'éditeur qui a imaginé de réunir les éléments de la série des prix de la Ville de Paris, sous forme de tableaux synoptiques,
	THEATRES. Engagement d'artiste. - Stipulation de délit. - Résiliation,
	TITRE DE JOURNAL. Il constitue une propriété et ne peut être employé, même avec un qualificatif de nature à le distinguer; le Figaro et le Nouveau Figaro,
	TITRE DE JOURNAL. Le Petit Journal et le Petit Journal du soir; concurrence déloyale,
	TITRE D'UN OUVRAGE. Le titre d'un ouvrage ne rentrant pas dans les oeuvres protégées par la loi du 24 juillet 1793, l'usurpation d'un pareil titre ne peut donner lieu qu'à une action civile,
	TOLERANCE. La propriété d'un nom patronymique étant imprescriptible, les ayants droit peuvent toujours le revendiquer et en empêcher l'usage par d'autres, alors même que cet usage aurait été toléré par eux ou leur auteur, pendant un temps plus ou moins long,
	TOLERANCE. Si la tolérance du demandeur en contrefaçon d'une oeuvre littéraire ne suffit pas, à elle seule, pour le faire considérer comme ayant abandonné le droit qu'il aurait eu sur cette oeuvre, cette circonstance, rapprochée de plusieurs autres et notamment de ce fait, que le nom du demandeur ne figure pas dans le dépôt par lui effectué, permet de lui opposer qu'il ne justifie pas de ses droits, et que, par suite, son action n'est pas recevable,
	TOLERANCE. Revue scientifique; reproduction d'un article par une personne intéressée, dans un format et sous une couverture semblables; la tolérance de l'auteur de l'article ne met pas obstacle à l'action de l'administrateur de la Revue,
	TRADUCTION. Cession du droit de publication et de traduction d'un ouvrage français en langue étrangère; exploitation exclusive; stipulations du traité,
	TRADUCTION. France et Belgique; oeuvres dramatiques; manuscrits; convention littéraire du 1er mai 1861,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et grand-duché de Luxembourg; marques de fabrique; traité de réciprocité du 27 mars 1880,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Danemark; marques, dessins et modèles de fabrique; traité de réciprocité du 7 avril 1880,
	TRANSIT. Le simple transit en France d'objets fabriqués à l'étranger ne peut être assimilé à l'introduction en France, prévue par l'article 32, § 3, de la loi du 5 juillet 1844,
	1877.
	3 Fév. - PARIS. - Hugot c. Prébay,
	17 Mars. - PARIS. - Carrère c. Durand, Feyeux et autres,
	19 Mai. - PARIS. - Lecomte c. Lemonnier et Hautcoeur,
	12 Juill. - T. COMM. SEINE. - De Lassalle c. J. Hetzel et Ce,
	18 Juill. - PARIS. - Sitt c. Veuve Roger,
	1878.
	18 Mars. - PARIS. - Pelgrain et Thierry c. Compagnie du chemin de fer du Nord et Compagnie du chemin de fer d'Orléans,
	15 Mai. - CASS. - Ville de Paris c. Cosse et Marchal,
	5 Nov. - CASS. - Gourdiat c. Péquet et Tholly,
	6 Déc. - PAU. - Latour c. Cazaux,
	1879.
	24 Janv. - PARIS. - Charageat c. Bollack,
	28 Fév. - CASS. - Guattari c. Combettes,
	18 Mai. - PARIS. - Chicot et Ce c. Vespierre et Rozé,
	24 Mai. - PARIS. - Bouziat et Ce c. Bonnot,
	19 Juin. - LYON. - Portallier c. Balay,
	24 Juin. - BORDEAUX. - Veuve Chaumas et consorts c. Duthu,
	27 Juin. - CASS. - Michel c. Bernadotti,
	30 Juin. - PARIS. - Vincenzi et Ce c. Perrot,
	4 Juill. - PARIS. - Boch c. Tinchant,
	5 Juill. - PARIS. - Chevalier c. Jones,
	13 Juill. - CASS. - Veuve Erard c. Nicolas Erard,
	18 Juill. - AMIENS. - Boitel c. Vaillant,
	26 Juill. - PARIS. - Mathurin Moreau c. Schmoll,
	29 Juill. - PARIS. - Héritiers Valentino c. Ducarre et veuve de Ladoucette,
	27 Août. - T. CIV. SEINE. - Gay et Morgan c. Romeuf,
	29 Août. - CASS. - Dagaud c. Lejuste et Quentin,
	18 Nov. - CASS. - Pelgrain et Thierry c. Compagnie du chemin de fer du Nord et Compagnie du chemin de fer d'Orléans,
	22 Nov. - CASS. - Bouziat et Ce c. Bonnot,
	29 Nov. - CASS. - Mathurin Moreau c. Schmoll,
	3 Déc. - PARIS. - Cunin-Gridaine et autres manufacturiers à Sedan c. Crocius,
	1880.
	10 Janv. - PARIS. - Simonnet-Godard c. Vinchon, Lazarus et Lambert,
	13 Janv. - CASS. - Veuve Etienne Beissel et fils c. Selkinghaus,
	19 Janv. - ANGERS. - Raffl et Ce c. Chéreau,
	26 Janv. - ANGERS. - Panichelli et Fontana c. Luchini, Chapeau, veuve Dosch,
	11 Fév. - PARIS. - Perret-Cazebonne c. Saintier,
	13 Fév. - PARIS. - Jolivard et Villain c. Boucicaut, Turbeaux et Massard,
	20 Fév. - PARIS. - Degorce-Cadot c. Benoist et Ce,
	21 Fév. - ROUEN. - Société des auteurs et compositeurs de musique c. Corvi,
	25 Fév. - PARIS. - Schlosser c. Grus, Le Signe et autres,
	27 Fév. - PARIS. - Caussemille jeune et Roche c. Compagnie générale des allumettes chimiques,
	27 Fév. - CASS. - Cunin-Gridaine et autres manufacturiers à Sedan c. Crocius,
	28 Fév. - T. CIV. SEINE. - Mlle Vanauld c. Bedelet,
	3 Mars. - T. COMM. NICE. - Le Figaro c. le Nouveau Figaro,
	4 Mars. - T. CIV. SEINE. - Doin c. Gardy,
	6 Mars. - T. CORR. RENNES. - Garnier c. Richard et Bréanski,
	12 Mars. - CASS. - Dunesme c. Anastay,
	13 Mars. - PARIS. - Gaudichot fils c. Gaudichot père, dit Michel Masson,
	16 Mars. - T. CIV. SEINE. - Cte de Lanjuinais c. Martin et Motteroz,
	26 Mars. - T. CIV. HAVRE. - Larmanjat c. Soufflet-Leblond, Gaudon et fils,
	21 Avril. - T. CIV. LUNEVILLE. - Emile Gallé c. Keller et Guérin,
	22 Avril. - CASS. - Ministère public c. Latache, Allemand et Welle,
	23 Avril. - CASS. - Perret-Cazebonne c. Saintier,
	14 Mai. - PARIS. - Bachellerie c. Loffet,
	17 Mai. - BRUXELLES. - Zola c. Driessens,
	17 Juin. - CASS. - Pharmaciens de Grenoble c. Flandrin,
	2 Juill. - PARIS. - Choppin et autres c. Daubenas et autres,
	20 Juill. - PARIS. - Le Petit Journal c. le Petit Journal du soir,
	2 Août. - CASS. - Lecomte c. Lemonnier et Hautcoeur,
	16 Août. - CASS. - Gaudichot, dit Michel Masson, c. Gaudichot fils,

	1882
	A
	ACTION EN JUSTICE. Le Tribunal n'est pas saisi de la poursuite en contrefaçon relative à un certificat d'addition et dès lors, n'y peut statuer lorsque ce certificat n'est pas visé dans l'assignation,
	ACTION EN JUSTICE. L'action en contrefaçon d'un modèle de fabrique n'est pas recevable si elle n'a pas été précédée de l'accomplissement du dépôt exigé par la loi du 18 mars 1806,
	ACTION EN JUSTICE. Si les Tribunaux civils ont plénitude de juridiction et peuvent connaître d'une action en concurrence déloyale, quand elle n'est que l'accessoire d'une action en contrefaçon, cette règle ne s'applique pas au cas où l'action en contrefaçon, dénuée de fondement sérieux, parait avoir été introduite dans le but de saisir le Tribunal civil de la connaissance de faits qui relèvent de la compétence des Tribunaux de commerce,
	ACTION EN JUSTICE. Si l'artiste qui a offert et donné gratuitement son concours pour l'érection d'une statue élevée par souscription a le droit d'exiger que l'oeuvre ne reste pas inachevée, il ne saurait être fondé à demander que les fonds, restant disponibles après l'achèvement de l'oeuvre, soient affectés aux réparations qui pourraient être nécessaires dans l'avenir, non plus qu'à des embellissements ou à des travaux qui ne sont pas des accessoires naturels du monument,
	APPEL. Le jugement qui prononce la jonction de deux instances et ordonne une expertise, tous droits, moyens et dépens réservés, ne saurait être considéré comme préjugeant le fond et est purement préparatoire,
	APPEL. V. Expertise. - La continuation du tirage de la publication incriminée depuis l'appel constitue à l'égard de l'auteur un préjudice nouveau, pour lequel il peut demander à la Cour, même sans avoir fait appel, des dommages-intérêts supplémentaires,
	APPEL. Le fait, par la partie qui a perdu son procès, de payer les dépens auxquels elle été condamnée, ne saurait équivaloir à un asquiescement susceptible de rendre l'appel irrecevable, alors qu'elle a, d'ailleurs, effectué ce payement après commandement reçu, sur menace de saisie, et avec réserve expresse d'appel,
	APPEL. Lorsqu'un jugement a condamné des contrefacteurs à payer au breveté des dommages-intérêts à fixer par état, et qu'il est confirmé en appel, la Cour ne saurait désigner un expert à l'effet d'établir l'évaluation de ces dommages-intérêts, une pareille mesure touchant à l'éxécution du jugement, et la Cour n'ayant pas compétence pour y statuer,
	APPORT EN SOCIETE. L'article 20 de la loi du 5 juillet 1844 ne s'applique qu'aux cessions; les formalités qu'il prescrit n'ont pas à être remplies dans le cas de l'apport du brevet en société, l'apport même de la propriété du brevet ne pouvant être assimilé à une cession,
	APPORT EN SOCIETE. Du reste, la disposition de cet article ne peut s'étendre aux rapports des associés entre eux,
	APPORT EN SOCIETE. L'apport d'un brevet dans une société a pour effet de rendre celle-ci propriétaire dudit brevet comme des autres mises sociales; elle est donc libre d'en faire ce qu'elle juge convenable, même de l'abandonner en n'en payant pas les annuités, et elle n'encourt pour ce fait, envers l'associé titulaire du brevet, aucune responsabilité,
	APPORT EN SOCIETE. Dans le cas où l'apport n'a eu pour objet que le droit d'exploitation, la propriété du brevet continuant d'appartenir à l'associé titulaire dudit brevet, celui-ci n'est pas recevable à se plaindre du défaut de payement des annuités, parce que, dans ce cas, c'est à lui qu'incombe l'obligation d'opérer ce payement,
	BONNE FOI. L'article 41 de la loi du 5 juillet 1844, d'après lequel sont exemptés de toutes poursuites les dépositaires et vendeurs d'objets contrefaits, lorsqu'ils sont de bonne foi, ne s'applique qu'aux simples particuliers et non pas aux marchands,
	BONNE FOI. En matière de contrefaçon, la bonne foi ne se présume pas et doit être prouvée par celui qui en excipe,
	BONNE FOI. Le libraire dont le nom figure sur une brochure contrefaite, prétendrait en vain que c'est à son insuque l'auteur a indiqué que son ouvrage était en vente chez lui, car, en qualité de libraire, il voit nécessairement, dans le Journal de la libraire, l'annonce de l'ouvrage avec indication de son nom,
	BRESIL. Loi du 14 octobre 1882 sur les brevets d'invention,
	BREVET D'INVENTION. Des organes, tels que des guides à surface conique ou triangulaire, peuvent, malgré leur simplicité, constituer une invention brevetable, alors que par leur adjonction à une machine ils en deviennent en réalité les organes essentiels et lui permettent de produire un résultat vainement cherché auparavant,
	BREVET D'INVENTION. Le fait de substituer le fer au bois dans la confection des armures destinées à protéger les jeunes arbres contre l'atteinte des bestiaux ne constitue pas une invention brevetable,
	BREVET D'INVENTION. Décision contraire,
	BREVET D'INVENTION. Il n'y a pas invention brevetable à fabriquer les mains de ressorts de voiture par étampage d'un fer à section ovalaire, alors qu'il est établi que d'autres pièces de ferronnerie étaient faites auparavant par élampage de fer à section ronde, demi-ronde ou carrée,
	BREVET D'INVENTION. Le fait qu'un produit perfectionné soit accepté et recherché par l'industrie spéciale à laquelle il s'adresse et qu'il ait été imité dès sa création, prouve suffisamment son caractère industriel,
	BREVET D'INVENTION. Le résultat n'est pas susceptible d'être breveté indépendamment des moyens employés pour l'obtenir,
	BREVET D'INVENTION. Il faut voir une invention brevetable dans le fait d'appliquer des moyens connus autrement et à une autre chose que celle à laquelle ils avaient servi jusqu'alors,
	BREVET D'INVENTION. L'agrégation et la combinaison, dans un même appareil, d'organes jusque-là séparément employés constituent une invention brevetable: spécialement, l'idée d'adapter à un moule à bouteilles rotatif du domaine public un système de piqûre mobile également connu constitue une invention dans le sens de la loi de 1844,
	BREVET D'INVENTION. Si une marchandise envisagée au point de vue de l'aspect qu'elle offre et qui résulte des dispositions qu'occupent entre eux les éléments divers entrant dans la fabrication, peut constituer un dessin de fabrique protégé par la loi de 1806, il ne s'ensuit pas qu'elle ne puisse être entachée du délit de contre-façon réprimé par la loi de 1844, si un de ses éléments est la reproduction d'un produit breveté ou s'il s'obtient par un moyen breveté,
	BREVET D'INVENTION. Il y a création d'un produit industriel nouveau dans le fait de transformer la chenille ordinaire à poils hérissés en chenille à poils couchés, dite chenille peluche,
	BREVET D'INVENTION. Il y a application nouvelle de la filière dans le fait de l'employer pour coucher d'une manière régulière et stable les poils [de cette chenille; on ne saurait dire, en ce cas, qu'il y a simplement emploi nouveau, non brevetable, l'application nouvelle et légale étant caractérisée par l'obtention d'un résultat jusqu'alors inconnu, la chenille peluche,
	BREVETES dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume: Oudit,
	BREVETES Delacroix,
	BREVETES Lepainteur,
	BREVETES Liégois,
	BREVETES Delong,
	BREVETES Durand,
	BREVETES Peiffer,
	BREVETES Breloux,
	BREVETES Merle,
	BREVETES Schaffhauser,
	BREVETES Guilleux,
	BREVETES Fialon,
	BREVETES Leboyer,
	BREVETES Fragerolle,
	BREVETES Malen,
	BREVETES Courrouble et Carrette,
	BREVETES Bure,
	BREVETES Hock,
	BREVETES Toubon,
	BREVETES Cahue,
	BREVETES Depoully,
	C
	CERTIFICAT D'ADDITION. Le perfectionnement qui fait disparaître et répudie les innovations qui avaient servi de base au brevet lui-même, doit être considéré comme une invention propre, non susceptible, aux termes du paragraphe 7 de la loi de 1844, d'être rattachée au brevet par un simple certificat d'addition,
	CERTIFICAT D'ADDITION. La machine qui comprend la combinaison essentielle des mêmes principaux moyens mécaniques qu'une autre machine pour arriver à un même résultat industriel, doit être considérée comme le développement de cette première machine, et, dès lors, fait valablement l'objet d'un certificat d'addition,
	COMPETENCE. Lorsqu'un Tribunal civil est saisi d'une action en contrefaçon de marque et de concurrence déloyale, il doit se dessaisir de cette dernière, s'il juge que l'action en contrefaçon n'est pas fondée; il ne peut, en effet, connaitre de l'action en concurrence déloyale que tout autant que, le fait d'usurpation de marque étant admis, les actes prétendus de concurrence déloyale s'y seraient trouvés intimement liés,
	COMPETENCE. Les obligations nées d'un délit ou d'un quasidélit sont commerciales lorsque, d'une part, le fait dommageable a été commis par un commerçant, dans l'intérêt ou à l'occasion de son commerce, et, d'autre part, que le dommage allégué a été causé aux intérêts également commerciaux d'un autre commerçant; il en est spécialement ainsi des faits de concurrence déloyale,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il n'y à point concurrence déloyale à l'égard des hôteliers d'une localité dans le fait, par une compagnie de chemin de fer, d'établir un hôtel de voyageurs sur l'emplacement même d'une de ses gares,
	CONCURRENCE DELOYALE. Si pour les services qui sont obligatoires pour elle, en vertu de son cahier des charges, une compagnie de chemin de fer peut user des avantages et des facilités que lui donne sa situation et en faire profiter les entrepreneurs auxquels elle délègue le service, il en est autrement du service facultatif, pour lequel elle exerce une industrie privée et libre, régie par les règles du droit commun. Spécialement, une compagnie de chemin de fer ne peut accorder à l'entrepreneur de transports qu'elle charge d'un service de camionnage facultatif, des privilèges au détriment des autres camionneurs, notamment en lui ouvrant la gare après l'heure où elle est fermée pour les autres; en agissant ainsi, elle cause à ces derniers un préjudice dont ils peuvent demander la réparation,
	CONCURRENCE DELOYALE. Des allégations diffamatoires articulées de mauvaise foi par un négociant contre un de ses concurrents, dans le but de porter atteinte à son crédit, constituent une concurrence déloyale. Il en est ainsi alors même que, sans dénigrer les produits ou la fabrication du concurrent, on attaque sa situation commerciale et son honorabilité personnelle, car cette dernière manoeuvre ébranle plus directement et plus profondément encore son crédit,
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale dans le fait de publier une annonce qui, tout en mentionnant un fait vrai, le présente de façon à nuire à une personne qu'elle désigne clairement. Spécialement, se rend coupable de concurrence déloyale le commerçant qui, à l'annonce faite par le propriétaire gérant d'un journal qu'il offre en prime à ses abonnés tel objet à un prix déterminé, répond en faisant publier que les mêmes objets offerts par le journal sont vendus chez lui à un prix inférieur et cherche ainsi à faire croire au public que la prime offerte est un leurre,
	CONCURRENCE DELOYALE. Est licite, au contraire, l'annonce faite par un journal que les objets offerts à ses abonnés pour un certain prix sont vendus par tous les commerçants à un prix supérieur, alors qu'aucun commerçant n'est spécialement désigné dans l'annonce,
	CONFISCATION. - La confiscation des produits obtenus à l'aide d'un appareil contrefait ne peut être prononcée si l'emploi de l'appareil n'a apporté aucune modification dans la nature, dans la forme ou dans la valeur intrinsèque des produits,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Preuve du droit de représentation non autorisée résultant de la production de l'affiche qui annonce le programme du spectacle,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Responsabilité du propriétaire de l'établissement,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Exécution d'une oeuvre musicale à l'aide d'un orgue mécanique pendant la marche des chevaux de bois; usage public d'instruments servant à reproduire mécaniquement des airs de musique qui sont dans le domaine privé,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Il est admissible qu'un écrivain cite textuellement des passages d'un auteur qu'il veut critiquer et réfuter, à la charge d'ailleurs, par lui, d'énoncer l'ouvrage où il a fait ces emprunts; mais l'introduction mot à mot, littérale, dans une brochure de vingt-huit pages, de plus de cent lignes pillées chez un confrère, alors qu'on n'annonce pas au public lui avoir fait lesdits emprunts, constitue la contrefaçon littéraire,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Pour que, dans une instance en contrefaçon littéraire, l'allocation de dommages-intérêts soit justifiée, il ne suffit pas que le plagiat soit établi, il faut, en outre, que le préjudice souffert par suite de ce plagiat soit démontré,
	CONTREFACON ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. De simples ressemblances entre deux pièces de théâtre, développées d'après une idée commune, mais traitée différemment dans chacune de ces pièces, ne sauraient constituer une contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Le contremaître d'un atelier dans lequel des outils contrefaits sont saisis doit être, à raison de sa seule qualité, mis hors de cause,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Les Tribunaux ne peuvent déclarer qu'il y a contrefaçon alors que, d'une part, l'outil à l'aide duquel elle aurait été commise n'a pas été saisi et que, d'autre part, il est impossible de reconnaître d'une manière certaine, à l'inspection de l'objet argué de contrefaçon, par quel procédé il a été obtenu,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Une différence, d'ailleurs sans importance, dans le procédé d'obtention, d'un objet prétendu contrefait ne fait pas disparaître la contrefaçon, si, en réalité, le résultat obtenu et le moyen employé sont les mêmes que ceux du brevet,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Les Tribunaux peuvent inférer, de la similitude des résultats, la similitude des moyens employés et sur le vu du produit, conclure à la contrefaçon du procédé,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Lorsque,dans un brevet tombé en déchéance, des applications industrielles ont été implicitement prévues, elles ne sauraient plus être valablement revendiquées dans un brevet ultérieur,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il suffit qu'un procédé ait été révélé dans un ouvrage scientifique pour qu'il ne soit plus susceptible d'appropriation individuelle dans l'industrie et ne puisse plus être breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. L'inexécution des conditions à l'accomplissement desquelles l'autorisation d'user d'un procédé breveté était subordonnée suffit pour permettre l'exercice de l'action en contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Des simplifications apportées à la structure d'un produit connu ne sauraient le rendre brevetable si elles n'ont pas sensiblement transformé sa nature ou son résultat industriel. Suppression de certaines pièces dans les tire-bouchons mécaniques
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Des perfectionnements portant sur la simplification d'un mécanisme peuvent être brevetés, à la seule condition d'être nouveaux et sans qu'il soit indispensable qu'ils aient abouti à un résultat industriel nouveau. Suppression de certaines pièces dans les tire-bouchons mécaniques,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Toute invention est brevetable,abstraction faite de son importance, si elle consiste dans un produit ou résultat industriel et présente des avantages sur ceux analogues du domaine public; ruban métrique,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. La contrefaçon subsiste malgré le soin que prend un fabricant de donner à un produit contrefait une forme en apparence différente, pour arriver, à la faveur de ce déguisement, à masquer l'imitation du produit breveté,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. L'acte par lequel une partie s'engage envers une autre "à ne pas contester la validité du brevet" pris par cette dernière n'implique pas, pour la partie qui s'engage, la renonciation au droit d'exploiter une invention décrite, il est vrai, dans ce brevet, mais qu'elle possédait incontestablement avant la prise dudit brevet; à défant d'une stipulation formelle, l'acte doit être restreint à son sens net et précis,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Il résulte du texte de la loi de 1844 et de la discussion devant les Chambres que le fait matériel, indépendamment de toute intention frauduleuse, suffit à constituer la contrefaçon,
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. Des modifications et même des perfectionnements apportés à l'appareil breveté ne font pas disparaître la contrefaçon,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La loi de 1793 ne protège que les oeuvres d'art et non les produits industriels, quand bien même ils affecteraient une forme et une apparence artistiques,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Il appartient aux juges du fait de décider si des objets prétendus contrefaits doivent être classés dans la catégorie des oeuvres de l'esprit ou du génie ou, au contraire, s'ils ont un caractère purement industriel et commercial,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La loi du 18 mars 1806 sur les dessins de fabrique ne s'étend pas aux modèles industriels en relief.Dans tous les cas, cette dernière loi ne protégerait une forme nouvelle qu'à la condition qu'elle eût une importance au point de vue commercial et industriel, et constituât une création vraiment personnelle,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. contrà,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La propriété du modèle de fabrique ne peut être protégée qu'à la condition que la formalité du dépôt, prescrit par l'article 15 de la loi du 18 mars 1806, ait été remplie,
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Une marchandise peut être protégée à la fois comme dessin de fabrique et comme produit breveté,
	DIVULGATION. Les caractères juridiques de la divulgation ne sauraient se trouver dans le fait que le possesseur d'un outil l'ait, avant la date du brevet, soit montré à un ami qui n'a point parlé de cette communication, soit confié à une ouvrière qui était seule quand elle travaillait et qui avait l'ordre de ne pas montrer l'instrument,
	DIVULGATION. Lorsque l'inventeur, avant de prendre un brevet, a déposé l'objet de son invention au secrétariat du Conseil des prud'hommes,la description jointe au procès-verbal du dépôt ne peut faire échec au brevet. Il en est, du moins, ainsi si elle n'est pas assez précise ni assez complète pour qu'il ait été possible, même au cas où le procès-verbal aurait été livré à la publicité, de reproduire l'exécution du modèle,
	DIVULGATION. Le fait par l'inventeur d'envoyer, quelques jours avant la prise de son certificat d'addition, chez un tiers, cessionnaire du droit d'exploiter le brevet, plusieurs machines du modèle perfectionné, et de les faire monter par un des ouvriers dans l'atelier de son cessionnaire, ne saurait constituer la divulgation; l'ouvrier qui fait le montage, doit, en ce cas, être considéré comme travaillant encore dans l'atelier du breveté,
	DIVULGATION. contrà,
	DIVULGATION. Si l'inventeur trouve dans l'article 18 de la loi de 1844 le droit d'évincer, pendant une année, les tiers qui ont découvert avant lui le perfectionnement qu'il a trouvé lui-même, il ne s'ensuit pas qu'il puisse, en vertu de cette disposition, faire breveter un perfectionnement découvert par lui, mais qu'il aurait divulgué avant la demande de son certificat d'addition au brevet de perfectionnement,
	DIVULGATION. Des révélations commandées à l'inventeur par la force des choses, et, par exemple, la nécessité d'employer un mécanicien pour construire son appareil et d'avoir recours à certains industriels pour l'expérimenter, ne sauraient constituer une divulgation et porter atteinte à la validité du brevet; la divulgation repose, en effet, sur une présomption d'abandon par l'inventeur de son droit privatif, et l'inventeur qui ne fait que ce qu'il est obligé de faire pour donner un corps à son invention et en expérimenter le fonctionnement ne peut être présumé renoncer à la propriété de sa découverte,
	DOMMAGES-INTERETS. La loi du 5 juillet 1844 ne contient aucune dérogation au droit commun pour l'évaluation des dommages-intérêts dus au titulaire d'un brevet dont l'invention a été contrefaite. En conséquence, le breveté ne peut prétendre à l'attribution de tous les bénéfices réalisés par les contrefacteurs; il n'a droit de réclamer, aux termes de l'article 1382 du Code civil, que la réparation du dommage qu'il a subi,
	DOMMAGES-INTERETS. La tolérance du propriétaire d'une marque contrefaite, la bonne foi du défendeur, l'absence de préjudice sérieux, peuvent motiver le refus de toute allocation de dommages-intérêts,
	DOMMAGES-INTERETS. Les Tribunaux peuvent prononcer des dommages-intérêts d'avance pour infraction au jugement,
	DOMMAGES-INTERETS. L'offre faite à l'audience par l'imitateur de supprimer la désignation indument employée par lui ne fait disparaître ni la faute ni le préjudice,
	DOMMAGES-INTERETS. L'indiscrétion d'un directeur de théâtre à qui un manuscrit a été remis et qui aurait informé de ce fait un autre auteur, connaissant son projet antérieur de traiter un sujet semblable et afin de l'engager à hâter son travail, ne saurait motiver une réclamation de dommages-intérêts,
	E
	ENSEIGNE. Un mot servant à indiquer une nationalité, tel que le mot suisse, peut valablement servir d'enseigne à un établissement commercial, parce que, dans ce cas, il ne sert pas à désigner la nationalité de cet établissement, mais est destiné à le distinguer de tous les établissements similaires,
	ENSEIGNE. L'industriel en possession d'une enseigne a le droit exclusif de s'en servir et peut faire supprimer toute autre enseigne, prise postérieurement par un concurrent et qui aurait assez de ressemblance avec la sienne propre pour causer une confusion,
	ETRANGER. L'étranger non domicilié en France ne peut assigner devant un Tribunal français, en même temps que l'industriel domicilié en France chez qui la saisie a été pratiquée, le fabricant étranger qui, à la même époque, plaide devant les Tribunaux de son pays qu'il a le droit de fabriquer la machine incriminée; mais l'action en garantie formée par l'un des défendeurs domiciliés en France contre l'étranger fabricant de ladite machine est compétemment portée devant le Tribunal français. Le traité de paix de Francfort du 14 décembre 1871 n'a pas modifié les règles de la compétence,
	EXPERTISE. Le jugement qui ordonne une expertise est interlocutoire quand la mesure ordonnée préjuge le fond en faisant pressentir l'influence qu'elle doit exercer sur le sort de l'instance; par exemple, lorsque les experts reçoivent la mission d'examiner les antériorités opposées à un brevet d'invention, et de déterminer l'étendue et la portée de ce brevet,
	EXPOSITION PUBLIQUE. Le certificat de garantie provisoire, accordé en vertu de la loi du 23 mai 1868 à l'inventeur de produits admis à une exposition publique, lui assure le bénéfice de sa découverte non seulement au jour de l'obtention de son brevet, mais encore au jour de l'admission de ses produits à l'exposition,
	I
	INTERDICTION DE S'ETABLIR. L'engagement pris par un employé envers son patron de ne s'intéresser, dans le cas où il le quitterait, dans aucune maison similaire pendant un temps déterminé, ne fait pas obstacle à ce que l'employé crée lui-même une maison semblable; à supposer qu'une pareille convention comportât quelque obscurité, elle devrait, dans le doute, s'interpréter en faveur du débiteur, c'est à dire de l'employé qui s'oblige,
	INTERDICTION DE S'ETABLIR. Si la vente d'un fonds de commerce, lorsqu'elle est faite sans restriction, peut entraîner, dans certains cas, cession de la clientèle ou de l'achalandage, et par suite l'interdiction pour le vendeur d'ouvrir sur la même place un établissement similaire, il en est autrement quand dans l'acte de vente les parties ont stipulé à cet égard une clause formellement restrictive,
	INTERDICTION DE S'ETABLIR. Les dispositions de l'article 1780 du Code civil sont absolues; la prohibition qu'elles édictent s'applique tout aussi bien à la convention par laquelle on s'interdirait, à tout jamais et en tout lieu, l'exercice d'une profession ou d'une industrie, qu'à celle qui aurait pour objet d'engager, dans les mêmes conditions, les services de l'un des contractants au profit de l'autre; dans les deux cas le contrat est nul. Mais si, par l'effet de cette nullité, la partie qui a pris cet engagement peut considérer qu'elle n'en est pas tenue et user de sa liberté au gré de ses intérêts, il eu résulte aussi que le payement qu'elle aurait reçu en échange et qui était le terme corrélatif de son obligation, lui a été fait sans cause et que, dès lors, en reprenant sa liberté, elle doit la restitution de la somme qu'elle a touchée,
	J
	JOURNAUX. Le directeur d'un journal qui a reçu le manuscrit entier d'un roman pour le publier en feuilletons est tenu, sous peine de dommages-intérêts, d'en faire la publication complète; mais l'auteur ne saurait se plaindre des coupures qui auraient été faites dans son oeuvre s'il les a connues et par suite acceptées,
	JOURNAUX. Dans le titre d'un journal, ce n'est pas la mot en lui-même qui crée une propriété en faveur de celui qui l'adapte à sa publication, mais seulement le titre pris dans son ensemble et dans lequel ce mot figure. Il est donc permis de faire entrer ce mot dans un nouveau journal, à la condition de n'établir aucune confusion avec la feuille qui fait depuis longtemps usage de la même expression dans son titre,
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Danemark, loi du 2 juillet 1880 sur la protection des marques de fabrique et de commerce,
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Brésil, loi du 14 octobre 1882, sur les brevets d'invention,
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. Usage délictueux de la marque résultant du fait de solliciter et de contracter des marchés sur le vu de cartons revêtus d'une marque frauduleusement imitée; marchandises vendues ainsi sur le sol français et livrées ensuite en pays étranger,
	MARQUES DE FABRIQUE. Si les acheteurs, trompés sur l'origine et la nature d'un produit revêtu d'une marque frauduleusement imitée, ont le droit de poursuivre l'auteur de cette tromperie, ce droit appartient a fortiori au commerçant dont la marque a été contrefaite et qui a été ainsi dépouillé de sa propriété,
	MARQUES DE FABRIQUE. La dénomination de tire-bouchon à hélice, désignant certains tire-bouchons mécaniques, est vulgaire et tirée de la nature du produit,
	MARQUES DE FABRIQUE. La propriété d'une marque de commerce est indépendante du dépôt et appartient au premier occupant; celui-ci peut, en conséquence, en interdire l'usage à un tiers, même de bonne foi, qui aurait effectué le dépôt avant lui,
	MARQUES DE FABRIQUE. L'abandon tacite d'une marque ne doit pas être facilement présumé et de simples faits de tolérance ne sauraient être considérés comme une renonciation à cette marque; le non-usage, même pendant un temps plus ou moins long, ne suffit pas toujours à faire tomber la marque dans le domaine public,
	MARQUES DE FABRIQUE. L'emploi par un commerçant d'une marque de fabrique qui, à première vue, se confond avec la marque appartenant à un autre commerçant, constitue une imitation frauduleuse réprimée par l'article 8 de la loi du 23 juillet 1858, lorsqu'il est fait sciemment,
	MARQUES DE FABRIQUE. La dénomination donnée par un fabricant à un produit de son industrie, comme signe distinctif de ce produit, est assimilée à une marque de fabrique qui, lorsque ce fabricant en a fait le dépôt au greffe du Tribunal de commerce de son domicile, lui appartient exclusivement, à moins toutefois que cette dénomination ne soit devenue l'élément usuel et nécessaire de ce produit, et ne soit tombée dans le domaine public; papier goudron,
	MARQUES DE FABRIQUE. Une dénomination, telle que le mot Byrrh, appliquée à une liqueur, constitue une marque de fabrique valable et légale; il y a imitation frauduleuse d'une telle dénomination dans le fait de l'employer en y ajoutant d'autres expressions telles que: Byrrh au malvoisie,
	MARQUES DE FABRIQUE. La définition donnée de la marque de fabrique par l'article 1er de la loi du 23 juin 1857 n'a rien de limitatif, et s'applique à tout signe qui, apposé sur un produit, est de nature à le distinguer aux yeux de l'acheteur des autres produits similaires,
	MARQUES DE FABRIQUE. Spécialement une simple bande de papier doré, enroulée à la partie inférieure d'une bougie, constitue une marque de fabrique au sens légal; mais il serait contraire aux principes du droit en cette matière de revendiquer dans un dépôt, en dehors d'une bande déterminée, toute bande, quelle que fût sa couleur, ou le dessin qu'on y pourrait figurer,
	MOYENS DE CASSATION. Le montant des dommages-intérêts est laissé à la décision du juge du fait, qui, d'après les termes de l'article 56 du Code pénal, statue sur ce point d'une manière souveraine,
	MOYENS DE CASSATION. La Cour ne viole pas la chose jugée en limitant les dommages-intérêts au préjudice causé, alors qu'un jugement avant faire droit non frappé d'appel a commis un expert en lui donnant pour mission de déterminer le montant des dommages-intérêts d'après les bénéfices réalisés par les contrefacteurs,
	MOYENS DE CASSATION. Dans le silence du contrat, la question de savoir si, dans les actes de cession, les parties ont entendu comprendre les extensions de durée dont le droit cédé pouvait devenir l'objet de la part du législateur, est une question d'intention et la solution qu'elle reçoit du juge du fait ne peut être revisée par la Cour de cassation,
	MOYENS DE CASSATION. Il appartient aux juges du fond de constater souverainement s'il y a ou non contrefaçon; ils ne sont d'ailleurs pas tenus de décrire comparativement, dans leur arrêt, les deux procédés rivaux; aucune loi n'ayant prescrit, en cette matière, de formule sacramentelle, il suffit qu'ils aient statué en connaissance de cause quant à l'objet et à la portée véritable de l'invention brevetée,
	MOYENS DE CASSATION. Le fait d'incriminer, pour la première fois, devant la Cour de cassation, en dehors de toute fabrication, la prise d'un brevet par un concurrent constitue un moyen nouveau et irrecevable,
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	NOM COMMERCIAL ET RAISON COMMERCIALE. En principe, on ne peut interdire à une personne l'usage industriel du nom qui lui appartient. Toutefois, lorsque ce nom est porté et exploité par un commerçant, il y a lieu d'imposer au concurrent; porteur du même nom, et postérieurement établi dans une industrie similaire, des conditions d'usage propres à éviter toute confusion entre eux,
	NOM COMMERCIAL ET RAISON COMMERCIALE. En principe, le nom patronymique d'un inventeur reste sa propriété exclusive à l'expiration de son brevet, et ne peut pas être employé, sans son assentiment, par ceux qui fabriquent le produit tombé dans le domaine public,
	NOM COMMERCIAL ET RAISON COMMERCIALE. Cette règle souffre une exception dans le cas où, par le consentement soit exprès, soit tacite de l'inventeur, son nom est devenu la seule désignation usuelle et nécessaire du produit breveté,
	NOM COMMERCIAL ET RAISON COMMERCIALE. L'acquéreur d'une maison de commerce connue sous le nom du vendeur est en droit de se servir de ce nom commercial pour désigner la maison; dans ce cas, il y a lieu d'autoriser l'emploi du nom commercial du prédécesseur en ajoutant à la suite le nom du successeur et l'indication de cette qualité,
	NOM COMMERCIAL ET RAISON COMMERCIALE. La loi du 28 juillet 1824 qui réprime l'usurpation du nom des fabricants ou de leur raison commerciale ne saurait être étendue aux usurpations du nom des commerçants ou de leur raison commerciale; Grands Magasins du Louvre,
	NOM COMMERCIAL ET RAISON COMMERCIALE. Mais le commerçant dont la raison commerciale est usurpée peut exercer une poursuite en concurrence déloyale,
	NOM COMMERCIAL ET RAISON COMMERCIALE. Le fait d'apposer sur des objets fabriqués le nom d'un fabricant autre que celui qui en est l'auteur, tombe sous le coup de l'article 1er de la loi du 1er juillet 1824, même lorsque cette indication est dissimulée sous une enveloppe de papier, ce qui ne permet de l'apercevoir qu'après l'achat de la marchandise et au moment où on en fait usage,
	NOM PATRONYMIQUE. Le nom patronymique constitue une propriété que chacun a droit de défendre contre toute atteinte dans la limite de ses intérêts,
	NOM PATRONYMIQUE. Tout individu a droit, non seulement d'interdire la représentation de sa personnalité dans un roman ou une pièce de théâtre, mais il peut s'opposer à ce que son nom y serve à dénommer un personnage dont la mise en action est susceptible de rendre ce nom odieux ou ridicule; peu importerait que l'auteur déclarât qu'il n'entend faire aucune allu sion au demandeur, dont il prétendrait ignorer même l'existence,
	NOM PATRONYMIQUE. L'emploi comme pseudonyme par un écrivain dans la publication de ses oeuvres peut en être interdit par celui qui en est le propriétaire,
	NOM PATRONYMIQUE. La propriété du nom patronymique est imprescriptible et inaliénable: par suite, on peut toujours en revendiquer la possession lorsque, pour une cause ou pour une autre, et pendant un temps plus ou moins long, il a été omis ou incomplètement inscrit dans les actes de l'état civil; mais il est nécessaire d'établir, à cet égard, un droit antérieur et certain. Application de ces principes aux noms de fiefs ou terres ajoutés au nom primitif de la famille qui en était propriétaire sous l'ancienne législation,
	NULLITES ET DECHEANCES. Les juges d'appel ne sauraient statuer sur un moyen de déchéance tiré du défaut d'exploitation, alors que ce moyen, invoqué seulement dans la plaidoirie, n'a fait l'objet d'aucunes conclusions ni en première instance ni en appel; il n'appartient pas à la Cour de se saisir d'office d'un moyen qui n'est pas coté dans les conclusions,
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	PATAILLE. Notice biographique,
	PROPRIETE ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Le décret de 1793 sur la propriété littéraire et artistique ne protège pas la propriété industrielle,
	PROPRIETE ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Les lois qui ont successivement protégé la durée de la propriété artistique, et spécialement celle de 1854, profitent, à moins de conventions contraires, aux héritiers de l'artiste et non à ses cessionnaires,
	PROPRIETE ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. La vente d'un tableau, faite sans réserve, transmet à l'acquéreur le domaine plein et entier avec tous les accessoires qui y sont attachés, notamment le droit de reproduction, qui ne constitue pas une proprieté distincte indépendante de la propriété de l'oeuvre elle-même,
	PROPRIETE ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. Les articles 39 et 40 du décret du 5 février 1810, en portant à vingt ans la durée du droit des auteurs de tout ouvrage imprimé ou gravé auquel la loi de 1793 n'accordait qu'une durée de dix ans, s'appliquent, dans la généralité de leurs termes, à tout ouvrage gravé, quel que soit l'objet que la gravure soit destinée à reproduire, et comprennent dès lors les gravures qui reproduisent un ouvrage de peinture aussi bien que les livres, estampes, etc., Contrefaçon artistique et littéraire.
	PUBLICATION DES JUGEMENTS ET ARRETS. Il appartient aux Tribunaux, lorsqu'ils ordonnent une insertion, de fixer le maximum du prix, pour ne pas exposer la partie qui succombe à des frais excessifs,
	S
	SAISIE. La nullité d'une saisie d'objets contrefaits, non suivie de poursuites dans les délais légaux, ne peut plus être invoquée par le défendeur qui a conclu et plaidé au fond,
	SAISIE. Lorsque la saisie faite par le breveté sur un prétendu contrefacteur n'est pas suivie, dans le délai de huitaine, d'une assignation, elle est nulle de plein droit aux termes de l'article 48 de la loi du 5 juillet 1844, et il n'y a pas lieu, dès lors, d'en prononcer mainlevée,
	SAISIE. Il n'y a lieu davantage, en ce cas, d'accorder des dommages-intérêts à celui contre qui la saisie a été indûment faite, alors qu'il est établi que cette saisie n'a été faite qu'à la suite d'un certificat delivré par lui à une personne poursuivie en contrefaçon, lequel certificat était de nature à induire le breveté en erreur et à lui faire croire que l'auteur du certificat était lui-même un contrefacteur,
	SOCIETE. Le fait qu'un ancien ouvrier du breveté, au sortir des ateliers de ce dernier, ait été associé, même peu de temps, avec une personne prévenue ensuite de contrefaçon, constitue une présomption grave qu'il a coopéré à la contrefaçon,
	SOCIETE. Le fait qu'un fabricant, en entrant dans une société, ait laissé celle-ci prendre une partie de sa propre marque, n'empêche pas que, lorsqu'il se retire de ladite société et reprend lui-même séparément son commerce conformément aux stipulations de l'acte social, il ne puisse employer de nouveau sa marque telle qu'elle existait au moment où il est entré dans la société et, par conséquent, même avec les éléments qui sont entrés dans la composition de la marque de la société,
	T
	THEATRE. L'engagement d'un artiste dramatique dans un théâtre constitue un simple louage d'industrie et n'a pas le caractère commercial; les procès auxquels il peut donner lieu entre l'artiste et le directeur échappent donc à la juridiction du Tribunal de commerce,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Belgique; propriété littéraire, artistique et industrielle; traité de réciprocité du 31 octobre 1881,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Grande-Bretagne; relations commerciales et maritimes (marques de fabrique et de commerce; noms commerciaux). Traité du 28 février 1882,
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Autriche-Hongrie; convention de commerce du 7 novembre 1881 (marques de fabrique et de commerce; dessins et modèles industriels),
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Espagne, traité de commerce et de navigation du 6 février 1882 (marques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels),
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Portugal, traité de commerce et de navigation du 19 décembre 1881 (dessins et marques de fabrique ou de commerce),
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Italie, traité de commerce du 3 novembre 1881 (marques de fabrique ou de commerce, dessins et modèles industriels),
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Suède et Norwège; traité de commerce du 30 décembre 1881 (marques de fabrique et de commerce, dessins ou modèles industriels),
	TRAITES DIPLOMATIQUES. France et Suisse (marques de fabrique et de commerce, noms commerciaux, dessins et modèles industriels),
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	4 Juill. - CAEN. - Lepainteur c. Dérat,
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	22 Mars. - ROUEN. - Lepainteur c. Gaudon,
	2 Août. - LYON. - Rassat c. Baby,
	1879.
	22 Fév. - PARIS. - Delafollie et autres c. Killian et Ce,
	24 Fév. - MONTPELLIER. - Miliane et Ce c. Caylet,
	7 Mars. - T. CIV. CHARLEVILLE. - Chachoin c. Grandy,
	20 Mars. - PARIS. - Schaffhauser c. Waddington et Helstein,
	19 Mai. - PARIS. - Pautrot et Vallon c. Mme Bertrand,
	24 Juin. - TOULOUSE. - Abribat et consorts c. Compagnies des chemins de fer d'Orléans et du Midi,
	18 Août. - PARIS. - Goupil et Ce c. Héritiers Delaroche, Vernet et Scheffer,
	25 Août. - PARIS. - Galand c. Galand,
	1880.
	5 Janv. - AIX. - Violet père c. Vital Liautaud et Ce,
	6 Janv. - AIX. - Agu c. Besson,
	8 Janv. - T. CORR. SEINE. - Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique c. Rougier, Fallières et Juvénal,
	4 Août. - T. CORR. SEINE. - Pérille c. Trébutien,
	24 Nov. - BESANCON. - Damelit c. Moulin,
	30 Déc. - PARIS. - Malen c. Toselli,
	1881.
	16 Fév. - T. COMM. MARSEILLE. - Matheron c. Battaini,
	15 Mars. - CASS. - Landon c. Leroux,
	16 Mars. - T. CIV. SEINE. - Oswald et Lévy c. Comte et héritiers Offenbach,
	31 Mars. - PARIS. - Pérille c. Trébutien,
	26 Avril. - PARIS. - Montagne c. Bizet,
	25 Mai. - BESANCON. - Schaffhausser c. Geiger frères,
	18 Juin. - NANCY. - Liégeois c. Moreaux et autres,
	20 Juin. - T. COMM. ALGER. - Le Figaro c. Le Figaro algérien,
	6 Juill. - AIX. - Sert c. Demoiselle Combeau,
	2 Août. - T. CIV. SEINE. - Peiffer c. Mathey,
	4 Août. - ORLEANS. - Landon c. Leroux,
	5 Août. - ROUEN. - Dame Delong c. Hallet,
	6 Août. - PARIS. - Spicrenaël c. Compagnie d'assurances générales,
	24 Août. - DOUAI. - Oudit c. Dawson,
	10 Nov. - CASS. - Landon c. Leroux,
	25 Nov. - CASS. - Pérille c. Trébutien,
	1er Déc. - LYON. - Merle c. Thoulieux et autres,
	22 Déc. - PARIS. - Brochard c. Robert, Berthier et Liébaut,
	24 Déc. - AMIENS. - Société des auteurs et compositeurs c. Huguet,
	27 Déc. - PARIS. - Dame De Voisins c. Gibiat,
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	17 Janv. - CASS. - Pautrot et Vallon c. Mme Bertrand,
	19 Janv. - PARIS. - Veuve Fialont c. Husson et Davoust et Ce,
	25 Janv. - PARIS. - Dame Delong c. Perin et autres,
	27 Janv. - CASS. - Oudit c. Dawson,
	7 Fév. - T. CIV. LILLE. - Carrouble et Carrette c. Van Outryve,
	10 Fév. - DIJON. - Lambert,
	13 Fév. - ROUEN. - Delacroix c. Tulpin frères,
	15 Fév. - AIX. - Hôteliers de Marseille c. la Compagnie de chemin de fer de Paris-Lyon-Méditerranée,
	15 Fév. - T. CIV. SEINE. - Duverdy c. Zola (ce jugement est définitif; c'est par erreur que nous avions annoncé qu'il était frappé d'appel),
	16 Fév. - PARIS. - Fragerolle c. Veuve Bourdon,
	20 Fév. - CASS. - Goupil et Ce c. Héritiers Delaroche, Vernet et Scheffer,
	20 Fév. - ORLEANS. - Grands Magasins du Louvre c. Benoît,
	22 Fév. - PARIS. - Louis Mathias c. Galmiche,
	22 Fév. - PARIS. - Brun, Margerie et Trollé c. Damon, Dupuick et Hersan,
	27 Fév. - T. COMM. TOULON. - Toubon c. Gérard et Wurtz,
	3 Mars. - CASS. - Dame Delong c. Périn et autres,
	9 Mars. - T. CORR. SEINE. - Guilleux c. Sadou fils et Rigaud,
	16 Mars. - T. COMM. SEINE. - Cantin c. Demoiselle Perrin,
	18 Mars. - LYON. - Routier et Crozet c. Geay,
	21 Mars. - CASS. - Malen c. Toselli,
	23 Mars. - T. CIV. SEINE. - Miron c. Morin,
	29 Mars. - PARIS. - J. Bardou c. Lacroix,
	6 Avril. - PARIS. - Durand c. Chantrier et Fortin frères,
	2 Mai. - CASS. - Spicrenaël c. Compagnie d'assurances générales,
	4 Mai. - T. HAVRE. - Chapu c. Legrand et Rihal,
	5 Mai. - CASS. - Hayem c. Brisac,
	8 Mai. - PARIS. - Durand c. Chantier et Fortin frères,
	10 Mai. - PARIS. - Boboeuf c. Bender,
	12 Mai. - T. CORR. SEINE. - Bure c. Chouipe,
	13 Mai. - CASS. - DameDelong c. Périn et autres,
	26 Mai. - BESANCON. - Bartholdi et autres c. Parizot,
	15 Juin. - PARIS. - Cusimberche c. Debard et Delapchier,
	19 Juin. - CASS. - Hock frères c. Petit et autres,
	21 Juin. - CASS. - Abribat et autres c. Compagnies des chemins de fer d'Orléans et du Midi,
	28 Juin. - TOULOUSE. - Alain Chartier et Ce c. Rességuier,
	29 Juill. - CASS. - J. Bardou c. Lacroix,
	10 Août. - PARIS. - Germain frères c. Chamoux, Gontard et autres,
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	BREVET DELONG. - Contrefaçon. - Preuve. - Cass. 13 mai 1882. - Dme DELONG c. PERIN ET CONSORTS (Art. 2728)
	BREVET DURAND. - Exposition publique. - Certificat de garantie provisoire. - Témoin reproché. - Paris, 8 mai 1882. - DURAND c. CHANTRIER ET FORTIN FRERES. - (Art. 2729)
	BREVET PEIFFER. - Cadrans lumineux. - Antériorités scientifique et industrielle. - Trib. civ. de la Seine, 2 août 1881. - PEIFFER c. MATHEY. - (Art. 2730)
	BREVET BRELOUX. - Jugement préparatoire. - Appel. - Bourges, 6 avril 1882. - BRELOUX c. PECART ET CAMUS. - (Art. 2731)
	BREVET MERLE. - Autorisation conditionnelle d'user du procédé breveté. - Inexécution des conditions. - Contrefaçon. - Bonne foi du vendeur. - Lyon, 1er décembre 1881. - MERLE c. THOULIEUX ET AUTRES. - Art. 2732)

	1884
	A
	ACTION EN JUSTICE. L'auteur d'une oeuvre littéraire ou artistique ne perd pas son droit de propriété privatif par cela seul qu'il n'a pas fait le dépôt prescrit par l'art. 36 de la loi du 19 juillet 1793; son action en justice est recevable à la seule condition que le dépôt ait été effectué préalablement aux poursuites;
	ACTION EN JUSTICE. - Aux termes des articles 63 et 182 du Code d'instruction criminelle, toute personne lésée par un délit a le droit de poursuivre la répression de ce délit et d'obtenir la réparation du préjudice qu'elle en éprouve; il s'ensuit que, toute personne lésée par l'énonciation que fait un concurrent d'un brevet qu'il ne possède pas, peut invoquer l'art. 33 de la loi du 5 juillet 1844;
	ACTION EN JUSTICE. - Il n'y a pas lieu d'admettre une demande en nullité de brevet qui porte sur un point que ce brevet ne spécifie dans aucune partie de la description; en ce cas, le demandeur doit être purement et simplement débouté de ses conclusions;
	ACTION EN JUSTICE. - Les corporations religieuses constituent des agrégations d'individus jouissant ut singuli de tous les droits civils: Les voeux monastiques ne créent aucun lien légal et laissent à ceux qui les prononcent la liberté d'acquérir, de posséder en leur nom personnel, et spécialement d'être propriétaires d'une marque de fabrique; Les membres d'une communauté religieuse usant de leur capacité juridique et faisant valoir des droits qui en résultent sont présumés agir dans leur propre intérêt; la circonstance que l'un d'eux prend, pour exercer une poursuite en contrefaçon de marque, le nom lui appartenant dans la vie conventuelle, ne suffit pas pour le faire considérer comme le prête-nom d'une communauté n'ayant aucune capacité civile. (Jurisprudence belge);
	ACTION EN JUSTICE. - Les chambres de commerce instituées pour donner leur avis sur les questions qui intéressent le commerce en général sont sans qualité pour défendre en justice les intérêts commerciaux des commerçants de leur ressort;
	ACTION EN JUSTICE. - La contrefaçon littéraire, consistant dans le fait de s'être indûment approprié tout ou partie de l'oeuvre sur laquelle un tiers a une propriété privative, ce fait ne peut être établi que par une comparaison qui rend indispensable la production de l'écrit argué de contrefaçon; dès lors, n'est pas recevable la demande qui tend à faire déclarer contrefaits les fascicules non encore parus d'un ouvrage en cours de publication;
	ANTERIORITE. Des expériences qui n'ont pas été publiques ne peuvent être invoquées comme constituant la publicité légale;
	ANTERIORITE. - Lorsqu'un brevet porte sur un système plus spécialement applicable à tous véhicules à traction animale, on ne saurait lui opposer, à titre d'antériorité, un système qui n'aurait été conçu que pour être employé à des voitures circulant sur rails et traînées par une machine, et quand, d'ailleurs, les deux systèmes, bien que tendant au même but, y arrivent par des moyens spéciaux et présentent des différences sensibles et importantes;
	ANTERIORITE. - On ne saurait voir une antériorité dans un de ces essais préliminaires que toute invention exige et qui, suivis par un mécanicien dans l'intérieur de l'établissement où il travaille, en présence des seuls ouvriers témoins nécessaires de ses recherches, ne présentent pas les conditions de publicité d'où l'on puisse inférer la divulgation et n'implique pas de la part de l'inventeur, l'abandon de sa découverte au domaine public;
	ANTERIORITE. - L'article 12 de la loi de 1844 qui, tout en n'entendant faire qu'une faveur précuniaire aux inventeurs, a en réalité, cette conséquence juridique considérable de leur permettre, pendant 3 mois, de reproduire une demande irrégulière sans que le premier dépôt de cette demande puisse être considéré en lui-même comme un acte de publicité, ne peut avoir pour effet de soustraire cette dernière demande aux principes généraux en matière de brevets: il s'ensuit que la protection ne court que du jour de cette nouvelle demande et que les faits de publicité qui pourraient s'être produits dans l'intervalle, réagissent nécessairement sur elle;
	ANTERIORITE. - La demande d'un brevet à l'étranger, formée par l'inventeur, ne peut être par elle-même considérée comme une divulgation de l'invention postérieurement brevetée en France, lorsque cette demande est restée secrete, la loi française admettant par ses termes mêmes qu'un certain intervalle puisse séparer, sans emporter nécessairement divulgation, les demandes faites à l'étranger de celles déposées en France;
	ANTERIORITE. - Il en est de même d'une demande de brevet formée par un tiers à l'étranger et rejetée; la connaissance prise par la commission administrative, qui dans l'espèce, en Prusse) est chargée de statuer sur le mérite de la demande, n'a pas pour résultat de rendre publique l'invention soumise à son examen; une telle communication a, de sa nature, un caractère confidentiel;
	ANTERIORITE. - Il n'y a pas nullité d'un brevet pris en France, à raison de ce qu'un brevet aurait été pris antérieurement en Autriche par un tiers pour la même invention, s'il est établi que le brevet autrichien conformément à la loi du pays, a été pris sous le sceau du secret, n'a été publié qu'après la prise du brevet français et qu'il n'apparaît pas d'ailleurs qu'il ait été mis en exploitation publique avant cette date;
	ANTERIORITE. - Un changement de forme n'est pas brevetable. Spécialement il n'y a pas invention dans le fait de réunir deux morceaux de baleine en recouvrant leurs extrémités mises bout à bout d'un manchon métallique entièrement clos, alors qu'on employait auparavant, en vue du même résultat un fourreau ou recouvrement en métal ne fermant pas d'une manière complète;
	ANTERIORITE. - La loi n'a pas déterminé d'une manière exacte les conditions dont l'existence et la réunion seraient nécessaires pour que la publicité soit suffisante, et elle n'a prévu aucun mode spécial de publicité; il suffit seulement pour entraîner la nullité du brevet que la publicité ait été suffisante pour permettre l'exécution de l'invention;
	ANTERIORITE. - Le fait qu'un tiers, antérieurement au brevet, ait été en possession de la machine plus tard brevetée et l'ait fait fonctionner devant de nombreuses personnes constitue la publicité qui fait échec au brevet, alors surtout que parmi ces personnes, il y en avait auxquelles leurs connaissances spéciales auraient permis de combiner des machines semblables, même après un examen des plus rapides; il importe peu, du reste, que la machine n'ait pas fabriqué des quantités importantes de marchandises;
	APPLICATION NOUVELLE. Le fait d'appliquer aux lampes électriques, comme réophores, des charbons recouverts de métal, déjà employés auparavant, comme anodes, dans les piles, constitue une application nouvelle, susceptible d'être brevetée;
	APPLICATION NOUVELLE. - Il y a invention brevetable dans le fait de réunir et d'appliquer pour la première fois un certain nombre d'éléments connus, de façon à obtenir, par cette combinaison, un perfectionnement notable dans la construction d'un genre d'instruments (dans l'espèce, un ébullioscope); cette invention contient l'application nouvelle de moyens connus, pour l'obtention d'un produit ou d'un résultat industriel, susceptible d'être brevetée aux termes de l'article 2 de la loi du 5 juillet 1844;
	APPLICATION NOUVELLE. - Le fait qu'une combinaison mécanique ait été précédemment employée dans une industrie n'empêche pas qu'il y ait une application nouvelle et brevetable dans le fait de l'employer dans une autre industrie, en vue d'obtenir un résultat différent. Spécialement, bien que des cylindres à rainures soient depuis longtemps en usage dans l'industrie, notamment dans les appareils à imprimer de Marinoni, il y a application nouvelle dans le fait d'employer un cylindre à rainure dans un appareil à chagriner les peaux en vue d'isoler a un moment donné la peau de l'action du cylindre et de former un point de repère pour le placement des peaux. Il en est de même d'un tendeur mobile, appliqué à la dite machine à chagriner et précédemment usité dans une industrie différente, et pour un appareil n'ayant aucune relation avec la machine à chagriner;
	APPLICATION NOUVELLE. - Il y a application nouvelle au sens de la loi dans le fait d'utiliser un appareil (dans l'espèce, le monte-jus), comme agent de pression, en l'associant à un filtre-presse, alors qu'auparavant il n'avait jamais été employé que comme machine élévatrice; il est d'autant plus rationnel de le décider ainsi que, considéré comme agent de pression pour les filtres-presses, le monte jus présente de nombreux avantages sur les instruments précédemment employés à cet usage;
	APPLICATION NOUVELLE. - Alors même qu'un procédé (dans l'espèce la clarification des jus de betteraves par pression exercée à l'extérieur d'un filtre fermé) est du domaine public, il est certain que chaque inventeur peut réaliser différemment ce procédé et se faire breveter valablement pour la combinaison nouvelle d'éléments connus ou nouveaux par laquelle il se réalise;
	APPRECIATION SOUVERAINE. Il ne saurait y avoir violation de l'art. 1134 du Code civil, quand le juge se borne à interpreter le contrat d'après l'intention des parties; une telle interprétation, quand elle est inexacte, ne constitue qu'un maljugé qui ne tombe pas sous la censure de la Cour de cassation; spécialement échappe à toute censure l'arrêt qui, par interpretation des statuts de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, décide que le mandat, donné à la société par chacun de ses membres, de faire réprimer l'exécution illicite de leurs oeuvres musicales avec ou sans paroles, ne s'applique pas à la représentation sans musique ou à la simple lecture d'oeuvres purement littéraires;
	APPRECIATION SOUVERAINE. - Quand une invention consiste dans une application nouvelle de moyens connus et que les juges du fait ont condamné le prévenu comme coupable de contrefaçon pour fabrication de produits, on ne saurait voir là une fausse interprétation du brevet, lorsque la constatation de l'arrêt attaqué et l'absence de toute allusion à des produits quelconques distincts de l'invention elle-même démontre nettement que l'unique question soulevée au débat était celle de savoir si l'instrument obtenu par application nouvelle d'éléments connus était brevetable et s'il avait été contrefait;
	APPRECIATION SOUVERAINE. - Les juges du fait apprécient souverainement le caractère et la valeur des antériorités opposées à un brevet, et leur décision sur ce point échappe à la censure de la Cour de cassation;
	APPRECIATION SOUVERAINE. - Dès que le juge du fait a déclaré souverainement que la nouveauté, de l'invention faisait défaut, il importe peu que l'arrêt ait déclaré à tort que l'invention ne conduisait pas à un résultat industriel; cette disposition surabondante, en admettant qu'elle fût à elle seule insuffisante pour entraîner la nullité du brevet, ne peut avoir pour effet d'infirmer les constatations de fait relevées par l'arrêt et les conséquences juridiques qui en découlent;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. Reynier;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Malligand;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Salleron;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Dathis;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Burc;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Jacquier;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Danek;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Trinks;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Dullier;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Paquelin;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - De Coster;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Marlette;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Vve Marlette-Bance;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Goueslain;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Descours;
	BREVETES, dont les brevets ont donné lieu aux procès rapportés dans ce volume. - Balin;
	C
	CERTIFICAT D'ADDITION. Se rattache suffisamment au brevet d'invention le certificat d'addition portant sur des dispositions nouvelles pui ne changent pas le principe moteur et dirigeant de l'appareil décrit au brevet, dans l'espèce, un véhicule, et qui modifie seulement le mécanisme de transmission;
	CHOSE JUGEE. Les tribunaux correctionnels saisis de la connaissance d'un délit de contrefaçon ou d'imitation de marque de commerce statuent uniquement sur les faits accomplis qui ont constitué le délit; En conséquence, leurs décisions n'ont pas l'autorité de la chose jugée sur des faits ultérieurs, fussent-ils en tout semblables à ceux précédemment constatés et poursuivis;
	COMPETENCE. L'article 631 du Code de commerce, aux termes duquel les tribunaux de commerce connaissent de toutes les contestations relatives aux engagements entre négociants, s'applique même aux quasi-délits commis par un commerçant dans l'exercice de son négoce, au détriment d'un autre commerçant;
	CONCURRENCE DELOYALE Une Compagnie de chemin de fer peut, pour transporter les colis du domicile des expéditeurs à ses gares, se livrer à l'industrie du roulage, soit par elle-même, soit par l'intermédiaire d'entrepreneurs de son choix, mais aux termes des art. 52 et 53 du cahier des charges, la plus grande égalité doit être observée entre les diverses entreprises de transport dans leurs rapports avec la Compagnie et il est interdit à celle-ci d'accorder directement ou indirectement, à l'une de ces entreprises, des avantages qui ne seraient pas donnés à toutes les autres; en conséquence une Compagnie de chemin de fer contrevient à cette règle et se rend coupable d'une concurrence illicite au préjudice des entrepreneurs du camionnage libre lorsqu'elle permet aux seuls entrepreneurs, ses commissionnaires, l'entrée ou la sortie des gares hors des heures réglementaires, ou accorde à ses clients des réductions sur les tarifs homologués par l'autorité pour le factage et le camionnage; mais la Compagnie peut se servir de la voie ferrée entre deux ou plusieurs gares qu'elle possède dans la même ville pour faciliter ses opérations de lactage ou de camionnage, sans exiger la taxe kilométrique pour le parcours ainsi opéré entre ses différentes gares. On ne saurait voir dans ce fait une remise ou une réduction de taxe interdite par le cahier des charges;
	CONCURRENCE DELOYALE - Il n'y a pas concurrence déloyale dans le fait, par un industriel, d'apposer sur ses produits le nom d'une ville dans laquelle il a une maison ou représentation spéciale. On ne peut voir non plus une concurrence déloyale dans l'usage de flacons d'une certaine forme, employés depuis longtemps dans la même industrie;
	CONCURRENCE DELOYALE - Lorsque le vendeur d'un fonds de commerce s'est interdit de se rétablir, on ne saurait considérer comme un acte de concurrence déloyale, de sa part, le fait d'avoir accepté des fonctions d'employé dans une maison concurrente appartenant en nom et en capital à des tiers;
	CONCURRENCE DELOYALE - Une articulation de faits de concurrence déloyale n'est pas admissible quand elle se borne à viser des agissements, en vue de détourner la clientèle, qui ne sont pas définis et particularisés ni par leur date, ni par les circonstances de fait permettant de les contredire et d'organiser la preuve contraire;
	CONCURRENCE DELOYALE - L'associé rétabli ne peut prendre pour enseigne de son fonds les mots: Nouvelle maison... dans le but de masquer l'existence de l'ancienne aux yeux du public;
	CONCURRENCE DELOYALE - Les formes de papiers de commerce, sacs, enveloppes, cartons, etc., généralement employés dans un commerce ne sauraient à elles seules entraîner la confusion des établissements rivaux et leur emploi ne peut être considéré comme une concurrence déloyale;
	CONCURRENCE DELOYALE - Une concurrence ardente, des réclames fantaisistes pour attirer la clientèle ne peuvent être réprimées quand elles ne dégénèrent pas en manoeuvres déloyales;
	CONCURRENCE DELOYALE - Il n'y a pas concurrence déloyale, encore qu'une confusion puisse exister entre deux publications, s'il est constant qu'il n'y a pas eu intention dolosive; il appartient seulement en ce cas au juge de prescrire les moyens propres à faire cesser la confusion et à en réparer les conséquences;
	CONFISCATION. Les machines contrefaites constituent un ensemble indivisible, dont les parties concourent à obtenir le résultat délictueux et ne peuvent être isolées; la confiscation doit porter sur le tout;
	CONFISCATION. - A la différence de ce qui a lieu pour la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention, la confiscation, en matière de contrefaçon artistique et littéraire, constitue une véritable peine et ne saurait par suite être ordonnée quand l'auteur et le complice du délit sont renvoyés des poursuites, l'action publique et l'action civile étant éteintes par la prescription;
	CONCLUSIONS. Jusqu'au prononcé de l'arrêt en matière correctionnelle, le prévenu et la partie civile ont le droit de prendre des conclusions additionnelles;
	CONCLUSIONS. - Alors qu'une citation a été donnée à un prévenu, dénonçant les contrefaçons qui s'attaquent: 1° à un brevet nommé, désigné; 2° à un modèle de tire-bouchon; 3° à une marque de fabrique, et qu'ensuite le débat s'est suivi sur tous ces divers chefs d'action devant tous les degrés de juridiction et jusque devant la Cour de renvoi, c'est à tort et en tout cas tardivement que par des conclusions prises devant cette dernière Cour le prévenu soutient, en vertu de l'art. 182 du Code d'instruction criminelle que la poursuite ne portait pas sur la contrefaçon d'un modèle de fabrique et sur l'application de la loi du 18 mars 1806;
	CONTREFACON INDUSTRIELLE. La provocation au délit de contrefaçon ne peut résulter que d'agissements en vue d'établir la preuve d'un fait existant, mais de faire naître un délit qui, sans cela, n'aurait pas été commis. Spécialement on ne saurait voir une provocation dans le fait du propriétaire d'une marque qui, pour acquérir la preuve de la contrefaçon, fait commander par un intermédiaire les étiquettes incriminées; Brevets. - Marques. - Dessins et Modèles.
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Le moulage d'une oeuvre de sculpture, lorsque le coulage n'a pas encore été opéré, n'est qu'une tentative de contrefaçon, laquelle n'est prévue ni par la loi de 1793, ni par les art. 425 et 427 du Code pénal;
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Il appartient aux juges d'apprécier, en matière d'introduction et de débit en France d'ouvrages contrefaits. comme pour tout autre délit, s'il y a eu de la part des inculpés bonne ou mauvaise foi, erreur excusable ou au contraire intention frauduleuse. La longue tolérance de l'éditeur et le peu d'instruction des prévenus, peuvent être pour le juge des motifs suffisants d'admettre leur bonne foi. Mais on ne saurait admettre la bonne foi d'un prévenu en présence d'un refus persistant de faire connaître l'éditeur ou le marchand qui fait commerce des oeuvres contrefaites et chez qui il a pu se les procurer en grand nombre;
	CONTREFACON LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Il n'y a pas de contrefaçon quand les emprunts signalés sont de minime importance au double point de vue de l'oeuvre originale et de l'oeuvre prétendue contrefaite;
	D
	DECHEANCE. S'il serait rigoureux de considérer la déchéance comme encourue par le fait matériel de l'introduction en France, l'application de la loi s'impose tout au moins le jour où l'appareil est employé à une exploitation industrielle et prolongée, encore que, avant toute demande de déchéance, cet appareil aurait été réexpédié à l'étranger et remplacé par un appareil fabriqué sur le sol français;
	DECHEANCE. - On ne peut opposer le défaut d'exploitation de son brevet à son inventeur qui, après avoir construit l'appareil breveté, n'a cessé de l'offrir au public, mais qui n'a pas été appelé à en construire de nouvaux exemplaires par suite de l'hésitation des industriels à adopter un système qui s'est trouvé promptement dépassé par des procédés plus perfectionnés: on ne peut assimiler ce cas à celui d'une inaction volontaire, impliquant une préoccupation d'abandon de l'invention que seule le législateur a entendu frapper de déchéance;
	DECHEANCE. - Il y a d'ailleurs mise en oeuvre suffisante pour empêcher la déchéance, dès qu'il est constant que l'inventeur a exploité celles de ses revendications qui pouvaient s'appliquer aisément à d'autres systèmes;
	DECHEANCE. - Le breveté, investi d'un privilège, répond non seulement de son fait mais du fait du mandataire qu'il s'est substitué pour l'exécution des formalités auxquelles la loi française a subordonné la conservation de ce privilège: il en résulte que l'introduction, effectuée contrairement à l'article 32 par le mandataire du breveté, entraîne la déchéance prévue par cet article;
	DECHEANCE. - Malgré le texte de l'article 32, § 3 qui prohibe sous peine de déchéance l'introduction des objets fabriqués à l'étranger, on doit décider que le législateur n'a pas entendu faire de la pluralité des objets introduits, une condition de la déchéance prononcée; l'introduction d'un seul objet a donc pour effet d'entraîner la déchéance;
	DECHEANCE. - L'article 29 de la loi de 1844 a entendu mesurer la durée du brevet pris en France pour une invention déjà brevetée à l'étranger sur la durée totale normale du brevet étranger et non sur la durée réduite que le breveté, dans un intérêt purement pécuniaire, lui a d'abord assignée sauf à la proroger dans les termes de la loi étrangère: spécialement, la loi autrichienne permettant au breveté de demander son brevet pour une durée moindre que 15 ans, terme extrême de la durée des brevets, et de la proroger ensuite d'année en année jusqu'à ce terme, on ne saurait prétendre que la durée du brevet français doit se mesurer à celle que la demande primitive du brevet étranger avait fixée; c'est à la durée réelle, effective du brevet étranger que doit être subordonnée celle du brevet français, et non à une indication provisoire, sur laquelle le breveté peut toujours revenir et qui, impuissante à entrainer à la date fixée l'expiration du brevet étranger contre le gré du breveté, ne doit pas pouvoir davantage entraîner celle du brevet français qui en suit le sort;
	DENOMINATION d'établissement. La dénomination commerciale d'un établissement est la propriété de celui qui pour la première fois en a fait usage ou bien qui en est devenu cessionnaire. Quand une société financière est en liquidation et cesse les affaires actives, son titre ne tombe pas pour cela dans le domaine public; la propriété peut en être transmise à une société nouvelle dans laquelle il a été apporté au moment même de la liquidation La simple addition d'un mot n'est pas suffisante pour écarter toute confusion entre les deux établissements;
	DEPOT (propriété artistique). La formalité du dépôt, prescrit par l'art 6 de la loi du 19 juillet 1793 ne s'applique point aux ouvrages d'art exécutés sur des métaux, ces ouvrages n'étant pas par leur nature susceptibles d'être déposés;
	DESCRIPTION. Lorsqu'il résulte du mémoire descriptif joint au brevet que l'invention consiste dans les combinaisons de divers éléments qui n'avaient jamais été réunis auparavant pour être affectés à l'usage auquel le brevet les destine, il y a violation de la loi du brevet par l'arrêt qui apprécie isolément ces éléments et les scinde pour en rechercher la nouveauté;
	DESCRIPTION. - Il y a description suffisante, au sens de la loi, encore que le brevet se borne à énoncer d'une façon sommaire, dans l'énumération de divers moyens destinés à produire le même résultat, l'emploi d'un appareil (le montejus), alors que s'agissant simplement d'adapter un appareil connu à un autre appareil sans disposition particulière qui exige des indications ou des explications spéciales, cette énonciation, si sommaire qu'elle soit, est suffisante pour l'intelligence et l'exécution de l'invention;
	DESCRIPTION. - Le fait de réunir deux morceaux de baleine, en recouvrant leurs extrémités mises bout à bout d'un manchon métallique entièrement clos, alors qu'on employait auparavant, en vue du même résultat, un fourreau ou recouvrement de métal ne fermant pas d'une manière complète, ne peut être revendiqué, à le supposer brevetable, alors que cette condition de clôture hermétique n'est pas indiquée au brevet;
	DESCRIPTION. - Lorsque l'invention consiste dans l'application, à une industrie, de procédés déjà connus, mais qui n'avaient été jusque-là employés qu'en dehors d'elle, l'indication sommaire de ces procédés constitue une description suffisante;
	DESSINS ET MODELES. La loi du 18 mars 1806 protège aussi bien les modèles que les dessins de fabrique. Ce n'est pas le dépôt qui prouve la nouveauté, mais l'invention du dessin ou du modèle. Pour qu'une forme soit nouvelle et déposable, il faut que l'agencement des lignes et dispositions déjà connues, donnent au produit un cachet spécial ou une physionomie particulière;
	DESSINS ET MODELES. - La loi du 18 mars 1806 s'applique non seulement aux dessins, mais encore aux modèles de fabrique qui en sont la réalisation industrielle. Si des objets (comme un faisan et un chapeau) considérés in genere sont dans le domaine public, ils peuvent être individualisés et constituer un droit privatif à raison de l'attitude et de la forme caractéristique qui leur sont imprimées par l'inventeur;
	DESSINS ET MODELES. - Par cela même que la loi du 18 mars 1806, à la différence de la loi du 24 juillet 1793, abandonne à la volonté de l'inventeur d'un dessin de fabrique le soin de déterminer la durée du privilège de reproduction qu'il entend se réserver, et lui enjoint de faire cette déclaration relative à la durée de son droit au moment même où il opère son dépôt, il faut conclure que le dépôt doit être effectué avant toute mise en vente du dessin; s'il est vrai que c'est l'invention du dessin qui en confère la propriété, c'est le dépôt qui la consacre. Par suite, lorsque l'inventeur d'un dessin de fabrique a commencé, avant le dépôt, volontairement, au grand jour et sans réserve l'exploitation commerciale de ce dessin, la présomption est qu'il a entendu livrer sa création au domaine public;
	DOMMAGES-INTERETS. La demande reconventionnelle en dommages-intérêts ne saurait être admise lorsque l'action en contrefaçon, n'étant pas téméraire dans le principe, n'a échoué que par suite de l'intervention, avant que le délit de contrefaçon ne soit consommé, du demandeur chez le prévenu; ce dernier, d'ailleurs, ne justifiant pas d'un préjudice appréciable;
	DOMMAGES-INTERETS. - Des dommages-intérêts peuvent être alloués par la Cour pour le préjudice continué depuis l'appel;
	DOMMAGES-INTERETS. - Le cessionnaire du droit exclusif d'exploiter un brevet moyennant une prime, qui a pris à sa charge le paiement des annuités, doit être condamné à des dommages-intérêts si, ayant omis de payer une annuité, il a, par ce fait causé la déchéance du brevet;
	DOMMAGES-INTERETS. - Les tribunaux, en renvoyant les prévenus, peuvent condamner le breveté à leur payer des dommages-intérêts; et pour liquider le chiffre de ces dommages-intérêts, ils peuvent nommer des experts pour, sur le vu des livres de commerce des prévenus ou par tous autres moyens, formuler un avis sur ce chiffre;
	DOMMAGES-INTERETS. - L'indemnité dûe au breveté ne doit pas consister uniquement dans l'attribution pure et simple du bénéfice qu'il aurait réalisé s'il avait opéré lui-même les ventes faites par le contrefacteur; il faut encore tenir compte du préjudice qui a été la conséquence du trouble apporté dans ses affaires commerciales par la concurrence délictueuse dont il a dû poursuivre la répression;
	DOMMAGES-INTERETS. - Le tribunal correctionnel, pour fixer les dommages-intérêts dûs au breveté, ne peut tenir compte que des faits de contrefaçon se plaçant au cours des trois années antérieures à l'assignation; les agissements postérieurs n'ayant pas été déclarés délictueux par la juridiction répressive, ne sauraient être pris en considération;
	DOMMAGES-INTERETS. - Il en est ainsi alors même que, pendant les débats, les prévenus de contrefaçon auraient reconnu la responsabilité générale d'actes par eux commis postérieurement à l'assignation, mais sans que cette reconnaissance ressortit nettement soit de l'arrêt de condamnation, soit d'actes formels de procédure;
	DOMMAGES-INTERETS. - Il faut voir une révocation non justifiée, donnant droit à des dommages-intérêts, dans le fait par une société, au mépris d'une convention verbale qui n'est pas déniée, d'imposer à son agent une réduction d'appointements, sous prétexte d'économies à apporter dans le personnel, et de modifier ses attributions qui avaient été déterminées ainsi que le chiffre de ses appointements pour une certaine période non expirée;
	DROIT INTERNATIONAL. Conventions littéraires entre la France et l'Allemagne, des 10 juin-21 août 1883;
	DROIT INTERNATIONAL. - Convention pour la protection de la propriété industrielle signée le 20 mars 1883, entre la France, la Belgique, le Brésil, l'Espagne, le Guatemala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, le Salvador, la Serbie et la Suisse, et suivie d'un protocle de clôture; - Adhésion de la Grande-Bretagne, de la Tunisie et de l'Equateur;
	DROIT INTERNATIONAL. - Circulaire ministérielle sur cette convention;
	E
	ENSEIGNES. Une enseigne est la propriété de celui qui l'a adoptée. Le fait d'ôter le tableau sur leqnel se trouve l'enseigne ne prive pas celui qui l'employait et qui continue à l'employer soit sur ses factures, soit sur ses étiquettes, ou de toute autre manière, du droit d'en réclamer la propriété exclusive;
	G
	GRANDE-BRETAGNE. Loi anglaise du 25 août 1883, pour les brevets d'invention, l'enregistrement des dessins et des marques commerciales;
	I
	INTERVENTION. Les fabricants menacés d'une poursuite en contrefaçon d'un brevet n'ont pas qualité pour intervenir en appel à côté d'une partie demanderesse en nullité de ce brevet. Le jugement rendu à l'égard de cette partie ne leur préjudicie en rien puisque son autorité est limitée aux plaideurs en cause et que les droits des tiers, qui n'y ont pas figuré, restent entiers
	LIBERTE DU COMMERCE. Est licite l'engagement circonscrit et limité pris par un employé de ne pas faire, quand il aura quitté sa maison, des affaires pour son compte personnel et de ne pas s'intéresser, à quelque titre que ce soit, dans une maison rivale située dans un rayon déterminé;
	LIBERTE DU COMMERCE. - La clause par laquelle le vendeur d'un fonds de commerce en gros et demi-gros s'interdit de se rétablir dans une certaine région, doit être renfermée dans ses termes et ne peut être étendue par voie d'analogie aux faits qui n'ont pas été formellement prévus par le contrat; En conséquence le vendeur qui a pris un engagement de cette nature, peut, sans commettre un acte de concurrence illicite, exercer la profession de représentant de commerce pour les produits faisant l'objet du fonds qu'il a cédé;
	LIBERTE DU COMMERCE. - Pour apprécier la distance à laquelle un commerçant peut se rétablir à son compte, en concurrence avec ses anciens associés, on doit considérer le milieu de population où les fonds sont exploités, les moyens de communication, la manière dont sont desservies les clientèles des établissements rivaux;
	LIBERTE DU COMMERCE. - L'engagement pris par un associé de ne pas se rétablir dans le commerce qui faisait l'objet de la société dissoute, n'a rien de contraire à la liberté individuelle; une pareille clause, conséquence de l'obligation de garantie imposée à un vendeur de clientèle a nécessairement une portée limitée par son objet même qui est la conservation par l'acquéreur de la clientèle à lui vendue;
	LIBERTE DU COMMERCE. - L'interdiction d'exercer l'industrie de confections, laisse à l'ancien associé qui s'y est soumis, le droit de se livrer à la confection pour dames lorsque la société avait pour objet exclusif la confection de vêtements pour hommes et enfants;
	LIBERTE DU COMMERCE. - Est nulle comme contraire à la liberté du travail, la clause par laquelle le vendeur d'un fonds de commerce s'interdit vis-à-vis de son acquéreur, d'une façon absolue et illimitée l'exercice du commerce, objet du fonds vendu;
	LIBERTE DU COMMERCE. - Si le fait, par le bailleur, d'avoir connu lors du contrat la profession du preneur, n'est pas suffisant pour l'empêcher d'exercer lui-même une industrie semblable dans le voisinage, il en est autrement lorsque le bailleur a imposé à son locataire l'obligation d'exploiter dans les lieux loués un certain commerce qu'il ne lui est pas permis de troubler par une concurrence voisine;
	LICENCE. La licence ou cession partielle du droit d'exploiter un brevet d'invention est essentiellement personnelle; elle a, en effet, pour motifs déterminants, la capacité et la solvabilité du porteur de licence, et ne peut être transmise par ce dernier à un tiers chez lequel le breveté peut ne pas rencontrer les garanties de bonne exploitation nécessaires pour accréditer l'invention. Il en est ainsi, à plus forte raison, lorsque la licence a été concédée sous condition résolutoire et que cette condition est accomplie. Notamment, lorsqu'aux termes du traité concédant la licence à une société il a été stipulé que les conventions y contenues devaient être résiliées de plein droit en cas de dissolution de cette société, et que cette dissolution est intervenue. Il importerait peu que le tiers argué de contrefaçon fût le liquidateur de la société concessionnaire de la licence, sa personnalité n'en étant pas moins distincte de celle de cette société;
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait par un entrepreneur de couverture de produire, au cours d'une expertise, un échantillon de marchandise (dans l'espèce, une feuille de zinc) portant une marque contrefaite sans pouvoir d'ailleurs justifier de sa provenance, le constitue en état de contrefaçon; il en est surtout ainsi quand il est établi qu'il a employé et livré pour les travaux de son état les marchandises dont provenait l'échantillon par lui présenté;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le préjudice causé par l'usurpation d'une marque, dans l'espèce apposée sur une feuille de zinc, est d'autant plus considérable que les morceaux du métal portaient avec l'empreinte contrefaite un numéro ne correspondant pas à leur épaisseur réelle;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Rien n'oblige le fabricant de bonne foi (dans l'espèce un fabricant de tripoli) à se faire juge de la contrefaçon ou de l'imitation frauduleuse que peuvent présenter les marques ou étiquettes des enveloppes qui lui sont commandées par les revendeurs au détail, et qui doivent revêtir les produits qu'il leur expédie; livrant à tous et dans les mêmes conditions des produits identiques il ne doit pas être suspecté d'une fraude qu'il n'a aucun intérêt à commettre. Il devrait en être décidé autrement si ce fabricant pouvait être considéré comme ayant favorisé sciemment au profit d'un de ses acheteurs, une contrefaçon ou imitation frauduleuse au préjudice d'autres acheteurs; mais ce serait au demandeur à fournir la preuve d'une intention frauduleuse de la part du fabricant. La responsabilité de la contrefaçon, dans ces conditions et en dehors de ce dernier cas, ne peut atteindre que les revendeurs qui par leurs demandes ou exigences, en sont à la fois les véritables auteurs et bénéficiaires;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le dépôt d'une marque de fabrique fait par un associé seul ne le rend pas propriétaire exclusif de la marque commandée et payée par la société dont il faisait partie; un pareil dépôt ne peut nuire à son coassocié;
	MARQUES DE FABRIQUE. - La vente d'une pharmacie comprend, avec les marchandises vendues les bocaux ou boites destinés à les contenir, alors surtout qu'aucune réserve n'est faite par le vendeur. Cette vente peut aussi, suivant les circonstances et d'après l'intention des parties, comprendre une marque de fabrique apposée sur certains produits que renferme la pharmacie;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Des dépôts successifs effectués en France et à l'étranger ne peuvent conférer aucun droit de propriété sur une marque de fabrique dont la création et la divulgation remontent à une époque bien antérieure aux dépôts;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Des règlements ou des traités internationaux ne sauraient davantage faire revivre au profit des anciens possesseurs d'une marque un droit qui dès lors était perdu pour eux;
	MARQUES DE FABRIQUE. - L'usage d'une marque tombée dans le domaine public ne peut en faire acquérir la propriété par prescription;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Alors même que le prétendu propriétaire de la marque établirait l'existence d'un droit privatif dans un pays étranger, il ne pourrait pas revendiquer chez nous cette marque tombée dans le domaine public depuis de longues années en France;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Une marque est valablement constituée par la réunion de deux mots dont chacun pris isolément est la désignation nécessaire de la chose à laquelle ils s'appliquent, mais qui, par leur adaptation nouvelle à un produit industriel déjà connu perdent ce caractère de nécessité et de généralité pour devenir une dénomination spéciale; il importe peu que le produit ainsi dénommé ait un rapport réel et exact avec la dénomination elle-même puisque la législation sur la matière permet ou tolère les appellations arbitraires et de fantaisie;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Une marque de fabrique ou une dénomination industrielle forme un tout indivisible qui doit être envisagé dans son ensemble; en conséquence, il n'y a pas de contrefaçon dans le fait de prendre un des éléments de la marque lorsqu'il existe entre cette dernière et la marque incriminée des différences suffisantes pour rendre impossible la confusion des produits;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le délit d'imitation frauduleuse de marque de fabrique existe lorsque l'imitation, quoique incomplète et partielle, est cependant de nature, par suite d'une indentité dans la destination pratique, dans la dénomination usuelle de l'objet représenté, à induire en erreur des acheteurs inexpérimentés ou inattentifs;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Quand un négociant a adopté pour marque un signe distinctif, l'emploi par un concurrent du même signe, encore qu'il offre quelques différences dans l'ornementation et dans la forme, constitue le délit d'imitation frauduleuse de la marque;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le propriétaire de la marque peut en poursuivre l'usurpation, alors même qu'il n'aurait aucune clientèle dans la ville où le delit a été constaté; il n'est pas nécessaire en effet d'établir qu'il se soit produit une confusion dans tel ou tel cas entre les deux marques; il suffit que cette confusion et partant le préjudice qui en sont la conséquence soit possible;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Les débitants de produits revêtus d'une marque frauduleusement imitée qui établissent leur bonne foi n'en doivent pas moins être maintenus en cause pour entendre prononcer contradictoirement avec toutes les parties, les dispositions et défenses inscrites au jugement et notamment la confiscation des produits saisis en leurs magasins;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Lorsque la vente d'un fonds de commerce ayant appartenu à une société, comprend les étiquettes, l'adjudicataire a seul droit d'en faire usage à l'exclusion de l'ancien associé dont ces étiquettes portent la signature; il en est ainsi alors même que cette vente aurait été faite sans garantie, une pareille restriction étant nulle vis-à-vis du vendeur soumis, d'après l'article 1678 du Code civil, aux responsabilités des faits qui lui sont personnels;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Une dénomination étant d'un usage ancien et banal dans le eommerce de la parfumerie, notamment pour désigner des produits destinés à l'entretien des cheveux, ne peut être prise comme marque pour distinguer des produits ou cosmétiques servant à conserver le teint;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Un fabricant de fils à coudre peut revendiquer, comme marque distinctive des produits de sa fabrication, une enveloppe, dite capsule, de couleur bleue, avec des ouvertures ménagées du côté de l'enveloppe par où sort le fil et fermé par une bande acier et or, contenant certains signes, agencements et mentions;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Cette enveloppe forme une marque, bien que quelques-uns des éléments qui la composent fussent antérieurement connus, si l'ensemble constitue une combinaison nouvelle tout à la fois au point de vue de la forme et la couleur de l'enveloppe de la bande qui l'entoure, et de la disposition des ouvertures ménagées du côté par où sort le fil et qui permettent de le voir;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le fait qu'une enveloppe de forme distinctive aurait été déclarée non brevetable par une jurisprudence antérieure, ne fait pas obstacle à sa revendication à titre de marque de fabrique;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Si une couleur ne peut en elle-même, indépendamment de toute forme, substance ou disposition particulière, suffire pour constituer une marque de fabrique, il en est autrement quand cette couleur est appliquée à un objet de forme déterminée, et mise en opposition avec d'autres couleurs localisées elles-mêmes suivant des lignes spéciales et dss dessins particuliers, et que cet objet par la combinaison intentionnelle des couleurs employées et par l'agencement des divers éléments dont il est composé, forme un ensemble nettement caractérisé;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Les différences de détail, telles que l'apposition des initiales du contrefacteur sur la bande ou d'un signe distinctif et d'une inscription sur une face de l'étui, ne sauraient faire disparaître l'imitation frauduleuse, surtout si ces différences ne peuvent même pas apparaitre au public par la disposition donnée aux étuis dans les boites où ils sont exposés en vente;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Pour apppécier le caractère d'une dénomination industrielle employée comme marque de fabrique, c'est le produit entier qu'il faut examiner dans l'etat où il est livré au commerce, et où il se présente aux yeux du public; et non pas les parties en lesquelles il est susceptible de se décomposer et dont les formes et les noms sont sans intérêt pour le public;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le mot capsule, appliqué à une enveloppe spéciale de pelotes de fils à coudre, n'éveille pas forcément l'idée de cette enveloppe, et, étant une dénomination arbitraire et de pure fantaisie, peut être employé comme marque de fabrique;
	MARQUES DE FABRIQUE. - La distinction entre le pluriel et le singulier, dans l'application d'une dénomination à un produit, échappe au public et ne fait pas disparaître la contrefaçon;
	MARQUES DE FABRIQUE. - Le fait d'annoncer au public par exemple dans l'almanach du commerce de Bottin, que l'on vend des "pelotes en capsules" est une atteinte à la propriété de l'industriel qui a déposé le titre de "fil en capsule";
	N
	NOM. Lorsqu'une société est dissoute, et que le fonds de commerce est licité, les autres associés ne peuvent pas faire insérer dans le cahier des charges que l'adjudicataire aura le droit de prendre le nom du créateur de l'établissement, lorsque, d'après les conventions, le fonds était exploité sous la raison sociale; De son côté, le créateur du fonds peut se rétablir sous son nom, si rien n'indique qu'il ait entendu céder à la société la propriété de ce nom et qu'il se soit interdit de faire le commerce sous le nom qui lui appartient et sous lequel il est connu;
	NOM. - Le fait par un fabricant d'eau gazeuse de remplir de sa propre marchandise des siphons portant le nom d'un autre fabricant constitue le délit prévu et puni par la loi du 28 juillet 1824;
	NOM. - Il y a usurpation de nom et concurrence déloyale dans le fait d'adapter à un bâti portant le nom d'une fabrique connue, une machine qui ne soit pas de cette maison;
	NOM. - Si l'acquéreur d'un fonds de commerce peut, pendant un certain temps, conserver sur des enseignes le nom de son vendeur, on ne saurait reconnaître le même droit au locataire sur le nom du bailleur ou de ses ayanst-droits qui ont exercé le même commerce dans les lieux loués;
	NOM. - Il en est ainsi alors même que le bail lui aurait imposé l'obligation de jouir des lieux loués comme son prédécesseur; une pareille clause ne pouvant être considérée comme une cession de fonds de commerce;
	NOM DE LOCALITE. Les noms de localité ne peuvent servir de marques de commerce qu'à la condition d'être employés sous une forme distinctive. En conséquence on ne saurait voir une marque valable dans la simple indication d'un nom de localité, sans que le procès-verbal de dépôt spécifie la disposition de l'inscription, la forme ou la couleur des caractères employés et sans qu'il indique aucun emblème, aucune vignette, aucune dénomination spéciale;
	NOM DE LOCALITE. - Le délit prévu et puni par la loi du 28 juillet 1824 n'existe pas lorsque le nom d'une localité est employé non pour désigner le lieu de fabdication, mais comme dénomination générique de la nature d'un produit;
	NOM DE LOCALITE. - Le négociant français qui fait importer en France des produits fabriqués à l'étranger sur lesquels est apposé le nom d'une localité française, par exemple de Paris, tombe sous l'application des articles 1er de la loi du 25 juillet 1824 et 19 de la loi du 23 juin 1857; La circonstance que les produits auraient été fabriqués à l'étranger sur la commande de négociants parisiens et avec des modèles expédiés de Paris ne saurait avoir pour effet d'enlever à l'indication mensongère son caractère frauduleux; Ce cas ne saurait se confondre avec celui du fabricant parisien, dirigeant par lui-même, à son compte et à ses risques et périls, mais hors Paris, une partie des travaux de sa fabrication; Il faut assimiler au fabricant, le marchand, commissionnaire ou débitant quelconque qui, sciemment, expose en vente ou met en circulation les objets marqués de noms supposés ou altérés;
	NOM DE LOCALITE. - Les lois du 28 juillet 1824 et du 23 juillet 1857 (art. 19) ne sont pas des lois de douane atteignant un fait purement matériel d'importation, mais bien des lois protectrices de la propriété industrielle; pour qu'elles soient applicables, il faut qu'il ait été fait un usage frauduleux d'une marque ou d'un nom usurpé; En conséquence, on ne saurait appliquer ces dispositions au négociant domicilié à Paris et y exerçant le commerce, qui commande à l'étranger et fait importer en France des produits sur lesquels l'indication Paris se trouve apposée; il en est ainsi alors que cette localité n'est pas pour les produits incriminés (dans l'espèce des boutons), un lieu particulièrement renommé de fabrication et que le mot Paris indique seulement que ces objets devaient être débités comme articles de Paris, qualification que le prévenu a le droit d'imprimer à ses marchandises, par cela seul que le siège de son commerce est à Paris;
	P
	PERFECTIONNEMENT. L'article 18 de la loi de 1844 ne contient aucune dérogation au principe d'après lequel on ne peut faire breveter que des inventions ou perfectionnements réellement nouveaux; si en présence de deux monopoles réclamés dans l'année pour une même amélioration à l'objet d'un brevet, le législateur a pu légitimement donner la préférence au titulaire du brevet, on n'en saurait inférer qu'il ait voulu lui sacrifier l'intérêt public et lui assurer un privilège même sur des découvertes tombées dans le domaine de tous: il s'ensuit que lorsqu'un brevet est pris par un tiers dans l'année d'un précédent brevet et pour une amélioration se rattachant à ce brevet, mais à découvert et non sous pli cacheté, le droit de préférence établi par l'article 18 au profit du premier breveté ne saurait s'exercer;
	PERFECTIONNEMENT. - En déclarant nul le brevet pris dans l'année par un autre que l'inventeur, pour un perfectionnement à l'objet d'un brevet antérieur, la loi, dans son article 18, n'a eu en vue que des brevets se rattachant directement et uniquement au brevet principal, indépendamment duquel ils ne peuvent s'exploiter, et non des brevets concernant des combinaisons différentes, bien qu'ayant pour objet un résultat industriel analogue, encore que ces brevets comprendraient certaines dispositions, pouvant être appliquées comme améliorations à la première innovation; Nullité.
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. Les tribunaux peuvent puiser la preuve d'une antériorité même dans des documents publiés postérieurement au brevet en vertu duquel a lieu la poursuite en contrefaçon;
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. - Le fait qu'une lettre, dont l'authenticité n'est pas contestée et qui est détachée d'une correspondance commerciale et non confidentielle, contient, antérieurement au brevet attaqué, l'indication de l'emploi de l'appareil breveté, doit être considéré comme une preuve suffisante de publicité légale;
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. - Un acte de notoriété dressé à l'étranger (à New-York), par un notaire, sur la déclaration de 5 témoins attestant l'origine et la propriété de la marque, constitue un document sans caractère contradictoire qui ne saurait avoir en France, aucune valeur juridique;
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. - L'affiche et l'impression des jugements constituant des peines réelles ne peuvent être ordonnées soit d'office soit sur les réquisitions du ministère public que dans les cas où elles sont expréssement autorisées par la loi pénale. L'article 1036 du Code de procédure civile n'autorise les tribunaux à ordonner la publication de leurs jugements que dans un but de police d'audience pour assurer la convenance des débats judiciaires et protéger la dignité de la Justice;
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. - Lorsque plusieurs prévenus ont le même intérêt et opposent les mêmes moyens de défense, il peut être statué sur toutes les affaires par un seul et même jugement;
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. - Le fait par le détenteur d'objets contrefaits de les détruire, au mépris d'une saisie opérée par le propriétaire de l'oeuvre originale, ne saurait empêcher les tribunaux de reconnaître et de punir la contrefaçon; ils ne sauraient se borner à donner acte de cette destruction, alors qu'il est certain qu'elle porte atteinte aux droits absolus du propriétaire et lui fait préjudice, puisqu'il a droit à la confiscation des objets contrefaits;
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. - La présence entre les mains d'un fabricant d'objets argués de contrefaçon et son refus de les détruire en invoquant son droit d'en disposer établissent suffisamment qu'il y a eu exposition en vente et vente de ces objets;
	PORTUGAL. Loi portugaise du 4 juin 1883 sur les marques de fabrique et de commerce;
	PRESCRIPTION. Le délit d'abus de confiance n'est pas un délit successif: il est consommé par l'appropriation du détournement de la chose confiée, et chacun des actes de jouissance postérieurs de cette chose ne peut être considéré comme un délit nouveau, mais seulement comme une conséquence et une confirmation du droit de propriété que l'auteur du délit s'est frauduleusement attribué, il suit de là que la prescription court du jour du détournement et non des différents actes d'usage de l'objet détourné; spécialement, en admettant que l'on puisse voir un abus de confiance dans le fait par un industriel d'avoir copié un dessin qui lui était confié dans le but d'en exécuter en sculpture un nombre d'exemplaires déterminé et d'en avoir tiré un grand nombre d'exemplaires, mis par lui dans le commerce, la prescription commence à partir du premier acte d'appropriation du dessin, dont le résultat a été de rendre certaine et manifeste l'interversion frauduleuse de propriété;
	PRESCRIPTION. - Les complices, aux termes des articles 59 et 60 du Code pénal, étant passibles de la même peine que les auteurs du délit, en matière de contrefaçon artistique, la loi doit leur assurer le bénéfice des mêmes exceptions, et dès lors on ne saurait admettre que l'action publique, une fois éteinte, à l'égard de l'auteur principal, pût renaître et se perpétuer contre le recéleur sans limitation de durée;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. Le fabricant qui commmande un dessin à un artiste en devient le véritable propriétaire, et c'est à lui seul qu'appartient le droit d'agir en contrefaçon;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - La loi de 1793 protège toute création quelle qu'elle soit; sa garantie s'étend aux dessins qui, sans valeur artistique, ont été composés exclusivement dans un but industriel. Si chacun est libre de reproduire par le dessin des objets du domaine public, nul n'a le droit de copier les dessins de ces mêmes objets exécutés par un autre avant lui;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Les notices ou sommaires d'arrêts sont des écrits dans le sens de la loi du 19 juillet 1793; si de certaines notices ne peuvent reproduire exactement le sens de l'arrêt qu'à la condition de le faire dans des termes qui s'imposent à tous, et, par cela même, n'appartiennent à personne, il est incontestable que, dans la majorité des cas, la notice exige un travail d'esprit qui donne naissance à une oeuvre originale et personnelle, créant au profit de l'auteur un droit de propriété. Toutefois les notices sont des écrits d'une nature spéciale, dans lesquels, le but de l'auteur étant l'exactitude sous une forme concise, certains mots et la place qu'ils occupent ont une importance capitale; il s'ensuit que, malgré des ressemblances de rédaction, il n'y a pas lieu de déclarer la contrefaçon, quand l'ensemble de l'ouvrage atteste la volonté de faire une oeuvre personnelle et prouve que ce but a été atteint;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Le texte et l'esprit de la loi du 24 juillet 1793 ne permettent pas de douter qu'elle s'applique aux architectes comme aux artistes, et notamment comme aux sculpteurs, qui, pas plus que les architectes ne sont compris dans l'énumération des articles de ladite loi;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Il y a lieu seulement de distinguer, dans la profession d'architecte, la production qui est de la pratique courante et celle qui revêtant un caractère marqué d'individualité, constitue évidemment une création artistique; il suit de là que la reproduction par la photographie sans l'autorisation de l'auteur d'une oeuvre architecturale est illicte et constitue une contrefaçon;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Le fait que le régisseur d'un théâtre ait indiqué à un auteur dont la pièce est soumise au directeur de ce théâtre, certaines corrections et certains changements ne saurait constituer une collaboration littéraire, même alors que l'auteur aurait profité de ces indications;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Les publications littéraires d'une personne mariée sont réputées à moins de preuve contraire de la collaboration du conjoint, être le résultat du travail personnel de leur auteur;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - La propriété de ces ouvrages ne tombe pas dans la communauté si ce n'est pour les profits réalisés pendant la durée de la vie commune;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - A la suite d'une séparation de biens, l'écrivain reprend ses droits d'auteur comme lui étant propres et continue de les exploiter à son profit exclusif;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - L'originalité d'un dessin, sa forme, la combinaison harmonieuse des différents éléments de la composition, lui impriment incontestablement un caractère artistique;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Le caractère artistique ne peut être dénié même à un ouvrage d'ornementation accessoire, lorsqu'il est l'expression de la personnalité de l'artiste et le produit de son imagination;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - L'application de l'oeuvre artistique à un objet usuel (dans l'espèce, un baromètre en bois sculpté) n'empêche pas que la protection de loi de 1793 ne lui soit acquise contre les contrefacfacteurs;
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE. - Du reste, l'idée d'une publication industrielle, qui seule justifierait l'application de la loi du 18 mars 1806 sur les dessins de fabrique est exclue par ce fait que le propriétaire du dessin ne l'a acquis que pour le faire servir à une oeuvre unique et par cela même exclue du commerce;
	PROVOCATION. Le propriétaire d'une oeuvre d'art ne peut poursuivre des faits de contrefaçon qu'il à provoqués. Il y a provocation à la contrefaçon de la part du demandeur, lorsque se présentant chez le prévenu pour faire effectuer une saisie, et decouvrant le moule de l'oeuvre contrefaite, il a insisté pour qu'elle fut coulée et qu'ainsi l'exemplaire contrefait n'a reçu l'existence que par sa volonté;
	Q
	QUALITE DE BREVETE. Le but de l'article 33 de la loi du 5 juillet 1844 est d'atteindre tout commerçant qui prend sans droit la qualité de breveté pour induire le public en erreur sur le produit qu'il fabrique; il punit, notamment et en termes formels le fait d'avoir conservé la qualité de breveté après l'expiration du brevet; et il est impossible d'admettre qu'il ne s'applique pas au fait certainement plus répréhensible, commis par le commerçant qui mentionne sur ses produits la qualité de breveté, alors que le brevet qu'il possède s'applique à un tout autre objet;
	R
	RESULTAT INDUSTRIEL. Un résultat industriel n'est pas brevetable en lui-même; il ne le devient que s'il est obtenu par l'invention de nouveaux moyens ou l'application nouvelle des moyens connus; En conséquence, il ne peut y avoir contrefaçon dans le fait d'obtenir le résultat cherché par le breveté, si les moyens employés et le fonctionnement des organes est différent;
	S
	SAISIE. Lorsqu'une ordonnance du président, rendue en matière de contrefaçon, autorise la saisie sur un individu dénommé, l'huissier procède à bon droit en saisissant entre les mains de cet individu des produits argués de contrefaçon, encore qu'il en soit non le propriétaire, mais simplement le détenteur, alors surtout qu'il est certain qu'il a participé à la contrefaçon;
	SOCIETE des auteurs compositeurs et éditeurs de musique. Il ne saurait y avoir violation de l'art. 1134, Code civil, quand le juge se borne à interpréter le contrat d'après l'intention des parties; une telle interprétation, quand elle est inexacte ne constitue qu'un mal jugé qui ne tombe pas sous la censure de la Cour de cassation. Spécialement, échappe à toute censure l'arrêt qui, par interprétation des statuts de la société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, décide que le mandat, donné à la société par chacun de ses membres, de faire réprimer l'exécution illicite de leurs oeuvres musicales avec ou sans paroles, ne s'applique pas à la représentation sans musique ou à la simple lecture d'oeuvres purement littéraires;
	SOCIETE des auteurs compositeurs et éditeurs de musique. - Dans la pratique journalière, et notamment dans les rapports de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique avec la Société des auteurs dramatiques, la représentation s'entend d'une exécution avec décors et costumes de tout ou partie d'un ouvrage dramatique, tel qu'un opéra, tandis que l'audition se reconnait à l'exécution pure et simple, sans costumes et sans décors, c'est-à-dire sans action, en conséquence, celui auquel un compositeur, membre de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, a cédé le droit de représentation d'un opéra, ne saurait incriminer comme contraire à ses droits, la simple audition dudit opéra qui aurait été donnée par un tiers, ayant lui-même traité pour cette audition avec la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique;
	SOCIETE des auteurs compositeurs et éditeurs de musique. - Les auteurs et compositeurs qui adhèrent à la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique ne peuvent, en aucun cas, aliéner de nouveau le droit qu'ils avaient une première fois aliéné par leur adhésion, à savoir celui d'intervenir ou de permettre l'audition de leurs oeuvres en public: il suit de la que lorsqu'un compositeur, membre de ladite société cède ensuite ses droits à un tiers son concessionnaire ne peut se prévaloir de cette cession pour réclamer et exercer lui-même les droits que son cédant, par son adhésion à la société, se trouve avoir aliénés;
	SOCIETE NULLE. Bien qu'un acte de société soit nul comme n'ayant pas été publié, les conventions des parties insérées dans cet acte, n'en demeurent pas moins l'unique règle de leurs relations jusqu'à l'issue des opérations de la liquidation; En conséquence l'un des associés, créateur de l'établissement, ne peut pas le reprendre en nature, quand il avait été stipulé qu'en cas de dissolution, le fonds serait mis en vente;
	T
	THEATRE. Ne présentent pas les caractères d'une association tombant sous le coup des prohibitions de la loi les réunions opérées sans engagement réciproque et sans lien entre les personnes qui y assistent;
	THEATRE. - Des représentations théâtrales qui ont lieu dans un local privé en présence de spectateurs munis d'invitations personnelles ne sont pas soumises à la déclaration préalable exigée par le décret du 6 janvier 1864;
	THEATRE. - La taxe dite du "droit des pauvres" ne fait pas double emploi avec les droits de patente auxquels sont assujettis les entrepreneurs de spectacles, cafetiers et limonadiers; le prix de la consommation ne saurait être déduit du montant de la recette servant de base à la perception du droit des pauvres, lorsque ce prix est inséparable de celui de la place et doit être payé même par les personnes qui refusent la consommation et se bornent à entendre le concert; Il en est autrement, toutefois, du prix payé pour les consommations prises "en renouvellement" qui est entièrement distinct du prix perçu pour l'entrée et ne constitue pas en soi une recette soumise aux droits des pauvres;
	THEATRE. - Si le directeur d'un théâtre a le droit absolu, jusqu'à la première représentation de retirer le rôle des mains de l'artiste à qui il avait été confié, alors même que celui-ci l'aurait appris et répété, les stipulations pécuniaires sont acquises à l'artiste s'il n'y a convention contraire ou faute relevée contre lui. En conséquence ses appointements lui sont dûs pendant la duree des représentations de la pièce où il devait jouer le rôle qui lui a été retiré; Il en est ainsi alors même que le directeur déclarerait obéir aux intérêts de la pièce, car l'artiste qui ne connaît que son traité n'a pas à se préoccuper des conventions intervenues entre auteurs et directeur;
	THEATRE. - L'engagement pour jouer un rôle unique spécialement désigné ne permet pas au directeur de contraindre l'artiste à le jouer concurremment avec un autre ou en doublure, ni à demeurer à sa disposition pour un autre emploi;
	TITRE (d'ouvrage ou de journal). L'usurpation du titre d'un ouvrage ne peut motiver, en dehors de tout préjudice, une demande en dommages-intérêts; L'absence de préjudice résulte notamment de ce que les deux ouvrages n'ont aucune analogie, de ce qu'ils ne s'adressent pas aux mêmes lecteurs, de ce que l'usurpation du titre appartenant au demandeur n'a pas été faite avec l'intention de lui nuire;
	TITRE (d'ouvrage ou de journal).- Un titre de journal, quand il n'est pas une dénomination générale, nécessaire pour désigner une catégorie de publications périodiques, peut devenir, par la consécration que le temps lui a donnée, par l'usage exclusif qui en a été fait, une propriété qui doit être sauvegardée contre toute atteinte directe ou indirecte; Certaines précautions prises pour différencier les publications ne suffisent pas pour faire disparaître l'usurpation du titre;
	TROMPERIE sur la nature de la marchandise. L'article 423 du Code pénal a eu pour but de réprimer la tromperie sur la nature de la chose vendue et non sur la qualité de la marchandise;
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	12 Fév. - T. CORR. SEINE. - Fayet c. Hauvet et Bourdais,
	3 Mars. - T. CIV. ANDELYS. - Cie Singer c. Victor Poupart,
	24 Mars. - T. CIV. LILLE. - Vaissier frères c. Savonnerie du Lion,
	10 Avril. - AIX. - Lambert c. Campredon,
	13 Avril. - DOUAI. - Bohler frères et Cie c. Dame Trailly,
	22 Avril. - PARIS. - Carmouche et Morton c. Piot,
	4 Mai. - CASS. - Mimault c. Baudot,
	6 Mai. - PARIS. Fouillet Chevance c. Meloche,
	7 Mai. - ROUEN. - Lessive Phénix c. Leroux frères,
	7 Mai. - ROUEN. - Lessive Phénix c. Potier,
	8 Mai. - MONTPELLIER. - Cie Singer c. Seidel et Naumann, Bot et Jordy,
	9 Mai. - T. CORR. SEINE. - Morel c. Thiboult,
	23 Mai. - PARIS. - Moniteur Universel c. Laromiguière-Lafon,
	22 Juin. - PARIS. - Placet c. Boussod, Valadon et Cie,
	1er Juill. - LYON. - Parent et Cie c. Bergmann,
	22 Juill. - BORDEAUX. - Fourcaud Laussac c. Marais,
	22 Juill. - PARIS. - Languereau c. la Société de l'Hippodrome,

	1892
	A
	ACTE DE COMMERCE. Ne fait pas acte de commerce le syndicat agricole qui, dans le but de procurer à ses seuls membres dans des conditions favorables, les matières premières nécessaires à l'agriculture, traite directement avec les fabricants, même s'il fait subir aux matières achetées une majoration représentant les déboursés du syndicat. - Ne fait pas davantage acte de commerce l'agent de ce syndicat bien qu'il prélève sur les marchandises vendues un tant pour cent représentant son loyer et ses frais et qu'il soit responsable de l'insolvabilité des membres du syndicat auxquels il aurait livré directement sans l'assentiment formel du comité. - L'action en concurrence déloyale intentée contre cet agent échappe à la compétence du tribunal de commerce. P. 
	APPLICATION NOUVELLE. L'emploi même nouveau pour le papier à cigarettes du mode de découper les autres papiers ne saurait constituer l'application nouvelle prévue par la loi et engendrer un droit qui ne peut résulter du papier employé. P. 
	APPLICATION NOUVELLE. - L'application d'impression, par moyens connus, de dessins sur une étoffe dont la fabrication diffère seule d'autres étoffes auxquelles cette impression était précédemment appliquée, ne constitue pas une application nouvelle d'un moyen connu, puisque, en réalité, cette application est faite à un objet de même nature que précédemment et n'a pas d'autre but que d'arriver au même résultat. P. 
	APPLICATION NOUVELLE. - L'application nouvelle d'un moyen connu constitue une invention brevetable, lorsqu'elle réalise l'obtention d'un résultat industriel nouveau. - Il en est ainsi spécialement d'un procédé nouveau, mettant en oeuvre le principe du peso-mesurage des liquides par les liquides, qui est dans le domaine public, mais permettant d'opérer avec plus d'exactitude et de rapidité que par le passé le mesurage des liquides par les liquides et le jaugeage des vases et récipients. - La contrefaçon, à l'égard de ladite invention, peut être réputée suffisamment démontrée, nonobstant certaines différences de forme entre les appareils saisis chez le prétendu contrefacteur et ceux décrits au brevet, lorsqu'il est constant que lesdits appareils, commandés par celui-ci, l'ont été dans le but de les disposer et de procéder habituellement dans les conditions du procédé breveté. P. 
	ARCHITECTE. L'artiste qui a exécuté un monument dont la place lui était désignée n'a pas le droit, à défaut de convention expresse, d'empêcher le déplacement de ce monument, sous prétexte que les conditions de lumière ou d'entourage sont défavorables à son oeuvre dans le nouvel emplacement ou qu'il aurait conçu autrement son oeuvre pour cette disposition nouvelle. P. 
	AUTRICHE-HONGRIE. Loi autrichienne du 6 janvier 1890 sur la protection des Marques. P. 
	B
	BONNE FOI. Ne justifie pas suffisamment de sa bonne foi le directeur de journal qui prétend avoir reproduit un article de revue pour être agréable à l'auteur, mais n'a pas été autorisé par celui-ci et a commis une légèreté blâmable en ne se renseignant pas sur la question de savoir si la reproduction était permise. - La notoriété acquise à une oeuvre d'art ne peut laisser ignorer à un marchand qui fait le commerce des oeuvres de ce genre que le droit de reproduction n'est pas dans le domaine public. P. 
	BONNE FOI. - En matière de contrefaçon littéraire ou artistique, la bonne foi est exclusive du délit; mais, à raison des mesures prises par le législateur pour assurer la propriété littéraire et artistique et mettre les tiers à même d'en vérifier facilement l'existence et l'étendue, c'est au prévenu à faire la preuve de sa bonne foi. - Est de bonne foi l'imprimeur à façon qui reportait sur pierre des autographies des morceaux de musique faites par les frères de la doctrine chrétienne, alors surtout que des reproductions de ce genre étaient ordinairement tolérées pour l'enseignement de la musique et pour les distributions de prix dans les divers établissements d'éducation. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Une description est suffisante lorsqu'elle permet à toute personne connaissant le genre d'industrie du breveté d'appliquer les procédés qu'il emploie. - On ne saurait considérer comme frauduleusement inexact le titre d'un brevet qui, indiquant l'objet de l'invention, ne mentionne pas expressément un procédé connu sur lequel la pensée doit se porter en présence des termes du titre du brevet. P. 
	BREVETS D'INVENTION. - Le ballon en celluloïd, fabriqué suivant des procédés employés déjà pour la fabrication de boules en même matière, n'est pas brevetable. P. 
	BREVETS D'INVENTION. - L'adjonction de fils consolideurs aux fils de chaîne et de trame dans un métier à dentelles, bien qu'utilisée dans les métiers antérieurs pour obtenir une dentelle ayant un aspect particulier, constitue une application brevetable de moyens connus, si elle procure, dans la fabrication d'autres dentelles, une augmentation de rendement et une économie de main-d'oeuvre non réalisées jusque-là. - Ne se met pas en contradiction avec lui-même l'arrêt qui, tout en entérinant un rapport d'experts, apprécie le résultat industriel du brevet autrement que ne l'ont apprécié les experts, pourvu que les procédés faisant l'objet de l'invention aient été scrupuleusement examinés par l'arrêt et bien compris dans leur but et leurs moyens d'action, ce que la Cour de cassation est à même de contrôler. - La Cour d'appel qui, après avoir vainement indiqué le sens et la portée du brevet, écarte des antériorités en indiquant les différences entre les systèmes invoqués et le système breveté comme application nouvelle de moyens connus, émet une appréciation souveraine, quoiqu'elle ne fasse pas ressortir expressément la différence de résultat industriel. - Bien que le brevet soit pris pour toutes les variétés de dentelles, les juges peuvent n'examiner la nouveauté et la brevetabilité de l'application que pour la variété que fabrique le contrefacteur. - Des conclusions subsidiaires d'expertise pour apprécier la validité d'un brevet sont suffisamment repoussées par l'arrêt qui, après examen, déclare le brevet valable. P. 
	BREVETS D'INVENTION. - Est brevetable un système de table à découper les tuiles creuses, qui consiste dans l'application de règles ou gabarits au découpage de l'argile. - L'adjonction à la disposition essentielle du système breveté, d'un dispositif supplémentaire, ne fait pas disparaître la contrefaçon. - Vainement le contrefacteur déclare que, s'il s'est servi du système breveté, il ne s'en sert plus et entend ne plus s'en servir; il ne doit pas moins en être condamné pour le passé, sans que le tribunal ait à examiner si le nouveau système qui va être employé n'est pas une contrefaçon. P. 
	BREVETS D'INVENTION. - Bien qu'un produit ait été connu et vendu pendant de longues années avec l'assentiment du véritable inventeur, sous le nom (roue Arbel) du principal administrateur de la société qui l'exploitait, l'inventeur qui avait fait breveter l'invention sous son propre nom conserve le droit, après que le brevet est tombé dans le domaine public, après que la société a été dissoute, de faire interdire à l'ancien administrateur, qui a fondé un nouvel établissement, de se présenter comme ayant été le véritable inventeur et même de désigner sous son nom les produits qu'il fabrique et vend (par exemple de se servir dans ses prospectus des mentions système Arbel, (roue Arbel). - La formule par laquelle une Cour d'appel, après s'être expliquée dans ses motifs sur quelques-uns des faits articulés dans les conclusions, rejette, d'une manière générale, dans son dispositif, comme non justifiés tous les autres chefs de conclusions et demandes des parties, suffit pour mettre à l'abri de toute critique le rejet d'articulations fondées exclusivement sur des faits que le juge déclare souverainement n'être pas justifiés. - Il appartient au juge du fait, s'il a sainement interprété le brevet, d'apprécier souverainement les antériorités. P. 
	BREVETS D'INVENTION. - Est responsable du défaut de paiement d'annuité le titulaire qui, n'étant pas le véritable inventeur, avait assumé vis-à-vis de celui-ci le rôle de mandataire et a profité de la déchéance du brevet. P. 
	BREVETS D'INVENTION. - Le patron qui revendique un brevet, pris par son contre-maître, comme relatif à une invention faite par celui-ci en vertu d'un mandat spécial de recherches, doit établir que le contre-maître, qui a effectivement réalisé l'invention, avait accepté le mandat, sans restriction du droit de propriété de l'invention. P. 
	BREVETS D'INVENTION. - La loi de 1844 autorise tous les modes de cession partielle des avantages résultant d'un brevet, sans exclure les actions utiles pour les protéger, et elle n'exige la publicité, donnée à la cession par l'enregistrement d'un acte authentique dans les conditions de son article 20, que pour la protection, vis-à-vis des tiers, des droits concédés. - Spécialement, la concession par le propriétaire d'un brevet, du monopole exclusif d'exploitation d'un procédé breveté, avec faculté pour le cessionnaire de conférer lui-même des licences aux tiers, sauf partage des produits avec le breveté, n'oblige pas ce dernier à poursuivre les contre-facteurs prétendus, que lui dénonce le cessionnaire, alors surtout qu'il offre de régulariser la concession de manière à mettre le cessionnaire à même d'agir lui-même contre les prétendus contrefacteurs. - Le concessionnaire ne peut, dans ces conditions et à défaut de poursuites par le breveté contre les contrefacteurs, refuser le paiement des redevances échues. - La contestation élevée sur l'utilité d'un brevet pris en commun ne peut pas justifier le refus de prorogation des conventions originaires, lorsqu'il a été stipulé dans ces conventions que leur durée serait prolongée si de nouveaux brevets étaient pris, d'un commun accord, dans l'intérêt de l'exploitation. P. Application nouvelle. Produit nouveau. Contrefaçon ).
	BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE. France. P. 
	BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE. - Allemagne. P. 
	BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE. - Espagne. P. 
	BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE. - Italie. P. 
	BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE. - Suisse. P. 
	C
	CESSION DE CLIENTELE. Le contrat par lequel un dentiste s'interdit, au moyen de la cession de sa clientèle au profit d'un autre, l'exercice de sa profession dans un rayon déterminé, n'a rien d'illicite et n'est prohibé par aucune disposition de loi. - Le vendeur non payé ne peut prétexter le retard dans le paiement pour se soustraire à l'engagement qu'il a pris de ne pas faire concurrence à l'acheteur. - Est nulle la clause d'un contrat de cession de clientèle aux termes de laquelle le cessionnaire qui n'aura pas payé à l'échéance une des mensualités constituant le prix de cession sera tenu de 10.000 francs de dommages-intérêts et ne pourra plus exercer sa profession dans le département; aux termes de l'article 1153 du Code civil, les dommages-intérêts pour retard dans le paiement d'une somme ne peuvent consister que dans les dommages-intérêts de cette somme. P. 
	CIRCULAIRES COMMERCIALES. La loi de 1793, protégeant tous les écrits qui offrent le caractère d'une oeuvre ou d'une composition personnelle, quelle que soit leur valeur littéraire, protège les circulaires commerciales. - La loi du 29 juillet 1881, qui exempte du dépôt les circulaires commerciales, ne modifie pas la loi de 1793 et ne fait pas obstacle à ce que l'oeuvre soit déposée conformément à l'article 6 de la loi du 19 juillet 1793 pour servir de base à une action en contrefaçon. P. 
	COMPETENCE. La Cour de cassation est compétente pour réviser l'interprétation du brevet par les juges du fait, non pour apprécier si les produits argués de contrefaçon rentrent dans le brevet tel qu'il a été interprété. - La partie civile qui a été déboutée de sa demande en première instance et à fait appel n'est pas tenue de prendre de nouvelles conclusions; la Cour est bien fondée à lui adjuger, en infirmant le jugement, ses conclusions de première instance. - Quand la Cour, sans qu'il y ait eu appel du ministère public, a prononcé une peine contre le prévenu acquitté en première instance, il y a lieu à cassation de l'arrêt, mais seulement en ce qu'il a prononcé une peine; il subsiste en tant qu'il a statué sur les intérêts civils. P. 
	COMPETENCE. - L'article 14 du Code civil qui permet au Français d'assigner un étranger en France pour l'exécution d'obligations contractées en France ou en pays étranger s'applique au cas d'obligations résultant d'un quasi-délit, par exemple de la publication et de la vente d'un ouvrage contenant des appréciations excessives, préjudiciables à autrui. - Si l'étranger ne réside pas en France, le tribunal du domicile du demandeur est compétent. - En tous cas le demandeur peut l'assigner, en vertu de l'article 59 du Code de procédure civile, devant le tribunal du domicile, d'un autre défendeur si celui-ci est obligé d'une manière semblable sinon égale et s'il n'a pas été compris dans la demande abusivement pour distraire les autres de leurs juges naturels. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. La dénomination La Grande Maison constituant, pour une manufacture d'habillements, une raison commerciale, un concurrent ne peut faire usage sur ses enseignes et prospectus de cette même dénomination. - Peu importe que La Grande Maison n'ait pas de succursale dans la ville où est installé le concurrent, quand elle fait des affaires dans cette ville et a une succursale dans la contrée. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. - La concurrence déloyale, quand elle s'exerce envers un non commerçant, a un caractère civil et relève par suite des tribunaux civils. - N'a pas le caractère de commerçant et relève en conséquence du juge civil l'agent d'assurances qui opère pour une seule compagnie, au nom de laquelle il agit et dont il est le mandataire. P. Nom commercial, Liberté du commerce et de l'industrie, Société commerciale ).
	CONCURRENCE ENTRE LOCATAIRES. Le bailleur qui stipule que le preneur ne pourrait exercer d'autre commerce que celui déterminé dans le bail s'engage implicitement à ne pas louer les autres parties de son immeuble à des industries concurrentes. P. 
	CONFERENCE DE MADRID EN 1891. Arrangements complémentaires de la Convention d'union de 1883. - Approbation des trois premiers protocoles. - Loi du 13 avril 1892. - Ratifications du 15 juin 1892. P. 
	CONFISCATION. La règle de l'article 49 de la loi du 5 juillet 1844, sur les brevets d'invention, relative à la confiscation des objets reconnus contrefaits, et à celle, le cas échéant, des instruments ou ustensiles destinés à leur fabrication, est générale et s'applique à l'Etat contrefacteur lui-même comme à tout autre. P. 
	CONTREFACON. Le prévenu de contrefaçon peut invoquer la nullité du brevet en vertu duquel il est poursuivi, brevet pris à titre ouvert contrairement aux dispositions de l'article 18 de la loi de 1844, dans l'année d'un brevet pris par un tiers, dont il constitue un perfectionnement. - On ne saurait voir une contrefaçon dans le fait que certains organes sont analogues dans les systèmes du plaignant et du prévenu, lorsque ces organes ont des fonctions toutes contraires et produisent des effets différents. P. 
	CONTREFACON. - Le débitant, de bonne foi, poursuivi, même au civil, doit être mis hors de cause, et les dépens seront à la charge du contrefacteur. P. 
	CONTREFACON. - La contrefaçon littéraire ou artistique ne peut être punie correctionnellement que si l'auteur est de mauvaise foi. - Viole ce principe l'arrêt qui condamne un prévenu de contrefaçon, tout en reconnaissant, sur les conclusions formelles de celui-ci invoquant sa bonne foi, qu'il y a lieu de lui tenir compte, pour l'application de la peine, de l'erreur dans laquelle a pu l'induire, quant à l'étendue de ses droits, l'immense vulgarisation de la chanson imprimée par lui. - Mais la mauvaise foi du prévenu est présumée, c'est à lui d'administrer la preuve contraire. - En l'absence de conclusions spéciales, le juge peut condamner sans constater explicitement la mauvaise foi, il suffit qu'elle ressorte de l'ensemble des constatations de l'arrêt. P. 
	CONTREFACON. - Le directeur d'une congrégation religieuse ne peut être déclaré responsable pénalement d'une contrefaçon qu'autant qu'une participation personnelle au fait de contrefaçon peut être relevée contre lui. P. 
	D
	DESCRIPTION. Le défaut de description d'un agent chimique indiqué dans le brevet ne peut être opposé, si cet agent n'est pas un des éléments essentiels de l'invention revendiquée à l'égard du contrefacteur et suffisamment décrite dans le brevet. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La procédure de saisie, telle qu'elle est réglée par la loi du 19 juillet 1793, est inapplicable aux dessins et modèles de fabrique. - Mais il appartient au président du tribunal civil d'ordonner la saisie, par huissier, des dessins et modèles contrefaits. - Aucun délai n'est imposé au demandeur pour assigner aux fins de cette saisie. - Le dépôt d'un dessin au conseil des prud'hommes est nul s'il a fait auparavant l'objet d'une exploitation commerciale; constitue une exploitation commerciale la vente d'objets fabriqués d'après ce dessin. P. 
	DIVULGATION. Un brevet n'est pas entaché de nullité pour divulgation antérieure dans les termes de l'article 31 de la loi du 5 juillet 1844, quand le breveté a décrit la même invention dans un brevet précédemment demandé mais n'ayant encore reçu aucune publicité. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Des dommages-intérêts peuvent être accordés au prévenu de contrefaçon, non seulement pour le préjudice causé par la poursuite téméraire et faite de mauvaise foi mais encore pour le préjudice nouveau causé par l'appel également téméraire. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. - Le breveté ne peut réclamer au contrefacteur que les bénéfices illégitimes réalisés par suite de l'emploi abusif du procédé breveté et non la totalité des bénéfices réalisés sur les articles contrefaits. - Il ne doit pas être tenu compte, dans l'état des dommages-intérêts, de l'écart entre les prix habituels du breveté et ceux du contrefacteur, si le résultat industriel du procédé breveté était non pas une amélioration du produit, mais une économie dans le prix de revient. P. 
	DROIT DE CRITIQUE. Tout commerçant qui, par son enseigne et par ses annonces, provoque l'attention commune et fait ainsi plus ou moins appel à la publicité, se soumet, par là même, dans une certaine mesure, au jugement et à l'appréciation de tous. - L'auteur d'un guide spécialement destiné à renseigner les voyageurs est autorisé à publier la liste des hôtels de chaque localité, classés d'après l'appréciation personnelle de l'auteur, et même à attirer l'attention des lecteurs du guide sur quelques-uns de ces hôtels dont la bonne ou la mauvaise tenue seraient indiquées par un signe conventionnel ou par une mention plus ou moins discrète jointe à leur désignation. - Néanmoins la mention on s'en plaint, placée à la suite de l'indication d'un hôtel, dépasse, sensiblement, le droit de critique et d'appréciation qu'il est permis à l'auteur du guide d'exercer. - Le libraire qui a mis en vente un Guide contenant une mention de ce genre n'est pas responsable du préjudice causé par cette mention à un tiers s'il n'en avait pas connaissance, et on ne peut lui imputer à faute, dans les termes de l'article 1382 du Code civil, de ne pas avoir vérifié au préalable le contenu de ce livre dont le caractère et la notoriété ne pouvaient lui inspirer aucun soupçon. P. 
	DROIT INTERNATIONAL. Revue de législation étrangère et de droit international. P. 
	E
	EXPOSITION UNIVERSELLE. Les créanciers d'un exposant ne peuvent faire saisie-arrêt entre les mains du commissaire général de l'Exposition universelle, car celui-ci ne peut être considéré ni comme un tiers détenteur ni comme un tiers débiteur. - Mais une saisie-exécution est possible, même sur les produits exposés par des étrangers et bien que des dispositions spéciales aient été édictées pour l'entrée en France des produits exposés et qu'une loi ait dérogé, pour ces produits, à la législation sur les brevets et les marques. P. Photographie ).
	F
	FONDS DE COMMERCE. Le tribunal de commerce est seul compétent pour connaître de l'exécution d'une convention commerciale comme la vente d'un fonds de commerce. - L'acquéreur d'un fonds de commerce ne peut faire usage du nom de son prédécesseur qu'en le faisant précéder des mots Ancienne maison en toutes lettres et en caractères de même grandeur, suivis de la raison sociale comme successeur. - Quand le titre d'agent d'une ambassade a été conféré personnellement au titulaire d'une agence de location, ce titre ne passe pas de plein droit à l'acquéreur du fonds de commerce. - Est souverain l'arrêt qui conclut des termes du cahier des charges et de la nature spéciale du fonds de commerce (une agence de location) que le titulaire du fonds vendu (John Arthur) ne pourra établir dans la même ville une maison rivale. - Peu importe que la vente ait été faite non par le titulaire lui-même mais par le syndic de sa faillite qui, en vendant le fonds de commerce, agit comme mandataire légal du failli. P. 
	FONDS DE COMMERCE. - Le vendeur d'un fonds de commerce, qui cède en même temps l'usage de son nom pendant un an, a le droit de se rétablir, même avant l'expiration de ce délai et dans le voisinage de l'ancien fonds, s'il s'agit d'industries qui, s'exerçant au dehors, ne tirent aucun avantage de la situation du local qui en est le siège. - Mais il ne peut citer, à titre de référence, dans ses prospectus, les noms de ses anciens clients. P. 
	FONDS DE COMMERCE. - Lorsque le vendeur d'un fonds de commerce s'est interdit de faire valoir aucun fonds similaire dans la même ville et dans les villes avoisinantes, et de rien faire qui puisse préjudicier en quoi que ce soit à son acquéreur, il appartient aux tribunaux de fixer à 200 kilomètres le rayon dans lequel le vendeur ne pourra se rétablir. - Si sa fille se met à exercer dans le périmètre interdit un commerce similaire, il ne devra pas être présent dans le local où ce commerce s'exercera ni faire aucune démarche en faveur de sa fille. - Mais le tribunal n'a pas à ordonner la fermeture de l'établissement si la fille n'est pas en cause. P. 
	G
	GERANT DE JOURNAL. Le gérant d'un journal est responsable pénalement de la contrefaçon commise dans ce journal, au moins quand il est chargé de ce qui concerne l'administration du journal. P. 
	I
	INTERDICTION DE FAIRE LE COMMERCE. Les juges du fait peuvent décider, par interprétation d'une clause d'interdiction de faire le commerce de certains produits, que l'interdiction ne s'applique qu'à une pratique résultant d'actes journaliers et habituels, non à toute opération de spéculation. P. 
	L
	LEGISLATION ETRANGERE. Revue de législation étrangère. P. 
	LEGISLATION FRANCAISE. Loi relative à l'établissement du tarif général des douanes à partir du 1er février 1892. - Article 15. - Prohibition des produits étrangers portant une indication d'origine française. - Rapport ministériel du 39 janvier 1892 sur l'application du nouveau régime douanier. - Protection de la propriété industrielle et de la propriété littéraire et artistique. P. 
	LEGISLATION FRANCAISE. - Protection des oeuvres françaises aux Etats-Unis. Avis de la sûreté générale du 4 avril 1892. P. 
	LETTRES MISSIVES. De la propriété des lettres missives, du droit de les produire en justice et de les publier par M. Georges Maillard. P. 
	LETTRES MISSIVES. - La production des lettres missives en justice n'est prohibée par aucune loi. Mais les tribunaux doivent, dans certaines circonstances, ne permettre la production des lettres confidentielles qu'avec l'assentiment de l'expéditeur et du destinataire. - Il n'en est pas ainsi, dans un procès en séparation de corps, quand l'un des époux fait usage, dans l'intérêt sérieux de sa défense, d'une lettre adressée à l'autre, et que la possession de cette lettre n'est entachée d'aucune circonstance coupable ou dolosive, quand par exemple cette lettre a été laissée par le mari au domicile conjugal. P. 
	LETTRES MISSIVES. - N'a pas le caractère confidentiel et peut être produite en justice par le patron, s'il s'en est procuré la possession par un moyen licite, une lettre d'affaire écrite par l'ancien contre-maître à un tiers, sans lui demander le secret, quand ce tiers était un ami du patron. P. 
	LETTRES MISSIVES. - Des lettres non signées ou revêtues de signatures de fantaisie, écrites par un employé à un tiers pour lui divulguer les secrets de la fabrication de la maison, en vue d'attirer des commanditaires pour la fondation d'un établissement concurrent, n'ont pas le caractère confidentiel et peuvent être produites en justice avec l'autorisation du destinataire, par le patron qui demande contre l'employé la résiliation de son contrat. - Le patron peut obtenir contre son employé la résiliation du contrat qui les lie, avec application de la clause d'interdiction de se rétablir pendant un certain temps, quand il acquiert la preuve qu'antérieurement au contrat l'employé, qui était déjà attaché à la maison, a communiqué à des tiers les secrets de fabrique et cherché à créer une concurrence. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. C'est au point de vue de la liberté de l'industrie et de la concurrence loyale qu'il faut apprécier le fait de l'ancien employé qui, en invoquant ses propres antécédents professionnels pour s'en faire un titre à la confiance publique, ne viole par là aucun des principes du contrat de louage d'ouvrage. - En conséquence l'ancien employé d'une maison de commerce peut, en fondant lui-même un établissement, insérer dans des circulaires qu'il a été employé de cette maison, si cette mention, conforme à la vérité, n'est pas faite en vue d'une concurrence déloyale, si elle ne peut faire naître une confusion dans le public et si, d'ailleurs, aucun engagement n'avait été pris par ledit employé envers ses anciens patrons. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. - Un industriel ne peut se servir de son titre d'ancien employé d'une maison pour s'en faire une réclame. - L'ouvrier qui a obtenu, dans une exposition, une médaille de collaborateur, peut, après avoir quitté la maison dont il faisait partie et s'être établi pour son compte, faire usage de la médaille, pourvu qu'il n'y joigne pas le nom de ses anciens patrons. P. 
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. Loi autrichienne du 6 janvier 1890 sur la protection des marques. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. - La dénomination Baleine-application peut valablement constituer une marque de fabrique. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. - Un nom patronymique suivi d'une indication de domicile (J. S. Gérard à Paris), inscrit sur un produit, en lettres anglaises, peut constituer, une marque de fabrique; le concurrent qui marque ses produits Gérard à Paris en mêmes caractères, avec la même couleur bleue qu'emploie le propriétaire de la marque plus ancienne, se rend coupable d'une imitation de marque. - L'industriel qui vend des brosses, dites queues de morue, connues sous la dénomination Queues de morue Gérard, du nom d'un de ses prédécesseurs, qui s'était acquis une notoriété spéciale dans ce genre de produits, est en droit de faire interdire l'usage du nom de Gérard à un concurrent qui a acheté isolément, pour une somme minime et dans un but de concurrence déloyale, d'un autre brossier nommé Gérard, une marque Gérard, dont celui-ci ne se servait plus et qui était sans valeur. P. 
	MEDAILLES. L'usage des médailles décernées dans les expositions n'est permis qu'à ceux qui les ont obtenues personnellement et à la maison de commerce en considération de laquelle elles ont été décernées. - La médaille qui a été accordée à une Société en nom collectif, dissoute depuis, l'a été par cela même à un établissement qui n'a pas eu de successeur, soit à un être moral qui n'existe plus, et l'ancien associé qui s'en sert au profit de sa maison, peut être contraint, dès lors, de cesser cet usage, même s'il avait été convenu, au jour de la dissolution, que chacun pourrait se servir des médailles. P. 
	MODELE DE FABRIQUE. - Les Tribunaux de commerce sont compétents pour statuer sur une prétendue usurpation d'un modèle de fabrique, déposé en conformité de la loi du 18 mars 1806. - Le dépôt d'un dessin ou d'un modèle déterminé ne peut créer de droit privatif que sur le dessin ou le modèle déposé; spécialement, le dépôt d'un modéle de boîte à bonbons dite "Boîte brochure", ne peut constituer, en faveur du déposant, un droit de propriété sur tous dessins ou modèles consistant dans l'adaptation de livres quelconques à des boîtes de dragées. P. 
	MODELE DE FABRIQUE. - Quand le propriétaire d'un modèle de fabrique a valablement pratiqué une saisie et introduit une action en contrefaçon devant le Tribunal correctionnel, le Tribunal civil, saisi, antérieurement à l'action en contrefaçon, d'une demande en mainlevée de la saisie, doit surseoir à statuer jusqu'à la solution de l'instance correctionnelle. - Un modèle de médaille dont la nouveauté consisterait dans un procédé de fabrication ne saurait être protégé par un simple dépôt effectué au Conseil des prud'hommes, ce genre de dépôt ne pouvant avoir pour objet que des dessins ou modèles de fabrique et non les modes de fabrication pour lesquels existe la loi sur les brevets d'invention. P. 
	MODELE DE FABRIQUE. - N'est pas déposable comme modèle de fabrique un modèle de lanterne (lanterne à fond creux de Clanchet), ne présentant aucune combinaison de lignes et de couleurs qui, abstraction faite des avantages d'utilité pratique que pourrait offrir cet objet, lui imprime un caractère de nouveauté et d'originalité capable, par lui seul, de décider les préférences de l'acheteur. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. La femme divorcée n'a pas le droit de s'appeler "ex-femme divorcée d'un tel". - Dès lors, se rend coupable de concurrence déloyale envers son ancien conjoint, la femme qui, dans ses rapports commerciaux, emploie semblable qualification. P. 
	NOM COMMERCIAL. - Le Tribunal de commerce est compétent pour réglementer l'usage du nom patronymique comme nom commercial, car une pareille constatation ne touche en rien à l'état civil du défendeur. - Une femme séparée de corps ne peut exercer un commerce similaire à cela de son mari, sans adjoindre son nom de famille à son nom de femme mariée. P. 
	NOM COMMERCIAL. - Les Tribunaux peuvent interdire à un commerçant l'usage, dans son nom commercial, d'un prénom inscrit à son état civil, si cet usage avait pour but de faire confusion avec une autre maison. - Ainsi la marchande de modes qui vient s'établir à côté d'une maison concurrente connue sous le nom de "maison Georgette" ne peut faire usage de son prénom de Georgette. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Il est vrai que les Tribunaux n'ont pas le droit d'interdire à un individu d'une façon absolue, l'usage de son nom pour les faits et actes de son commerce mais ils peuvent lui faire défense de s'en servir dans un lieu déterminé si c'est le seul moyen d'assurer la garantie d'une vente de fonds de commerce; il n'y a pas là d'atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. - Si tout individu qui exerce un commerce ou une industrie a le droit d'insérer son nom patronymique sur ses enseignes, annonces et factures et sur les produits de sa fabrication, pourvu qu'il ne fasse pas de cette inscription un moyen de concurrence déloyale, on ne saurait assimiler à cet égard, au nom patronymique, une dénomination ou qualification qui n'est que l'indication d'un lien de famille ou d'un degré de parenté ayant existé entre ce commerçant et une personne qui portait un autre nom que le sien (petit-fils de C. J. Bonnet). - En tous cas, le fonds de commerce de C. J. Bonnet ayant été attribué à certains héritiers et exploité sous la dénomination les petits-fils de C. J. Bonnet, du consentement de tous les autres héritiers, cette dénomination est devenue la propriété exclusive des titulaires du fonds et d'autres petits-fils de C. J. Bonnet ne peuvent rappeler leur qualité, dans l'exercice d'un commerce concurrent. P. 
	O
	OBJETS D'ART. Les livres et manuscrits faisant partie d'une bibliothèque communale sont inaliénables et imprescriptibles, la loi du 30 mars 1887 ne leur a pas enlevé ce caractère; ils peuvent donc être revendiqués à toute époque. - Mais la revendication ne peut être intentée que contre le détenteur et non contre celui qui a vendu l'objet volé, même s'il est encore créancier du prix de vente. P. 
	P
	PHOTOGRAPHIE. Les épreuves exposées par un photographe à une exposition universelle, sans que les personnes photographiées et propriétaires des objets reproduits aient protesté, rentrent dans le gage commun des créanciers du photographe et peuvent en conséquence être saisies par eux. P. 
	PHOTOGRAPHIE. - La vente de photographies d'un tableau n'implique point le droit d'en user industriellement en les coloriant, c'est-à-dire sous une forme autre que celle dans laquelle elles avaient été livrées. - L'acheteur qui les colorie et les revend commet une contrefaçon, car il reproduit le tableau, fût-ce imparfaitement, sous une forme non autorisée. - Le vendeur de photographies n'avait pas à prévenir l'acheteur de l'interdiction de colorier et n'a pas à le garantir des condamnations prononcées au profit de l'auteur du tableau. P. 
	PRESCRIPTION. L'action civile résultant du délit de contrefaçon se prescrit par 3 ans même lorsqu'elle est portée devant la juridiction civile. - Cette prescription peut s'accomplir en cours d'instance, si, dans les 3 ans de l'assignation, il n'est intervenu aucun acte de poursuite. Elle est indépendante des règles de la péremption des instances civiles. - Le moyen de prescription est d'ordre public et peut être invoqué pour la première fois en appel - Les conclusions signifiées et l'avenir ont le caractère d'actes de poursuite interruptifs de la prescription; il n'en est pas de même des bulletins de remise et même des bulletins de mise en délibéré. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. On ne peut considérer comme un produit nouveau une étoffe dont les dispositions ou les couleurs seules diffèrent de celles connues et en usage depuis longtemps. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. - Bien que la lamette d'acier substituée à la baleine proprement dite et le tissu à tube ou fourreau pour baleine soient depuis longtemps connus, constitue un produit industriel nouveau une laçure spéciale, toute prête à être fixée au corsage et composée d'une lamette d'acier insérée, sans colle ni adhérence, dans un tube à lisière tissé d'une seule pièce. - Ne peuvent être opposés comme antériorité ni une laçure dans laquelle la lamette est collée, ni un tissu composé de tubes juxtaposés et que l'ouvrière ne pouvait employer qu'en isolant chaque tube, y insérant la lamette et le fermant à ses deux extrémités par un oeillet métallique ou des points de couture. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Une oeuvre de sculpture, telle qu'un modèle de main pour marteau de porte, est protégée par la loi du 19 juillet 1793, comme toute oeuvre des beaux-arts et indépendamment de tout dépôt. - L'utilisation industrielle et commerciale de l'oeuvre ne lui enlève pas son caractère et n'oblige pas le fabricant à déposer le modèle en conformité de la loi du 18 mars 1806. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître d'une question de propriété artistique si le débat a lieu entre commerçants à l'occasion de faits de leur commerce. - Se rend coupable de concurrence déloyale le fondeur qui fait exécuter des objets (dans l'espèce, des coupes) semblables à un modèle qui est la légitime propriété d'un de ses concurrents. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Le droit de poursuivre la contrefaçon n'appartient à l'artiste que dans le cas où il ne s'est pas dessaisi de la propriété entière de l'oeuvre au profit d'un tiers. - N'a plus le droit de poursuite en contrefaçon l'artiste qui a exécuté un dessin sur commande pour un journal, l'a livré sans réserves et en a touché le prix; ce serait à lui d'établir que la cession portait seulement sur le droit de reproduction dans le journal. - Le fait que le dessin reproduit en contrefaçon était signe du contrefacteur ne pourrait donner à l'auteur qu'une action en dommages-intérêts distincte de l'action en contrefaçon et dont le tribunal correctionnel ne peut connaître. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - L'industriel qui exécute la réduction d'une statue en faisant subir au modèle quelques modifications de détail crée une oeuvre ayant sa physionomie propre et protégeable par la loi de 1793. - Il peut poursuivre en contrefaçon un autre industriel qui, ayant acquis le droit de reproduire l'oeuvre originale, a surmoulé la réduction. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - Le propriétaire d'un tableau original a qualité pour faire reconnaître en justice qu'un autre tableau, représentant le même sujet, n'est qu'une copie du sien, non une répétition par l'auteur, et pour faire interdire la désignation de cette copie, dans un catalogue, comme oeuvre originale ou répétition de la main de l'auteur. - C'est au propriétaire demandeur à faire la preuve que l'oeuvre dont il critique l'attribution n'est qu'une copie. - Les juges ne sont pas astreints à l'avis des experts qui considèrent l'oeuvre critiquée comme une copie; ils peuvent se baser, pour rejeter la demande, sur de simples présomptions, pourvu qu'elles soient tirées de faits sur lesquels les parties ont été mises en mesure de s'expliquer contradictoirement à l'audience; parmi ces présomptions peut figurer la rétractation régulièrement produite aux débats par un des signataires du rapport d'expertise. - La déclaration faite aux auteurs du demandeur par les auteurs du défendeur que le tableau possédé par ceux-ci n'était qu'une copie ne lie pas le nouveau possesseur et n'empêche pas le juge de déclarer que cette même oeuvre est un original ou une répétition. - En matière de vente de tableaux, la personnalité de l'auteur est substantielle; si le tableau vendu comme original n'était qu'une copie, la vente serait donc nulle pour erreur sur la substance de la chose, même si l'acheteur avait connu les polémiques de presse qui s'étaient engagées antérieurement sur l'authenticité du tableau. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. - La convention franco-russe du 6 avril 1881 ne dispense pas le compositeur russe de déposer son oeuvre en France avant toute poursuite devant les tribunaux français. - L'éditeur qui a racheté le droit exclusif de publier une oeuvre déjà éditée ne peut interdire la circulation des exemplaires gravés antérieurement, même si le marchand de musique, détenteur de ces exemplaires, a omis de les faire estampiller par l'acquéreur du droit de reproduction; mais le marchand de musique, poursuivi pour mise en vente ou louage de ces exemplaires, est mal fondé à réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice que la poursuite lui a causé. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Un ouvrage ayant été édité sans qu'un prix ait été convenu entre les parties, on ne peut pas dire qu'il y a eu cession de la propriété littéraire, l'auteur est donc resté propriétaire de son oeuvre. - Mais à défaut de stipulation expresse et contraire, des droits d'auteur sont dus sur les exemplaires vendus et il appartient aux tribunaux de les fixer d'après les usages. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. - L'un des co-propriétaires d'une oeuvre littéraire peut en demander la licitation. - Mais le tribunal de commerce n'est pas compétent pour l'ordonner. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. - La propriété d'un manuscrit n'implique pas le droit de le publier. - Le décret du 1er germinal an XIII, concernant les oeuvres posthumes, n'accorde de droits qu'au publicateur légitime. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Le compte rendu élogieux d'un ouvrage ne peut être opposé comme fin de non-recevoir à l'auteur de ce compte rendu, le jour où il argue l'ouvrage de contrefaçon. - Bien que deux ouvrages soient absolument différents dans leur conception, leur plan, leur but et leur caractère, des emprunts littéraux faits par le second au premier constituent une contrefaçon, n'y eût-il que des emprunts de phrases détachées, s'il appert que les similitudes de phrases sont dues non pas à une réminiscence inconsciente mais à un procédé habituel d'emprunt. - Le droit de citation n'excuse les emprunts que si le nom de l'auteur cité est rapproché de la citation et si la citation elle-même ne sert que comme témoignage documentaire. - La Société des gens de lettres peut valablement intervenir, conformément à ses statuts, dans les procès en contrefaçon intentés par ses sociétaires. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. - La possession d'un manuscrit n'emporte pas nécessairement le droit à la propriété littéraire de l'oeuvre même s'il s'agit d'une oeuvre posthume non encore publiée. - L'écrivain qui fait un ouvrage avec les documents d'un manuscrit inédit dont il n'a pas la propriété littéraire, en copiant même, par endroits, le style de l'auteur, tantôt avec indication de la source, tantôt dissimulant l'emprunt, commet une contrefaçon. - Le président peut, d'urgence, en vertu de l'article 54 du décret du 30 mars 1808, autoriser la description détaillée d'un ouvrage argué de contrefaçon, mais seulement si l'un des auteurs ou éditeurs est domicilié dans le ressort du tribunal. - Quand la partie principale d'un volume est une contrefaçon, la confiscation peut être prononcée pour le tout, même par le tribunal civil. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Si des emprunts faits à une oeuvre antérieure constituent de la part de celui qui les a pratiqués une véritable atteinte à la propriété littéraire, lorsque ces emprunts sont habituels et constituent le principal et presque le seul procédé de l'imitateur, il ne saurait en être de même lorsqu'il ne s'agit que de l'emploi de quelques phrases identiques que l'étude des mêmes sujets ou une réminiscence inconsciente peuvent expliquer. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Constitue une contrefaçon la reproduction, dans une brochure-réclame distribuée gratuitement, de quelques renseignements sur le cérémonial du mariage qui sont empruntés presque textuellement pour plusieurs passages, dans un autre ouvrage traitant du cérémonial. - L'imprimeur ne peut exciper de sa bonne foi quand il ne justifie d'aucunes investigations, démarches ou diligences pour s'assurer du droit de propriété de la personne qui lui remettait l'ouvrage à imprimer et ne le signait pas. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Il n'y a pas de contrefaçon à insérer dans une feuille de réclame quelques renseignements pris dans un ouvrage complet, le Code du cérémonial, lorsque ces renseignements sont peu nombreux et que les identités d'expression portent sur des formules peu susceptibles d'être variées. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. - Constitue le délit de contrefaçon l'emprunt par un journal d'articles parus dans un autre et constituant un des principaux éléments de succès de celui-ci, bien que les deux journaux ne paraissent pas s'adresser à la même catégorie de lecteurs. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE.- La publication, dans un journal destiné à être vendu dans une salle de spectacle, de l'analyse détaillée, acte par acte, d'un ouvrage dramatique, constitue le délit de contrefaçon. P. 
	R
	REPRESENTATION DRAMATIQUE. Au cas où la représentation d'un ouvrage dramatique a eu lieu sur un théâtre public sans l'autorisation de l'auteur, le commissaire de police est seul compétent pour opérer, à la requête de ce dernier, la saisie des recettes édictée par la loi des cettes édictée par la loi des 13-19 janvier 1791 et l'article 428 du Code pénal. - En effet la loi du 1er septembre 1793, article 2, a déclaré applicable aux représentations dramatiques la loi du 19 juillet 1793 (modifiée par la loi du 25 prairial an III) qui établit cette procédure. - Par suite l'entrepreneur de spectacles est fondé à demander la nullité de la saisie des recettes pratiquée par huissier en vertu de l'ordonnance du président du Tribunal civil. P. 
	REPRESENTATION DRAMATIQUE. - Le droit de saisie et de confiscation des recettes théâtrales, établi par l'article 3 de la loi du 19 janvier 1791 et les articles 428 et 429 du Code pénal, au profit des auteurs et compositeurs dont le consentement n'a pas été obtenu, n'est pas réglementé par la loi du 19 juillet 1793. - La disposition de cette loi, modifiée par la loi du 25 prairial an III, qui charge les commissaires de police d'opérer la saisie des exemplaires contrefaits, ne s'applique qu'à la saisie des exemplaires des éditions imprimées ou gravées sans la permission des auteurs, et non à la saisie des recettes des théâtres. - Fût-il vrai d'ailleurs qu'une loi spéciale conférât aux commissaires de police le droit de saisir les recettes des théâtres à la réquisition des auteurs, la même attribution, dans les cas d'urgence, n'en appartiendrait pas moins au président du Tribunal civil, puisque l'article 54 du décret du 30 mars 1808 autorise ce magistrat, par une disposition générale, à répondre toutes requêtes à fin d'arrêt ou de revendication de meubles ou autres mesures d'urgence. - Ce n'est pas un simple droit de créance que les dispositions combinées de la loi du 19 janvier 1791 et des articles 428 et 429 du Code pénal confèrent aux auteurs, mais la propriété même des recettes confisquées; en conséquence le montant intégral des saisies doit être adjugé aux auteurs à titre d'indemnité sans qu'ils aient à subir le concours des créanciers de l'entreprise théâtrale. P. 
	RESULTAT INDUSTRIEL NOUVEAU. Le groupement, pour la fabrication d'un objet, de moyens connus mais employés jusque là séparément, ne constitue pas une combinaison brevetable s'il ne produit pas un résultat industriel nouveau. - Ainsi n'est pas brevetable un talon en caoutchouc pour les chevaux, ayant la forme d'un croissant, dont les pointes sont prises entre la corne et le fer et fixées de chaque côté par le premier ou les deux premiers clous du fer, si des brevets antérieurs portent, d'une part, sur un talon en caoutchouc ayant la forme de croissant mais s'adaptant, sans clous, au moyen d'un ressort, d'autre part, sur un talon muni d'une bande circulaire fixée entre la corne et le fer par tous les clous du fer, et s'il est constant qu'en fait, dans les usages de la maréchalerie pour se servir du talon à bande circulaire on coupait cette bande suivant la conformation du pied du cheval et souvent on la réduisait jusqu'à donner au talon la forme d'un croissant pour ne le fixer que par les deux derniers clous du fer. P. 
	S
	SOCIETE COMMERCIALE. Les sociétés ou compagnies industrielles peuvent être compétemment traduites devant les tribunaux, autres que celui du siège social, dans le ressort desquels elles ont des succursales, pour tous les faits qui concernent ces succursales. - Spécialement une action en dommages-intérêts contre une société industrielle pour concurrence déloyale est compétemment portée devant le tribunal, dans le ressort duquel se trouve une succursale de ladite société, alors surtout que les faits de concurrence incriminés s'y sont accomplis et y ont causé le préjudice dont la réparation est poursuivie P. 
	SUEDE ET NORWEGE. Brevets d'invention. - Modification aux articles 3 et 22 de l'ordonnance concernant les brevets d'invention. du 16 mai 1884. - Ordonnance du 12 juin 1891. P. 
	T
	TITRE DE JOURNAL. Le directeur du journal intitulé Le Monde Elégant, qui paraît à Nice et se vend dans les différentes villes d'eaux, est en droit de faire interdire l'usage de ce titre, même accompagné d'un sous-titre spécial, comme le Monde Elégant de Paris, Londre, Bruxelles, pour un journal s'adressant au même public. P. 
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	A
	ARMES D'UNE VILLE. Les armes d'une ville étant dans le domaine public (par exemple les armes de Blois pour les chaussures), les cordonniers qui apposent ces armes sur leurs produits doivent avoir soin de les différencier des marques de leurs concurrents composées des mêmes armes. - P. (Voir Nom de localité).
	ARTISTE. Peintre. L'engagement pris par un artiste de livrer à un amateur un certain nombre de tableaux de sa composition, dans des conditions déterminées, fait naître à sa charge une obligation de faire qui, comme toutes les obligations de cette nature, est licite et valable en soi, et se résout, en cas d'inexécution, en dommages-intérêts, conformément à l'article 1142 du Code civil. - Vainement prétendrait-on que, s'agissant dans l'espèce de la cession de choses futures et l'obligation étant potestative, la convention est nulle et ne saurait produire effet. P. 
	B
	BAIL. Quand le bailleur, en louant un appartement à une couturière s'est interdit de louer une autre partie de son immeuble à une autre couturière (robes, trousseaux, manteaux), constitue un trouble de jouissance, la vente par un fourreur, dans le même immeuble, de manteaux tels qu'en confectionnent les couturières et dans lesquels la fourrure n'entre qu'à titre d'accessoire ou d'ornement. - Mais le fourreur peut, sans que le bailleur contrevienne à cette clause du bail, fabriquer et vendre des manteaux dont la fourrure est l'unique ou le principal élément, c'est-à-dire des manteaux entièrement en fourrure, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Un brevet étant pris pour "une caisse culbutante, équilibrée, de véhicule ou de benne quelconque", munie, à chaque bout, de deux tourillons reposant sur deux supports de telle sorte qu'elle se maintient en équilibre, sans crochets, chaînes ou taquets, et peut se renverser dans les deux sens par le seul effet d'une faible poussée, il faut voir une antériorité dans des théières ou bouilloires qui sont munies des mêmes organes remplissant la même fonction. - Est également une antériorité un dessin inséré dans le Dictionnaire des Arts et Manufactures et représentant un wagonnet muni de 4 tourillons reposant deux à deux sur un double support à double gorge, bien que les tourillons ne soient pas assez près du centre de gravité pour assurer, sans attache, la stabilité du wagonnet dans le transport et que le wagonnet se déverse non par simple renversement mais par l'ouverture d'une porte; il en est ainsi quand le brevet ne revendique pas la position des tourillons près du centre de gravité comme essentielle, prévoit une cheville pour maintenir le wagonnet pendant le transport et étend sa revendication à toutes formes de caisse. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Si l'article 47 de la loi du 5 juillet 1844, en permettant aux brevetés de faire saisir par description ou réellement les objets prétendus contrefaits, dispose que, lorsqu'il y a lieu à saisie, l'ordonnance du président pourra imposer au saisissant le dépôt d'un cautionnement, il ne s'ensuit pas que ce dépôt ne puisse être imposé que par l'ordonnance du président. - Une fois l'action principale intentée, il appartient au tribunal de statuer sur la demande de cautionnement. - Le cautionnement doit représenter, au moins approximativement et provisoirement, le préjudice entier que pourra causer la saisie si elle a été indûment faite, et non la valeur réelle de l'objet saisi. P. 
	BREVETS D'INVENTION. L'application, aux têtes des flèches, de la ventouse en caoutchouc utilisée déjà pour la fixation des portes-bougies, porte-manteaux, etc... constitue bien une invention brevetable. - L'article 29 de la loi du 5 juillet 1844 qui permet, à l'auteur d'une invention ou découverte déjà breveté à l'étranger, de prendre un brevet en France, s'applique également aux ayants cause de l'inventeur. - Le brevet français ayant été pris le jour de la délivrance du brevet aux Etats-Unis, la production d'un spécimen de l'objet breveté, portant la mention "patent pending" c'est-à-dire fabriqué avant la délivrance du brevet américain, n'entache pas nécessairement de nullité le brevet français, car la législation américaine permet au demandeur en brevet de faire des essais de fabrication dans ses ateliers, pendant la période d'examen préalable, et d'apposer sur les objets ainsi fabriqués la mention "patent pending," cette fabrication secrète, pas plus que la demande de brevet ne constitue une publication suffisante pour empêcher l'obtention d'un brevet en France. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Les cours d'appel ont un pouvoir souverain, 1° pour constater si un produit industriel (un guide-aiguille) a été contrefait, malgré quelques différences de détail introduites pour dissimuler la contrefaçon, 2° pour repousser les antériorités alléguées, en appréciant des brevets opposés ou le fonctionnement de machines prétendues similaires; leur décision sur ce point échappe au contrôle de la Cour de cassation. - Est irrecevable comme nouveau le grief pris de l'insuffisance de description (art. 30, § 6, de la loi de 1844), alors que ce moyen n'a fait l'objet ni de conclusions de la part des intéressés, ni du dispositif de l'arrêt attaqué. - Cette même insuffisance ne peut servir indirectement à frapper d'impuissance le rejet des antériorités, car ces points, qui ne peuvent plus être discutés, se trouveraient ainsi, par voie détournée, remis en question, ce qui est inadmissible. - De la déclaration de la Cour "que le porte-aiguille a été suffisamment décrit, puisque les experts ont pu sur cette description, en comprendre le fonctionnement", il résulte que les experts ont examiné le brevet et non pas seulement la machine. - Fait une saine interprétation d'un certificat d'addition l'arrêt qui déclare que le breveté a bien entendu se réserver la tresse d'âmes, dont il a décrit la confection, et non pas exclusivement une machine tresseuse. - Ne saurait être critiqué l'arrêt qui constate que la tresse à deux âmes, confectionnée et composée d'une manière spéciale et appliquée pour la première fois à la fabrication des semelles de sandales cousues mécaniquement, constitue un perfectionnement et la déclare en conséquence brevetable, comme application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel. - Est souveraine la décision de la Cour qui affirme la relation existante entre le certificat d'addition et le brevet, s'il n'est pas établi que cette décision a ouvertement faussé et dénaturé les titres. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Est valable le brevet qui n'est que la reproduction d'un certificat d'addition antérieur, non encore rendu public au moment où ce brevet est demandé et nul comme se rattachant à un précédent brevet nul pour insuffisance de description. - La simple mise en plaques de la matière soudante, sans support, étant connue, on ne peut faire breveter l'emploi de ces plaques par apposition prolongée sur les parties à souder, sous prétexte que jusque-là, on coupait la plaque par petits morceaux que l'on promenait sur les parties à souder; il n'y aurait qu'un emploi plus intelligent d'un moyen connu, lequel ne conduisant pas à un résultat différent, c'est-à-dire autre que le soudage des métaux, ne saurait être brevetable. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Le concessionnaire d'un brevet dont la nullité a été prononcée postérieurement à la concession, ne saurait être admis à réclamer la restitution des redevances par lui payées s'il a exploité sans trouble et sans concurrence les procédés brevetés et si le contrat réciproquement exécuté de bonne foi a eu un effet réel et utile jusqu'au jour de la déchéance. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'un inventeur s'est engagé envers un fabricant à lui réserver exclusivement le droit de construire les machines pour lesquelles il devait prendre un brevet et que de son côté le fabricant s'est engagé à ne construire et à ne vendre aucune machine sans le consentement de l'inventeur, la nullité du brevet prononcée en justice n'empêche pas que la convention n'ait pu procurer au fabricant, dans la période antérieure à l'annulation du brevet, des avantages particuliers à raison desquels il est obligé d'entrer en compte avec l'inventeur, suivant des cas à déterminer par les magistrats. - Doit donc être cassé l'arrêt qui, sans s'expliquer à cet égard, se borne à repousser la demande en reddition de compte du prix de machines vendues par le fabricant par le motif que l'annulation du brevet rend également nulle la convention comme étant sans cause. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Pour repousser la prétention d'un breveté, il ne suffit pas de déclarer que l'idée qu'il revendique n'est pas expressément indiquée dans la description du brevet, il faut encore examiner si elle n'est pas forcément comprise dans cette description et si elle ne forme pas nécessairement la base de l'opération intégralement exécutée suivant les indications du mémoire joint au brevet. - Quand une personne, à qui est conféré le droit exclusif d'exploiter un brevet, est investi de la faculté de poursuivre directement en son nom personnel les contrefacteurs, cette circonstance fait présumer qu'on se trouve en présence non d'une licence, mais d'une véritable cession alors surtout que la convention est ainsi qualifiée dans une lettre qui fixe d'une manière définitive les droits et les obligations des parties. - La nullité du brevet entraîne la nullité de la convention et le droit pour le cessionnaire de répéter les sommes par lui versées, alors surtout qu'il n'est pas établi qu'il ait retiré un profit de cette cession. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Un arrêt annule avec raison, comme dépourvue de cause, une convention subordonnée à l'existence de brevets, nul pour défaut de brevetabilité de l'invention. Ce motif suffit pour justifier l'arrêt, quelque critiquables que puissent être les autres motifs invoqués par les juges du fond. - L'introduction dans la convention d'une clause relative aux poursuites à intenter contre les contrefacteurs, le cas échéant, ne fait pas obstacle à ce que la nullité pour défaut de cause soit demandée, alors que la nullité du brevet rend toute poursuite impossible. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Est souverain et échappe au contrôle de la Cour de cassation l'arrêt qui déclare non brevetable, comme ne constituant ni un produit nouveau, ni une application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel, l'emploi "d'une toile d'emballage, filasse ou étoupe, trempée dans le plâtre", pour envelopper les tonneaux de vin, alors que l'arrêt constate en fait que les négociants en vins se servent quelquefois, pour le même usage, de toiles d'emballage enduites de goudron et de peinture, et que les toiles trempées dans le plâtre sont également utilisées depuis longtemps pour l'emballage d'objets autres que les tonneaux. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Le breveté étranger qui a versé un cautionnement, conformément à l'article 47 de la loi du 5 juillet 1844, avant de procéder à une saisie, ne peut plus se voir opposer l'exception judicatum solvi quand il poursuit le contrefacteur devant les tribunaux; mais le tribunal pourrait, s'il y avait lieu, augmenter le chiffre du cautionnement imposé par l'ordonnance. P. 
	COMMISSIONNAIRE. Le commerçant (dans l'espèce, commissionnaire en marchandises) qui est poursuivi pour délit de contrefaçon ne peut échapper aux poursuites en invoquant la circonstance qu'il n'est que l'agent ou le représentant en France d'une maison étrangère, alors surtout que la patente et le bail sont au nom de ce commerçant qui touche d'ailleurs une commission sur les ventes qu'il fait pour le compte de la maison étrangère. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le débitant qui substitue un produit à celui demandé par le consommateur (en l'espèce, un amer quelconque au lieu et place de l'Amer Picon) commet un quasi-délit qui le rend passible de dommages-intérêts. - En matière de concurrence déloyale, des procès-verbaux de constat dressés par un huissier ne font pas nécessairement preuve au profit de celui qui les a requis; mais rien n'interdit au juge d'en apprécier la sincérité et d'y puiser des éléments d'information. - Le coût de ces procès-verbaux peut être compris dans les dépens. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Il n'est pas permis au débitant d'apposer dans son établissement une pancarte portant ces mots: L'amer Picon ne se tient pas ici. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le titre Dictionnaire des postes et télégraphes est spécial et caractéristique en ce qu'il désigne la publication faite par l'administration des postes et télégraphes. - Commet donc un acte de concurrence déloyale, l'éditeur qui publie une oeuvre similaire en lui donnant pour titre: Dictionnaire universel des postes, télégraphes et chemins de fer, les mots des postes et télégraphes étant en caractères plus saillants que le reste. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Celui qui, à la fois commerçant et fabricant, se propose pour but commercial de vulgariser la photographie en centralisant dans ses magasins tous les procédés, appareils, ou produits nouveaux, qui sont vendus, repris après essai, expérimentés au besoin devant les clients, se rend coupable, en cas de vente et manipulation d'objets réputés ou déclarés contrefaits, de l'usage de ces objets fait commercialement en vue d'un bénéfice à réaliser tel que le prévoit et réprime l'article 40 de la loi du 5 juillet 1854. - Dans le cas de l'article 41 de la loi du 5 juillet 1844, ce n'est pas au breveté à établir la mauvaise foi de celui qu'il poursuit, la démonstration de sa bonne foi est à la charge du poursuivi. P. 
	CONTREFACON LITTERAIRE. Constitue le délit de représentation illicite la représentation d'une pièce qui, sous un titre nouveau, avec un simple changement de noms des personnages et de légères modifications de texte, n'est que la reproduction d'une oeuvre plus ancienne sans le consentement de l'auteur. - Un constat dressé par un huissier qui a assisté à la représentation, suffit à prouver que l'oeuvre représentée était bien semblable à celle du demandeur au procès. P. 
	CONTREFACON LITTERAIRE. Les règles relatives à la propriété et à la contrefaçon littéraire ne sauraient être appliquées strictement lorsqu'il s'agit d'un dictionnaire historique et biographique, les oeuvres de cette nature étant nécessairement des compilations dont les éléments puisés dans le domaine public ou empruntés aux mêmes sources ont toujours des points de ressemblance nombreux, et d'autre part tous les dictionnaires étant composés suivant un plan en quelque sorte nécessaire et dans un ordre consacré par l'usage. La propriété exclusive de l'auteur en pareille matière doit donc être limitée à l'ordre et à la mise en oeuvre des matières, au choix des exemples et des citations, en un mot aux parties qui portent le cachet d'un travail personnel. - Toutefois, si l'auteur d'un dictionnaire peut s'approprier des éléments qui ne sont la propriété exclusive de personne, et si, traitant les mêmes sujets, il est ainsi amené à se servir des mêmes termes, il ne lui est pas permis cependant de copier ces devanciers et de s'approprier leur travail. - Des citations, mêmes faites avec l'indication de la source, ont un caractère abusif lorsqu'elles comprennent des articles biographiques en entier et ne sont pas intercalées par l'auteur dans son propre texte comme un ornement ou un témoignage documentaire. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1883. Le pouvoir législatif, en approuvant la convention internationale du 20 mars 1883, en a fait une loi véritable qui s'impose au respect de tous. - Les Etats-Unis ayant adhéré à la Convention d'Union, dans les formes prévues, les citoyens des Etats-Unis sont en droit de réclamer en France le bénéfice de cette convention. Peu importe que les tribunaux américains violent, à l'égard des citoyens français, les principes de réciprocité, les tribunaux français n'en doivent pas moins continuer à appliquer la Convention, c'est au Gouvernement de provoquer la révision du pacte international. - L'article 4 de la Convention d'Union protège le demandeur d'un brevet étranger pendant 6 mois, non-seulement contre la divulgation par des tiers mais aussi contre les effets juridiques de la divulgation faite par lui-même; le demandeur d'un brevet étranger peut donc se faire breveter en France, durant le délai de priorité, même s'il a, dans cet intervalle, divulgué son intention. - Il n'est pas nécessaire, pour jouir du bénéfice de l'article 4 de la convention d'Union, de la revendiquer dans la demande du brevet français. P. 
	D
	DENOMINATION. La dénomination de fantaisie, telle que Précieuse, Favorite, Célestins, sous laquelle est exploitée une source d'eau minérale constitue bien une marque de fabrique dans les termes de l'article 1 de la loi du 23 juin 1857. - Le propriétaire de la marque est en droit de faire interdire l'usage de cette marque dans la même industrie et dans les industries similaires. - Peu importe que les industriels qui usurpent la dénomination ne la fassent figurer que sur des étiquettes différentes de celles du propriétaire et accompagnée d'un nom de localité différent. - Ainsi la dénomination Célestins, sous laquelle est connue l'une des sources de la Compagnie fermière de Vichy ne peut être empruntée pour une source de Vals, les dénominations Favorite et Précieuse, sous lesquelles sont exploitées des sources de Vals ne peuvent être empruntées pour des sources de St-Yorre. - Le titre de Société générale est un titre banal fréquemment employé dans l'industrie et le commerce; la Société générale des eaux minérales de Vals ne peut donc se plaindre qu'une autre société prenne pour titre Société générale des eaux minérales naturelles du bassin de Vichy-St-Yorre. P. 
	DEPOT DE MARQUES. Le dépôt d'une marque crée, au profit du déposant, un droit de propriété, absolu et entièrement indépendant de l'usage auquel la marque peut être appliquée; l'industriel, qui a déposé une marque pour les fils à coudre, lin, coton et autres, est donc en droit d'interdire l'usage de cette marque à un fabricant de fils de coton à coudre, bien que lui-même n'ait encore employé la marque que pour des fils de lin. P. 
	E
	EDITEUR. L'éditeur d'un ouvrage illustré ne saurait valablement, en l'absence de toute convention écrite, revendiquer la propriété des dessins originaux qui ont servi à l'illustration, lorsque ceux-ci sont demeurés en la possession de l'artiste après la publication de l'ouvrage. C'est, dans ce cas, à l'éditeur à faire la preuve de la précarité de la possession. P. 
	EDITION (CONTRAT D'). L'article 8 de la loi belge du 22 mars 1886 ne permet à l'éditeur aucune modification de l'oeuvre, sans autorisation expresse de l'auteur. - L'éditeur qui a acquis le droit de publier un volume avec planches en chromolithographie (Les tours et tourelles historiques de la Belgique) n'a pas le droit de vendre les planches séparément. Le doute doit être interprété en faveur du droit restrictif de l'auteur. P. 
	ENSEIGNE. Le mot Veritas n'est pas un vocable nécessaire pour une agence d'informations. - Le Bureau Veritas peut légitimement s'opposer à l'usage du titre Agence Veritas, bien que l'Agence Veritas fournisse des renseignements commerciaux de toutes sortes tandis que le Bureau Veritas s'occupe seulement d'informations maritimes, si, en fait, la confusion n'en est pas moins possible et notamment si des erreurs d'adresse se sont produites. P. 
	ENSEIGNE. La Société anonyme des Chalets de nécessité, qui a la concession des chalets de nécessité dans la ville de Paris, est en droit de s'opposer à l'emploi du titre Compagnie nouvelle des Chalets de nécessité pour la France et l'étranger. - L'existence antérieure d'une Société des Chalets de nécessité pour la ville de Toulouse ne saurait faire obstacle au droit de propriété de la Société des Chalets de nécessité à Paris. P. 
	ETRANGER. La nationalité d'une personne dont une des parties en cause se disait mandataire ou ayant droit n'ayant pas été discutée devant les juges du fond, le demandeur ne saurait fonder une branche de son moyen de cassation sur l'extranéité de cette personne. P. 
	F
	FONDS DE COMMERCE. C'est avec raison qu'un arrêt a refusé de considérer comme un acte de concurrence déloyale, contraire aux conventions des parties, le fait par la veuve d'un commerçant - qui, en cédant son fonds, s'était interdit de faire concurrence, dans des conditions déterminées, à l'établissement cédé - d'exploiter un établissement similaire tenu par un négociant qu'elle a épousé en secondes noces, et de continuer à l'exploiter, même après la mort de ce second mari; lorsque l'arrêt constate, d'une part, que la convention de cession du fonds de commerce n'a pas prévu le cas où la venderesse viendrait à contracter un second mariage avec un négociant exerçant le même commerce, et, d'autre part, qu'après le décès de son second mari, la venderesse n'a pas continué l'exploitation du commerce de ce dernier à son profit exclusif, mais pour le compte de la succession et de la communauté non encore liquidées par des circonstances indépendantes de sa volonté. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Le vendeur d'un fonds de commerce est tenu de garantir à l'acquéreur la jouissance paisible du fonds, et cette obligation du vendeur peut être invoquée par le sous-acquéreur. - Il appartient aux juges du fait de refuser de laisser en communication au vendeur des livres et registres de commerce qu'il s'est engagé, devant le juge des référés, à remettre à l'acquéreur. - Les juges du fait peuvent décider souverainement que les lettres adressées au vendeur du fonds, sans la mention "personnelle", doivent être remises à la société devenue propriétaire du fonds. - Est licite l'interdiction, pour le vendeur, d'ouvrir, pendant 5 années, un établissement similaire à celui vendu (fabrication des conserves alimentaires), dans les départements de la Seine et de la Loire-Intérieure; viole cette clause d'interdiction le vendeur qui, après avoir créé une nouvelle usine de conserves alimentaires à Sèvres (Seine-et-Oise), établit un dépôt à Paris. P. 
	FONDS DE COMMERCE. - Le fabricant de chicorée à Valenciennes qui, en cédant son fonds, s'est interdit le droit de présenter ses produits au public comme fabricant de chicorée, mais n'a pas aliéné le droit de s'occuper personnellement de la fabrication de la chicorée, même à Valenciennes, soit comme chef de fabrication, soit comme mandataire, à condition que son concours ne fasse l'objet d'aucune publicité, peut, sans violer le contrat, se faire adresser sa correspondance avec la qualification d'employé à la fabrication des chicorées françaises ou fabricant de chicorée ou avec la simple mention "chicorée", et les tribunaux ne peuvent ordonner que ces lettres seront remises au successeur. P. 
	FONDS DE COMMERCE. - Si les pouvoirs du juge ne sauraient aller jusqu'à priver un commerçant, par une interdiction absolue, de faire le commerce sous son nom, il n'en est pas de même quand c'est le cessionnaire du fonds de commerce qui entend substituer à son nom propre le nom de son cédant, et qu'il est établi que ce nom, sans valeur commerciale, est uniquement employé dans un but de fraude et de concurrence déloyale. P. 
	I
	INDUSTRIES SIMILAIRES. Lorsqu'une marque a été déposée pour une industrie, le déposant a le droit d'en interdire l'usage dans une industrie similaire. - La fabrication du fil de lin à coudre et celle du fil de coton à coudre constituent incontestablement deux industries similaires sinon même deux branches de la même industrie; les filtiers de lin et ceux de coton sont donc absolument en droit d'exiger les uns des autres le respect de leurs marques de fabrique. P. 
	INTRODUCTION EN FRANCE. Constitue le délit d'introduction le fait de se constituer expéditeur direct d'objets brevetés jusqu'au lieu de destination situé en France, au lieu de se borner à les tenir à l'étranger à la disposition des acheteurs. P. 
	L
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Code pénal brésilien. P. 
	LEGISLATIONS ETRANGERES. Autriche: Loi du 26 avril 1893 concernant la prorogation des délais de protection de la propriété littéraire et artistique. P. 
	LEGISLATION FRANCAISE. Décret du 25 avril 1893, fixant la taxe de l'enregistrement international des marques de fabrique. P. 
	LEGISLATION FRANCAISE. Décret du 24 juin 1893 rendant applicables en Indo-Chine les lois des 5 juillet 1844, 31 mai 1856 et 23 mai 1868, sur les brevets d'invention. P. 
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. En matière de contrefaçon de marque, comme en toute autre, le prévenu ne peut être poursuivi que devant le tribunal de sa résidence, du lieu du délit ou du lieu de l'arrestation et tout autre tribunal doit se déclarer incompetent, même d'office. - Le contrefacteur ne peut être poursuivi isolément pour contrefaçon devant le tribunal correctionnel du lieu où les objets revêtus de marques contrefaites ont été mis en vente. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La cession d'une marque de fabrique pouvant constituer un contrat civil ou un contrat commercial suivant la qualité des parties et les circonstances dans lesquelles le contrat est conclu, les tribunaux doivent indiquer sur quels faits ils se fondent pour déclarer que cette cession présente tous les caractères d'un acte de commerce, afin que la Cour de cassation puisse exercer son contrôle. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La dénomination Amer Picon constitue bien une marque de fabrique. Le commerçant qui vend aux consommateurs dans une bouteille portant incrustés les mots Amer Picon, Philipeville une liqueur qui ne provient pas de la maison Picon commet le délit d'apposition frauduleuse de la marque d'autrui. - La Cour d'appel a pu souverainement apprécier que le commerçant qui se sert de la bouteille portant inscrutés dans les verres les mots Amer Picon, mais non revêtue de l'étiquette sur laquelle figure la signature G. Picon ne commet pas le délit prévu par la loi du 28 juillet 1824. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait par un commerçant de se servir d'une boîte portant une marque appartenant à autrui et de substituer en partie au produit qu'elle renferme un produit étranger, constitue un acte d'apposition frauduleuse, délit prévu par l'article 7, § 2e et 3e, de la loi du 23 juin 1857. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Au triple point de vue du nom patronymique, du nom commercial ou de la désignation du produit industriel, le nom Picon et la dénomination Amer Picon constituent une propriété exclusive et privative protégée par la loi. Donc nul n'a le droit d'en faire usage dans quelque but que ce soit, sans l'assentissement du propriétaire. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'industriel dont la marque est ainsi frauduleusement empruntée peut demander au Tribunal correctionnel la réparation du préjudice qui lui a été causé. - Les produits revêtus de la marque propre à tromper l'acheteur sur la nature du produit peuvent être confisqués et remis au plaignant. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Commet le délit d'apposition frauduleuse de marque, prévu par l'article 7 § 2 de la loi du 23 juin 1857, le débitant d'eaux minérales qui fait apposer sur des bouteilles remplies d'eau artificielle l'étiquette, régulièrement déposée, d'une eau minérale naturelle. - Se rend complice du délit l'employé qui fabrique l'eau artificielle et appose sur les bouteilles les étiquettes d'eau naturelle. - Les faits de contrefaçon, imitation et apposition frauduleuses de marque, vente et mise en vente de produits revêtus de marques contrefaites, imitées ou frauduleusement apposées échappent à la répression s'ils sont antérieurs au dépôt de la marque revendiquée. - Pour l'application de l'article 8, § 2, de la loi du 23 juin 1857, qui punit l'usage d'une marque propre à tromper l'acheteur sur la nature du produit, il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu marque déposée soit par le prévenu soit par le plaignant. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le propriétaire d'une marque est recevable à poursuivre les usurpateurs, encore qu'il n'ait déposé sa marque que postérieurement à l'emploi par l'usurpateur et même postérieurement au dépôt de marque fait par celui-ci. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Un arrêt déclare souverainement en fait qu'une des parties a fait publiquement usage en France de la marque de fabrique litigieuse, à une époque antérieure au dépôt légal que l'autre partie a fait de cette marque. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Une marque de fabrique ne saurait être présumée cédée par son propriétaire avec le fonds de commerce apporté par lui à une société quand l'acte de cession a fait une énumération détaillée et limitative des apports, qui ne comprend pas cette marque; il en est notamment ainsi si l'objet de la société est d'exploiter des produits différents de ceux pour lesquels la marque a été déposée. - La loi du 23 juin 1857 assure au dépôt un effet utile de 15 ans, pendant lesquels le défaut d'usage ou la simple tolérance du déposant ne saurait lui faire encourir la déchéance de son droit. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'industriel qui s'est approprié, pour les bougies, la marque à l'étoile ne peut poursuivre comme contrefacteur le concurrent qui se servait, antérieurement à la date de cette appropriation, d'une marque bougie des constellations avec plusieurs étoiles, et qui s'en sert encore. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fait d'avoir employé la marque d'autrui, même sur un produit ne pouvant faire confusion avec ceux du propriétaire de la marque, constitue la contrefaçon. - Ainsi est contrefacteur de la marque "Bénédictine" le négociant qui vend des herbes dans une boîte portant cette inscription: "Plantes de Normandie pour la préparation économique d'une excellente imitation de Bénédictine récoltées sur les falaises qui avoisinent la mer", "Bénédictine" étant imprimé en gros caractères. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La loi du 23 juin 1857 punit l'usurpation de la marque, même si l'usurpateur ne se sert de la marque que sur un prospectus et ne l'appose pas sur les produits qu'il livre au public; il y a là usage de la marque contrefaite. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. La commerçante, qui donne à bail la boutique où elle exerçait son commerce, peut valablement autoriser le preneur, sans lui céder son fonds, à faire usage de son nom avec la mention "ancienne maison". - Et si cette autorisation n'a pas été donnée à titre précaire, un neveu de la bailleresse est sans droit pour faire interdire au preneur l'usage du nom. P. Marques de fabrique ).
	NOM DE LOCALITE. Paris n'étant pas une ville réputée pour la fabrication des fils à coudre, un fabricant de Lille peut donner à ses produits la dénomination Fil de Paris ou Paris Peloton et mettre sur ses boîtes les armes de la ville de Paris. P. 
	NOUVEAUTE. Il n'y a pas invention nouvelle dans le fait de transporter d'une industrie dans une autre l'emploi d'une matière jouissant de propriétés connues, spécialement: l'alliage de plomb et d'antimoine étant utilisé pour les caractères d'imprimerie à cause de sa dureté, le fait de l'employer pour construire des plaques d'accumulateur indéformables ne constitue pas une invention. - L'inventeur, qui prétend baser la nouveauté de son invention sur ce fait que la matière par lui empruntée à une autre industrie dans laquelle elle est employée en vue de qualités déterminées, jouit d'autres propriétés qu'il aurait été le premier à découvrir, doit revendiquer spécialement, dans son brevet, la nouvelle qualité qu'il a découverte. - Spécialement: la dureté de l'alliage de plomb et d'antimoine étant connue, l'inventeur qui prétend l'utiliser à raison de son aptitude spéciale à ne pas se déformer sous l'action d'un courant électrique doit revendiquer cette propriété dans son brevet. P. 
	O
	OEUVRES DRAMATICO-MUSICALES. Doit être considéré comme co-auteur d'un opéra l'auteur du drame d'où est tiré le livret, bien que cet auteur n'ait pas contribué à la transformation du drame en livret d'opéra. - Les bénéfices de l'oeuvre dramatico-musicale doivent être répartis également entre le ou les auteurs de la partie littéraire et le ou les auteurs de la musique, à moins de conventions contraires. - Lorsque l'auteur d'un drame autorise un musicien à mettre en vers, à mettre en musique et faire représenter son oeuvre et que le musicien s'oblige à lui payer la part des bénéfices que la loi lui attribue sur les recettes à titre de droit d'auteur, les droits d'auteur doivent être ainsi répartis, un quart à l'auteur du drame, un quart aux versificateurs et moitié au musicien. P. 
	OEUVRES MUSICALES. L'oeuvre musicale qui a été publiée pour la première fois en Autriche, encore bien qu'elle ait été depuis cédée à un français, déposée et publiée en France est, en conformité du décret du 28 mars 1852 et de la convention internationale du 11 décembre 1866, régie, quant à la durée de la protection par la loi autrichienne. - Le décret de 1852 et la convention franco-autrichienne s'appliquent aux oeuvres publiées antérieurement. P. 
	OEUVRES MUSICALES. Le musicien qui accepte d'écrire la musique d'un ballet reste libre, tant que l'oeuvre n'a pas reçu par la publication ou l'exécution sa forme définitive, de faire à sa partition tels changements que bon lui semble et même d'en supprimer certains morceaux pour en faire un autre ballet. - L'exécution en public de deux fragments de la partition ne prouve pas que l'oeuvre avait pris, à cette époque, sa forme définitive. P. 
	OEUVRES MUSICALES. Le décret de germinal an XIII sur les oeuvres posthumes s'applique aux oeuvres musicales. P. 
	OEUVRES MUSICALES. Le directeur de théâtre, qui paye le droit de représentation, peut copier ou faire copier, pour les besoins de la représentation, les rôles de la pièce et les parties d'orchestre; il n'y aurait contrefaçon que s'il multipliait les copies et les exploitait à part. - En conséquence le chef d'orchestre peut louer au directeur les parties d'orchestre qu'il possède. - En matière de contrefaçon artistique ou littéraire le prévenu peut exciper de sa bonne foi pour échapper à l'application de la loi pénale. - Si l'ignorance de la loi ne constitue pas, à elle seule, une excuse suffisante pour établir la bonne foi, il peut en être différemment lorsque le juge du fait constate en outre que le prévenu n'a fait que se conformer à un usage suivi depuis longtemps et qui paraissait autorisé par les intéressés eux-mêmes. - La confiscation, en matière de contrefaçon artistique et littéraire, n'est édictée que contre les individus reconnus coupables; les objets appartenant au prévenu relaxé doivent donc être exonérés de cette mesure même s'ils ont été saisis entre les mains d'un autre prévenu condamné. P. 
	OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES. La photographie n'est pas un art. Néanmoins elle jouit en Belgique de la protection légale applicable aux oeuvres d'art. - Le photographe qui a fait un portrait conserve la propriété de son cliché. - Mais il n'a aucun droit sur la propriété du portrait, aux termes de la loi belge, et il ne peut se plaindre des reproductions qui en seraient faites à différentes reprises et successivement par plusieurs personnes. P. 
	OEUVRES POSTHUMES. La cession à un Français des oeuvres posthumes et inédites d'un étranger permet au cessionnaire d'invoquer le bénéfice de la loi française. - Il en est ainsi surtout quand la 1re publication de ces oeuvres est faite en France. - La propriété des oeuvres posthumes est régie par le décret du 1er germinal an XIII et par la loi du 24 juillet 1793. - Lorsqu'un auteur laisse plusieurs héritiers et que ceux-ci cèdent à un tiers le droit de publier les oeuvres posthumes de cet auteur, le droit du cessionnaire dure pendant toute la vie de ces héritiers et 10 ans après la mort du dernier mourant de ceux-ci. P. 
	P
	PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU. Constitue un produit industriel nouveau la dynamite-gomme, qui est produite par la conversion de la nitro-glycérine en une substance visqueuse, gommeuse ou pâteuse. - Des lacunes dans la description du certificat d'addition qui améliore le procédé de fabrication ne feraient pas échec aux droits du breveté sur le produit en lui-même. - La description est suffisante, bien que le certificat d'addition ne précise pas quel coton-collodion il faut employer et à quel degré de chaleur doit se faire le mélange du coton-collodion et de la nitro-glycérine, si un homme de l'art, en se reportant au brevet, peut trouver, d'une part, qu'elle est la température voulue, le mélange d'après le brevet devant se faire à chaud et les matières à mélanger devenant dangereuses à une certaine température, d'autre part, quel coton-colladion il faudra employer, puisqu'il suffit de choisir celui qui se dissout le mieux, sans danger et sans perte de temps, à la température nécessaire. - Les juges du fait apprécient souverainement si la description est suffisante. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE La cession, par un artiste à une société, du droit d'exploiter commercialement ses oeuvres de sculpture, entraîne la remise des modèles à la société et le droit, pour elle, d'en disposer, s'il résulte des circonstances de la cause que le contrat n'a pas été fait intuiti personae. - Mais s'il a été stipulé, dans le contrat, qu'au cas où l'exploitation commerciale cesserait, l'auteur rentrerait dans la possession de tous ses modèles formant, au jour de la fermeture, le fonds de l'exploitation, les héritiers de l'auteur sont en droit, lorsque l'exploitation a été interrompue et que la reprise en est désormais impossible, de réclamer tous les modèles. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE L'artiste qui a cédé la propriété exclusive d'un certain nombre de ses oeuvres ne peut s'opposer à ce que l'acquéreur les revende, mais il peut intervenir pour faire fixer les conditions de ladite vente de façon à sauvegarder les droits que lui assurent les traités. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE L'architecte peut bénéficier de tous les droits que la loi de 1793 réserve aux auteurs d'oeuvres artistiques et littéraires notamment du droit de reproduction. - La cession, sous réserve, d'une oeuvre d'art transmet à l'acquéreur la propriété entière de l'oeuvre, et par conséquent, le droit de reproduction. - La jouissance et l'exploitation d'un monument qui appartient à l'Etat ne comprennent pas le droit de le reproduire. - L'architecte, qui, ayant cédé son oeuvre à l'Etat, n'en cède pas moins le droit de reproduction à un tiers, est, garant à l'égard de ce tiers, des conséquences de la nullité de cette cession. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE Lorsqu'un artiste a cédé le droit de reproduction de son tableau, la vente de ce tableau à l'Etat et l'exposition au Musée du Luxembourg n'empêchent pas le cessionnaire de poursuivre tous les reproducteurs. - Le photographe qui reproduit et les marchands qui vendent les reproductions d'un tableau exposé dans un Musée de l'Etat, mais dont l'auteur a cédé à un tiers le droit de reproduction, ne peuvent arguer de leur bonne foi lorsque la direction des Beaux-Arts a eu le soin d'avertir les photographes et éditeurs d'estampes et que les marchands, à raison de la nature de leur commerce, n'ont pas dû ignorer ces avertissements. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE Lorsqu'un peintre qui a conservé la propriété artistique d'un de ses tableaux, céde pour un prix modique à un éditeur l'eau-forte qu'il a faite d'après ce tableau, c'est au cessionnaire à prouver qu'il a acquis non seulement le droit de reproduire l'eau-forte par la gravure mais la pleine propriété de l'oeuvre artistique elle-même. - Le droit de reproduire un sujet par la gravure n'autorise point l'usage de la chromolithographie. - La mise en couleur d'une eau-forte sans la participation ou l'aveu de l'artiste est illicite. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE L'artiste qui exécute un portrait ne peut tirer parti du droit de reproduction sans le consentement exprès de la personne représentée ou de celle qui possède l'oeuvre. - Le possesseur du portrait, qui en fait tirer à ses frais quelques exemplaires pour lui et pour sa famille, sans l'assentiment de l'artiste, ne cause à ce dernier aucun préjudice dont il lui doive réparation. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE Le portrait d'une personne ne peut être reproduit et exposé sans son consentement. - Il en est ainsi même quand cette personne (une actrice) fait appel, par sa profession même, au jugement du public. - Il y a lieu de réparer par la publicité du jugement le préjudice résultant de ce qu'on a pu croire que la reproduction illicite était autorisée contre salaire. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le tribunal français, compétent, aux termes de l'article 15 du Code civil, pour connaître de l'action en contrefaçon intentée par un auteur étranger contre un éditeur français, est compétent pour interpréter le contrat passé, à l'étranger, entre l'auteur étranger et un éditeur étranger avec lequel a traité l'éditeur français. - Le tribunal français, en interprétant le contrat passé, à l'étranger, entre étrangers, doit s'inspirer des principes de la loi étrangère; mais la Cour de cassation n'a pas à contrôler les principes dont le juge du fait s'est inspiré, si des conclusions n'ont pas été prises, en 1re instance ou en appel, tendant à faire appliquer tels ou tels principes étrangers à la loi française. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Il n'y a pas contrefaçon dans le fait par un compositeur de musique de publier des poésies avec accompagnement de sa composition, quand cette publication est faite avec l'assentiment du poète qui lui avait remis son manuscrit à cet effet, et que le nom des deux collaborateurs est indiqué en tête de chaque pièce. - Mais le compositeur de musique ne peut, sans autorisation expresse, apporter aucune modification au texte des poésies par lui transformées en mélodies. P. 
	R
	RAISONS SOCIALES. La Banque de la Martinique, bien que faisant partie des banques coloniales instituées par les lois des 11 juillet 1851, 24 juin et 5 juillet 1874 et ayant inscrit sur la façade de son établissement à S. Pierre de la Martinique les mots "Banque coloniale", ne peut faire interdire à une société anglaise d'ouvrir une agence à S. Pierre sous le nom de Colonial Bank, si la banque de la Martinique n'est pas connue dans le public sous le nom de banque coloniale et s'il n'est pas prouvé qu'une confusion résulte de la coexistence des deux établissements. P. 
	RESULTAT INDUSTRIEL NOUVEAU, Il y a résultat industriel nouveau dans le fait d'obtenir rapidement ce qui ne s'obtenait antérieurement que très lentement; spécialement, la formation d'un accumulateur électrique exigeant plusieurs mois, le fait d'obtenir cette formation en 150 heures constitue un résultat industriel nouveau. P. 
	S
	SAISIE. Un tribunal, ne statuant pas au fond, n'a pas à donner mainlevée au sujet d'une sommation portant défense d'aliéner des objets mentionnés dans un procès-verbal de saisie descriptive, cette sommation ne pouvant constituer qu'une mise en demeure en vue de dommages-intérêts et n'ayant pas le caractère d'une saisie. - La saisie réelle, en matière de contrefaçon, existe, au sens de l'article 47 de la loi du 5 juillet 1844, chaque fois qu'un industriel s'est vu enlever, contre son gré et par suite de la mesure ordonnée, une fraction quelconque de sa propriété et notamment de simples échantillons. - La loi, en attribuant au président du tribunal le droit d'ordonner un cautionnement, en cas de saisie réelle, ne prévoit qu'une mesure provisoire et ne statue que sur le plerumque fit; dès lors le tribunal est compétent pour ordonner le dépôt du cautionnement par le breveté, soit au cas de silence, sur ce point, de l'ordonnance du président autorisant la saisie, soit même au cas où l'ordonnance déciderait qu'il n'y a pas lieu à cautionnement. - La chose jugée existerait seulement s'il y avait eu contradiction à cette mesure et si le saisi, s'étant adressé à la justice des référés ou au tribunal, s'était vu refuser la garantie prévue par la loi. - Le cautionnement n'a été créé que pour garantir le saisi du dommage résultant directement du fait de la saisie; dès lors la valeur et la privation de l'objet saisi, et non le discrédit commercial et la divulgation possible de secrets de fabrique, peuvent seuls servir de base à l'appréciation du cautionnement réclamé par suite de la dépossession de l'objet. P. 
	SAISIE. La nullité d'une saisie réelle, résultant du défaut de cautionnement quand le saisissant est un étranger, est substantielle et peut être invoquée en tout état de cause. - Le prélèvement d'échantillons a le caractère d'une saisie et doit être soumis aux règles de la saisie réelle. - Mais cette saisie réelle est indépendante de la description qui l'accompagne en sorte que la saisie réelle peut être nulle alors que la description est valable. - Peuvent être valablement saisis, en vertu d'une ordonnance régulière, des échantillons déposés au greffe à la suite d'une saisie antérieure qui a été annulée. P. 
	SAISIE. Lorsqu'un procès-verbal de saisie a été régulièrement dressé dans les termes de la loi du 23 juin 1857 et que copie en a été laissée au patron de l'établissement où cette saisie a été faite les parties intéressées peuvent assigner outre le patron, l'employé comme complice, et relever contre lui les énonciations du procès-verbal sans avoir à lui laisser copie de ce procès-verbal. P. 
	TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE. Commet une tromperie sur la nature de la marchandise et pas seulement sur la qualité, le négociant qui livre comme vieux papiers bulle des ballots contenant des vieux papiers de toutes sortes. P. 
	TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE. Toute personne lésée, et pas seulement un acheteur, peut invoquer l'article 8, § 2, de la loi du 23 juin 1857; ainsi un syndicat professionnel peut citer correctionnellement un individu qui, vendant des produits similaires à ceux qui font l'objet de l'industrie des syndicataires, trompe l'acheteur sur la nature du produit ou fait usage de marque propre à le tromper. - Constitue la tromperie sur la nature de la marchandise le fait de vendre sous le nom de Vichy-St-Galmier, Orezza ou tel autre une eau artificiellement fabriquée. - Constituerait la tromperie sur la nature de la marchandise le fait de vendre comme eau minérale naturelle de telle ou telle source une eau qui proviendrait de cette source, mais qui ne serait pas pure, sans mélange, addition, ou falsification ou qui aurait, par suite de manipulations employées, subi une dénaturation quelconque. P. 
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	ASSOCIATION LITTERAIRE ET ARTISTIQUE INTERNATIONALE. Résolutions volées par le Congrès d'Anvers de 1894. P. 
	B
	BIBLIOGRAPHIE. Droit français: Traité théorique et pratique de la propriété littéraire et artistique et du droit de représentation par M. Eugène Pouillet, avocat à la Cour de Paris. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Du secret des lettres missives, de leur propriété, de leur production en justice, par M. Albert Legris. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. De la durée du droit d'auteur, par M. Edouard Mack. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. La photographie et le droit, par A. Bigeon. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Union internationale de la propriété industrielle, bibliographie. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Brevets d'invention, bibliographie: Allemagne. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Autriche. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Grande-Bretagne. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Marques de fabrique, bibliographie: Allemagne. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Dessins de fabrique, bibliographie: Allemagne. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Droit d'auteur, bibliographie: Allemagne. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. France: Bulletin de l'association littéraire et artistique internationale. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. De l'état actuel du droit des auteurs étrangers en France et des auteurs français à l'étranger, par Alcide Darras. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Etude sur le projet de loi autrichien concernant le droit d'auteur, par Georges Maillard. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. La propriété industrielle artistique et littéraire, par Claude Couhin. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Protection des oeuvres photographiques, par Emile Bredif. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Le droit des auteurs en Belgique, par Paul Wauwermans. P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Le contrat d'édition, par E. Eisenmann. P. 
	BREVET D'INVENTION. Le timbrage et l'estampage, ainsi que l'emploi de mordants pour obtenir l'adhérence de poudres ou perles, étant connus et pratiqués antérieurement, le procédé consistant dans l'application desdites poudres ou perles à des vignettes, chiffres armoriés ou autres sujets en relief, obtenus par le timbrage ou en creux produits par l'estampage, et non à des vignettes, chiffres, armoiries et autres sujets sur papier lisse, constitue une application nouvelle de moyens connus, car il donne à la décoration notamment du papier un caractère spécial, saisissant pour la vue. P. 
	BREVET D'INVENTION. Si l'expiration d'un brevet pris pour un produit donne à chacun le droit de fabriquer et vendre ce produit, elle ne lui donne pas celui de se servir du nom de l'inventeur alors surtout que ce produit n'a pas cessé d'être exploite sous ce nom par ses successeurs et ayants cause. - Le nom de l'inventeur ne peut tomber dans le domaine public que par suite du consentement expresse ou tacite de cet inventeur ou de ses ayants cause. - Sous prétexte que les consommateurs se seraient accoutumés à confondre le procédé de fabrication et le nom du fabricant les concurrents de l'inventeur ne sauraient soutenir que la dénomination du produit leur est indispensable pour désigner ce produit. - Les successeurs et ayants cause de l'inventeur peuvent donc interdire à leurs concurrents, l'emploi de son nom, mais s'ils ont supporté, sans les poursuivre, de nombreuses usurpations de ce nom ils ne peuvent réclamer de dommages-intérêts à ceux qu'ils poursuivent les premiers après un long silence. P. 
	BREVET D'INVENTION. L'expiration d'un brevet ne fait pas tomber dans le domaine public le nom de l'inventeur alors surtout que cet inventeur ou ses ayants cause ont constamment poursuivi les usurpateurs du nom. - L'usage abusif de ce nom par des concurrents ne saurait faire qu'il soit devenu la désignation usuelle du produit alors que l'inventeur ni ses ayants cause n'ont jamais consenti ni expressément ni tacitement à l'abandonner. - Il est interdit à tout autre qu'à l'inventeur ou à ses ayants cause d'employer son nom soit seul, soit accompagné du mot: Système ou de tout autre qualificatif. - Une société américaine peut revendiquer en France le droit à l'usage exclusif d'un nom d'inventeur, bien que la loi américaine ne consacre pas la propriété d'un nom indépendamment d'une marque de fabriqne; le traité du 28 juillet 1869 ne parle que de la contrefaçon des marques, mais comme il est constant qu'il a eu pour objet de maintenir la bonne foi dans les relations commerciales entre les sujets des deux pays, il doit être étendu au nom pris comme désignation d'un produit. P. 
	BREVET D'INVENTION. Peut être opposé comme antériorité à un brevet, pour "l'interruption automatique, par un clapet à double face, de la communication entre deux chambres à vapeur", un distributeur qui faisait en même temps fonction d'interrupteur automatique par le même système de clapet à double face. P. 
	BREVET D'INVENTION. C'est avec raison qu'un arrêt a décidé que le brevet pris pour l'application de la cellulose au remplissage des cloisons étanches des navires ne s'étend pas à la cellulose feutrée, lorsqu'il est énoncé que la découverte de cette dernière, due aux recherches d'un autre inventeur, n'a eu lieu que postérieurement à la délivrance du brevet. - La simple détention d'une certaine quantité d'une matière qui, en tant que produit naturel, ne peut être l'objet d'un brevet, ne saurait être considérée comme un fait de complicité du délit de contrefaçon. P. 
	BREVET D'INVENTION. Le tribunal correctionnel saisi d'une action en usurpation de la qualité de breveté (art. 33 de la loi de 1844), est compétent pour apprécier la déchéance de brevet invoquée par le prévenu. - Il appartient toujours à la Cour de cassation de vérifier si le brevet qui forme la base de l'action en contrefaçon a été sainement interprété par le juge du fait. - L'article 2 de la loi du 5 juillet 1844 n'exige pas que le résultat industriel obtenu soit nouveau pour que l'invention doive être considérée comme brevetable; il suffit qu'il soit constaté ou que les moyens employés pour obtenir ce résultat sont nouveaux ou que l'application qui a été faite de moyens connus est nouvelle. P. 
	BREVET D'INVENTION. Lorsqu'un brevet a été pris pour l'application des plaques soudantes sur les surfaces à souder il y a contrefaçon à employer des plaques soudantes même si elles ne sont pas montées sur un tissu métallique destiné à rendre la plaque flexible, cette disposition spéciale n'étant revendiquée dans le brevet que comme une qualité accessoire. - Un brevet n'est pas annulé par l'existence d'un brevet antérieur qui n'avait encore recu aucune publicité avant la demande du nouveau brevet l'inventeur qui a mal pris un premier brevet peut donc, avant la publication de ce brevet, en prendre valablement un second sous réserve des droits qui peuvent avoir été acquis, dans l'intervalle par les tiers. P. Cession du brevet, Emploi nouveau de moyens connus, Introduction d'objets contrefaits.
	C
	CESSION DE BREVET. Pour qu'il y ait connexité, il suffit qu'il existe entre les deux demandes un lien intime et qu'on ait la certitude que l'un des jugements exercera sur l'autre une influence plus ou moins décisive. - Spécialement, il y a connexité entre la demande formée par le cessionnaire d'un brevet contre les cédants, dans le but de faire "déclarer que, seul, il a le droit d'exploiter ledit brevet", et la demande formée par l'un des cédants contre l'autre pour voir "dire et juger qu'il est, lui, l'inventeur du système breveté et l'exclusif propriétaire du brevet". P. 
	COMPETENCE. La juridiction consulaire est incompétente pour connaître de la demande en dommages-intérêts dirigée contre un journal, à raison de la publication d'un article qui ne se rattache ni à un fait ni à un acte commercial. - Il en est ainsi lorsque l'article incriminé, en attaquant une entreprise commerciale, n'a eu manifestement en vue que l'oeuvre politique du créateur de cette entreprise, qu'il a qualifiée de manoeuvre électorale, et non l'opération commerciale, et que l'auteur de l'article ne pouvait et ne voulait évidemment en tirer aucun profit ni pour lui ni pour une autre personne. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le débitant qui a, dans son établissement, un tableau de l'amer Picon et un de l'amer de la fille Picon, et qui verse ostensiblement de l'amer de la fille Picon au consommateur qui demande de l'amer Picon ne trompe pas sur la nature de la marchandise mais commet, à l'égard de la Société Picon et Cie, un acte dommageable qui engage sa responsabilité. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le nom d'un particulier ou d'une société constitue une propriété privative dont nul ne peut faire usage sans l'assentiment du propriétaire; En conséquence, on ne saurait admettre que l'ouvrier ou l'employé, précédemment attaché au service d'un commerçant, puisse indiquer, sur son enseigne, qu'il a été employé dans un établissement qu'il désigne nominativement. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Les étrangers qui n'ont pas droit au bénéfice des lois du 22 juillet 1884 et du 23 juin 1857 ne peuvent réclamer, par la voie commerciale, en se fondant sur les articles 1382 et 1383 du Code civil, la réparation des faits de concurrence déloyale analogues à ceux prévus par lesdites lois. - Le respect du nom et de la marque étant assuré en Amérique aux sujets français par la convention diplomatique du 4 novembre 1869, un industriel américain peut intenter en France une action en concurrence déloyale pour faire respecter son nom et sa marque. - L'industriel français, propriétaire d'une marque qu'il n'a pas déposée, conserve le droit de poursuivre en concurrence déloyale quiconque se sert de la même marque, de manière à tromper l'acheteur sur l'origine du produit; il en est de même de l'étranger, protégé par une convention de réciprocité. - Mais il appartient aux tribunaux français, statuant au fond, d'apprécier si la désignation revendiquée (charrue Olivier ou système Olivier) constitue pour le demandeur une propriété privative dans son pays car l'étranger ne peut avoir en France plus de droits que ne lui en confère sa loi nationale et qu'elle n'en conférerait par suite à des français. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. (Cf. Liberté du commerce et de l'industrie. P. Nom commercial ).
	CONVENTION DE MADRID (1891). Adhésion du Portugal. P. 
	CONVENTION DE MADRID (1891). Ratification du 3e protocole par le Guatemala. P. 
	CONVENTION DE BERNE (1883). Application de l'article 2 à l'exposition universelle d'Anvers. P. 
	CONVENTION DE BERNE (1883). Bibliographie. P. 
	CONVENTION DE BERNE (1883). Jurisprudence. P. 
	CONVENTION DE BERNE (1883). Il résulte des termes de la Convention d'Union de 1883 pour la propriété industrielle (art 6) et du protocole de clôture (art. 4) que le ressortissant d'un des pays de l'Union ne peut utilement déposer en France, en vertu d'une convention, une marque dont le dépôt, dans son pays n'aurait pas été effectué et ne serait ni régulier ni valable. P. 
	CONVENTION DE BERNE (1883). L'article 6 de la Convention d'Union du 20 mars 1883 doit être interprété en ce sens que la marque est protégée telle qu'elle a été déposée dans le pays d'origine, c'est-à-dire sans qu'il soit possible de la modifier; mais si deux dépôts de la même marque ont été faits successivement, l'un visant la dénomination, l'autre l'étiquette, le second n'annule pas le premier et la contrefaçon de la dénomination prise isolément peut être poursuivie. P. 
	CONVENTION DE BERNE (1883). Le ressortissant d'un des pays de l'Union de Berne pour la protection de la propriété industrielle n'est pas forclos de son droit à faire protéger sa marque, faute d'avoir profité du délai de priorité fixé par l'article 4 de la Convention d'Union. - L'avantage du dépôt effectué dans les délais de priorité est d'avoir un effet rétroactif qui permet au déposant d'atteindre les deux dépôts. P. 
	D
	DENOMINATION. La marque St-Jacob's Oil est une dénomination de fantaisie qui peut faire l'objet d'une appropriation exclusive, même après l'emploi par un tiers de la dénomination "Gouttes d'estomac de Saint-Jacob des moines déchaussés", p. 
	DENOMINATION. La nomination Mine de plomb diamantine doit être interdite comme faisant, par elle-même, confusion avec Mine de plomb diamantée. P. Produits pharmaceutiques ).
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. La loi du 18 mars 1806 ne protège que les modèles de fabrique qui ont une individualité propre et se distinguent par leur nouveauté et leur originalité. - N'ont pas ce caractère des cheneaux qui ressemblent à peu de chose près dans leur forme générale à tous ceux antérieurement connus et n'en diffèrent pas par une disposition particulière présentant des avantages au point de vue de leur emploi ou par une ornementation les rendant plus agréables à l'oeil. - Il existe un critérium d'une certitude absolue pour décider si un dessin a le caractère d'une oeuvre d'art ou d'un dessin de fabrique, c'est l'utilisation dont le dessin peut être l'objet comme oeuvre artistique, abstraction faite de l'usage industriel pour lequel il a été créé. S'il ne doit servir qu'à l'industrie et ne peut avoir une vie propre et indépendante, ce n'est plus qu'un dessin de fabrique à l'égard duquel les prescriptions de l'article 16 de la loi de 1806 doivent être suivies. - On ne peut considérer comme une oeuvre d'art protégée par la loi de 1793 des dessins faits exclusivement pour une industrie et qui, en dehors de leur objet spécial, ne sont susceptibles de procurer aucun avantage et n'ont même pas de raison d'être. - Le fait qu'ils ont été réunis dans un prospectus ou album ne peut en changer le caractère. - Quand le demandeur devant le Tribunal a invoqué la loi de 1793, il n'est pas recevable à invoquer pour la première fois devant la Cour, l'article 1382 du Code civil. - En tout cas il ne peut pas prétendre devant la Cour de cassation que quand même le défendeur aurait été de bonne foi, le juge du fond aurait dû rechercher si par une simple faute il n'aurait pas causé au demandeur un préjudice; la cause n'ayant pas été présentée sous cet aspect. P. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. (Voir Propriété artistique, p. 
	DESSINS ET MODELES DE FABRIQUE. Sont souveraines les constatations de l'arrêt attaqué qui déclare que les modèles de perles cannelées déposés par le demandeur au Conseil des prud'hommes ne sauraient constituer une combinaison de lignes ou de couleurs donnant aux objets une physionomie propre et un véritable caractère d'originalité, et qui ajoute que si l'invention de la cannelure intérieure qui laisse la surface de la perle absolument lisse pouvait être revendiquée par ledit demandeur, cette invention, qui produit un résultat industriel, ne saurait être protégée par la loi du 18 mars 1806, et pourrait seulement faire l'objet d'un brevet dans les termes de la loi du 5 juillet 1844. - Les juges ont la libre appréciation des preuves produites par les parties, et il n'appartient pas à la Cour de cassation de rechercher sur quels éléments de preuve ils ont formé leur conviction. P. 
	DROIT D'AUTEUR. Auditions musicales. Circulaire du 21 mai 1894. P. 
	E
	EMPLOI NOUVEAU DE MOYENS CONNUS. L'arrondissement au mandrin de pièces destinées à la fabrication des meubles et des brancards de voiture étant connu, il n'y a pas invention brevetable à appliquer ce mode de fabrication aux pièces du dossier de la chaise, qui unissent les montants. P. 
	EXECUTION PUBLIQUE D'OEUVRES MUSICALES. Constitue l'exécution illicite prévue par la loi des 13-19 janvier 1791 l'exécution publique d'oeuvres musicales, même en dehors d'un théâtre, même accidentellement, même au cours d'un festival gratuitement et quelles que soit l'importance du morceau exécuté. Est responsable de l'exécution illicite le maire qui a organisé les fêtes pendant lesquelles cette exécution a eu lieu, même si le programme du festival a été réglé par une commission spéciale déléguée par la municipalité, même si les sociétés exécutantes ont choisi elles-mêmes leurs morceaux. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Est valable l'engagement pris, par le vendeur d'une agence de vente de fonds de commerce, de ne pas faire valoir directement ou indirectement un cabinet de même nature à Paris de ne pas s'intéresser et de ne pas être employé dans semblable entreprise. - Le concurrent qui prend comme employé un vendeur de fonds de commerce lié par un engagement pareil n'est pas responsable vis-à-vis de l'acquéreur, car il a pu ignorer l'engement pris. - La clause insérée dans l'acte de vente d'un fonds de commerce déclarant qu'au cas où l'enregistrement de cet acte deviendrait nécessaire les droits simples en sus et d'amende seraient supportés par celles des parties qui y donnerait lieu, est sans valeur lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, d'un acte dont l'enregistrement est obligatoire dans un délai préfixe. Le double droit encouru sur l'enregistrement d'un jugement doit être supporté par celui au profit duquel le jugement a été rendu, parce qu'il doit s'imputer à faute de ne l'avoir pas fait enregistrer dans le délai légal. - Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résolvant aux termes de l'article 114 du Code civil, en dommages-intérêts, les tribunaux ne peuvent ordonner que la fermeture d'un établissement commercial aura lieu manu militari. P. Société ).
	I
	IMPORTATION D'OBJETS PROHIBES. L'article 15 du tarif général des douanes (loi du 11 janvier 1892), qui "prohibe à l'entrée et exclut de l'entrepôt, du transit et de la circulation tous produits étrangers, naturels ou fabriqués portant..., une indication quelconque de nature à faire croire qu'ils ont été fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine française...", a pour sanction, comme toute loi de douane, les articles 41, 42 et 43 de la loi du 28 avril 1816, qui punissent l'importation d'objets prohibés et accordent à l'administration des douanes le bénéfice de la confiscation. - Ne seraient responsables de l'introduction des marchandises étrangères portant une fausse indication de provenance française, ni la compagnie de chemins de fer dont la bonne foi est certaine, résultant par exemple de ce que le colis était à destination de la douane centrale, ni l'agent en douane qui a livré lui-même aux employés des douanes la déclaration d'expédition et les a ainsi mis à même de connaître l'expéditeur et le destinataire des objets arrêtés. - La loi du 26 mars 1891 sur le sursis à l'exécution de la peine (loi Bérenger) est applicable aux peines d'emprisonnement prononcée en matières de douanes. P. 
	IMPORTATION D'OBJETS PROHIBES. Une saisie faite, en vertu de l'article 19 de la loi du 23 juin 1857, est nulle si elle n'a pas été suivie, dans les deux mois d'une demande en validité. - L'administration des douanes n'a pu saisir, en dehors du rayon des frontières, des marchandises portant de fausses indications de provenance française, que dans les termes de l'article 19 de la loi du 23 juin 1857 et ne saurait invoquer l'article 15 de la loi du 11 janvier 1892 concernant le tarif général des douanes; elle ne peut donc réclamer à son profit la confiscation des marchandises saisies, contradictoirement avec la partie intéressée dont le nom et l'adresse avaient été frauduleusement apposés sur ces marchandises. P. 
	INTRODUCTION D'OBJETS CONTREFAITS. L'article 41 de la loi de 1844 punit des peines de la contrefaçon l'atteinte portée aux droits du breveté en France par l'introduction d'objets contrefaits; il y a là un fait punissable en lui-même, sans qu'il y ait lieu de rechercher un auteur principal dont l'interlocuteur ne serait que le complice. - Par "objets contrefaits", il faut entendre même ceux qui, sans modification dans leur nature ou leur substance, ont été façonnés à l'aide de procédés que le breveté s'était réservés légalement. - Le moyen invoqué par le vendeur d'objets contrefaits et tiré de ce que le détenteur, dont il est le garant, aurait dû échapper à toute responsabilité comme n'ayant détenu les produits que pour un usage personnel et privé, est un moyen nouveau et par suite irrecevable devant la Cour de cassation si l'exception n'a été soulevée ni par le vendeur ni par le détenteur devant les juges du fait. P. 
	J
	JURISPRUDENCE ETRANGERE. Allemagne: Firmes, fausse indication de lieu de provenance, P. 
	JURISPRUDENCE ETRANGERE. Belgique: Concurrence déloyale, embauchage d'ouvriers, P. 
	JURISPRUDENCE ETRANGERE. Dénomination. P. 
	JURISPRUDENCE ETRANGERE. Dessins de fabrique, P. 
	JURISPRUDENCE ETRANGERE. Oeuvres musicales, exécution, P. 
	JURISPRUDENCE ETRANGERE. Photographies. P. 
	L
	LEGISLATION. Etats-Unis: Brevets d'invention, loi du 9 février 1893, P. 
	LEGISLATION. Suède: Ordonnance du 14 avril 1893, P. 
	LEGISLATION. Espagne: droit d'auteur, décret royal du 5 janvier 1894, P. 
	LEGISLATION. Bulgarie: Loi sur les marques de fabrique et de commerce du 15-27 décembre 1892, P. 
	LEGISLATION. Pays-Bas: Loi du 30 septembre 1893 concernant les marques de fabrique et de commerce, P. 
	LEGISLATION. Danemark: Loi sur les brevets d'invention du 13 avril 1894, P. 
	LEGISLATION. Norwège: loi du 4 juillet 1893 sur les droits des auteurs et des artistes. P. 
	LEGISLATION. Allemagne: Loi du 12 mai 1894 pour la protection des marques de marchandise. P. 
	LEGISLATION. Grèce: Loi du 16 janvier 1893 sur les marques de fabrique. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Par cela seul qu'une entreprise est en possession d'une concession privilégiée, elle ne perd pas ipso facto son caractère d'industrie libre. - Les Compagnies du gaz sont des entreprises commerciales et à ce titre ont toute liberté de vendre leurs produits au-dessous du tarif maximum, sous telles ou telles conditions dont elles sont seules juges. P. 
	LEGISLATION. Forment la coalition prévue par les articles 419 et 420 du Code pénal les principaux débitants d'eaux minérales dans une ville, qui, constitués en syndicat, s'engagent à ne pas revendre les eaux au-dessous d'un tarif arrêté entre eux et s'entendent avec les propriétaires ou concessionnaires de diverses sources pour que ceux-ci s'engagent à ne plus vendre leurs eaux à des débitants qui ne seraient pas membres du syndicat. - La loi du 21 mars 1884 sur les syndicats professionnels n'a pas abrogé l'article 419 du Code pénal. - Mais il n'y a délit qu'autant que la coalition a produit vis-à-vis d'un débitant qui ne fait pas partie du syndicat, une hausse du prix courant de certaines eaux minérales. P. 
	LEGISLATION. Chaque industriel a le droit de vendre sa marchandise comme il l'entend, et si sa marchandise est recherchée il peut profiter de l'activité de la demande pour mettre des conditions à ses offres. - Ainsi le concessionnaire du journal "le petit Rouennais", peut interdire aux dépositaires, vendeurs et marchands de journaux de tenir "le Petit Parisien", sous la menace de leur retirer "le Petit Rouennais". P. 
	LEGISLATION. N'excède pas son droit l'exploitant d'un peptonate de fer, (peptonate de fer Robin) qui publie dans les journaux de médecine et de pharmacie, une lettre par laquelle le médecin inventeur d'un produit concurrent dont il a cédé à un tiers l'exploitation (pepto-fer Jaillet), déclare avoir obtenu des résultats très satisfaisants avec le nouveau peptonate de fer et lui reconnaît une activité curative bien supérieure à celle des autres préparations similaires. Le cessionnaire du pepto-fer Jaillet n'a aucune action contre le concurrent qui a publié cette lettre avec le consentement de l'auteur. - N'est point passible de dommages-intérêts le commerçant qui a présenté sa marque comme déposée antérieurement à celle d'un concurrent, bien que le concurrent ait, parmi ses dépôts un dépôt plus ancien, lorsque ce commerçant a été induit en erreur parce que le seul dépôt du concurrent, dont il ait eu connaissance, et qui avait figuré dans un procès récent, ne portait pas l'indication qu'il fut fait en renouvellement d'un dépôt plus ancien. - Les concurrents ont droit de vanter leurs produits comme supérieurs à tous les produits similaires. P. 
	LEGISLATION. Le traité intervenu entre plusieurs fabricants à l'effet de mettre en commun les mêmes marchandises pour les vendre à égal prix, n'a rien de contraire à l'ordre public ni d'illicite, alors que les négociants qui ont ainsi contracté ne représentent dans la région, par le nombre et l'importance, que la minorité des producteurs desdites marchandises, qu'il n'ont stipulé les uns et les autres que pour un laps de temps limité et en vue d'un rayon étroitement circonscrit et que les prix de leur tarif, loin d'avoir été fixés en chiffres invariables, sont restés soumis aux fluctuations du marché et dépendent des délibérations de l'assemblée des sociétaires et que les parties ont eu pour but non de surélever le cours de leurs produits en leur attribuant une hausse factice, mais d'empêcher leur avilissement en atténuant les ardeurs et les effets de la concurrence locale. P. Interdiction de s'établir ).
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. La preuve de la contrefaçon d'une marque de fabrique peut résulter non seulement de la saisie faite en vertu de l'article 17 de la loi du 23 juin 1857, mais encore de toutes les circonstances propres à éclairer la religion des magistrats, et notamment de la correspondance. - L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824 ne punissant que l'apposition du nom sur des objets fabriqués, l'apposition du nom d'un parfumeur sur des flacons ne tombe sous le coup de la loi de 1824 qu'autant que les flacons ont été remplis et utilisés. - Le moyen tiré par le demandeur en cassation de ce que la loi de 1857 ne peut s'appliquer non plus quand il n'y a pas eu apposition de la marque sur un produit similaire à ceux du propriétaire de la marque est recevable devant la Cour de cassation, bien que non invoqué devant la Cour d'appel, parce que le prévenu en demandant la confirmation du jugement qui l'avait acquitté ne pouvait conclure par avance contre les motifs d'un arrêt infirmatif non encore rendu. - Mais il résulte des termes formels de l'article 7 de la loi du 23 juin 1857 que cette loi prévoit et punit deux faits distincts et indépendants l'un de l'autre, savoir: la contre-façon d'une marque de fabrique déposée, et l'usage de la marque contrefaite; dès lors il suffit, pour constituer la première infraction punie, que la marque ait été contrefaite, sans qu'il soit nécessaire qu'elle ait été en outre apposée sur produit similaire à celui vendu par le propriétaire de la marque, fait qui constitue la seconde infraction prévue par cet article. - Il n'est pas nécessaire, pour constituer le délit de contrefaçon de marque prévu, et puni par l'article 7 de la loi du 23 juin 1857, que la marque de fabrique contrefaite ait été reproduite d'une façon absolue et dans ses moindres détails; il suffit qu'elle le soit dans ses éléments essentiels. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le déposant a la propriété exclusive de la marque déposée, pour tous les objets compris dans la déclaration de dépôt, même s'il y a certains de ces objets qu'il ne fabrique pas. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Constitue une imitation frauduleuse de marque, le fait d'employer sciemment un nom faisant partie de cette marque, alors même que le propriétaire de la marque ne porte pas ce nom et que l'imitateur le porte. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Aux termes de l'article 6 de la loi du 23 juin 1857 le fabricant, étranger ou français, qui n'a d'établissement qu'à l'étranger, doit, pour jouir du bénéfice de la loi, posséder une marque valable dans le pays où il est établi; et c'est seulement cette marque étrangère qui doit faire en France l'objet du dépôt destiné à lui assusurer toute protection. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'emploi du cuivre jaune et de la forme livre étant dans le domaine public pour les boîtes à plumes métalliques des différences dans le volume imité, le mode de fermeture, les rayures de la tranche, sont suffisantes pour qu'un examen superficiel empêche toute confusion de la part de l'acheteur et en conséquence pour écarter toute contrefaçon ou imitation. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La loi autrichienne n'autorisant pas l'emploi des mots comme marques de fabrique, un Autrichien ne peut déposer en France un mot comme marque, en vertu de l'article 6 de la loi du 23 juin 1857 et des conventions diplomatiques du 7 novembre 1881 et du 18 février 1881. - Les conventions franco-autrichiennes du 7 novembre 1881 et du 18 février 1884, ne protégeant que les marques de fabrique et de commerce ainsi que les dessins et modèles industriels, ne peuvent être étendues au nom commercial. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'industriel, établi aux Etats-Unis, qui justifie, par des dépôts réguliers en son pays, de la propriété de la marque est fondé à déposer cette marque en France et à poursuivre les Français qui n'ont employé cette marque en France que postérieurement au premier emploi fait par le demandeur en Amérique. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le paragraphe 1er de l'article 28 du traité du 2 août 1862, remis en vigueur par le traité de Francfort, assure la protection de la législation française, sur les marques, au fabricant allemand qui est propriétaire de sa marque en Allemagne aux termes de la loi allemande, sans qu'il y ait à se préoccuper du sens exact du paragraphe 2 de l'article 28 du traité. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La marque de fabrique tombée, à l'étranger, dans le domaine public ne peut plus être protégée en France, alors même que le dépôt serait antérieur à l'usage de la même marque par le commerçant français; l'étranger ne peut avoir en France plus de droits que dans son pays d'origine. - Aux termes de l'article 6 de la loi du 23 juin 1857 l'étranger ne peut invoquer, en France, la protection de sa marque de fabrique que dans la mesure des conventions diplomatiques ayant établi la réciprocité pour les marques françaises; le fabricant étranger ne pouvant revendiquer la propriété de sa marque en Allemagne, d'après la loi du 30 novembre 1874, article 20, n° 3, qu'en justifiant qu'il est propriétaire de cette marque dans son pays d'origine, le fabricant allemand ne peut revendiquer la propriété de sa marque en France que sous la même justification. - Aux termes de l'article 28 du traité du 2 août 1862 remis en vigueur entre la France et l'Allemagne par le traité de Francfort, aucune poursuite ne peut avoir lieu, à raison de l'emploi d'une marque de fabrique dans le pays d'importation lorsque, antérieurement au dépôt de la marque dans ce pays, le fabricant en a perdu la propriété dans le pays d'exportation. - L'article 28 du traité franco-allemand du 2 août 1862, remis en vigueur par l'artiticle 11 du traité de Francfort, doit être interprété en ce sens que les Allemands peuvent déposer leurs marques en France dans les termes de la loi du 23 juin 1857 et poursuivre les contrefacteurs, pourvu qu'ils justifient de leur priorité d'emploi, sans qu'il y ait à examiner si la marque déposée constituerait une marque dans les termes de la loi allemande. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'article 28 du traité de commerce intervenu entre la France et le Zollverein, le 9 mai 1865, remis en vigueur par la Convention du 11 décembre 1871, est clair et formel; il accorde aux sujets de chacun des Etats contractants une égale et non une plus grande protection qu'aux nationaux, elle règle le droit à la marque d'après la date de l'appropriation. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le fabricant belge qui a déposé une marque en France doit justifier qu'il était propriétaire de cette marque en Belgique. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La loi du 23 juin 1857, destinée à protéger la propriété des marques de fabrique, doit être considérée comme une loi de police et de sûreté, accordant sa protection contre toutes les infractions commises en France contre ses dispositions, même par des étrangers et au profit d'étrangers admis par l'article 6 à en revendiquer le bénéfice. - La réciprocité en matière de marques étant assurée par la convention franco-autrichienne du 7 novembre 1881, l'Autrichien est en droit de demander aux tribunaux français la radiation de la marque déposée en France par un autre industriel autrichien en fraude de ses droits. - Le dépôt de la marque du demandeur et le dépôt de la marque du défendeur ayant été effectués conformément à l'article 6 de la loi du 23 juin 1857 au tribunal de commerce de la Seine, c'est le tribunal civil de la Seine qui est compétent pour connaître de l'action en radiation de la marque. P. Prescription, Remède secret ).
	MEDAILLES ET RECOMPENSES. L'arrêt qui qualifie de délit les infractions prévues par la loi du 30 avril 1886 sur les médailles et récompenses industrielles ne viole aucune loi et ne fait aucun grief au prévenu. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. Le défendeur à une demande en concurrence déloyale est recevable à soutenir, en tout état de cause, même en appel, que le demandeur, étant étranger, sans établissement en France, ne peut invoquer, en cette matière, les dispositions de la législation française. - Les étrangers n'ayant pas d'établissements en France ne peuvent prétendre au bénéfice des lois du 22 juillet 1824, pour la protection du nom commercial, et du 23 juin 1857, pour la protection des marques de fabrique, à moins qu'ils n'appartiennent à un pays qui assure la réciprocité aux citoyens français. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Si chacun a le droit personnel, aux termes de la loi du 7 mars 1791 et de l'article 544 du Code civil, d'exercer, sous le nom patronymique qui est sa propriété, tout commerce qu'il jugera convenable, il appartient aux tribunaux de réprimer l'abus qui serait fait de ce droit pour usurper, à l'aide d'une confusion frauduleuse, les avantages du crédit et de la réputation acquis à un tiers ou à un produit déjà connu sous le même nom. - N'excède pas les pouvoirs du juge l'arrêt qui fait défense à Thérèse Picon de prendre, soit dans sa marque, soit à toutes autres fins commerciales, la dénomination de amer ou amer de la fille Picon, dit qu'elle ne pourra employer dans le commerce des amers, à titre de marque ou autrement, d'autre dénomination que celle de amer suivie d'un qualificatif ou d'une épithète, avec au-dessous, la mention: "fabriqué par Thérèse Picon et Cie, maison fondée en 1888", les mots Thérèse Picon, étant en caractères égaux entre eux et de moitié des mots composant le titre de l'amer. - Un concurrent n'est pas admis à se plaindre de ce que contrairement aux prescriptions du Conseil de l'ordre de la Légion d'honneur une société appose sur les produits qu'elle fabrique une croix de la Légion d'honneur, décernée au fondateur de la maison. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Si le nom patronymique constitue. pour celui qui le porte légitimement, une propriété dont, en principe, il peut jouir et disposer de la manière la plus absolue, ce droit est soumis, comme tout autre droit de propriété, à la restriction exprimée par l'article 554 du Code civil et il appartient aux tribunaux de réprimer l'abus qui pourrait en être fait. - Notamment le fait de prêter à quelqu'un son nom pour lui permettre d'usurper, à l'aide d'une confusion frauduleuse, les avantages du crédit et de la réputation acquis à un tiers, déjà connu sous le même nom, constitue un abus qui doit être réprimé; en conséquence, les juges peuvent prononcer l'interdiction absolue de se servir de ce nom, surtout lorsque ledit nom est moins un nom patronymique qu'une simple adjonction, par exemple le nom du mari précédé avec le qualificatif de veuve. - Les mots "Vve Pommery", qui ont été employés depuis longtemps pour désigner une maison de Champagne, doivent être considérés comme constituant une marque de commerce dont les propriétaires de la maison peuvent faire réprimer l'usurpation, bien qu'il n'y ait plus de Veuve Pommery dans la maison. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Tout individu exerçant réellement un commerce a le droit de faire usage dans son commerce de son nom patronymique, même si un homonyme, notamment son frère, etait précédemment établi dans le même commerce. - Mais il appartient aux tribunaux d'imposer au dernier établi l'emploi d'énonciations destinées à éviter toute confusion entre les deux maisons. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Du droit au nom patronymique; nature de ce droit, nom patronymique employé comme marque par un tiers: article de M. Georges Maillard. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Le tribunal de commerce est compétent pour connaître d'un débat entre commerçants à raison de l'emploi d'un portrait et d'un nom, même si le demandeur invoque la loi du 19 juillet 1793 et celle du 28 juillet 1824. - Si, en principe, un nom patronymique est de son essence incessible, ce n'est qu'en tant qu'il est pris comme désignation individuelle au point de vue de l'état des personnes; mais il peut faire, en dehors de toute question d'état, l'objet d'une cession au point de vue de l'usage industriel ou commercial. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. En l'absence d'une cession régulière attribuant à un commerçant un droit privatif à l'usage de ce nom, devenu la désignation usuelle d'un produit, le propriétaire du nom patronymique a seul le droit d'en défendre l'usage à d'autres commerçants, "nul en France ne plaidant par procureur." - De même le commerçant, autorisé par une personne à faire usage d'une photographie de celle-ci, dont il n'est pas l'auteur, n'a aucune action contre le concurrent qui reproduit cette photographie sur les objets de son commerce. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Le nom patronymique, en tant que signe distinctif de la personnalité juridique de chaque citoyen, est hors du commerce et inaliénable malgré toute volonté contraire des intéressés; il n'y a pas à distinguer, pour le port et la transmission des noms, entre les actes de la vie civile et les actes de la vie commerciale. - Un industriel ne peut donc pas prendre pour raison sociale et pour signature commerciale le nom de son prédécesseur, quand bien même celui-ci lui aurait cédé le droit de faire usage de son nom commercial. - Mais il est toujours loisible au cessionnaire d'un fonds de commerce de se recommander du nom de son cédant, sur ses enseignes, annonces et factures, en faisant précéder ce nom des mentions "Succession de...", "Ancienne maison...", ou de toute autre équipollente, de nature à éviter la confusion de sa personnalité avec celle de son successeur. P. 
	P
	PHOTOGRAPHIE. La loi belge de 1886, qui s'est abstenue de toute énumération des oeuvres qu'elle protège, doit être interprétée comme s'appliquant aux photographies qui ont un caractère artistique. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Un dessin photographique est protégé par la loi du 19 juillet 1793 s'il constitue une oeuvre personnelle, un véritable produit artistique. - Le photographe, auteur d'un portrait, peut poursuivre les contrefacteurs sans avoir à justifier du consentement de la personne représentée. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Il y a lieu d'assimiler les photographies aux dessins et gravures protégés par la loi du 19 juillet 1793. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Le cliché d'une photographie constitue à moins de convention contraire, la propriété du photographe. - La personne qui a fait photographier des chiens lui appartenant mais qui ne justifie pas avoir acquis du photographe le droit de propriété artistique est non recevable à poursuivre les contrefacteurs. - Elle est sans droit à déposer au Ministère de l'Intérieur des épreuves de la photographie sous le nom du photographe et celui-ci est bien fondé à demander la radiation de son nom, sur le registre des dépôts et sur le récépissé, par les soins de la déposante et sous une astreinte. - Mais le dépôt fait par l'imprimeur, dans les termes de la loi du 29 juillet 1881, profite au véritable auteur de l'oeuvre et à ses ayants droit. P. 
	PRESCRIPTION. Le demandeur n'établissant pas qu'il y ait eu des faits de fabrication et de vente depuis moins de 3 ans, la simple détention de pierres lithographiques pouvant servir à l'impression des étiquettes contrefaites, ou même d'une feuille d'épreuve de ces étiquettes, ne saurait, à elle seule, constituer un délit. P. Procédure (V. Cession de brevets ).
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Une dénomination telle que le mot dosimétrique, appliquée à un produit pharmaceutique, lorsqu'elle désigne plutôt une méthode thérapeutique qu'un produit spécial ne peut faire l'objet d'un droit privatif, alors surtout que celui qui l'a créée en a laissé pendant de longues années le libre emploi à tous. P. Remèdes secrets ).
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Un dessin reproduit en affiche ne peut être protégé que par la loi du 18 mars 1806 sur les dessins de fabrique, c'est-à-dire par un dépôt au conseil des prud'hommes, même s'il avait en lui-même un caractère artistique. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. La loi des 19-24 juillet 1793 n'a été faite que pour protéger les oeuvres d'art qui ont exigé de la part de l'artiste un travail de l'esprit et de l'intelligence et qui possède un certain caractère de nouveauté et d'originalité; elle ne protège point les oeuvres qui ne sont point le résultat d'un labeur de l'esprit, alors même qu'elles auraient exigé certains soins particuliers, ces soins ne pouvant élever l'objet auquel il s'applique au rang des créations de l'intelligence et du génie. - Ainsi une affiche, qui représente un nègre donnant le bras à une femme blanche vêtue d'un costume blanc dans une attitude plus ou moins excentrique mais qui n'a rien d'ingénieux ni de bien nouveau, n'est pas une oeuvre d'art, une création de l'imagination et du génie, protégée par la loi des 19-24 juillet 1793. - La propriété artistique appartient non à celui qui a exécuté l'oeuvre mais à celui qui l'a commandée; donc l'imprimeur qui exécute une affiche-réclame pour une pantomine de cirque, sur la commande du directeur du cirque et après avoir pris connaissance du livret de la pantomine, n'a pas le droit exclusif de reproduction. - En tous cas est de bonne foi et ne peut être condamné correctionnellement comme contrefacteur l'imprimeur qui reproduit les affiches, sur la commande du directeur du cirque qui lui remet un exemplaire de l'affiche primitive, même lorsque cet exemplaire porte le nom du premier imprimeur P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. La loi du 24 juillet 1873, qui a déclaré d'utilité publique la construction de l'Eglise du Sacré-Coeur à Mont-martre avec fonds provenant de souscriptions, l'affecte à perpétuité à l'exercice du culte catholique, substitue l'archevêque de Paris, tant en son nom qu'au nom de ses successeurs, aux droits et obligations de l'administration en ce qui touche la faculté d'expropriation, et autorise l'archevêque à acquérir le terrain nécessaire à la construction; en conséquence, l'archevêque de Paris, se trouve investi du droit de prendre toutes mesures nécessaires pour arriver à la construction de l'Eglise, il a donc pu valablement traiter, à titre onéreux, avec les architectes, pour l'achat de projets, plans et dessins et a pu céder à un tiers le droit de reproduction de ces dessins. - La loi des 19-24 juillet 1793 s'applique à l'oeuvre de l'architecte comme à tous les objets du domaine de l'art. - Si la basilique de Montmartre, qui est un monument public, peut, une fois érigée, être reproduite par le dessin, la photographie, ou tout autre procédé, chacun devenant propriétaire de l'oeuvre ou de l'épreuve du à son initiative propre, on ne saurait étendre ce droit de reproduction jusqu'à la partie de la basilique qui, n'étant pas édifiée, ne se trouve pas tomber dans le domaine public. - Mais il n'y a pas contrefaçon si l'estampe incriminée, représentant la basilique achevée, est si différente des plans et dessins de l'architecte qu'il n'apparaisse pas que les auteurs de l'estampe se soient servis de ces plans et dessins. - En matière de contrefaçon, la bonne foi ne se présumé pas; des fabricants et vendeurs d'images ne peuvent prétendre qu'ils croyaient avoir le droit de reproduire la partie inachevée de l'Eglise du Sacré-Coeur. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. L'artiste est propriétaire de sa conception artistique et de sa composition, nul ne peut la copier sans être contrefacteur; sans doute, il appartient à tout autre de s'inspirer de la même idée et de traiter le même sujet, mais sans porter atteinte à ce qui caractérise l'expression particulière et originale que l'artiste a donnée à sa pensée. - S'il peut y avoir, en raison même de l'identité du sujet traité par deux sculpteurs (duellistes modernes), en raison du nombre restreint de poses qu'il comporte et des usages en matière de duel, des ressemblances licites dans les dispositions des personnages et l'agencement de leurs vêtements, il y a cependant contrefaçon lorsque les similitudes sont telles qu'il y a confusion possible pour un oeil exercé et que l'une des oeuvres peut passer aux yeux du public pour la copie de l'autre. - Des variantes d'ordre secondaire, qui ne changent pas l'aspect général de l'oeuvre originale, ne suffisent pas à constituer une création nouvelle et ne sont pas exclusives de la contrefaçon. - La reproduction en bronze imitation d'une oeuvre de sculpture (duellistes modernes) est protégée par la loi de 1793, et les industriels, cessionnaires du droit de reproduction de l'oeuvre en bronze imitation peuvent poursuivre les contrefacteurs devant le tribunal correctionnel. - Deux plats en terre cuite, d'où émergent par une déchirure deux têtes personnifiant l'une l'Espagne, l'autre l'Italie, constituent une oeuvre propre et originale que la loi des 19-24 juillet 1793 protège. - Le fait que cette oeuvre est destinée à être reproduite par le moulage à un grand nombre d'exemplaires qui seront vendus au public ne lui enlève pas la protection de la loi de 1793. - Il y a contrefaçon, bien qu'il n'y ait pas reproduction servile des deux plats originaux symbolisant l'Espagne et l'Italie, et que les figures ni les poses ni les costumes ne soient identiques, si les deux têtes émergeant de la déchirure des plats représentent bien l'Espagne et l'Italie, si les attributs sont les mêmes, s'il peut y avoir confusion entre les deux oeuvres. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Il y a contrefaçon quand on retrouve, à travers une exécution défectueuse ou même grossière, les mouvements, les attitudes, l'ensemble, l'imitation, dans un grand nombre de détails, des statuettes originales. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Tout en s'inspirant de la légende qui s'attache à la vie de St-Christophe et d'une idée religieuse qui est dans le domaine public, un artiste peut créer une oeuvre (St-Cristophe portant l'Enfant Jésus), qui lui est essentiellement personnelle et dont l'exécution présente un caractère d'originalité exclusive qui la différencie des modèles antérieurement traités; il est en droit de protéger son oeuvre contre toute contrefaçon. - Il y a contrefaçon lorsque l'oeuvre originale se retrouve soit dans son attitude d'ensemble soit dans ses détails. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Le dessin d'art industriel est protégé par la loi de 1806 lorsqu'il constitue un nouveau modèle d'industrie, c'est-à-dire une création dont le fabricant veut s'assurer la propriété exclusive; il est protégé par la loi de 1793 quand il n'est que la représentation d'un objet du domaine public. - La loi des 19-24 juillet 1793 assure une protection efficace aux dessins et gravures, sans distinction en ce qui concerne leur degré de perfection ou la nature de leur application; elle protège donc des desseins de montres dans un catalogue d'horlogerie. - Le défendeur qui a servilement copié le dessin peut être admis à prouver que le demandeur lui-même n'avait fait que copier servilement un dessin d'autrui. - Mais la loi de 1793 protège le dessin lorsqu'il est une reproduction personnelle et individuelle d'un objet, cet objet fût-il dans le domaine public. - Le dépôt du dessin, dans les termes de la loi des 19-24 juillet 1793, n'est exigé que pour l'introduction de la demande en justice, pourvu qu'il soit fait avant l'ajournement, peu importe qu'il y ait eu divulgation antérieure. - Le dépôt fait par l'imprimeur conformément à l'article 3 de la loi du 29 juillet 1881 tient lieu du dépôt exigé par l'article 6 de la loi des 19-24 juillet 1793. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Un éditeur de journal ne peut, sans l'assentiment de l'auteur, modifier l'oeuvre artistique qu'il publie, notamment faire des suppressions dans une série de dessins, alors qu'il s'agit, non de dessins isolés et indépendants les uns des autres, mais de dessins dont le sens se complète les uns par les autres, et dont l'ensemble représente les péripéties successives d'une même scène. - Si les dessins sont peu importants, si l'altération causée à l'oeuvre est presque insensible, l'action en dommages-intérêts intentée par l'auteur n'en sera pas moins fondée, mais la condamnation de l'éditeur aux dépens sera une réparation suffisante. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Lorsqu'un libraire, cessionnaire de droits d'auteur, qui s'est obligé à payer une prime de 10 0/0 sur le prix fort de certains livres, a commis des erreurs ou des omissions dans les comptes remis au titulaire des droits d'auteur, ce dernier peut exiger, à titre de mesures conservatoires, que le libraire lui notifiera par lettre recommandée toute réimpression des ouvrages litigieux et l'autorisera à prendre connaissance chez l'imprimeur du bon à tirer; il peut encore être autorisé à apposer sa griffe sur les exemplaires en magasin. P. 
	REMEDES SECRETS. Une marque s'appliquant à un remède secret peut être valablement déposée et servir de base à une action en contrefaçon, P. 
	S
	SOCIETE. Le propriétaire d'un établissement, qui apporte à une société sa clientèle, son achalandage, son matériel et le droit de se dire son successeur sous une dénomination nouvelle, et qui, après avoir été directeur de la société, se retire, conserve, à moins de stipulations particulières, le droit de se rétablir. - L'ancien directeur qui a le droit de se rétablir a le droit d'indiquer son ancienne qualité, pourvu qu'il évite toute confusion, et d'envoyer des prospectus à des clients de l'ancienne société si, par la nature de l'industrie exercée, la clientèle est assez restreinte pour que cet envoi de prospectus s'explique sans qu'il y ait eu indiscrétion et recherche de l'ancienne clientèle P. 
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	A
	ACTE DE COMMERCE. En exploitant sa propre pensée, l'auteur ne fait pas acte de commerce, alors même qu'il a acheté les objets nécessaires à l'édition et à la publication de son oeuvre. - Peu importe à cet égard que la couverture d'un recueil littéraire contienne des annonces commerciales, si cette couverture, destinée d'ailleurs à disparaître lors de la réunion en un volume des fascicules périodiques, n'est qu'un accessoire très secondaire par rapport à la partie littéraire. P. 
	ACTION EN GARANTIE. Les juges ne font qu'user de leur pouvoir discrétionnaire en mettant à la charge du demandeur, qui succombe sur tous les chefs de sa demande, les dépens de la demande en garantie formée par le défendeur contre un tiers et ayant pour cause l'action dirigée contre lui. P. 
	ARCHITECTURE. La loi belge du 22 mars 1886 s'applique à l'architecture. - Pour être protégée il n'est pas nécessaire que l'oeuvre d'un architecte soit entièrement nouvelle et que tous ses éléments aient été inventés par celui qui a créé l'oeuvre, il suffit qu'elle constitue une réunion originale d'éléments empruntés au domaine public, de manière qu'elle présente un aspect artistique, personnel à l'auteur. - Il y a contrefaçon d'une oeuvre d'architecture lorsque l'oeuvre arguée de contrefaçon est une copie à peu près servile des parties principales de cette oeuvre, encore que l'auteur de la contrefaçon ait apporté des changements dans les parties accessoires du monument ou dans les détails de la décoration. - La preuve de la contrefaçon ainsi que celle de la mauvaise foi de son auteur peuvent résulter notamment du soin pris par le contrefacteur de ne modifier que des détails insignifiants. - L'auteur de l'oeuvre originale peut demander la suppression, sur l'édifice contrefait, de toute signature ou inscription pouvant laisser croire que le contrefacteur en a composé ou dessiné les plans. - En matière de contrefaçon d'oeuvre d'architecture, la démolition de l'oeuvre reconnue contrefaite peut ne pas être ordonnée. P. 
	B 
	BIBLIOGRAPHIE. France, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Allemagne, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Autriche, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Belgique, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Grande-Bretagne, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Espagne, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Italie, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Russie, P. 
	BIBLIOGRAPHIE. Suisse, p. 
	BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES. L'énumération des dépendances du domaine public faite par les articles 538 et 540 du Code civil n'est qu'énonciative; fait partie du domaine public et est par conséquent aliénable et imprescriptible, toute chose, immobilière ou mobilière, affectée à l'usage direct et immédiat du public et se rattachant au domaine de l'Etat, du département ou des communes. - Il en est ainsi spécialement de miniatures détachées d'un manuscrit appartenant à une bibliothèque communale. Ces miniatures peuvent être l'objet d'une revendication perpétuelle. P. 
	BREVETS D'INVENTION. La substitution d'une matière à une autre, dans la préparation d'un objet industriel, ne constitue une invention brevetable que si le produit nouveau réalise un perfectionnement dans la fabrication, des avantages et un résultat industriel. - La substitution de la plume de paon aux plumes de coq et d'autruche-vautour pour la préparation des aigrettes artificielles, c'est-à-dire pour les imitations de la plume de héron, ne constitue pas une invention brevetable, parce qu'on avait auparavant préparé des aigrettes artificielles en plume de paon pour les insignes militaires, sinon pour les articles de mode, et qu'en tous cas, si la mode a pu, pendant un certain temps, préférer l'aigrette artificielle en plume de paon à l'aigrette artificielle en plume de coq, cela ne tenait pas à une qualité caractéristique et brevetable. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Lorsqu'une invention consiste dans l'adjonction de deux éléments spéciaux - la mobilité d'un tube autour de son axe et le percement d'un trou unique dans ce tube - à un appareil du domaine public (bidon à robinet d'air), il ne saurait y avoir contrefaçon qu'autant que l'un de ces deux éléments a été reproduit. - L'inventeur de cette disposition spéciale n'est protégé par l'article 18 de la loi de 1844 contre un perfectionnement ultérieur qu'autant que ce perfectionnement procède directement de l'invention primitive et de l'idée mère qui en a été la génératrice; on ne peut donner ce caractère à la substitution, dans un robinet d'air, d'un tube fixe à un tube mobile, ni au percement d'un second trou dans la paroi, lors même que cette disposition ferait disparaître les dangers du barbotage. - Le juge du fait est souverain pour apprécier la nouveauté ou la non-nouveauté de l'invention; de même pour la dissemblance des appareils saisis, de même pour l'appréciation des brevets invoqués à titre d'antériorité. - S'il est interdit au juge de décomposer les éléments d'une invention, c'est seulement dans le cas où, par suite de cet examen partiel, il dénaturerait le caractère de l'invention; mais s'il ne substitue pas une autre invention à celle qui forme le brevet, il ne commet aucune irrégularité. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Le porteur de licence peut demander la nullité du brevet alors même qu'il a pris personnellement un brevet pour un objet analogue. - La simple juxtaposition d'éléments appartenant au domaine public ne constitue pas une application nouvelle brevetable, lorsque ces éléments sont indépendants les uns des autres et sans action réciproque. P. 
	BREVETS D'INVENTION. C'est à la Cour de Cassation qu'il appartient d'apprécier souverainement la portée du brevet. - Le brevet pris pour une invention antérieurement décrite dans un certificat d'addition demandé par le même inventeur mais non encore publié à la date du brevet n'est pas nul pour défaut de nouveauté. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Le sertissage étant dans le domaine public, notamment pour le chargement des cartouches, on ne peut faire breveter le sertissage du fond ou du couvercle d'une boîte en carton destinée à renfermer un produit quelconque, du chocolat par exemple. - Il appartient au juge du fait d'apprécier souverainement si le mode de fixation du fond ou du couvercle, présenté comme nouveau dans son application, avait ou non ce caractère. P. 
	BREVETS D'INVENTION. L'apposition par collage, sur chiffres ou vignettes, des poudres spéciales dites givre ou étincelle, de manière à produire des reflets étincelants, rappelant ceux du givre ou même du diamant ou des pierres précieuses, ne crée pas un produit nouveau, alors que ces poudres qui se trouvent dans le commerce étaient antérieurement employées à la décoration d'objets analogues, tels que: peintures de fleurs, papiers de tenture, fleurs artificielles ou images religieuses. - Le fait d'apposer ces poudres spéciales, dans les mêmes conditions où s'apposaient antérieurement des poudres différentes, ne constitue pas une application nouvelle de moyens connus, mais seulement un emploi nouveau ou un changement de matière, ne produisant aucun résultat industriel et par suite non brevetable. - Le débitant poursuivi correctionnellement pour vente d'objets contrefaits ne peut appeler le fabricant en garantie. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Il y a invention brevetable dans le fait de remplacer par un corps solide, semi-conducteur de l'électricité, les liquides employés précédemment comme transmetteurs de la parole articulée, du moment qu'il est établi que cette substitution a eu pour résultat de transformer en un téléphone pratique un simple instrument d'expériences et de laboratoire. - Mais lorsque le brevet revendique seulement, comme corps semi-conducteurs, la plombagine et le noir de fumée, il est licite d'obtenir le même résultat, sans tomber sous le coup du brevet, au moyen des autres dérivés du carbone, particulièrement le charbon. - Constitue l'application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel, dans le sens de l'article 2 de la loi du 5 juillet 1844, l'application au téléphone à pile de la bobine d'induction, déjà employée dans les transmetteurs de sons musicaux; en effet si, dans les deux cas, le rôle de la bobine est le même, le but poursuivi et le résultat obtenu sont différents, c'est grâce à l'application de la bobine d'induction au téléphone à piles qu'ont pu être établis les réseaux téléphoniques indispensables à la transmission, à grande distance, de la parole articulée. - Lorsqu'un brevet a pour objet principal la reproduction au loin, par un transmetteur à piles, de la parole articulée, se rattache suffisamment à lui le certificat d'addition pris pour la combinaison de la bobine d'induction avec ce transmetteur à piles. - Le fait qu'un disclaim, restreignant la revendication d'une patente anglaise prise par l'inventeur avant la demande de brevet en France, ne contient plus certaines dispositions qui figuraient dans la patente primitive et qui se retrouvent dans le brevet français, ne suffit pas, lui seul, à faire tomber ces inventions dans le domaine public, aux termes de l'article 29 de la loi de 1844, lorsque la volonté de renoncer à ces revendications particulières n'apparaît pas clairement. - Les brevets américains prennent date au jour de leur délivrance, sans effet rétroactif au jour de la demande; un brevet délivré en Amérique le jour de la demande du brevet français ne peut donc être considéré comme le premier en date, par suite on ne saurait invoquer les dispositions de l'article 29 de la loi de 1844. - La patente américaine qui n'a été rendue publique que le jour du dépôt de la demande du brevet français, ne peut être invoquée comme antériorité, l'heure de Washington étant en retard de 5 heures sur l'heure de Paris, le dépôt de la demande a été nécessairement effectué avant qu'on ait pu connaître en France la patente américaine. - Echappe à la censure de la Cour de cassation, en ce qui concerne le refus tacite de prononcer la déchéance pour défaut d'exploitation, l'arrêt qui entérine un rapport d'experts dans lequel il était dit que les différences entre les appareils décrits au brevet et l'appareil seul employé, en fait; par le breveté n'avaient pas une importance telle qu'on pût considérer l'article 32 de la loi de 1844 comme applicable dans l'espèce. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Une invention est nouvelle, lorsqu'on applique pour la première fois des éléments connus à produire un résultat qui n'avait pas été obtenu jusque-là. - Spécialement, est nouvelle l'invention qui consiste à placer des transformateurs électriques en dérivation sur un circuit principal, dans des conditions telles que l'extinction d'une ou plusieurs lampes placées dans le circuit demeure sans influence sur celles qui restent allumées, encore bien que la distribution des transformateurs en dérivation soit connue, si elle n'a jamais été appliquée de façon à ce que l'extinction d'une ou plusieurs lampes reste sans influence sur les autres. - Une spécification provisoire anglaise restant secrète jusqu'au moment de la délivrance de la patente définitive ne peut constituer une antériorité à l'égard d'un brevet pris en France postérieurement au dépôt de la spécification provisoire mais antérieurement à la délivrance de la patente définitive. - Et l'article 29 de la loi du 5 juillet 1844 ne prononce aucune déchéance contre le brevet français pris dans ces conditions. - On ne saurait d'ailleurs tirer argument, contre ce brevet français, de ce fait que son auteur qui a pris également un brevet en Angleterre a renoncé à une partie de son invention en déposant un disclaimer en Angleterre, pour sauvegarder dans ce pays ses droits menacés par une spécification provisoire antérieure. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Un système d'embrayage et d'encliquetage étant connu, il n'y a pas application nouvelle brevetable, mais simplement emploi nouveau dans le fait de s'en servir pour des pianos. Il importe peu que le mouvement obtenu par ce système aboutisse finalement à des notes de musique, ce dernie résultat étant tout à fait indirect par rapport à l'embrayage et à l'encliquetage, lesquels n'ont d'autre fonction dans le piano que de déterminer un mouvement semblable, en tous points, à celui qu'ils ont donné jusqu'à ce jour dans d'autres machines. - On ne saurait davantage considérer comme brevetable l'emploi, pour les pianos, du rhéostat, simple modification de la puissance du courant électrique, qui ne produit pas, dans le piano, un effet différent de celui qu'il produit sur tous les courants et qui n'agit pas sur les sonorités de l'instrument. P. 
	C
	CATALOGUES COMMERCIAUX. Un catalogue peut constituer une véritable propriété commerciale; il y a concurrence illicite à le copier servilement et le Tribunal doit prononcer la suppression d'un catalogue qui n'est que la copie du premier. P. 
	CESSION DE DROITS D'AUTEUR. L'auteur qui a cédé sans réserves la propriété d'une édition de son ouvrage ne peut, avant que cette édition soit épuisée, faire concurrence à son cessionnaire, en publiant sous un autre titre une refonte de son ouvrage. - Cette refonte, contenant de nombreux passages copiés à la suite les uns des autres dans la première publication, doit même être considérée comme une contrefaçon. - L'auteur qui a cédé ses droits devient un tiers au regard du cessionnaire et peut être déclaré contre-facteur de son propre ouvrage. P. 
	CESSION DE DROITS D'AUTEUR. L'auteur, qui a cédé sans réserves la propriété entière et exclusive d'un ouvrage devant paraître en livraisons, devient un tiers au point de vue de la reproduction de l'oeuvre, et il commet à la fois une concurrence déloyale et une contrefaçon en faisant ensuite paraître en volume, chez un autre éditeur, un ouvrage qui, malgré quelques changements à peine apparents soit dans le titre, soit dans la qualification des personnages, n'est autre que la reproduction du premier. - Le deuxième éditeur doit être considéré comme complice de la concurrence déloyale et de la contrefaçon commise par l'auteur. - Il n'est pas nécessaire, pour qu'il soit responsable, qu'il ait eu connaissance du traité passé avec le premier éditeur; il suffit que, n'ayant pu ignorer, avant de publier l'ouvrage dont il s'est fait l'éditeur, qu'il venait de paraître une oeuvre du même auteur, ayant le même sujet et le même objet et contenant le texte intégral de l'oeuvre que l'auteur lui a remis à lui-même, il ait passé outre, sachant qu'il portait préjudice à un éditeur concurrent. - On ne saurait admettre que l'éditeur soit non recevable dans sa demande parce qu'il aurait été prévenu, par l'auteur, de la publication du second éditeur et qu'il n'aurait pas mis en demeure soit ce dernier, soit l'auteur, d'interrompre la mise en vente. P. 
	COLLABORATION. Le compositeur qui a écrit la musique d'une pantomime n'est pas un véritable collaborateur, en ce sens que le mime, auteur du livret, conserve le droit de jouer la même pantomime sur une autre musique. P. 
	COLLABORATION. Ne saurait être considéré comme collaborateur, le chef de cabinet ou secrétaire qui a seulement exécuté des recherches, réuni et coordonné des documents. - Ne présente pas davantage le caractère d'une collaboration le fait de corriger les épreuves, de reviser le texte et de suivre les détails matériels de la publication. P. 
	COMPETENCE COMMERCIALE. Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître des demandes relatives à des quasi-délits entre commerçants, encore bien que les faits reprochés pourraient tomber de par une loi spéciale sous la compétence exclusive des tribunaux civils. - Il en est notamment ainsi de l'action intentée par un journal qui reproche à un autre journal de reproduire sans autorisation ses articles, alors surtout que cette usurpation est accompagnée d'agissement ayant pour but de détourner la clientèle du journal demandeur. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Toute tromperie sur la nature de la marchandise vendue, toute fraude, tout acte illicite, modifiant les conditions normales de la concurrence, cause un double préjudice aux autres exploitants, préjudice moral provenant de la déconsidération que de semblables pratiques jettent sur l'industrie, préjudice matériel résultant de l'infériorité dans laquelle se trouvent les autres concurrents vis-à-vis de celui qui use, pour s'emparer de la clientèle ou la conserver, de moyens illicites. Un syndicat professionnel est donc en droit d'intervenir pour demander la cessation de ces pratiques et la réparation du préjudice causé. - Est illicite et préjudiciable à tous les exploitants d'eaux minérales similaires le fait de vendre l'eau d'une localité sous le nom d'une autre. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Ne commet pas un acte de concurrence déloyale le commerçant qui publie dans un prospectus la partie du rapport officiel d'une exposition universelle concernant les produits de sa maison et passe sous silence la partie du même rapport relative au produit d'une maison rivale. P. 
	CONFISCATION. La confiscation des objets contrefaits n'est pas limitée à ceux qui ont été saisis et décrits, mais s'étend à tous les objets contrefaits dont le contrefacteur est en possession au moment de la condamnation. P. 
	CONTRAT D'EDITION. Ne saurait être reconnu coupable d'abus de confiance l'éditeur qui, dans le but d'augmenter frauduleusement ses bénéfices au préjudice de l'auteur, accuse systématiquement des chiffres de tirage bien inférieurs aux tirages réels, alors qu'aux termes du contrat intervenu entre l'auteur et lui, les droits d'auteur étant proportionnels non à la vente mais au tirage et ces droits étant acquis par le seul fait de ce tirage, l'éditeur ne peut être réputé avoir été le mandataire de l'auteur à l'effet de toucher et de lui remettre le prix de vente ou une portion de ce prix. - On ne saurait davantage soutenir que ledit éditeur a commis un détournement soit de manuscrit soit de composition ou de clichés, alors, d'une part, qu'il n'est pas établi qu'il ait été fait de faux clichés ou des tirages clandestins et que, d'autre part, il lui appartenait, d'après le contrat, de fixer le chiffre des tirages; le fait, par lui, d'avoir tiré sur ses propres clichés un nombre supérieur d'exemplaires à celui qu'il a plus tard déclaré ne peut équivaloir au détournement de ces clichés. - Enfin, le fait reproché à l'éditeur ne peut pas constituer un abus de confiance par détournement d'exemplaires, lorsqu'aux termes du contrat, les exemplaires tirés sont, du jour du tirage, sa propriété, qu'il en opère la vente à ses risques et périls et que l'auteur n'a sur eux aucun droit privatif ni privilège, mais un simple droit de créance contre l'éditeur. - Ne se rend pas coupable du délit de contrefaçon l'éditeur qui annonce à l'auteur un tirage inférieur au tirage réel, alors que ledit auteur lui a laissé la faculté de fixer à son gré le chiffre des tirages et lui a cédé expressément et sans réserve son droit d'édition; il manque alors, en effet, l'élément essentiel du délit de contrefaçon, à savoir l'impression faite au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs. - Les ordonnances de renvoi étant indicatives et non attributives de juridiction, et les qualifications énoncées dans lesdites ordonnances ne liant pas le tribunal, il appartient au juge correctionnel de rechercher si les faits qui lui sont déférés ont bien reçu la qualification qu'ils devaient recevoir; en conséquence, et s'il ressort des débats et de l'instruction que les faits reprochés aux prévenus constitueraient non un abus de confiance mais un faux en écritures de commerce, le juge correctionnel doit non pas renvoyer les prévenus mais se déclarer incompétent et renvoyer le ministère public à se pourvoir. - Il en est ainsi lorsque l'objet de la poursuite correctionnelle constituait un fait unique qui avait été tout d'abord apprécié comme abus de confiance et revêtait tous les caractères du crime de faux et usage de faux. - Constitue le crime de faux le fait, par des éditeurs, d'altérer, sciemment et dans le but de frauder les auteurs, les énonciations de leur grand livre relatives aux chiffres des tirages d'un ouvrage. P. 
	CONTRAT D'EDITION. Le contrat passé entre un auteur et un éditeur pour la publication d'un ouvrage a un caractère personnel ou impersonnel suivant les termes dans lesquels il est conçu et les circonstances dans lesquelles il est intervenu. - Lorsqu'il y a stipulation de compte à demi, la publication constituant une véritable association en participation pour l'auteur et l'éditeur, et la personnalité de l'éditeur apparaissant comme une des raisons déterminantes du contrat, le successeur commercial de l'éditeur ne peut exiger de l'auteur l'exécution du contrat. P. 
	D
	DEBITANT. Le débitant qui vend des bouteilles revêtues d'étiquettes qui constituent des imitations frauduleuses peut être mis hors de cause si sa bonne foi est absolue, mais les dépens de sa mise en cause seront à la charge du commerçant responsable de l'imitation frauduleuse. - Aucune faute ne peut être imputée aux marchands d'eaux minérales qui, vendant les eaux de toutes les sources, se trouvent vendre des produits revêtus d'étiquettes contrefaites; ils ne peuvent pas se faire juges de ces questions auxquelles ils sont étrangers. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Le breveté qui échoue dans sa poursuite en contrefaçon ne peut être condamné à payer des dommages-intérêts lorsqu'il est de bonne foi et que son action n'a pas été intentée méchamment et dans l'intention de nuire. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Un plaideur ne peut être condamné à des dommages-intérêts, par ce seul motif que son action est téméraire, car il ne commet aucune faute en soumettant de bonne foi à la justice une prétention erronée; il n'y aurait lieu de le condamner que si sa demande était inspirée par la malice ou la mauvaise foi ou procédait d'une faute équipollente au dol. P. 
	E
	EAUX MINERALES. Le dépôt des marques, aux termes de la loi du 23 juin 1857, étant simplement déclaratif et non attributif de propriété, c'est la priorité d'emploi et non la priorité de dépôt qui détermine le droit à la marque. - Des ressemblances voulues et ingénieusement calculées, telles que, dans une division en trois parties, l'encadrement rectangulaire presque pareil, composé d'un filet gras en dehors et maigre en dedans, la même forme ovale d'un dessin représentant un établissement thermal au-dessous ou au-dessus du mot Vichy en gros caractères et en vedette, une mention en caractères gras imprimés en couleur, rappelant par ses termes celle de la marque originale (Propriété privée contrôlée par l'Etat ou Autorisation et Contrôle de l'Etat ou Surveillance de l'Etat, au lieu de Propriété contrôle de l'Etat) constitue une imitation illicite. - Un commissaire du Gouvernement étant chargé, d'après les règlements en vigueur, d'exercer dans l'établissement thermal de Vichy un véritable contrôle en surveillant les opérations relatives à la mise en bouteilles des eaux, la Compagnie fermière de l'établissement thermal est en droit d'interdire à ses concurrents, d'une façon absolue, l'usage de la mention Contrôle de l'Etat ou de toute autre destinée à faire confusion. - La ville de Vichy étant le centre d'une région hydrographique connue sous le nom plus ou moins exact, au point de vue scientifique, de bassin de Vichy et l'usage s'étant répandu, depuis longtemps, dans le monde savant et dans le monde commercial, d'emprunter le nom de cette localité pour désigner toutes les eaux minérales de la région, ce nom ne saurait faire l'objet d'un droit exclusif pour les eaux qui émergent dans les limites administratives de la commune de Vichy et il serait excessif de faire défense aux exploitants de St-Yorre d'employer d'une manière quelconque le nom de Vichy sur leurs étiquettes et sur leurs capsules; mais il appartient aux tribunaux de déterminer dans quelles conditions ce nom devra figurer sur les étiquettes pour éviter toute confusion de nature à faire croire que les sources émergent à Vichy même. - La Compagnie fermière de Vichy, bien qu'employant le nom de Vichy pour des eaux qui ne jaillissent pas à Vichy, n'est pas déchue de son droit de poursuite, mais elle devra modifier ses étiquettes et capsules pour éviter, à l'avenir, toute confusion. - L'Etat, propriétaire de sources à Vichy, est recevable à intervenir, à côté de la compagnie fermière, pour faire interdire ou en tous cas régler l'usage du nom de Vichy pour les sources qui ne jaillissent pas à Vichy. - Le Syndicat des propriétaires et concessionnaires d'eaux minérales ne serait recevable à intervenir que si, envisagé comme personne morale, il éprouvait un préjudice quelconque à raison des faits relevés dans la cause. P. 
	EAUX MINERALES. Le propriétaire d'une source minérale peut donner à cette eau le nom générique du pays où elle jaillit, mais sous la réserve qu'elle provienne bien réellement du lieu indiqué et que l'usage de cette dénomination soit fait dans des conditions susceptibles de n'apporter aucune confusion dans l'esprit du public avec les sources similaires de la même région, exploitées sous la même dénomination. - En fait, le nom d'Orezza étant le nom d'une ancienne circonscription corse sous lequel est aujourd'hui connue l'eau d'une source appartenant au département de la Corse, une nouvelle source, jaillissant à plus de 2 kilomètres sur le territoire de l'ancienne circonscription, n'a pas droit au nom d'Orezza lorsqu'il est certain qu'au jour où cette source a été exploitée le nom d'Orezza n'était plus en usage comme désignation de la circonscription P. 
	EAUX MINERALES. Il y a concurrence déloyale à présenter un produit artificiel (comprimé de Vichy), comme sursaturé à l'eau d'une source appartenant à un concurrent (Cie fermière de Vichy) et à présenter le produit comme renfermant, grâce à cette sursaturation, les principes actifs des sources naturelles et permettant d'obtenir instantanément et à peu de frais une eau analogue à celle de la source indiquée. - P. 
	EAUX MINERALES. Les eaux minérales ne pouvant être exploitées qu'en vertu d'une autorisation et les établissements qui les livrent à la consommation étant soumis à la surveillance de l'Etat, ceux qui régulièrement exploitent une source d'eaux minérales ont le droit de mentionner sur leurs étiquettes, annonces et prospectus l'autorisation et la surveillance de l'Etat. Mais un exploitant de Vichy commet un acte de concurrence illicite en invoquant sur ses étiquettes le contrôle de l'Etat, car c'est uniquement dans l'établissement de la Compagnie fermière à Vichy qu'un commissaire du Gouvernement est chargé, d'après les règlements en vigueur, d'exercer un véritable contrôle. La loi des 14-22 juillet 1856 ayant institué des périmètres de protection, qui peuvent être déterminés autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt public, pour empêcher les voisins d'exécuter certains travaux qui seraient de nature à nuire à la source, l'exploitant d'une source située dans le périmètre, mais à qui le périmètre n'a pas été accordé, n'a pas le droit d'invoquer le périmètre dans ses réclames et commet un acte de concurrence illicite en mettant sur ses affiches et étiquettes: "source comprise dans le périmètre de protection" ou "périmètre de l'Etat" ou "périmètre de protection de l'Etat". P. 
	EAUX MINERALES. Le sel naturel de Vichy, extrait des eaux de Vichy, étant un produit sensiblement différent du sel de Vichy désigné au Codex et qui est tout simplement du bicarbonate de soude, les produits préparés avec des eaux jaillissant à Saint-Yorre n'ont pas droit au nom de sel naturel de Vichy; ils ne peuvent être vendus que comme sel ou pastilles de Vichy ou bien sels (ou pastilles aux sels) naturels minéraux du bassin de Vichy, ces mots étant écrits en caractères identiques. - La Compagnie fermière de Vichy ne peut s'opposer à la vente d'une eau artificiellement purgative, sous le nom de Vichy purgatif ou Eau purgative de Vichy, les mots purgatif ou eau purgative suffisant à différencier ce produit des eaux naturelles de Vichy et la Compagnie fermière de Vichy ne fabriquant aucun produit similaire; mais il y a lieu, pour éviter toute confusion possible, d'ordonner que le produit ne pourra être vendu que sous le nom de Vichy purgatif ou Eau purgative de Vichy, ces mots étant écrits sur la même ligne en caractères identiques. P. 
	EAUX MINERALES. La vente, par les pharmaciens, du bicarbonate de soude sous le nom de sel de Vichy ne porte pas atteinte aux droits de la Compagnie fermière de Vichy qui vend du sel extrait des eaux naturelles de Vichy. - Ne saurait constituer à elle seule une concurrence déloyale la mention, sur des paquets de bicarbonate de soude, que la dissolution de ces sels dans l'eau ordinaire remplace avec avantage et économie l'eau de Vichy naturelle. P. 
	EAUX MINERALES. Un concurrent est sans qualité pour faire interdire à une Compagnie fermière de l'Etat l'usage sur ses produits du nom du propriétaire. P. 
	EAUX MINERALES. S'il est exact de dire qu'en droit un nom de localité, une expression géographique même abréviative de l'appellation officielle, n'est pas susceptible d'une propriété privative, la reconnaissance de ce principe ne saurait aller jusqu'à tolérer, sans réserve et sans restriction, toute concurrence de fait, quelle qu'elle soit, qui viendrait à se produire, de la part d'un industriel rival, installé dans le voisinage, et ce sous le couvert apparent du nom de la localité en faveur. - Ainsi l'exploitant d'une eau jaillissant à Montrond dans le canton de Saint-Galmier n'est pas en droit de mettre sur ses étiquettes et réclames le nom de Saint-Galmier en vedette, de manière à produire une confusion avec l'eau de Saint-Galmier; on ne peut l'empêcher d'indiquer que Montrond est dans le canton de Saint-Galmier mais il appartient au tribunal d'ordonner toutes mesures convenables pour éviter la confusion, par exemple que les mots "canton de Saint-Galmier" ne pourront être inscrits, sur les étiquettes, affiches, placards, annonces, etc., qu'en sous-titre et seront imprimés ou disposés en caractères de même grosseur, de même couleur, corps et nature et que lesdits caractères n'excèderont pas le dixième, en tous sens, des dimensions, grosseur ou corps de ceux du nom de l'eau mise en vente. - Une eau minérale, préparée avec l'eau d'une source d'eau minérale naturelle autorisée qu'on mélange avec une eau douce gazéifiée par l'acide carbonique de la source, est une eau artificielle; la vendre comme eau minérale naturelle c'est une tromperie sur la nature de la marchandise et par suite un acte de concurrence déloyale. - La vente d'une eau minérale qui n'a pas été autorisée dans les termes de l'ordonnance du 18 juin 1823 constitue également une concurrence déloyale dont les concurrents lésés peuvent demander la réparation. P. 
	J
	JURISPRUDENCE ETRANGERE. P. 
	JOURNAL. Constitue un acte de concurrence déloyale, de la part d'un journal, le fait de publier des articles parus dans un autre journal alors que cette reproduction est simultanée de l'apparition du journal auquel ils sont empruntés. - Le fait que les articles auraient été reproduits avec la désignation du journal d'où ils sont extraits ne fait pas disparaître le caractère déloyal de l'acte lorsque l'usurpateur proclame qu'il peut remplacer tous les autres journaux. P. 
	L
	LEGISLATION ETRANGERE. Revue de législation. P. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Autriche: loi du 30 juillet 1895 portant modifications à la loi du 6 janvier 1890 sur la protection des marques. P. 
	LEGISLATION FRANCAISE. Loi sur les fraudes en matière artistique, du 9 février 1895. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. L'ancien employé d'une maison a le droit de lier des relations avec les clients de son ancien patron, sous la condition qu'il ne se livrera pas à des agissements condamnables contre ce dernier, en dépréciant notamment les marchandises et produits de la maison qui ne l'emploie plus; cet employé a le droit indéniable de vendre sa marchandise à un prix inférieur, et ce n'est là que l'application du principe de la liberté du commerce et de l'industrie. P. 
	LIVRES D'EGLISE. Un livre d'heures, contenant un extrait d'une liturgie spéciale, est la propriété de son auteur, lorsque sa composition a donné lieu à un travail de compilation et d'adaptation, qui en fait une oeuvre individuelle. En conséquence, un autre livre d'heures, qui reproduit identiquement cet ouvrage, au moins dans sa partie essentielle, c'est-à-dire dans l'extrait de textes liturgiques constituant le propre du diocèse, est à bon droit condamné pour contrefaçon. - Le droit de surveillance et de contrôle, reconnu par le décret du 7 germinal an XIII aux évêques sur les livres d'église, est assimilé, quant à ses effets et à sa sanction, au droit de propriété des auteurs et n'est soumis à aucune restriction, quant au choix des imprimeurs et aux conditions mises à l'autorisation d'imprimer. - Les évêques ont, outre le droit résultant du décret de germinal an XIII, la propriété des ouvrages dont ils sont les auteurs, et spécialement de ceux relatifs au propre du diocèse, qu'ils les aient composés eux-mêmes ou fait composer sous leur direction par une commission ecclésiastique. - L'approbation donnée par le Souverain Pontife et la Congrégation des rites à un propre diocésain composé par un évêque ne fait pas tomber dans le domaine public l'oeuvre de l'évêque, qui est toujours fondé à revendiquer l'exercice des droits d'auteur. - Toute personne lésée par un délit, même dans un intérêt purement moral, a droit d'agir en réparation du délit. En conséquence est recevable l'intervention d'un évêque, pour faire respecter soit son autorité épiscopale, lorsqu'il s'agit d'un livre d'église publié sans son autorisation, soit ses droits de propriété, lorsqu'il s'agit d'un livre portant atteinte à ses droits d'auteur. P. 
	M
	MANUSCRITS. Constitue une véritable contrefaçon la copie non autorisée d'un manuscrit, légué par son auteur (ou par un propriétaire subséquent) à un musée municipal et destiné à rester secret pendant 100 ans. Le détenteur est tenu à la livraison de cette copie. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'exercice de la médecine ne constituant ni un commerce ni une industrie, une méthode de traitement ne saurait faire l'objet d'une marque de fabrique ou de commerce. - L'article 3 de la loi du 30 novembre 1892 interdisant d'exercer sous un pseudonyme la profession de médecin, un docteur ne peut revendiquer, pour l'exercice de sa spécialité, la propriété d'un nom de fantaisie lequel ne constitue en réalité que le pseudonyme sous le quel il pratique le traitement de certaines maladies. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Les dénominations "Grande-Grille, Hôpital Mesdanés, etc." appliquées à des sources d'eaux minérales constituent valablement des marques de fabrique. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le dépôt d'une marque de fabrique, étant non pas attributif mais simplement déclaratif de propriété, ne fait pas obstacle aux droits antérieurement acquis; il en résulte que le commerçant qui a la priorité d'usage peut réclamer des dommages-intérêts au concurrent qui emploie la même marque, même si celui-ci a la priorité de dépôt. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Lorsqu'un jugement, passé en force de chose jugée, a ordonné les modifications que les défendeurs devaient faire subir à leurs étiquettes qui étaient considérées comme des imitations frauduleuses de la marque du demandeur, les nouvelles étiquettes adoptées par les défendeurs doivent être à nouveau condamnées, si elles ne sont pas exactement conformes aux prescriptions du premier jugement, bien qu'elles ne soient plus susceptibles de faire confusion avec la marque originale. - La même règle s'applique à la société qui est aux droits des défendeurs du premier procès et non seulement pour les étiquettes des produits compris dans le premier procès mais aussi pour les autres produits de cette société. - Le propriétaire d'une marque, qui a obtenu un jugement contre les contrefacteurs, engage sa responsabilité vis-à-vis de ceux-ci lorsqu'il signifie le jugement aux débitants qui n'étaient pas partie au procès, avec menace de dommages-intérêts pour le cas où ils vendraient des produits revêtus d'étiquettes non conformes au jugement. P. 
	MEDAILLES ET RECOMPENSES INDUSTRIELLES. L'acquisition d'un fonds de commerce, qui comprend expressément, outre l'achalandage et la clientèle, l'exploitation d'un produit (l'encaustique aromatique chinoise) et la marque de fabrique y attachée, implique par cela même, comme accessoire nécessaire de la marque, l'usage des médailles et distinctions honorifiques, attribuées à la société qui exploitait le produit. P. 
	MODELES DE FABRIQUE. Le fait d'avoir plus ou moins modifié la composition de la pâte à madeleine et d'avoir changé la forme de ce gâteau de façon à en permettre l'introduction dans une flûte à vin de champagne ne constituerait pas une invention brevetable; il n'y a, dans l'espèce, ni produit industriel nouveau, ni le résultat industriel voulu par la loi pour rendre brevetable l'application nouvelle de moyens connus. - La forme de la madeleine allongée et l'emploi, pour sa fabrication, d'un moule à côtes sont dans le domaine public. - Dans ces conditions, lorsqu'un modèle de fabrique consiste dans l'empreinte sur une madeleine allongée, à côtes, d'une flûte à champagne surmontée d'une grappe de raisin, il n'y a pas contrefaçon dans le fait de fabriquer des madeleines à l'aide d'un moule allongé, à côtes, portant l'empreinte d'une flûte de champagne non surmontée d'une grappe de raisin P. 
	MODELES DE FABRIQUE. Une ceinture qui n'est autre chose que le corset à rubans, déjà connu, seulement diminué de longueur par le haut, n'est pas un modèle original, se distinguant des modèles antérieurs, suffisamment pour être protégé par la loi du 18 mars 1806. P. 
	MODELES DE FABRIQUE. Un modèle de bidet, représentant un éléphant, peut être protégé par la loi du 18 mars 1806 s'il a une physionomie particulière et un véritable cachet d'individualité; en effet, il est de principe que la reproduction d'un animal pris dans la nature est susceptible d'appropriation privative, aussi bien que celle d'un être chimérique enfanté par l'imagination, lorsque l'artiste, par son travail personnel, a donné à l'image un caractère original et distinctif. P. 
	MONUMENTS FUNERAIRES. L'ordonnance du 16 décembre 1843, art. 6, tit. 3, en interdisant de placer aucune inscription sur les pierres tumulaires ou monuments funèbres sans l'approbation préalable du maire, a visé les inscriptions destinées à perpétuer la mémoire des personnes décédées, non l'inscription du nom du constructeur du monument. - L'inscription, par le constructeur, de son nom sur le monument n'est que l'exercice du droit de propriété industrielle qui permet à l'auteur d'une oeuvre d'y apposer sa signature. - L'arrêté municipal, qui interdit aux constructeurs de monuments funéraires d'inscrire leur nom autrement que par des initiales, a excédé les pouvoirs de réglementation conférés aux maires par la loi. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. Il y a usurpation de nom commercial, dans les termes de la loi du 28 janvier 1824, et apposition frauduleuse d'une marque appartenant à autrui dans le fait, par un fabricant d'eau de Seltz, de se servir, pour la vente de ses produits, de siphons appartenant à des concurrents et portant leurs marques et leurs noms. - La convention intervenue entre les fabricants d'eau de Seltz pour l'échange de leurs siphons égarés n'a pas pu modifier le caractère délictueux des faits qui, du reste, constitueraient une infraction à cette convention, et cela d'autant moins qu'une ordonnance du 21 novembre 1823 a rendu la marque obligatoire pour les bouteilles d'eau minérale artificielle. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Toute personne est fondée à demander que son nom disparaisse d'une publication littéraire lorsque l'auteur ne s'est point borné à désigner sous ce nom un des personnages de son roman, mais qu'il y a introduit certaines particularités qui pouvaient faire naître dans l'esprit du lecteur, déjà prévenu par la similitude des noms, un rapprochement fâcheux entre le personnage de son roman et cette personne. - A la demande en dommages-intérêts fondée sur l'usage abusif fait par l'écrivain du nom du demandeur ne peut être opposée la prescription de trois mois édictée par l'article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse. - L'auteur qui, après avoir publié une nouvelle de nature à justifier une action en usage abusif de nom patronymique s'engage, vis-à-vis de la personne lésée, à ne pas rééditer cette nouvelle n'est pas responsable de la publication faite dans un journal sans son autorisation d'après un des exemplaires de la première publication. - Mais le journal qui publie à nouveau l'oeuvre sans l'autorisation de l'auteur est passible de dommages-intérêts envers le tiers lésé par cette nouvelle publication. P. 
	O
	OEUVRE D'ART. Ne constitue pas le délit prévu et puni par les articles 425 et suivants du Code pénal, le fait d'exposer des objets contrefaits sous les yeux du public dans le but non de les vendre mais de montrer uniquement l'usage qu'on en peut faire pour la décoration de meubles artistiques; l'élément essentiel du délit, c'est-à-dire la mise en vente ou l'exposition en vente, ne se rencontrant pas dans l'espèce. - Ne peut être retenu comme complice par aide et assistance, dans les termes du droit commun, le simple détenteur d'objets contrefaits, qui indique à ses clients d'une manière vague dans quel quartier on peut trouver des objets semblables. P. 
	OEUVRE D'ART. L'éditeur (dans l'espèce un fondeur) qui a acheté l'oeuvre de l'artiste pour la reproduire est tenu d'effectuer cette reproduction sans la dénaturer et sans en modifier le caractère. - Spécialement, il ne saurait, sans l'autorisation expresse et formelle de l'auteur, rompre l'unité de la composition artistique, la mettre en vente en groupes fragmentaires et la présenter ainsi au public sous un aspect nouveau, même par un simple dessin inséré dans un catalogue. P. 
	OEUVRE D'ART. L'artiste qui, ayant cédé le droit de reproduction de son dessin, est déchu du droit de poursuivre en contrefaçon, peut néanmoins actionner civilement en dommages-intérêts le contrefacteur, non pas pour le fait même de la contrefaçon, mais pour le préjudice causé par l'apposition de la signature du contrefacteur au bas de la reproduction. - Il peut réclamer des dommages-intérêts et la suppression de la signature, mais non la suppression du dessin lui-même. - L'éditeur du livre, où a été reproduit le dessin faussement signé, est solidairement responsable du préjudice causé, lorsque la notoriété du dessin original était telle qu'il devait incontestablement en avoir connaissance et que, d'autre part, il ne pouvait ignorer les procédés habituels du contrefacteur. P. 
	OEUVRES MUSICALES. Aux termes de la loi du 16 mai 1866, la reproduction des oeuvres musicales cessant de constituer une contrefaçon musicale lorsqu'elle est faite par des instruments servant à reproduire mécaniquement des airs de musique, les cartons perforés qui sont utilisés dans les nouveaux instruments de musique mécaniques jouissent de la même immunité. P. 
	P
	PRODUIT INDUSTRIEL NOUVEAU. Ne constitue pas un produit industriel nouveau le produit qui, considéré en lui-même, indépendamment des moyens employés pour l'obtenir, ne se distingue en rien, par sa nature et ses caractères essentiels, des produits similaires. - Ainsi le juge du fait a pu décider souverainement qu'un étui en carton, à fond serti, n'était pas un produit industriel nouveau, bien qu'on n'eût serti auparavant que des cartouches et non des boîtes proprement dites. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Une reconstitution de maison ancienne est susceptible de propriété artistique et ne peut être photographiée sans l'autorisation de l'auteur. - Il en est ainsi de la reconstitution du Vieil Anvers, dans l'enceinte de l'exposition d'Anvers en 1894, non seulement de l'ensemble de la reconstitution mais de chacune des maisons en particulier. - Le photographe qui a obtenu du comité de l'Exposition l'autorisation de reproduire des vues du Vieil Anvers, mais à condition que chaque exemplaire porte l'estampille du comité, encourt la résiliation de plein droit, s'il ne respecte pas cette condition. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE.- L'article 1er de la loi du 19 juillet 1793 n'est qu'énonciatif et s'applique aux oeuvres de sculpture comme aux autres productions de l'art, mais il est essentiel qu'elles aient le caractère d'objets d'art, appliquées ou non à l'industrie, et constituent des oeuvres originales nées de la conception personnelle de l'auteur. - Dès lors ne saurait être protégé par ladite disposition un monument funèbre érigé dans un cimetière, alors qu'il ne se distingue pas de l'inspiration et de la forme habituelle des monuments de ce genre placés dans la plupart des cimetières ou figurant dans les albums que des industriels distribuent à titre de prospectus et que, loin d'être une oeuvre originale, il n'est que l'imitation et même la copie de divers monuments tombés dans le domaine public. - La condamnation aux dépens étant la seule sanction que la loi (art. 130, C. pr. civ.) édicte contre le plaideur qui succombe, à titre de réparation du préjudice causé par son action téméraire, la partie qui obtient gain de cause ne saurait, en outre, obtenir, pour indemnité des frais et démarches que lui a occasionnés le procès, des dommages-intérêts dits de litige, alors que le procès ne lui a pas été intenté avec mauvaise foi et dans le seul but de lui nuire. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Les oeuvres qui appartiennent aux beaux-arts (voir les différentes espèces) restent protégées par la loi de 1793, même si l'artiste a cédé à un industriel le droit de les reproduire et de les répandre dans le public; l'industriel, pas plus que l'artiste, n'est tenu de les déposer au conseil des prud'hommes, dans les termes de la loi du 18 mars 1806. - Il en est ainsi même pour une oeuvre d'orfévrerie, telle qu'une brosse à miettes, dont le dos représente une feuille de plante aquatique, exécutée par un artiste attaché à la maison d'orfévrerie. - L'adaptation maladroite d'une statuette contrefaite à un surtout de table n'en est pas moins une contrefaçon. - Constitue une contrefaçon par gravure ou photographie la reproduction, dans un album, d'un objet qui est la contrefaçon d'une oeuvre d'art en relief. - L'introduction en France d'un catalogue illustré et d'albums photographiques contenant de nombreuses contrefaçons par la gravure ou la photographie et servant à offrir aux acheteurs des objets contrefaits, l'exhibition et la communication desdits catalogue et albums en vue de vendre en France ces objets équivalent à la mise en vente d'objets contrefaits. - La bonne foi du vendeur ne le mettrait pas à l'abri, devant le tribunal civil, d'une action pour faute dommageable. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Un dessin combiné en vue d'un usage purement commercial (dans l'espèce le dessin d'un diplôme destiné à être expédié, comme moyen de propagande et de réclame, à tous les diplômés des concours agricoles) n'est pas protégé par la loi du 19 juillet 1793. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Pour juger si un modèle a droit à la protection de la loi du 19 juillet 1795, il faut l'envisager en lui-même et sans s'attacher à la destination usuelle de l'ustensile auquel il est incorporé; mais il est au moins nécessaire qu'il présente une valeur artistique appréciable. - Ainsi un support de pèse-lettres, dont la sculpture ne se distingue ni par l'originalité du dessin ni par le fini de l'exécution, ne peut être considéré comme une oeuvre d'art, bien qu'il ait été retouché par le burin du ciseleur. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le fait de publier une conférence, sans l'autorisation de son auteur, constitue une atteinte aux droits de propriété de ce dernier. - L'auteur est donc fondé à demander la suppression de la publication incriminée et la réparation du préjudice que celle-ci a pu lui causer. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. L'historien, comme tout autre écrivain consciencieux, ne peut faire légitimement usage de documents inédits et d'événements ou d'épisodes révélés pour la première fois dans l'ouvrage d'un de ses devanciers, qu'à la double condition que cet ouvrage soit cité et que le nom de l'auteur soit rapproché de la citation; s'il croit devoir, en outre, s'approprier la forme donnée à un récit, à une description, à une pensée par l'auteur cité, la probité littéraire la plus élémentaire exige que la citation soit indiquée par des guillemets et encadrée dans un texte personnel à l'écrivain qui en fait usage. - L'importance et la multiplicité des passages copiés donnent à la publication le caractère d'une contrefaçon. - L'éditeur, dont l'attention aurait dû être attirée par les plagiats antérieurs de l'auteur, commet, en éditant l'ouvrage contrefait, une faute qui engage sa responsabilité. P. 
	R
	REMEDES SECRETS. Toute action judiciaire devrait être refusée à quiconque, préparant et vendant des remèdes secrets (substance qualifiée alimentaire, destinée au traitement des jeunes filles atteintes de pâles couleurs ou d'anémie excessive), en violation des prescriptions des lois spéciales à la pharmacie, alléguerait que des faits de concurrence déloyale ont été commis à son préjudice. P. 
	S
	SOCIETE. Lorsqu'une société a été dissoute sans qu'il y ait eu, soit dans l'acte de société, soit à la dissolution, aucune disposition spéciale relativement aux marques de la société, l'un des anciens associés ne peut poursuivre l'autre en contrefaçon pour l'usage de cette marque. P. 
	SOCIETE. Lorsqu'une société en participation a été dissoute, sans que la propriété des marques ait fait l'objet d'une attribution, et que l'un des participants a continué à faire usage de cette marque, sans opposition de l'autre, la Cour d'appel a pu en conclure qu'il était licitement en possession de ladite marque. P. 
	T
	TITRE DE JOURNAL. A partir du jour où un journal cesse de paraître, son titre rentre dans le domaine public où chacun peut le prendre, lorsqu'il résulte des circonstances et notamment du non-usage prolongé (dans l'espèce 10 ans) que la cessation de publication est bien définitive et non pas temporaire. P. 
	TRADUCTION. Lorsqu'un éditeur a cédé le droit exclusif de traduction d'un ouvrage en anglais, c'est-à-dire, d'après la commune intention des parties, le droit exclusif de publier et vendre des traductions de cet ouvrage en Angleterre, la cession doit être déclarée nulle si le cédant était déjà, en Angleterre, déchu du droit exclusif de traduction, faute d'accomplissement des formalités prévues par la convention diplomatique en vigueur. - Il appartient à la Cour d'appel d'apprécier souverainement le chiffre des dommages-intérêts à allouer au cessionnaire en réparation du préjudice que lui a causé la non-existence du droit exclusif de propriété. - Lorsqu'un éditeur a cédé le droit exclusif de traduction dans un pays, après avoir exécuté le dépôt prescrit par une convention diplomatique pour la conservation du droit dans ce pays (Grande-Bretagne), et qu'il était encore possible de publier la traduction avant l'expiration du délai imposé par la convention (anglofrançaise de 1852), le cessionnaire qui n'a pas fait la publication en temps utile n'est pas fondé à demander la nullité de la cession même s'il n'avait pas connaissance, pas plus que le cédant, des formalités voulues par la convention diplomatique pour la conservation du droit exclusif de traduction. P. 
	TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE. Un syndicat de pharmaciens est recevable à intervenir pour réclamer des dommages-intérêts à un pharmacien, même membre du syndicat, qui est poursuivi à raison de la mise en vente de substances médicamenteuses falsifiées. - Lorsqu'il résulte des faits souverainement constatés par les juges du fond (livraison de marchandises à prix réduits, par tromperie sur la nature de la substance vendue) qu'il y a eu nécessairement un dommage causé aux concurrents, la condamnation à des dommages-intérêts est suffisamment justifiée, bien que l'arrê attaqué n'ait pas donné de motif en ce qui concerne le préjudice P. 
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	BIBLIOGRAPHIE, p. 
	BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE. Les livres et manuscrits qui sont la partie constitutive et essentielle d'une bibliothèque dépendant du domaine public appartiennent nécessairement à ce même domaine. - Le domaine public étantinaliénable et imprescriptible, c'est avec raison qu'une ville revendique, même contre un possesseur de bonne foi, des miniatures détachées d'un manuscrit appartenant à la bibliothèque municipale. - La loi du 30 mars 1887 (pour la conservation des manuscrits et objets d'art ayant un intérêt historique et artistique) n'a pas affaibli la protection qui couvrait déjà une partie de la richesse artistique ou littéraire dépendant du domaine public de l'Etat, des départements et des communes. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Aux termes de l'article 2 de la loi du 5 juillet 1844, un brevet peut être valablement pris, non seulement pour l'invention de produits industriels nouveaux mais encore pour l'invention de nouveaux moyens ou l'application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat ou d'un produit industriel; il est indifférent que le résultat ou le produit industriel ainsi obtenu soit ou ne soit pas nouveau et l'on ne doit pas avoir égard à l'importance plus ou moins grande de la découverte. - En conséquence viole l'article 2 de la loi du 5 juillet 1884 l'arrêt qui, après avoir constaté qu'un inventeur a imaginé une application nouvelle de moyens connus, déclare l'invention non brevetable parce que le résultat obtenu ne différerait pas essentiellement des résultats obtenus antérieurement et que ces résultats ne présenteraient pas des avantages assez marqués au point de vue de l'économie de temps et de force. - Lorsque les juges du fait ont exactement indiqué la nature de l'invention faisant l'objet d'un brevet, l'appréciation qu'ils font des antériorités à eux soumises est souveraine et il n'est pas nécessaire qu'ils exposent et discutent chacune de ces antériorités. - L'adoption des motifs des premiers juges n'est pas soumise à des termes sacramentels pour les tribunaux d'appel et résulte implicitement de ce fait que le juge du second degré s'est borné à aggraver le chiffre des dommages-intérêts en déclarant que les premiers juges n'ont pas tenu un compte suffisant du préjudice. - La déclaration en fait que des litiges antérieurs ne pouvaient laisser à un demandeur en contrefaçon aucune illusion sur le mal fondé de sa prétention constitue une constatation suffisante de la faute commise par ce demandeur et justifie l'allocation de dommages-intérêts surtout dans une matière où la prétention non justifiée à un monopole porte atteinte à la liberté de l'industrie. - La loi allemande du 25 mai 1877 exigeant une publicité du procédé breveté, huit semaines avant la délivrance du brevet, tant par insertion au Journal officiel que par dépôt de la demande au bureau des brevets pour provoquer les oppositions, de tels actes de publicité, lorsqu'ils sont antérieurs à un brevet français, suffisent pour l'annuler, sans qu'il y ait lieu de rechercher si en fait il y a eu divulgation réelle; il n'est pas nécessaire que quelqu'un ait pris connaissance du brevet allemand, il suffit que quelqu'un ait pu en prendre connaissance. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Les annuités d'un brevet d'invention constituant une charge de la jouissance, leur paiement constitue une dette sociale à la charge de la société à laquelle a été apporté ce brevet et non une dette personnelle de l'inventeur qui en était titulaire. P. 
	BREVETS D'INVENTION. La publication prescrite par l'article 39 de la loi du 5 juillet 1884 ne s'applique qu'au cas où le brevet a été annulé sur la réquisition du ministère public. - S'il est de principe que la demande en nullité de brevet est communicable au ministère publique, c'est en ce sens seulement que le ministère public doit être entendu. - Le jugement qui annule un brevet en décidant que l'invention appartient à une autre personne constitue non pas une mutation de propriété, mais un titre régulier et valable, qui subsiste et conserve sa force, même à l'égard des tiers, tant que la preuve qui en résulte n'est pas détruite par la preuve d'un droit de propriété préférable; il n'est donc soumis à aucune condition de publicité. - Un brevet même annulé ne saurait être considéré comme constituant une autorité à un brevet postérieur en date, lorsque ce dernier a été demandé à une date où le premier brevet, n'étant pas encore délivré, ne pouvait constituer la publicité telle que la définit l'article 31 de la loi de 1844. - Lorsqu'un contrat entre une société et un inventeur stipule que, pour celles de ses inventions nouvelles qui seront réclamées par la société, il touchera la moitié des bénéfices nets, il n'y a pas lieu, s'il refuse d'apporter à la société une de ses inventions et l'exploite lui-même, de tenir compte, dans le calcul des dommages-intérêts que la société lui réclame, du bénéfice auquel il aurait eu droit. - Le fait seul de prendre un brevet semblable à un brevet déjà existant ne suffit pas, aux termes de la loi du 5 juillet 1844, pour constituer la contrefaçon et ne saurait non plus constituer une concurrence déloyale lorsqu'il n'est pas justifié que le brevet ait été exploité. - Les entrepreneurs, qui ne font qu'exécuter les plans et dessins en se conformant aux conditions de marché et n'ont pris aucune part à la rédaction des projets, ne sont pas responsables de la contrefaçon qui pourrait résulter de leurs travaux. - Les ingénieurs des Ponts et Chaussées, fonctionnaires de l'Etat, agissent, lorsqu'ils font un travail pour un service public rentrant dans leurs attributions, comme des mandataires; des études faites par un ingénieur des Ponts et Chaussées pour le service de la navigation, même si elles n'ont pas été adoptées et exécutées, constituent donc pour l'Etat une possession personnelle qu'elle peut opposer à des tiers. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Est nul le brevet pris pour l'emploi de tableaux dits totalisateurs servant à calculer, au moyen de chiffres marqués à l'avance, les tickets distribués par le pari mutuel sur les champs de courses de chevaux, lorsque lesdits tableaux sont tombés depuis longtemps dans le domaine public, ont été employés par un grand nombre de personnes ou d'entreprises et ne présentent aucun caractère de nouveauté. - Les juges du fait apprécient souverainement le défaut de nouveauté d'une invention, pourvu qu'ils ne se soient pas mépris sur le sens et la portée du brevet. - La Cour de cassation ne peut exiger des juges du fait des exposés ou des descriptions, des discussions comparatives et des démonstrations spéciales sur chaque antériorité qu'ils ont en vue. P. 
	BREVETS D'INVENTION. D'après une interprétation aujourd'hui constante de l'article 466 du Code de procédure civile, toute personne, ayant qualité pour intervenir en appel parce qu'elle aurait le droit de former tierce-opposition à l'arrêt, peut par cela même être mise en cause devant la Cour. - Spécialement, lorsque, dans une instance en contrefaçon intentée par le cessionnaire d'un brevet, le défendeur a demandé reconventionnellement la nullité du brevet, le demandeur a le droit d'appeler en cause, même pour la première fois en appel, son cédant, le titulaire du brevet. - La réunion et l'agencement spécial, dans les lampes à pétrole, de trois organes connus - le diffuseur, le champignon ou bouton concave, la calotte à bords rabattus à angle droit - constitue un produit nouveau. - Est illicite la vente en France d'objets rentrant sous le monopole du brevet, lorsqu'ils n'ont pas été fournis par l'industriel nanti des droits du breveté en France, même s'ils ont été fabriqués licitement à l'étranger par le cessionnaire des droits de l'inventeur dans ce pays. P. 
	BREVETS D'INVENTION. Est brevetable un appareil, qui, bien que présentant une grande analogie dans ses organes avec d'autres appareils, en diffère, quant à l'application, en ce qu'il a pour but de réaliser et réalise une opération physico-chimique, qui est la dissolution, tandis que les autres ne produisent que des effets mécaniques comme le lavage des betteraves ou la division des minerais. - Les appréciations relatives à la nouveauté de l'invention et à la nature des antériorités invoquées rentrent dans les pouvoirs souverains du juge du fait, à moins qu'il n'ait méconnu les véritables caractères de l'invention brevetée. P. 
	BREVETS D'INVENTION. La loi du 5 juillet 1844 demande seulement pour la validité du brevet que la description soit suffisante pour permettre à un homme du métier d'exécuter l'invention. - La loi a voulu frapper de déchéance non l'inventeur qui n'a pas pu dans l'intervalle de deux années utiliser son invention, mais seulement celui qui, par incurie, négligence ou toute autre cause du même genre a laissé improductive l'invention qu'il avait soustraite à la société, au moyen du brevet. - Un appareil ne peut être considéré comme une contrefaçon parce qu'il renferme un organe analogue à celui de l'appareil breveté (dans l'espèce une chaîne sans fin), lorsque les deux appareils diffèrent essentiellement quant à la nature même et au fonctionnement de l'organe commun. - Les dommages-intérêts, pour préjudice causé par une saisie-contrefaçon téméraire, ne peuvent pas comprendre la totalité des affaires non réalisées par la saisie, mais seulement les bénéfices qu'il aurait perçus sur ces mêmes affaires. P. Dommages-intérêts, Saisie-contrefaçon ).
	C
	CESSION DE DROITS D'AUTEUR. L'auteur qui a cédé tous ses droits de propriété sur son ouvrage est un véritable tiers, au regard de son cessionnaire, et par suite il doit être réputé contrefacteur s'il cède postérieurement à une autre personne le droit de faire un tirage du même ouvrage, au mépris du droit exclusif de son premier cessionnaire. - Mais le second cessionnaire n'a pas qualité pour se joindre à la poursuite en contrefaçon intentée contre l'auteur par le premier cessionnaire. P. 
	CESSION D'OEUVRES D'ART. Si l'acquéreur d'une oeuvre d'art (dans l'espèce, un éventail), sans réserves expresses de l'artiste en ce qui concerne le droit de reproduction, peut le faire reproduire par toute espèce de moyens, c'est à la condition de ne pouvoir mettre en vente les copies qu'avec le nom de l'auteur de la composition originale, de façon à ne permettre aucune confusion sur l'origine de ladite composition. P. 
	COMPETENCE POUR ACTES COMMIS A L'ETRANGER. Si les tribunaux français peuvent prononcer condamnation à des dommages-intérêts pour contravention, commise à l'étranger, à une ordonnance y ayant force obligatoire, c'est à la condition que cette ordonnance ne soit pas contraire à notre ordre public. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le principe de la liberté commerciale ne permet pas d'atteindre par une condamnation à des dommages-intérêts le fait d'anciens employés d'une maison de commerce se recommandant de ce titre pour faire le même commerce que leur ancien patron, si aucun fait de concurrence déloyale n'est prouvé comme résultant soit de leur circulaire soit de l'exercice même de leur industrie. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. L'énonciation inexacte, faite dans des prospectus ou annonces par une maison de banque qu'elle a une succursale dans une localité déterminée, ne suffit pas pour constituer une concurrence déloyale si elle n'a pas pour effet d'établir une confusion entre cette maison de banque et une autre. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. L'établissement de la Compagnie fermière de Vichy étant connu sous le nom d'établissement thermal et le mot thermal ayant une signification étroite et scientifique qui ne permet pas de le classer parmi les appellations banales, des exploitants d'eaux froides ne peuvent pas former une société sous le nom de Société thermale. Le Tribunal de commerce est compétent pour connaître de la concurrence déloyale commise par des industriels qui non seulement exploitent des eaux minérales mais vendent des sels et pastilles. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Il y a concurrence déloyale, pour un exploitant d'eaux minérales, à publier dans ses prospectus, une analyse tronquée d'une eau concurrente en ne mentionnant que certains des éléments minéralisateurs contenus dans cette eau et en établissant entre ladite eau et celle qu'il exploite une comparaison défavorable à la première par le rapprochement des quantités respectives de bicarbonate de soude et d'acide carbonique libre indiquées comme contenues dans l'une et l'autre. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Commet un acte de concurrence déloyale le débitant qui livre de l'eau d'une source du bassin de Vichy aux acheteurs qui venaient lui demander de l'eau de Vichy. P. Graveurs ).
	CONTRAT D'EDITION. Lorsqu'un auteur traite avec un éditeur, c'est moins à la personnalité privée qu'à la personnalité commerciale qu'il fait confiance. - A défaut de stipulation expresse, le caractère personnel ou impersonnel du contrat résulte des termes dans lesquels il est conçu et des conditions dans lesquelles il s'exécute. - Spécialement, le caractère impersonnel résulte de ce que l'exécution en a été continuée, après le décès de l'auteur et de l'éditeur, par les représentants de chacun d'eux. P. 
	CONTRAT D'EDITION. En l'absence de clause spéciale dans le contrat d'édition l'auteur ne peut empêcher l'éditeur de vendre les volumes au rabais. - Si au contraire une clause du contrat interdit à l'éditeur, "quel que soit le succès de l'ouvrage, de le vendre ou faire vendre au rabais", la vente au rabais de 800 exemplaires sur 1500 habilite l'auteur à demander la résiliation du contrat. P. Cession de droit d'auteur ).
	D
	DESSINS DE FABRIQUE. En matière de contrefaçon de dessins de fabrique, c'est au plaignant à établir la mauvaise foi des prévenus. - En cas d'acquittement à raison de la bonne foi des prévenus, la confiscation des objets contrefaits doit être mise à la charge des prévenus. P. Modèles de fabrique ).
	DOMMAGES-INTERETS. Les formalités édictées aux articles 523 et 524 du Code de procédure civile ne sont pas prescrites à peine de nullité, et les juges ont toujours la faculté d'ordonner telles mesures qu'ils estiment convenables, dans le but d'éclairer leur religion et d'arrêter leur conviction. - Spécialement, alors qu'un arrêt passé en force de chose jugée a condamné un contrefacteur à payer à la partie civile des dommages-intérêts à fixer par état, la partie civile est fondée à exiger du défendeur la production de ses livres de commerce afin de déterminer l'importance des contrefaçons et de fixer le chiffre des dommages-intérêts. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Des dommages-intérêts pour le préjudice causé par une contrefaçon ou une poursuite abusive en contrefaçon, par M. André Taillefer. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Il est de principe constant que la règle édictée par l'article 451 du Code de procédure est applicable aux matières correctionnelles; un jugement préparatoire dans un chef, définitif dans un autre, est sujet à l'appel, mais seulement quant à la disposition définitive. - Les dommages et intérêts ne comprennent normalement que les bénéfices illégitimes réalisés par le concurrent, c'est-à-dire ceux réalisés par l'emploi abusif du procédé breveté. - Si, suivant l'usage de l'industrie, le prix de revient des marchandises s'obtient habituellement en ajoutant au prix de la matière première et de la main d'oeuvre celui des frais généraux, il peut être aussi valablement calculé par l'établissement des bénéfices bruts réalisés sur l'ensemble des produits abusivement fabriqués, défalcation faite de la part proportionnelle des frais généraux incomant à l'article breveté. - Il est équitable d'allouer une indemnité spéciale au breveté pour les dépenses extraordinaires de voyages, d'impression, de mémoires etc., auquelles il a été contraint pour défendre ses droits, car ces dépenses ne sauraient être comprises dans les frais ordinaires prévus par le tarif et admis en taxe. - Une indemnité est également due pour le préjudice moral et le trouble causés par une concurrence délictueuse et persistante. P. 
	E
	EAUX MINERALES. Il y a une imitation frauduleuse, bien qu'il y ait des différences notables entre deux étiquettes, s'il existe une ressemblance frappante quant aux points essentiels; ainsi, pour les bouteilles d'eaux minérales, lorsque le nom de la localité et le nom de la source sont tracés en caractères identiques, de même couleur et ont une place analogue sur les deux étiquettes, il y a là une cause de confusion presque certaine pour le client qui n'a pas les deux simultanément sous les yeux, par suite imitation frauduleuse. - Un débitant d'eaux minérales qui vend des bouteilles revêtues d'étiquettes frauduleusementimitées commet tout au moins une imprudence qui le rend responsable de dommages-intérêts, lorsqu'il était à même de faire la comparaison entre les deux étiquettes. - Le fait d'exalter ses produits au détriment de ceux d'un concurrent dépasse les bornes de la concurrence licite: ainsi est répréhensible la mention: "Similaire des eaux de Vittel Grande Source, l'eau de Vittel Bienfaisante leur est supérieure par sa conservation parfaite". P. 
	EAUX MINERALES. Est souverain l'arrêt qui décide qu'un débitant en livrant, à qui lui demande de l'eau de St-Galmier, l'eau de la source CristalChampagne, canton de St-Galmier, n'a provoqué aucune confusion et n'a pas commis par conséquent de concurrence déloyale. P. 
	EAUX MINERALES. (V. Concurrence déloyale, p. 
	EAUX MINERALES. Liberté du commerce et de l'industrie, p. 
	ENSEIGNES. Si la raison commerciale, créée par un industriel ou un négociant, constitue une propriété, protégée soit par la loi générale, soit par la loi spéciale, du 28 juillet 1824, il ne peut y avoir usurpation d'une raison de commerce qu'autant que celle-ci a été reproduite dans de telles conditions d'identité ou de similitude qu'il en puisse résulter une confusion entre la maison créatrice de cette raison de commerce et celle qui en a fait postérieurement usage. - Spécialement, la maison de confections, propriétaire à Paris de la raison commerciale A la Belle Jardinière, ne peut imputer une prétendue usurpation de cette raison commerciale et en faire interdire l'usage à un autre établissement similaire d'une autre ville, lorsqu'il est constant que, tout en faisant usage de cette désignation, le propriétaire de ce dernier établissement l'a toujours fait accompagner, sur son enseigne et ses produits, de son nom et de son adresse (A la Belle Jardinière, H. Godard, Blois) et a rendu ainsi toute confusion impossible. P. 
	ENSEIGNES. Quand deux marques, ayant pour objet la même dénomination, ont été déposées à des dates différentes, la preuve de l'antériorité de fait incombe à celui qui a déposé le second. - Des insertions dans les journaux relatives à la fabrication de lampes dites merveilleuses, remontant à une date antérieure au 2e dépôt, ne suffisent pas pour établir qu'un industriel ait à cette époque possédé ou revendiqué la propriété régulière et exclusive des mots "Lampe merveilleuse" applicables à son industrie. - La dénomination "Lampe merveilleuse" comme désignation d'un produit, étant dans le domaine public, le négociant qui a pris pour enseiseigne "A la lampe merveilleuse" ne peut empêcher un concurrent de mettre sur sa façade vitrée: "Fabrique de lampes merveilleuses Pigeon". P. 
	F
	FONDS DE COMMERCE. Lorsque dans un acte de cession d'un fonds de commerce par des cohéritiers à l'un deux, il a été stipulé, en ce qui concerne l'usage du nom commercial, que le cohéritier acquéreur aurait le droit de prendre le titre de successeur de l'auteur commun et de conserver l'enseigne existante, lorsque, de leur côté, les vendeurs se sont réservé le droit d'exercer la même industrie partout où bon leur semblerait et qu'ensuite ledit fonds est cédé par le cohéritier acquéreur à une Société anonyme, il appartient aux tribunaux, en présence des droits respectifs des parties, d'apprécier le délai dans lequel doit continuer l'usage du nom commercial, en conciliant l'intérêt légitime du commerce avec l'intérêt des familles. P. 
	G
	GRAVEURS. De ce que le papetier, qui charge un graveur d'exécuter les cartes de visite de ses clients, n'acquiert pas du graveur la propriété des planches, il ne s'ensuit pas que le graveur ait le droit de s'adresser directement aux clients du papetier pour obtenir leurs commandes; ce faisant, il commet un acte de concurrence déloyale. - Mais il n'appartient pas au juge de faire défense au graveur de se servir des planches de cartes de visite gravées pour le compte du papetier et non acquises par celui-ci. P. 
	L
	LEGISLATION ETRANGERE. Revue internationale, p. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Portugal: Décret du 15 décembre 1894, P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Le concessionnaire d'un casino créé dans l'intérêt général sur le terrain communal, avec subvention par une ville qui s'interdit de fonder des établissements analogues, n'a pas le droit d'en défendre l'entrée à qui bon lui semble. - L'individu à qui l'entrée du casino est interdite par caprice ou par rancune pourrait réclamer des dommages-intérêts; mais le Tribunal ne peut, statuant pour l'avenir, contraindre le cessionnaire à permettre désormais au plaignant l'accès du casino. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. La loi du 2 mars 1891 ayant proclamé la liberté du commerce, toute interdiction illimitée et absolue d'exercer un commerce déterminé - spécialement l'interdiction résultant pour les tiers d'un monopole accordé à une maison de banque - doit être considérée en France comme nulle et sans effet juridique. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. Le syndicat constitué entre les principaux détenteurs d'eaux gazeuses naturelles et artificielles pour fixer les conditions dans lesquelles ils vendront les eaux, avec engagement de ne pas vendre aux marchands qui ne feraient pas partie du syndicat et entente avec les propriétaires ou concessionnaires chargés de plusieurs sources qui ont pris l'engagement de ne pas vendre eux-mêmes qu'aux membres du syndicat, constitue une coalition frauduleuse ayant pour but d'empêcher la vente de la marchandise à certains négociants. - L'article 419 du Code pénal est applicable quand il est établi que par suite de la coalition frauduleuse un négociant n'a pu obtenir la marchandise qu'à un prix plus élevé que celui fait pour ses concurrents. - La loi du 21 mars 1884 sur les syndicats professionnels n'a pas abrogé l'article 419 du Code pénal. P. 
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. La cession d'une marque de fabrique peut constituer soit un contrat civil, soit un contrat commercial, suivant les qualités des parties et les circonstances du contrat. - La Cour d'appel, pour permettre à la Cour de cassation son contrôle, doit indiquer sur quels faits elle se fonde pour dire d'une cession de marque qu'elle présentait les caractères d'un acte commercial. - Mais il suffit que la Cour d'appel constate que le cédant et le cessionnaire étaient tous deux commerçants, que le contrat de cession était relatif à un acte de leur commerce. - Lorsque le contrat de cession de la marque est considéré comme ayant un caractère commercial, les règles de l'article 1328 du Code civil ne sont pas applicables, la réalité de la cession et sa date peuvent être établies par toute espèce de preuves et même à l'aide de présomptions. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Les mots Belle Jardinière constituent non pas une simple enseigne mais une marque de commerce. - Mais les faits de contrefaçon antérieurs au dépôt de la marque échappent à l'action correctionnelle. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'inventeur d'une poudre, servant à l'usage des teintures et par lui dénommée Kabiline, qui a déposé une étiquette représentant une femme en costume kabyle placée sur le trait horizontal de la lettre L majuscule et tenant à la main une étoffe qu'elle vient de retirer d'un bassin ou récipient de forme circulaire, est en droit de poursuivre pour imitation frauduleuse l'étiquette d'un produit similaire la Bengaline, représentant une femme debout, montrant un morceau d'étoffe qu'elle vient de retirer d'un baquet et ayant en face d'elle une lettre de forme un peu incorrecte mais qui contient le trait vertical et le trait horizontal de L majuscule et donne le même aspect. - Que la figuration d'une femme teignant un morceau d'étoffe puisse s'imposer comme emblème d'un produit destiné à la teinture domestique, cela n'empêche pas l'usage de cet emblème de constituer l'imitation frauduleuse d'une marque déposée lorsque de la comparaison des marques et usages il résulte que le défendeur s'est efforcé de s'approprier la marque déposée, tout en ménageant la dissemblance destinée à la soustraire à une action en justice. - Lorsqu'il y a imitation de l'ensemble du paquetage, signes figuratifs, étiquettes, mentions diverses relatives à l'emploi du produit, mode de pliage, l'imitateur soutiendrait en vain que certains de ces éléments sont dans le domaine public. - Un procès-verbal d'huissier, constatant des livraisons de marchandises et des réponses faites en sa présence par le vendeur, n'a, sans doute, d'autre autorité que celle qu'il tire de la foi méritée par son rédacteur dépouillé de toute qualité officielle; mais dans les matières où la preuve par témoins et dès lors par simples présomptions est admissible, il appartient aux tribunaux d'en faire état s'ils n'en suspectent pas la sincérité. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Pour apprécier les ressemblances et les dissemblances entre des marques déposées et des marques poursuivies comme constituant une imitation frauduleuse, il importe de constater que les unes et les autres ont été faites exclusivement pour l'exportation. - Dans ces conditions, tout ce qui peut frapper l'oeil (le dessin, la forme, l'ornementation de ces marques, la place des inscriptions ou dénominations) prend une importance capitale, tandis, qu'au contraire les dénominations elles-mêmes, le texte des inscriptions, perdent la plus grande partie de l'importance qu'elles auraient pu avoir en France. - L'imitation frauduleuse existe lorsque les dissemblances entre les marques, à part quelques légers détails de dessin, consistent toutes en des différences de dénomination ou de libellé d'inscription. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Echappe au contrôle de la Cour de cassation, l'arrêt qui constate, entre la marque déposée et la marque poursuivie, des différences telles que l'acheteur ne peut, à moins d'une erreur grossière constituant une faute lourde, les confondre, P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Une lisière composée d'un filet rouge, d'un filet jaune et d'un filet blanc constitue valablement une marque de fabrique pour du drap, bien que le liseré jaune soit entré auparavant dans la composition d'autres marques tombées dans le domaine public. - Une lisière composée des trois mêmes filets avec interposition d'un fil rouge constitue une imitation frauduleuse s'il y a confusion possible pour le consommateur. - Il ne peut y avoir imitation frauduleuse de marque lorsque la marque incriminée présente un aspect général complètement différent et qu'il y a des dissemblances telles que toute confusion est impossible. - Ainsi le propriétaire d'une marque pour les rhums, qui consiste en une maille de jonc à losanges, entourant la bouteille et reliant en coussinet de même matière à une capsule végétale, ne peut interdire l'usage d'une bouteille également clissée mais dont le clissage a des mailles si différentes que toute confusion est impossible. - L'arrêt qui, pour préciser les éléments essentiels d'une marque, se refère à un arrêt antérieur, n'est pas sujet à critique s'il n'attribue pas nettement à cet arrêt, statuant sur une poursuite contre d'autres contrefacteurs, l'autorité de la chose jugée. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La forme, purement géométrique, de l'enveloppe d'un produit (dans l'espèce, une boîte à sardines) peut, aussi bien que sa couleur ou toute autre disposition spéciale, servir de marque, si elle n'a encore été employée, dans le même genre d'industrie ou de commerce, par aucun autre intéressé. - La marque Sardines Rowing-Club avec vignette représentant des régates est une imitation frauduleuse de la marque Sardines Jockey-Club avec vignette, à peu près de même couleur, représentant une course de chevaux; et l'imitation de la forme des boîtes avec emploi de cette étiquette constituerait en tous cas un acte de concurrence déloyale. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Pour apprécier le caractère d'une marque, il convient de l'envisager dans son ensemble. - Une marque peut être suffisamment distinctive, bien que composée d'éléments qui sont déjà dans le domaine public de la même industrie. - Il n'y a pas contrefaçon quand la forme du récipient, qui a été imitée (dans l'espèce, la forme baril pour la vente des moutardes), ne constitue pas, d'après l'appréciation souveraine des juges du fait, l'élément essentiel de la marque déposée. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La marque Coco hygiénique n'est pas une imitation frauduleuse de la marque Coco de Calabre, le mot Coco étant un terme générique dès longtemps employé pour désigner une boisson connue faite avec du bois de réglisse. - Les boîtes de couleur et de forme banales et vulgaires ne peuvent faire, indépendamment de l'étiquette et des mentions dont elles sont revêtues, l'objet d'une propriété exclusive de la vente du coco en poudre. - Lorsque deux frères ont exploité un fonds de commerce sous une raison sociale telle que Marchier frères et Cie, celui des deux qui rachète le fonds de commerce après dissolution de la société a le droit absolu de mettre sur ses affiches et prospectus la mention Ancienne maison Marchier frères et d'user des boîtes et étiquettes de l'ancienne maison. - Le défendeur qui, dès la première réclamation, a modifié les boîtes et étiquettes dont un concurrent se plaignait, donne une preuve de sa bonne foi et de sa loyauté. - Le négociant qui, le premier, se sert de la marque coco hygiénique a le droit de se dire unique fabricant de coco hygiénique et d'indiquer que cette substance se vend en poudre; il peut également noter dans ses prospectus qu'il n'a pas le droit de vendre du coco de Calabre et de la cerisette. - La peine du plaideur téméraire ne doit, aux termes de l'article 130 du Code de procédure, consister que dans les dépens de l'instance; il ne saurait être condamné à des dommages-intérêts plus élevés, que s'il avait commis une faute en intentant le procès. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Un exploitant d'eaux minérales peut valablement se réserver, comme marque de fabrique, la série des chiffres arabes de 1 à 10, qu'il place au centre de ses étiquettes, pour remplacer le nom de la source, suivant le dosage approximatif en bicarbonate de soude. - Un simple entrepositaire contre lequel on n'établit aucun fait de vente doit être mis hors de cause, mais les dépens seront mis à la charge du contrefacteur. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le propriétaire d'une marque de fabrique a le droit d'en interdire l'usage aux tiers dans la même industrie et dans les industries similaires; en conséquence l'exploitant d'eaux minérales qui a déposé à titre de marque de fabrique la dénomination d'une source est en droit d'interdire l'usage de cette dénomination pour l'eau minérale d'une autre localité. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. La saisie-contrefaçon faite à la requête d'un mandataire et non du véritable propriétaire d'une marque de fabrique ne vicie pas la procédure si la citation en justice a bien été faite à la requête du véritable intéressé. - N'est pas nul le dépôt de marque de fabrique fait par un mandataire sous un nom qui n'est pas celui du propriétaire de la marque, mais qui sert à ce dernier de raison sociale. - Il en est ainsi alors surtout que la procuration annexée au dépôt, fût-ce seulement dans la légalisation de la signature, énonce la personnalité du propriétaire de la marque. - Lorsque le défendeur à une action en contrefaçon de marque soutient que les étiquettes saisies chez lui proviennent du demandeur lui-même et étaient destinées à remplacer les étiquettes défraîchies c'est au demandeur à établir la preuve contraire. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Lorsqu'aucune contestation ne s'st élevée sur l'identité du modèle de fabrique produit par le demandeur et de l'objet déposé au Conseil des prud'hommes, le tribunal n'est pas tenu, à peine de nullité de sa décision, de se faire représenter le dépôt même. - Lorsque les défendeurs ont seulement soutenu dans leurs conclusions que leur modèle différait du modèle du demandeur, la Cour d'appel n'est pas tenue de rechercher si le modèle déposé constituait une invention brevetable et non un modèle. - Lorsqu'une assignation, tout en incriminant la contrefaçon d'un modèle de fabrique, vise la loi du 5 juillet 1844, il appartient aux juges de rectifier cette erreur et d'appliquer la loi du 18 mars 1806 et l'article 425 du Code pénal. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. Lorsqu'un procès-verbal de constat, dressé en vertu d'une ordonnance qui visait la loi du 23 juin 1857 sur les marques de fabrique, n'a révélé qu'un faux usage de raison commerciale, il est inefficace, mais la loi du 28 juillet 1824 n'imposant aucun mode spécial d'instruction, la preuve du délit peut résulter des explications et documents fournis à l'audience. - La loi du 28 juillet 1824 punit non seulement l'usurpation d'une raison commerciale par un autre que l'ayant droit, mais aussi toutes les fraudes relatives à l'apposition, sur les machines, de noms autres que celui du véritable auteur. - Ainsi commet le délit prévu par la loi de 1824 l'individu qui, ayant acheté une bicyclette, en détache le cadre et le pédalier, les fait monter dans une autre maison et substitue sur le cadre la raison commerciale de celle-ci (The Gladiator) à la raison commerciale du fabricant (The Humber). - Le fabricant, dont le nom a été supprimé et remplacé par un autre, est bien fondé à réclamer des dommages-intérêts pour le préjudice que cette substitution lui a causé en attribuant frauduleusement à des concurrents le mérite de sa fabrication. - Les chefs de la maison où la substitution s'est faite et à qui elle a profité doivent être considérés comme ayant participé au délit, lorsqu'il est constant qu'ils n'ont pu ignorer ce qui se passait dans leurs ateliers et que l'auteur du délit était leur coureur attitré. P. 
	NOM COMMERCIAL. Le droit à un nom commercial, tel que Jean-Marie-Farina, peut être transmis aux acquéreurs de la maison fondée par un commerçant portant ce nom. - L'existence d'une maison concurrente portant légitimement le même nom n'empêche pas de poursuivre d'autres industriels qui porteraient ce nom. - Le défaut de renouvellement du dépôt d'une marque n'est pas une preuve suffisante de l'abandon de cette marque par le propriétaire. - Les imitations frauduleuses, si nombreuses qu'elles soient, et bien qu'elles n'aient pu être complètement réprimées, n'ont pas pour effet de mettre un nom commercial dans le domaine public. P. 
	NOM COMMERCIAL. L'industriel qui a satisfait aux prescriptions d'un arrêt ordonnant des modifications à son étiquette n'est pas responsable de ce que certains débitants continuent à livrer son produit Amer Thérèse) au lieu du produit demandé (Amer Picon) et que des placiers essaient encore de créer une confusion. P. 
	NOM COMMERCIAL. Les Tribunaux ne peuvent interdire à l'homonyme d'un industriel réputé l'usage de son nom pour exercer réellement le commerce. - Mais toutes mesures peuvent être ordonnées pour faire cesser la confusion entre les deux maisons; notamment les Tribunaux peuvent exiger pour éviter la confusion avec l'Amer Picon, qu'une société dont fait partie un sieur Etienne Picon ne puisse mettre sur ses étiquettes que "Amer... (qualificatif ou épithète quelconque)" et au-dessous, en caractères moitié moindres "Fabriqué par Etienne Picon et L. Pastorel". - Commet un acte illicite et dommageable dont il doit réparation, le débitant qui vend, sous le nom de Picon ou Amer Picon, un amer d'une autre fabrication. P. 
	NOM COMMERCIAL. Lorsqu'un produit est connu sous une certaine dénomination (Crème Simon), constitue un acte illicite et dommageable le fait, par un pharmacien, homonyme de l'inventeur de ce produit (Albert Simon), de livrer un produit de sa fabrication (cold-cream Simon) quand on lui présente une ordonnance portant la dénomination réputée (crème Simon). - Commet une concurrence déloyale et engage la responsabilité de son patron le commisvoyageur qui déclare faussement, dans la clientèle, que son patron est le frère de l'inventeur d'un produit réputé (crème Simon) auquel il fait concurrence, et qu'il a été employé de la maison tandis qu'il n'est, en réalité, qu'un homonyme et ancien client. - Les procès-verbaux de constat, dressés par huissier à la requête de la partie intéressée, constituent, sans avoir toute la portée d'un témoignage, des renseignements qui empruntent une certaine autorité morale à la personne des officiers ministériels dont ils émanent. P. 
	NOM COMMERCIAL. Le fait pour un commerçant de pouvoir disposer d'un même nom patronymique qu'un de ses concurrents lui impose l'obligation plus étroite de présenter sa marchandise sous des signes entièrement distincts de ceux sous lesquels les produits de son homonyme sont connus. - Le commerçant qui a acquis l'usage d'un nom commercial (Henri Muraour) ne peut le faire apparaître sur ses étiquettes, sous forme de signature, si son prédécesseur, titulaire du nom, ne l'a pas employé comme marque sous cette forme distinctive et si cette signature peut créer confusion avec une maison homonyme (Muraour frères). P. 
	NOM COMMERCIAL. Lorsqu'un arrêt a déterminé les mesures à prendre pour éviter la confusion résultant de l'emploi d'un nom commercial, l'industriel, qui se plaint de la confusion, conserve le droit de poursuivre la répression de faits postérieurs à l'arrêt et différents de ceux sur lesquels cet arrêt a statué. - Le pharmacien qui a acquis le fonds de commerce de l'inventeur d'un produit (le goudron Guyot) sans le droit à l'exploitation du produit et à qui est néanmoins reconnu le droit de vendre un produit analogue en indiquant qu'il provient de ladite pharmacie (pharmacie Guyot) doit s'abstenir de toutes mentions tendant à faire croire que le produit vient de la maison à laquelle l'inventeur avait cédé le droit exclusif à l'exploitation de sa spécialité, par exemple il ne pourra mettre sur ses étiquettes: Seul produit authentique de la véritable maison Guyot-Guernier, seul successeur de Guyot, pharmacien à Paris. P. 
	NOM COMMERCIAL. Le commerçant qui, sollicité de livrer un produit déterminé, en remet volontairement un autre qui est similaire, cause au fabricant du produit demandé un préjudice dont il lui doit réparation; ainsi le débitant qui livrerait du goudron de la pharmacie Guyot à qui demanderait du goudron Guyot commettrait un acte de concurrence déloyale. - Les constatations d'un simple procès-verbal d'huissier ne sont que des allégations qui tombent devant des allégations contraires. P. 
	NOM COMMERCIAL. Un nom patronymique, devenu nom commercial est susceptible de propriété particulière et privative en tant qu'il sert d'enseigne et d'annonce pour un commerce déterminé. P. 
	NOM COMMERCIAL. La propriété du nom ne se perd que par le consentement du propriétaire ou par le long usage des tiers, usage impliquant lui-même ce consentement sous une forme tacite. - Ainsi les protestations réitérées de Botot et de ses ayants droit ont empêché la dénomination eau de Botot de tomber dans le domaine public. - Le fait d'avoir concédé à différents parfumeurs le droit d'employer l'expression eau dite de Botot n'a pas suffi à mettre le nom dans le domaine public, car cette concession était nécessaire à une époque où la jurisprudence ne considérait pas comme une atteinte à la propriété du nom commercial l'usage de ce nom avec certains palliatifs; la permission donnée par les propriétaires du nom est, du reste, exclusive de l'abandon de ce nom et n'a pu profiter qu'à ceux qui l'ont obtenue, dans la limite où elle leur a été accordée. - L'usage de l'expression Eau inventée par Botot est également inopérante pour entraîner le nom de Botot dans le domaine public si cet usage, ayant été le fait d'un seul, n'a pas eu le caractère d'universalité. - Il y a imitation frauduleuse quand il existe entre deux marques des ressemblances assez frappantes pour entraîner une confusion chez l'acheteur qui n'a pas les deux simultanément sous les yeux. - Lorsque les faits reprochés à deux défendeurs ont le caractère d'un délit, le Tribunal qui les condamne à réparer le dommage causé doit les condamner solidairement à l'égard du demandeur, tout en spécifiant dans quelle mesure le montant de la condamnation se répartira entre eux. P. 
	NOM COMMERCIAL. Le successeur d'une maison de commerce ne peut faire usage de l'enseigne, même avec l'autorisation de ses anciens associés, qu'en ajoutant sa qualité de successeur. - Un concurrent voisin, homonyme de l'ancienne raison commerciale, est en droit d'exiger la modification de l'enseigne conservée telle quelle par le successeur. - En effet tout commerçant a un intérêt né et actuel et est recevable, même en l'absence d'une confusion possible, à demander en justice des modifications, sur les enseignes, annonces, prospectus, marques, etc., d'une maison voisine, de toute énonciation contraire à la réalité des faits et qui constituerait un moyen illégitime d'attirer la clientèle, par suite une concurrence déloyale. P. 
	NOM COMMERCIAL. La disposition de l'article 299 du Code civil modifié par la loi du 6 février 1893, aux termes de laquelle, par l'effet du divorce, chacun des époux reprend l'usage de son nom, est absolue et rigoureuse; elle a pour effet d'interdire à l'époux divorcé de continuer à joindre à son nom celui de son conjoint dans l'exercice de son commerce, alors même que le divorce aurait été prononcé à son profit. - Mais le juge peut autoriser l'époux à faire suivre son nom patronymique du nom double autrefois employé par lui, avec l'indication "ancienne maison" et en plus petits caractères. P. (Voir nom patronymique).
	NOM DE LOCALITE. D'après un usage commercial universellement adopté, les exploitants des carrières ont le droit de donner à leurs produits, comme indication d'origine, le nom de la commune où les carrières sont exploitées. Dès lors, on ne peut les contraindre, même pour éviter une confusion, à joindre au nom de la commune le nom du lieudit où s'effectue l'exploitation. - Mais l'exploitant qui vend ses produits sous le nom du lieudit peut faire interdire l'usage de ce même nom par quiconque n'y a pas son exploitation. P. 
	NOM DE LOCALITE. L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824 prohibe d'une façon absolue l'apposition, sur un objet fabriqué, du nom d'un lieu autre que celui de la fabrication, elle atteint donc l'industriel qui, fabriquant des vinaigres dans le département du Nord, imprime sur les fûts une vignette portant les indications suivantes: "vinaigre garanti pur; fabrique spéciale de vinaigre d'Orléans", alors qu'il est constant en fait que cette désignation n'est pas tombée dans le domaine public pour indiquer un procédé de fabrication usité à Orléans, et qu'elle a, au contraire, pour but d'induire le public à penser que c'est bien du vinaigre venant d'Orléans qui est contenu dans les fûts. - Lorsqu'un arrêt, après avoir reconnu qu'un prévenu employait parfois dans son commerce des vinaigres provenant d'Orléans, a considéré comme une usurpation illicite l'emploi, par ledit prévenu, sur un fût litigieux, du mot Orléans, sans constater que ce fût n'était pas parmi ceux qui contenaient du vinaigre venant réellement d'Orléans, le moyen basé sur cette circonstance, alors que le prévenu ne l'a pas relevé dans ses conclusions est nouveau et par suite irrecevable devant la Cour de cassation; il en est surtout ainsi alors que l'arrêt attaqué constate dans les termes généraux, que le prévenu apposait sur les fûts de vinaigre qu'il fabrique dans le département du Nord, une vignette indiquant faussement Orléans comme étant le lieu de la fabrication. - L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824 qui, pour l'application des peines, se réfère à l'article 423 du Code pénal, ayant disposé que la seule amende qui puisse être prononcée est celle de 50 francs, à moins qu'il ne soit justifié que le quart des restitutions ou dommages-intérêts résultant du délit excède cette somme, c'est à tort que les juges ont appliqué une amende de 100 francs à un prévenu qu'ils ne condamnent qu'à 100 francs de dommages-intérêts. P. 
	NOM DE LOCALITE. Le nom de Champagne, même précédé ou suivi d'un nom de fabricant ou le nom d'une propriété, ne saurait être considéré comme simplement indicatif d'un vin mousseux; ce mot ne désigne pas seulement un procédé de fabrication et une nature de produit, il désigne principalement le lieu d'origine et ne peut, en conséquence, s'appliquer qu'au vin récolté et fabriqué dans la région dénommée. - La convention internationale du 13 avril 1892 et l'exposé des motifs qui l'a précédée établissent que la désignation dont s'agit n'est point tombée dans le domaine public et ne peut s'appliquer légalement à des vins mousseux non champenois. P. 
	NOM DE LOCALITE. Des industriels français peuvent poursuivre devant les tribunaux de France un concurrent français, à raison de réclames lancées par une maison anglaise, avec laquelle il est associé en participation, et qui sont de nature à faire connaître sous une fausse désignation de provenance, tant en France qu'en Angleterre, les produits de ce concurrent. - Le terme Champagne ne pouvant être employé licitement que pour désigner un vin mousseux spécial, récolté et fabriqué dans l'ancienne province de Champagne un fabricant de vins de Saumur commet un acte de concurrence déloyale en faisant croire, par des annonces où le mot Champagne est accolé à celui de Saumur que ses produits sont récoltés et fabriqués en Champagne. P. 
	NOM DE LOCALITE. Commet une infraction à la loi du 28 juillet 1824 le fabricant de fromages qui domicilié dans la commune de Lestang, met ses produits dans des caisses portant la mention "Fromage de Roquefort. - Mercadier, Roquefort de Lestang". P. 
	NOM DE LOCALITE. Il appartient souverainement aux juges du fait de dire qu'un industriel, en mettant sur ses produits, avec la dénomination La Française et ses initiales, le mot Paris, alors que les produits n'y étaient pas fabriqués, apposait une fausse indication de provenance et que le mot de Paris ne faisait pas partie de sa marque de commerce. - Mais la fausse indication de Paris comme lieu de provenance des douilles vendues ne constitue pas une indication propre à tromper l'acheteur sur la nature de la marchandise. - La Cour, qui prononce la nullité d'une saisie-contrefaçon parce que les faits relevés échappent à la loi du 23 juin 1857, peut néanmoins retenir les mêmes faits comme tombant sous le coup de la loi du 28 juillet 1824 et faire état, dans son arrêt, des procès-verbaux de saisie, si elle ne se fonde pas exclusivement sur eux et indique clairement qu'elle possède d'autres éléments de preuve. - L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824 interdit toute usurpation de nom de localité, qui a pour but de tromper l'acheteur sur l'origine des produits vendus ou mis en vente, sans qu'il y ait à se préoccuper de la notoriété, plus ou moins grande, générale ou particulière, du nom de localité usurpé. - Le fabricant, auteur de la fausse indication du lieu de fabrication et le négociant qui a commandé les marchandises en exigeant cette indication ne peuvent exciper de leur bonne foi, puisqu'ils violent sciemment la loi et que le délit résulte de la fabrication elle-même, accomplie en dehors des conditions imposées par le législateur. - Il appartient aux juges du fait de déterminer souverainement si l'industriel qui a ses bureaux dans une ville (Paris) et ses usines dans la banlieue (Sèvres, les Moulineaux, Issy) a droit, pour ses produits, au nom de la ville et peut faire réprimer l'usurpation de ce nom. - La loi du 28 juillet 1824, en ouvrant à tout fabricant qui a droit à un nom de localité une action contre le concurrent qui usurpe le nom, n'exige pas du poursuivant la justification d'un préjudice causé; l'action accordée par la loi a pour fondement ce fait que les industriels de la localité ont été certainement privés des commandes livrées avec fausse indication de provenance. P. 
	NOM DE LOCALITE. L'article 1er de la loi du 28 juillet 1824, édicté pour maintenir et protéger la loyauté du commerce, prohibe l'apposition, sur un produit fabriqué, du nom d'un lieu autre que celui de la fabrication et, cette disposition de la loi étant générale et absolue, cet article s'applique à toute usurpation de nom dans le but de tromper l'acheteur sur l'origine du produit vendu ou mis en vente, alors même que le lieu désigné n'aurait pas une notoriété particulière au point de vue industriel. - Mais le droit de faire réprimer l'usurpation d'un nom de localité (Macouba, pour des rhums) n'appartient pas à l'industriel qui ne possède ni propriété ni fabrique dans la localité, n'y achète accidentellement des produits (rhums ou tafias) que pour les mêler à d'autres produits et les vendre sous une dénomination générale (rhums de la Martinique) et ne justifie enfin d'aucun préjudice. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Le respect pour le principe de la propriété du nom patronymique ne doit pas aller jusqu'à favoriser l'abus résultant du fait de prêter son nom à un tiers pour lui permettre d'usurper, à l'aide d'une confusion frauduleuse, les avantages du crédit et de la réputation acquis à autrui. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Il est illicite de céder, louer, vendre ou prêter son nom à un tiers pour faire concurrence à autrui; on ne peut revendiquer le droit écrit en l'article 544 du Code civil que si on exerce réellement et personnellement le commerce, c'est là une condition qui peut ne pas être toujours suffisante mais qui est absolument nécessaire. - Aucun texte, aucun principe juridique n'interdit à celui qui est titulaire d'un titre de noblesse de commercialiser ce titre, en même temps que son nom, en les introduisant ensemble comme éléments distinctifs dans les marques adoptées par lui ou par la Société dont il fait partie, pour désigner les produits ou marchandises livrés au public. - En effet, les titres nobiliaires, dépouillés aujourd'hui de tout privilège de rang, n'ont plus qu'un caractère personnel et honorifique et ne peuvent être considérés, au point de vue juridique, que comme un complément du nom patronymique, permettant de mieux distinguer l'identité des personnes, tout en perpétuant de grands souvenirs. - Le titulaire d'un titre de noblesse peut donc valablement incorporer son nom et son titre à une marque de commerce qui n'en sera pas moins transmissible.- Le long usage du nom patronymique du fabricant, pour désigner le produit (fromage Gervais), ne fait pas perdre à ce nom son individualité et ne le transforme pas en un mot nouveau dont l'emploi serait devenu usuel pour désigner le produit. P. 
	O
	OEUVRES MUSICALES. La loi du 19 juillet 1793 a entendu réserver à l'auteur, avec la propriété de son oeuvre, le droit exclusif de l'exploiter, de la vendre et de la distribuer sous toutes ses formes et par tous les modes et procédés de reproduction. - L'auteur d'une opérette peut faire saisir les parties d'orchestre reproduites sans son consentement, bien qu'il n'ait effectué que le dépôt de la partition piano et chant, la seule d'ailleurs qui ait été publiée. - Si le propriétaire d'un exemplaire de la partition et des pièces d'orchestre est en droit d'en faire des copies pour son usage personnel, il lui est en tous cas interdit d'affecter ces copies à un emploi commercial. - Bien que la copie contrefaite remonte à plus de 3 ans, la mise en location de cette copie constitue le délit de débit de contrefaçon, qui n'est pas couvert par la prescription, aucune indivisibilité n'existant entre la prescription du délit de contrefaçon et celle du délit de débit de contrefaçon. P. 
	P
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Si, en matière de photographie, il peut s'élever des doutes sur le point de savoir si les clichés et les épreuves obtenus par ce moyen sont la propriété du photographe ou de ceux dont ils reproduisent les traits, il est établi par une jurisprudence constante que ces derniers ont le droit incontestable d'interdire l'exhibition de leur portrait, et ce droit absolu s'applique aussi bien à la peinture qu'à la photographie. - En conséquence; celui dont le portrait a été exhibé, dans des conditions de nature à lui porter préjudice, est fondé à demander des dommages-intérêts à l'auteur de l'exhibition, alors même que les traits de son visage ne seraient pas reconnaissables, s'il est impossible de se méprendre sur la ressemblance par les signes distinctifs qui le caractérisent, tels que la manière spéciale de se vêtir, l'attitude générale, la pose habituelle du corps et le rappel des habitudes quotidiennes. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Lorsque la municipalité qui a fait exécuter un modèle de médaille commémorative cède à un industriel la vente exclusive de cette médaille, réserve faite de la propriété des coins et poinçons et de la libre reproduction par la gravure, l'industriel peut poursuivre comme contrefacteur non seulement quiconque fabrique et vend des reproductions de cette médaille mais aussi ceux qui fabriquent et vendent de simples empreintes galvanoplastiques, destinées à être apposées en guise de médailles sur les diplômes-réclames qu'achètent les commerçants récompensés. P. (V. Cession d'oeuvres d'art).
	PROPRIETE LITTERAIRE. Les leçons publiques d'un professeur constituent à son profit une oeuvre d'intelligence dont la propriété lui appartient, et personne n'a le droit de les publier sans son aveu. - Spécialement commet une contrefaçon celui qui d'après des notes publie sans autorisation les cours faits par un professeur d'une Faculté de droit. - Le professeur qui a cédé à un éditeur le droit de publier ses cours est bien fondé à agir en justice contre les contrefacteurs; outre l'intérêt matériel que présente pour lui la poursuite lorsque ses droits d'auteur se calculent sur le nombre d'exemplaires, il a un intérêt moral incontestable à veiller à ce que son oeuvre ne soit pas défigurée par les contrefacteurs. P. Cession de droits d'auteur ).
	S
	SAISIE-CONTREFACON. L'ordonnance sur requête, par laquelle le président du tribunal autorise la saisie d'appareils argués de contrefaçon, sous la condition de lui en référer en cas de difficultés, est un acte de juridiction gracieuse; ce magistrat est compétent pour statuer sur le recours introduit devant lui relativement à cette première ordonnance, à raison de la réserve qu'il y a insérée. - La seconde ordonnance, ainsi rendue en référé, est au contraire une décision contradictoire rendue en vertu de la juridiction contentieuse; elle est par suite susceptible d'appel. P. 
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	BIBLIOGRAPHIE, p. 
	BREVET D'INVENTION. Lorsqu'un breveté a intenté deux actions en contrefaçon devant des tribunaux différents, pour des faits distincts, et qu'après un arrêt fixant définitivement le chiffre des dommages-intérêts dans la 2e instance, un arrêt, statuant sur la 1re instance, a ordonné la fixation de dommages-intérêts par état, il n'appartient pas aux juges, chargés de cette fixation, d'opposer comme fin de non-recevoir la fixation de dommages-intérêts faite antérieurement par les juges de la 2e instance. P. 
	BREVET D'INVENTION. Tous les organes d'un appareil (pour la production des joints hermétiques des boîtes métalliques) se retrouvant isolément avec tous les détails de leur construction dans d'autres appareils antérieurement en usage, cet appareil ne peut être néanmoins breveté comme combinaison nouvelle. - On ne peut opposer au brevet litigieux qu'une antériorité formée de toutes pièces et non une antériorité composée arbitrairement d'éléments divers empruntés à des sources différentes. - L'industriel, même de bonne foi, qui a fait usage des appareils contrefaits, est assimilé au contrefacteur et n'a pas d'action en garantie contre le fabricant. P. 
	BREVET D'INVENTION. La stéatite (talc) ayant été déjà indiquée comme véhicule propulseur et diviseur d'agents chimiques propres au traitement des maladies de la vigne, le mélange de ce corps neutre et inerte avec le sulfate de cuivre ou toute autre substance ne constitue ni un produit nouveau ni l'application nouvelle de moyens connus. P. 
	BREVET D'INVENTION. Si le juge du fait a un pouvoir souverain pour apprécier la valeur des dissemblances existant entre l'objet breveté et l'objet argué de contrefaçon, c'est à la condition qu'il ait bien compris le sens et la portée du brevet, qu'il en ait fait une exacte interprétation et qu'il ait nettement précisé quels sont les éléments essentiels et caractéristiques de l'invention. - Le § 2 de l'article 32 de la loi de 1844 prévoyant deux cas différents dans lesquels la déchéance d'un brevet peut être encourue, il est nécessaire que l'arrêt qui prononce la déchéance d'un breveté fasse connaître les faits sur lesquels il se fonde, pour que la Cour de cassation puisse en apprécier la nature et le caractère. - Lorsqu'une partie invoque la déchéance pour défaut d'exploitation c'est à elle de prouver qu'il n'y a pas eu d'exploitation suffisante. P. 
	BREVET D'INVENTION. Lorsqu'un jugement de 1re instance condamnant des prévenus pour contrefaçon et ordonnant l'insertion de la décision intervenue n'a été frappé d'appel que par les prévenus seuls et sans qu'il y ait appel de la partie civile, les juges du second degré peuvent néanmoins substituer d'office la publication de l'arrêt à celle du jugement lorsqu'ils n'augmentent ni le nombre ni le coût des insertions ordonnées par les premiers juges. P. 
	BREVET D'INVENTION. Le chimiste, chargé par un fabricant de rechercher la matière employée pour obtenir la coloration bleutée de la potasse, d'étudier comment cette coloration était obtenue et quelles seraient les meilleures conditions pour la réaliser pratiquement, ne pourra réclamer, pour le procédé qu'il aura découvert, que des honoraires et sera sans droits sur le brevet pris par le fabricant. P. 
	BREVET D'INVENTION. Constitue un produit industriel nouveau le tube de verre à bec effilé, contenant du chlorure d'éthyle qui se vaporise, par un phénomène naturel, à la sortie du tube effilé; ce produit présente en effet des avantages non encore réalisés par les mêmes moyens: insensibilisation locale au moyen d'un tube de verre contenant la quantité voulue de chlorure d'éthyle et servant lui-même d'instrument de chirurgie. - Le changement de forme du tube et le procédé de fermeture du bec effilé, au moyen d'une fermeture métallique à pas de vis ou bien de scellement à la lampe ne sont pas exclusifs de contrefaçon. - Les juges du fait peuvent décider souverainement que des essais dans une clinique ne sauraient constituer une divulgation de l'invention. - Les vendeurs de bonne foi doivent être mis hors de cause, mais le fabricant des objets contrefaits sera condamné en tous les dépens. P. 
	BREVET D'INVENTION. De l'usage de produits brevetés, article de M. Maurice Maunoury. P. 
	BREVET D'INVENTION. Aucune disposition de la loi du 3 juillet 1844 n'oblige l'inventeur à signifier dans quelle catégorie des découvertes ou inventions reconnues par l'article 2 de ladite loi il entend faire rentrer l'invention pour laquelle il réclame un droit exclusif de propriété; il est seulement tenu d'indiquer dans sa demande un titre renfermant la désignation sommaire et précise de l'objet de l'invention et de joindre à cette demande une description de la découverte, invention ou application faisant l'objet du brevet demandé ainsi que les échantillons qui seraient nécessaires pour l'intelligence de la description. - Un arrêt viole la loi du brevet lorsqu'il en restreint la portée à des organes isolés et le déclare nul par le motif que ces organes étaient empruntés à des éléments du domaine public, s'il ressort de la description du brevet que l'inventeur réclame la protection de la loi pour la machine décrite et non pas seulement pour les dispositifs ou organes séparés dont se compose cette machine. - Pour que la réunion de deux machines en une seule soit brevetable, la loi n'exige pas que le groupement de machines produise un résultat d'ensemble, différent de celui obtenu par chacun des appareils isolés, et qu'on ne puisse obtenir par un moyen quelconque un résultat semblable à celui produit dans la combinaison brevetée par un des éléments de cette combinaison. - Le breveté n'est pas tenu d'entrer dans tous les détails techniques de l'invention et on doit considérer comme satisfaisant aux dispositions légales une description faite dans des conditions telles que, par la connaissance du brevet, un homme du métier soit mis à même de se rendre compte de la construction de l'appareil breveté de manière à pouvoir lui-même l'exécuter. - Si les dessins accompagnant la demande sont inefficaces à la suppléer, ils peuvent toutefois contribuer à l'expliquer, le dessin et la description forment l'un pour l'autre un complément réciproque. - Pour apprécier la contrefaçon il est de bonne règle de s'attacher davantage aux ressemblances intrinsèques qu'aux dissemblances de forme qui, la plupart du temps en pareille matière, n'ont d'autre but que de masquer la contrefaçon. P. Co-propriété; Dommages-intérêts; Usage commercial. )
	C
	CONCURRENCE DELOYALE. Le demandeur qui, pendant une instance en contrefaçon, alors qu'il sait le mal fondé de ses prétentions fait dire par ses agents, tant en France qu'à l'étranger, que les appareils construits par le successeur du défendeur sont des contrefaçons des siens et menace de les faire saisir chez les acquéreurs, se rend coupable de concurrence déloyale et doit être à raison de ces faits condamné à des dommages-intérêts. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Le cabaretier-chansonnier (BRUANT), qui s'est fait connaître comme auteur et interprète d'un répertoire de chansons réalistes qu'il chantait dans son cabaret, revêtu d'un costume particulier en velours à côtes, chaussé de bottes, coiffé d'un chapeau de feutre à larges bords et un foulard rouge au cou, est en droit d'interdire à un individu, qui a été un temps à son service et l'a même supplée, de lui faire ensuite concurrence dans un établissement installé de même, en chantant, dans le même costume, les mêmes chansons et s'annonçant, dans la publicité, comme son élève. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Une compagnie de chemins de fer, qui délivre des permis de circulation gratuite à des ouvriers travaillant sur ses chantiers pour le compte d'un de ses entrepreneurs, ne viole pas le principe de l'égalité des taxes et ne se rend pas complice de concurrence déloyale à l'égard d'autres entrepreneurs que ces ouvriers ont volontairement quittés pour s'enrôler dans les chantiers de la compagnie. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Tout agissement ou toute manoeuvre d'un industriel ou d'un commerçant, dans le but de détourner la clientèle à son profit, soit en attribuant faussement aux produits de son industrie ou de son commerce des qualités et des garanties que les produits d'une industrie ou d'un commerce similaire peuvent seuls offrir au public, soit en dénigrant ces derniers produits et en jetant le discrédit sur un établissement rival, constituent une concurrence déloyale. - Le dénigrement commis par la voie de la presse est justiciable des articles 1382 et 1383 du Code civil, car la loi du 29 juillet 1881 sur la presse, qui ne réprime que certaines infractions commises par la voie de la presse, n'a nullement rendu licites les quasi-délits commis par les mêmes moyens, notamment les actes de concurrence déloyale. - Le commerçant qui, dans l'intérêt de son commerce, dénigre non la personne mais les produits de son concurrent, n'est pas admis, lorsqu'il est poursuivi en concurrence déloyale, à prouver les faits qu'il allègue; l'article 35 de la loi du 29 juillet 1881 autorise seulement la preuve des imputations diffamatoires ou injurieuses contre les directeurs et administrateurs des entreprises industrielles, commerciales et financières faisant appel à l'épargne et au crédit. - Spécialement, une compagnie d'assurances sur la vie est passible de dommages-intérêts lorsqu'elle publie des écrits qui tendent à la dépréciation d'une industrie rivale, alors surtout que ses conclusions sont basées sur des données et sur des chiffres et calculs erronés, que l'erreur ait été volontairement ou involontairement commise; il y a lieu d'ordonner la destruction de ces écrits. - Le dénigrement dont un industriel s'est rendu responsable à l'égard d'un concurrent ne saurait être justifié par les attaques dont il aurait été l'objet de la part de ce concurrent. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Il est loisible à un commerçant de porter à la connaissance du public les jugements qui consacrent ses droits, de vanter ses produits et de mettre le public en garde contre les contrefaçons. - Cela ne saurait autoriser en tous cas un concurrent à répondre à cette publicité par des attaques violentes et nominatives. - S'il est permis à un commerçant de vanter l'efficacité de ses produits, il ne lui est pas permis de dénigrer publiquement un concurrent, en le désignant nommément ou en désignant par leur dénomination industrielle les produits de sa fabrication comme inférieurs aux siens propres. - Constitue un acte de concurrence déloyale le fait de présenter une société française comme une société étrangère pour en détourner à son profit la clientèle. - Il y a lieu de surseoir à statuer jusqu'après décision des tribunaux saisis de la question de validité d'un brevet, lorsqu'une action en concurrence déloyale est fondée sur ce fait que ce breveté aurait empêché un concurrent de vendre des produits similaires. - Constitue un acte de concurrence déloyale le fait de prendre le titre de Société nouvelle d'incandescence par le gaz, pour faire concurrence à une compagnie antérieurement établie sous le nom de Société française d'incandescence par le gaz. - Constitue un acte de concurrence déloyale le fait d'employer d'une manière quelconque un nom - en l'espèce Bec Auer - qui est la propriété d'un concurrent. - Et le fait d'employer les expressions: manchons dits Auer, bec genre Auer loin d'éviter la confusion prouve l'intention de profiter d'une façon détournée de la faveur attachée au nom de l'inventeur Auer. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE. Un industriel ne peut, dans les écrits destinés au public, citer nommément les maisons fabriquant ou vendant des produits similaires et faire ressortir, par une comparaison même exacte et de bonne foi l'infériorité des produits de son concurrent. - La nécessité de répondre aux allégations d'un concurrent ne justifie pas la publication d'un diagramme comparant entre eux des essais de machines à vapeur sans indiquer les différences de combustion et de durée. P. Diffamation. )
	CO-PROPRIETE D'UN BREVET D'INVENTION. Les copropriétaires d'un brevet ont respectivement des droits égaux, parallèles et indépendants. - Chacun d'eux ne fait donc qu'user de la faculté qu'il tient du brevet et ne porte aucune atteinte aux droits de son co-breveté, en exploitant isolément et même sans le consentement de celui-ci. - Lorsque les copropriétaires ont passé un contrat pour l'exploitation du brevet, tout manquement à ce contrat ne transforme pas nécessairement en contrefacteur celui d'entr'eux qui en est l'auteur, et il n'est pas admissible que l'action en contrefaçon puisse être mise en mouvement pour faire respecter un tel contrat d'exploitation. - Spécialement, lorsque les deux copropriétaires d'un brevet ont convenu que l'un d'eux ne pourra exploiter le brevet commun que moyennant redevances payées à l'autre, celui-ci ne pourrait se fonder sur le défaut de paiement de ces redevances, alors même qu'elles seraient dues, pour intenter une action en contrefaçon; il ne pourrait former qu'une demande en paiement et en dommages-intérêts. P. 
	D
	DESSINS DE FABRIQUE. Le dessin d'art industriel est protégé par la loi de 1806, lorsque le dessin déposé représente un modèle d'industrie créé par un fabricant qui veut s'en assurer la reproduction et la fabrication exclusives, mais la condition indispensable pour l'application de cette loi, c'est l'invention, la découverte ou la création. Spécialement, ne saurait être protégé par la loi de 1806 le dessin d'un noeud de ruban à trois coques, lequel, bien que présentant certaines différences avec celui de noeuds déjà connus, n'affecte pas un caractère propre, une forme spéciale, une manière d'être particulière, susceptible de consacrer une propriété exclusive. P. 
	DIFFAMATION. Sont de la compétence du tribunal de commerce les actes de concurrence déloyale entre commerçants, même s'ils constituent des diffamations. La preuve des faits diffamatoires n'est pas plus permise devant le tribunal de commerce que devant le tribunal correctionnel. Dans les cas où la preuve des faits diffamatoires n'était pas permise il n'appartient pas au tribunal de constater la fausseté des faits allégués. P. 
	DIFFAMATION. Commet le délit de diffamation l'écrivain qui, dans une oeuvre d'imagination, fait jouer à une personne suffisamment désignée par son nom, sa profession et le lieu où elle habite, un rôle de nature à porter atteinte à son honneur et à sa considération. P. 
	DIFFAMATION. Les imputations diffamatoires sont de droit réputées faites avec intention de nuire et cette intention est légalement caractérisée, dès que l'auteur a eu conscience des conséquences préjudiciables qui pourraient résulter de ses allégations. En matière de diffamation, le but poursuivi, quelqu'utile qu'il pût paraître, ne justifie pas les moyens employés pour l'atteindre; en conséquence, le fait que les imputations diffamatoires soient contenues dans un ouvrage scientifique ne saurait rendre leur auteur excusable. Le juge civil ne peut suppléer d'office le moyen tiré de la prescription, même au cas où il s'agit de l'action civile née d'un crime ou d'un délit, si ce moyen n'a pas été soulevé dans la procédure écrite. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. L'instance relative à la détermination des dommage-intérêts n'étant que la conséquence et la suite nécessaire de la décision judiciaire qui en a précédemment posé le principe, peuvent seules figurer aux seconds débats les parties qui ont figuré aux premiers. Si les successeurs des défendeurs prétendent que les agissements des demandeurs, au cours de la poursuite dont leurs prédécesseurs ont été injustement l'objet, leur ont occasionné un préjudice personnel, ce n'est que par voie d'action principale et par une nouvelle instance qu'ils peuvent en demander la réparation. Peu importe que devant les premiers juges on ait conclu au fond avant de demander la mise hors de cause des intervenants, puisque cette fin de non-recevoir, tirée de l'irrecevabilité de l'intervention, n'est pas une des exceptions qui doivent être présentées in limine litis et qu'elle constitue, au contraire, un moyen de défense péremptoire touchant au fond du droit, pouvant, par suite, être produit en tout état de cause. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. La compétence du juge saisi d'une poursuite dont la témérité résulte légalement de l'acquittement du prévenu n'est pas une compétence exclusive et ce dernier peut porter une demande en dommages-intérêts à raison de cette poursuite téméraire devant la juridiction civile. N'est pas recevable une demande en indemnité pour contrefaçon, introduite par voie de simples conclusions, au cours d'une instance dirigée contre le demandeur à fin de dommages-intérêts pour préjudice causé par des poursuites téméraires, ces conclusions n'étant pas une réponse à la demande principale. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Les dommages-intérêts pour contrefaçon doivent comprendre la réparation du préjudice causé par la vente non seulement de l'objet breveté lui-même mais aussi des objets non breveté qui forment avec le produit brevetés un tout commercial indivisible. P. 
	E
	EDITEUR. Le fait, par l'auteur, d'aliéner, pour un temps déterminé, entre les mains d'un éditeur, les productions de son esprit, à charge, par l'éditeur, de les publier, de les mettre en vente et de lui verser une somme fixe par exemplaire tiré ou vendu, constitue un contrat de participation, d'un caractère particulier, régi par les conventions des parties et d'après lequel l'éditeur a le rôle, tout à la fois, de gérant de ladite participation et de mandataire de son coparticipant, ce qui l'oblige à rendre compte de sa gestion, comme tout mandataire dans les termes des articles 1993 et 1372, al. 2, du Code civil. - En conséquence, l'éditeur est tenu de justifier, pour l'établissement du compte d'édition, de la réalité et de la concordance des opérations concernant le tirage et le règlement des redevances avec la comptabilité tenue dans les conditions prescrites au titre 2, articles 8 et suivants du Code de commerce, sans que toutefois l'éditeur ait à produire la comptabilité remontant à plus de 10 ans. - La passe est destinée à fournir des exemplaires d'auteur et de presse et à parer aux remplacements nécessités par les défectuosités du tirage, du brochage ou de la reliure. - En conséquence les pertes de la fabrication doivent être supportées par l'éditeur sur les 10 p. 100 de passe qui lui sont accordées et il ne peut combler le déficit d'un tirage avec l'excédent d'un autre, une compensation de cette nature étant d'ailleurs impossible dans le cas fréquent où les droits d'auteur varient avec les tirages. P. 
	ENSEIGNES. Une dénomination de fantaisie (le Chat Noir), servant àindividualiser un cabaret-théâtre, est devenue la propriété exclusive de son fondateur; il est donc en droit de faire défense à d'anciens chansonniers de son établissement, de publier des chansons sous le titre Chansons du Chat Noir et de se servir, dans leurs réclames pour des tournées en province, du nom du Chat Noir de manière à faire croire au public qu'il s'agissait de représentations données par l'ensemble de la troupe du Chat Noir, sous la conduite de son directeur. P. 
	EXPERTISE. Les tribunaux ne peuvent donner acte que des faits qui se produisent à leur audience et dont ils ont pu vérifier l'exactitude. - En matière correctionnelle, les expertises sont régies, non par le Code de procédure civile, mais par les articles 43 et 44 du Code d'instruction criminelle qui n'admettent aucun motif de récusation des experts. - Lorsque la décision qui a nommé les experts dans une instance correctionnelle n'a prescrit à ces experts ni d'entendre les parties, ni de les convoquer, ni de les autoriser à se faire assister de conseils, les parties sont non recevables au cours des opérations d'expertise à demander des modifications sur ce point et notamment à être autorisées à se faire assister d'un conseil. - L'article 315 du Code de procédure civile qui dispose que l'expertise sera faite en présence des parties ou elles dûment appelées n'est pas applicable en matière criminelle. P. 
	F
	FONDS DE COMMERCE. Lorsque les juges du fait, interprétant le cahier des charges d'une vente de fonds de commerce se basent sur la commune intention des parties pour limiter l'emploi du titre Société des successeurs de Georges Hoffherr, à une durée de 10 ans à dater de l'acte constitutif de la société, cette interprétation, qui ne dénature pas les conventions des parties, est souveraine et échappe au contrôle de la Cour de cassation. P. 
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	JURISPRUDENCE ETRANGERE, p. 
	L
	LEGISLATION ETRANGERE. Allemagne: loi du 27 mai 1896 concernant la répression de la concurrence déloyale, p. 
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	LEGISLATION ETRANGERE. Costa-Rica: Loi concernant la propriété intellectuelle du 26 juin 1896, p. 
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	LEGISLATION ETRANGERE. Etats-Unis: OEuvres dramatiques et musicales, loi du 6 janvier 1897, p. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Russie: Marques de marchandises, loi des 26 février-9 mars 1896, p. 
	LEGISLATION ETRANGERE. Suisse: Règlement du 3 avril 1897 relatif aux copies des oeuvres d'art appartenant à la confédération. P. 
	LIBERTE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. L'industriel qui, par contrat, fabriquait un produit exclusivement pour un négociant peut, lorsqu'il est dégagé de ce contrat et en l'absence de clause spéciale, vendre les mêmes produits dans la clientèle de son ancien acheteur exclusif, à moins qu'il n'ait employé, pour attirer ces clients, des moyens répréhensibles. - La vente au rabais, même non accompagnée de réclame, peut, suivant les circonstances, constituer une manoeuvre déloyale, par exemple, si celui qui vend à perte n'a eu en vue que la ruine d'un concurrent; mais il n'en est pas de même, si en supprimant l'intermédiaire entre lui, fabricant, et le consommateur, le fabricant, tout en se réservant un bénéfice raisonnable, se trouve ainsi en position de débiter à meilleur compte que l'intermédiaire. P. 
	M
	MEDAILLES. La médaille décernée à un fabricant de chaux et de ciment peut être considérée comme décernée à l'établissement plutôt qu'à l'individu; en ce cas elle fait partie intégrante de l'usine. - Le commerçant qui indique, contrairement à la vérité, dans ses prospectus, prix-courants, etc. que sa maison aurait obtenu soit des médailles d'or ou d'argent, soit les premières récompenses à toutes les expositions, ou qui fait mention d'une récompense sans en indiquer la nature, ne saurait, pour échapper à la répression, se prévaloir d'un prétendu usage courant dans le commerce. - Si parmi les récompenses accordées aux industriels dans les expositions ou concours, les unes, comme les mentions honorables, diplômes, médailles etc., sont plutôt attribuées à la maison de commerce qu'à celui qui la dirige, et si l'usage en est permis au successeur, il en est d'autres, au contraire, comme le titre de membre du jury, qui sont absolument personnelles; par suite, contrevient aux dispositions de la loi du 30 avril 1886 celui qui sous prétexte que ses prédécesseurs auraient été nommés membres du jury, se qualifie de cette distinction ou emploie une formule volontairement confuse pour faire supposer qu'il avait été personnellement investi de cette qualité. P. 
	MEDAILLES. Peu importe que certaines des publications incriminées aient été imprimées depuis plus de trois ans et distribuées pour la première fois à cette époque; le délit existe chaque fois qu'une distribution délictueuse se produit, sans tenir compte de l'époque de l'impression ou d'une distribution antérieure. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. Lorsque deux associés (Lafon et Bois) se sont séparés en stipulant que chacun d'eux pourra se rétablir mais sans prendre le titre de successeur de l'ancienne maison, l'un d'eux n'a pas le droit, en se rétablissant, d'ajouter le nom de sa femme au sien (Lafon-Bois), si ce nom est précisément celui de l'ancien associé. P. Fonds de commerce. )
	NOM PATRONYMIQUE. Le négociant commissionnaire qui achète chez un couturier des robes et vêtements, d'un modèle nouveau non déposé, a le droit de tirer parti des objets achetés, soit en les vendant tels quels, soit en les utilisant comme modèles pour la confection d'objets semblables, soit en les reproduisant par l'image, mais il n'est pas autorisé à inscrire le nom des vendeurs en bas d'une reproduction graphique des objets vendus, par exemple dans une publication contenant, sous le titre Modèles de Paris, des reproductions de costumes. - En effet, le nom patronymique et la dénomination de fantaisie adoptée comme raison sociale constituent, en matière commerciale, une propriété dont l'usage est strictement limité à l'autorisation expresse de celui qui porte ce nom ou a choisi cette dénomination. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Une personne est fondée à empêcher la publication de son nom dans un indicateur ou annuaire, sans avoir besoin d'êtablir par pièces probantes qu'elle ne rentre pas dans la catégorie des personnes que doit comprendre cette publication (annuaire des israélites de France). - Tout citoyen, en effet, a la propriété de son nom, et est fondé à défendre, dans la mesure de son intérêt, qu'il en soit fait usage contrairement à sa volonté. - Le juge des référés a le droit d'interdire la publication dont s'agit et, au besoin, d'en ordonner la saisie préventive, au cas où cette interdiction ne serait pas suivie d'effet. P. 
	O
	OEUVRE D'ART. Lorsqu'une chose mobilière est formée de divers éléments appartenant à des propriétaires différents, elle doit être la propriété de celui à qui appartient l'élément le plus important. - En conséquence, ce qui constitue la valeur d'une reproduction d'oeuvre d'art étant moins la matière ou le travail du praticien que la reproduction de l'oeuvre originale elle-même, il échet de décider que, lorsque le propriétaire du droit de reproduction d'une statue a chargé un statuaire de faire une copie de cette statue, il est le véritable propriétaire de cette copie, et le statuaire ne peut en refuser la livraison, sous prétexte que le marbre et le prix du travail ne sont pas intégralement payés. - Il en est ainsi surtout lorsque le propriétaire du droit de reproduction a régulièrement fait offre du solde. P. 
	P
	PHOTOGRAPHIE. La famille d'une personne décédée a droit de s'opposer à l'exhibition en public du portrait de cette personne, et le photographe ou le peintre qui, au mépris de ce droit, livre aux regards du public les traits d'un défunt se rend coupable d'un véritable quasi-délit. - Les commerçants sont responsables de leurs vitrines, et ceux qui y exposent, fût-ce même à l'instigation d'un tiers, le portrait d'une personne décédée, sans l'autorisation de sa famille, commettent un acte de légèreté et d'oubli des convenances, qui donne naissance à une action en dommages-intérêts. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Les photographies instantanées ne constituent qu'une oeuvre purement mécanique, n'empruntant rien à l'esprit, à l'inspiration ou au goût de leur auteur, et dès lors, elles ne sont point protégées par la loi du 19 juillet 1793. - Mais, en vertu de l'article 1332 du Code civil, le photographe qui remet même gratuitement à un écrivain, en vue de l'illustration d'un ouvrage, des clichés dont il ne fait pas connaître l'auteur, se rend passible de dommages-intérêts envers celui-ci. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Les oeuvres photographiques doivent être considérées comme une production de l'esprit appartenant aux beaux-arts, donc protégées par la loi du 19 juillet 1793, en tant du moins qu'on y relève un élément autre que l'application des moyens mécaniques, soit en tant que l'intelligence de l'opérateur y a joué son rôle. - Ainsi la loi de 1793 s'applique, si banales que soient les épreuves revendiquées, si vulgaire que soit leur exécution et quoiqu'elles se différencient à peine des épreuves représentant des sujets de ce genre, où l'attitude des modèles est nécessairement uniforme (portraits de cyclistes), lorsqu'on trouve chez les individus représentés certaines nuances dans la façon de se tenir ou de s'incliner qui doivent être supposées leur avoir été dictées par l'opérateur et trahissant ainsi son intervention personnelle. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Le photographe est bien propriétaire de ses clichés, mais il ne peut en faire usage, les reproduire et les afficher qu'avec l'autorisation formelle de la personne dont la chose ou les traits sont reproduits par le cliché. - Lorsqu'un couturier, à raison d'un projet de publicité, a laissé photographier dans ses salons un groupe d'essayeuses, le photographe n'a pas le droit, si le contrat de publicité ne s'accomplit pas, de tirer des épreuves et des clichés et de les exposer même sous un titre fantaisiste. - Il appartient en ce cas, au tribunal, sur la demande des essayeuses, qui ont servi de modèles, et du couturier, d'ordonner la destruction des épreuves et des clichés. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Si le cliché photographique du portrait d'une personne ne devient pas la propriété de cette dernière et appartient au photographe qui, ne s'étant engagé qu'à livrer un certain nombre d'épreuves, n'a jamais entendu fournir à son client le moyen d'en reproduire lui-même un nombre indéfini, la nature du contrat et les convenances sociales les plus élémentaires exigent que le photographe ne puisse faire de ce cliché aucun usage sans le consentement formel et préalable de la personne dont les droits sont reproduits. - Ainsi le photographe qui confie à un éditeur, pour une "Histoire de la coiffure en 1896 rancontée par l'image", des clichés de portraits, sans s'assurer du consentement des personnes représentées, et l'éditeur qui les utilise de même dans sa publication commettent un acte illicite et sont responsables du préjudice qu'ils causent. - Si, en matière de quasi-délit, la solidarité n'existe pas de plein droit et si aucun texte ne la prononce, elle n'en doit pas moins être admise lorsque le dommage à réparer résulte d'une faute commune et indivisible. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Le photographe qui a exécuté des photographies de monuments ou points de vue dont la reproduction appartient au domaine public n'a pas d'action contre un dessinateur qui lui a acheté un exemplaire de ces photographies et s'en est inspiré pour l'exécution de dessins qu'il a reproduits dans un album par la photographie. Si les photographies achetées par le dessinateur représentaient des groupes dont l'arrangement était banal et sans art, le dessinateur a pu les utiliser aussi, sans le consentement du photographe, en leur faisant subir des modifications qui, tout insignifiantes qu'elles soient, suffisent pour imprimer à son travail un cachet personnel. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Des portraits photographiques de coureurs cyclistes peuvent être assimilés à des oeuvres d'art protégées par la loi du 19 juillet 1793. Le directeur d'une fabrique de pneumatiques qui publie comme réclame, en photographie et sans le consentement du photographe, les portraits des coureurs ayant monté des machines munies de ces pneumatiques est de bonne foi et ne peut être condamné correctionnellement pour contrefaçon s'il a obtenu des coureurs l'autorisation formelle de reproduire leurs portraits. P. 
	PORTRAIT. L'engagement, pris par un artiste-peintre, d'exécuter un portrait contre la remise anticipée d'une somme déterminée, ne constitue pas une vente, mais une simple obligation de faire se résolvant, en cas d'inexécution, en dommages-intérêts. - Le peintre qui, par caprice ou par amour-propre, se soustrait à son engagement, doit restituer le prix avec les intérêts du jour du versement et être condamné à des dommages-intérêts, mais non à la remise du tableau. - Contrà, p. 
	PORTRAIT. Toutefois le peintre ne pourra faire aucun usage public ou privé du tableau tant qu'il n'aura pas transformé même l'harmonie générale et les détails du portrait. P. 
	PORTRAIT. L'artiste qui a promis de faire gratuitement le portrait d'une personne et a exécuté le portrait d'après nature, reste propriétaire de son oeuvre jusqu'au moment où après l'avoir terminée et signée il en a opéré la tradition. Si le modèle s'est mis en possession de l'oeuvre, contre la volonté de l'artiste, et l'a fait achever par un tiers, l'artiste a le droit d'en exiger la restitution. Mais la personne représentée, qui est tenue de restituer l'oeuvre à l'artiste, peut exiger que le portrait soit détruit. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. L'artiste qui a cédé le droit de reproduire son oeuvre peut exiger que la reproduction soit faite sans la moindre modification et avec le nom de l'auteur. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. La loi du 19 juillet 1793 protège les manifestations les plus humbles de l'art; peu importe qu'elles aient été conçues dans un but industriel ou affectées à une destination de cette espèce. Est une oeuvre artistique un dessin de cadre, assez gracieux et assez élégant pour que l'acheteur se sente attiré par ce côté artistique plus que par l'emploi utile dont l'objet est susceptible. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE. Apprécie souverainement les faits, l'arrêt qui constate qu'un fabricant de bronzes, en achetant à une vente sur saisie immobilière des pièces en bronze uniquement destinées à la reproduction et au surmoulage d'une oeuvre d'art, sans que le saisi ait fait aucune réserve, a acquis le droit de faire, au moyen de ces modèles, des reproductions de l'oeuvre et échappe par conséquent à toute action en contrefaçon. P. 
	PROPRIETE INDUSTRIELLE. Propriété industrielle dans les rapports internationaux. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Un écrivain qui est en état de liquidation judiciaire n'a pas besoin de l'assistance de son liquidateur pour signer un compromis relatif à une action qu'il intente contre un autre écrivain pour revendiquer à son égard la qualité de collaborateur; en effet l'écrivain exerçait là un de ces droits exclusivement attachés à la personne et que les créanciers ne sauraient exercer en vertu de l'article 1166 du Code civil. - Lorsque l'arbitre choisi est un être collectif, tel que la commission des auteurs et compositeurs dramatiques, il suffit que la sentence arbitrale soit signée de cette commission. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. L'un des collaborateurs ne peut, sous prétexte que l'autre n'a pas rempli ses engagements, effacer sur la publication le nom de celui-ci. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. La personne qui a l'idée d'une saynète, ayant pour cadre la plate-forme d'un tramway, et qui propose à un artiste de collaborer sur cette donnée, n'a pas des droits de collaborateur sur l'oeuvre que le même artiste, après avoir refusé cette collaboration, aura écrite avec un tiers, sur une donnée différente, mais en conservant comme lieu de la scène la plate-forme d'un tramway. - Il n'y a pas contrefaçon ni plagiat à emprunter à une oeuvre antérieure le cadre choisi pour une saynète, par exemple la plate-forme d'un tramway. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Le fait, par un auteur, d'imputer une action déshonorante à un personnage de comédie, auquel il a imprimé certains traits d'une personne vivante, ne saurait équivaloir à l'imputation dirigée contre cette personne elle-même et constituer par conséquent le délit de diffamation; la prescription de 3 mois n'est donc pas opposable à l'action en réparation du préjudice causé par ce fait. - Mais l'auteur, qui, en mettant ainsi en scène des événements privés, cause préjudice à une personne qui a été mèlée à ces événements, est tenu de réparer ce préjudice, même s'il s'agit d'événements qui ont été publiés par la presse (l'Histoire de la mariée d'Asnières), sauf au tribunal à tenir compte de cette circonstance dans l'évaluation du préjudice. P. 
	PROPRIETE LITTERAIRE. Propriété littéraire dans les rapports internationaux. P. Diffamation. )
	PSEUDONYME. L'usage prolongé et exclusif d'un pseudonyme constitue une véritable propriété au profit de celui qui s'en est ainsi servi et lui donne le droit de s'opposer à ce que tout autre s'en empare pour créer à son préjudice une confusion regrettable. P. 
	S
	SECRET PROFESSIONNEL. La publication d'observations cliniques sur une malade qui se trouve clairement désignée par son prénom, l'initiale de son nom et son portrait constitue une violation du secret professionnel, bien qu'elle ait été faite dans un but purement scientifique et elle pouvait donner ouverture, si elle avait eu lieu du vivant de la malade, à l'action civile au profit de celle-ci ou de ses héritiers ou successeurs universels. - Mais si la publication n'a eu lieu qu'après la mort de la malade, la tante de celle-ci ne peut avoir d'action que si elle justifie d'un dommage personnel. P. 
	T
	THEATRE. A défaut d'engagement spécial, on ne saurait admettre que le directeur d'un théâtre puisse arrêter, à son gré, le cours des représentations même en plein succès et en laissant l'auteur libre de retirer sa pièce et de la porter à un autre théâtre. - On doit interpréter le contrat tacite intervenu entre l'auteur dramatique et le directeur de théâtre en ce sens que dans la pensée des parties, la pièce doit être jouée aussi longtemps qu'elle rapporte à l'un et à l'autre des recettes fructueuses. - Mais il est d'une sage administration et conforme aux accords implicites des parties d'abandonner une pièce que ne soutient pas la faveur du public. - Il résulte de l'économie des statuts de la Société des auteurs dramatiques que chaque membre de la Société, par le seul fait de son adhésion, subordonne son intérêt particulier à l'intérêt général et donne à la Commission un mandat social de contracter, plaider ou transiger en son nom pour tous les actes de gestion concernant la détermination et la perception des droits d'auteur. - En conséquence l'auteur dramatique, membre de la Société, peut se plaindre vis-à-vis du directeur de théâtre, d'une diminution de recettes qui n'est pas la conséquence de conventions passées avec le directeur par la Commission de la Société des auteurs dramatiques. P. 
	U
	USAGE COMMERCIAL. Le commerçant qui fait emploi d'un produit contrefait dans l'intérêt de son commerce et pour en tirer des bénéfices commet le délit prévu par l'article 40 de la loi du 5 juillet 1844 et doit être condamné, sans qu'il y ait lieu de discuter sa bonne foi. P. 
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	Nom commercial. - Fonds de commerce. - Licitation. - Usage du nom. - Interprétation du contrat (Art. 3959)
	Brevet Roy. - Catégorie d'invention. - Loi du brevet. - Combinaison nouvelle de moyens connus. - Résultat industriel. - Description suffisante. - Dessins. - Contrefaçon. - Différences (Art. 3960)
	Médailles et récompenses industrielles. - Caractère impersonnel. - Transmission (Art. 3961)
	Propriété industrielle. - Médailles et récompenses. - Loi du 30 avril 1886. - Contravention. - Membre du jury. - Prescription (Art. 3962)
	Propriété littéraire. - Editeur. - Contrat d'édition. - Justification des comptes. - Usages. - Mains de passe (Art. 3963)
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	1898
	Propriété industrielle. - Marque de fabrique. - Etranger. - Absence de protection dans le pays d'origine (Art. 3964)
	Marques de fabrique. - Saisie. - Cautionnement. - Etranger. - Convention de Paris. - Actes commis à l'étranger. - Action civile (Art. 3965)
	Concurrence déloyale. - Infraction à un décret interdisant aux gardes-ports de commercer. - Préjudice pour les concurrents. - Dommages-intérêts (Art. 3966)
	Histoire. - Faits inexacts. - Préjudice. - Responsabilité. - Histoire de la Commune de 1871 (Art. 3967)
	Roman. - Faits diffamatoires. - Mémoire des morts. - Litispendance. - L'Empoisonneuse d'Ain-Fezza (Art. 3968)
	Journalistes. - Louage de services. - Brusque renvoi. - Indemnité (Art. 3969)
	Propriété artistique. - Edition. - Gravure. - Remarque ajoutée par l'éditeur (Art. 3970)
	Propriété littéraire. - Edition. - Modifications au texte (Art. 3971)
	Propriété artistique. - Contrefaçon. - Complicité. - Bonne foi. - Confiscation (Art. 3972)
	Propriété littéraire. - Contrefaçon. - Société des gens de lettres. - Action en justice. - Journal. - Reproduction illicite (Art. 3973)
	Propriété littéraire. - Décisions judiciaires. - Mots indicateurs. - Sommaires. - Notes (Art. 3974)
	Propriété littéraire. - Dépôt. - Circulaires commerciales ou industrielles. - Non-recevabilité de l'action civile. - Action publique. - Contrefaçon (Art. 3975)
	Propriété littéraire. - Catalogue de timbres-postes (Art. 3976)
	Propriété littéraire et artistique. - Idée première. - Projet de dérivation. - Inapplicabilité de la loi du 19 juillet 1793 (Art. 3977)
	Journal. - Propriété des nouvelles. - Action en dommages-intérêts (Art. 3978)
	1° Propriété littéraire. - Annuaire. - 2° Société anonyme. - Publications. - Journaux et Revues. - Article 64 de la loi de 1867. - Applicabilité (non) (Art. 3979)
	Propriété littéraire. - Inapplicabilité de la loi du 19 juillet 1793. - Programme de concours hippique (Art. 3980)
	Propriété littéraire. - Plagiat. - Tribunal de commerce. - Incompétence. - Concurrence licite. - Journal. - Sous-titre. - Journal de sport. - Pronostics. - Imprimeurs. - Non-responsabilité (Art. 3981)
	Propriété littéraire. - Journaux de sport. - Nouvelles hippiques et pronostics de courses (Art. 3982)
	Les dénominations de produits, comme marque de fabrique (Art. 3983)
	Marques de fabrique. - Dénominations. - Contrefaçon. - Imprimeur. - Responsabilité (Art. 3984)
	Marques de fabrique. - Dénominations. - Superior, extra, excelsior flor. - Prunes d'ente (Art. 3985)
	Marques de fabrique. - Dénomination de fantaisie. - Nom donné dans le brevet. - Pâte flamande. - Procédure correctionnelle. - Jugement par défaut. - Appel de la partie civile. - Opposition du prévenu (Art. 3986)
	Marques de fabrique. - Dénomination de fantaisie. - Cordon rouge. - Priorité d'emploi. - Priorité de conception. - Industries différentes (Art. 3987)
	Marque de fabrique. - Concurrence. - Enonciation inexacte et non dommageable. - Le café ne sert pas de byrrh (Art. 3988)
	Dénomination. - Crus. - Confusion (Art. 3989)
	Marque de fabrique. - Etiquettes. - Imitation frauduleuse. - Imprimeur. - Responsabilité pénale. - Champagne Normand (Art. 3990)
	Marques de fabrique. - Dénominations. - Feuilleté au beurre Montreuil (Art. 3991)
	Marques de fabrique. - Dénominations. - Thé Chambard et thé Jean Bart (Art. 3992)
	Propriété industrielle. - Marque de fabrique. - Dénomination. - Vin de Saint-Raphaël - Indication de provenance. - Cour de cassation. - Appréciation souveraine (Art. 3993)
	Marques de fabrique. - Dénominations. - Lacto-peptine (Art. 3994)
	Marque de fabrique. - Contrefaçon. - Droit de poursuite au correctionnel. - Failli. - Dénominations de fantaisie. - Domaine public. - Coréopsis de Chine (Art. 3995)
	Enseigne. - Marque de fabrique. - Aux trois François. - Concurrence licite (Art. 3996)
	Marques de fabrique. - Imitation illicite. - Dépôt pas renouvelé. - Antériorités. - Usage par des tiers à l'étranger. - Imprimeur. - Responsabilité (Art. 3997)
	Marques de fabrique. - Dénomination de fantaisie. - Union Club. - Emploi à titre privatif. - Circulaires. - Fait exact (Art. 3998)
	Nom commercial. - Inventeur. - Bétons agglomérés. - Système Coignet. - Droit exclusif (Art. 3999)
	Nom patronymique. - Tiers. - Usage. - Usurpation (Art. 4000)
	Marque de fabrique. - Produit pharmaceutique. - Nom donné par l'inventeur (Art. 4001)
	Marques de fabrique. - Dénomination usuelle. - Produit pharmaceutique. - Salol (Art. 4002)
	Marques de fabrique. - Dénomination. - Produits pharmaceutiques. - Nom de l'inventeur (Art. 4003)
	Marques de fabrique. - Dénomination. - Produits pharmaceutiques. - Nom donné par l'inventeur (Art. 4004)
	Marques de fabrique. - Dénomination. Chlorol-Marye. Formochlorol. - Non-contrefaçon (Art. 4005)

	1901
	Revue internationale et de législation étrangère (Art. 4154)
	Législation. - France. - Brevets d'invention. - Circulaire du ministre du commerce, du 18 janvier 1898 (Art. 4155)
	Législation intérieure. - France. - Tarif général des douanes. - Indication obligatoire d'origine. - Vins étrangers. - Loi du 1er février 1899 (Art. 4156)
	Législation intérieure. - France. - Propriété industrielle. - Exposition de 1900. - Loi du 30 décembre 1899 (Art. 4157)
	Législation intérieure. - France. - Publication des brevets. - Arrêté du 30 décembre 1899 (Art. 4158)
	Législations étrangères. - République Argentine. - Marques de fabrique. - Loi du 14 octobre 1900 (Art. 4159)
	Législations étrangères. - Brésil. - Droits des auteurs. - Loi du 1er août 1898 (Art. 4160)
	Législations intérieures. - Bulgarie. - Marques de fabrique. - Loi des 21 décembre 1893-2 janvier 1894 (Art. 4161)
	Législations étrangères. - Canada. - Copyright. - Acte du 18 juillet 1900 (Art. 4162)
	Législations étrangères. - Colombie. - Usurpation de nom et contrefaçon. - Code pénal (édition de 1900) (Art. 4163)
	Législations étrangères. - Etats-Unis. - Brevets d'invention. - Loi du 28 février 1899 (Art. 4164)
	Législations étrangères. - Etats-Unis. - Droit d'auteur. - Loi du 2 mai 1899 (Art. 4165)
	Législations étrangères. - Finlande. - Brevets d'invention. - Décret du 21 janvier 1898 (Art. 4166)
	Législations étrangères. - Marques. - Guatemala. - Loi du 13 mai 1899 (Art. 4167)
	PARTIE OFFICIELLE.
	Législation intérieure: Etats-Unis. Ordonnance du 5 août 1900 interdisant de suspendre la délivrance de brevets pour suggérer aux intéressés des revendications à y introduire,
	Législation intérieure: Grande-Bretagne. Loi du 11 mai 1891 modifiant celle sur les marques de marchandises de 1887,
	Législation intérieure: Grande-Bretagne. Loi du 20 juillet 1894 autorisant le Board of Agriculture à poursuivre en vertu de la loi sur les marques de marchandises,
	Législation intérieure: Grande-Bretagne. Ordonnance générale des douanes du 26 février 1900 codifiant les instructions données pour l'application de la loi sur les marques de marchandises,
	Législation intérieure: Russie. Avis du Conseil d'Etat du 10/23 juin 1900 modifiant le r7glement sur les brevets,
	Union internationale: Conférence de Bruxelles, 2e session,
	A
	ALLEMAGNE. Calcul des délais pour le paiement des taxes. P. 
	ALLEMAGNE. Brevets d'invention. P. 
	ALLEMAGNE. Modèles d'utilité. P. 
	ALLEMAGNE. Marque de marchandises. P. 
	ALLEMAGNE. Concurrence déloyale. P. 
	ALLEMAGNE. Désignations et réclames médicales. P. 
	ALLEMAGNE. Protection de la propriété littéraire, artistique et industrielle dans les circonscriptions consulaires et pays de protectorat. P. 
	ALMANACH. Commet un acte de concurrence déloyale ou au moins un acte dommageable tombant sous l'application de l'article 1382 du Code civil, le commerçant qui distribue gratuitement à sa clientèle un almanach que les négociants d'une ville ont fait éditer au moyen d'une subvention versée par eux et indiquant à titre de réclame leur adresse, leur genre de commerce et leur spécialité, après avoir pris soin de coller ensemble les feuillets où figure l'annonce de son concurrent, de manière à ne laisser que celle qui lui est personnelle. P. 
	ANTERIORITE. Lorsqu'une antériorité invoquée contre un brevet se présente entourée de circonstances suspectes, elle doit être écartée. P. 
	ANTERIORITE. Pour apprécier une antériorité, il importe d'en préciser les termes sans y rien ajouter, sans en rien retrancher et d'examiner les documents d'après les connaissances existant au moment de son apparition, et antérieurement à la date du brevet auquel on veut opposer l'antériorité. P. 
	ANTERIORITE. Ne saurait constituer une antériorité une patente dans laquelle, si le produit est mentionné, on ne retrouve du moins aucune description, ni du produit, ni des procédés à l'aide duquel il aurait été obtenu et alors que d'autre part, il résulte du rapprochement de cette patente avec d'autres brevets postérieurs du même inventeur que ce n'est qu'à une date postérieure à celle du brevet attaqué que cet inventeur a revendiqué un corps de la nature du produit breveté. P. 
	ANTERIORITE. Une communication faite à un corps savant, dans laquelle est relatée un phénomène scientifique donnant naissance par un simple incident survenu au cours d'une opération du laboratoire à un corps resté indéterminé qui n'a pas été analysé, dont on n'a indiqué ni l'aspect ni les propriétés et ne conduisant par suite à aucun résultat industriel, ne peut constituer une antériorité. P. 
	ANTILLES ANGLAISES. Amendement à la loi relative aux brevets, enregistrement des dessins et marques. P. 
	APPEL INCIDENT. L'appel incident n'est pas recevable de la part d'un intimé contre un autre intimé. P. 
	APPLICATION NOUVELLE DE MOYENS CONNUS. La loi du 5 juillet 1844 considère comme invention nouvelle et dès lors brevetable l'application nouvelle de moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel. - La nouveauté de l'application peut résulter de ce que l'inventeur applique autrement les mêmes moyens ou en change les combinaisons ou les simplifie par des suppressions ou les complète par l'adjonction d'autres moyens également connus et arrive ainsi à un résultat industriel: ce résultat ne doit pas nécessairement être d'autre nature que celui qui était obtenu auparavant, il n'a besoin que d'être plus rapide, plus économique ou plus complet pour pouvoir être considéré comme différent. - Spécialement, bien que le principe de la construction du foyer à plusieurs étages de combustion superposés, au moyen de dalles perforées, soit connu, et qu'il ait même existé un appareil s'allumant au moyen de deux foyers latéraux séparés, caractérisé par la présence de dalles rapprochées, creusées d'une série d'orifices en entonnoirs se rejoignant par leurs bords, de telle façon que le combustible pulvérulent versé par le haut de l'appareil descende par son propre poids d'étage en étage en remplissant les parties creuses des dalles, et se disposant en cônes dans les intervalles des étages, de manière à constituer autant de colonnes verticales qu'il y a d'entonnoirs et de trous percés dans les dalles, et qu'il suffise d'agir sur des tiroirs métalliques placés à la base des colonnes pour faire descendre la masse entière de chaque colonne de haut en bas, doit être considéré comme constituant une application nouvelle brevetable un foyer s'allumant par l'étage inférieur sans adjonction d'aucun accessoire latéral constitué par des dalles plus espacées percées de trous cylindriques disposés de façon que chacun des orifices corresponde à une surface plane de la dalle inférieure, et que par suite, le combustible en tombant d'une dalle sur l'autre s'y forme bien automatiquement en tas coniques, mais que sa chute doive être provoquée par l'intervention du chauffeur détruisant à intervalles réglés à l'aide d'un rateau, les cônes d'un étage pour les faire se reformer sur l'autre, la suppression des tiroirs métalliques et des foyers latéraux constituant une simplification et l'adjonction du brassage au rateau pour régulariser la chute et renouveler les surfaces étant un complément essentiel du foyer pour combustible pulvérulent. P. 
	APPLICATION NOUVELLE DE MOYENS CONNUS Est brevetable l'invention consistant dans la fabrication d'une brique évidée en porcelaine, ou toute autre matière similaire bien que cette fabrication ait été obtenue par le procédé déjà connu du coulage, si elle constitue une application nouvelle de ce procédé et une combinaison nouvelle dans les formes et proportions de cette brique. P. 
	ARGENTINE (REPUBLIQUE). Brevets d'invention. P. 
	ARGENTINE (REPUBLIQUE). Loi du 14 octobre 1900 sur les marques de fabrique, de commerce, d'agriculture. P. 
	ARRANGEMENT DE MADRID Peuvent être valablement saisis, dans les termes de l'article 19 de la loi du 23 juin 1857, des vins qui, ne provenant pas des îles de Madère, sont contenus dans des fûts qui portent l'indication Madère ou Madeira, l'Arrangement de Madrid de 1891 étant applicable à l'espèce. P. 
	AUTRICHE. Ordonnance relative aux bureaux des brevets, cour des brevets, agents des brevets. P. 
	AUTRICHE-HONGRIE. Ordonnance concernant les relations économiques entre les deux parties de la monarchie. P. 
	BONNE FOI. Il appartient au juge du fond d'apprécier si le créancier gagiste qui a reçu en gage des objets mobiliers (des exemplaires tirés par l'éditeur en vertu d'un contrat qui prévoyait une certaine redevance par exemplaire mis en vente) est de bonne foi. P. 
	BRESIL. Loi du 3 novembre 1897 interdisant l'importation et la fabrication d'étiquettes de nature à induire en erreur sur la provenance des marchandises. P. 
	BRESIL. Loi du 1er août 1898 concernant la définition et la protection des droits des auteurs. P. 
	BREVET DE PERFECTIONNEMENT. Ne peut être considéré, subsidiairement, comme un brevet de perfectionnement d'un brevet antérieur, un brevet portant sur un procédé connu et par suite nul, alors que l'inventeur n'a décrit les perfectionnements qu'il entendait apporter à ce procédé connu que dans des certificats d'addition à ce brevet, et que ces perfectionnements n'étaient même pas en germe dans le brevet principal. P. 
	BULGARIE. Loi des 21 décembre 1893, 2 janvier 1894 complétant l'article 1 de la loi sur les marques de fabrique et de commerce. P. 
	CANADA. Acte du 18 juillet 1900 modifiant l'acte concernant les droits d'auteur. P. 
	CESSION DE FONDS DE COMMERCE. La nullité, pour cause illicite d'un objet cédé dans un contrat (exploitation de remèdes secrets) n'entraîne pas la nullité des autres éléments de la cession du fonds de commerce qui comprend notamment les marques de fabrique. P. 
	CITATION (DROIT DE). Le droit de citation ne s'applique pas en matière de dessins; un dessin, en effet, constitue une oeuvre indivisible, qui conserve son individualité, quoique réunie ou associée avec d'autres oeuvres, et ne peut être publiée sous quelque forme que ce soit sans être entièrement reproduite et ainsi complètement portée à la connaissance des tiers. P. 
	COLLABORATION. Lorsqu'une invention est le fait de la collaboration de deux personnes, l'une d'elles n'est pas fondée à prendre seule un brevet et en tout cas ce brevet n'est pas opposable à son collaborateur. P. 
	COLOMBIE. Usurpation de nom et contrefaçon. Code pénal (édition de 1900). P. 
	COMBINAISON DE MOYENS CONNUS. Est brevetable une machine destinée à la pose des filins de matières plastiques dans les couvercles des boîtes de conserve comprenant deux organes principaux; un organe mâle formé par un manchon chauffé directement par le gaz d'éclairage, et un organe femelle, adapté sur une glissière, formé de deux tubes concentriques coulissant l'un dans l'autre au moyen d'un ressort à boudin, alors qu'antérieurement au brevet, il existait déjà une machine destinée au même usage, comprenant également deux organes, un organe mâle, formé d'un tampon plein non chauffé, et un organe femelle semblable à celui de la machine brevetée mais non monté sur glissière. - Doit être considérée comme une contrefaçon une machine permettant l'emploi simultané de la chaleur et de la pression, qui malgré l'absence de glissière et l'adoption d'un mode de chauffage différent, pour l'organe mâle, reproduit néanmoins dans leurs particularités ou éléments caractéristiques la combinaison de ces deux organes principaux. P. 
	COMPETENCE. Il est de règle que lorsqu'une demande portée devant un tribunal civil contient différents chefs dont un ou plusieurs sont de la compétence des tribunaux civils et un autre de celle des tribunaux de commerce, mais dérivant de chefs civils, le tribunal civil est compétent pour le tout. P. 
	COMPETENCE. C'est à bon droit que le tribunal de commerce saisi d'une instance soulevant une question de déchéance de brevet, surseoit à statuer jusqu'à ce que cette déchéance ait été tranchée par le juge compétent. - Mais le principe du double degré de juridiction n'étant établi que dans l'intérêt des parties, bien que le premier degré de juridiction ne soit pas épuisé, la Cour saisie de l'appel de la décision de sursis, peut sur les conclusions conformes des parties statuer sur le fond. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Il y a concurrence déloyale dans le fait de s'assurer, en vue de s'emparer des procédés de fabrication d'un concurrent, le concours d'un de ses ouvriers par l'offre d'appointements et avantages exceptionnels et dans celui d'annoncer son produit sous la même dénomination que celui de son concurrent. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Le fait de vendre, comme un concurrent, des serviettes caractérisées par l'arrêt des coutures au moyen d'oeillets métalliques, par douzaines, dans un casier formant plan incliné et en les présentant par rang de tailles, ne constitue pas un acte de concurrence déloyale alors qu'il est constaté que les serviettes ne sont pas nouvelles en soi et que ces dispositions sont généralement usitées dans le commerce des mêmes articles, et que le nom donné à ces serviettes de fabrication connue est différente. p. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Lorsque les circonstances de la clause excluent toute idée de mauvaise foi, les allégations et les procédés de réclame dont une partie a usé vis-à-vis d'une autre, et qui lui ont porté préjudice constituent à l'égard de cette partie, non pas les éléments d'une concurrence déloyale mais les éléments d'une simple faute passible de dommages-intérêts. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Ne constitue pas, au regard de l'industrie privée, un acte de concurrence déloyale, le fait, par une compagnie de chemins de fer, de construire un hôtel terminus dans une de ses gares (en l'espèce l'édification d'un hôtel à voyageurs, par la compagnie d'Orléans dans sa gare du quai d'Orsay), alors que la création de cet hôtel, autorisé par les pouvoirs publics et d'ailleurs non exploité directement par la compagnie, a pour but et doit avoir pour effet, tout comme les buffets, restaurants, librairies, installés dans l'intérieur des gares et stations, une amélioration dans les conditions générales de transport des voyageurs. P. 
	CONFISCATION. La confiscation conserve, en matière de contrefaçon littéraire et artistique, le caractère de peine; le tribunal civil est incompétent pour connaître des conclusions prises devant lui, de ce chef. P. 
	CONFISCATION. La confiscation prescrite par l'article 49 de la loi du 5 juillet 1844 est obligatoire et les objets contrefaits qu'ils aient été saisis ou non lors de la constatation du délit de contrefaçon doivent être remis au propriétaire du brevet. P. 
	CONFISCATION. Cette remise ne pouvant s'effectuer que si les objets contrefaits sont encore en la possession du contrefacteur au moment où la condamnation est prononcée, dans le cas contraire la réparation civile due au breveté se réduit à des dommages et intérêts. P. 
	CONFISCATION. Lorsque la partie poursuivie ne peut plus remettre en nature les objets décrits soit qu'il ait usé de son droit d'aliénation, soit même qu'ils aient été perdus, le breveté n'étant pas lié par la vente même faite en dehors de lui, et qu'il n'a pû contrôler, est fondé à réclamer comme représentation des objets une valeur fixe qui ne peut être que celle qu'ils avaient au moment de l'introduction de l'instance. P. 
	CONFISCATION. Il n'y a pas lieu de prononcer la confiscation des machines ayant servi à fabriquer les objets contrefaits, lorsqu'elles n'ont rien de spécial, il suffit d'attribuer au breveté les organes modifiés en vue de la contrefaçon. P. 
	CONTRAT DE SOCIETE. Ne constitue pas un contrat de société pour l'exploitation d'un ouvrage les conventions d'après lesquelles l'éditeur est autorisé à faire une édition moyennant une redevance par exemplaire mis en vente. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Lorsqu'un brevet porte sur une combinaison de moyens connus, reconnue nouvelle en vue de l'obtention d'un produit industriel nouveau il y a contrefaçon dans le fait de faire usage des éléments essentiels de cette combinaison pour obtenir le même résultat et le même produit; spécialement lorsqu'un brevet est pris pour l'emploi d'un four à manche ou cubilot, recevant des charges alternées de combustible et de minerai, et de ventilateurs aspirant les vapeurs ou fumées métalliques, avec injection d'eau pulvérisée, et les refoulant dans des chambres de condensation, il y a contrefaçon dans l'emploi, même à sec, de la combinaison du four à manche et des ventilateurs, alors que cet emploi permet d'obtenir des produits identiques au point de vue chimique. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Doit être déclaré contrefacteur, celui qui a acheté par un moyen commercial une machine contrefaite, si à raison de circonstances et notamment de poursuites intentées antérieurement contre le constructeur de la machine sus-énoncée, il est établi qu'il a agi sciemment, il ne peut dans ce cas invoquer sa bonne foi. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Lorsqu'une invention porte sur un balai électrique constitué par une ou plusieurs feuilles de laiton laminé excessivement mince, repliées, plissées ou enroulées sur elles-mêmes, il y a contrefaçon dissimulée ou tout au moins partielle dans le fait de constituer un balai par deux paquets de lamelles de clinquant découpées et superposées, séparés par une toile métallique, le tout formant un faisceau consolidé par des rivets et enveloppé de deux feuilles de clinquant formant une surface continue et plusieurs fois enroulées sur elle-mêmes. P. 
	CONTREFACON (MARQUES). Lorsque l'emploi d'un ruban rouge pour l'habillage des bouteilles de liqueurs est tombé dans le domaine public, si la dénomination Cordon rouge peut encore constituer une marque de fabrique, en tous cas l'emploi d'un ruban rouge, pour l'habillage de la bouteille, ne constitue pas la contrefaçon de cette marque. P. 
	CONTREFACON (PROPRIETE ARTISTIQUE). Sans rechercher si une simple imitation rythmique peut être considérée comme contrefaçon d'une oeuvre musicale, le juge d'appel n'a pas outrepassé ses pouvoirs en déclarant que le fait d'avoir emprunté, pour 3 morceaux sur 53 dont se compose la partition d'une féerie, le rythme de 3 airs d'opérette, était insuffisant pour constituer le délit de contrefaçon, il pouvait y avoir là des circonstances involontaires, exemptes de toute intention délictueuse. P. 
	CONVENTION DE 1883. Adhésion du Japon à la convention. P. 
	CONVENTION DE 1883. Calcul du délai de priorité. P. 
	CONVENTION DE 1883. La convention de 1883 est absolument étrangère à la force exécutoire des jugements rendus à l'étranger, et l'enregistrement d'une marque au bureau international de Berne, ne saurait porter atteinte aux droits de propriété antérieurement acquis sur la même marque. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1886. Adhésion du Japon à la convention. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1886. Dénonciation de la convention par le Montenegro. P. 
	COUR DE CASSATION. Il appartient à la Cour de cassation de vérifier au vu des faits constatés par les juges du fait, si la représentation a eu un caractère public ou privé; dès lors, lorsque en présence de conclusions demandant à prouver des faits d'où résulterait la publicité d'un bal où des morceaux de musique appartenant à des oeuvres du domaine privé ont été joués, le juge du fait se borne à déclarer que le dit bal n'était pas public, la Cour de cassation se trouvant dans l'impossibilité d'exercer sur la légalité de la décision attaquée le contrôle qui lui appartient, cette décision doit être cassée. P. 
	CUBA. PORTO-RICO ET LES PHILIPPINES. Traité de paix du 10 décembre 1898 entre l'Espagne et les Etats-Unis. P. 
	D
	DANEMARK. Protection de la propriété industrielle dans les possessions danoises. P. 
	DANEMARK. Marques composées exclusivement de chiffres, lettres ou mots. P. 
	DENOMINATION. On ne saurait voir une similitude dommageable dans l'emploi des termes l'Inusable et l'Indéchirable pour désigner des serviettes d'écolier ou d'homme d'affaires, ces deux expressions indiquant des qualités différentes et se présentant chacun à l'esprit avec un sens particulier. P. 
	DENOMINATION. Une dénomination arbitraire et de fantaisie, appliquée à un produit breveté (dans l'espèce, la dénomination Pâte flamande, pour une pâte à noircir les fourneaux), ne tombe pas dans le domaine public par le fait de la chute du brevet dans le domaine public. P. 
	DENOMINATION. L'emploi des dénominations, à titre de marques, est autorisé par la loi du 23 juin 1857, alors que, n'étant pas la désignation nécessaire du produit, ces dénominations ne tendent pas à attribuer indirectement au déposant, sous le prétexte de marque, le monopole du produit lui-même. - Les mots Papier Cyano-Fer, employés pour désigner des papiers photographiques industriels, constituent une dénomination susceptible d'être possédée privativement à titre de marque de fabrique. P. 
	DENOMINATION. L'expression Coaltar saponiné ne constitue point une marque de fabrique parce qu'elle désigne un médicament antiseptique obtenu par la combinaison du coaltar et de la saponine, que ces termes sont entrés depuis longtemps dans la langue usuelle et que le produit figure notamment dans le Manuel de Pharmacie de Dorvault sous le titre de Coaltar saponiné ou saponifié. P. 
	DENOMINATION. Constitue une marque valable la dénomination de créoline, qui est une dénomination arbitraire et de pure fantaisie, sans aucun rapport soit avec la composition du produit, soit avec l'usage auquel il est destiné. P. 
	DENOMINATION. Peut être valablement prise comme marque de fabrique la dénomination Peninsular pour désigner, indépendamment de tous autres signes distinctifs, une attache métallique. P. 
	DENOMINATION. La dénomination Lessive Phénix, nom de fantaisie régulièrement déposé, constitue une marque de fabrique. P. 
	DENOMINATION. La désignation d'un produit demeure la propriété de celui qui le premier en a fait usage, alors surtout que, par un dépôt régulier, il a ultérieurement manifesté sa volonté de s'assurer la propriété de ladite dénomination. - L'expression Idéal pour désigner des rasoirs, étant de pure fantaisie, constitue une marque valable s'il n'est pas établi en fait qu'elle était tombée dans le domaine public de cette industrie. P. 
	DENOMINATION. Le mot Coricide, bien qu'il soit tiré des qualités mêmes du produit fabriqué, bien qu'il éveille l'idée de son emploi, ne constitue pas la dénomination nécessaire de tout topique contre les cors; il pourrait donc servir de marque si le déposant justifiait de la priorité d'usage. P. 
	DENOMINATION. L'industriel qui a déposé la dénomination Bloc Hyalin pour un produit solide à l'acide borique et à la glycérine, destiné à calmer l'irritation produite à la peau par le rasoir, peut faire interdire l'usage des expressions Bloc Kremlin, Cristal Bloc, Bloc antiseptique, lesquelles sont des contrefaçons, car le mot Bloc doit être considéré comme un des éléments essentiels, caractéristiques et appropriables, de la marque déposée. P. 
	DENOMINATION. Apprécie souverainement les faits l'arrêt qui constate que, avant le dépôt de la dénomination Cacao-Chouva, prise isolément comme marque, cette dénomination était exploitée par divers fabricants de liqueurs, qui tous s'en servaient librement selon leur fantaisie et leurs besoins, et que l'inventeur de la dénomination a, jusqu'à sa mort, gardé, à l'égard de ces fabricants, un silence qui implique la reconnaissance des droits du domaine public. P. 
	DENOMINATION. Une dénomination, qui constitue antérieurement au dépôt une désignation usuelle et nécessaire du produit auquel elle s'applique, ne saurait, si on la considère en elle-même et en dehors de l'aspect extérieur qu'elle peut offrir, être valablement déposée et faire l'objet d'une appropriation exclusive à titre de marque de fabrique. - La dénomination Chantilly, étant, depuis de longues années, usitée pour désigner un parfum qui est dans le domaine public, ne peut servir de marque pour certains produits de parfumerie, tels que savons, etc... P. 
	DENOMINATION. Les mots Chambre syndicale ne sont pas génériques et indispensables pour la désignation d'un syndicat professionnel; en conséquence, le syndicat professionnel qui les a le premier adoptés dans son titre est fondé à en faire interdire l'usage par un autre syndicat, même avec l'addition d'un qualificatif ou d'un soustitre, s'il en doit résulter une confusion dans l'esprit des tiers. P. 
	DEPOT (MARQUES). Le dépôt de marques étant simplement déclaratif de propriété, il importe peu que le dépôt d'une dénomination ait été fait postérieurement à la déchéance d'un brevet pris pour le même produit, du moment qu'il est constant que le créateur de cette dénomination en continuant à en faire usage, depuis l'époque de la déchéance du brevet jusqu'à l'époque du procès, a entendu en conserver la propriété. P. 
	DEPOT (MARQUES). Le fait que le dépôt d'une marque de fabrique n'a pas été renouvelé et est périmé ne fait pas obstacle à ce que le propriétaire de la marque poursuive par la voie de la concurrence déloyale celui qui imite frauduleusement cette marque. P. 
	DEPOT (MARQUES). C'est à la date d'emploi et non à la date du dépôt qu'il faut se reporter pour déterminer l'appropriation de la marque. P. 
	DESSINS ET MODELES. Un dessin bien que comportant les caractères de dessin de fabrique, doit, s'il est d'une forme essentiellement banale, être considéré comme étant dans le domaine public et dans ces conditions le dépôt régulièrement effectué est inopérant pour en assurer la propriété au déposant. P. 
	DIVULGATION. On ne saurait trouver les éléments d'une divulgation de nature à entraîner la déchéance d'un brevet d'invention: dans l'expérimentation d'une machine par le fabricant devant un amateur, tenu en vertu d'une règle élémentaire de loyauté à la discrétion absolue, alors surtout que ce fonctionnement n'était pas de nature à en révéler le mécanisme des rouages intérieurs, et ce qui constituant l'âme même de l'invention; non plus que dans la remise à titre confidentiel de devis et avant-projets de construction dans lequel des parties notables de l'appareil ne figuraient pas et trop incomplet pour permettre la réalisation de l'invention. P. 
	DIVULGATION. La connaissance qu'ont eue d'une invention ou d'une application ceux qui l'ont conçue ou ceux qui, en petit nombre, ont été les agents nécessaires des essais auxquels elle a donné lieu, ne saurait constituer une divulgation, alors surtout que ces agents, même en l'absence de toute injonction expresse, étaient tenus à la discrétion, qu'il est constaté que bien qu'aucune précaution spéciale ne paraisse avoir été prise en ce qui concerne l'appareil expérimenté, le régime habituel de l'usine où ont eu lieu les essais s'opposait à ce qu'il fût connu du public, et qu'en outre la disposition même de l'appareil dont les organes essentiels étaient enfermés dans une enveloppe en maçonnerie ne permettait pas aux ouvriers de l'usine ni aux personnes qui y pénétraient accidentellement, d'en deviner le fonctionnement et la destination. P. 
	DIVULGATION. La présence des dessins ayant servi à la construction d'un appareil dans les archives du cabinet d'un ingénieur ne peut être considérée comme les mettant à la disposition du public, alors qu'il n'est pas justifié qu'aucune communication en ait été donnée ou demandée avant la prise du brevet auquel l'appareil est opposé comme antériorité. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Il n'y a pas lieu de condamner à des dommages-intérêts le demandeur en contrefaçon lorsqu'il a agi de bonne foi, et qu'il n'est pas établi que sa demande ait causé un préjudice à celui contre qui elle était dirigée. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Le fait par un tiers d'avoir demandé à des armateurs, sans l'accomplissement d'aucune formalité judiciaire, de lui livrer des marchandises appartenant à leurs commettants; d'avoir traduit ces armateurs en justice pour avoir résisté à cette prétention; d'avoir porté contre eux une accusation de recel déclarée téméraire et dénuée de fondement, et de leur avoir suscité un procès purement vexatoire, peut être à bon droit considéré par les juges du fond comme une faute lourde donnant lieu à des réparations pécuniaires en plus des dépens légaux. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Il est dû réparation du préjudice causé à l'artiste par la reproduction, sans son consentement, de quelques-uns de ses dessins même dans une collection spéciale où ils ont été groupés avec des dessins d'autres artistes en vue d'une synthèse historique et pour constituer un recueil ou document d'ensemble. - L'éditeur de l'album encourt la même responsabilité que l'auteur de la composition. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Est passible de dommages-intérêts envers le propriétaire de la dénomination "Péninsular", le concurrent qui imprime sur des factures et sur des cartes "Attache-boutons dits péninsulaires". P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Quand un propriétaire d'un brevet a traité avec un tiers de l'exploitation de son brevet, et que seul qualifié pour en défendre la validité il se refuse lorsque des contrefaçons lui sont signalées à en poursuivre les auteurs et n'obtempère pas aux sommations qui lui sont faites à cet effet, il y a lieu de prononcer la résiliation de la convention à ses torts et griefs, à dater du jour où il a été mis en demeure de faire respecter son brevet, de décider qu'il ne peut prétendre au paiement des redevances postérieures à cette date, et de le condamner à des dommages-intérêts pour le préjudice qu'il a par son attitude causé à celui qui avait traité avec lui. P. 
	EMPLOI NOUVEAU. Est nul le brevet qui ne contient que l'application sans combinaison nouvelle d'un moyen déjà connu, pour l'obtention d'un résultat industriel que ce moyen avait pu procurer, et est par suite dépourvu de l'idée créatrice qui caractérise l'invention. - Ne fait pas une invention brevetable celui qui sans indiquer de modifications particulières se borne à appliquer un procédé connu en faisant appel à l'habileté de l'ouvrier en vue de sa bonne exécution; spécialement, étant connu pour empêcher les fentes des plafonds l'usage d'une toile interposée entre la couche de dégrossissage et celle de fini, ne saurait constituer une invention brevetable, l'indication qu'il convient de procéder au fini du plafond à l'aide d'une couche de plâtre très mince ne couvrant que superficiellement la toile, sans indication des moyens de réaliser ce résultat. P. 
	ERREUR SUR LES QUALITES SUBSTANTIELLES. La croyance à la validité d'un brevet, en réalité frappé de déchéance, peut constituer une erreur sur les qualités substantielles, si, lors de la convention dont ce brevet est l'objet, les parties ont eu spécialement en vue sa validité; si l'on doit admettre que, un brevet même frappé de déchéance, tant que celle-ci n'est pas judiciairement prononcée, peut permettre au breveté de concéder des licences valables, et que le licencié n'est pas recevable à proposer en justice la nullité ou la déchéance d'un brevet, tant qu'il en retire des avantages matériels appréciables, parce qu'il est en quelque sorte associé à l'exploitation de l'invention et que les bénéfices qu'il en retire font que, n'ayant pas d'intérêt, il n'a pas d'action, il en est autrement lorsqu'il s'agit d'une convention d'une nature spéciale ne pouvant avoir d'objet, et ne pouvant procurer d'avantages, qu'autant que le brevet considéré avait non seulement une existence de fait, mais une valeur légale. Dans ces conditions, même en l'absence de dol ou de faute lourde équipollente, l'erreur sur la validité du brevet vicie le consentement des parties et entraîne la nullité de la convention. P. 
	ESPAGNE. Ordonnance du 7 novembre 1899 relative aux marques consistant dans les attributs de l'association de la croix rouge. P. 
	ESPAGNE. Marques obligatoires pour certaines marchandises. P. 
	ETATS-UNIS. Brevets d'invention. P. 
	ETATS-UNIS. Loi de l'Etat de New-York concernant les annonces frauduleuses. P. 
	ETATS-UNIS. Loi du 28 février 1899 modifiant la section 4896 des statuts revisés en ce qui concerne la demande et la délivrance des brevets en faveur des inventeurs frappés de démence. P. 
	ETATS-UNIS. Loi du 22 mai 1899 de l'Etat de New-York amendant le Code pénal en matière de droit d'auteur. P. 
	EXECUTION MUSICALE ILLICITE. Les propriétaires ou principaux locataires d'un immeuble qui le louent à la journée pour des réunions publiques ou privées, ne sont ni directeurs ni entrepreneurs de spectacles: ils ne peuvent être, devant les tribunaux civils, responsables d'une exécution musicale illicite qui aurait eu lieu dans leur local que si on peut établir à leur charge une faute dans les termes de l'article 1382 du Code civil. - La défense à eux adressée par la Société des auteurs et compositeurs de musique, défense d'exécuter ou de laisser exécuter chez eux aucune des oeuvres composant son répertoire, est sans valeur et sans effet, les dits propriétaires ou locataires n'étant ni directeurs ni entrepreneurs de spectacles; aucune faute ne peut leur être reprochée s'ils ont avisé la société des réunions projetées chez eux et invité leurs sous-locataires à se mettre en règle avec ladite société. - La mise en interdit de leur local, et la signification faite à des tiers par la même société qu'elle ne laisse exécuter chez eux aucune oeuvre de son répertoire, est un acte abusif et qui ouvre une action en dommages-intérêts. P. 
	EXECUTION MUSICALE ILLICITE Ne peut être considéré ni comme auteur ni comme complice du délit d'exécution musicale illicite, le cafetier qui prête gratuitement une de ses salles à un musicien et reste absolument étranger à l'organisation du bal installé chez lui, sans participer au choix des morceaux exécutés, et sans pouvoir même prévoir ceux qui seraient exécutés illicitement. P. 
	EXECUTION MUSICALE ILLICITE Le cafetier qui met une partie de ses locaux à la disposition d'amateurs, en vue de réunions publiques et sans aliéner aucun de ses droits sur les locaux en question, fournit à ces amateurs le moyen de donner des concerts publics et se rend complice du délit d'exécution musicale illicite qui peut être ainsi commis chez lui. P. 
	EXPERT. Les experts appelés aux débats pour rendre compte de leurs opérations ou pour donner des explications doivent, à peine de nullité, prêter le serment de l'article 155 du Code d'instruction criminelle, sauf à prêter de nouveau le serment de l'article 44 du même Code si le tribunal correctionnel ou la cour d'appel les chargent de procéder à une nouvelle expertise. P. 
	F
	FINLANDE. Décret du 21 janvier 1898 de Sa Majesté impériale concernant les privilèges d'invention et la procédure judiciaire dans les affaires relatives à ces privilèges P. 
	FINLANDE. Déclaration souveraine de Sa Majesté impériale du 21 janvier 1898 concernant les privilèges d'invention. P. 
	FONDS DE COMMERCE. A défaut de convention spéciale, la vente du fonds de commerce ne comprend pas l'adresse télégraphique constituée par le nom même du cédant, alors surtout que le cédant s'est réservé le droit de continuer pour son compte une partie des affaires, notamment les affaires d'importation pour lesquelles son emploi devait lui faciliter ses relations avec les pays extra-européens. P. 
	FORMES ET PROPORTIONS. La production d'un résultat industriel nouveau est brevetable, alors même qu'elle ne serait due qu'à une combinaison nouvelle dans les formes et proportions d'objets déjà connus. - Par suite ne peut être déclaré nul le brevet pris pour la fabrication de briques creuses en porcelaine ou matières similaires, sous le prétexte que la fabrication par coulage d'objets creux en porcelaine est pratiquée depuis longtemps, si tout en employant un procédé tombé dans le domaine public l'inventeur prétendu est parvenu, à l'aide de combinaisons nouvelles dans les formes et proportions, à créer un produit industriel nouveau et la décision judiciaire qui, sans faire cette recherche, déclare nul un tel brevet portant sur une invention tombée dans le domaine public manque de base légale. P. 
	FRANCE. Convention avec la Belgique sur la compétence judiciaire, l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires. P. 
	FRANCE. Convention avec l'Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas, pour la protection réciproque des marques en Chine. P. 
	FRANCE. Convention avec la Grande-Bretagne pour la protection réciproque des marques en Corée. P. 
	FRANCE. Convention avec l'Equateur pour la garantie de la propriété littéraire et artistique. P. 
	FRANCE. Convention avec l'Autriche-Hongrie pour la protection réciproque des marques au Maroc. P. 
	FRANCE. Convention avec la République d'Uruguay. P. 
	FRANCE. Circulaire du ministre du commerce du 18 janvier 1898 concernant les récépissés de versement des premières annuités des brevets. P. 
	FRANCE. Loi du 1er février 1899, indication obligatoire d'origine des vins étrangers. P. 
	FRANCE. Circulaire de la Direction générale des douanes du 6 février 1899. P. 
	FRANCE. Loi du 30 décembre 1899 relative à la protection de la propriété industrielle pour les objets admis à l'exposition universelle de 1900. P. 
	FRANCE. Arrêté du 30 décembre 1899 relatif à la publication des dessins et descriptions des brevets d'invention. P. 
	G
	GRANDE-BRETAGNE. Brevets d'invention. P. 
	GRANDE-BRETAGNE. Marques de marchandises. P. 
	GRANDE-BRETAGNE. Exposition de Paris. P. 
	GUATEMALA. Loi du 12 mai 1899 concernant l'enregistrement des marques de fabrique, de commerce et d'industrie. P. 
	GUERNESEY. Protection internationale des droits des auteurs. P. 
	H
	HONDURAS. Propriété industrielle, Contrefaçon. P. 
	HONGRIE. Loi sur les marques du 30 juillet 1895. P. 
	I
	IMITATION FRAUDULEUSE. Il y a imitation d'une marque consistant dans la dénomination Robert inscrite en gros caractères sur le couvercle de boîtes de forme oblongue, et portant à leur face latérale deux cartouches avec les mots en langue française et anglaise Sardines à l'huile et Sardines in oil, et sur chaque coin la lettre R, dans le fait d'employer des boîtes de même forme, portant le nom de Norbert en caractères identiques et présentant les mêmes mentions Sardines à l'huile et Sardines in oil, à la même place, et dans les coins les lettres F et S rapprochées de façon à offrir par leur réunion l'aspect d'une lettre unique rappelant l'initiale R. P. 
	INSTRUMENT DE MUSIQUE MECANIQUE. Le cafetier qui installe chez lui dans sa salle publique et à la disposition des clients un instrument de musique dit "l'Automate", dont les sons peuvent être normalement, perçus par plusieurs personnes placées autour de l'instrument est un entrepreneur de spectacles. - Il est responsable pénalement de l'exécution musicale illicite faite au moyen de cet instrument alors même qu'il n'en serait pas propriétaire, que la mise en marche serait provoquée par une des personnes composant le public et qu'il ne profiterait pas de l'argent versé pour chaque audition. P. 
	INTERVENTION FORCEE. L'intervention forcée n'est recevable en cause d'appel qu'à l'encontre de la partie qui aurait le droit de former tierce-opposition à l'arrêt à intervenir, et la tierce-opposition n'est admissible que de la part d'un tiers à qui l'arrêt pourrait préjudicier, ou à l'encontre de qui l'arrêt à intervenir serait de nature à constituer un préjugé. P. 
	J
	JAPON. Loi sur les brevets d'invention du 2 mars 1899. P. 
	JAPON. Loi sur les dessins et modèles industriels du 2 mars 1899. P. 
	JAPON. Loi sur les marques de fabrique et de commerce du 2 mars 1899. P. 
	JAPON. Loi sur le droit d'auteur du 3 mars 1899. P. 
	JERSEY. Protection internationale des droits des auteurs. P. 
	JERSEY. Protection des marques. P. 
	LETTRE MISSIVE. Ne constitue pas antériorité l'indication d'un appareil dans une lettre missive si la description n'était pas suffisamment claire, dans l'état des connaissances à cette époque pour permettre la fabrication de l'appareil sans un effort considérable d'invention de la part du lecteur. - Une lettre missive ne crée pas d'ailleurs la publicité, étant de sa nature toute secrète, mais la publicité peut résulter des faits qui y sont rapportés par lesquels elle constitue un témoignage irrécusable. P. 
	LUXEMBOURG. Loi sur le droit d'auteur du 10 mai 1898. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Une société française, cessionnaire du droit de fabriquer un produit inventé par un Allemand, a le droit de par la loi du 23 juin 1857, de faire protéger en France la marque affectée à ce produit, sans qu'il y ait à examiner si cette marque est protégée ou non en Allemagne. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE Toute désignation pouvant servir à individualiser le produit d'une industrie, est protégée par la loi de 1857, à la condition que cette dénomination soit susceptible d'une appropriation privative et ne soit pas tombée dans le domaine public avant le dépôt légal. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE La désignation d'un produit breveté ne tombe pas dans le domaine public par le fait seul de la déchéance du brevet, lorsque cette dénomination n'est point l'élément générique et nécessaire de la désignation du produit et qu'elle est au contraire arbitraire et de fantaisie. P. 
	MEDAILLES. Contrevient aux dispositions de la loi du 30 avril 1886, le négociant qui fait figurer sur des étiquettes apposées sur un produit un certain nombre de médailles, sans qu'il soit fait mention de leur date, de leur nature et de l'exposition ou du concours où elles ont été obtenues, alors surtout qu'en fait, ce négociant n'a jamais obtenu de récompenses dans les concours pour le produit sur lequel étaient apposées lesdites étiquettes. P. 
	MINISTERE PUBLIC. Lorsque la décision attaquée concerne exclusivement les intérêts de la partie civile et ne touche en rien à l'ordre public, le ministère public est sans qualité pour proposer contre elle, et d'office, des moyens de cassation. P.
	MOTIFS DES ARRETS. Est suffisamment motivé l'arrêt qui ayant à statuer sur des conclusions d'appel contenant une demande d'allocation supérieure de dommages-intérêts, et d'insertion de la décision à intervenir dans plusieurs journaux aux frais de l'intimé et à titre de supplément de dommages-intérêts, s'est borné à déclarer que les premiers juges avaient fait une saine appréciation du préjudice causé à la partie demanderesse et à débouter celle-ci de ses fins, moyens et conclusions prises de ce chef. P. 
	MOTIFS DES ARRETS. La non-existence entre les mains du contrefacteur des objets jugés contrefaits pouvant seule justifier le défaut de confiscation, est insuffisamment motivé l'arrêt qui ne prononçant pas la confiscation des objets contrefaits omet de mentionner la disparition et n'indique pas qu'il en a été tenu compte dans l'allocation des dommages et intérêts. P. 
	N
	NOM COMMERCIAL. Le propriétaire d'un fonds de commerce de chapellerie, comprenant à la fois le commerce de détail, et le commerce de gros, de chapeaux français et de chapeaux de provenance étrangère qui cède à un acquéreur avec le nom et la marque de sa maison, une partie de son commerce en s'en réservant spécialement l'autre partie (importation et vente en gros de tous les articles extra-européens, fabrication des feutres et fournitures de chapellerie), conserve le droit d'exercer sous son nom le commerce qu'il s'est réservé à condition de ne pas créer une concurrence à son acquéreur dans la branche faisant l'objet de la cession.- Mais il appartient aux tribunaux d'ordonner les mesures nécessaires pour éviter toute confusion et distinguer les deux maisons d'une façon non équivoque; notamment de décider que le cédant devra, dans son commerce, faire précéder son nom patronymique de son prénom écrit en caractères semblables et égaux à ceux de son nom, le faire suivre du nom de ses associés et ajouter enfin la mention de la branche de commerce spéciale qu'il s'est réservée, telle qu'elle figure dans le contrat de vente: par contre, on ne saurait obliger le cédant à faire suivre son nom du mot "maison fondée en 1895" date du contrat, du moment qu'il est constant que le commerce qu'il s'est réservé remonte à une date bien antérieure. P. 
	NOMS DE LOCALITE. Les noms de lieux sont dans le domaine public en ce sens que l'usage commercial en est permis à tous pour indiquer la provenance des produits qui en sont réellement tirés. - Il importe peu qu'un nom ait cessé de constituer la qualification officielle d'une circonscription administrative, s'il a continué à servir, dans le langage usuel, à désigner la région.- Spécialement le nom d'Orezza bien qu'il ait été remplacé dans l'usage officiel par celui de Piedicroce, continue à constituer une indication de provenance dépendant du domaine public et non susceptible d'appropriation. P. 
	NOM PATRONYMIQUE. Ne peut revendiquer à titre de marque de fabrique une dénomination comprenant un nom patronymique, telle que Vin Duflot, le tiers qui fonde son droit sur une convention par laquelle l'usage de ce nom lui a été cédé, si la convention a trait à un remède secret, car une telle convention est nulle. P. 
	NORVEGE. Loi apportant des modifications ou adjonctions à la loi sur les marques de fabrique et de commerce du 26 mai 1884 (du 31 mai 1900). P. 
	O
	ORANGE. Propriété industrielle. P.
	PERFECTIONNEMENT. L'auteur d'un perfectionnement à une invention brevetée, ne peut en tirer parti sans violer le droit du breveté et commettre une contrefaçon. P. 
	PHARMACIE. N'est pas nulle la cession d'une officine à un non-pharmacien, si elle est rétrocédée à un pharmacien. P. 
	PLAGIAT. Apprécie souverainement les faits de la cause, l'arrêt de la Cour d'appel qui constate que si pour composer les couplets d'une féerie, des emprunts ont été faits à des stances antérieures et des vers ont été littéralement copiés, il n'y a pas contrefaçon parce que l'oeuvre antérieure est devenue méconnaissable, et la confusion entre les deux oeuvres (stances et couplets) n'est ni possible ni admissible. P. 
	PORTUGAL. Loi concernant la garantie des titres de propriété industrielle et commerciale. P. 
	POURVOI EN CASSATION Il ne peut être fait état par la Cour de cassation d'un mémoire non timbré déposé par la partie civile demanderesse en même temps que son pourvoi, toutes les pièces produites à l'appui de la requête en cassation devant aux termes de l'article 24 de la loi du 13 brumaire an VII être écrites sur papier timbré. - Aux termes de l'article 424 du Code d'instruction criminelle la partie civile ne peut soumettre à la Cour aucun document, même sur timbre, sans la garantie du ministère d'un avocat à la Cour de cassation. P. 
	POUVOIR DES TRIBUNAUX. Il y a lieu d'écarter les conclusions d'un défendeur poursuivi en contrefaçon, tendant à faire déclarer dans quelles conditions il pourrait continuer, sans commettre de contrefaçon, la fabrication du produit incriminé car il n'appartient pas aux tribunaux de donner aux parties une sorte de consultation sur l'étendue de leurs droits et de préjuger ainsi des difficultés qui pourront naître dans l'avenir. P. 
	POSSESSION ANTERIEURE. Une possession antérieure ne peut constituer un droit au profit de celui qui s'en prévaut si elle a un caractère frauduleux, notamment si elle n'a été obtenue qu'en détournant un ancien ouvrier breveté au courant de la fabrication au moyen d'appointements et avantages exceptionnels. P. 
	PROCEDE. Est brevetable le procédé de préparation industrielle des carbures des métaux alcalino-terreux consistant à chauffer à l'aide d'un four électrique jusqu'à la fusion un mélange des corps composants dans des proportions déterminées. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. Constitue un produit nouveau brevetable, l'oxyde d'antimoine presque pur et soluble répondant à la formule Sb2O3, alors que ce corps n'avait pas été, jusqu'à la prise du brevet, obtenu industriellement et un oxyde d'antimoine soluble, répondant à la même formule, même de couleur un peu plus foncée et contenant plus d'impureté (arsenic) en est la contrefaçon. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. Constitue un produit industriel nouveau le carbure de calcium CaC2 caractérisé par sa fluidité à la température à laquelle il se forme; cristallisé après fusion se présentant alors sous l'aspect d'une masse compacte, solide, homogène et presque exclusivement constituée par du carbure de calcium, CaC2, alors qu'antérieurement on connaissait seulement sous le nom de carbure de calcium, un produit friable, amorphe, non cristallisé contenant non seulement du carbure de calcium, mais du carbone et d'autres corps. P. 
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. Si nul produit pharmaceutique ne peut être breveté, la fabrication d'un produit de même nature peut faire, au contraire, l'objet d'un droit privatif et son titre seul être déposé utilement. P. 
	PRODUITS PHARMACEUTIQUES. La dénomination choisie pour désigner le produit pharmaceutique, à la différence de tout autre produit, doit être une dénomination de fantaisie et non pas une marque usuelle et nécessaire, capable de révéler, par son seul énoncé, soit la nature particulière, soit la vertu propre et médicale du produit déposé. - La dénomination antipyrine ne peut constituer une marque de fabrique parce qu'elle est un simple dérivé de l'adjectif antipyrétique, usité depuis près d'un siècle pour désigner le caractère des substances fébrifuges, qu'elle a été choisie par l'inventeur du produit pour remplacer, dans les besoins de la pratique, le nom purement scientifique de diméthyloxyquinizine, qu'elle est entrée, d'emblée, dans le vocabulaire des médecins et des pharmaciens et a été universellement adoptée par les malades même les moins intellectuels. P. 
	PROPRIETE (BREVET). Les découvertes constituent une propriété personnelle que l'inventeur conserve tant qu'il ne l'a pas formellement aliénée; dès lors, à moins de convention contraire, l'associé qui, par suite des travaux que lui imposaient ces fonctions sociales, fait une découverte et prend un brevet, est présumé faire apport à la société du droit d'exploitation, mais il conserve la propriété du brevet, alors surtout que depuis la dissolution de la société, l'inventeur a seul payé les annuités et conservé sans réclamations entre ses mains le titre du brevet. P. 
	PUBLICITE (EXECUTION MUSICALE). L'article 428 du Code pénal punissant d'une amende et s'il y a lieu de la confiscation des recettes, tout directeur, tout entrepreneur de spectacles, toute association d'artistes qui aura fait représenter sur son théâtre des ouvrages dramatiques au mépris des lois et règlements sur la propriété des auteurs, il importe peu, pour l'application de cet article, que la représentation ait eu lieu ou non sur un théâtre public proprement dit ou qu'elle ait été gratuite, il suffit qu'il y ait eu même accidentellement exécution publique sans le consentement des auteurs ou de leurs ayants droit d'oeuvres littéraires ou musicale, non tombées dans le domaine public. P. 
	PUBLICITE (BREVET). Le mot publicité ne saurait avoir un autre sens dans la loi particulière des brevets, que celui qui lui appartient par sa signification même qui est de signifier "fait, répandu ou livré au public". La loi de 1844, loin de restreindre le sens du mot publicité, y ajoute, pour pouvoir rejeter la prétention du breveté, la condition que la publicité ait été de nature telle qu'elle ait suffi pour l'exécution de l'invention; ne répond pas à cette condition la seule existence dans une usine étrangère, d'une machine similaire à la machine brevetée, résultat du perfectionnement par les ingénieurs ou ouvriers de l'usine d'une machine antérieure, alors que l'usine ne se livre pas à la fabrication de ces machines, mais se borne à les utiliser dans la fabrication de ses produits: qu'il n'est pas produit un seul document pour établir qu'en fait la machine a été connue d'un ingénieur, d'un constructeur ou d'un homme du métier, et, que l'existence de cette machine ainsi perfectionnée, publiquement connue au dire du constructeur de la machine sus-énoncée, a été découverte, en fait, non par ce constructeur lui-même, mais par l'acquéreur de ladite machine. P. 
	PUBLICITE (BREVET). Constitue la publicité destructive de la nouveauté de l'invention le fait par l'inventeur, avant la prise de son brevet d'avoir passé et exécuté des marchés importants pour la fourniture du produit inventé, de telles opérations ne peuvent être considérées comme un simple essai fait dans l'intérêt de l'inventeur. P. 
	R
	RECEL. L'armateur, qui a gardé provisoirement dans ses magasins des marchandises reçues pour être expédiées à l'étranger, ne peut dans le cas où ces marchandises ont été saisies, sans opposition de sa part, par un tiers prétendant qu'elles étaient la contrefaçon de produits pour lesquels il était breveté, être considéré comme recéleur et condamné comme tel, alors que les juges du fond, par une appréciation souveraine des faits de la cause et de la correspondance des parties, ont constaté sa bonne foi. P. 
	REMEDES SECRETS. Le droit à la marque est indépendant de l'usage qu'on en peut faire: ainsi, celui qui a acquis la propriété d'une marque peut en poursuivre les contrefacteurs, alors même que les produits auxquels elle s'applique seraient des remèdes secrets. - En conséquence, une cession de marque de fabrique ne peut être déclarée nulle comme s'appliquant à des remèdes secrets et il n'y a pas lieu de rechercher si tel est le caractère du produit sur lequel repose la marque. P. 
	REMEDES SECRETS. Est un remède secret toute préparation ayant un caractère médicinal à moins qu'elle ne figure au Codex ou qu'elle n'ait été acquise ou publiée par le Gouvernement, ou qu'elle n'ait été insérée dans le Bulletin de l'Académie de médecine. P. 
	REMEDES SECRETS. La propriété d'une marque légalement établie confère un droit absolu, indépendamment de l'usage qui peut en être fait, et donne au déposant le droit de poursuivre tout contrefacteur; il en est ainsi alors même que le produit auquel est appliqué la marque pourrait être considéré comme un remède secret, cette circonstance n'étant pas de nature à légitimer les cas d'usurpation vis-à-vis du propriétaire de la marque. P. 
	REPRODUCTION (DROIT DE). Les lettres missives publiées par un journal, en réponse à des articles parus dans ce même journal, ne perdent point, par cette publication, leur caractère d'oeuvre littéraire personnelle, susceptible de propriété privée, et le directeur de ce journal qui les reproduit ensuite dans une brochure, sans nécessité démontrée, ni autorisation préalable, porte atteinte à cette propriété et peut être condamné, de ce chef, à des dommages-intérêts envers leur auteur. - On ne saurait arguer du droit de citation pour justifier la reproduction, dans ces conditions, de lettres entières. P. 
	RUSSIE. Brevets d'invention. P. 
	SAISIE (MARQUES). La saisie qui n'est suivie, dans le délai de l'article 18 de la loi du 23 juin 1857, que d'une assignation devant le tribunal correctionnel adressée à une société commerciale, par conséquent nulle, est nulle elle-même et le tribunal ne peut attacher aucune importance aux faits et constatations qu'elle a relatés. P. 
	SIGNIFICATION DES JUGEMENTS. La disposition de l'art. 187 C. d'inst. crim. aux termes de laquelle, si la signification n'a pas été faite à personne, et s'il ne résulte pas d'acte d'exécution du jugement que le prévenu en a eu connaissance, l'opposition est recevable jusqu'à l'expiration des délais de prescription de la peine, n'a trait qu'à l'exécution de la peine. En dehors de ce cas, la signification à domicile conserve tous ses effets légaux; elle continue donc de faire courir le délai de l'opposition, en ce qui concerne la condamnation aux dommages-intérêts prononcés au profit de la partie civile. P. 
	SOCIETE COMMERCIALE. Une société commerciale est un être moral qui ne saurait répondre pénalement d'un délit et ne peut, par conséquent, être valablement assigné au correctionnel comme pénalement responsable. P. 
	SOCIETE DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET EDITEURS DE MUSIQUE. La Société des auteurs et compositeurs dramatiques n'est pas un simple agent d'affaires ou mandataire, chargé de faire respecter les droits des auteurs et de percevoir leurs recettes; elle peut passer avec les tiers des traités valables, et les membres de la commission de la société ont le droit d'ester en justice pour faire exécuter ces traités, dans lesquels ils ont d'ailleurs un intérêt personnel. P. 
	SOCIETE DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET EDITEURS DE MUSIQUE. C'est à bon droit que la Cour d'appel a considéré comme constituant une faute et un abus de la part de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, du droit d'accorder ou de refuser l'autorisation d'exécuter les oeuvres qui leur appartiennent, le fait d'avoir cherché à imposer au propriétaire d'une salle qui la loue pour des réunions publiques un contrat d'abonnement, sur la menace de mettre la salle en interdit, et d'avoir, sur son refus de subir l'abonnement, exécuté cette menace en signifiant aux tiers l'interdit mis sur la salle, et qu'elle a condamné les auteurs de ce fait à des dommages et intérêts envers le propriétaire de la salle. P. 
	SOCIETE DES AUTEURS, COMPOSITEURS ET EDITEURS DE MUSIQUE. Ne viole aucune loi l'arrêt qui, après avoir constaté que les entrepreneurs de spectacles, loin d'avoir voulu se passer de l'autorisation de la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, se sont conformés au mode habituellement usité pour la demander, l'ont informée de la réunion projetée et lui ont offert après contrôle de la recette effectuée, les droits fixés par son tarif, et que par suite la société ne pouvait établir à leur charge aucune faute ni aucun préjudice résultant d'une faute, rejette la demande de dommages et intérêts formée par elle. P. 
	SUD AFRICAINE (REPUBLIQUE). Propriété industrielle. P. 
	SUEDE. Brevets d'invention. Brevets étrangers, délai de priorité, exploitation. P. 
	SUEDE. Loi concernant la protection de certains dessins et modèles (du 10 juillet 1899). P. 
	SUISSE. Loi fédérale sur les dessins et modèles industriels (du 30 mars 1900) P. 
	SYNDICATS PROFESSIONNELS. Les syndicats professionnels ont, comme toutes les sociétés, le droit de se distinguer les uns des autres au moyen d'une dénomination qui appartient en propre à celui qui a été le premier à l'adopter. P. 
	T
	TEMOIGNAGE. L'agent de la Société des auteurs, compositeurs éditeurs de musique, cité comme témoin ne peut être reproché et doit être entendu dans sa déposition; en effet, bien que mandataire de ladite société cet agent n'est pas compris au nombre des personnes visées dans l'article 156 du Code d'instruction criminelle. P. 
	TEMOIGNAGE. Des attestations et des témoignages, par eux-mêmes probants, ne peuvent permettre de prononcer la nullité d'un brevet, quand ils trouvent leur contradiction dans une correspondance antérieure. P. 
	THEATRE. Les membres de la commission de la société des auteurs et compositeurs de musique en désaccord avec un théâtre sur le montant des droits à percevoir, ne peuvent, en vertu d'une ordonnance du président du tribunal civil, faire saisir les recettes de ce théâtre; cette saisie n'est, dans ces circonstances, permise ni en vertu de la loi des 13-19 janvier 1791, ni des articles 428 et 429 du Code de procédure ni d'aucun autre texte de la loi. P. 
	THEATRE. Lorsque les recettes d'une entreprise de spectacles ont été saisies, puis confisquées en vertu des articles 428 et 429 du Code pénal, le montant total de ces recettes peut et doit être attribué aux auteurs lésés; mais, lorsque la saisie n'a pas été opérée, les juges du fait ont un pouvoir souverain pour apprécier le préjudice éprouvé par le plaignant; ils peuvent en fixer l'importance à une somme même inférieure au produit de la recette; ils ne peuvent en tout cas prononcer une confiscation non prévue par la loi. P. 
	TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. Il ne saurait y avoir condamnation correctionnelle pour imitation frauduleuse de marque lorsqu'aucune confusion n'est possible entre les produits. P. 
	TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. Une poursuite non justifiée devant le tribunal correctionnel, bien qu'elle ne soit pas à qualifier de téméraire et vexatoire, peut donner lieu à des dommages-intérêts si elle a été, au moins, légèrement et imprudemment engagée et s'il y a lieu de tenir compte du préjudice particulier que le poursuivi a subi, à raison de la nature de sa profession. P. 
	U
	USURPATION DE MARQUES. Le seul fait par un fabricant, autre que le propriétaire de cette marque, d'avoir proposé, vendu et facturé ses produits sous le nom de Lessive Phénix ou Lessive genre Phénix constitue une usurpation de marque de fabrique. P. 
	V
	VENEZUELA. Fraudes sur l'origine et la qualité des objets. - Code pénal de 1897, entré en vigueur le 20 février 1898. P. 
	Z
	ZULULAND. Propriété industrielle. P. 
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	A
	ABANDON (MARQUE). L'abandon d'un droit (en l'espèce d'une marque de fabrique), ne se présume pas et ne peut résulter que d'un ensemble de faits et de circonstances qui dénoteraient clairement de la part de celui qui en est investi l'intention d'y renoncer, et spécialement la vente des objets revêtus de la marque prétendue tombée dans le domaine public prouve que le propriétaire de la marque a entendu la conserver et l'a conservée. P. 
	ACTION PUBLIQUE. Le décès du prévenu éteint l'action publique, mais ne dessaisit pas les tribunaux de répression de l'action civile, quand un jugement contradictoire a été rendu avant le décès. P. 
	ANTERIORITE. Ne peut être considéré comme une antériorité à un brevet portant sur un laminoir destiné à donner à un rail, de profil spécial, une passe finisseuse et caractérisé par l'emploi de deux cylindres horizontaux qui maintiennent et guident le patin et le corps du rail tandis qu'un galet tournant dans un sens vertical donne la forme définitive à la gorge du rail, l'emploi antérieurement au brevet, de galets tournant dans un sens vertical par rapport aux cylindres du laminoir, se mouvant dans un sens horizontal, alors qu'il est constant que la disposition des galets et cylindres est différente; qu'ils procèdent par écrasement de la barre de métal à laminer simultanément sur ses quatre faces et par suite que le mode de travail est différent. P. 
	ANTERIORITE. La loi de l'homologie, qui permet de prévoir que les corps chimiques homologues se comporteront d'une façon identique, notamment au point de vue de la nitration, ne fait pas échec à la découverte effective d'un chimiste qui, le premier, a obtenu par la nitration, appliquée à un corps sur lequel elle n'avait pas encore été réalisée, un dérivé donnant un résultat industriel nouveau, caractérisé par l'intensité de sa propriété odorante (musc.) - La création de ce dérivé chimique nouveau constitue une invention, bien qu'on ait réalisé auparavant des produits présentant une faible odeur musquée, notée accessoirement dans des travaux purement scientifiques, dès lors qu'ils ne se prêtaient pas à une extraction industrielle. P. 
	APPLICATION NOUVELLE DE MOYENS CONNUS. C'est à bon droit que les juges du fait ont validé un brevet (en l'espèce un brevet ayant pour objet de produire un tissu obtenu au moyen de fils formés d'un mélange intime de la laine cardée pure à flanelle avec du duvet de tourbe jaune de Hollande, alors qu'ils constatent que, si les propriétaires de ce brevet se sont servi de machines précédemment employées au cardage et à la filature de la laine, ils en ont modifié le dispositif et imprimé à quelques-uns de leurs organes un mouvement nouveau, en vue d'obtenir un résultat industriel que ne fournissaient pas les anciennes machines; que ces modifications constituent, non un simple tour de main ou emploi nouveau, mais une véritable invention; que le mémoire descriptif, qui fait connaître cette invention, est assez clair et complet pour qu'on puisse l'exécuter en se conformant aux indications qu'il contient. P. 
	APPLICATION NOUVELLE DE MOYENS CONNUS. Est valable tout à la fois pour le procédé de fabrication et pour le produit auquel il s'applique le brevet, qui tout en s'inspirant de principes scientifiques connus, et employant une substance déjà connue (en l'espèce la pierre ponce pour séparer le parfum du citron de l'essence du citron) a pour la 1re fois appliqué industriellement ces principes scientifiques à l'extraction du parfum des essences alors du reste que l'on n'avait pas obtenu encore au moyen de l'alcool à 45° un dissolvant convenable pour opérer la séparation des parties qui constituent l'essence de citron. P. 
	APPLICATION NOUVELLE DE MOYENS CONNUS. L'application de moyens connus n'est brevetable qu'à la condition de faire produire, pour la première fois, un résultat industriel, dans le sens de la loi, aux éléments qui constituent cette application. - Spécialement n'est pas valable le brevet revendiquant des objets du domaine public (plaques à souder) sur lesquels on à tracé des empreintes en forme de quadrillages, dans le but de permettre le fractionnement facile à la main sans perte de temps ni de matière, en donnant au morceau obtenu la forme même des pièces à souder. - Le procédé du quadrillage ainsi employé ne procure en effet d'une manière sensible aucune utilisation spéciale et distincte de celle que comportait l'état primitif des plaques dont s'agit. - P. 
	APPLICATIONS GARANTIES PAR LE BREVET. Le brevet pris pour une combinaison nouvelle, ou une application nouvelle, de moyens connus, n'assure de privilège à son propriétaire, que dans les limites de cette application; spécialement, lorsqu'un breveté a spécialisé l'application de son invention à un système d'appareils de chauffage, il ne peut prétendre que son brevet a pour objet l'éclairage comme une conséquence nécessaire et naturelle de son système. P. 
	APPLICATIONS GARANTIES PAR LE BREVET. S'il est admis qu'un brevet peut garantir en dehors des applications spécifiées et réservées celles qui ont avec elle une analogie évidente et immédiate, c'est à la condition que cette analogie soit incontestable. Il n'en saurait être ainsi, en ce qui concerne les deux applications au chauffage et à l'éclairage qui ne présentent pas une telle analogie; et à supposer même que le pouvoir éclarant soit attribuable dans les appareils saisis au rayonnement d'un manchon porté par la chaleur à l'incandescence, l'emploi de ce manchon implique une conception propre, un usage nouveau constituant une combinaison nouvelle de moyens à l'effet d'obtenir un résultat non prévu au brevet. P. 
	B
	BREVETABILITE. Est valable le brevet pris pour un métier à plisser à lames triangulaires, dans lequel les lames dites inférieures sont mobiles dans l'intérieur d'un cadre et les lames supérieures quoique amovibles sont disposées de manière à être, après leur enfoncement dans l'étoffe, assujetties elles-mêmes solidement au cadre, alors qu'il n'est pas établi que dans les métiers antérieurement connus, l'idée de donner aux lames amovibles un point d'appui sur le cadre, particulièrement utile dans les plissés coniques pour vaincre la résistance qu'oppose l'étoffe à plisser là où le pli est le plus étroit, ait été pratiquement réalisée. P. 
	BONNE FOI. Celui qui s'est borné à confectionner des machines à filigraner pour le compte d'un intermédiaire et à exécuter des gravures suivant les commandes qui lui sont données, sans savoir le nom des clients auxquelles elles étaient destinées, peut être considéré comme ayant pu croire que les machines et rouleaux gravés étaient destinés aux propriétaires des marques qu'ils reproduisaient, et conséquemment comme ayant agi de bonne foi, et n'ayant fourni que les éléments matériels de l'imitation de marque dont l'exécution frauduleuse ne leur est point imputable. P. 
	C
	CATALOGUE. Un catalogue qui se distingue par une classification méthodique et spéciale, constitue une oeuvre originale susceptible de propriété privative, et un concurrent ne saurait le copier en adoptant la même classification et les mêmes dispositions. P. 
	CESSION. L'omission en cas de cessions successives d'un brevet des formalités requises par la loi pour rendre la cession opposable au tiers, ne fait pas obstacle à ce que le dernier cessionnaire puisse poursuivre les contrefacteurs, si la dernière cession a été faite régulièrement par acte notarié, et suivie de l'enregistrement prévu par l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844. P. Société. )
	CITATION EN POLICE CORRECTIONNELLE. Il suffit pour la validité d'une citation en police correctionnelle que les énonciations qu'elle contient, permettent amplement de se rendre compte de l'objet de la demande et de la nature des faits reprochés au prévenu: spécialement il n'est pas indispensable qu'elle contienne l'énumération, la date exacte et le numéro des brevets dont le demandeur entend se prévaloir, alors que les indications fournies permettent de la retrouver. P. 
	COMBINAISON NOUVELLE DE MOYENS CONNUS. Constitue une combinaison nouvelle de moyens connus l'invention consistant à donner à un rail de profil spécial qui a subi toutes les passes ordinaires du laminoir, une passe finisseuse, par l'emploi de deux cylindres tournant dans un sens horizontal, qui maintiennent et guident le patin et le corps du rail, tandis que un galet tournant dans un sens vertical donne la forme définitive à la gorge du rail. P. Contrefaçon. )
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. L'action en concurrence déloyale n'est pas inconciliable avec l'action en contrefaçon; et l'existence de ces deux délits à la fois différents et connexes résulte suffisamment de la décision des juges du fond qui, après avoir établi la contrefaçon, déclarent que la concurrence déloyale est dans l'espèce manifeste, qu'elle résulte des agissements du prévenu de contrefaçon pour s'emparer des procédés de fabrication du breveté, et de l'annonce de son produit sous la même dénomination que celui du breveté. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. L'emploi par un commerçant dans des affiches d'une dénomination appartenant à un concurrent, même avec des termes ambigus et de nature à créer une confusion entre la maison de ce concurrent et la sienne propre, et à faire croire au publie que la seconde est une succursale de la première, constitue un simple acte de concurrence déloyale non réprimé de la loi pénale, sur lequel la juridiction correctionnelle est incompétente. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Se rendent coupables de concurrence déloyale les concurrents qui, constitués régulièrement en société, au point de vue du droit, ne se sont, en fait, associés que pour pouvoir imiter et ont imité en tous points la raison sociale de la maison concurrente. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Constitue une concurrence déloyale le fait de se livrer, auprès des agents et correspondants d'une maison, à des imputations calomnieuses et diffamatoires, d'écrire notamment que ce concurrent avait intérêt à cacher son nom sous une autre raison commerciale que son propre nom. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Le commerçant qui se sert comme enseigne ou annonce sur sa devanture du chiffre "3,60" dont l'un de ses concurrents a depuis longtemps fait son enseigne, commet un acte de concurrence déloyale et doit être condamné à des dommages-intérêts. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Il n'y a concurrence déloyale que lorsque l'enseigne ou la marque d'une maison peuvent être facilement confondues avec celles d'un établissement rival, il en est autrement dès que la différence est suffisante pour qu'une attention ordinaire permette de ne pas être trompé et qu'il ne peut être commis de confusion que par étourderie ou légèreté. - Spécialement, si un négociant possédant dans une ville, Agen dans l'espèce, une maison de commerce ayant pour dénomination Nouvelle Galerie agenaise, est en droit de s'opposer à ce qu'une maison vendant des marchandises analogues prenne le titre de Nouvelles Galeries, susceptible de produire une confusion, il ne peut empêcher un concurrent de faire usage de la dénomination: Grand magasin des Grandes Galeries X... P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Le fait par un commerçant de dire dans sa correspondance que les appareils qu'il construit sont semblables à ceux construits par la maison de l'inventeur, et qu'il n'y manque que la marque, ne dépasse pas les limites de la libre concurrence. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. La vente sous une dénomination appartenant spécialement à un produit déterminé par tout autre produit constitue un fait illicite de nature à causer à celui qui a la propriété de cette dénomination un dommage que le vendeur est tenu de réparer. P. 
	CONFISCATION. La confiscation des objets contrefaits est une réparation civile, qui est obligatoire et s'impose même aux juridictions civiles, elle doit porter sur l'ensemble de l'appareil contrefait. P. 
	CONFISCATION. Il n'est pas besoin pour que la confiscation soit prononcée que les objets fabriqués au moyen d'un appareil contrefait, aient été saisis, réellement ou spécialement décrits par le procès-verbal de saisie de l'huissier, il suffit qu'il n'y ait aucun doute sur le mode de fabrication de ces objets, ou en d'autres termes qu'il soit bien certain qu'ils ont été fabriqués avec l'appareil contrefait. P. 
	CONFISCATION. La confiscation doit s'étendre à tous les objets mentionnés au procès-verbal de saisie, et aussi à tous ceux fabriqués avec l'appareil contrefait qui étaient dans la possession du contrefacteur au moment où le procès s'est engagé: la quantité et la valeur de ces objets pouvant être établies en cas de besoin, par l'examen des livres et de la comptabilité du contrefacteur. P. 
	CONFISCATION. A défaut de la remise en nature des objets contrefaits c'est la valeur au jour de l'assignation qui doit être attribuée au breveté. P. 
	CONFISCATION. Aux termes de l'art. 14 de la loi du 23 juin 1857, les instruments et ustensiles ne peuvent être confisqués que lorsqu'ils ont spécialement servi à commettre le délit, c'est-à-dire quand ils sont impropres à servir à d'autres usages. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Lorsqu'un brevet est pris pour une combinaison de moyens en vue d'arriver à un résultat déjà obtenu antérieurement au moyen de dispositifs variés et plus ou moins pratiques, la contrefaçon d'un tel brevet ne peut consister que dans l'usurpation soit des moyens nouveaux, soit de la combinaison nouvelle de moyens connus prise dans son ensemble. - Spécialement quand un brevet est pris pour un appareil propre à la réalisation de la circulation rapide de l'eau dans les chaudières à vapeur, caractérisé par 1° une chambre de vapeur créée dans le dôme de vapeur et destinée à faire pression sur l'eau qu'elle contient; 2° un faisceau de tubes de petit diamètre, placé dans le cuissard d'avant, destiné à l'entraînement de l'eau par les bulles de vapeur, prolongé à ses deux extrémités de manière à déboucher d'une part, dans la partie supérieure de la chaudière, au-dessus du niveau de l'eau, d'autre part, inférieurement au-dessous de la paroi supérieure du bouilleur; 3° un gros tube prolongeant inférieurement le second cuissard et servant à ramener l'eau dans le bouilleur; il n'y a pas contrefaçon dans le fait d'utiliser en vue du même résultat, une chambre de vapeur, un gros tube de diamètre indéterminé, dans le cuissard d'avant et un gros tube prolongeant inférieurement le cuissard d'arrière. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Constitue une contrefaçon d'un produit breveté, une substance ayant les mêmes propriétés que lui, et donnant des résultats industriels identiques; on objecterait vainement, que les agents chimiques employés ne sont pas les mêmes, s'ils sont similaires et de fonction analogue. - Vainement aussi se prévaudrait-on de ce que l'une des phases du procédé breveté, n'est que l'application d'une réaction connue, si, d'une part, l'inventeur a le premier appliqué cette réaction à des corps nouveaux, et si, d'autre part, la série des condensations, mélanges et distillations par lui employées ont été calqués par le contrefacteur. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Un produit peut être déclaré contrefait bien qu'il présente de légères différences dans les constantes physiques, avec le produit breveté, surtout quand ces différences résultent de la présence d'impuretés ou d'éléments étrangers, qui ne transforment pas le corps obtenu en un produit industriel différent. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Lorsqu'un brevet porte sur le nettoyage des soies de bluteries par l'application sous une soie lâche de corps pesants qui, sous l'influence des mouvements oscillatoires de l'appareil, provoquent la tension puis le relâchement des mailles du tissu, tantôt à droite, tantôt à gauche des corps pesants, il faut considérer comme des contrefaçons du brevet des appareils poursuivant le même résultat par les mêmes moyens, alors même que la disposition des corps pesants serait différente, le principe restant le même. P. Produits contrefaits, Société. )
	CONTREFACON (MARQUE). Il y a contrefaçon de marque de fabrique lorsque la reproduction de l'emblème caractéristique de la marque, indépendamment de l'aspect d'ensemble, est de nature à produire une confusion, P. 
	CONVENTION INTERNATIONALE. Aux termes de la convention internationale du 20 mars 1883, les Suisses jouissent en France, notamment en ce qui concerne les dessins et modèles industriels, des avantages, que les lois françaises accordent aux nationaux, sous réserve de l'accomplissement par eux des formalités et des conditions imposées aux nationaux par la législation française. P. 
	COUR D'APPEL. Le tribunal de première instance qui, par jugement rendu sur les conclusions au fond des parties, rejette une demande comme non recevable par défaut de qualité du demandeur, c'est-à-dire par une exception se liant au fond, a épuisé sa juridiction, et la Cour, l'appelant ayant conclu au fond, saisie par l'effet dévolutif de l'appel du litige entier, par conséquent de la connaissance du fond comme de la fin de non-recevoir, doit après infirmation du jugement, statuer au fond, sans qu'il y ait nécessité de recourir à l'évocation autorisée par l'article 473 du Code de procédure civile ou possibilité de renvoi conformément à l'article 472 du même Code devant le tribunal civil composé d'autres juges. P. 
	COUR DE CASSATION. L'appréciation des juges du fond relative à la divulgation de l'invention, échappe au contrôle de la Cour de cassation, et suffit poue justifier la décision par laquellr ils ont prononcé la nullité du brevet relative à cette invention, P. 
	COUR DE CASSATION. Est souveraine la déclaration des juges du fond que la possession antérieure dont se prévaut le prévenu en contrefaçon, ne saurait constituer un droit à son profit parce qu'elle a eu raison des faits de la cause, un caractère frauduleux; une telle déclaration nette et précise, et qui n'est contredite par aucune des autres mentions de l'arrêt, justifie le rejet du moyen de défense invoqué par le prévenu en contrefaçon et sa condamnation comme contre-facteur, P. 
	COUR DE CASSATION. La constatation par les juges du fond que le produit revendiqué par le breveté (dans l'espèce un oxyde d'antimoine soluble) constitue non, sans doute, un nouveau corps chimique, mais un produit industriel nouveau, et que celui fabriqué par le demandeur en cassation en constitue la contrefaçon repose sur des appréciations de fait souverains et échappant au contrôle de la Cour de cassation. P. 
	DENOMINATION. La marque de fabrique consistant en une dénomination tirée de la nature même du produit qu'elle a pour objet d'individualiser, rappelant ses éléments essentiels, doit être considérée comme une dénomination presque nécessaire et ne peut donner droit à une propriété privative au profit du déposant. - Spécialement le mot Cacodyliacol destiné à individualiser un produit pharmaceutique, le cacodylate de Gaiacol ne présente pas un caractère d'arbitraire et de fantaisie suffisant et la dénomination Cacodyacol ne saurait en être considérée comme une imitation frauduleuse, alors du moins que le mode de présentation des deux produits, les boîtes et flacons, présentent de grandes différences qui excluent toute idée de confusion. P. 
	DENOMINATION. Le propriétaire d'une marque à la Chevrette pour des gants, peut interdire à un concurrent l'emploi de cette marque même complétée, en fait, par un qualificatif local, dans l'espèce, à la Chevrette dijonnaise. P. 
	DENOMINATION. Lorsque antérieurement à l'adoption et au dépôt à titre de marque d'une dénomination, par un commerçant, la propriété de cette dénomination, à titre d'enseigne, a été acquise par occupation par un tiers, pour la ville où il exerce son commerce, ce tiers ne commet à l'encontre du déposant aucune usurpation et, par suite, aucun délit de contrefaçon ni d'usage de marque contre-faite en faisant usage de cette enseigne depuis le dépôt de la marque. P. 
	DENOMINATION. Les mots galerie, magasin, bazar, maison, comptoir et entrepôt sont des termes génériques qui par eux mêmes ne contiennent aucune particularité distinctive et ne sont pas susceptibles d'appropriation. P. 
	DENOMINATION. S'il importe d'accorder aux propriétaires de marques commerciales une protection efficace, les mettant à l'abri des usurpations dolosives, il convient cependant de ne pas donner à cette protection une extension exagérée qui porterait atteinte, en l'enfermant dans d'étroites limites au libre essor de l'industrie. - Dès lors, la dénomination Miel de Chine ne peut exclure toute autre marque se composant du mot miel suivie de la désignation soit de l'Orient en général (et spécialement Miel d'Orient) soit d'une contrée quelconque de l'Orient, alors surtout que la désignation d'un parfum au miel est d'un usage courant dans l'industrie du savon. P. 
	DENOMINATION. Le nom de Gaillard ne constitue pas une appellation nécessaire pour désigner des chaussons de tricot feutré. Il n'est pas d'ailleurs tombé dans le domaine public, puisque les successeurs de Gaillard en ont toujours revendiqué la propriété et que leur droit exclusif de désigner et mettre en vente leurs chaussons sous le nom de chaussons Gaillard a été consacré par de nombreuses décisions de justice. - Si du reste certains fabricants ou courtiers en marchandises se sont servis de l'expression chaussons Gaillard pour désigner leurs produits, cet usage abusif ne saurait à aucun titre faire tomber le droit de propriété des successeurs de Gaillard. - L'adjonction au nom Gaillard du mot genre, si elle peut constituer une atténuation, ne saurait en aucune façon autoriser celui qui n'est pas propriétaire dudit nom à en faire usage. P. Concurrence déloyale, imitation, Usurpation. )
	DEPOT (MARQUES). Une marque de commerce est, avant tout dépôt, la propriété exclusive de celui qui le premier en a fait usage; si le dépôt d'une marque donne seul le droit de poursuivre l'usurpation en contrefaçon, ce dépôt n'est en réalité qu'une simple reconnaissance de la marque et n'en confère pas la propriété. P. 
	DEPOT (MARQUES). Le dépôt d'une marque destinée à certaines catégories de marchandises, dans l'espèce les articles de papeterie, ne peut conférer de droits à son bénéficiaire que pour des marchandises de cette nature, et non pour les articles de tout genre vendus par un bazar. P. 
	DEPOT (MARQUES). En matière de marque, le dépôt n'est que déclaratif de propriété, la circonstance qu'il n'a pas été effectué ne constitue pas un obstacle à la revendication du propriétaire de la marque. P. 
	DEPOT (MARQUES). La propriété d'une marque n'appartient pas à celui qui le premier en a fait le dépôt, ce dépôt n'ayant qu'un caractère purement déclaratif, mais à celui qui le premier en a fait usage. - L'usage apparent et public d'un emblème et d'une dénomination (en l'espèce la marque au Paon, destinée à être apposée sur des bobines de soie), résulte suffisamment d'une vente de 22.000 bobines munies d'une étiquette, vente consignée sur les livres de commerce, surtout lorsque ladite vente est corroborée par la fourniture justifiée par des factures d'imprimeurs. P. Usage de marque. )
	DESCRIPTION. La loi du 5 juillet 1844 n'exige pas que l'inventeur fasse ressortir les avantages particuliers pouvant résulter de tel élément entrant dans la combinaison qu'il revendique; est suffisante la description d'un organe d'une machine qui est indiqué clairement quoique sommairement au mémoire descriptif, et est nettement figuré dans le dessin, qui joint à ce mémoire en fait partie intégrante, de telle façon que, au moyen du mémoire et du dessin, un homme de métier puisse reproduire l'invention. P. 
	DESCRIPTION. La description d'un procédé chimique est suffisante, bien que les conditions de température et de durée d'une réaction, et les proportions des corps à employer ne soient pas strictement déterminées, quand la nature des agents mis en présence et l'énoncé précis du résultat à obtenir permettent à tout chimiste expérimenté d'atteindre les mêmes résultats que le breveté en seconformant aux seules indications du brevet. P. 
	DESCRIPTION.- La description d'un brevet est suffisante quand elle permet d'obtenir le corps breveté, alors même qu'en dehors des limites indiquées on peut encore obtenir un produit utilisable; et l'expertise qui, après avoir été exécutée dans les conditions spécifiées à la description a recueilli ces produits, ne permet pas de dire que les experts se sont placés en dehors des conditions du brevet. P. 
	DESSINS ET MODELES. Le plissé obtenu dans un carré dont les plis partant du centre même du carré tout en s'élargissant jusqu'à la périphérie, en produisant des jeux de lignes et de couleurs, engendrant un effet décoratif spécial, constitue un modèle de fabrique qui doit être protégé en vertu de la loi de 1806. P. 
	DESSINS ET MODELES. Alors même qu'une broderie est formée d'éléments qui pris en eux-mêmes ont un caractère banal, leur arrangement et leur juxtaposition dans un ordre trouvé, et représentant une branche de fleurs et une bordure, constituent une originalité et une création suffisantes pour permettre au déposant de revendiquer un droit privatif sur ce dessin. P. 
	DESSINS ET MODELES. Constitue bien un modèle de fabrique l'objet qui, quoique produisant un résultat industriel, réalise cet avantage sous une forme, qui est absolument indépendante du résultat industriel obtenu. P. 
	DESSINS ET MODELES. Le modèle de fabrique consistant en un savon octogonal à pans coupés, est dans le domaine public, cette forme, étant, sauf de légères variantes, usitée depuis longtemps dans la fabrication des pains de savon. P. Convention internationale, Dépôt, Exploitation, Introduction, Principal établissement. )
	DIVULGATION. Un arrêt peut, sans contradiction, décider à la fois qu'un produit revendiqué dans un brevet (dans l'espèce des briques creuses en porcelaine obtenues par coulage) constituaient au moment où elles ont été inventées un produit industriel nouveau, et d'autre part que la divulgation de ce produit avant la prise du brevet, ne permettait plus de le réputer nouveau à cette date et lui avait fait perdre le caractère de nouveauté qu'il avait lors de sa découverte. P. 
	DIVULGATION. La divulgation, résultant de la publicité que l'inventeur a lui-même donnée à sa découverte avant de la faire breveter, repose sur ce fondement que celui-ci est censé en avoir abandonné le bénéfice au domaine public; elle ne saurait être reconnue, lorsqu'il appert des documents de la cause, que le breveté a toujours agi avec l'intention de ne pas divulguer son procédé, et qu'il a pris toutes les précautions en son pouvoir pour en assurer le secret. P. Cour de cassation. )
	DROIT DE REPONSE. Quand un produit (dans l'espèce, la lactéine) a été dénigré dans un journal, le fabricant de ce produit, lorsque, même sans être nommé, il est nettement désigné comme fabricant et vendeur du produit incriminé, a le droit d'user du droit de réponse pour défendre son produit dont le nom évoque forcément l'adjonction de son propre nom patronymique. - Mais, la diffamation, supposant une imputation dirigée contre la personne, n'existe pas au cas de dénigrement d'un produit. P. 
	EXECUTION PUBLIQUE. La loi des 13 et 19 janvier 1791 fait, du consentement formel et par écrit des auteurs à l'exécution de leurs oeuvres, une condition indispensable et nécessairement préalable, à laquelle ne saurait suppléer l'offre, après coup, d'une somme d'argent comme réparation, ni même l'offre antérieure à l'exécution, des droits qui pourraient être dus à l'auteur. P. 
	F
	FONDS DE COMMERCE. L'enseigne d'un établissement est le signe distinctif qui sert à le distinguer des autres maisons du même genre; elle est par suite toujours comprise dans la cession d'un fonds de commerce, à moins d'une manifestation de volonté contraire bien formelle. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Lorsque le propriétaire d'un fonds de commerce, propriétaire en même temps de la maison dans laquelle est exploitée ce fonds, a vendu le dit fonds sans qu'il ait été rien spécifié relativement à l'enseigne, cette enseigne devient la propriété de l'acquéreur du fonds, qui, lorsqu'il a transporté son commerce dans un autre immeuble, conserve le droit d'en faire usage. P. 
	FONDS DE COMMERCE. Le propriétaire d'un immeuble, s'il a le droit, après le départ de son locataire, son successeur dans son commerce, de louer son immeuble à un autre locataire exerçant la même industrie, est sans droit pour l'autoriser à se servir de l'ancienne enseigne dont il a perdu la propriété. P. 
	FRANCE. Création de l'office national des brevets d'invention et marques de fabrique. P. 
	FRANCE. Décret modifiant l'organisation du conservatoire des arts et métiers. P. 
	FRANCE. Arrêté déterminant dans quelles conditions devront être exécutées les descriptions et dessins des brevets d'invention à partir de janvier 1902. P. 
	FRANCE. Circulaire ministérielle relative à l'organisation de l'office national des brevets et marques de fabrique. P. 
	FRANCE. Loi du 7 avril 1902 portant modification de divers articles de la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention. P. 
	FRANCE. Arrêté du 31 mai 1902 relatif aux demandes, descriptions et dessins, et à la délivrance des brevets d'invention. P. 
	FRANCE. Circulaire du 31 mai 1902 adressée aux préfets par le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes. P. 
	FRANCE. Loi du 11 mars 1902 étendant aux oeuvres de sculpture l'application de la loi des 19 et 24 juillet 1793 sur la propriété artistique et littéraire. P. 
	FRANCE. Décret du 28 octobre 1902 rendant appréciables à Madagascar les lois des 5 juillet 1844, 31 mai 1856, 23 mai 1868 et 7 avril 1902 sur les brevets d'invention. P. 
	I
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). L'imitation de marque ne saurait être répréhensible de la part d'un prévenu qui justifie d'un usage antérieur au dépôt et à l'usage du plaignant. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). Il y a imitation frauduleuse d'une marque de fabrique consistant dans un cheval au trot monté par un jockey placé sur une selle sans étriers, dans le fait d'employer une marque constituée par un cheval au galop, monté également par un jockey placé sur une selle sans étriers, l'allure des chevaux et la direction différentes étant insuffisantes pour empêcher la confusion et effacer l'impression produite par l'ensemble de la marque. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). On ne saurait soutenir qu'une telle marque appliquée sur des brosses à l'usage des chevaux est tirée de la nature du produit, alors surtout que la maison qui en fait usage ne fabrique pas seulement des brosses à l'usage des chevaux mais toute espèce de brosses. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). On ne saurait voir l'imitation frauduleuse d'une marque consistant dans un cheval au trot monté par un jockey avec l'adjonction de la mention Au cavalier, dans l'emploi d'une marque consistant également dans un cheval au trot monté par un jockey avec adjonction des mots steeple-chasse, alors que sans même tenir compte des dissemblances résultant des différences existant dans les couleurs du dessin, les attitudes des cavaliers, les formes des chevaux, dont on garde mal le souvenir, les marques telles qu'elles sont employées par les deux fabricants ne provoquent en aucune façon la même impression et qu'il semble impossible, ne les eût-on soumises qu'à un examen sommaire et rapide, de les confondre l'une avec l'autre. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). Constitue une imitation frauduleuse de marque de fabrique régulièrement déposée et consistant en une "levrette lancée à la course" le fait d'adopter pour marque de fabrique un "lièvre lancé au galop" affectant les mêmes dispositions graphiphes, la même dimension et les mêmes attitudes, alors qu'un examen minutieux est nécessaire pour distinguer les deux marques. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). Il importe peu, du reste, que le contrefacteur ait imprimé son nom sur les produits en même temps que la marque contrefaite, cette adjonction ne fait point disparaître la contrefaçon, l'attention de l'acheteur étant spécialement attirée par la marque elle-même qui lui est connue et qu'il apprécie. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). Constitue l'imitation frauduleuse d'une marque, le fait de renfermer un produit de parfumerie dans des flacons et sous des étuis dont la forme, la couleur, la disposition des dessins peuvent amener une certaine confusion avec les produits similaires, - de le désigner sous le nom inutile d'une plante existant réellement mais dont le parfum est sans valeur industrielle et dont le choix n'a eu d'autre but que de créer une consonnance susceptible d'augmenter encore la confusion.
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). Il y a imitation frauduleuse d'une marque de fabrique, notamment de celle de la Bénédictine de l'abbaye de Fécamp qui se caractérise: 1° par la forme même de gourde de la bouteille; 2° par son mode de coiffage; 3° par l'apposition sur la bague de la bouteille d'un cachet rouge représentant les armes de l'abbaye de Fécamp; 4° par la dénomination sur une étiquette apposée sur le goulot de Liquor Monachorum Benedictorum abbatiae Fiscamensis; 5° et enfin par l'incrustation dans le verre même de la bouteille du nom de Bénédictine, dès lors que la bouteille saisie, contient sur ces divers points des ressemblances frappantes qui, considérées surtout dans leur ensemble, sont de nature à tromper un acheteur apportant dans son acquisition une attention ordinaire. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). Il y a imitation frauduleuse dans le fait par une Société la Bonne Ménagère de faire apparaître sur ses produits (en l'espèce des paquets de chicorée) cette dénomination en gros caractères, ce qui permet une confusion avec les produits revêtus de la marque déposée à la Ménagère. - Toutefois comme cette Société ne saurait être privée du droit de se servir de son nom et d'inscrire sur les vignettes de ses paquets de chicorée son nom la Bonne Ménagère, il y a lieu seulement d'ordonner des modifications, de nature à éviter toute confusion. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). La responsabilité civile de celui auquel une imitation de marque est reprochée peut être invoquée, si cette imitation est de nature à tromper l'acheteur, alors même que l'imitation de la marque ne serait pas frauduleuse. - Il n'est pas nécessaire que la marque ait été servilement copiée, et l'imitation illicite peut être retenue, alors même qu'il existerait des différences dans les deux marques; on doit plutôt s'attacher à l'ensemble qu'aux détails de l'imitation et rechercher spécialement si elle a pu avoir pour conséquence d'amener une confusion dans l'esprit des acheteurs P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE OU NON (MARQUES). Il n'y a pas imitation frauduleuse d'une marque de fabrique (en l'espèce une carte, pour enrouler la soie revêtue d'emblèmes et d'inscriptions) quand en comparant les deux cartes dans leur ensemble ou leur détail, il existe entre elles des différences telles qu'aucune confusion n'est possible pour des acheteurs qui ne sont pas absolument inattentifs ou dépourvus d'intelligence. P. Perfectionnement, Imitation de la marque. )
	INSERTIONS. Il n'y a pas lieu d'accorder au commerçant victime de faits de concurrence illicite les insertions qu'il sollicite lorsqu'il n'est pas justifié d'un dommage causé par la voie de la presse. P. 
	INTERVENTION. L'intervention volontaire du vendeur ou constructeur d'une machine arguée de contrefaçon, non comme garant, mais à titre personnel doit être accueillie, à raison de l'intérêt manifeste qu'il a à faire écarter les prétentions du breveté, et à éviter une décision qui lui causerait un grave dommage à la fois matériel et moral, en l'indiquant comme fournisseur d'appareils contrefaits, et qu'il aurait certainement le droit d'attaquer par la voie de la tierce opposition. P. 
	INTRODUCTION (BREVETS). Lorsque un industriel introduit en France des machines contrefaites, et en fait usage dans un intérêt industriel, il est personnellement responsable des délits de contrefaçon commis par lui, et ne peut appeler en garantie le vendeur des machines, celui-ci serait-il contrefacteur, car les délits sont personnels. P. 
	INTRODUCTION (DESSINS). Si la loi du 18 mars 1806 paraît obliger le déposant à avoir une fabrique en France, elle ne lui interdit nullement de faire des importations, comme complément de la production en France. P. Dépôt, Exploitation. )
	M
	MARQUES DE FABRIQUE. Le propriétaire d'une marque a le droit de revendiquer sa marque et d'en empêcher l'emploi, alors qu'elle est apposée sur un produit similaire par un concurrent, sans avoir besoin, en aucune façon, d'indiquer la possibilité d'une confusion de la part de l'acheteur. Il importe peu que la marque ainsi employée soit différente dans son ensemble, du moment qu'il y a usurpation de l'élément essentiel de la marque. P 
	MARQUES DE FABRIQUE. Par leur origine, les vins de Champagne sont d'une nature particulière et ne peuvent être assimilés à d'autres: il en résulte qu'une marque destinée à un vin de Champagne peut être employée pour d'autres vins, même mousseux, à la condition que la confusion ne soit pas possible pour l'acheteur ou le consommateur. Spécialement, les propriétaires de la marque Monopole Heidsieck et Cie, Reims, déposée pour distinguer des vins de Champagne, c'est-à-dire récoltés et fabriqués dans l'ancienne province de ce nom ne peuvent arguer de contrefaçon la marque Vouvray Monopole, Fleury, Tours, servant à désigner des vins mousseux de Vouvray provenant de la Touraine, alors surtout que sur les bouteilles, les mots constituant la marque sont accompagnés d'une vignette et d'une devise qui contribue encore à les distinguer de celle des demandeurs. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Une disposition spéciale du filigrane et de cadres en forme de rectangles arrondis qui en constituent le fond, formant dans le papier un dessin d'un aspect caractéristique, peut constituer, par elle seule, une marque distinctive des produits d'une fabrique et le changement dans des dénominations inscrites dans les cadres et bien moins apparents que l'ensemble du dessin, est insuffisant pour prémunir l'acheteur contre la confusion et n'exclut pas l'imitation frauduleuse. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. L'enroulement des fils sur une carte ne constitue une marque de fabrique que s'il donne au produit, par la combinaison arbitraire des lignes, un aspect original et caractéristique. - L'enroulement sur une carte octogonale de quatre couches égales se croisant par le centre est la conséquence naturelle et logique de la forme de la carte, et, cette forme étant dans le domaine public et ne donnant aucun cachet spécial au produit, ne saurait, considérée isolément, constituer une marque. P. 
	MARQUES DE FABRIQUE. Le mot Société est une expression générique nécessaire pour désigner toute association de personnes ou de capitaux, mais ce n'est pas une expression nécessaire pour faire comprendre la nature d'un produit tel que le fromage, et rien n'étant plus arbitraire que de donner à un pareil produit la dénomination Société, cette dénomination de pure fantaisie peut faire l'objet d'une marque de fabrique valable. P. Abandon, Bonne foi, Confiscation, Contrefaçon, Dénomination, Dépôt, Diffamation, Droit de réponse, Imitation, Nature de produit, Nom, Responsabilité civile, Usage, Usurpation, Utilisation de marque. )
	NOUVEAUTE. Est nul faute de nouveauté le brevet portant sur une invention qui, après la prise du brevet a été exposée publiquement, examinée par une commission technique spéciale et a même fait l'objet d'un rapport autographié remis aux membres du jury. P. 
	OUVRIER (ANCIEN). Si un employé peut, après avoir quitté son patron, s'établir pour son compte, aux risques de faire concurrence à celui-ci, il ne peut exercer cette concurrence que dans les limites d'une absolue loyauté; il ne saurait notamment entrer dans une société de fait, créée pour profiter de la connaissance qu'il avait du secret de fabrication du produit (en l'espèce le Citron pur), soit pour détourner la clientèle de son ancien patron et tenter de l'attirer à la Société, soit pour permettre à ladite Société de faire un usage commercial du Citron Diaphane qui n'est autre chose que au Citron pur. P. 
	P
	PERFECTIONNEMENT. On ne peut considérer comme une imitation ou un perfectionnement, ou un simple changement de détail, la substitution faite, dans une combinaison, à un organe essentiel et seul caractéristique de la nouveauté de la combinaison d'un organe entièrement différent appartenant au domaine public, bien que donnant des résultats analogues. P. 
	PHOTOGRAPHIE. Les images photographiques sont des dessins et constituent une propriété artistique protégée par la loi de 1793. P. Portrait, Reproduction. )
	PORTRAIT. Le droit de reproduction réservé à l'auteur s'étend aux portraits comme à toutes les oeuvres photographiques, sauf conventions contraires expresses ou tacites. Nul ne peut donc reproduire un portrait sans le consentement du photographe. P. 
	PORTRAIT. L'exhibition publique et la vente du portrait par le photographe sont subordonnées à l'autorisation de la personne photographiée. - En cas de portrait fait gratuitement, la concession ci-dessus appartient en principe au photographe. La personne photographiée gratuitement ne peut reprendre la propriété exclusive de son portrait et en disposer qu'après avoir obtenu le retrait de sa concession moyennant une juste indemnité. P. 
	PORTRAIT. Toute personne est en droit d'empêcher la publication de son portrait par un tiers, alors même qu'on se serait borné à emprunter ses traits sans intention malveillante, et par cela seul que son autorisation préalable n'a pas été obtenue. - A plus forte raison en est-il ainsi alors que le publicateur a cédé à une pensée de dénigrement. P. 
	PORTRAIT. L'imprimeur-gérant et l'administrateur du journal qui a fait une telle publication, en sont directement responsables. - Le directeur politique est également responsable lorsqu'il n'a pu ignorer la confection des parties incriminées dans le journal. P. 
	POSSESSION ANTERIEURE. La possession antérieure ne peut être opposée aux droits que le breveté tient de son brevet, lorsque les faits de la cause établissent que le défendeur, ancien ouvrier du breveté a abusé de la confiance de son patron, et que sa possession, loin d'être personnelle, légitime et de bonne foi est entachée de fraude. P. Cour de cassation. )
	PRESCRIPTION. L'action publique et l'action pénale résultant d'un délit (dans l'espèce le délit de contrefaçon), se prescrivent par trois ans à compter du jour où le délit a été commis, si dans cet intervalle de temps, il n'a pas été fait d'acte d'instruction ou de poursuite, et cette prescription est également acquise lorsqu'il s'est écoulé trois années à compter du dernier acte d'instruction ou de poursuite. La règle est la même au cas où l'action civile a été portée devant la juridiction civile, comme au cas où elle a été introduite en même temps que l'action publique devant la juridiction répressive. P. 
	PRESCRIPTION. Les remises successives de l'affaire à l'audience même sollicitées d'accord entre les parties n'ont pas le caractère d'actes interruptifs de la prescription. P. 
	PRIORITE DE NOUVELLES. Si les dépêches et nouvelles de l'agence Havas, ne peuvent être considérées comme une propriété litteraire garantie par la loi du 19 juillet 1793, elles n'en constituent pas moins une propriété particulière acquise à grands frais, et conférant à elle et à ses abonnés un droit exclusif à la priorité de leur publication, jusqu'au moment où, soit par son fait, soit par celui de ses abonnés, elles ont été mises en circulation, et sont tombées dans le domaine public. C'est donc à bon droit que les juges du fond, après avoir constaté souverainement que les dépêches et nouvelles ont été publiées plusieurs fois par un journal non abonné, avant qu'elles n'aient été portée à la connaissance du public, ont décidé que ces faits constituaient une atteinte aux droits de l'agence et ont condamné le journal à la réparation du préjudice qu'il lui avait ainsi causé. P. 
	PROCEDE DE FABRICATION. La description d'un procédé chimique est suffisante, bien que les conditions de température et de durée d'une réaction, et les proportions des corps à employer ne soient pas strictement déterminées, quand la nature des agents mis en présence de l'énoncé précis du résultat à obtenir permettent à tout chimiste expérimenté d'atteindre les mêmes résultats que le breveté en se conformant aux seules indications du brevet. P. Application nouvelle, Description, Revendication. )
	PRODUITS CONTRE-FAITS. Doivent être considérés comme contrefaits, et par suite confisqués les objets qui, même sans modification dans leur nature ou dans leur substance, ont été façonnés au moyen de machines ou de procédés légalement revendiqués par un brevet; il doit en être à fortiori ainsi, lorsqu'il est reconnu que la machine objet du brevet (dans l'espèce, le laminoir breveté) a seule permis la fabrication du produit, et que par suite, ce produit participe du caractère de contrefaçon attribué à la machine contrefaite. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. C'est à bon droit également qu'ils décident que l'objet confectionné constitue un produit nouveau, alors que les adversaires n'apportent pas la preuve des antériorités dont ils excipent, relativement à ce produit et qu'enfin si, avant le brevet dont s'agit, divers essais ont été faits et divers brevets pris, on ne trouve dans aucun mémoire descriptif ou autres documents versés aux débats l'indication d'un procédé permettant d'arriver à confectionner des produits similaires et qu'il n'est pas établi que de tels produits aient été fabriqués. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. Est brevetable comme constituant un produit industriel nouveau, obtenu par une combinaison nouvelle de moyens connus la disposition spéciale d'une selle de bicyclette, comportant une dénivellation de deux plans parallèles du siège et du bec de la selle, c'est-à-dire d'une selle dans laquelle la partie postérieure, ou siège, est à un niveau plus élevé que la partie antérieure au bec, alors que cette différence a pour but d'éviter sinon tout contact avec les parties génitales au moins toute compression nuisible. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. Constitue un produit industriel nouveau brevetable un plissé caractérisé par l'existence de plis convergents, vers un point unique, autour duquel les plis viennent mourir, et n'exigeant en vue de sa réalisation aucune préparation spéciale de l'étoffe. On ne saurait voir une antériorité à ce plissé, dans un plissé à plis convergents dont la confection nécessite, au préalable, des coupures dans l'étoffe et des coutures successives des morceaux coupés et retournés, dont les plis aboutissent nécessairement à une partie d'étoffe polygonale ou courbe, et où des juxtapositions nombreuses et difficiles de morceaux sont nécessaires pour constituer un plissé complet formant la circonférence totale. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. Lorsqu'un brevet porte à la fois sur la fabrication d'un tissu à double fond, considéré comme produit industriel nouveau et sur l'application nouvelle de moyens connus pour produire ce nouveau tissu, et que, sur une poursuite en contrefaçon, une Cour, après avoir constaté la validité du brevet par rapport à l'application nouvelle, et ordonné une expertise pour rechercher la valeur des antériorités invoquées par le contrefacteur, avec cette réserve et sous cette condition formellement énoncée dans l'arrêt, que l'expertise serait strictement limitée à la recherche des seules antériorités dont l'existence serait de nature à faire échec au brevet, il y a contradiction et fausse interprétation de l'arrêt précédemment rendu, dans le fait, par la Cour, d'admettre comme antériorité au tissu breveté des tissus dont le mode de maillage et de crochetage des fonds n'est pas identique au mode de maillage et de crochetage employé par le breveté. P. Application nouvelle, Contrefaçon, Cour de cassation, Dessins et modèles, Divulgation, Revendication ).
	R
	RAISON SOCIALE. Une maison de commerce possède un droit privatif sur le nom sous lequel elle exerce son industrie; elle est en droit d'empêcher qui que ce soit d'en faire usage. - Mais lorsqu'il apparaît que l'usur pation qui en est faite, ne constitue pas une usurpation d'enseigne, mais une simple indication de situation pour la maison qui en fait usage et que, d'autre part, il n'existe, en fait, aucune similitude en ce qui concerne le commerce exercé par les deux maisons en cause, il ne peut y avoir lieu, ni à dommages-intérêts, ni à insertion dans les journaux. P. 
	RAISON SOCIALE. Lorsque deux maisons de commerce situées dans la même ville possèdent une enseigne et une raison sociale à peu près identiques, les tribunaux ont la faculté, dans l'intérêt même des parties d'imposer des modifications, et tout en conservant le caractère commercial de chaque maison, d'ordonner pour chacune d'elles une raison sociale très distincte, afin d'éviter toute confusion dans leur clientèle et à la poste. P. 
	RAISON SOCIALE. Bien qu'une maison de commerce, dont la raison sociale contient les mots Société anonyme n'ait rempli aucune des formalitées exigées par la loi; que ce titre ne puisse être une propriété commerciale, et appartienne à toute maison de commerce se fondant en société anonyme, il y a lieu cependant de respecter la raison sociale d'une ancienne maison concurrente sur une même place, et de ne pas prendre à la lettre la même dénomination. P. 
	RECOMPENSES INDUSTRIELLES. Le successeur dans une industrie a le droit de se prévaloir des médailles et récompenses accordées à l'occasion d'expositions à son prédécesseur dans la même industrie. P. 
	RESULTAT INDUSTRIEL. La loi de l'homologie, qui permet de prévoir que les corps chimiques homologues se comporteront d'une façon identique, notamment au point de vue de la nitration, ne fait pas échec à la découverte effective d'un chimiste, qui, le premier a obtenu par la nitration, appliquée à un corps sur lequel elle n'avait pas encore été réalisée, un dérivé donnant un résultat industriel nouveau, caractérisé par l'intensité de sa propriété odorante (muse). - La création de ce dérivé chimique nouveau, constitue une invention, bien qu'on ait réalisé auparavant des produits présentant une faible odeur musquée, notée accessoirement dans les travaux purement scientifiques, dès lors qu'ils ne se prêtaient pas à une extraction industrielle. P. Contrefaçon (brevets), dessins et modèles ).
	REVENDICATIONS. Lorsqu'un brevet est pris pour un système de sommiers élastiques dit sommiers à lames d'acier et que dans le mémoire descriptif joint à la demande il est indiqué que le sommier dont s'agit peut s'adapter à toute espèce de lit, moyennant notamment l'emploi de deux traverses entretenant les consoles et sur lesquelles le sommier repose par ses deux extrémités, le propriétaire de ce brevet ne peut empêcher un tiers de fabriquer des lits, même munis de traverses entretoisant les consoles dans le but reconnu de pouvoir adapter au lit les sommiers objet du brevet, alors qu'il résulte du texte de la description que l'inventeur n'a nullement entendu revendiquer le mode d'entretoisement qu'il décrit et qui d'ailleurs n'est pas nouveau. - Lorsqu'un brevet est pris pour une invention portant sur un système de chauffage par le gaz d'essence minérale, et que le breveté n'a, ni dans la description de son brevet, ni dans les dessins y annexés, exprimé ou laissé apparaître l'intention de se réserver l'application de son système aux appareils de chauffage, cette réserve ne peut, à raison de la différence existant entre les industries du chauffage et celle de l'éclairage être réputée sous-entendue sur le fondement d'une raison d'analogie, sous peine de violer la loi du brevet, en en exagérant la portée. P. 
	REVENDICATIONS. Les tribunaux ont la faculté d'apprécier l'objet et l'étendue d'un brevet sans s'arrêter au titre et à la revendication, de déclarer d'après la description jointe à la demande et les détails qu'elle contient, relativement à la destination, aux caractères et aux avantages du produit, que l'invention s'applique à la fois au procédé de fabrication et au produit provenant de la mise en oeuvre de ce procédé. P. 
	S
	SOCIETE. Lorsqu'il est fait apport d'un brevet à une société, il appartient aux tribunaux de rechercher sous la dénomination donnée aux actes par les parties, quels sont au fond la nature et l'étendue des droits cédés: c'est ainsi qu'un apport de brevet, qualifié de licence dans l'acte, peut néanmoins d'après les circonstances de fait conférer non une simple faculté d'exploitation laissant subsister le droit de propriété du brevet dans la personne du breveté, mais un droit exclusif, sur le brevet et constitue une véritable cession totale de la propriété du brevet, donnant le droit de poursuivre les contrefacteurs. - La preuve que l'apport avait pour objet un pareil droit peut résulter de ce que la durée de la société à laquelle la licence a été apportée, correspond précisément à la durée même du brevet, et de la valeur qui a été attribuée à cet apport. P. 
	SOCIETE. Dans une société en commandite simple, l'associé commanditaire ne peut encourir une condamnation personnelle s'il ne s'est immiscé ni dans la fabrication ni dans la vente des produits contrefaits. P. 
	SOCIETE. La marque, exploitée en commun par des associés réunis en société, constitue une marque sociale dont la notoriété et la réputation est augmentée grâce à l'effort de tous; chaque associe acquiert sur cette marque des droits qui, en l'absence de toute stipulation contenue dans l'acte de Société, doivent être les mêmes pour tous, et l'associé cédant ses droits à des successeurs, les met dans tous ses droits d' associe et par suite de copropriétaire de la marque. - toutefois ceux-ci, créant une nouvelle Société, ne peuvent conférer à cette nouvelle Société les droits qu'ils avaient dans la marque de l'ancienne Société, alors du moins que dans la liquidation de la dite Société, ils ont donné aux liquidateurs, quittance et décharge finales sans protestation finales sans aucune protestation ni réserve. P. 
	SOCIETE. Le droit que possède un industriel d'avoir la dénomination Société pour marque peut parfaitement se concilier avec le droit incontesté qu'a une Société anonyme similaire d'indiquer sur ses prospectus et sur sa marque par le mot Société, son état d'association commerciale et la raison sociale qu'elle a prise, du moment qu'avec le mot Société elle ne cherche pas à créer une confusion. P. Imitation frauduleuse. )
	SOLIDARITE. La solidarité est de droit entre les fabricants d'un objet contrefait qui sont auteurs du délit de contrefaçon. Mais les délits de contrefaçon et d'usage étant concomitants et indépendants l'un de l'autre, les condamnations prononcées contre les fabricants d'une part, et les usagers ne doivent pas être déclarées solidaires. P. 
	T
	TEMOIGNAGES. Les témoignages tendant à infirmer la validité d'un brevet doivent être écartés lorsqu'il est constant qu'en raison de leur âge au moment où les faits allégués se sont passés, les témoins n'ont pu en conserver que des souvenirs incertains, ou que les témoins sont impuissants à fournir aucun document tendant à les appuyer, ce qui rend leur déclaration suspecte. P. 
	U
	USAGE COMMERCIAL. Doit être considéré comme un usage commercial tombant sous l'article 40 de la loi de 1844 le fait par un cafetier d'employer à la terrasse de son café, une tente-store contrefaite, l'emploi de cet appareil permettant un agrandissement de la terrasse et par suite la présence d'un plus grand nombre de clients. P. Utilisation de la marque. )
	USURPATION (MARQUE-DENOMINATION). Constitue une usurpation de marque le fait de s'adresser à un agent étranger pour introduire en France la marque d'un tiers, alors que l'agent auquel on s'est adressé n'a l'usage de cette marque qu'à l'étranger, mais ne l'a pas en France. P. 
	USURPATION (MARQUE-DENOMINATION). Il y a usurpation de marque de fabrique dans le fait de reproduire les éléments essentiels et caractéristiques de la marque d'un concurrent, de telle sorte que le public qui n'a pas les produits sous les yeux puisse acheter un des deux produits pour l'autre. - Il en est ainsi spécialement dans le fait par un fabricant de papier odorant, de vendre, sous la dénomination de papier d'Asie, soit des cahiers contenant les feuilles de papier parfumé, dont le format, la couleur des feuilles, leurs divisions ou leurs inscriptions, soit des bandes dont la dimension et les inscriptions, sont de nature à amener et ont amené de la part des acheteurs une confusion entre ses produits, et le papier d'Arménie. P. 
	USURPATION (MARQUE-DENOMINATION). La raison de commerce créée par un industriel ou un négociant, constitue une propriété protégée soit par la loi générale, soit par la loi du 25 juillet 1824. - Il y a usurpation d'une raison de commerce lorsqu'elle a été reproduite dans de telles conditions d'identité ou de similitude qu'il en peut résulter une confusion entre la maison créatrice de cette raison de commerce et celle qui en a fait postérieurement usage. - Il en est ainsi spécialement des deux dénominations la Nationale et la Mutuelle nationale appliquées à deux Sociétés d'assurances sur la vie, alors que la similitude résultant de l'emploi du mot National a produit et peut produire une confusion entre ces deux Sociétés, qui, bien qu'il existe certaines différences entre leurs opérations, n'en ont pas moins l'une et l'autre pour objet l'assurance sur la vie. P. 
	USURPATION DE LA QUALITE DE BREVETE. Constitue le délit prévu par l'article 33 de la loi du 5 juillet 1844, le fait par un fabricant dont le brevet français est expiré, et bien qu'il possède d'un brevet étranger non expiré se référant au même objet, de présenter le produit qu'il vend comme breveté, la mention employée étant de nature à tromper le public et à faire supposer l'existence d'un brevet en France. Toutefois, les faits constitutifs de la prévention lésant spécialement l'intérêt public, le concurrent qui ne fait pas la preuve d'un préjudice spécial à lui causé, ne peut prétendre de ce chef à des dommages-intérêts. P. 
	UTILISATION DE LA MARQUE. Si le délit de contrefaçon ou d'imitation frauduleuse de marque est distinct de celui d'usage de la marque contrefaite ou imitée, ce délit n'est cependant consommé que par le fait de l'exécution matérielle de la marque, de telle sorte qu'elle puisse être utilisée en vue de tromper l'acheteur. - Il n'en est pas ainsi lorsque s'agissant de la contrefaçon de papier à cigarettes filigrané, et qu'il a été saisi deux molettes destinées à reporter le dessin incriminé sur les rouleaux à l'aide desquels devrait s'opérer le filigranage, il n'est pas établi pour l'une des molettes que son dessin ait été reporté sur un rouleau et pour l'autre que le rouleau, obtenu par son intermédiaire et livré au prétendu contrefacteur ait jamais servi à reproduire la marque en filigrane sur un papier à cigarette, et par conséquent qu'il y ait eu l'exécution de la marque nécessaire pour constituer le délit. - Toutefois, si les demandeurs ne justifient pas que le délit imputé ait été consommé, la connaissance de l'exécution des molettes, et de la livraison d'un rouleau était de nature à éveiller leurs préoccupations et explique et justifie suffisamment leur action pour qu'il soit impossible de la considérer comme intentée témérairement, et dans des conditions de nature à justifier l'allocation de dommages-intérêts. P. 
	UTILISATION DE LA MARQUE. Pour que le délit de contrefaçon ou d'imitation frauduleuse de marque existe, il suffit que l'utilisation de la marque imitée soit possible, et les poursuivants ne sauraient être tenus d'établir dans quelles conditions l'imitation de leur marque a été utilisée. P. 
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	1903
	ALLEMAGNE. Accession à la convention de 1883. P. 
	ANNUTES (PAIEMENT DES). Le délai de l'article 32 de la loi du 31 mai 1856 n'est pas institué de jour à jour ni d'heure à heure, en ce sens que le commencement de chaque année de la durée du brevet est seul à considérer, et l'année doit être comptée depuis la date de l'obtention du brevet jusqu'à l'expiration du jour correspondant de l'année suivante. P. 
	ANNUTES (PAIEMENT DES). Lorsque le breveté a versé, le dernier jour du délai, le montant de l'annuité à un bureau de poste et que le mandat dont il a payé les frais a été présenté le jour même à la caisse centrale où il n'a été refusé que par suite de la fermeture des bureaux, le versement doit être considéré comme ayant été fait en temps utile. P. 
	ANNUTES (PAIEMENT DES). On ne saurait faire retomber sur le breveté les conséquences de la fermeture des bureaux, cette fermeture n'étant qu'une disposition administrative et d'ordre intérieur qui ne saurait faire échec à la loi et abréger les délais impartis par elle. P. 
	ANTERIORITES. L'appréciation de la valeur des antériorités opposées au brevet contesté, et du point de savoir si elles sont ou non de nature à le faire déclarer atteint du vice de non-nouveauté, appartient souverainement aux juges du fait. Du moment où le brevet, qui est le titre sur lequel porte le litige, et qui constitue le premier terme de comparaison à faire par le juge du fait, a été par lui bien compris dans son sens et sa portée, ce juge décide, dans la plénitude de son pouvoir souverain, si les antériorités invoquées frappent le brevet de vulgarité. A cet égard, la Cour de cassation n'a point à contrôler les éléments de l'appréciation dont il déduit le défaut de nouveauté de ce qui fait l'objet du brevet. P. 
	ANTERIORITES. On ne saurait opposer comme antériorité au carbure de calcium cristallisé, préparé suivant le procédé du four électrique, l'existence antérieurement au brevet, de carbure de calcium amorphe et pulvérulent qui n'avait été obtenu qu'à l'aide de procédés chimiques et de réductions difficiles et coûteuses, par petits échantillons, et ne dégageant sous cette forme qu'une quantité d'acétylène minime et variable par rapport au poids des matières sans cohésion avec lesquelles il se trouvait mélangé, un tel carbure ne pouvant être considéré que comme un produit de laboratoire sans utilisation industrielle. P. 
	ANTERIORITES. Constitue une antériorité à l'emploi pour le cerclage des tonneaux, d'un cercle tétier métallique unique, caractérisé par sa section en lame de couteau, l'emploi à une époque antérieure de cercles en bois, de même forme et de même disposition, les résultats spéciaux obtenus avec le cercle en fer ne devant être considérés, s'ils existent réellement, que comme la conséquence des propriétés naturelles de la substance employée, et non d'une méthode d'emploi nouvelle. La substitution au bois du feuillard en fer de même structure, destiné au même usage et déjà, considéré isolément, dans le domaine public ne pouvant constituer une application nouvelle ni même un emploi nouveau, ni faire du tonneau ainsi construit une entité plus nouvelle que les éléments dont il se compose. P. 
	ANTERIORITES. Il appartient aux juges du fait, en matière de brevet, d'apprécier la valeur des antériorités opposées au brevet en vertu duquel a lieu la poursuite en contrefaçon; à cet égard la Cour de cassation n'a pas à contrôler les éléments d'appréciation dont le juge du fait a déduit la nouveauté des objets brevetés. P. 
	APPLICATION NOUVELLE. Constitue une application nouvelle de moyens connus, le procédé consistant à combiner l'emploi, de l'élévation de la température que permet d'atteindre le four électrique, avec l'emploi de proportions judicieusement établies de corps composants, de manière à assurer à la fois la formation du carbure de calcium à l'état liquide, et le maximum de rendement du produit à l'état cristallisé; il importe peu que les proportions choisies soient précisément celles correspondant à la formule des poids atomiques alors que rien ne permettrait à priori de prévoir que ces proportions dussent être adoptées, et que l'obtension à l'état de fluidité d'un produit nécessite souvent l'emploi d'un des composants en excès. P. 
	APPRECIATION SOUVERAINE. La question de savoir si une invention brevetée est tombée dans le domaine public rentre dans l'appréciation souveraine des juges du fait. P. 
	ARCHITECTE. L'architecte ne peut se plaindre de ce que l'immeuble qu'il a construit sur une voie publique a été l'objet d'une critique, alors même que cette critique aurait été accompagnée d'une reproduction de l'édifice dans ses grandes lignes seules, pourvu que cette reproduction sommaire ne dénature pas l'effet artistique de l'oeuvre et ne puisse tenir lieu de l'original. P. 
	ARCHITECTE. Il en est surtout ainsi lorsque l'oeuvre a figuré dans un concours public et doit, par là même, tomber dans le domaine de la critique. P. 
	ARCHITECTE. Seule la reproduction de l'édifice dans ses détails techniques reste la propriété de l'architecte. P. 
	AUTRICHE. Aux termes de l'article 2 du traité franco-autrichien du 18 février 1884, les ressortissants des deux pays jouissent, sur le territoire de l'autre, des mêmes droits que les nationaux pour la protection des marques de fabrique et de commerce, ainsi que des dessins et modèles industriels. - L'article 6 de la loi du 23 juin 1857 accordant aux étrangers dont les établissements sont situés hors de France le bénéfice de la loi sur les marques de fabrique, lorsque dans les pays où ils sont situés des conventions diplomatiques ont établi la réciprocité pour les marques françaises, le sujet autrichien qui a régulièrement déposé sa marque en Autriche et en France jouit des mêmes droits qu'un Français pour la protection de celle-ci. P. 
	BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES. Le décret du 20 février 1809, aux termes duquel tous les manuscrits des archives, bibliothèques ou autres établissements publics, deviennent la propriété de l'Etat et ne peuvent être publiés et édités qu'avec l'assentiment des autorités compétentes, confère-t-il à l'Etat, par une sorte d'expropriation légale, un droit absolu sur toute oeuvre manuscrite versée dans ses archives, et non pas seulement sur les travaux manuscrits et correspondances émanés des fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions? P. 
	BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES. Quelle que soit l'interprétation donnée à ce décret, le fait, par un auteur, de s'être muni de l'autorisation prévue par lui pour publier des lettres manuscrites déposées dans une bibliothèque publique, lui permet d'invoquer sa bonne foi et d'échapper à toutes poursuites en contrefaçon. P. 
	BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES. Il en serait autrement si les lettres n'avaient pas été déposées dans une bibliothèque publique. Dans ce cas, le fait d'avoir négligé de se préoccuper des droits pouvant appartenir à autrui sur ces lettres ne saurait équivaloir à la bonne foi exclusive du délit. P. 
	BONNE FOI. La bonne foi du débitant ou de l'usager d'un produit contrefait ne résulte pas de cette circonstance que le produit contrefait était lui-même breveté. P. 
	BONNE FOI. La mauvaise foi n'est pas en matière civile un élément constitutif de l'usurpation de marque. P. 
	BONNE FOI. Les ressemblances et les différences entre l'imitation et la marque imitée sont manifestement intentionnelles lorsqu'elles ont pour but, les premières, d'induire le consommateur en erreur, les secondes, d'éluder des poursuites; le contrefacteur ne saurait d'ailleurs exciper de sa bonne foi alors qu'invité, avant toute action, à modifier sa marque de façon à éviter toute confusion, il n'a tenu aucun compte de cette invitation. P. 
	BREVETABILITE. Est brevetable l'invention consistant dans la fabrication d'un genre d'affiches collées sur des feuilles de zinc mince et recouvertes de vernis, dans le but d'obtenir des affiches inaltérables et de remplacer celles généralement employées qui se détériorent sous l'action de l'humidité et de la chaleur. P. 
	BREVETABILITE. Doit être considéré comme brevetable, en soi, l'emploi pour le cerclage des tonneaux d'un cercle tétier unique, substitué aux cercles multiples généralement employés, caractérisé par sa section en lame de couteau, c'est-à-dire d'une épaisseur diminuant depuis son extrémité débordante jusqu'à celle qui regarde le milieu du fût, et par une largeur suffisante pour couvrir la rainure ou rature dans laquelle s'engage le jable en même temps pour déborder le peigne ou l'extrémité des douves; un tel cercle, à le supposer nouveau, pouvant, notamment, avoir l'avantage de présenter une plus grande solidité que celle résultant de deux cercles juxtaposés, d'amortir les chocs sur les peignes, par suite de sa saillie par rapport à ceux-ci, et de permettre l'appréhension du fût à l'aide de crocs sans endommager les douves quel que soit le poids de la futaille. P. 
	BRESIL. Accession du Brésil à la convention d'Union. P. 
	COUR DE CASSATION. Un moyen ne saurait être considéré comme nouveau et par suite comme non recevable devant la Cour de cassation, encore bien qu'il ne soit indiqué ni dans la citation ni dans les conclusions, s'il résulte des considérants de la décision attaquée qu'il a été invoqué dans des conclusions orales. P. 
	COUR DE CASSATION. Les juges du fait, lorsqu'ils ont exactement interprété le sens et la portée d'un brevet ne font, en écartant les antériorités invoquées pour établir que la forme et le procédé de fabrication du produit breveté étaient tombés dans le domaine public, qu'user d'un pouvoir souverain d'appréciation qui échappe au contrôle de la Cour de cassation. P. 
	COUR DE CASSATION. Lorsqu'un arrêt est cassé, sur pourvoi du demandeur, par interprétation trop restrictive de son brevet, sans que la question de validité du brevet ait été l'objet d'une disposition spéciale et distincte dans les diverses décisions intervenues au cours de l'instance, le demandeur est mal fondé à prétendre qu'il y a chose jugée en sa faveur relativement à la validité du brevet, cette question ne pouvant être résolue, abstraction faite du sens et de la portée du brevet, mais seulement après interprétation de l'acte qui décrit l'invention et fixe les revendications de l'inventeur; et dans bien des cas c'est de cette interprétation que dépend la solution à adopter quant à la brevetabilité pour l'appréciation d'une antériorité. P. 
	COUR DE CASSATION. Lorsque, à la suite d'un pourvoi formé par le demandeur seul, la Cour de cassation casse un arrêt ayant relaxé un prévenu de contrefaçon, mais en même temps repousse la demande reconventionnelle formée par lui pour abus de citation directe, l'action pénale est, faute de pourvoi du ministère public, définitivement éteinte à l'égard du prévenu et la demande reconventionnelle définitivement écartée; la Cour de renvoi ne peut statuer que sur les intérêts civils du demandeur. P. 
	CESSION. Aux termes de l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844, la cession d'un brevet ne peut être faite que par acte notarié après le paiement de la taxe et n'est opposable aux tiers qu'après enregistrement au secrétariat de la préfecture du département où l'acte a été passé. P. 
	CESSION. L'apport d'un brevet à une société ne peut être assimilé à une cession pure et simple et a pour effet, non de dessaisir celui qui l'a fait de la propriété de son brevet, mais de mettre en commun avec ses associés l'exploitation du brevet. L'apporteur du brevet restant propriétaire a seul qualité pour agir contre les contrefacteurs, aucune cession totale ou partielle ne pouvant être valablement faite pour être opposable aux tiers en dehors des dispositions limitativement prévues par la loi. P. 
	CHILI. L'article 7 de la loi chilienne du 12 novembre 1874 doit être traduit de la manière suivante: "l'inscription des marques de fabrique ou de commerce devra être renouvelée tous les dix ans et sera considérée comme caduque au cas où la nouvelle inscription ne serait pas effectuée dans ledit délai; cette nouvelle inscription prise plus de dix ans après la première vaut à sa date comme vaudrait une première inscription indépendamment de toute inscription antérieure, alors d'ailleurs qu'il n'y a pas eu de la part du propriétaire de la marque, renonciation à la propriété de celle-ci. P. 
	CITATION. La citation en police correctionnelle délivrée à une Société prise comme personne morale est nulle. P. 
	CITATION. Une semblable citation ne saurait avoir pour effet d'étendre indéfiniment le délai de rigueur fixé par l'article 48 de la loi du 5 juillet 1844. P. 
	CITATION. En conséquence, il y a lieu d'annuler la saisie à la suite de laquelle les prévenus de contrefaçon n'ont été cités valablement qu'après l'expiration du délai de huitaine. P. 
	COMBINAISON NOUVELLE. C'est à bon droit qu'un arrêt, après avoir constaté que parmi les trois substances indiquées par le prétendu contrefacteur pour la fabrication du produit argué de contrefaçon, deux figurent au nombre des substances revendiquées par le breveté, a pu par une appréciation souveraine des faits décider que l'introduction de la troisième substance ne saurait suffire à créer une combinaison nouvelle échappant à la loi du brevet, alors qu'il appert des énonciations de cet arrêt que cette substance n'a été employée que pour obtenir à l'aide du même procédé de fabrication un produit identique à celui du breveté. P. 
	COMBINAISON NOUVELLE. Est brevetable la combinaison: 1° d'un tambour cylindrique perforé contenant des objets à galvaniser, ou cathodes tournant dans une cuve électrolytique qui renferme le bain; 2° des anodes fixes, métal alimentant le bain, suspendues dans le bain à l'extérieur du tambour tournant; 3° de conducteurs métalliques ou doigts de contacts mobiles, disposés dans l'intérieur des tambours et tombant par leur propre poids, de manière à se trouver toujours en contact avec les objets à traiter, quelle que soit la position qu'occupent ces objets, et quelle que soit la vitesse imprimée au système; le résultat de cette combinaison étant de permettre aux objets soumis à l'électrolyse, par suite du roulement en tous sens qui leur est imprimé, de prendre graduellement et d'une façon complète un joli brillant à leur surface. - Constitue une antériorité à ce système, l'emploi dans une cuve électrolytique d'un tambour disposé de manière soit à tourner, soit à rester immobile et sur lequel le courant est amené aux objets à traiter par un fil métallique en spirale, la substitution au fil spiral, de doigts de contact mobiles, n'apportant aucune combinaison nouvelle au système, qui, dans les deux appareils, est caractérisée par la cathode tournant dans un bain électrolytique fixe, muni d'anodes fixes. P. 
	COMBINAISON NOUVELLE. Est brevetable à la fois comme produit nouveau et comme combinaison nouvelle de moyen connu, un bec de gaz caractérisé par la combinaison de deux moyens connus, l'entraînement de l'air et la conjugaison de deux jets de gaz préalablement mélangés d'air. P. 
	COMBINAISON NOUVELLE. Aux termes de l'article 2 de la loi du 5 juillet 1844, il suffit, pour qu'une combinaison nouvelle de moyens connus puisse faire l'objet d'un brevet, que la combinaison réalise un résultat industriel. On opposerait vainement un défaut de coordination intime entre le rôle des éléments de la combinaison pour soutenir que la réunion ne serait pas brevetable; peu importe également que les éléments isolément doivent ou non être considérés comme tombés dans le domaine public, si leur ensemble constitue une combinaison nouvelle donnant un résultat industriel. - Spécialement est brevetable la combinaison, dans un bandage de roue en caoutchouc, de la forme de la jante métallique en u; de la position des fils de retenue du bandage, de la compression de ce bandage sur lui-même et de l'emploi d'une toile incorporée au caoutchouc et empêchant l'usure sur la jante. P. 
	COMBINAISON NOUVELLE. Quand un brevet est pris pour une combinaison nouvelle de moyens connus consistant dans la réunion, sur un geyser ou fontaine à eau chaude, d'un flotteur à bâche relié à un robinet d'alimentation et d'un régulateur de gaz comportant, montées sur une même tige, deux valves solidaires entre elles, l'une pour l'eau froide et l'autre pour le gaz, de telle façon qu'il suffit d'ouvrir ou de fermer le robinet d'écoulement de l'eau chaude pour que du même coup l'accès de l'appareil soit ouvert ou fermé tant à l'eau chaude qu'au gaz, et qu'il résulte de la description et des dessins que c'est cette combinaison, ayant pour résultat de déterminer par la seule manoeuvre du robinet d'écoulement de l'eau chaude celle du robinet d'alimentation et de la soupape à gaz qui est, indépendamment du type de régularité à gaz adopté, l'idée mère de l'invention, il convient, pour apprécier s'il peut y avoir ou non contrefaçon d'un tel appareil, de s'attacher, non à la forme, mais à la fonction des appareils qui le composent. P. 
	COMMUNAUTE CONJUGALE. Le droit d'exploiter exclusivement les produits d'une oeuvre littéraire ou artistique, réservé par la loi pour un temps limité à l'auteur de cette oeuvre, constitue un bien entrant dans la communauté et soumis dès lors, à défaut de dispositions légales contraires, aux règles générales du Code civil en tant qu'elles sont comparables avec la nature particulière dudit droit. P. 
	COMMUNAUTE CONJUGALE. Aux termes de l'article 1498 du Code civil, dont les principes sont applicables en matière de propriété littéraire, les avantages pécuniaires attachés à l'exploitation d'une oeuvre de l'esprit font partie de la communauté, sous le régime de la société d'acquêts en tant que produits de l'industrie des époux. - En conséquence, la masse partageable doit, en l'absence de clause contraire dans le contrat de mariage, comprendre le monopole d'exploitation afférent aux oeuvres publiées par chacun des deux époux au cours du mariage. P. 
	COMMUNAUTE CONJUGALE. Il y a lieu de décider cependant que la mise en commun de cet émolument ne saurait porter atteinte à la faculté de l'auteur, inhérente à sa personnalité même de faire ultérieurement subir des modifications à sa création ou même de la supprimer pourvu qu'il n'agisse point dans un but de vexation à l'égard de son conjoint ou des représentants de ce dernier. P. 
	COMPETENCE. L'article 34 de la loi de 1844 attribue, même entre commerçants, compétence exclusive aux tribunaux civils pour les actions en nullité ou en déchéance des brevets, ainsi que pour les contestations relatives à la propriété des brevets; mais les tribunaux de commerce restent compétents pour rechercher entre commerçants, si un traité de commerce a été conclu entre les parties, et, en cas d'affirmative, s'il a été violé par l'une d'elles et si cette violation a eu pour conséquence de causer à l'autre un préjudice dont réparation lui serait due. P. 
	COMPETENCE. Le traite franco-suisse du 15 juin 1869 qui, en matière mobilière et personnelle, attribue compétence aux juges naturels du défendeur, ne fait pas obstacle à l'application de la disposition générale et d'ordre public de l'article 59, § 2 du Code de procédure civile laissant au demandeur le choix du tribunal en cas de pluralité de défendeurs. Le traité n'est pas applicable dans le cas où il s'agit d'une action civile née d'un délit, notamment d'une action en contrefaçon. Il ne peut d'ailleurs être invoqué que par ceux qui établissent leur nationalité suisse. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Il n'appartient pas aux juges de rechercher, en l'absence de conclusions en ce sens, si, à défaut de concurrence déloyale, des négociants n'ont pas commis la faute simple constitutive de la concurrence illicite et engageant leur responsabilité dans les termes de l'article 1382 du Code civil. En tout cas, le moyen tiré de la concurrence illicite ne peut être soulevé pour la première fois devant la Cour de cassation. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. La concurrence déloyale se caractérise par des manoeuvres dolosives, à la différence de la concurrence illicite qui résulte de la simple faute. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. L'action en concurrence illicite ne peut être admise qu'à la condition de préciser contre le concurrent une faute commise et constituant le fait générateur de l'action. Une ville, ne pouvant pas concéder à un entrepreneur, plus qu'elle ne peut se le réserver à elle-même, le monopole des fournitures d'éclairage à faire aux particuliers, la Compagnie concessionnaire de l'éclairage au gaz ne peut actionner pour concurrence illicite une Compagnie d'électricité, à raison des fournitures qu'elle fait à certains habitants, que si elle relève contre elle un fait précis constitutif d'une faute, tel par exemple que l'installation indue d'appareils d'éclairage sur les voies publiques. - Et la faute ainsi invoquée, étant prévue et réprimée par la loi pénale et couverte par une prescription de courte durée, il y a lieu de déclarer que l'action est éteinte dans le délai de cette prescription. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Le fait par le vendeur d'un fonds de commerce de soumissionner dans les adjudications ouvertes par une Compagnie de chemins de fer ne constitue pas un acte de concurrence déloyale dès lors qu'il n'a été admis à fournir que parce qu'il avait proposé les plus bas prix, et non parcequ'il s'était livré à des sollicitations et à des démarches. - Ce serait donner à la garantie en matière de vente une extension qu'elle ne comporte pas et interdire pour partie à un vendeur qui a le droit de se rétablir l'exercice de sa profession, que de l'empêcher de participer à des adjudications par la raison que l'acheteur pourrait lui-même user de la faculté de soumissionner. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Si les règles de la morale et de l'honneur commercial réprouvent les réclames mensongères sur la qualité des marchandises, leur pureté ou leurs propriétés diverses, la législation positive n'a pas jusqu'ici fait du respect absolu de la vérité une obligation civile, ni créé pour les citoyens un droit à la vérité, sur des faits qui ne leur sont pas personnels. - En conséquence, en dehors des conventions contractuelles, les réclames commerciales peuvent impunément altérer la vérité, renfermer les exagérations les plus audacieuses sur la qualité et les propriétés des produits présentés en vente, du moment qu'elles ne tendent pas à déprécier des produits concurrents. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Si un industriel a exposé ou annoncé en vente des savons garantis purs alors qu'il aurait su qu'ils n'avaient pas droit à cette qualification, ce fait ne constituerait pas encore un acte illicite qu'un commerçant, annonçant la même garantie sur des savons qu'il prétend réellement purs, pourrait invoquer pour réclamer des dommages-intérêts. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Constituent des actes de concurrence déloyale le fait, par un commerçant (en l'espèce un négociant en vins), de présenter faussement au public dans une circulaire les vins mis en vente comme étant des vins de propriétaire, et celui d'invoquer comme preuve de la prétendue excellence de ces vins, une analyse qui, au contraire, les présente comme n'étant pas des produits naturels. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Qualifier un produit de vrai n'est pas affirmer qu'il soit le seul vrai. Aucune action en dommages-intérêts ne peut donc être utilement intentée de ce chef si le nom du produit ainsi qualifié, dans l'espèce le Vrai Couzan n'est pas la propriété exclusive d'un tiers et si l'usage qui est fait des mots Vrai X... ou le Vrai X... ne peut déprécier les produits d'autrui. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Il n'y a pas concurrence déloyale à se servir de la dénomination Limonade au gaz naturel des Sources employée par un concurrent alors qu'il est constaté en fait que les deux concurrents se servent pour la fabrication de leur produit d'abord du gaz naturel de leurs sources, avant de recourir au gaz artificiel. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Si chaque fabricant est libre de vanter ses produits et même d'en exagérer les qualités, il ne peut lui être permis de dénigrer les produits d'une fabrication concurrente et similaire, même alors qu'il n'indiquerait pas de façon précise, les noms de ces fabricants; en indiquant comme mauvais ou dangereux les produits concurrents, il s'expose, de la part de tous ceux qui les fabriquent, à une action en dommages-intérêts. - C'est ainsi que si l'on doit considérer comme licites des prospectus et réclames dans lesquels on engage le public à éviter l'appendicite en se servant de casseroles en fonte granitée, lesquelles ne sautent pas au feu et sont aussi propres que l'émail, le fabricant des dites casseroles se rend coupable de concurrence déloyale, alors que s'attaquant de façon précise aux casseroles émaillées, il affirme en vue de les discréditer, que d'après les sommités médicales de différents pays, les trois quarts des cas d'appendicite sont le résultat de l'emploi des casseroles émaillées. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Le fait, par un pharmacien, de commander au même imprimeur que l'un de ses confrères, un catalogue banal représentant, par lettre alphabétique, tous les produits vendus dans toutes les pharmacies, ne saurait constituer un préjudice vis-à-vis de l'autre pharmacien, même alors que l'impression a lieu en caractères identiques. Mais le fait d'énoncer dans ce catalogue passe-partout, en termes presque identiques et à des pages correspondantes des produits similaires à ceux dont le premier pharmacien s'est fait une spécialité, est de nature à créer une confusion dans l'esprit du public entre les deux pharmacies. Ce fait constitue donc sinon une concurrence déloyale, tout au moins des agissements répréhensibles pouvant donner lieu à des dommages-intérêts. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. Lorsque les juges du fait, tout en constatant qu'un industriel a eu le tort d'emprunter au catalogue d'un concurrent, pour la confection du sien, certaines dispositions quant à la division des chapitres et quant à la forme de quelques-unes des tables, de même que le résultat de certains calculs, déclarent en même temps qu'il résulte de l'examen du catalogue que, loin de rechercher une confusion quelconque entre les produits respectifs, son but constant a été d'éviter cette confusion, ils décident à bon droit que les emprunts effectués n'ont pas le caractère de concurrence déloyale. - Et il n'y a pas lieu alors d'interdire pour l'avenir, la publication et l'emploi du catalogue imité, mais seulement d'accorder au concurrent victime de ces emprunts un juste dédommagement. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. On ne peut considérer comme constitutif de la concurrence déloyale le fait par des négociants d'amener dans une localité déterminée des quantités considérables de vins livrables au public, en gare, dans les fûts des acheteurs et payables au comptant, et d'annoncer à son de trompe ou par des placards, ces ventes, en présentant ces vins comme vins de propriétaires vendus avec une énorme baisse de prix, alors qu'ils n'ont dans leur publicité commis aucune manoeuvre dolosive résultant de promesses fallacieuses, de récits chimériques ou d'affirmations mensongères et que, notamment, ils n'ont ni dénigré les produits de leurs concurrents, ni pris la qualité de propriétaires, ni usurpé des noms ou dénominations commerciales appartenenant à autrui, ni désigné faussement la provenance de leurs vins, ni enfin vendu ceux-ci au rabais. P. 
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE. La dénomination d'Union des vignerons et consommateurs, prise par des négociants n'a rien de dolosif, si impropre qu'elle soit d'ailleurs, lorsqu'elle est conçue en termes généraux, ne spécialise pas, ne précise rien, et n'indique pas, ce qui seulement pourrait faire naître la confusion, que cette union est, par exemple, celle de vignerons soit dénommés, soit d'une région circonscrite, soit d'une zone déterminée. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Lorsqu'un brevet a pour objet la revendication d'une disposition des dents d'un peigne, mais ne protège pas ce peigne quant à l'imitation de sa partie ornementale, il n'y a pas contrefaçon de la part du fabricant qui, reproduisant le même motif ornemental, ne dispose pas les dents de son peigne suivant le mode qui constituerait l'invention brevetée, mais bien conformément à celles d'un autre peigne qui constitue une antériorité à l'égard de celui du poursuivant. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). L'arrêt qui constate la ressemblance du peigne argué de contrefaçon et de l'antériorité peut, sans tomber dans une contradiction, dire que ce peigne et le peigne breveté pouvaient présenter un aspect analogue, la mention d'une telle possibilité d'aspect entre ces deux peignes n'étant pas exclusive de la similitude constatée entre le peigne argué de contrefaçon et l'antériorité invoquée. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Doit être considéré comme une contrefaçon le procédé qui emprunte à un procédé breveté ce qu'il a d'essentiel et de caractéristique, malgré les différences de détail qui peuvent subsister et alors même qu'en fait, le nouveau procédé conduirait avec plus de célérité ou d'économie à des résultats sensiblement meilleurs, et constituerait un perfectionnement de l'invention primitive. P. 
	CONTREFACON (BREVETS). Pour écarter le délit de contrefaçon, il ne suffit pas au juge du fait de relever certaines différences entre l'appareil breveté et l'appareil incriminé, le délit de contrefaçon pouvant exister nonobstant certaines dissemblances, comme aussi ne pas exister malgré certaines ressemblances. Toute la question est de savoir si les dites ressemblances ou dissemblances portent sur des points caractéristiques de l'invention, ou sur des points secondaires. P. 
	CONTREFACON (MARQUE). Le fait de vendre un amer autre que celui fabriqué par la maison Picon dans une bouteille portant cependant la marque de celle-ci, constitue le délit de l'article 7 de la loi du 23 juin 1857. P. 
	CONTREFACON (PROPRIETE ARTISTIQUE ET LITTERAIRE). L'imperfection des détails d'une reproduction non autorisée n'est pas exclusive de la contrefaçon. - Cependant si les imitations sont tellement grossières qu'on n'y retrouve ni la pensée de l'artiste ni son exécution, il n'y a pas contrefaçon; mais l'artiste peut faire interdire la vente de ces objets comme reproductions de son oeuvre (dans l'espèce, les objets étaient vendus comme "souvenirs du Lion de Belfort). P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1883. Actes additionnels à la convention internationale pour la protection de la propriété industrielle et à l'arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1883. Accession de l'Allemagne à la convention. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1883. Accession du Brésil. P. 
	CONVENTION D'UNION DE 1886. Accession du Danemark. P. 
	DANEMARK. Loi concernant le droit d'auteur sur les oeuvres de littérature et d'art du 19 décembre 1902. P. 
	DANEMARK. Accession du Danemark à la convention de Berne. P. 
	DECHEANCES (BREVET). L'inventeur qui livre au commerce son invention avant de la faire breveter encourt la déchéance des articles 30, § 1 et 31 de la loi du 5 juillet 1844. P. 
	DECHEANCES (BREVET). Si l'introduction des produits brevetés fabriqués à l'étranger dans un des pays signataires de la convention n'est plus une cause de déchéance du brevet, la vente de tels produits en France ne suffit pas à constituer au profit des propriétaires du brevet la mise en exploitation de l'invention, au sens de l'article 32 de la loi de 1844. - Cette mise en exploitation ne peut résulter que d'une fabrication effectuée en France et réalisée dans un délai de deux ans à dater de la délivrance du brevet. P. 
	DECHEANCES (BREVET). Les brevetés pour échapper à la déchéance prévue par la loi ne sauraient invoquer un traité de concession de licence à une société française, alors qu'en tenant même pour exacte la date du traité ils n'établissent pas que ce traité ait reçu exécution dans le délai, imparti, et qu'il est même certain qu'à l'expiration de ce délai, l'usine de la société cessionnaire était encore en construction; non plus qu'un constat d'huissier dressé à leur requête, tendant à prouver que la fabrication aurait commencé en vertu de leur autorisation, à une date antérieure dans une autre usine; alors que ce procès-verbal de constat se borne à reproduire les déclarations recueillies dans cette usine de la bouche du représentant des intimés, et qu'il ne relate aucune constatation matérielle faite par l'huissier lui-même, soit dans les ateliers soit sur les livres de lusine, de laquelle puisse résulter la preuve que la fabrication était bien réelle et sérieuse et qu'il apparaît que ce constat lui-même n'était autre chose qu'un simulaire de justification destiné à suppléer à un fait qui n'existait pas. P. 
	DECHEANCES (BREVET). L'inaction des brevetés, alors qu'ils n'allèguent ni ne proposent aucun cas des force majeure ni d'excuse légitime, doit entraîner la déchéance du brevet. P. 
	DEMANDE NOUVELLE. Constitue une demande nouvelle, non recevable, le fait, dans une instance en nullité de brevet pour cause de divulgation de demander la nullité de brevet pour insuffisance de description. Une telle demande modifiant le principe et la cause de la demande primitive ne peut être introduite par simples conclusions. P. 
	DEMANDE NOUVELLE. Constitue une demande nouvelle non recevable la revendication formulée pour la première fois devant la Cour de la propriété d'une dénomination comme marque de fabrique. P. 
	DEMANDE NOUVELLE. Ne constitue pas une demande nouvelle, mais des moyens nouveaux, le fait, pour le demandeur en revendication d'une marque de fabrique, et en réparation du dommage résultant de la contrefaçon, de conclure devant les juges de 2e degré à l'imitation de cette marque, et ainsi à la réparation d'un quasi-délit. P. 
	DEMANDE NOUVELLE. Constitue une demande nouvelle, et non un moyen nouveau, l'action en concurrence déloyale, basée sur des faits étrangers à la contrefaçon et à l'imitation d'une marque, action provoquée pour la première fois en appel, alors que la juridiction civile n'a pas été saisie, et qu'en ce cas, elle eût pu se déclarer incompétente. P. 
	DENOMINATION. Le mot "Tattersall", qui était originairement un nom propre anglais, est devenu substantif commun en langue française pour désigner une industrie d'un genre spécial, c'est-à-dire un établissement public destiné à la vente aux enchères des chevaux, voitures, harnais et autres objets de sport. Cette appellation est tombée dans le domaine public aussi bien que celles de bazar, halle, hippodrome et autres désignations génériques. P. 
	DENOMINATION. Les concessionnaires du monopole de vente d'une récolte de vins, qui avaient droit à la mise en bouteille dans le chai du propriétaire, avec application sur les bouteilles du sceau du propriétaire, ne sont pas déchus, quand ils renoncent à cette garantie, du droit à la dénomination du produit, non plus qu'à en affirmer l'authenticité par un procédé de leur choix, du moment que ce procédé et les actes relevés à cet égard, ne sont pas constitutifs de concurrence déloyale vis-à-vis d'autres acheteurs de récoltes antérieures. P. 
	DENOMINATION. L'article 1er de la loi du 23 juin 1857 n'attribue l'effet privatif d'une marque de fabrique aux noms et dénominations qu'à la condition que ces expressions aient un caractère distinctif au regard des produits auxquels elles sont appliquées. Il en résulte qu'on ne peut considérer comme rentrant dans cette disposition la simple désignation d'un produit ou de ses qualités, ou les expressions usuelles qui ne seraient pas de nature à prévenir la confusion que les marques de fabrique ont pour but d'éviter. P. 
	DENOMINATION. Spécialement l'expression Compound inscrite sur le fond de barils d'huile, sans adjonction de dispositions caractéristiques, accompagnée ou non du mot Huile, qui désigne le produit auquel la marque s'applique sans le spécialiser, ne répond pas au voeu de la loi; il n'y est pas non plus satisfait par le mot Compound considéré isolément, qui signifie mélange et n'exprime qu'une qualité du produit. P. 
	DENOMINATION. La circonstance que le mot réclamé comme marque appartient à une langue étrangère est sans importance et ne lui attribue pas une valeur particulière s'il est établi que ce mot est usité dans le même sens par l'industrie française, et rentre dès lors dans la catégorie des noms génériques qui ne peuvent être pris comme constituant un droit privatif. P. 
	DENOMINATION. La réunion de deux mots empruntés au domaine public ne présente pas nécessairement par le seul fait de leur réunion un caractère ou un effet spécial au point de vue des principes qui régissent les marques de fabrique - Si une dénomination de fantaisie, créée par un négociant et par lui donnée à un objet de son négoce est susceptible de constituer une propriété, c'est à la condition que cette dénomination ait pour effet d'invidualiser et de spécialiser l'objet dénommé et qu'elle ne donnera pas la signification de cet objet auquel elle s'applique. P. 
	DENOMINATION. Spécialement, la qualification Turbine oil ne saurait être considérée comme une dénomination de fantaisie spécialisant et individualisant d'une manière non équivoque les huiles minérales vendues pour le graissage des turbines, et ne peut donner naissance à un droit privatif de propriété; la circonstance que le mot oil appartient à une langue étrangère est sans importance dans l'espèce, puisque dans cette langue il n'est pas lui-même distinctif, et d'autre part l'expression Turbine oil est en anglais une expression nécessaire pour indiquer qu'il s'agit d'huile destinée au graissage des turbines. P. 
	DENOMINATION. Le dépôt de désignations antérieurement vulgarisées (dans l'espèce celle d'Eckau, Eckauer, appliquées à du Kummel) ne saurait conférer à celui qui l'effectue un droit de propriété exclusive sur ces dénominations. P. 
	DEPOT (MARQUES). On ne peut revendiquer la propriété exclusive d'une marque de fabrique qu'autant que le dépôt en a été effectué dans les conditions prévues par l'article 2 de la loi du 23 juin 1857. P. 
	DEPOT (MARQUES). Le dépôt de la marque, prescrit par l'article 2 de la loi du 23 juin 1857, est simplement déclaratif et non attributif et le bénéfice des dispositions protectrices de cette loi n'est accordé qu'à la marque régulièrement déposée; le propriétaire d'une marque non déposée n'a, en conséquence, d'autres droits pour se défendre contre le contrefacteur que ceux qu'il puise dans l'article 1382 du Code civil, sans pouvoir prétendre aux garanties pénales que la loi de 1857 n'accorde qu'à la marque dont le dépôt a été effectué. P. 
	DEPOT (MARQUES). Le dépôt n'est pas seulement le préliminaire indispensable à la recevabilité de l'action pénale, il constitue un élément substantiel du délit dont l'existence et la constatation importent à la reconnaissance et à la répression de ce délit. P. 
	DEPOT (MARQUES). Les juges du fait sont donc tenus, même à défaut de conclusions à ce sujet, de constater l'existence du dépôt de la marque sans lequel aucune peine ne peut être prononcée; spécialement leur décision portant condamnation pour usurpation de marque manque de base légale, si elle ne constate pas en fait que le dépôt avait été effectué alors que le délit a été commis à l'étranger, dans un pays (en l'espèce l'Espagne), à l'égard duquel les conventions intervenues avec la France imposent également la formalité préalable du dépôt au citoyen de l'un des Etats contractants qui veut s'assurer dans l'autre Etat la protection de sa marque de fabrique ou de commerce acceptés en dépôt dans son pays d'origine. P. 
	DEPOT LEGAL. Le dépôt légal effectué pour la correspondance d'un écrivain produit ses effets non seulement pour les lettres publiées, mais encore pour les passages qu'on a cru devoir en supprimer, si ces derniers, sont sans importance appréciable au regard de la totalité de l'oeuvre, et ne constituent qu'un accessoire de l'ensemble de la publication. P. 
	DEPOT LEGAL. La nécessité du dépôt légal ne s'applique qu'aux ouvrages mis à jour et, à supposer que le dépôt effectué d'une édition expurgée de lettres missives ne s'applique pas aux expurgations, le titulaire du droit de propriété est bien fondé à s'opposer à ce que quiconque publie celles-ci au mépris de ses droits. P. 
	DESCRIPTION. Lorsque dans son brevet l'inventeur a pris soin d'indiquer quelles étaient les substances qu'il employait pour en extraire les sels métalliques qui concouraient à la constitution du produit industriel breveté par lui, dans l'espèce le manchon incandescent, qu'il a indiqué ceux de ces corps qu'il employait au moment de la prise de son brevet (lanthane, oxyde d'yttrium et de zirconia) et dans quelle proportion ces corps devaient être mélangés et employés le plus avantageusement, en ayant soin d'ajouter que la proportion des mélanges qu'il indiquait n'était pas invariable et que les oxydes énumérés pouvaient être remplacés par d'autres, spécialement que l'oxyde de lanthane pouvait l'être par un mélange de terre de cérite exempte de didyme et contenant peu de cérium, et que dans l'addition l'inventeur ajoutant à la nomenclature des terres rares par lui employées, a indiqué les oxydes de thorium, de niobium et d'erbium et les combinaisons de ceux-ci avec les oxydes indiqués précédemment par lui: on ne peut soutenir que le mélange cérium-thorium ne soit pas formellement indiqué par l'inventeur, avec son mélange des oxydes métalliques indiqués. P. 
	DESCRIPTION. On ne saurait soutenir davantage que le mélange de 99% de thorium et 1% de cérium n'étant pas mentionné specialement, cette omission constituerait une insuffisance de description, l'inventeur ayant pris soin de déclarer que la composition de ses nouveaux corps d'éclairage n'était pas, au point de vue des proportions, invariable et s'étant réservé le droit de modifier les proportions de ses mélanges dont il n'a indiqué que quelques-uns à titre d'exemple. - La description complétée par le dessin annexé est suffisante quand elle permet aux ouvriers du métier de construire l'appareil revendiqué. P. 
	DESSINS ET MODELES. Il appartient au juge du fait de rechercher et de dire si le dessin qui lui est soumis présente un caractère de nouveauté qui en assure la propriété à son auteur. C'est à bon droit que l'arrêt, qui déclare que le demandeur, par une combinaison de plis partant d'un point théorique central, et aussi par un procédé spécial de coupe produisant des jeux de lignes et de couleurs, est arrivé à une disposition originale, d'un effet décoratif spécial, et que cette disposition n'existait pas avant le dépôt qui en a été effectué, en déduit que le dessin revendiqué est nouveau. Les constatations du juge du fait sont sur ce point souveraines. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Constitue un acte dommageable donnant lieu à dommages-intérêts, le fait par un exposant, d'apposer sur ses appareils démontés par ordre de l'autorité supérieure et recouverts d'une bâche, un écriteau prévenant les acheteurs que ceux qui se fourniraient d'appareils semblables auprès d'une maison déterminée, s'exposeraient à des saisies et à des poursuites. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. L'inaction prolongée vis-à-vis des contrefacteurs doit seulement être prise en considération par les tribunaux pour l'appréciation des dommages-intérêts à allouer. P. 
	DOMMAGES-INTERETS. Les juges du fond ont un pouvoir souverain à l'effet d'apprécier la qualité des dommages dont la réparation est réclamée; il leur appartient donc, en présence d'une demande reconventionnelle, d'estimer que le préjudice que les parties se sont respectivement causé a une importance égale et de compenser les dommages-intérêts qu'elles se doivent mutuellement. P. 
	DROIT DE REPONSE. Le droit de réponse accordé par la loi de 1881 est général et absolu. Il appartient non seulement à ceux qui ont été nommés et désignés dans un journal sans leur consentement, mais encore à ceux qui l'ont été hors des limites de ce consentement. - Le fait, par un publiciste d'insinuer que le brevet, valablement pris pour un produit industriel nouveau et pour les procédés indiqués pour sa préparation, n'est que le reflet d'une communication faite à l'Académie des sciences par un de ses membres, autorise le titulaire dudit brevet à exiger l'insertion d'une réponse. P. 
	ECHELLES DU LEVANT. En vertu des capitulations, de l'article 75 de la loi du 28 mai 1836 et du principe de l'exterritorialité, les délits commis par les Français dans les Echelles du Levant, sont considérés comme ayant été commis sur le territoire français et les actions qui en dérivent peuvent être exercées en France, devant le tribunal du domicile du délinquant cette règle générale s'applique d'ailleurs, à l'imitation des marques de fabrique comme à tous autres actes délictueux. P. 
	ESPAGNE. La loi espagnole punit aussi bien l'imitation frauduleuse de la marque que la contrefaçon. Si, en effet, l'article 8 du décret royal du 20 novembre 1850 ne vise pas expressément l'imitation frauduleuse, l'expression usurpateurs employée dans l'article 1er dudit décret s'applique aussi bien à la contrefaçon servile et complète qu'à l'imitation frauduleuse qui n'est en réalité qu'une usurpation des signes caractéristiques de la marque de fabrique ou de commerce. P. 
	ETENDUE DU BREVET. En matière de brevet, il est de principe que le privilège des inventeurs s'étend non seulement à ce qui se trouve décrit dans la demande, mais encore à ce qui ressort des dessins annexes. P. 
	ETIQUETTE. L'étiquette constitue une marque de fabrique par sa forme, sa couleur, la disposition de ses caractères typographiques ou des encadrements, les mentions ou les dessins qu'elle porte, et le plus souvent par son ensemble distinctif et particulier. P. 
	ETIQUETTE. La forme en losange ainsi que celle en rectangle et la couleur jaune ne constituent que des éléments communs et courants qui ne sauraient être interdits à un fabricant concurrent. La disposition en diagonale de l'étiquette opposée sur le papier d'étain qui enveloppe les billes ou tablettes de chocolat offertes au public pour le prix de 5 ou 10 centimes est d'un usage courant dans la confiserie et notamment dans la chocolaterie. - Au surplus, en admettant même qu'un commerçant ait eu l'idée le premier d'apposer son étiquette diagonalement sur les tablettes, il n'aurait point pour cela acquis le droit exclusif d'employer cette disposition, personne ne pouvant être privé de la faculté d'appliquer sur ses produits une étiquette rectangulaire dans le sens de la diagonale plutôt que dans le sens vertical. P. 
	EXPERTISES. C'est à bon droit que les juges du fait repoussent la demande en nullité d'une expertise fondée sur une prétendue violation des droits de la défense lorsqu'ils constatent dans leur arrêt que les parties ont été averties de la clôture des opérations contradictoires de l'expertise qui ont occupé un grand nombre de séances au cours desquelles les parties ont pu procéder à toutes les expériences leur paraissant utiles à leur défense et présenter leurs observations et que si en dehors de ces séances les experts se sont réunis seuls pour vérifier et contrôler les procédés qui y avaient été expérimentés ou analyser les échantillons saisis et soumis à leurs investigations, les parties ont été complètement renseignées à cet égard par les indications de rapport qui leur ont permis d'en discuter les conclusions. P. 
	EXPERTISES. Doit être cassé l'arrêt qui, sans donner de motifs suffisants à l'appui de sa décision, refuse d'ordonner une expertise sollicitée par le prévenu de contrefaçon tendant à établir que la contrefaçon n'existe pas et que les procédés dont il faisait usage pour fabriquer les appareils incriminés différaient essentiellement des procédés brevetés. Il appartenait aux juges du fait d'examiner si les procédés étaient ou non différents, si le résultat était ou non analogue et si les produits devaient ou non être réputés contrefaits. P. 
	EXPERTISES. Lorsque les procès-verbaux d'une expertise constatent que les parties ont été régulièrement convoquées aux séances d'expertise, qu'elles y ont été légalement représentées, et que la discussion a été contradictoire, lorsque leurs dires relalatés dans des documents annexés aux procès-verbaux rédigés par leurs conseils techniques, signés par leurs avoués ont été analysés et discutés dans le rapport, et que les parties lors de la clôture de la discussion ont déclaré laisser aux experts le soin de décider s'il y avait lieu de procéder à des expériences, elles sont mal fondées à se plaindre de ce que ces expériences ont été exécutées hors de leur présence, alors surtout que ces expériences ont été pratiquées sur des échantillons remis par la partie elle-même qui argue de nullité les opérations de l'expertise; que les experts constatent dans leur rapport que pour pousser aussi loin que possible leurs investigations, ils ont tenu pour acquis les conditions d'expérience que cette partie demandait à répéter contradictoirement, et qu'enfin le rapport contient sur les méthodes suivies et les résultats obtenus dans les expériences tous les détails nécessaires pour mettre les parties à même d'exercer le droit de contrôle et de critique qui leur appartient. La nullité d'une telle expertise que n'entache aucune omission des formalités substantielles et dans laquelle le droit de défense a été pleinement sauvegardé ne saurait être prononcée. P. 
	EXPERTISES. L'existence d'un arrêt devenu définitif ordonnant une expertise sur une antériorité, dont les résultats devaient nécessairement influer sur la validité du brevet, suffit à préjuger la question de savoir si cette validité peut encore être discutée. P. 
	EXPERTISES. Une partie est mal fondée à prétendre après coup qu'un expert était sans qualité pour porter ses investigations sur des antériorités qui n'avaient pas été soumises à son examen par la décision qui l'a nommé, alors qu'il est constant qu'elle ne s'est pas refusée à l'étude et à l'examen des antériorités ainsi opposées et a même pris part à leur discussion. P. 
	FRAUDES EN MATIERE ARTISTIQUE. Constitue l'apposition frauduleuse d'un nom usurpé sur une oeuvre d'art le fait de substituer son propre nom aux initiales de l'auteur. - Lorsque le contrefacteur, dans le but d'accentuer l'imitation d'une marque, a fait figurer sur ses étiquettes non des médailles, mais des dessins en forme de médailles, il n'y a lieu à application de la loi du 30 avril 1886. P. 
	FRANCE. Lois du 13 décembre 1901 et du 13 avril 1902 portant approbation des actes additionnels à la convention d'Union internationale, et à l'arrangement de Madrid. Décrets du 26 août 1902. P. 
	FRANCE. Arrêté du 31 décembre 1902 relatif aux demandes, descriptions et dessins, à la délivrance et à l'impression des brevets d'invention. P. 
	FRANCE. Arrêté du 11 août 1902 relatif aux demandes, descriptions et dessins, à la délivrance et à l'impression des brevets d'invention. P. 
	GARANTIE. L'appel en garantie, en matière de contrefaçon, ne peut être valablement exercé par les vendeurs de l'appareil contrefait, alors qu'il est constant qu'ils connaissaient l'existence du brevet, et que c'est sciemment qu'ils ont vendu les appareils incriminés. P. 
	GARANTIE. Il y a lieu de déclarer irrecevable comme prématurée l'action formée par un constructeur de chaudières, contre le vendeur de tôles destinées à la confection des chaudières d'un navire, à raison de soufflures qui se sont révélées dans ces tôles et tendant à ce que le vendeur soit condamné à garantir et indemniser ledit constructeur, suivant état à fournir ultérieurement, de toutes sommes qu'il aurait à payer à l'armateur du navire. L'action en garantie suppose, en effet, nécessairement une instance antérieure soit terminée, auquel cas elle est dite principale, soit simplement engagée entre le demandeur en garantie et un tiers et qualifiée alors d'incidente; la simple éventualité de l'instance à engager ultérieurement ne saurait servir de base à une action en garantie dont la solution, dans ces conditions, serait éminemment dangereuse pour le défendeur et prêterait à des collusions désastreuses. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE (MARQUE). L'imitation d'une marque peut être reconnue alors même que la reproduction n'est pas identique, il suffit qu'elle le soit dans ses éléments essentiels de façon à produire une similitude telle que la confusion puisse se faire facilement dans l'esprit du consommateur. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE (MARQUE). Il y a imitation frauduleuse ou illicite d'une marque de fabrique lorsque l'aspect d'ensemble de la bouteille, de l'étiquette et de la capsule est tel qu'il peut facilement induire en erreur un consommateur ordinaire, n'ayant pas en même temps les deux marques sous les yeux. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE (MARQUE). Il en est surtout ainsi lorsque le produit s'adresse surtout à des consommateurs illettrés ou étrangers qui ont rarement entre les mains, la bouteille renfermant le produit qu'ils consomment. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE (MARQUE). L'adjonction du nom de l'auteur de l'imitation ne suffit pas pour rendre la confusion impossible. P. 
	IMITATION FRAUDULEUSE (MARQUE). L'addition du nom de l'imitateur ne saurait empêcher, à elle seule, qu'il y ait imitation de la marque, alors qu'elle n'est pas de nature à empêcher la confusion; tel est en particulier le cas lorsque la vente a lieu en pays étranger et que le produit s'adresse à une clientèle qui, en grande partie ne connaît que la langue et les caractères arabes. P. 
	INDEPENDANCE DES BREVETS. De l'indépendance réciproque des brevets. Une décision de l'administration italienne. P. 
	LETTRES MISSIVES. La publication partielle de lettres missives, au mépris des droits des ayants cause de l'écrivain, doit être assimilée à l'édition d'une oeuvre sur laquelle l'auteur n'avait pas de motif légitime de se croire un droit quelconque et constitue une contrefaçon. P. 
	LETTRES MISSIVES. La publication de deux lettres inédites d'un auteur et de nombreux passages, expurgés dans une édition antérieure, ne peut être considérée comme le simple exercice du droit de critique et d'étude littéraire, alors que ces textes constituent la partie principale de l'ouvrage et non pas seulement l'accessoire d'un travail personnel. P. 
	LETTRES MISSIVES. Chacun est en droit de publier des lettres manuscrites, alors que celui dont elles émanent n'a entendu se réserver aucun droit sur la substance littéraire de sa correspondance et s'est mis volontairement, par un abandon total de celle-ci à ses correspondants, dans l'impossibilité d'exercer sur elle son droit d'auteur. P. 
	LETTRES MISSIVES. Il en est ainsi spécialement de lettres déposées dans les archives et bibliothèques publiques dont la propriété appartient à l'Etat; celui qui veut les publier a seulement l'obligation de s'assurer préalablement de l'assentiment des héritiers de l'écrivain, qui pour des raisons de convenance ou autres sont en droit de s'opposer à la publication. Cette obligation n'a d'ailleurs pour sanction qu'une poursuite civile en dommages-intérêts à l'exclusion de toute condamnation pénale. P. 
	LETTRES MISSIVES. N'a pas le caractère confidentiel la lettre missive accompagnant le bulletin d'analyse des vins mis en vente par un négociant, alors que ce dernier invitait le consommateur, par une circulaire, à prendre connaissance du bulletin d'analyse, une telle invitation autorisant nécessairement le client à demander l'explication de chiffres et de formules qui, autrement, eussent été inintelligibles pour lui; et, d'autre part aussi, autorisant l'auteur de l'analyse à expliquer le sens de cette analyse aux clients admis à le consulter; alors surtout que cette lettre, transmise au négociant dont s'agit en même temps que la partie exclusivement technique de l'analyse, doit être considérée comme faisant corps avec elle et le complétant, pour composer avec cette partie technique, l'analyse elle-même dont elle forme le commentaire et la conclusion. P. 
	LIBRAIRE. Le libraire, qui achète et vend des exemplaires d'un ouvrage prétendu contrefait, réalise une opération normale et courante de son commerce si en acquérant ces exemplaires il ne pouvait pas présumer que leur publication était illicite. Il en est du moins ainsi alors que, pour se renseigner, il lui aurait fallu faire des recherches difficiles qui n'auraient même pu le conduire à une certitude. P. 
	LIBRAIRE. Il faut surtout en décider ainsi, alors qu'aussitôt averti des difficultés que la publication (dans l'espèce des lettres inédites) pouvait engendrer, il l'a fait disparaître de son catalogue et a fait insérer une rectification au Journal de la Bibliographie, antérieurement à toute mesure comminatoire, et que, d'autre part, sa bonne foi est attestée par ce fait que l'auteur de l'ouvrage, son vendeur, était en mesure de lui faire, pour la majeure partie des lettres publiées, la justification de son droit de publication en vertu d'autorisations conformes au décret du 20 février. P. 
	LICENCE. L'exploitation d'une licence, ou permission d'exploiter exclut l'intention de la part du breveté, d'aliéner dans son intégralité son monopole. P. 
	LICENCE. L'octroi d'une licence exclusive, s'il ne résulte pas des documents que l'intention des parties ait été de donner un autre sens aux termes dont elles se sont servies et une portée plus étendue à la clause de licence exclusive, n'implique, par là même, que l'aliénation du droit de concéder d'autres licences. En pareil cas, les renonciations ne se présumant pas, le droit d'exploitation personnelle du breveté demeure intact, dans le patrimoine du breveté sans qu'il soit besoin d'aucune réserve. P. 
	LICENCE. Lorsqu'un breveté cède à un tiers le droit d'exploitation exclusive de ses brevets et lui concède en outre le droit de céder ce droit d'exploitation à qui bon lui semblera, et enfin l'autorise expressément, lui et son cessionnaire à poursuivre tous contrefacteurs en lui donnant pleins pouvoirs à cet égard, il en résulte clairement que dans l'intention des parties, ce tiers, s'il n'a point acquis la propriété intégrale des brevets, n'est point réduit néanmoins à une simple jouissance limitée et personnelle, mais qu'il est investi d'un monopole d'exploitation dont il peut disposer à son gré et pour la défense duquel il reçoit actuellement et irrévocablement tous pouvoirs de poursuivre les contrefacteurs, ces derniers mots n'impliqueraient nullement par eux-mêmes qu'ils ne doivent agir contre les contrefacteurs qu'au nom du propriétaire du brevet et en vertu d'une procuration émanant de lui, sauf à régulariser par transcription la situation à l'égard des tiers. P. 
	LICENCE. Dans ces conditions le cessionnaire (et ses ayants droit) est mal fondé à prendre prétexte de l'existence de contrefaçons et de prétendue impuissance à les poursuivre pour refuser ou suspendre le paiement des redevances stipulées en faveur du breveté, alors qu'il leur appartenait d'user du droit d'action concédé par le contrat, et qu'il n'est pas d'ailleurs établi que le breveté leur ait refusé son concours dans la mesure du droit qu'il s'est réservé pour le cas où sa participation aux poursuites aurait été justifiée. Il importe peu, d'autre part, dans la désignation, que dans ses apports à la société anonyme fondée par lui, le cessionnaire n'ait pas fait figurer en termes exprès dans les statuts, le droit de poursuite contre les contrefacteurs formellement consacré à son profit par l'acte de concession conclu avec le breveté, alors qu'il résulte d'une façon manifeste de l'intention des parties que cette concession d'un droit qui devenait désormais sans utilité pour lui devait être et a été transmis par lui à la société en même temps que ses apports dont elle n'était qu'une conséquence et constituait la garantie, d'autant plus que ledit cessionnaire n'a cessé de se déclarer prêt à réaliser tous les actes qui seraient nécessaires pour régulariser conformément à la loi, la situation et les droits de la société. p. 
	LICENCE. Lorsque un breveté cède à un tiers le droit d'exploitation exclusive de son brevet en l'autorisant lui et ses concessionnaires à poursuivre les contrefacteurs et lui donnant pleins pouvoirs à cet égard, sans autres conditions, il est incontestable que le breveté a conservé le droit de poursuivre les contrefacteurs, mais qu'il ne saurait y être contraint et son abstention ne saurait avoir pour effet de lui faire encourir la déchéance de son droit à la redevance stipulée en sa faveur comme prix de la concession. p. 
	MARQUE DE FABRIQUE. Le fait que le propriétaire d'une marque de fabrique a négligé pendant de longues années d'exercer des poursuites à raison de l'usurpation de cette marque qu'on justifie avoir été maintes fois portée à sa connaissance, ne porte aucune atteinte à son droit privatif; elle autorise seulement les tribunaux à réduire dans de grandes proportions le chiffre des dommages-intérêts. P. 
	MARQUE DE FABRIQUE. Les enveloppes et les récipients sont incontestablement compris parmi les signes distinctifs pouvant servir à distinguer les produits; ils sont comme tels susceptibles d'appropriation, en tant que marque de fabrique destinée à caractériser un produit déterminé, bien qu'ils soient déjà dans le domaine public en tant que modèles, si celui qui les revendique les a, le premier, employés pour ce produit et s'en est assuré l'usage exclusif par un dépôt effectué conformément à la loi. P. 
	MARQUE DE FABRIQUE. Le silence et la tolérance au propriétaire de la marque ne sauraient légitimer les agissements du contrefacteur; ils ne sauraient être considérés comme révélant l'abandon de ses droits, de la part du propriétaire de la marque; l'abandon ne pouvant être légalement présumé et ne pouvant résulter d'un fait isolé. P. 
	MARQUE DE FABRIQUE. Des dépôts successifs et renouvelés de la marque et des poursuites multipliées contre divers contrefacteurs sont de la part du propriétaire de la marque exclusifs de tout abandon de celle-ci. P. 
	MARQUE DE FABRIQUE. Aux termes exprès de l'article 9 de la loi du 26 novembre 1873, l'étranger ne peut réclamer l'application à son profit des lois françaises touchant le nom commercial et les marques de fabrique que dans la mesure des garanties analogues que, dans son pays, la législation ou des traités internationaux assurent aux Français. P. 
	NOM COMMERCIAL. Le nom commercial est une propriété distincte de la marque et est l'objet d'une protection spéciale dans les lois du 28 juillet 1824 et 6 juillet 1884 portant approbation de la convention d'Union du 20 mars 1883. - L'apposition sur des objets fabriqués du nom commercial d'un fabricant autre que celui qui en est l'auteur (en l'espèce le nom J. Picon), constitue le délit prévu et puni par l'article 1er de la loi du 28 juillet 1824. P. 
	NOUVEAUTE. Est nul, pour défaut de nouveauté du produit et des moyens pour l'obtention d'un produit industriel, le brevet pris pour la fabrication de sous-bras en flanelle parfumée alors que ce produit ne se distingue des produits similaires antérieurement connus ni par la forme, ni par l'étoffe, ni par l'emploi du parfum, ni par le procédé par lequel celui-ci est incorporé à l'étoffe. P. 
	POURSUITE DES DELITS COMMIS A L'ETRANGER. L'article 5 du Code d'instruction criminelle subordonne la poursuite en France d'un délit commis à l'étranger à deux conditions, à savoir: qu'il soit réprimé à la fois par la législation étrangère P. 
	POURSUITE DES DELITS COMMIS A L'ETRANGER. Les arrêts des Cours d'appel ne pouvant être cassés pour violation d'une loi étrangère à moins que cette violation ne devienne la source d'une contravention expresse à une loi française, il appartient aux juges du fait de rechercher si une loi pénale étrangère (dans l'espèce la loi chilienne), prévoit et réprime le fait à raison duquel est engagée la poursuite P. 
	POURSUITE DES DELITS COMMIS A L'ETRANGER. En conséquence l'arrêt qui fonde une condamnation pour contrefaçon de marque et usage de la marque contrefaite à raison de faits passés au Chili, sur l'accord constaté par lui de la loi du 23 juin 1857 et de la loi chilienne, établit suffisamment l'existence des deux conditions prescrites par l'article 5 du Code d'instruction criminelle. P. 
	POURSUITE DES DELITS COMMIS A L'ETRANGER. Pour qu'il y ait lieu à application de l'article 5 du Code d'instruction criminelle, dans le cas où un délit a été commis par un Français à l'étranger, il faut que ce délit soit réprimé à la fois par la loi française et la législation du pays où il a été commis et lorsqu'un doute s'élève sur le sens de cette dernière législation, il doit profiter au prétendu délinquant. P. 
	POURSUITE DES DELITS COMMIS A L'ETRANGER. Un doute de cette nature s'élève au sujet de la loi ottomane, sur le point de savoir si elle punit l'imitation frauduleuse d'une marque, lorsqu'elle se produit à l'égard de toute personne ou seulement lorsqu'elle a lésé des personnes ayant un établissement commercial en Turquie? P. 
	POSSESSION PERSONNELLE. La circonstance que le prévenu de contrefaçon était, antérieurement à la prise du brevet invoqué contre lui, en possession de l'invention objet du brevet, l'exploitait secrètement, ne saurait avoir pour effet de faire perdre à l'invention son caractère de nouveauté; mais si elle laisse subsister les effets généraux du brevet, elle a du moins pour effet de faire naître au profit du défendeur une exception péremptoire à la poursuite en contrefaçon; il n'en serait autrement qu'autant que la possession opposée par le défendeur apparaîtrait comme étant entachée d'une origine frauduleuse. P. 
	PREUVE (DE LA CONTREFACON). Le délit de contrefaçon s'établit par tous les genres de preuve, et si la saisie, l'analyse et la comparaison des produits présentent des garanties particulières, on ne peut prétendre qu'elles fournissent, seules, une preuve décisive. - Les énonciations des livres, les factures et traites, la correspondance, les procès-verbaux de constat, les aveux des prévenus, sont de nature à former la conviction du juge en ce qui concerne la contrefaçon et les délits connexes. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. Un système de peigne attache servant à lier ou attacher les cheveux pendant la coiffure sans rester apparent quand la coiffure est terminée et se distinguant des produits similaires par des qualités essentielles, constitue un produit industriel nouveau brevetable. - On ne saurait opposer à un tel peigne l'existence de peignes similaires établis dans le double but d'attacher et de lier les cheveux et en même temps de contribuer à l'ornementation de la coiffure au moyen de bras, couronnes ou autres motifs qui les surmontent, le peigne breveté présentant sur ces peignes certains avantages résultant notamment de permettre toutes sortes de coiffures, de ne pas gêner la pose du chapeau et de pouvoir être établi à des prix inférieurs; non plus qu'un autre peigne attache, n'étant surmonté d'aucun ornement et n'ayant d'autre but que de tenir les cheveux attachés mais dont les dents sont disposées d'une façon différente et risquent de couper les cheveux et dont le système de fermeture, également différent, casse souvent au premier emploi, à tel point qu'il n'est pas démontré que ce système ait pu être réalisé et livré au commerce. Il en résulte que le peigne breveté ne constitue pas seulement un changement de forme, mais présente des avantages industriels et est bien une création industrielle brevetable. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. L'inventeur d'un produit industriel nouveau breveté a le droit exclusif d'exploiter son invention et de s'opposer par suite, à la fabrication de ce produit par un tiers, même à l'aide de moyens autres que ceux décrits dans le brevet. P. 
	PRODUIT NOUVEAU. Est brevetable comme produit industriel nouveau un carbure de calcium, qui, non isolé jusque-là, se caractérise par sa fluidité à la température à laquelle il se forme, se présente après refroidissement sous l'aspect, d'une masse cristallisée, par cela même compacte et homogène, industriellement pure puisqu'à raison de la proportion déterminée des corps composants, dont elle ne retient que les impuretés, elle est presque exclusivement composée de carbure de calcium défini répondant à la formule CaC2 sans adjonction appréciable de carbure en excès et de chaux libre, et qui possède la propriété de dégager au contact de l'eau une quantité considérable et fixe par rapport à son poids de gaz acétylène pur. P. 
	PROMESSE D'EXCLUSIVITE. Le fait d'un vendeur d'appareils brevetés de promettre à l'acheteur l'exclusivité de la vente de ces appareils jusqu'à une époque déterminée, alors que sa licence expire avant cette époque, constitue de sa part une manoeuvre essentiellement dolosive et frauduleuse, devant entraîner la nullité de la vente, dès que cette promesse d'exclusivité, a été une des conditions essentielles du marché, et a seule entraîné le consentement de l'acheteur. - Le renouvellement de la licence, obtenu après la demande en nullité, et même depuis le jugement contradictoire ayant prononcé cette nullité, n'a pu couvrir le vice dont la convention était infectée. P. 
	PROPRIETE ARTISTIQUE ET LITTERAIRE. L'article 1er de la loi du 19-24 juillet 1894 qui a reconnuaux artistes et aux auteurs un droit exclusif de propriété sur leurs oeuvres contient une énumération qui n'est pas limitative. Il résulte de l'article 7 de cette loi et des termes très généraux de l'article 425 du Code pénal que les oeuvres de sculpteurs comme toute autre autre production de l'esprit et du génie qui appartient aux beaux-arts ont droit à la protection de cette loi. - Doit être protégé en vertu de cette loi, le sculpteur qui fabrique en une matière élastique des figures dites "Grimaces Parisiennes" représentant la tête de personnages connus et dont la physionomie se modifie par la pression de la main. - Il importe peu à ce point de vue que le sculpteur ait donné à la plupart de ces fêtes le caractère de la caricature; que la reproduction du modèle créé par l'artiste ait lieu en une matière susceptible de subir par pression une déformation volontaire et momentanée, la tête reprenant sa forme primitive quand la pression vient à cesser, et enfin que la destination de ces figurines soit celle d'un jouet du jour médiocre et pouvant être vendu en grande quantité. P. 
	PROPRIETE (PREUVE DE LA). Lorsque le prétendu contrefacteur d'une oeuvre artistique soutient dans ses conclusions que le poursuivant ne peut réclamer la propriété de l'objet contrefait, le juge ne répond pas à ces conclusions lorsqu'il se contente de déclarer que la propriété de l'objet résultait pour le poursuivant d'une cession à lui faite par son ancien associé, sans s'expliquer sur le point de savoir si cet associé était l'auteur du modèle prétendu contrefait ou s'il n'en était que le concessionnaire et si, dans ce dernier cas, le droit privatif existait encore au jour où ont été constatés les faits de contrefaçon. P. 
	RECOMPENSES AUX EXPOSITIONS. Est licite la convention par laquelle un constructeur licencié d'un brevet, s'engage vis-à-vis du breveté à exposer sous certaines conditions les appareils qu'il construit, et stipule qu'en cas de récompense obtenue, le breveté pourra s'en prévaloir; une telle clause n'est pas contraire à la loi du 30 avril 1886. P. 
	RECOMPENSES AUX EXPOSITIONS. Sans avoir à rechercher si les jurys des récompenses aux expositions, se renseignent, plus ou moins exactement sur le point de savoir quel est le véritable propriétaire des brevets pris pour les objets exposés, les récompenses par eux décernées aux exposants s'appliquent aux produits exclusivement présentés. Le breveté est par suite en droit de se prévaloir de la distinction accordée aux appareils brevetés par lui, tout aussi bien que le fabricant qui est licencié temporaire du brevet. P. 
	RECOMPENSES AUX EXPOSITIONS. La convention par lequelle un licencié d'un brevet s'engage, vis-à-vis du breveté, à exposer les appareils construits conformément au brevet sous la condition que le breveté pourra se prévaloir des récompenses qui pourront être éventuellement obtenues, est licite et ne constitue point une violation de la loi du 30 avril 1886. P. 
	RECOMPENSES AUX EXPOSITIONS. Lorsque le contrefacteur, dans le but d'accentuer l'imitation d'une marque a fait figurer sur ses étiquettes, non des médailles, mais des dessins en forme de médailles, il n'y a lieu à application de la loi du 30 avril 1886. P. 
	REPRODUCTION (DROIT DE). La livraison, par un sculpteur de moulages, de son oeuvre à un Comité de souscription, pour l'érection d'un monument (le Lion de Belfort), sans autre indemnité que le remboursement de ses déboursés ou frais, ne constitue pas abandon du droit exclusif de reproduction. - En tout cas, le droit de reproduction n'a pu être concédé sous forme de don manuel, car, qu'on le considère, soit comme indépendant soit comme inhérent à l'oeuvre d'art aliénée, il est toujours un droit purement incorporel qui ne peut, en principe, être transmis par simple tradition. P. 
	RUSSIE. Le traité franco-russe du 17 juin 1874, qui seul assure aux Français en Russie des garanties en matière de noms ou marques commerciales, décidant que les "nationaux de l'un des deux Etats, qui voudront s'assurer dans l'autre la propriété de leurs marques de fabrique ou de commerce, seront tenus de les déposer exclusivement savoir: les marques d'origine française à Saint-Pétersbourg au département du commerce et des manufactures et les marques d'origine russe au greffe du Tribunal de commerce de la Seine, il est certain que la garantie de la propriété de la marque, ainsi subordonnée à la réalisation du dépôt, n'est assuré en France au profit du sujet russe qu'à partir de la date du dépôt lui-même effectué à Paris. P. 
	SAISIES. Lorsqu'il résulte des constatations du juge du fait, que le demandeur en contrefacon dont l'action a été déclarée téméraire, a fait procéder à des saisies, non seulement sur l'outillage et les produits industriels du défendeur, mais encore sur les marchandises appartenant à divers fabricants traités par lui, et qu'il en est résulté pour l'établissement et le renom commercial de ce défendeur un discrédit qui s'est traduit par une perte de clientèle, le principe juridique de l'allocation de dommages-intérêts s'en trouve par cela même justifié. P. 
	SOCIETE. Une société commerciale est valablement assignée en concurrence déloyale alors que l'assignation est libellée contre la raison sociale et donnée aux administrateurs ou aux personnes pouvant être considérées comme tels. - Celle assignation peut d'ailleurs être délivrée devant le tribunal d'un arrondissement autre que celui du siège social si la société traite dans cet arrondissement des affaires importantes par l'intermédiaire de ses agents. P. 
	SOCIETE DE FAIT. Lorsque deux personnes entre lesquelles il a existé une société de fait, ont pendant cette société fait usage ensemble et simultanément d'une même appellation, cette dénomination devient la propriété commune, et son emploi reste licite dans l'avenir pour chacune d'elles. P. 
	SUISSE. Le traité franco-suisse du 15 juin 1869 qui, en matière mobilière et personnelle, attribue compétence aux juges naturels du défendeur, ne fait pas obstacle à l'application de la disposition générale et d'ordre public de l'article 59, § 2 du Code de procédure civile laissant au demandeur le choix du tribunal en cas de pluralité de défendeurs. - Le traité n'est pas applicable dans le cas où il s'agit d'une action civile née d'un délit, notamment d'une action en contrefaçon. - Il ne peut d'ailleurs être invoqué que par ceux qui établissent leur nationalité suisse. P. 
	SUBSTITUTION DE PRODUIT. Le fait de vendre un amer autre que celui fabriqué par le propriétaire de la marque, dans une bouteille portant cette marque, constitue le délit de l'art. 7 de la loi du 23 juin 1857. P. 
	SYNDICAT. Un syndicat de marchands de vins en gros a qualité pour intenter une action en dommages-intérêts contre le commerçant qui se livre à des actes de concurrence déloyale ou illicite en vue d'obtenir réparation du préjudice non seulement matériel, mais moral causé par ces agissements à la collectivité des commerçants syndiqués. P. 
	TEMOINS. On ne saurait appliquer aux témoins cités en matière criminelle les reproches déterminés par l'article 283 du Code de procédure civile à l'égard des témoins appelés dans les enquêtes en matière civile. - La matière criminelle est régie à ce sujet par les dispositions de l'article 156 du Code d'instruction criminelle dont les dispositions limitatives ne sauraient être étendues à d'autres personnes sous prétexte qu'elles auraient manifesté leur opinion sur le procès sous une forme quelconque et qu'elles y auraient quelque intérêt: il appartient aux juges saisis de la poursuite d'avoir tel égard que de droit à de pareilles circonstances en appréciant le mérite de la déposition de ces témoins. P. 
	TEMOINS. Spécialement, il n'existe pas d'obstacle légal à l'audition comme témoin d'un huissier qui a instrumenté pour le plaignant, et ses fonctions d'officier public loin d'être une cause de récusation, sont plutôt de nature à donner plus de créance à son témoignage. P. 
	USURPATION DE MARQUE. Il y a usurpation de marque de fabrique dans le fait par un commerçant de donner à un produit la dénomination adoptée par un autre commerçant pour un produit analogue, alors que la marque ayant été régulièrement déposée par celui-ci, il n'est pas justifié qu'avant lui usage ait été fait par son concurrent de la dénomination litigieuse (dans l'espèce celle de veloutine appliquée à une poudre de riz). P. 
	USURPATION DE MARQUE. Le fait par un fabricant de plumes de faire figurer, dans un tarif, un produit sous une dénomination qui appartient à autrui, constitue une usurpation de marque de fabrique réprimée par la loi du 23 juin 1857, alors même que le dépôt de ladite marque, dans l'espèce Plume Flamande, dénomination analogue à celle de Plume Flament, ayant été opéré par erreur, le fabricant a fait lui-même annuler ce dépôt et a fait publier cette annulation dans le bulletin de la propriété industrielle. P. 
	VENTE DE LA CHOSE D'AUTRUI. La règle de l'article 1599 du Code civil concernant la nullité de la vente de la chose d'autrui ne reçoit exception qu'autant que les droits des tiers auxquels appartient la chose vendueont été révélés à l'acquéreur. p. 
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	Relaxe du prévenu. Si la partie qui se prétend lésée par un crime, un délit, ou une contravention, a le droit de saisir la juridiction compétente c'est sous la réserve de justifier d'un préjudice certain lui créant un intérêt pour agir (C. inst. cr., art. 1er). - En conséquence, le plaignant qui ne peut justifier d'un intérêt personnel direct doit être débouté de sa demande et condamné aux dépens vis-à-vis des prévenus relaxés. P. 
	Acquittement. Faute d'appel du ministère public, le prévenu acquitté en première instance ne peut être frappé d'aucune peine et ne peut être condamné qu'à des réparations civiles. P. 
	Articles de modes. Bien que rien ne s'oppose en principe à l'application des lois des 24 juillet 1793 et 4 mars 1902 aux ouvrages de modes, on doit considérer que c'est la loi du 18 mars 1806 qui doit être appliquée, lorsque le créateur de ces modèles leur a reconnu un caractère principalement industriel en les déposant au secrétariat du Conseil des Prud'hommes. P. 
	La cinématographie devant le droit, par E. Maugras, avocat et M. Guéguan, docteur en droit, in-18. Paris, Giard et Brière. 1908. P. 
	Le droit d'auteur des artistes et des fabricants. Législation, jurisprudence, projets de réforme, par Georges Chabaud, docteur en droit, avocat à la Cour de Paris. 1 vol. in-8°. Paris, Marcel Rivière, éditeur, 1908. P. 
	La Fraude en matière de propriété industrielle, par Paul Van der Eycken, avocat à la Cour de Bruxelles. Extrait de la Revue de Droit Belge, 1 broch. in-8°, 31 pages, Bruxelles, Emile Bruylant, 1909. P. 
	Les Inventeurs aux Etats-Unis et en France, par M. Claude Couhin, avocat à la Cour de Paris (55 p.), Larose et Tenin, 1909. P. 
	Le Journal, sa vie juridique, ses responsabilités civiles, par Georges Duplat, avocat à la Cour de Bruxelles, préface de Louis Coosemans, bâtonnier du barreau de Bruxelles, in-8°, 414 p. Paris, A. Pedone; Bruxelles, Albert Duvit, éditeur. P. 
	Manuel élémentaire pour la répression des fraudes, par J. Lemercier, juge au Tribunal de la Seine-Paris. Marchal et Billard, 1909. P. 
	Le nom commercial (Thèse de doctorat de la Faculté de Bordeaux), in-8°. 206 pages, V. Cadoret, imprimeur, Bordeaux, 1909. P. 
	Le nouveau projet sur les brevets d'inventions. Modifications proposées, par G. de Mestral, 1 brochure, in-8°. Paris, avril 1909. P. 
	Le régime de la propriété industrielle au Congo-Belge, par Daniel Coppieters, avocat à la Cour de Bruxelles (brochure de 48 p.). Bruxelles, établissement Emile Bruylant. Paris. Librairie générale de droit et de jurisprudence. P. 
	Répertoire de législation, de doctrine et de jurisprudence en matière de propriété littéraire et artistique, par Adrien Huard et Edouard Mack, avocats à la Cour de Paris. Nouvelle édition remaniée et mise au courant de la législation et de la jurisprudence. Paris, Marchal et Billard, éditeurs, 1909. P. 
	System des Oesterreichischen Markenrechtes (Principes du droit des marques en Autriche), par le Dr Emanuel Adler, privat docent, vice-secrétaire au Patentamt royal de Vienne. Vienne, 1909. Manzsche Hof-verlags und Universitäts buchhandlung. I. Vohlmarkt 20. P. 
	Traité théorique et pratique de la contrefaçon (brevets, marques, dessins et modèles, propriété littéraire et artistique), par André Allart, docteur en droit, avocat à la Cour de Paris, 1908. Arthur Rousseau, éditeur. P. 
	Vente et nantissement des fonds de commerce. Manuel pratique par L. Mouneydier, avocat à la Cour de Paris, rédacteur en chef du "Recueil des sommaires de la jurisprudence française". Paris, 1909. Administration du "Recueil des sommaires", 9, rue Bertin-Poirée, et Larose et Tenin, rue Soufflot. P. 
	La loi sur la répression des fraudes et les falsifications, la définition et l'étiquetage des boissons, par Paul Taquet, directeur de la Revue vinicole. Préface de M. E. Roux. Paris, Pichat, éditeur, 1909. P. 
	Délit. Au civil la bonne foi n'est pas exclusive du délit; mais, au correctionnel, elle est exclusive des délits d'introduction et de recel, P. 
	Ignorance d'un brevet. L'ignorance du brevet ne suffit pas à constituer la bonne foi; surtout lorsque ce brevet a déjà fait l'objet de nombreuses décisions judiciaires qui en ont accru la publicité. P. 
	Mauvaise foi. La mauvaise foi du prévenu de contrefaçon peut encore s'induire de ce que, dans une transaction avec le breveté, il a pris l'engagement de ne pas introduire en France de produits semblables à ceux du brevet. P. 
	Antériorité. Une antériorité n'est point opposable alors qu'elle est précisément l'opposé de ce qui constitue la découverte (fabrication de l'alun de soude d'après le brevet, concentration jusqu'à la densité minimum, 1°38; maximum, 1°45; brevet antérieur, 1°35 indiqué comme maximum). P. 
	Antériorités. Il appartient aux juges du fait d'apprécier souverainement les antériorités opposées à un brevet, à la condition toutefois de ne pas méconnaître, dans la comparaison qu'ils font de ces antériorités avec l'objet du brevet, les éléments de l'invention ni la loi du brevet. - Spécialement il leur appartient de décider, en fait, qu'un système de briques caractérisées par une rainure à queue d'aronde sur une face et une languette ou nervure correspondante sur la face opposée de manière à réaliser une liaison de briques s'emboîtant l'une dans l'autre constitue une antériorité à un brevet pris pour la juxtaposition des briques. P. 
	Application nouvelle. A supposer qu'il y ait application nouvelle d'un moyen connu en vue d'un résultat industriel dans le fait d'adapter aux tuyaux de chauffage destinés à la circulation de la vapeur ou de l'air chaud, des lamelles de métal ou ailettes, il ne saurait y avoir contrefaçon du procédé breveté consistant à pratiquer dans la plaque une incision crucifère déterminant quatre triangles qui, relevés, doivent faire l'office de retraits pour maintenir l'ailette adaptée sur le tuyau par simple compression et à froid, dans l'emploi d'un autre procédé consistant à percer un trou frangé par l'emboutissage de déchirures irrégulières affectant plus ou moins la forme de dents de scie, sans que l'élasticité du métal joue aucun rôle en vue de l'adhérence obtenue dans ce 2e procédé à chaud en portant les plaques à la chaleur rouge. P. 
	Brevetabilité. Constitue un objet brevetable une broche destinée à maintenir les cheveux des dames et surtout des fillettes, et dans laquelle les cheveux sont pris dans un fermoir et un ressort évidé, d'où ils sortent partiellement pour former un bourrelet, qui concourt avec le serrement dû à la tension du ressort à s'opposer au glissement de la broche sur les cheveux. P. 
	Brevetabilité. Un cache-corset ou une doublure de corsage baleinée caractérisés par cette disposition que le dos est réuni aux deux autres pièces formant les côtés et le devant par un simple bâtissage ne constitue pas une invention brevetable, alors que l'idée consistant à mettre en vente des vêtements mi-confectionnés, susceptibles d'être adaptés ensuite à des tailles différentes a été appliquée antérieurement. - Il en est ainsi du moins alors qu'on ne justifie pas avoir réalisé l'amélioration consistant à obtenir toutes les tailles avec un seul modèle. P. 
	Brevetabilité. La substitution aux collerettes continues de collerettes à dents triangulaires en vue de fixer les ailettes sur la paroi lisse des tuyaux à radiateurs d'automobiles, ne constitue pas une invention brevetable, alors que la prétendue amélioration qui en résulterait, à savoir l'élasticité, n'est indiquée que par supposition dans le brevet et que, d'ailleurs, cette substitution ne produit aucun avantage industriel. P. 
	Cession. La clause par laquelle celui qui cède ses brevets s'interdit toute fabrication, toute offre ou toute vente de musc et de s'intéresser à l'avenir à aucune affaire de musc, directement ou indirectement, ne s'applique pas seulement au musc, objet de brevets cédés. P. 
	Combinaison nouvelle. Est valable le brevet d'invention qui réunit par une combinaison nouvelle divers organes déjà connus séparément par des brevets antérieurs, alors que cette combinaison nouvelle donne un résultat industriel nouveau et que surtout ledit brevet renferme une disposition originale et nouvelle (dans l'espèce pour réaliser le déplacement des peaux sur les tables qui les portent). P. 
	Dénomination. Pour que la dénomination donnée à une invention soit considérée comme générique, il faut une autorisation expresse ou tacite de l'inventeur; cette autorisation ne peut s'induire de ce que les cessionnaires des brevets n'ont pas poursuivi des cas isolés d'emploi de la dénomination dans des catalogues. - L'emploi par les tiers de la dénomination dans ces conditions, constitue, s'il a lieu de bonne foi, non un acte de concurrence déloyale, mais un acte de concurrence illicite. - Mais est licite l'emploi de la dénomination accompagnée des expressions "genre, système". - Le fait de déposer deux marques dans lesquelles la dénomination figure, soit seule, soit accompagnée de signes est un indice de la volonté de conserver la propriété du nom. P. 
	Emploi nouveau. L'idée d'appliquer à des cache-corsets ou doublures de corsages un procédé déjà connu et utilisé pour des corsages, des chemisettes et des blouses constitue un emploi nouveau non brevetable. P. 
	Exploitation (Grande-Bretagne). L'article 27 de la loi des brevets de 1907 s'applique chaque fois qu'une invention brevetée est exploitée (par fabrication du produit ou emploi du procédé breveté) exclusivement ou principalement à l'étranger, qu'il y ait ou non importation dans le Royaume-Uni des articles brevetés. - Le but de la loi est d'assurer l'égalité de chances (fair play) à l'industrie britannique dans la concurrence avec l'industrie des autres pays, mais non pas d'interdire absolument l'importation des objets brevetés. - Le breveté ne pourra alors échapper à la déchéance que s'il prouve qu'il y a eu exploitation suffisante dans le Royaume-Uni ou donne des raisons satisfaisantes pour expliquer pourquoi il n'en est pas ainsi. - Pour apprécier si cette preuve est faite, le contrôleur tiendra compte de toutes les circonstances de chaque espèce. Le breveté devra avant tout démontrer qu'il n'a rien fait pour entraver le développement de l'industrie britannique, au profit de l'industrie étrangère en accordant à cette dernière des conditions plus avantageuses de licences ou en lui permettant de prendre l'avance, pendant les premières années du brevet. P. 
	Exploitation (Grande-Bretagne). N'est pas une raison satisfaisante (satisfactory reason) pour excuser la non fabrication dans le pays le fait que cette fabrication, eu égard au prix de la main-d'oeuvre ou des matières premières, ne pourrait donner de bénéfices ou donnerait des bénéfices moindres que la fabrication à l'étranger. P. 
	Exploitation (Grande-Bretagne). Les brevets pris antérieurement à la loi sont en principe soumis aux mêmes conditions d'exploitation, car la formule du brevet a toujours réservé au roi la faculté d'annulation si le breveté exerce son droit d'une manière préjudiciable ou vexatoire pour ses sujets. P. 
	Exploitation (Grande-Bretagne). S'il n'y a pas dans le Royaume-Uni de demande pour l'article breveté, l'exploitation du brevet pourra être jugée insuffisante (inadéquate) dans le cas où le breveté aurait ainsi abusé de son droit. P. 
	Révocation (Grande-Bretagne). La révocation du brevet pour non exploitation peut être prononcée, même s'il n'en doit pas résulter l'établissement d'une industrie nouvelle dans le Royaume-Uni. P. 
	Exploitation. Grande-Bretagne. Dans la procédure devant le contrôleur, avant que le breveté fût contraint de fournir la preuve de sa fabrication dans le Royaume-Uni, le demandeur devait établir l'existence d'un état de choses prévu par le paragraphe 1er de l'article 27. - En général on ne peut invoquer des témoignages nouveaux en appel devant la Cour. P. 
	Licence. Contrat successif. Le contrat de licence, dont l'exécution comporte des prestations périodiques correspondant à la jouissance du brevet, est un contrat successif qui continue à exister tant qu'il n'a pas été annulé avant le terme fixé aux conventions. - En conséquence, pendant l'instance d'appel, le licencié dont le contrat a été annulé au cours de son exploitation effective peut, sans être contrefacteur, poursuivre cette exécution dans les conditions prévues au contrat, l'arrêt confirmatif ne pouvant avoir pour effet de supprimer les faits matériels de jouissance accomplis licitement au cours de la procédure. - Spécialement le breveté qui, en demandant le paiement des redevances dues par le licencié jusqu'à la signification de l'arrêt confirmatif reconnaît que le droit d'exploitation de celui-ci s'est poursuivi jusqu'à cette date, ne peut, d'autre part, lui contester le droit d'avoir licitement, jusque-là, vendu et fabriqué en vertu de la licence. P. 
	Licence. Résiliation. C'est seulement à partir de la signification d'une décision prononçant résiliation de licence que le licencié cesse de pouvoir exploiter, à moins qu'il ne soit intervenu de sa part antérieurement un acquiescement à l'arrêt. P. 
	Licence. Résiliation. Des saisies-contrefaçons pratiquées à la requête d'un breveté à l'encontre d'un licencié, antérieurement à la signification d'un arrêt de résiliation de licence doivent être considérées comme prématurées et mainlevée en doit être ordonnée. - Mais, comme par suite de la signification ultérieure, le licencié ne saurait vendre ni même détenir les objets saisis sans s'exposer à de nouvelles poursuites, il y a lieu de nommer un séquestre chargé de les conserver jusqu'à l'expiration du brevet ou jusqu'à ce que des conventions nouvelles interviennent à leur égard entre le breveté et le licencié. P. 
	Procédé. Il y a procédé brevetable présentant une application nouvelle conduisant à un résultat industriel, dans le fait de percer, au centre d'une plaque de métal formant ailette, un trou réuni ensuite par une croix de Saint-André à quatre autres trous percés dans la même plaque et d'emboutir l'ailette ainsi préparée, dont les quatre éléments triangulaires irréguliers viennent s'appliquer sur le tube en métal. P. 
	Produit industriel. Le système de tuyaux à ailettes triangulaires caractérisé par l'emploi combiné: 1° de tuyaux à surface extérieure lisse destinée à recevoir les ailettes; 2° d'ailettes obtenues par la préparation et l'emboutissage, ayant pour effet de relever sur une des surfaces planes des plaques une sorte de douille composée d'une série d'éléments formant retrait et limitant l'écartement des ailettes sur la surface lisse des tuyaux, constitue tout à la fois un produit industriel nouveau et une application nouvelle de moyens connus. - Jugé, en sens contraire, que le tuyau à ailettes ne saurait être considéré comme constituant un produit industriel nouveau à raison de la seule substitution, à la douille continue embrassant antérieurement le tube, d'éléments triangulaires venant s'appliquer sur le métal. P. 
	Résultat. C'est à bon droit que les juges du fond valident un brevet alors qu'il constate qu'il produit un résultat industriel et que la fabrication industrielle qui en fait l'objet (celle de l'alun de soude) n'avait été ni opérée, ni même tentée auparavant. P. 
	Résultat industriel. Il ne faut pas confondre le résultat industriel nécessaire à la validité du brevet, avec les résultats matériels de l'industriel, c'est-à-dire avec les bénéfices que donne l'exploitation de l'invention. - L'absence de résultat industriel permet de demander la résiliation de la licence concédée sur le brevet frappée de nullité pour ce motif. L'absence de bénéfices dans l'exploitation de l'invention ne donne pas le droit de faire résilier la licence. P. 
	Les dispositions de l'article 1351 du Code civil sont applicables en matière de brevets d'invention. Pour qu'il y ait chose jugée, il faut donc que la demande soit pendante entre les mêmes parties et formée par elles en la même qualité. - Il n'en est point ainsi dans le cas où le défendeur à la poursuite en contrefaçon a appelé en garantie celui duquel il tient les objets argués de contrefaçon, lequel a été, par décision définitive, relaxé de poursuites en contrefaçon engagées contre lui par le demandeur au procès, et ce, alors même que ce vendeur appelé en garantie déclarerait expressément prendre le fait et cause de son acheteur poursuivi. - Et il y a lieu de condamner ledit vendeur à garantir son acheteur des condamnations prononcées contre lui du chef de contrefaçon. P. 
	Compétence. Les Tribunaux civils seuls compétents en matière de marque le sont également pour connaître du fait de concurrence déloyale accessoires à l'action principale en imitation de marque. P. 
	Confusion. Il appartient aux Tribunaux de prescrire toutes mesures utiles pour empêcher la confusion entre deux maisons rivales et spécialement de décider, que la mention du prédécesseur (ancienne maison Georges Geiling et Cie ou successeurs de Georges Geiling et Cie) devra figurer sur les factures, en-tête de lettres, prospectus. étiquettes et papiers quelconques en caractères de moindre dimension que ceux de la raison sociale actuelle (Vve Paul Bur et Cie). P. 
	Confusion. Des expressions telles que liqueur exquise ou véritable liqueur étant banales ne peuvent être considérées comme susceptibles de créer une confusion alors qu'elles sont utilisées en caractères différents et par une disposition qui n'est pas semblable. P. 
	Confusion. Bien qu'un commerçant qui exploite un établissement sous le nom de Saisies-Warrants ne puisse revendiquer la propriété exclusive des mots Warrant et Saisies-Warrants, ni le droit de faire seul, dans ce commerce spécial, usage de lettres blanches sur fond bleu, il est fondé à voir une concurrence déloyale dans des faits ayant eu pour but et pour effet de faire naître une confusion entre son établissement et celui d'un concurrent (apposition en lettres blanches de grande dimension sur fond bleu du mot Warrant plusieurs fois répété; peinture en bleu de la façade entière d'une maison dont on n'occupe qu'une boutique et un logement; lanterne de grande dimension où le mot Warrant se détache en lettres blanches; distribution de prospectus et emploi de racoleurs). - Les juges doivent, en ce cas, prescrire toutes les mesures susceptibles de mettre obstacle à la confusion ainsi cherchée (suppression du mot warrant partout où il se trouve, enlèvement de la lanterne, suppression de la distribution des prospectus et des racoleurs). P. 
	Confusion. Pouvoir de reglementation. Il appartient aux Tribunaux de prescrire toutes les mesures qui lui paraissent nécessaires et efficaces pour prévenir autant que possible toute confusion entre deux maisons faisant le même commerce. P. 
	Hôtel terminus. L'usage qu'une compagnie de chemins de fer fait d'une grande salle de fêtes pour des banquets, bals, soirées et réunions diverses, annexée à l'hôtel terminus de la gare, est licite de sa part et ne peut donner lieu à des dommages-intérêts au profit des autres hôteliers de la localité, alors que les juges du fait constatent souverainement que l'usage ainsi fait n'est que l'accessoire de l'exploitation générale de l'hôtel terminus. P. 
	Marques déposées. Si les tribunaux de commerce peuvent connaître de toute action en concurrence déloyale formée par un commeralors même qu'un des éléments de cette concurrence serait l'usage de marques déposées, ils ne peuvent prescrire des mesures qui seraient de nature à modifier ces marques ou à en interdire l'usage. Mais une addition aux papiers commerciaux et aux documents de publicité ne constitue pas une modification à la marque et entre bien dans les attributions des tribunaux consulaires. P. 
	Mauvaise foi. La déloyauté dans la concurrence suppose la mauvaise foi; il ne saurait y avoir concurrence déloyale alors que les faits incriminés ont été accomplis de bonne foi. P. 
	Moyen de défense. Il appartient aux juges du fait d'apprécier l'existence de la bonne foi d'un commerçant et de décider que l'ensemble des faits incriminés étaient licites comme ne constituant qu'un moyen de défense de la part d'un commerçant dans le but de faire la lumière sur une situation, qui aurait été présentée par un concurrent de façon à lui causer un réel préjudice (confusion créée et prolongée par une mention équivoque visant une récompense à une exposition). P. 
	Droit de reproduction. L'exercice du droit de reproduire dans un journal ou une revue périodique seulement une oeuvre (dans l'espèce deux romans d'André Theuriet: Amour d'automne et Chantereine), dont la propriété a été vendue à un éditeur et qui a déjà paru implique-t-il nécessairement une publication par fractions? - En tout cas cet exercice ne saurait être légitime s'il s'effectue et est organisé de telle sorte que le public ne puisse pas reconnaître que l'ouvrage mis en vente a été antérieurement publié et qu'il soit aisé à l'acheteur, soit par la réunion de plusieurs feuilletons, soit surtout en une seule fois, de dégager un volume des fascicules ou du recueil acquis par lui. - Il en est surtout ainsi, alors que la portée du droit de reproduction a été nettement définie par les règlements de la Société des gens de lettres dont l'intervention était prévue et stipulée au contrat. - Il n'y a pas lieu cependant d'ordonner la destruction des exemplaires parus et des clichés que leur propriétaire peut conserver, à la condition de ne pas les vendre ni mettre en circulation. P. 
	Femme mariée. N'est pas nulle malgré la généralité de ses termes l'autorisation donnée par un mari à sa femme de "céder l'édition de ses oeuvres musicales à la maison dirigée par X... - Est donc valable l'engagement souscrit par la femme, à une époque où l'autorisation n'était pas révoquée, de soumettre à la maison d'édition en question toutes ses compositions et de lui assurer le droit d'en acquérir la propriété à des conditions déterminées pendant une période devant durer quinze ans environ. - Une semblable autorisation n'est pas donnée en considération de la personne du directeur de la maison d'édition mais de la maison elle même. P. 
	Machine à épiler. Constitue une contrefaçon d'une machine à épiler les peaux, une machine de tous points semblable à la machine brevetée et qui n'en diffère que par le dispositif employé pour déplacer le coussin mobile et la peau qu'il porte. - Il en est ainsi spécialement alors que dans les deux machines, le coussin déplaçable est une feuille souple et solide recouvrant la table et portée à la partie supérieure de celle-ci par le rouleau mobile; que dans l'une et l'autre, ce coussin déplaçable porte à ses extrémités libres des taquets et que c'est le contact de ces taquets, au moment voulu, avec des buttoirs fixés au bâti qui produit le déplacement du coussin entraînant dans son mouvement le rouleau supérieur. - Le fait que les taquets mobiles de la machine saisie constitueraient un perfectionnement non des taquets fixes de la machine brevetée mais, d'un dispositif antérieur du domaine public ne saurait exclure la contrefaçon alors que, dans l'ensemble, la contrefaçon est certaine. P. 
	Introduction. La loi du 5 juillet 1844 assimile à la contrefaçon l'introduction et le recel sur le territoire français de produits similaires aux produits brevetés en France, alors même que la fabrication de ces produits serait licite à l'étranger. P. 
	Introduction. La matérialité du fait de l'introduction crée à la charge de l'introducteur une présomption de mauvaise foi qu'il lui appartient de détruire par la preuve contraire. - Le fait de charger un tiers de faire des commandes au lieu et de les faire soi-même constitue une preuve de la mauvaise foi. P. 
	Introduction. L'engagement de ne pas introduire en France d'objets similaires à ceux du brevet, doit s'entendre, non seulement de l'introduction proprement dite, mais encore de tous les actes tendant à faciliter directement l'introduction commise par des tiers. P. 
	Preuve. Constitue une preuve suffisante de la contrefaçon une analyse faite par les soins du breveté, en dehors du contrefacteur, alors que celui-ci n'en oppose aucune autre, que l'analyse a été faite dans des conditions particulières de soin et de sincérité et que les manoeuvres du contrefacteur pour dissimuler son crédit ne laissent aucun doute sur sa mauvaise foi. P. 
	Vendeur d'objets contrefaits. Il n'est pas nécessaire pour que réparation soit due pour la vente d'objets contrefaits que les contrefaçons soient fabriquées ou livrées par celui qui fait de la publicité pour faciliter leur vente, quand il est pertinent que le vendeur, courtier pour ces objets, n'a pu ignorer la publicité faite par le breveté pour lancer son invention. - Dans ce cas le vendeur d'objets contrefaits, conscient de ses agissements frauduleux, est responsable du dommage causé à l'inventeur. P. 
	Bobine à enrouler la soie. Il y a contrefaçon d'une bobine à enrouler la soie déposée à titre de modèle alors que, sauf une différence peu sensible dans les proportions, une autre bobine offre la même combinaison de lignes lui imprimant un cachet et une physionomie identiques. P. 
	Tirage du cliché. Constitue la contrefaçon de la marque d'autrui le tirage à quatre exemplaires seulement du cliché nécessaire pour effectuer le dépôt de cette marque. P. 
	Usage. L'article 1er de la loi du 23 juin 1857 considère comme marques de fabrique ou de commerce les noms sous une forme distinctive, les dénominations, emblèmes, etc., et tous autres signes servant à distinguer les produits d'une fabrique et les objets d'un commerce; et l'article 7 punit, comme faits distincts, la contrefaçon d'une marque déposée et l'usage de la marque contrefaite, sans exiger comme condition constitutive du délit que la marque, usurpée d'une manière quelconque, soit apposée ou destinée à l'être sur les produits livrés au public. P. 
	Usage. Présente le caractère de l'infraction prévue par l'article 1er de la loi de 1857 (usage d'une marque contrefaite) le fait par un pharmacien d'avoir placé sur la vitrine de son officine une affiche portant en gros caractères Goudron et capsules Guyot à 1 fr. 25 alors qu'il résulte d'un procès-verbal de constat dressé par huissier que ce pharmacien livrait aux acheteurs qui demandaient du Goudron Guyot un produit plus ou moins similaire d'un autre fabricant, et ce sous une enveloppe ne permettant pas de lire sur le flacon l'étiquette désignant ce dernier (Goudron Georges Guyot, de Chalon-sur-Saône). - Ces faits doivent donc être considérés comme constituant, non pas uniquement des actes de "concurrence déloyale", mais bien l'usage d'une marque contrefaite et, par suite, l'instance en dommages-intérêts est compétemment introduite devant le Tribunal civil (art. 16, loi du 23 juin 1857). P. 
	Intention frauduleuse. L'intention frauduleuse du prévenu de vente de cartes postales contrefaites résulte du fait qu'il a connu les vues originales et de ce que les cartes contrefaites reproduisent les mentions imprimées sur les premières en supprimant toutefois le nom de l'auteur. P. 
	Introduction. Constitue un délit le fait d'introduire en France des contrefaçons étrangères, dans l'espèce des étuis à cigarettes fabriqués en Allemagne et reproduisant par voie de surmoulage le modèle d'un bas-relief édité en France pour des objets de même nature. - Le représentant en France de maisons allemandes chez lequel ces objets ont été saisis ne peut arguer de sa bonne foi; il ne peut en effet ignorer que le dessin représenté constituait pour l'auteur un droit de propriété; l'eût-il ignoré que son imprudence grave et sa légèreté blâmable à ne pas se renseigner équivaudraient à la mauvaise foi. P. 
	Responsabilité. Est directement responsable du débit d'objets contrefaits, le directeur du magasin où a lieu la mise en vente de cartes postales contrefaites. P. 
	Surmoulage. Il n'y a ni faute ni négligence de la part de l'orfèvre qui a surmoulé un modèle alors que l'exemplaire qui lui a été remis par la personne qui en a fait la commande et sur lequel a été exécuté sur le surmoulage ne portait pas le poinçon de maître exigé par la loi de Brumaire an VI et que d'autre part, avant d'exécuter la commande des recherches restées infructueuses ont été faites pour en connaître l'origine et la provenance auprès d'un certain nombre d'orfèvres. P. 
	Antériorité. On ne peut opposer comme antériorité à un modèle de bobine à enrouler de la soie déposé une bobine analogue, alors qu'elle comporte des échancrures plus profondes et, un contour arrondi au lieu d'un contour à arête droite et rectangulaire, àvec des différences de dimensions, de proportion et de forme donnant à l'ensemble une physionomie différente. P. 
	Communication confidentielle. La communication confidentielle d'un modèle antérieurement au dépôt ne constitue pas la publicité distinctive de la nouveauté. P. 
	Configuration distincte et reconnaissable. Des dispositions de couleur qui décorent des papiers de fantaisie, mais qui ne présentent aucune configuration distincte et reconnaissable et n'affectent pas de forme définie, ne constituent ni des dessins de fabrique protégés par la loi du 18 mars 1806, ni des dessins d'ornement tels que les prévoit la loi du 24 juillet 1793 complétée par celle du 11 mars 1902. P. 
	Dépôt par représentation. Un modèle de robe est valablement déposé sous forme d'une photographie sans légende, mais la photographie ne protège que ce qu'elle représente. P. 
	Exploitation. Le défaut d'exploitation d'un dessin ou d'un modèle de fabrique ne fait encourir au déposant aucune déchéance; il peut, en conséquence poursuivre, alors même qu'il n'aurait jamais exploité, la répression de toute atteinte portée au droit que lui confère son dépôt. P. 
	Originalité. Des modèles de fonds de corsages n'offrant aucun cachet propre et spécial permettant d'en apprécier l'origine et d'en reconnaître l'individualité ne peuvent être protégés par un dépôt, alors surtout que le demandeur ne justifie pas être cessionnaire des droits résultant du dépôt qui en a été effectué. P. 
	Protection. Le caractère éphémère d'un modèle n'empêche pas qu'il ait droit à la protection de la loi. P. 
	Reproduction dans un journal. La reproduction d'un modèle déposé est illicite sous quelque forme qu'elle ait lieu. - Spécialement, constitue une contrefaçon la reproduction d'un modèle de robes dans un journal de modes. P. 
	Association littéraire et artistique internationales. Résolutions votées par le Congrès de Copenhague 21-27 juin 1909. P. 
	L'autorisation maritale et les droits de la femme mariée, auteur ou artiste, d'après le Code civil et la loi du 13 juillet 1907. P. 
	Exploitation des inventions brevetées dans le Royaume-Unis. P. 
	Brevet déchu. Il n'y a pas lieu de condamner le breveté qui, ayant concédé une licence de son brevet, a laissé tomber celui-ci dans le domaine public par suite du non-paiement d'une annuité à restituer au licencié les redevances payées par lui, si, cette circonstance étant demeurée ignorée, le licencié a pu continuer à jouir d'un monopole de fait et à vendre son produit dans des conditions aussi avantageuses. P. 
	Licencié. Le défaut de paiement de l'annuité, en laissant tomber le brevet dans le domaine public, cause au licencié un préjudice à partir de l'époque où cette circonstance a été connue; le breveté doit donc être condamné à des dommages-intérêts, pour la privation de jouissance à compter de ce moment et pour la période restant à courir du brevet. - Le Tribunal doit tenir compte pour la fixation de ces dommages de ce que le breveté et son licencié s'étant associés avec des tiers qu'ils poursuivaient comme contrefacteurs pour l'exploitation concurrente de leurs brevets, cette circonstance aurait dû évidemment diminuer dans l'avenir les bénéfices et tenir compte également de ce qu'il s'agit d'un objet de mode qui peut cesser complètement d'avoir la vogue. P. 
	Jugement (publication de). La publicité donnée à un jugement susceptible d'appel doit être considérée comme prématurée et abusive au cas où ce jugement est ensuite infirmé et le préjudice qui en résulte doit être réparé par une contre-publicité faite dans les mêmes lieux et formes. P. 
	Contrefaçon. Les imprimeurs doivent avant d'accepter de reproduire une étiquette qui leur est apportée s'enquérir du point de savoir si l'auteur de la commande a qualité pour la faire et exiger de lui la justification susceptible de les mettre à couvert en cas de poursuites. P. 
	Contrefaçon. Les imprimeurs qui ont reproduit servilement une étiquette constituant une marque, sans le consentement du propriétaire doivent être punis comme contrefacteurs alors qu'il résulte en fait des circonstances de la cause que leur mauvaise foi est évidente. P. 
	Contrefaçon. En principe avant d'exécuter une commande, les imprimeurs sont tenus de vérifier au Conservatoire national des Arts et Métiers si le modèle commandé n'est pas la contrefaçon ou l'imitation d'une marque déposée. P. 
	Mauvaise foi. Le fait par un imprimeur en reproduisant une étiquette de s'abstenir d'y faire apraître son nom est, si l'étiquette apparaît comme contrefaite, caractéristique de la mauvaise foi. P. 
	Responsabilité. L'imprimeur qui a exécuté, pour le compte du déposant, la reproduction servile de la marque appartenant à un tiers, commet une faute qui engage sa responsabilité, dans les termes des articles 1382 et 1384 du Code civil, solidairement avec le déposant. P. 
	Interdiction d'une industrie. Clause pénale. L'engagement pris par un élève envers son professeur "de ne jamais chanter, de ne jamais suivre d'autres cours, de ne jamais recevoir d'autres leçons de chant que ceux ou celles données par ce professeur et de ne jamais signer d'engagement de chanteur sans en avoir l'autorisation écrite dudit professeur, jusqu'au complet paiement des sommes dues à celui ci", est sans valeur, comme portant atteinte à la liberté du travail. - Il est également entaché d'une condition potestative prohibée par l'article 1174 du Code civil. - La nullité de l'engagement entraîne celle de la clause pénale stipulée à sa suite comme sanction (art. 1227, C. civ.), P. 
	Interdiction de vente. Une interdiction générale de vendre du musc en tous pays et pour une durée illimitée n'est pas contraire à l'ordre public et à la liberté du commerce surtout lorsque le cédant conserve le droit de vendre tout autre parfum. P. 
	Vente à monopole. Si le dol ne se présume pas, il peut être établi par tous les moyens de preuve et notamment par des présomptions graves, précises et concordantes. - Il en est ainsi, surtout en matière commerciale et spécialement s'agissant de vente dite à monopole le dol relève suffisamment: 1° de la quantité du produit (dans l'espèce un désinfectant dit Sanatoryl) faisant l'objet du marché comparée à l'importance de l'établissement de l'acquéreur; 2° des énonciations mensongères figurant dans le bulletin soumis à la signature de celui-ci; 3° de l'assertion que le produit est économique alors qu'il est plus cher et moins efficace que d'autres, alors surtout que ces agissements émanent d'un professionnel des opérations de ce genre. - On ne saurait, dans ces circonstances, considérer comme des actes de ratification, ni la réception des marchandises, ni l'expédition, ni le paiement des traites à leurs échéances à des tiers porteurs de bonne foi. P. 
	Dénomination de fantaisie. La marque Vichy purgatif est une dénomination de fantaisie indépendante dans l'esprit du public de toute forme de bouteilles et d'étiquette et a pour élément l'association des idées: bassin de Vichy, eau minérale et propriété purgative. - Et il y a contrefaçon de cette marque de la part de celui qui emploie une dénomination contenant l'évocation de ces idées, alors même que la forme des bouteilles et les étiquettes qui les habillent seraient dissemblables. P. 
	Dénomination générique. La dénomination de papier à filtrer est une dénomination générique désignant le produit par sa nature même et par son emploi et qui ne peut être l'objet d'une appropriation particulière. P. 
	Denomination nécessaire. La dénomination Limonade Vichy ou Vichy Limonade, indiquant l'espèce du produit auquel elle s'applique si son origine est une appellation nécessaire pour toutes les limonades fabriquées à Vichy ou avec de l'eau de Vichy; elle ne saurait donc constituer une marque de fabrique. P. 
	Etendue de la protection. A supposer que la dénomination Vichy Limonade puisse constituer à raison de l'inversion une dénomination de fantaisie constitutive d'une marque valable, le titulaire de cette marque ne saurait acquérir, par le fait du dépôt qu'il en a effectué, un droit privatif sur la dénomination Limonade de Vichy antérieurement envisagé. - Alors surtout que les différences existant entre les étiquettes, couleur, aspect typographique de contexte, sont exclusives de toute confusion. P. 
	Imitation frauduleuse. Il suffit, pour qu'il y ait imitation d'une marque de fabrique, que la reproduction matérielle qui a été faite de cette marque soit de nature à créer une possibilité de confusion, spécialement pour les acheteurs inattentifs ou illetrés. P. 
	Imitation frauduleuse. Pour apprécier l'imitation frauduleuse de marque il faut considérer l'aspect d'ensemble des objets visés et cet aspect doit être de nature à tromper, non un esprit inattentif, mais un acheteur ou consommateur d'une intelligence et d'une perspicacité moyenne. - Il n'y a point imitation lorsque les marques présentent des différences suffisantes; bouteilles d'aspect dissemblable, étiquettes d'aspect général différent quoique semblable de couleur (celle-ci étant imposée par l'usage), place différente des étiquettes, mentions et énonciations distinctes. P. 
	Imitation frauduleuse. Dissemblance. Des dissemblances qui portent sur des détails accessoires, impropres à singulariser nettement l'étiquette arguée d'imitation de l'étiquette originale et qui ne sont pas susceptibles de protéger contre une similitude trompeuse l'acheteur même lettré, ne suppriment pas l'imitation. P. 
	Noms de localité. Il est de pratique constante dans le département de la Gironde, de se servir comme marque des vins récoltés, du nom de la propriété qui les produit: la marque se confondant ainsi avec le nom du lieu de production. - En conséquence, a droit à la dénomination et à la marque "Château-Figeac" celui qui a acquis une propriété de ce nom, située commune de Saint-Emilion, avec le droit de se servir, pour la vente des vins en provenant, de cette appellation, confirmée tant par les titres antérieurs que par la notoriété publique. P. 
	Qualificatif. Si le mot de "Château" est devenu, dans le département de la Gironde, une appellation banale pour les propriétés produisant une certaine quantité de vins, il n'est point permis de transformer, par l'adjonction de ce mot, et dans un but de confusion, la physionomie d'une marque. P. 
	Raison commerciale. Les juges du fond qui déclarent qu'un vocable constitue une marque sur laquelle le demandeur justifie sa propriété exclusive n'ont point à rechercher si, dans l'hypothèse où le vocable serait considéré comme une raison commerciale, il pourrait également en faire usage. P. 
	Renonciation. La renonciation qui est faite à une marque (dans l'espèce une tourelle pour distinguer des fils de soie, laine, coton et autres textiles) sur la demande du propriétaire de la marque dont elle constitue l'imitation (marque à la Tour) est insuffisamment constatée par la publication qui en est faite dans le Bulletin officiel de la Propriété industrielle et commerciale. P. 
	Transaction. La transaction par laquelle un négociant a renoncé à l'usage d'une marque présente un certain caractère de réalité, parce qu'elle fait subir à son industrie une restriction dans ses moyens d'écoulement; dès lors cette transaction est opposable à ses ayants cause à titre particulier, à ses successeurs dans son commerce. P. 
	Médailles et récompenses. Les médailles et récompenses obtenues dans les expositions constituant des distinctions de nature à influencer sur la clientèle, tout commerçant ou industriel est en droit d'agir contre un concurrent en vue de le contraindre à obéir aux prescriptions de la loi du 30 avril 1886. - Celui qui a obtenu une médaille doit, s'il veut en faire usage, faire apparaître sa date, sa nature et l'exposition ou concours dans lesquels elle lui a été décernée et ce exactement, de façon à éviter toute confusion avec des expositions ou concours plus importants. P. 
	Cession. La cession du nom commercial, accessoire du fonds de commerce dont il constitue l'un des éléments principaux est licite, alors surtout que le titulaire de ce nom n'aliène pas d'une façon complète et définitive le droit de s'en servir, mais qu'il le conserve au contraire pour l'exploitation d'un établissement précédemment créé par lui. - En conséquence, le photographe qui a transmis à son cessionnaire l'usage de son nom (Eugène Pirou) est mal fondé à interdire à l'acquéreur subséquent l'usage de ce nom, alors que la propriété du nom cédé apparaît comme ayant été la condition essentielle du contrat. - Les Tribunaux ne sauraient ordonner en pareil cas, sans violer les conventions des parties et porter atteinte aux droits de l'acquéreur, que le nom sera précédé de la mention "Maison fondée par ... - Un pareil droit ne leur appartiendrait qu'au cas où la preuve serait rapportée d'un usage abusif du nom cédé. P. 
	Confusion. Les Tribunaux de toute juridiction sont souverains appréciateurs des analogies et ressemblances suffisantes pour faire naître une confusion de nature à tromper l'acheteur sur la provenance d'un produit et la jurisprudence se montre notamment sévère à l'égard des personnes qui, portant un nom patronymique semblable à celui d'une autre maison dont la notoriété est considérable, usent de la propriété incontestable de leur nom pour créer un commerce, sans prendre les précautions indispensables pour éviter la confusion et cherchent au contraire à la produire. Il n'y a dans les mesures ordonnées pour remédier à cet abus aucune atteinte à la liberté du commerce. P. 
	Modifications. Un commerçant exerçant personnellement le commerce ne peut se voir interdire de faire usage de son nom patronymique ni dans la raison sociale de la société en nom collectif dont il est le seul gérant responsable, ni dans les papiers de commerce et les marques de cette société. - Mais si ce nom constitue l'élément essentiel de la dénomination commerciale et des marques d'une maison plus ancienne, ce négociant ne peut faire usage de son nom qu'en l'accompagnant de mentions et indications qui différencient suffisamment la maison nouvelle et ses marques, de l'ancienne maison et des marques qui en dépendent. P. 
	Transmission aux successeurs. Le nom commercial, partie intégrante de la raison sociale d'une société créée par le titulaire du nom avec un tiers fait, à moins de stipulations contraires, partie de l'actif social; il passe à ceux auxquels advient cet actif; ceux-ci ont le droit de s'en servir avec l'indication de successeurs de... et d'apporter ce droit à une nouvelle société créée par eux. P. 
	Homonyme. Correspondance. Quand plusieurs maisons portant le même nom exercent dans la même localité un commerce similaire, il appartient aux Tribunaux de déterminer les conditions dans lesquelles la correspondance postale et télégraphique leur sera remise. - Spécialement, ils peuvent, comme conséquence de la reconnaissance du droit reconnu au nom de Heidsieck, décider que toutes lettres ou télégrammes portant cette dénomination isolée devront être remises à celui auquel appartient ce droit. P. 
	Renonciation à succession. L'héritier d'un commerçant lié avec ses successeurs quant à l'usage de son nom, peut s'affranchir de cette garantie en renonçant à la succession paternelle, si cette renonciation est réelle, d'un intérêt justifié et non entachée de fraude. - L'article 788 du Code civil qui autorise les créanciers personnels de l'héritier renonçant à accepter la succession à sa place n'est pas applicable au successeur du de cujus apte à se prévaloir contre lui et ses héritiers de l'engagement pris par lui de ne pas exercer une industrie similaire. - Cet héritier n'est donc soumis, en matière de concurrence, qu'aux règles de droit commun concernant l'homonymie et qui l'obligent seulement à prendre toutes les mesures nécessaires pour se distinguer de la maison plus ancienne et éviter toute confusion de clientèle. P. 
	Renonciation à succession. Le fils d'un négociant qui exerçait le commerce sous le nom de Prat-Dumas doit, après renonciation à la succession paternelle, pouvoir exercer librement la même industrie (malgré l'interdiction de s'établir imposée à son père au profit de son successeur), alors qu'il ne fait figurer sur les papiers et documents relatifs à son commerce que son nom patronymique Pierre Prat, avec l'indication de la date de fondation de sa propre maison. P. 
	Réglementation de l'usage du nom. Les Tribunaux peuvent, tout en donnant acte au cessionnaire de ce qu'il n'entend pas faire usage du nom de Pirou sous la forme de signature manuscrite et pour tous documents autres que la publicité, fixer des astreintes pour interdire conformément aux conventions des parties l'usage abusif et excessif du nom cédé. - Il y a lieu en outre, en ce cas, d'ordonner également sous astreinte, qu'une procuration notariée sera remise par le vendeur à l'acquéreur subséquent pour lui permettre de retirer les lettres recommandées ou chargées, de donner décharge des chèques, mandats, bons de poste, etc. P. 
	Succession. Lorsqu'un négociant a fondé une maison de commerce qu'il a exploitée sous son nom, ce nom qui constitue l'un des éléments essentiels du fonds et qui, en même temps qu'il assure le maintien de la clientèle, permet, d'en acquérir une nouvelle, passe à moins de conventions contraires, non seulement au successeur immédiat, mais à tous les exploitants successifs. - Quand ce nom est un nom patronymique, les héritiers du fondateur peuvent seulement, dans des circonstances exceptionnelles, - par exemple s'il en était fait abus ou s'il se trouvait compromis dans des opérations déshonnêtes - demander que l'usage en soit réglementé ou interdit dans des conditions que les Tribunaux apprécient souverainement. - Spécialement, s'agissant d'une maison fondée en 1785 par Florent Heidsieck, que des individus ou sociétés à ses droits n'ont cessé d'exploiter pro parte depuis lors en faisant pendant plus de 70 ans pour leurs produits usage de la dénomination Champagne Heiasieck, les juges du fond peuvent à bon droit autoriser les titulaires actuels du fonds à se servir commercialement du nom de Heidsieck sous la seule restriction de le faire suivre de la date de fondation de la maison et de leur raison sociale actuelle. P. 
	Indication de provenance. Constitue un acte de concurrence illicite le fait d'indiquer un faux lieu de provenance d'un produit, alors qu'une pareille indication a eu pour but et pour effet de captiver l'attention du consommateur sur le lieu de fabrication du produit et non sur celui de la naissance du fabricant. - On ne saurait imputer d'avoir poursuivi ce but, en faisant apposer sur ses produits (dans l'espèce des cigarettes) le mot Constantinople à l'encontre de celui qui vend des cigarettes provenant d'une Société établie dans cette ville jusqu'au jour où l'attribution d'un monopole à la Régie ottomane l'a contrainte à se transporter à Hambourg où elle a conservé la même raison sociale comprenant le mot "Constantinople", alors du moins que c'est cette raison sociale, et non pas le nom de ville isolé, qui a toujours été apposé sur les produits. - Dans ces conditions, en effet, il n'y a pas indication de la provenance du produit, mais rappel de l'origine d'une maison de commerce anciennement connue. P. 
	Cigarettes turques. Dans l'industrie et le commerce du tabac les mots Cigarettes turques ne peuvent distinguer d'autres cigarettes que celles fabriquées soit en Turquie, soit avec du tabac turc, ces mots constituent, en effet, manifestement aux yeux du consommateur une indication certaine de l'origine du tabac dont se composent les cigarettes. - Il suffit pour que la vente de cigarettes sous la dénomination de cigarettes turques ne puisse être incriminée que les cigarettes soient fabriquées avec du tabac turc quel qu'ait été l'endroit de leur fabrication. P. 
	Nom de localité. Le titulaire de la dénomination "Château-Figeac" ne peut se baser exclusivement sur les énonciations du cadastre pour interdire à un propriétaire voisin de se servir du mot "Figeac", ce nom d'une section de commune ayant pu être étendu par un usage plus ou moins raisonné, et déborder sur les parties environnantes. - C'est aux titres de propriété qu'il convient de se reporter pour apprécier le droit à l'usage de la dénomination, et ce droit (dans l'espèce, au nom de "Figeac") doit être reconnu à celui qui a acquis le domaine connu sous le nom de "Lamarzelle, sis à Figeac", ainsi dénommé déjà dans le titre d'acquisition précédent. - Mais le fait qu'une partie de ce domaine a été distrait du "Château-Figeac" ne saurait autoriser la substitution du nom de Figeac au nom principal de la propriété (de Lamarzelle), et il y a lieu d'interdire à son propriétaire la dénomination "Château-Figeac, Lamarzelle", pour lui imposer celle de "Château-Lamarzelle, Figeac" (sur deux lignes) avec le nom du propriétaire (sur une troisième ligne). P. 
	Nom de localité. Un nom de localité ne peut être approprié à titre de marque exclusive; il appartient à tous les industriels qui y résident d'en faire usage comme lieu de provenance de leur produit (dans l'espèce la liqueur d'Hendaye). - Il en faut dire autant des expressions liqueur des Basques ou liqueur des pays basques, lesquelles appartiennent également à tous les fabricants des pays basques. P. 
	Cession de brevets. La cession de ses brevets par un inventeur faite en termes généraux, implique la cession du nom de cet inventeur au profit du cessionnaire. - L'expiration des brevets ne permet pas aux tiers de faire usage de ce nom, à moins que ce nom ne soit devenu la dénomination générique de l'objet breveté. P. 
	Modification du nom. Pour obtenir contre un tiers la vérification de son état civil et la modification de son nom patronymique, il faut, d'une part, avoir droit par soi-même, ou tout au moins par sa famille, au nom patronymique contesté et, d'autre part, justifier non seulement d'un intérêt pécuniaire, mais encore d'un intérêt moral; il ne saurait suffire d'avoir simplement l'usage commercial du nom dont on prétend interdire l'usage à un concurrent. P. 
	Pseudonyme. Le titulaire d'un nom patronymique (Léon de Rosny) n'est point fondé à critiquer l'emploi par un tiers d'un pseudonyme littéraire (J.-H. Rosny) qui n'est pas son nom lui-même, qui s'en différencie même profondément par l'absence du prénom "Léon" et de la particule et se caractérise spécialement par les initiales J.-H. précédant Rosny. - Il en est surtout ainsi alors que, depuis près de vingt années qu'usage est fait de ce pseudonyme, aucune confusion de personnalité ne s'est produite. P. 
	Pseudonyme. Un nom très répandu tel que celui de Leblanc peut être considéré comme appartenant au domaine public. - En conséquence une cantatrice du nom de Renée Leblanc ne saurait empêcher une autre artiste de prendre le pseudonyme de Leblanc accompagné d'un autre prénom que celui de Renée. - Alors surtout que ce pseudonyme est composé du nom de baptême de celle qui l'adopte et du nom de sa mère; qu'elle l'a adopté pour faire sa carrière artistique, qu'elle a pris part sous ce pseudonyme au concours du Conservatoire et y a obtenu une récompense. P. 
	Pharmacie. L'article 32 de la loi du 21 germinal an XI, qui, dans son dernier paragraphe, interdit aux pharmaciens de faire, dans les mêmes lieux ou officines, aucun autre commerce, est dépourvu de sanction pénale, tout au moins lorsqu'il s'agit d'un commerce autre que celui de l'épicerie. - En conséquence, les pharmaciens peuvent vendre impunément des bas à varices, ceintures et autres articles de bandagistes. P. 
	Cartes postales. Sont artistiques les vues photographiques de monuments et de quartiers d'une ville qui, munies du nom de leur auteur, ont un mérite tenant plus à la conception artistique de l'opérateur, au choix judicieux du point de vue, de l'heure et de l'effet de lumière, du mouvement plus ou moins intense de la rue qu'aux procédés mécaniques employés pour les obtenir. P. 
	Contrefaçon. Constitue une contrefaçon la reproduction de semblables vues, à une échelle réduite, sur des cartes postales dites de chemin de fer (dont le genre, comporte aux premiers plans l'image d'un train en marche avec un personnage penché à la portière d'un wagon), ces images ne constituant qu'une sorte de cadre à la vue de cette ville. P. 
	Plâtre. L'acceptation du buste en plâtre lie définitivement l'auteur de la commande, au cas où il n'est pas démontré qu'il n'y a pas identité entre le plâtre et le marbre. - L'artiste qui n'apporte pas la preuve de cette acceptation est mal fondé à réclamer l'exécution du contrat. P. 
	Ressemblance. Celui qui commande son portrait (un buste en marbre) est en droit de le refuser si ce buste, intéressant en tant qu'oeuvre décorative ne reproduit pas les traits et la physionomie du modèle. P. 
	Acquiescement. On ne saurait voir un acquiescement à toutes les dispositions d'un arrêt et notamment à celle qui prononce la résolution d'un contrat de licence dans le fait que le montant des dommages-intérêts auxquels le licencié a été condamné par cet arrêt a été payé sans réserves, si ce paiement n'a pas été fait par lui personnellement, ni, par un mandataire ayant pouvoir de faire et s'il ne comprend pas les frais mis à sa charge. P. 
	Appel. Renonciation. La partie qui produit sans réserve à la faillite du défendeur condamné en première instance à des dommages-intérêts pour le montant de ceux-ci et pour les dépens est présumée avoir renoncé tacitement à faire appel du jugement et avoir acquiescé à celui-ci; elle n'est donc plus recevable à le déférer à la Cour. P. 
	Cassation. Un arrêt doit être cassé qui condamne une partie à des dommages-intérêts sous prétexte que la demande serait exagérée, en ce qu'elle aurait à tort soumis aux juges américains une question de propriété du nom de Ruinart et d'usage d'étiquettes sur laquelle il y avait entre les parties chose définitivement jugée par une décision française antérieure, alors que cet arrêt ne méconnaît pas que la demande formée en Amérique concerne, pour partie au moins, un tiers à la décision française (l'agent du demandeur en Amérique). P. 
	Demande reconventionnelle. Une demande reconventionnelle basée sur les faits de concurrence déloyale dont le demandeur se serait rendu coupable à l'encontre du défendeur est une défense à l'action principale en concurrence déloyale et est recevable devant la Cour par application de l'article 464 du Code de procédure civile. P. 
	Jugement interlocutoire. Un jugement est interlocutoire, lorsque, sans toucher au fond du droit, il le préjuge en laissant pressentir l'influence que pourra avoir la mesure d'instruction ordonnée sur l'issue du litige (C. pr. civ., 451-452). - Il en est ainsi d'un jugement qui ordonne, malgré l'opposition du défendeur, une expertise à l'effet de rechercher les causes et d'évaluer l'importance des dommages dont le principe était contesté. P. 
	Propriétaire. Un propriétaire, qui loue deux boutiques contiguës, l'une à un teinturier et l'autre à un blanchisseur, avec l'engagement d'interdire aux preneurs de se faire concurrence, ne peut être tenu pour responsable des agissements du locataire blanchisseur, qui se livre, en connaissance de cause, à des travaux de teinturerie proprement dite. - Si, mis en cause par le teinturier lésé, il appelle en garantie son locataire blanchisseur, coupable de concurrence par similitude, ce dernier doit seul être condamné a des dommages-intérêts. P. 
	Phonographe. Enregistrement. Celui qui, aux termes d'un contrat avec une société de cinématographes, a fait tous les frais nécessités par l'enregistrement des interprétations des oeuvres artistiques enregistrées par les procédés de la science moderne sur des cylindres, dits originaux, est propriétaire de ces cylindres. - Cette propriété implique le droit de reproduction, à moins de conventions contraires avec les artistes qui, moyennant rétribution, ont consenti à prêter leur concours et sous réserve des droits que pourraient revendiquer l'auteur des oeuvres interprêtées ou ses représentants. P. 
	Phonographes. Propriété des cylindres. Le propriétaire des cylindres originaux pouvant seul établir, ou faire établir, sur ces originaux, des galvanos destinés à la production des cylindres moulés qui seraient mis dans le commerce, il en résulte que, s'il a, par contrat, cédé à un tiers, pour un temps déterminé, son droit de reproduction, les cylindres originaux doivent, à l'expiration du temps fixé, lui être remis dans l'état où ils se trouvent à l'effet d'en disposer à son gré. - En ce qui concerne les galvanos établis sur les originaux pendant la durée du contrat, la propriété en demeure au tiers qui les a fait établir à ses frais, mais ce droit de propriété purement matérielle ne lui confère pas le droit de reproduction. - On ne saurait voir une cession de ce droit dans la clause du contrat aux termes de laquelle il conservera la propriété des galvanos, "pour en disposer à son gré", cette disposition n'impliquant pas nécessairement le droit de tirer sur ces galvanos des cylindres destinés à la mise en vente. - En conséquence, un semblable usage fait après l'expiration du contrat constitue une concurrence préjudiciable qui ouvre au profit du propriétaire des cylindres originaux droit à des dommages-intérêts. P. 
	Modèle de salière. Un modèle de salière (salière Louis XVI) constitue une propriété artistique protégée par la loi du 11 mars 1902. P. 
	Propriété. Preuve. La preuve de la propriété d'une oeuvre en est suffisamment établie par la production du modèle plâtre et du surmoulé cuivre servant aux reproductions. P. 
	Sérums. La vente et la distribution des substances injectables d'origine organique (sérums) en l'absence d'une autorisation gouvernementale constitue le délit puni et réprimé par les articles 1 et 4 de la loi du 25 avril 1895. P. 
	Commandite. Remboursement. Lorsqu'une entreprise en vue de l'exploitation de deux maisons situées l'une à Reims, l'autre à Bacharach (Allemagne) a pris fin par le décès de l'associé exploitant la maison française et que le commanditaire allemand s'est trouvé remboursé de ses droits, il doit lui être fait interdiction de se servir de la dénomination Reims Bacharach ou Reims tout court et il doit être condamné à des dommages-intérêts pour l'usage indû qu'il en a fait. P. 
	Liquidation. L'associé commanditaire qui a été remboursé de sa commandite est sans qualité pour provoquer la liquidation de la société dans l'espèce, s'agissant d'une entreprise ayant un double siège l'un en France, l'autre en Allemagne, en raison d'une clause de compensation des bénéfices réalisés par les deux maisons et du droit reconnu à chaque associé de devenir titulaire exclusif de la maison qu'il dirige par le remboursement à l'autre de la commandite. P. 
	Transaction (Interprétation). Quand une transaction est intervenue aux termes de laquelle un commerçant s'engage vis-à-vis d'un autre à s'abstenir "d'employer le terme précis de Saisies-Warrants pour les prospectus, annonces et enseignes du 3, rue de la Douane, seulement", elle doit être interprétée en ce sens que la même interdiction s'applique, non pas uniquement à l'immeuble ainsi désigné, mais à tout immeuble soit de la rue soit d'une rue située dans le voisinage immédiat de l'établissement du concurrent. P. 
	Eau minérale. La dénomination Limonade de Vichy ou de Limonade au gaz naturel de la source Molière de Vichy-Saint-Yorre ne constitue pas une tromperie sur la nature de la marchandise vendue, alors que les indications apposées sur l'étiquette révèlent, non que le produit a été fabriqué à Vichy, mais avec de l'eau et le gaz de la Source-Molière du bassin de Vichy Saint-Yorre. - Et c'est à celui qui prétend que ce n'est pas l'eau de cette source qui a été employée pour la fabrication de la limonade à établir que ce n'est pas de cette eau, mais d'une autre qu'il a été fait emploi pour remplir les bouteilles de cette indication. P. 
	Concurrence entre locataire. Produit des Pères Trappistes. P. 
	Locataire commerçant. Droit de jouissance. Murs extérieurs. Réclames. Affiches. P. 
	Action en revendication. Invention faite par l'ouvrier. Expertise. P. 
	Adhésif pour le montage des photographies. Produit nouveau. Description suffisante. Contrefaçon. P. 
	Antériorité. Contrefaçon. Différences. Concurrence déloyale. P. 
	Application nouvelle. Radiateurs à ailettes. Antériorité. Galerie porte-verre. Nullité. P. 
	Application nouvelle. Réchaud. Juxtaposition. Résultat industriel nouveau ou meilleur. Nullité du brevet. P. 
	Art dentaire. Fixation par succion. Application nouvelle. Emploi nouveau. P. 
	Béton armé. Pieux-pilôts et palplanches. Antériorités. Perfectionnements légers. Défaut de résultat industriel nouveau. Contrefaçon. P. 
	Bougie électrique. Résultat industriel. Changement de forme et de dimension. Absence d'indications dans la description. Dessin. Insuffisance de la description. Nullité. P. 
	Bouchon métallique. Produit industriel nouveau. Elément principal. Antériorité. P. 
	Cession. Acte sous seing privé accordant une part de bénéfices d'exploitation. Dépôt au rang des minutes d'un notaire. Non-validité comme cession. P. 
	Chalumeau oxhydrique. Coupage des métaux. Défaut de nouveauté. Exception de nullité. Recevabilité en l'absence de demande reconventionnelle. Annulation du brevet. P. 
	Compresseur d'air. Changements de matière. Modification constructive. Résultat industriel. P. 
	Cession. Demande en indemnité pour cession indue. Demande en nullité. Instances distinctes. Non-lieu à sursis. Brevet américain. Nullité prétendue. Cession. Faute quasi-délictuelle (non). P. 
	Combinaison. Antériorité. Eléments isolés. Validité des brevets. P. 
	Combinaison. Moyen de bicyclette. Similitude des éléments. Défaut d'exploitation. Excuse. Tentative pour réaliser l'exploitation. P. 
	Contrefaçon. Poursuite correctionnelle. Réparation du préjudice. Faits postérieurs à la citation et visés dans des conclusions prises plus de 3 ans après. Prescription. Pas de renonciation possible. P. 
	Délai de priorité. Convention de 1883. Demande de brevet en Belgique après l'expiration du délai. Effets. Brevet d'importation. Qui peut l'obtenir. P. 
	Défaut d'exploitation. Déchéance. Preuve à la charge du demandeur. Présomptions graves et sérieuses. P. 
	Dispositif. Modification. Procédés antérieurement connus. Résultat industriel particulier. Poursuite téméraire. Dommages-intérêts. P. 
	Epuration des eaux par l'ozone. Cession. Absence d'enregistrement à la préfecture. Nullité des saisies et de la procédure faites en vertu de cessions non enregistrées. P. 
	Exploitation. Concession exclusive d'exploitation. Loi anglaise de 1907. Révocation des brevets pour non exploitation en Angleterre. Force majeure. P. 
	Fourneaux à gaz. Loquets d'amiante. Mode de fixation. Combinaison. Contrefaçon. Différence insignifiante. P. 
	Industrie nouvelle. Espagne, Exercice régulier et continu. Introduction. Brevet valable. Fabrication de plumes d'acier. P. 
	Machines à imprimer. Manolines. Belgique. Confiscation. Bonne foi. Expiration au cours d'instance. Effet. Dommages-intérêts. Manque à gagner. P. 
	Machines. Serrage instantané dans les machines moulureuses. Brevetabilité. P. 
	Nettoyage par la vide. Vacuum Cleaner. Brevet Booth. Toile filtrante. Pompe aspirante. Défaut de nouveauté. Nullité du brevet. P. 
	Objet breveté. Nom de l'inventeur. Dénomination nécessaire. Usage loyal. Caractère licite. Freins Clayton. P. 
	Inventeur. Prise du brevet par un autre que l'inventeur ou son ayant-cause. Nullité. Radiateurs dits "Nids d'Abeille". P. 
	Prolongation de durée. Angleterre. P. 
	Droit du cédant déterminés par la loi. Loi nouvelle modificative. Loi en vigueur lors du contrat. Applicabilité. P. 
	Agréés. Usurpation de titre. P. 
	Ancien employé. Dénigrement. Débauchage d'employés. Propos maiveillants. P. 
	Catalogue. Emploi des tableaux et dessins confiés par un fournisseur. Fabrication d'appareils semblables. Dommages-intérêts. P. 
	Catalogue. Objets fournis par un tiers. Fabrication directe de ces objets et écoulement en laissant croire qu'ils proviennent de chez le tiers. P. 
	Coalition. Producteurs d'une même marchandise. Avilissement des prix. Union de vente. Convention. Validité. P. 
	Coalition. Manufacture de glaces et verres. Comptoir général de vente. Barême. Double tarif. Prétendue coalition. P. 
	Concurrence entre locataires. Commerce similaire. Bail. Mercerie. Chapellerie. P. 
	Concurrence entre locataires. Industries similaires. Usages de Paris. Chapelier. Modiste. P. 
	Dénigrement. Circulaire. Révélation en termes équivoques d'un accident inévitable. P. 
	Dépositaire de journaux. Monopole. Manoeuvres tendant à abuser le public au détriment d'un concurrent. P. 
	Enseigne. Marques. Usage par un ancien agent. Réglementation. Refus de vendre à un commerçant. Fait licite. P. 
	Enseigne. Protection. Etendue. "A la belle Jardinière". Marque. Dépôt. Protection sur tout le territoire. Usage. Prospectus et publicité Commerce illicite. Bonne foi. Inopérance Dénominations de fantaisie. Différence suffisante. Gérant. Responsabilité. P. 
	Enseigne. Dénomination de magasin. Acquisition de la propriété. Possession effective. Force majeure. P. 
	Imitation de raisons sociales. Expressions génériques. Long usage. Acquisition d'un droit. P. 
	Société pour l'exploitation d'un fonds de commerce. Dissolution. Cession des droits par un des associés à l'autre. Visite de la clientèle par l'associé cédant. Concurrence déloyale. P. 
	Voyages d'achats. Deux maisons annonçant chacune qu'elle les effectue seule. Tapis d'Orient. Absence de mauvaise foi. P. 
	Vendeur d'un fonds. Commande, sollicitée et exécutée par lui bien que prise au nom d'un tiers. P. 
	Vente de fonds de commerce. Interdiction de se rétablir. Acquéreurs successifs. Validité Non-limitation de durée. Appréciation des Tribunaux. P. 
	Vente de fonds de commerce. Interdiction de s'intéresser directement ou indirectement dans un fonds semblable. Engagement à titre d'employée. Concurrence déloyale (non). P. 
	Tondeuse. "La Facile". "Ciseau Bariquand". Exploitation antérieure au dépôt. Indication d'origine. Usurpation de la qualité de breveté. Abus de citation directe. P. 
	Préjudice. Abus d'un droit. P. 
	Dénomination géographique. La Bourboule. Emploi dans un prospectus. Défaut de vente commerciale. Rejet de action. P. 
	Publication des jugements. Insertions judiciaires. Conditions. Suppressions et lacunes. Appréciation des juges. P. 
	Publicité judiciaire. Insertions. Annonces judiciaires et légales. Tarif non applicable. Frais exagérés. Pouvoirs des juges. P. 
	Atteinte à la liberté du travail. Maintien du taux des salaires. Délit non commis. P. 
	Coalition. Marchandise. Prix de vente. Fixation. Coalition (non). P. 
	Comptoir de vente. Marché exclusif de fournitures. Validité. Clause pénale. Application stricte. Liquidation judiciaire. Contravention postérieure. Mise à la charge de la masse. P. 
	Interdiction de se rétablir. Cédant originaire. Cessionnaires successifs. Obligation subsistante. P. 
	Vente au rabais. Ouvrage de librairie. "Petit Larousse illustré". Acte licite. P. 
	Vente de fonds de commerce. Rétablissement. Infraction. Concurrence illicite. Cour de cassation. Moyen nouveau. Droit par un associé nouveau de se prévaloir du cahier des charges auquel il était étranger, p. 
	Louage. Louage d'ouvrage et d'industrie. Contrat de représentation. Contrat "intuitu personae". Cession du fonds. Résiliation. P. 
	Contrefaçon. Arquebuse de l'Hermitage. Bonne foi. Loi de 1857 inapplicable. Application des articles 1381 et 1383 du Code civil. P. 
	Contrefaçon. "Cordon Rouge". Imitation. P. 
	Contrefaçon. Demande en dommages-intérêts. Débouté. Défaut de confusion. Validité respective des marques. Chose jugée. Simple rappel d'une décision antérieure. P. 
	Contrefaçon. Eléments constitutifs. Dessins et formules banales. Groupement. Originalité. P. 
	Contrefaçon. Imitation frauduleuse. Etranger. Poursuite. Absence de dépôt préalable en France. Irrecevabilité. "Kill Kol et Saving Kol". P. 
	Contrefaçon. Paquets de thé. Enveloppe en osier. Défaut de nouveauté. - Imitation (non). P. 
	Contrefaçon. Pastilles Valda. Apposition frauduleuse. Etiquette manuscrite appuyée sur le bocal. P. 
	Contrefaçon. Usurpation. Confusion cherchée. Elément non nécessaire. Eau minérale. Fabrication artificielle. Eaux naturelles. Imitation. Emploi d'une dénomination connue. Eau d'"Hunyadi-Janos". Contrefaçon. P. 
	Dénomination de fantaisie. "Abricotine". Liqueur tirée de l'abricot. Validité. P. 
	Dénomination générique. "Institut de beauté". P. 
	Dénomination. "Saint-Raphaël Quinquina" "Quinquina Saint-Marcel". Absence de confusion possible. Dommages-intérêts. Conclusions. Substitution de produit. P. 
	Dépôt. Aux Bûcherons. Au Bûcheron. Défaut de renouvellement après 15 années. Non usage au Havre. Absence de droit. P. 
	Emblème. Dessin d'appareil courant. Légende sans caractère spécial. Réunion. Marque valable. P. 
	Emblème dénomination. Marque "Au soleil". Marque "A l'étoile". Usurpation de l'élément essentiel. Traduction. Industrie voisine. Tolérance. P. 
	Emblème. Vins de Champagne. Cordon barrant diagonalement l'étiquette. Cordons unicolores et cordons bicolores ou tricolores. Défaut de confusion. Demande en radiation rejetée. P. 
	Enregistrement international. Brésil. Histagénol. P. 
	Imitation frauduleuse. Eléments essentiels. Nom. Cession par un tiers. P. 
	Fonds de commerce. Exploitation à l'étranger. Champagne. Marque française. Enregistrement. Droits. P. 
	"Grande Chartreuse". Attribution au liquidateur. Procédés de fabrication. "Pères Chartreux". Exploitation à Taragosse. Indication de fabrication antérieure à la Grande Chartreuse. Concurrence déloyale (Non). P. 
	Propriété. Grains de Vals. Remèdes secrets. Imitation frauduleuse. Différences. Confusion lorsque les deux marques sont vues séparément. P. 
	Publicité. Traité de publicité signé par le concessionnaire d'une marque. Prise par ce concessionnaire de la qualité de "Directeur de l'établissement". Usurpation tolérée par les propriétaires de l'établissement. Responsabilité solidaire de ces derniers pour payement des frais de publicité. P. 
	Sociétés commerciales. Restriction des effets de la personnalité. Objet social limité. Dépôt de marque pour un autre produit. Validité. Délai de priorité. Inobservation. Déchéance (non). Antériorité d'usage. Marque. Abandon. Tolérance prolongée et voulue. "Phosphatine". Dénomination de fantaisie. P. 
	Suite de mots. Danemark. P. 
	Usage. Propriété indépendante de l'usage. Etendue fixée par le dépôt. Dénomination "Valda". Eaux minérales de table. Source Valda. Usurpation. Interdiction. Injonction à l'administration. P. 
	Vase. Flacon à deux tubulures pour orangeade et citronnade. Imitation frauduleuse. Différences. Dommages-intérêts. P. 
	Adjonction du nom de la femme à celui du mari. Moyen de confusion. Interdiction. Marque de fabrique. Dépôt par un non-commerçant. Nullité. Imitation. Tiers homonyme. Intervention. Recevabilité. P. 
	Dénomination générique. Machines à broder "système Cornély". Emploi du mot "système". P. 
	Désignation d'un produit. Westwood. Jantes de bicyclettes. Usurpation. Genre Westwood. P. 
	Méthode de gymnastique. Institut Zamder. Obligation d'employer le nom de l'inventeur. Emploi du nom par un concurrent. Interdiction. P. 
	Nom de localité. Provenance. "Margaux Médoc". Loi du 1er août 1905. Interprétation. Propriété sans importance. Fraude à la loi. Usurpation. Syndicat professionnel. Partie civile. Action recevable. Décret du 3 septembre 1907. Délai de six mois. Article 11. Disposition inapplicable. P. 
	Nom de localité. Propriété exclusive de ceux qui y fabriquent. Faïences de Desvres. P. 
	Pièce de théâtre. Emploi non autorisé. Préjudice causé. Suppression. L'agence Legris (1re espèce). L'enfant de ma soeur (2e espèce). P. 
	Raison sociale. Abus. Confusion. Nom d'un comparse. Société non sérieuse. Marque de fabrique. Concurrence déloyale. Contrefaçon. Agissements frauduleux. P. 
	Sociétés entre pharmaciens. Gérance effective. Validité. P. 
	Droit de réponse. Pseudonyme. Identité et notoriété. Preuve à la charge du demandeur. P. 
	Droit de réponse. Insertions. Identité des caractères. Appréciation des juges du fond. Superposabilité (Non). P. 
	Saisie. Contrefaçon. Cautionnement. Dépôt aux mains de l'huissier. Nullité. P. 
	Affiche illustrée. Reproduction partielle sans autorisation. Contrefafaçon. Dommages-intérêts, P. 
	Cession. Opéra. "Monna Vanna". Interprétation de traité. Référé. Incompétence. P. 
	Cinématographe. Pantomime burlesque. Absence de protection légale. Représentation. Films. Edition et vente. P. 
	Dessins exécutés d'après des documents du domaine public. Copie des dessins. Contrefaçon. P. 
	Droits d'auteur. Droit de représentation. Cession licite. Droit moral. Contrat Interprétation. "Monna Vanna". P. 
	Droit moral. Reproduction partielle. Atteinte au droit moral de l'héritier. 1807 de Meissonier. P. 
	Exécution musicale. Loi de 1791. Phonographe dans un café. Droits de la Société des auteurs et compositeurs. Exigences abusives. Frais frustratoires. P. 
	Photographie. Dépôt après saisie. Recevabilité de l'action. Dessin d'après photographie. Reproduction du dessin. Contrefaçon. P. 
	Lettres missives. Propriété. Publication posthume. P. 
	Lettres missives. Référé. Séquestre. P. 
	Modèles estampés pour ornementation. Combinaison d'éléments de style Louis XVI. Propriété privative. Contrefaçon. P. 
	Oeuvres musicales. Opérette éditée en Autriche, vendue en Allemagne. Pays d'édition. Autriche. Traité franco-autrichien de 1886. Formalités. P. 
	Photographie. Propriété artistique. Portrait. Reproduction. Carte postale. Autorisation. P. 
	Photographie. Reproduction. Autorisation de celui qui a payé le cliché. Enfant. Parents. Autorisation de la mère. Instance en divorce. P. 
	Photographie. Reproduction. Autorisation tacite. Cartes postales. Poses. Scènes mimées. Costumes de pays. Groupes. P. 
	Photogravure. Epreuves. Vente du zinc. Reproduction par les journaux. P. 
	Procédure. Conclusions. Modifications. Dépôt légal dénié. Offre en preuve. P. 
	Reproduction partielle. Oeuvre cédée. Héritier Droit moral. Interdiction. P. 
	Roman. Poursuites en Allemagne. Confiscation et destruction. Effet territorial. Cessionnaire autrichien. Protection en Allemagne. P. 
	Titre de journal. Dépôts inefficaces des lois de 1857 et 1881. Dépôt de la loi de 1793. Simple projet. Défaut d'usage. Absence de droit. P. 
	Titre de Journal. Propriété. "Le Jardin" et "Le Petit Jardin". "Mon Jardin". Interdiction d'emploi. Concurrence déloyale. Publication concurrente. P. 
	Traduction et adaptation. République Argentine. Assimilation à l'oeuvre originale. Droits acquis au traducteur et adaptateur. P. 
	Billets de faveur. Mise en vente. Escroquerie. P. 
	Cession. Nouveau directeur. Exécution des traités. Théâtre subventionné. Cahier des charges. Etat indicatif. Preuve à la charge de de l'auteur. P. 
	Spectable annoncé. Remplacement d'artiste. Spectateur mécontent. Réclamation tardive. P. 
	Cognac. Fausse dénomination. Falsification. Débitant. Mélange d'eau-de-vie et d'alcool d'industrie. P. 
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